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La séance est ouverte à neuf heures cinq minutes, sous la présidence de Mme Anne HIDALGO, Maire de 
Paris, assistée de M. Paul HATTE, Mmes Céline HERVIEU, Raphaëlle RÉMY-LELEU et Alice TIMSIT, secrétaires de 
séance. 

M. le Préfet de police est présent en séance. 

Ouverture de la séance. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Mes chers collègues, bienvenue. 

Prenez place. Merci beaucoup à vous. Fermez les portes, s'il vous plaît. 

Mes chers collègues, nous n’avons pas d’hommage ce matin. 

Adoption de comptes rendus. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Mes chers collègues, le compte rendu sommaire de la séance des 15, 16 et 17 
novembre 2022 a été affiché. 

Le compte rendu intégral de la séance des 11, 12 et 13 octobre 2022 a été publié au Bulletin officiel de la Ville 
de Paris. 

Y a-t-il des observations sur ces documents ? 

Il n’y en a pas. 

Ils sont donc adoptés. 

Je vous remercie. 

Débat budgétaire - Etat spécial territorial. 

2022 DFA 54 - Budget primitif 2023 de la Ville de P aris. 

2022 DFA 54-1° - Budget d'investissement pour 2023.  

2022 DFA-54-2° - Budget de fonctionnement pour 2023 . 

2022 DFA 54-3° - Evolutions de tarifs. 

Lettre rectificative n° 1. 

Vœu n° 3 déposé par le groupe Changer Paris relatif  à la présentation d’un plan 
d’investissement de la mandature. 

Vœu n° 4 déposé par le groupe Changer Paris relatif  à une revue générale des dépenses 
de la collectivité. 

Vœu n° 5 déposé par le groupe Changer Paris relatif  à la mise en place d’une stratégie de 
désendettement. 

Vœu n° 6 déposé par le groupe Changer Paris relatif  à un audit général budgétaire et 
financier de la collectivité parisienne. 

Vœu n° 7 déposé par le groupe Changer Paris relatif  à la présentation d’un état des lieux 
relatif aux loyers capitalisés. 

Vœu n° 8 déposé par le groupe MoDem, Démocrates et Ecologistes relatif aux jetons de 
présence au sein des SEM, SPL et SPLA parisiennes. 

Voeu n° 8 bis déposé par l'Exécutif relatif à la cr éation d'un groupe de travail. 

Vœu n° 9 déposé par le groupe MoDem, Démocrates et Ecologistes relatif à la réduction 
du nombre d’adjoints à la Maire de Paris. 

2022 DFA 55 - Budget primitif emplois de la Ville d e Paris pour 2023. 

Lettre rectificative n° 2. 
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2022 DFA 56 - Budget primitif 2023 des états spécia ux d'arrondissement. - 2nde 
délibération.  

2022 DILT 10 - Budget primitif 2023 du budget annex e des T.A.M.  

2022 DPE 28 - Budget annexe de l'Assainissement. - Budget primitif 2023.  

2022 DPE 31 - Budget annexe de l'Assainissement. - Fixation du taux et des modalités de 
calcul de la redevance d'assainissement (part colle cte) à compter du 1er janvier 
2023.  

2022 DPE 32 - Budget annexe de l'Assainissement. - Fixation du mode de calcul des 
redevances et tarifs des recettes à compter du 1er janvier 2023.  

2022 DPE 29 - Budget annexe de l'Eau. - Budget prim itif 2023.  

2022 DPE 30 - Budget annexe de l'Eau. - Fixation du  taux de la part communale à 
compter du 1er janvier 2023.  

2022 CAS 1 - Communication relative au budget 2023 du C.A.S.-V.P.  

2022 DSOL 35 - Budget primitif de l'exercice 2023 d u budget annexe des établissements 
parisiens de l'Aide sociale à l'enfance.  

2022 DSOL 150 - Budget primitif créant, pour l'anné e 2023, les emplois des personnels 
des établissements parisiens de l'Aide sociale à l' enfance.  

2022 DFA 83 - Fixation des taux de la taxe foncière  et de la taxe d'habitation sur les 
résidences secondaires et autres locaux meublés non  affectés à l’habitation 
principale au profit de la Ville de Paris pour 2023 .  

2022 DFA 84 - Fixation du taux de la taxe d’enlèvem ent des ordures ménagères pour 
2023.  

2022 DFA 85 - Exonération de taxe foncière en faveu r des logements achevés avant le 1er 
janvier 1989 ayant fait l’objet de dépenses d’équip ement destinées à économiser de 
l’énergie.  

2022 DFA 86 - Exonération de taxe foncière en faveu r des logements achevés à compter 
du 1er janvier 2009 présentant une performance éner gétique globale élevée.  

2022 DSOL 152 - Objectif annuel d’évolution des dép enses des établissements sociaux et 
médico-sociaux pour l’exercice 2023. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Je vous propose de passer à la discussion relative au budget de la Ville de Paris 
et de l’état spécial territorial. Conformément à la conférence d’organisation, je vous rappelle que, dans une première 
partie, il y aura un orateur par groupe qui s’exprimera 5 minutes. Puis, le débat général se poursuivra avec 
l’ensemble des orateurs inscrits. Puis, la réponse de l’Exécutif. 

Je vous rappelle que, lors du vote, il n’y aura plus ni débat, ni intervention, mais une explication de vote 
préalable de 5 minutes par groupe. Les amendements et vœux, bien sûr, doivent être présentés pendant la 
discussion générale. 

Je vais introduire ce débat. 

Mes chers collègues, le budget que nous présentons aujourd’hui répond à un besoin de stabilité et de 
confiance. Il prouve une nouvelle fois que les Parisiennes et les Parisiens peuvent compter sur nous, même quand le 
pays traverse une période économique particulièrement éprouvante. En fait, ce budget est la traduction, l’image de 
notre politique. Nous l’avons voulu solidaire et ambitieux. Solidaire, parce que ce budget montre que Paris sera 
toujours prête à déployer les moyens nécessaires pour garantir l’accès au service public pour les classes moyennes 
et les plus vulnérables d’entre nous. Ce service public qui est un véritable filet de protection. Ce budget est 
ambitieux, car, malgré les incertitudes liées à l’inflation, à la guerre en Ukraine - que personne, honnêtement, ne peut 
nier - il ne reviendra pas sur les engagements pris pour adapter notre ville au changement climatique, afin qu’il soit 
toujours possible de vivre à Paris dans de bonnes conditions, dans les années qui viennent. 

Je n’oublie pas que la question des générations futures nous oblige. D’ailleurs, elle figure aujourd’hui dans les 
textes consacrés par la Constitution comme un devoir vis-à-vis des générations futures et comme la porte de ce que 
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nous appelons "la justice climatique". Compte tenu de l’urgence, nous allons accélérer. Nous allons accélérer et faire 
vivre la solidarité en menant cette transition écologique. Nous avons dû faire des choix politiques clairs, et nous les 
assumons. 

Ce budget, nous l’avons bâti dans un contexte difficile, je dirais même triplement difficile : marqué par la guerre 
en Ukraine, l’inflation et le désengagement toujours plus prononcé de l’Etat. Plus que toute autre ville, Paris 
supportera en 2023 le coût de la crise énergétique et de l’inflation à hauteur de 100 millions d’euros. Paris assumera 
également des mesures décidées unilatéralement par le Gouvernement, des mesures nécessaires mais sur 
lesquelles il n’y a aucun accompagnement. Je parle, bien sûr, de la revalorisation du point d’indice. Le coût de cette 
mesure pour Paris est de 64 millions d’euros pour l’année 2023. 

Nous aurions pu, face à cette situation, penser que l’Etat viendrait à notre chevet, et il n’en a rien été. Pire, 
l’Etat n’a cessé de se désengager. Il continue de se désengager en diminuant les dotations octroyées à la Ville de 
Paris. Comme en 2022, la Ville ne recevra pour dotation globale de fonctionnement en 2023 que 40.000 euros 
forfaitaires. 40.000 euros. Forfaitaires, parce que cela correspond à un calcul lié aux permanents syndicaux. Sinon, 
ce serait zéro. Mais, 40.000 euros, cela correspond à quoi ? A une demi-sanisette. 

L’Etat continue de se désengager en réduisant encore notre autonomie fiscale, avec la suppression de la 
cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises, tout en nous demandant d’augmenter de 5,7 % notre contribution à la 
péréquation. Cela veut dire quoi, parce que c’est un jargon ? Cela veut dire que nous allons verser cette année, au 
titre de la péréquation, c’est-à-dire cette ponction réalisée par l’Etat, péréquation régionale et nationale, 720 millions 
d’euros. Face à ces 720 millions d’euros ponctionnés sur les richesses, sur les recettes produites notamment par les 
impôts des Parisiens, mais aussi sur toutes les recettes que nous pouvons engranger, une dotation globale de 
fonctionnement de 40.000 euros. 

Lorsque je dis cela, un certain nombre d’autorités, de Parisiennes et de Parisiens, de journalistes, n’y croient 
pas. Pourtant, c’est vrai. Il suffit de regarder les chiffres, c’est écrit. Non seulement ce n’est pas respectueux, mais ce 
n’est pas sérieux. Sans contester le principe même de cette péréquation, cette disproportion est totalement 
extravagante et injuste vis-à-vis des Parisiens. Nous avons pourtant formulé des propositions dès le début de 
l’examen du projet de loi de finances. Des examens portés par des parlementaires, d’ailleurs, souvent, de tous bords. 
Mais nos amendements ont été écartés. Par l’utilisation compulsive du 49.3, le Gouvernement a choisi de passer en 
force. 

A l’arrivée, c’est notre capacité à agir qui est susceptible d’être atteinte. Dans ce contexte difficile, nous 
aurions - c’est vrai - pu décider de ralentir notre action, de fermer des services publics pour un temps, d’augmenter 
les tarifs des cantines ou d’autres tarifs du service public. Nous aurions pu aussi choisir - c’est vrai, certains le 
souhaiteraient - de nous désengager de nombreuses politiques publiques qui bénéficient au territoire francilien tout 
entier, notamment par la mise à disposition de services ou d’équipements publics, mais aussi grâce à des 
investissements qui ont des répercussions économiques au-delà du seul territoire parisien. C’est vrai, nous aurions 
pu le faire. Nous aurions pu aussi - c’est de la politique, ce sont des choix politiques, certains nous y 
encourageaient - décider de ne plus prendre à notre charge le "pass" Navigo pour les jeunes. Je rappelle qu’il est 
gratuit à Paris. 

Nous aurions pu aussi - d’autres nous y poussaient - faire en sorte que les personnes en situation de handicap 
n’aient plus la gratuité des transports non plus, que les seniors, ou même que les ateliers périscolaires soient 
supprimés ou financés par des prestations. Oui, nous aurions pu, c’est vrai. C’étaient des choix politiques. Nous 
aurions pu aussi - beaucoup nous y encourageaient - cesser les investissements, remettre à plus tard la transition 
écologique. C’est vrai. C’était un choix politique possible. Nous aurions pu aussi - beaucoup nous y encourageaient 
depuis longtemps, depuis 20 ans, reprenons les choses dans le bon ordre - décider de ne plus financer de nouveaux 
logements sociaux, dont les familles parisiennes ont tant besoin. C’est vrai, on aurait pu, c’était un choix politique 
possible. Et d’autres, sans doute, l’auraient fait. Enfin, ils n’auraient pas eu à abandonner ces choix puisqu’ils ne 
figuraient pas dans leurs propositions de départ. 

Mais, stagner ou régresser, ce n’est pas la politique dont ont besoin les Parisiennes et les Parisiens. Alors, 
nous avons décidé de continuer à agir - choix politique - chaque jour, dans nos rues, nos écoles, nos services 
publics, pour être aux côtés des familles parisiennes, pour répondre à leurs inquiétudes, et continuer de transformer 
notre ville pour lutter contre les pollutions et contre les conséquences du dérèglement climatique. Oui, c’est le choix 
politique que nous avons fait. 

Pour pouvoir agir, nous avons besoin de marges de manœuvre. C’est pourquoi nous avons pris la décision de 
mobiliser le seul dernier levier restant à notre disposition, le seul outil de solidarité fiscale : une augmentation du taux 
de la taxe foncière de 7 points, et de faire appel à la solidarité des propriétaires parisiens. Malgré cet ajustement, 
nous restons dans une fourchette très basse par rapport aux autres villes françaises. 

Il y a des stagiaires et des marraines. On en parlera, je pense. 

Pour dégager encore plus de marges de manœuvre, j’ai demandé à l’administration parisienne tout entière de 
participer aux efforts collectifs. Je pense au "Plan de Sobriété énergétique" qui a conduit à baisser les températures 
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dans tous nos bâtiments, à réduire l’intensité de l’éclairage des façades, des monuments municipaux, de la tour 
Eiffel. Qu’est-ce que l’on aurait dit si Paris n’avait pas montré l’exemple de cette façon ? Je pense aussi aux efforts 
demandés à l’administration pour contenir les frais de gestion courante. Je veux remercier ici Marie VILLETTE, 
Secrétaire générale de la Ville, et toute l’administration derrière elle. Grâce à ces choix, ce budget pour 2023 nous 
permet de préserver nos services publics et d’investir massivement pour accélérer la révolution écologique. 

Nous avons réussi à rétablir notre épargne brute à 876 millions d’euros. 876 millions d’euros d’épargne brute, 
cela représente une hausse de près de 118 % par rapport à l’année passée. Nous pouvons nous en réjouir. 

De quoi est fait ce budget 2023 ? 

En matière de fonctionnement, d’abord, la progression de la fiscalité locale, à hauteur de 465 millions d’euros, 
permet d’augmenter de 9,5 % nos recettes et de compenser l’augmentation de plus de 4 % de nos dépenses, en 
grande partie liées au point d’indice non compensé et, bien sûr, aux dépenses liées à l’inflation, notamment à 
l’augmentation des coûts de l’énergie. Cette hausse des dépenses s’explique par ces facteurs : la hausse de la 
masse salariale, avec cette revalorisation du point d’indice, et l’augmentation des dépenses de péréquation, comme 
je l’évoquais tout à l’heure. 

En matière d’investissement, ensuite, s’il y a un chiffre sur lequel nous devons nous attarder ce matin, c’est 
bien celui du niveau d’investissement pour 2023. Nous allons investir plus de 1,70 milliard d’euros. C’est inédit, et 
nous pouvons en être fiers. Oui, nous assumons d’investir en période de crise économique quand d’autres font le 
choix de l’austérité. D’ailleurs, je constate que les grands acteurs financiers, économiques de la place - je pense à la 
Caisse des Dépôts et Consignations - essaient de convaincre le Gouvernement d’accompagner les collectivités dans 
l’investissement plutôt que de freiner l’investissement. Parce que, qu’est-ce qui se passe quand les collectivités 
freinent l’investissement ? L’économie s’arrête, s’effondre, et il y a ce risque majeur, vu que les collectivités, les 
communes en particulier, portent 70 %, voire 80 %, de l’investissement public du pays. 

Donc, oui, nous faisons le choix d’investir pour soutenir cette transformation de notre ville, cette transition 
écologique, pour soutenir les Parisiennes et les Parisiens, et pour soutenir l’activité économique qui a besoin de cet 
investissement. Je vous renvoie à ce que peut dire la Caisse des Dépôts et Consignations ou d’autres acteurs 
importants, qui estiment qu’il ne faut surtout pas, dans le moment que nous vivons, aller vers des politiques 
d’austérité. Là où certains reculent face à l’ampleur du défi climatique, nous faisons le choix de l’avenir. Car, investir 
aujourd’hui, c’est éviter que la dette climatique n’explose et ne soit intégralement supportée par les générations qui 
viennent. 

Salutations. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Je veux saluer les élèves de troisième, stagiaires, qui sont ici présents, et leur 
dire que nous sommes vraiment en train de travailler pour le présent et pour l’avenir. 

Débat budgétaire - Etat spécial territorial. (Suite ). 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Investir, c’est permettre à Paris de toujours rayonner plus. Car, n’oublions jamais 
que nos investissements, outre leurs effets sur le bien-être des Parisiennes et des Parisiens, ont des effets massifs 
sur l’économie. J’en parlais à l’instant. En donnant la priorité à la préservation des services publics, et donc, à la 
solidarité, le budget 2023 s’intéresse tout particulièrement aux familles, aux classes moyennes parisiennes et aux 
ménages les plus fragiles. Le budget de 2023, ce sont 2,5 milliards d’euros pour la santé et l’action sociale ; 854 
millions d’euros pour la culture, la vie sociale, la jeunesse, les sports et les loisirs. 

Concrètement, cela signifie quoi ? Maintenir l’ouverture de l’ensemble des équipements de la Ville, qu’il 
s’agisse des gymnases, des piscines, des bibliothèques. Il s’agit aussi de la création de nouveaux établissements, 
notamment une école polyvalente de 8 classes, dans le 8e arrondissement - Madame la Maire du 8e 
arrondissement-, la restructuration de la cité scolaire Gabriel-Fauré dans le 13e arrondissement - Monsieur le Maire - 
la rénovation du groupe scolaire Maurice-Rouvier dans le 14e arrondissement - Madame la Maire du 14e 
arrondissement -, la création d’une nouvelle piscine dans le 18e arrondissement - cher Éric LEJOINDRE -, sans 
oublier la création de 2 nouveaux gymnases à la porte de la Chapelle et dans la Z.A.C. de la gare des Mines, ainsi 
que la création de nouvelles crèches dans le futur quartier Saint-Vincent-de-Paul dans le 14e arrondissement, à 
Charenton-Meuniers dans le 12e arrondissement - Madame la Maire -, et rue Théodore-Deck - Monsieur le Maire du 
15e arrondissement, cher Philippe GOUJON. 

L’ouverture de 800 places de crèche et de halte-garderie dans tout Paris en 2023, le maintien de la gratuité des 
services de P.M.I., des activités périscolaires… 

Je répète : le maintien de la gratuité des services de P.M.I. Un réseau exceptionnel. Qu’est-ce cela veut dire, 
"P.M.I." ? Cela veut dire "Protection Maternelle et Infantile". Un service gratuit de santé pour les enfants et pour leur 
maman, un service plébiscité par les Parisiennes et les Parisiens. Cela veut dire aussi la gratuité des activités 
périscolaires. Cela veut dire aussi - je le répète - le "pass" Navigo pour les plus jeunes, remboursé, gratuit, ou pour 



S ÉA NC E  D E S  1 3 ,  1 4 ,  1 5  E T  1 6  D É C EMB R E  2 0 2 2  

 

7 

les personnes en situation de handicap, ou pour les personnes âgées. Oui, nous avons à Paris la gratuité des 
transports pour toutes ces catégories. 

Cela veut dire le maintien des tarifs de cantine, en prenant à notre charge - là, je pense que tous les présidents 
des caisses des écoles que sont les maires d’arrondissement ne peuvent que s’en féliciter - la hausse de 40 % des 
prix, c’est-à-dire la Ville de Paris, ce budget que nous allons voter, et une poursuite du développement du "bio" parce 
que nous voulons cette qualité exceptionnelle. 

C’est le maintien de l’offre éducative, comme les temps d’activité périscolaire, tellement utiles dans une ville où 
les familles sont essentiellement composées de personnes qui travaillent. Un quart des investissements à destination 
des quartiers prioritaires de la ville, comme nous nous y sommes engagés dès le début de cette mandature. 

Pour le dire autrement, voilà ce que je vous propose aussi de refuser avec ce budget. Je vous propose de 
refuser de faire exploser de 40 % les tarifs de cantine. Je vous propose de refuser de mettre fin à la gratuité des 
activités périscolaires, mais aussi à la gratuité des musées. Je vous propose de refuser de geler le recrutement de 
400 policiers municipaux. Je vous propose de refuser de mettre fin à la gratuité du "pass" Navigo pour les jeunes, les 
seniors, les personnes en situation de handicap, au détriment de dizaines de milliers de Parisiens. Je vous propose 
de refuser, avec ce budget de résistance, de fermer les piscines publiques, comme y sont contraints plusieurs 
collègues d’autres villes de France à cause de l’augmentation des prix de l’énergie. Je vous propose encore de 
refuser de mettre fin à ces baignades estivales gratuites tant appréciées dans le bassin de la Villette ou dans le canal 
Saint-Martin. Je vous propose de refuser, avec ce budget de résistance, de ne plus accompagner en période de crise 
économique les 200.000 foyers parisiens qui bénéficient des aides du Centre d’action sociale. 

Oui, nous faisons un choix résolu et assumé de solidarité, d’abord en matière en matière de logement. Notre 
ligne est claire. Elle a été rappelée régulièrement par Ian BROSSAT et par toute l’équipe. Continuer à construire 
toujours plus de logements sociaux et de logements à des prix abordables, pour que les Parisiennes et les Parisiens 
qui travaillent à Paris puissent continuer à y vivre, même lorsque la famille s’agrandit. Et donc, plus de 280 millions 
d’euros seront mobilisés pour atteindre 25 % de logements sociaux en 2025. Nous y sommes quasiment. 

La solidarité se lit aussi dans notre capacité à accompagner les plus vulnérables. C’est pourquoi nous allons 
consacrer 1,6 milliard d’euros au financement de la solidarité pour lutter contre l’exclusion. Financer les aides, le 
Revenu de Solidarité Active - R.S.A. -, le Fonds de Solidarité pour le Logement - F.S.L. -, le "Plan parisien d’insertion 
par l’emploi", le fonds d’aide aux jeunes, les centres sociaux. Financer pour permettre d’accueillir et d’accompagner 
les personnes en difficulté et sans domicile, les personnes en situation de handicap, parce que cette misère que 
nous voyons et qui existe n’est pas tolérable, pas acceptable. 

Nous consacrerons 312 millions d’euros à la protection de l’enfance, notamment pour financer les clubs de 
prévention et l’Aide Sociale à l’Enfance. Je pense aussi, bien sûr, à nos aînés, aux personnes âgées, pour lesquels 
nous consacrerons près de 230 millions d’euros pour financer l’Allocation Personnalisée d’Autonomie, mais aussi 
pour financer des hébergements, des centres d’accueil et de nouvelles formes d’habitat, que nos aînés nous invitent 
à créer et à imaginer. Je pense aussi à la maison de santé que nous allons pouvoir construire dans le 20e 
arrondissement - cher Monsieur le Maire - à Python-Duvernois, ce quartier pour lequel nous travaillons activement. 
Je pense aussi au projet de restructuration de l'E.H.P.A.D. Arthur-Groussier, à Bondy, puisque nous avons des 
établissements hors de Paris. 

La solidarité, c’est aussi le fait de pouvoir se sentir en sécurité, quel que soit son quartier, et de profiter d’une 
ville agréable, où que l’on soit. Pour être au plus près chaque jour des Parisiennes et des Parisiens, protéger les 
piétons, les usagers les plus vulnérables, veiller à la propreté de la ville, apaiser la ville le soir, ce sont 16,2 millions 
d’euros qui seront consacrés aux missions dévolues à la police municipale, dont 11 millions - cher Nicolas - pour la 
protection et la surveillance des espaces publics, et le renforcement de la sécurité routière, sans parler du budget 
spécial de la Préfecture de police que nous examinerons tout à l’heure. Enfin, nous créerons 123 postes au sein de 
la police municipale, dont 100 postes d’agents de police municipale. 

Solidarité d’une part, transition écologique de l’autre, ce budget prévoit une accélération massive et inédite 
dans la transition écologique de Paris, parce qu’il y a urgence, parce que nous n’avons plus le temps, parce que c’est 
notre responsabilité, et que certains continuent à regarder ailleurs. 

Pour réduire les émissions de gaz à effet de serre, pour faire baisser davantage la pollution qui tue, pour 
accroître notre autonomie énergétique et protéger nos concitoyens, nous allons investir et mener de grands travaux, 
en lançant un plan d’accélération de l’investissement sur la mandature, dont j’ai confié la responsabilité à Emmanuel 
GRÉGOIRE, avec, bien sûr, Paul SIMONDON - que je veux remercier ici - et en s’appuyant sur les présidents de 
groupe et les maires d’arrondissement. 

Je pense avant tout à la rénovation énergétique, qui est l’un des plus grands défis qui se dressent devant nous. 
Nous mettrons en œuvre un grand plan ambitieux de rénovation thermique des bâtiments municipaux, pour un 
budget de 263 millions d’euros, afin de diminuer les émissions de gaz à effet de serre de notre patrimoine bâti. Pour 
le parc privé, ce budget renforce le dispositif "Eco-rénovons" et viendra accompagner les ménages dans ces étapes 
indispensables de transformation. Je veux remercier Jacques BAUDRIER et Dan LERT, ainsi que les citoyens de 
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l’Assemblée citoyenne qui étaient à votre place samedi matin et ont fait un travail exceptionnel. J’espère que nous 
pourrons le traduire en projets de délibération dès l’année prochaine, notamment sur la question des économies 
d’énergie. Je veux remercier Anouch TORANIAN d’animer ce travail. 

Je pense aux énergies renouvelables. La crise énergétique que nous traversons vient de le rappeler avec 
force : nous avons besoin d’être autonomes et d’utiliser une énergie propre. Nous allons poursuivre les dispositifs 
d’expérimentation, notamment le déploiement de panneaux photovoltaïques sur les toitures des bâtiments publics 
dans le cadre de ce programme que nous soutenons depuis longtemps. Il est soutenu aussi par le budget participatif. 
Je pense au programme "Energiculteurs". 

Je pense, enfin, à la promotion de la nature dans notre ville. Christophe NAJDOVSKI est à la COP Biodiversité, 
à Montréal. Il nous y représente. Il porte, avec toute l’équipe ici, les espaces verts qui sont essentiels pour adapter 
notre ville au changement climatique. C’est pourquoi nous allons poursuivre et accélérer les projets de renaturation, 
de végétalisation, par la plantation de nouveaux arbres, la réappropriation de 30 hectares dans les bois de 
Vincennes et de Boulogne, ou encore par la création de plusieurs forêts urbaines. Nous décidons d’investir 16 
millions d’euros supplémentaires en faveur de la réalisation de 100 rues aux écoles, en amplifiant encore ce 
programme emblématique de la mandature. Je veux à nouveau remercier tous les adjoints qui y contribuent. La 
préparation des Jeux Olympiques et Paralympiques agira comme un formidable accélérateur de la présence de la 
nature dans la ville, notamment grâce aux possibilités de baignade dans la Seine, mais également grâce à la 
transformation accélérée de nos places et espaces publics pour pouvoir mieux respirer dans cette ville. 

La liste est longue des projets que nous pourrons réaliser grâce à ce budget de combat. 

Je pense aux nouvelles pistes cyclables, à hauteur de plusieurs dizaines de millions d’euros, à la valorisation et 
au traitement des déchets - chère Colombe BROSSEL -, avec le déploiement du dispositif Trilib’, à la limitation des 
plastiques à usage unique et à l’installation des poubelles de tri sélectif. Je pense au soutien au développement de 
véhicules propres par des aides à destination des particuliers et des professionnels, au soutien aux transports en 
commun, avec 44 millions d’euros pour le prolongement du R.E.R. Eole, avec 600.000 euros pour le T8 sud, et 61 
millions d’euros pour l’extension de la ligne de tramway T3, notamment entre la porte d’Asnières et la porte 
Dauphine, dans le 16e arrondissement de Paris. 

Je pense aussi au soutien à l’Economie Sociale et Solidaire - cher Florentin LETISSIER -, avec notamment le 
programme "Fabriqué à Paris", sur lequel M. BONNET-OULALDJ - Monsieur le Président du groupe Communiste et 
Citoyen - avait apporté cette innovation, dont nous sommes très fiers aujourd’hui. Je pense au développement de 
l’agriculture urbaine - chère Audrey - afin de rapprocher les lieux de production et de consommation, de promouvoir 
une alimentation durable et saine, ou encore à la création de restaurants, d’épiceries durables, avec toute la politique 
sociale sur laquelle planche Léa FILOCHE. 

Je pense aux travaux de performances énergétiques menés dans les piscines, les écoles, les collèges. Je 
pense à l’entretien de nos jardins, de nos places, aux cours oasis, à hauteur de 50 millions d’euros. Je pense à la 
rénovation de notre patrimoine - chère Karen TAÏEB -, en particulier des édifices cultuels, avec la rénovation de la 
Sainte-Trinité, de Sainte-Anne, de Sainte-Marie-Madeleine, de Saint-Eustache ou encore de Saint-Gervais, mais 
aussi de nos fontaines. Toutes ces belles opérations concernant les 150 ans - mais c’est derrière nous - des 
fontaines Wallace. Je pense à nos établissements publics, scolaires - cher Patrick BLOCHE - et, bien sûr, à nos rues, 
avec David BELLIARD. 

L’entretien du patrimoine, c’est aussi sa propreté. C’est pourquoi une enveloppe de 12 millions d’euros sera 
allouée aux mairies d’arrondissement pour des campagnes de dégraffitage, de nettoiement mécanique de la 
chaussée. Toutes ces opérations de nettoyage renforcé, plébiscitées par les Parisiennes et les Parisiens, sont 
aujourd’hui à la main des maires d’arrondissement puisque nous avons territorialisé nos politiques, notamment en 
matière de propreté et de sécurité. 

Oui, je veux remercier ici l’ensemble de l’Exécutif et l’administration, et tout particulièrement Emmanuel 
GRÉGOIRE, mon premier adjoint, ainsi que Paul SIMONDON. L’exercice fut complexe dans ses incertitudes et le 
brouillard entretenu par les difficultés de réponses, et, finalement, les non-réponses de l’Etat. Je veux, bien sûr, 
remercier Antoine GUILLOU, parce que la question de la masse salariale et des ressources humaines est essentielle 
pour traduire concrètement nos politiques. Je veux vraiment remercier l’ensemble des adjoints et des maires 
d’arrondissement qui, avec les services de la Ville, les fonctionnaires, apportent et ont apporté leur énergie, leur 
intelligence, leurs idées, leur bienveillance et leur professionnalisme à l’élaboration de ce budget. 

Je veux remercier les présidents de groupe de la majorité qui, comme moi, ont conscience de la difficulté du 
contexte dans lequel nous sommes. Ils ont choisi, comme nous le faisons depuis le début de cette mandature, le 
dialogue exigeant. C’est ainsi que l’on progresse. On n’a pas de "49.3", et tant mieux. Ils ont choisi aussi la 
responsabilité, parce que le contexte dans lequel nous sommes nous appelle à regarder et à tracer des perspectives, 
à régler les problèmes du quotidien, loin des petites phrases et des polémiques politiciennes. Nous savons, et je 
veux remercier ma majorité, que construire un budget, ce n’est pas faire un jeu de rôle au Conseil de Paris. 
Construire un budget, c’est continuer à s’enraciner dans cette ville, dans une relation de confiance avec les 
Parisiens. Confiance renouvelée depuis 20 ans à l’équipe qui est la nôtre. Construire un budget quand on est en 
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responsabilité, ou que l’on veut jouer la responsabilité, c’est s’extraire de toutes ces petites phrases qui viennent 
abîmer la politique, c’est assumer pleinement la responsabilité qui est la sienne devant les citoyennes et les citoyens, 
c’est assumer que nous travaillons pour le présent et les générations futures, c’est assumer des choix politiques 
importants loin de la facilité et du confort qui consiste à être contre tout et à ne jamais rien proposer. 

Mes chers collègues, je veux vous remercier parce qu’en dépit des incertitudes sur le monde qui nous entoure, 
de l’inflation, de l’effacement de l’Etat, de l’austérité qui est proposée comme seul horizon, ce budget montre que 
nous sommes au rendez-vous de nos responsabilités. Dans ce monde qui vacille, nous sommes un pôle de stabilité, 
de résistance et de transformation. Nous accompagnons les classes moyennes les plus vulnérables, les jeunes, les 
familles, les personnes âgées, qui sont inquiets. Nous accompagnons celles et ceux qui sont en forme, créatifs, qui 
nous aident à penser le monde qui vient. Nous sommes là pour elles et eux, responsables et prévoyants, en créant 
cet esprit de solidarité entre les Parisiens, et pas de haine ni d’opposition entre les différentes catégories, celles qui 
auraient tout et ne se préoccuperaient pas de ceux qui n’ont rien. Nous répondons aujourd’hui à l’urgence sociale 
tout en préparant Paris à l’urgence climatique. Plus que jamais, il revient à la majorité municipale, que j’ai l’honneur 
de conduire, de poursuivre cette transformation de notre ville. C’est donc pour moi un immense honneur de vous 
présenter aujourd’hui un budget ambitieux, de combat, qui répond aux attentes des Parisiennes et des Parisiens qui 
nous ont accordé leur confiance. 

Je vous remercie. 

Merci beaucoup, mes chers collègues. 

Nous allons procéder à présent aux expressions des orateurs des groupes. Donc, 5 minutes pour chaque 
groupe. 

La parole est à Mme Maud GATEL, pour le groupe MoDem, Démocrates et Ecologistes. 

Mme Maud GATEL . - Merci, Madame la Maire. 

Budget ambitieux et de combat ? Je parlerai plutôt d’un budget de renoncement et de fuite en avant. 

Lors du débat sur les orientations budgétaires du mois dernier, nous dénoncions le reniement de votre 
promesse de campagne de ne pas augmenter les impôts directs, décision prise sur la base d’arguments que nous 
réfutions. L’examen de ce budget le confirme : la fuite en avant budgétaire à laquelle vous vous livrez est bien un 
choix de votre part, et pas une obligation liée à des contraintes imposées. Oui, la D.G.F. diminue, comme c’est prévu 
depuis désormais 10 ans. Oui, la péréquation augmente et c’est notre devoir de solidarité à l’égard d’autres territoires 
plus modestes. 

Mais, du côté des recettes, la conjonction de l’augmentation d’une part des recettes de fiscalité, y compris les 
recettes de fiscalité nationale, quoi que vous en disiez, mais également des dotations et des compensations qui 
atteignent 17,7 % d’augmentation, la conjonction de ces 2 faits permet aux recettes réelles de fonctionnement 
d’augmenter de plus de 9,5 % par rapport à 2022. Dit autrement, avant même l’augmentation de la taxe foncière et la 
mise à contribution des propriétaires parisiens pour 586 millions d’euros supplémentaires, vous pouviez compter sur 
un niveau de recettes de fonctionnement équivalent à celui de l’an passé, soit 9 milliards d’euros. Vous avez passé 
des mois à clamer que vous étiez contrainte. Non, c’est un choix délibéré de votre part pour continuer à dépenser 
toujours plus. 

Vous avez demandé à vos adjoints des efforts de gestion et des économies. Nous aurions salué cette 
démarche s’il s’était agi de faire des économies pour améliorer l’autofinancement et baisser l’endettement de la Ville. 
En réalité, c’était simplement pour compenser la fin de l’inscription au fonctionnement des loyers capitalisés : 200 
millions d’euros lors du BP 2022. Votre majorité ayant refusé de s’y plier, vous avez activé le levier de l’augmentation 
de la fiscalité pour les Parisiens. Ne doutons pas que les contribuables parisiens remercient votre majorité, seule 
responsable de l’augmentation de la fiscalité aujourd'hui, et peut-être demain de l’augmentation des tarifs des 
services publics, puisque vous laissez la porte ouverte à une revalorisation des tarifs jusqu’à 5 %. Tout cela parce 
que le terme d’"économies" est inconnu à cette majorité. 

Comme nous avons eu l’habitude de le faire, à chaque budget, nous vous en proposons. C’est la suppression 
des jetons de présence, une mesure simple que nous portons depuis 2014 et qui permettrait d’économiser plusieurs 
centaines de milliers d’euros par an. Sans fantasme ni démagogie, Monsieur le premier adjoint, simplement pour 
reconnaître le travail des élus dans toutes ses composantes. Madame la Maire, vous avez annoncé le mois dernier 
que vous étiez ouverte à une réflexion sur le sujet. Nous espérons que votre majorité vous suive. 

La baisse des dépenses, d’autre part. Par exemple, le budget participatif qui est doté de plus de 81 millions 
d’euros. Une baisse du nombre de projets votés pourrait non seulement être une opportunité pour relancer ce 
dispositif en désaffection, mais également permettre que les projets retenus soient plus rapidement mis en œuvre. 
Un meilleur contrôle de l’allocation des fonds et une évaluation des dépenses de la Ville, à l’aune du bénéfice pour 
les Parisiens, nous paraissent être le critère indispensable. 

Vous avez donc sacrifié vos promesses de campagne pour conserver votre majorité. Après le budget climat et 
le budget "genré", vous avez inventé le budget par étiquettes politiques. La seule logique des rares baisses 
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budgétaires est à chercher non pas du côté d’une vision stratégique, mais bien du côté des étiquettes partisanes. 
Donc, ce sont vos adjoints socialistes qui ont été mis à contribution. Dès lors, les budgets baissent légèrement pour 
l’éducation, grâce au désengagement de la Ville à l’égard des écoles privées, pour l’enseignement supérieur. Mais 
l’honneur est sauf : à défaut d’autre chose, l’Académie du climat continuera de bénéficier d’une subvention de 2 
millions d’euros. L’action économique, le commerce, l’artisanat ou la culture, et la sécurité voient leur budget baisser. 

Pour la sécurité, une baisse du budget de 15,4 millions d’euros. Cela nous inquiète particulièrement, puisque 
pas un jour ne passe sans rappeler combien nous avons besoin de l’engagement de tous sur le sujet de la sécurité. 
Bien sûr, nous saluons la création des 123 postes, mais cela reste insuffisant au regard des promesses faites quant 
à la montée en puissance de la police municipale. 

Vous parliez, dans votre discours, d’accélération de la transition écologique. Vous avez évoqué le sujet ô 
combien essentiel de la rénovation thermique. Rappelons quand même que le verdissement du parc résidentiel sera 
doté d’un budget de 2,5 millions d’euros. On attend encore l’élan qui nous est promis. Vous parliez de plantations de 
nouveaux arbres. Or, pour l’entretien des arbres et des bois, le budget baisse de 3 millions d’euros. Vous parliez 
d’entretien de notre patrimoine. La baisse des budgets pour l’entretien de la voirie commerciale est mentionnée, ou 
encore la baisse de 16,9 millions d’euros pour l’éclairage public. Quant à l’augmentation de la propreté, elle est 
simplement liée à une obligation légale liée à l’augmentation de la TEOM. Quant à l’augmentation de 
l’autofinancement, il arrive bien tard, les effets de l’augmentation des taux pesant lourdement sur le budget parisien à 
travers la hausse de la charge de la dette et des frais financiers. 

Mes collègues reviendront dans le détail sur vos différentes politiques publiques et cette fuite en avant 
budgétaire. Mais les Parisiens n’ont pas à payer l’incapacité de la Ville à faire des réformes qui s’imposent. Les 
Parisiens n’ont pas à être taxés pour ressouder votre majorité fragile. 

Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Monsieur Rémi FÉRAUD, président du groupe Paris en commun, vous avez la 
parole. 

M. Rémi FÉRAUD . - Merci, Madame la Maire. 

Chers collègues, les finances des collectivités, toutes les collectivités, quelle que soit leur taille, leur nature, 
sont mises à très rude épreuve. Car, oui, les collectivités souffrent et certaines d’entre elles ne savent désormais 
même plus comment faire face à la situation. Il n’y a qu’à écouter l’ensemble des propos tenus lors du congrès des 
maires de France pour savoir que ce désarroi est unanimement partagé, bien au-delà des clivages partisans ou de la 
politique politicienne. Oui, la situation est préoccupante. Si Paris n’est pas un cas isolé, Paris subit cette difficulté de 
plein fouet. Après le coût de 1,2 milliard d’euros de la crise Covid, c’est désormais à une centaine de millions d’euros 
pour 2023 que devrait s’élever pour notre Ville le coût de la crise énergétique et de l’inflation. 

S’ajoutent à cela les augmentations du point d’indice et du SMIC, qui - comme vous l’avez dit, Madame la 
Maire - si elles étaient nécessaires, viennent aussi peser sur le budget des collectivités locales. Sans parler de la 
suppression de la fameuse C.V.A.E., décidée par le Gouvernement contre l’avis du Parlement, qui va rompre encore 
davantage le lien fiscal entre entreprises et territoires, ce qui constitue une aberration financière autant 
qu’économique. Comme le soulignait l’"Association des Maires de France", à chaque fois que l’Etat souhaite faire un 
cadeau fiscal, il ne le fait pas avec ses propres impôts mais avec les impôts locaux. C’est à l’aune de cette réalité 
que nous avons dû bâtir le projet de budget que nous examinons aujourd’hui. Permettez-moi, à ce titre, de rendre 
hommage et de remercier pour leur travail l’ensemble de l’Exécutif municipal et de l'administration parisienne. 

L’examen du budget primitif, c’est un rendez-vous important de notre vie démocratique municipale. Il nous 
permet d’exposer en responsabilité non seulement la situation budgétaire dans laquelle nous sommes, mais aussi 
nos priorités pour l’avenir et notre moyen de les financer. Je pense que c’est aussi le moment de rétablir un certain 
nombre de vérités au regard de ce que l’on entend et de ce qu’on lit dans la presse. Pour faire face à cette double 
crise, Covid et énergétique, contrairement à d’autres collectivités ou contrairement à la Présidente de Région, Mme 
PÉCRESSE, nous n’avons pas bénéficié du moindre euro d’aide de l’Etat. Ni 10, ni 100, ni 200, ni même 300 millions 
d’euros. Rien. Paris n’a pas été aidée - je parle de la Ville de Paris - ni accompagnée. Pire, elle a été empêchée dans 
ce budget. 

Car, concrètement, que prévoit le Gouvernement pour notre Ville en 2023 ? Une nouvelle hausse de la 
péréquation. Mme GATEL l’a dit et n’y voit aucun problème. Une nouvelle baisse des dotations, alors qu’elles 
augmentent de 320 millions d’euros au niveau national. Mais rien pour Paris. Et le filet de sécurité anti-inflation prévu 
par l’Etat dans la loi de finances : que l’on se rassure, Paris en sera sans nul doute exclue. Au total, le solde des 
relations financières entre Paris et l’Etat sera déficitaire pour les Parisiens de plus de 210 millions d’euros en 2023. 

Empêchée, parce que lorsque nous proposons des solutions au Parlement et au Gouvernement - solutions qui, 
je le rappelle, n’auraient pas coûté un seul euro à l’Etat et aux Parisiens ; je pense à l’augmentation de la taxe de 
séjour sur les hôtels de luxe, les palaces et les locations saisonnières touristiques - lorsque nous proposons 
l’augmentation de la taxe d’habitation sur les résidences secondaires ou les logements vacants, c’est non, toujours 
non. Rien à voir, circulez. Refus du Gouvernement, comme de ses supplétifs du parti qui s’appelle "Les 
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Républicains". Et les ministres ont décidé d’y ajouter des attaques mensongères, indignes, mais également ridicules 
lorsque leur rivalité les conduit à se contredire et à se prendre les pieds dans le tapis. 

En tout cas, puisque l’on approche de la période des vœux, je forme le vœu que M. Clément BEAUNE se 
concentre un peu plus sur l’amélioration des transports en commun en Ile-de-France, dont la situation est 
désastreuse, bien davantage qu’à sa précampagne ou à ses attaques mesquines. Je forme aussi le vœu que M. 
ATTAL mette un peu plus d’énergie à lutter efficacement contre l’inflation et s’occupe du déficit et de la dette de l’Etat 
avant de s’occuper des affaires de la Ville de Paris. 

Pour ce qui est de la droite municipale, elle a aussi sa ritournelle pour faire face aux crises que nous 
traversons. C’est toujours la même : moins de fonctionnaires, moins de subventions, jamais dans ses 
arrondissements bien sûr, puisque tous les vœux présentés conduisent à demander toujours davantage dans ses 
arrondissements. 

J’écoute attentivement les interventions de nos collègues, quel que soit leur groupe. J’ai entendu Maud GATEL, 
juste avant moi, regretter des augmentations de dépenses ou l’absence d’économies en général, pour faire ensuite la 
liste de toutes les économies qu’elle regrettait. Je ne comprends rien à ses contradictions. 

Je pense que Paris vaut mieux qu’une précampagne fondée sur la mauvaise foi, avec 3 ou 4 ans d’avance. 
Car, la situation financière - selon tous les organismes qui sont chargés d’en juger - est saine et équilibrée, et ces 
organismes le rappellent régulièrement, avec un patrimoine de plus de 44 milliards d’euros, qui a doublé en 8 ans, 
parce qu’il faut rappeler aussi cette bonne gestion de la Ville malgré des chocs externes très durs. En atteste la 
notation attribuée par les agences qui en sont chargées et décernent la meilleure note possible pour une ville 
française. Quand la notation de Paris se dégrade, c’est exclusivement parce que la Ville subit la dégradation de la 
note de l’Etat. 

Oui, la situation financière s’améliorera, avec une durée de désendettement qui se réduit et une épargne brute 
qui a augmenté de plus de 220 millions d’euros en 3 ans, après le choc de la crise Covid. Nous faisons des 
économies avec le "Plan de Sobriété énergétique" notamment, qui vise à réduire notre facture énergétique de 10 % 
en baissant les températures dans nos bâtiments et en éteignant un certain nombre de façades. 

Puisque gouverner c’est faire des choix, nous avons fait le choix d’augmenter la taxe foncière de 7 points dans 
les contraintes, parfois absurdes, qui sont imposées à toutes les collectivités par le Gouvernement. Nous savons bien 
qu’augmenter un impôt n’est ni populaire en soi, ni une facilité. Mais, en 2023, la taxe foncière atteindra encore 
20,5 % à Paris, c’est-à-dire un taux de moitié par rapport à la moyenne des grandes villes, et beaucoup moins de la 
moitié du taux d'Angers, dont le ministre de la Cohésion des territoires et des Relations avec les collectivités locales 
était encore maire il y a quelques mois. 

Comme je le disais, la solidarité et l’accélération de la transformation écologique de notre ville restent nos 
priorités. Nous avons donc aussi prévu d’exonérer du paiement de la taxe foncière les propriétaires qui auront investi 
dans la rénovation thermique de leur logement, les propriétaires les plus fragiles rencontrant des difficultés 
économiques, les titulaires de l’allocation de solidarité aux personnes âgées, de l’allocation supplémentaire 
d’invalidité, les redevables de plus de 75 ans et les titulaires de l’allocation aux adultes handicapés sous condition de 
ressources. Cette augmentation de la fiscalité touchera une minorité de Parisiens. Pour la majorité des Parisiens, 
notamment les plus modestes, nous préserverons leur pouvoir d’achat. C’est cela, la réalité de notre politique. C’est-
à-dire exactement le contraire de ce que font la droite régionale et Mme PÉCRESSE. 

Je sais que beaucoup de Conseillers de Paris du groupe "Les Républicains" sont aussi Conseillers régionaux 
et siègent dans sa majorité, et ont voté l’augmentation du prix du "pass" Navigo pour tous les Franciliens, et donc 
tous les Parisiens sans aucune distinction de revenus. Je ne vous parle pas de la qualité du service rendu, ni de 
l’état des lycées, en particulier dans les quartiers populaires. Vous ne pouvez plus cacher la réalité de votre politique. 

Faire payer sans prendre en compte la situation personnelle, sans possibilité d’exonération, c’est la même 
logique que celle du Gouvernement, quand, par un amendement au projet de loi de finances, nous découvrons qu’il a 
imposé aux salariés de payer un reste-à-charge de leur formation dans le cadre de leur compte personnel de 
formation. Nous voyons bien la différence de logique politique entre ce que nous mettons en œuvre à Paris, et ce qui 
réunit la droite parisienne et la droite gouvernementale. 

La Maire l’a dit, nous avons refusé cette alternative qui aurait sans nul doute été la vôtre : augmenter de 40 % 
les tarifs de cantine, mettre fin à la gratuité des activités périscolaires, à celles des musées, geler le recrutement de 
centaines de policiers municipaux, stopper la prise en charge du "pass" Navigo pour les jeunes comme pour les 
seniors, fermer des équipements et notamment les piscines, ne plus accompagner les foyers parisiens le plus en 
difficulté avec les aides du Centre d’action sociale. Oui, nous aurions pu proposer cela. Mais nous ne l’avons pas fait, 
et heureusement, car nous sommes de gauche et fiers de mener une politique municipale solidaire. 

Ne vous en déplaise, nous avons fait un choix conforme à nos convictions et aux engagements que nous avons 
pris lors des dernières élections municipales : celui d’investir dans la solidarité, dans le logement social, dans le 
service public, dans la transformation écologique. Sujets absolument essentiels, au cœur des préoccupations des 
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Parisiens, pour lesquels ils nous ont fait confiance, et dont je regrette qu’ils ne recueillent pas plus votre attention, 
Monsieur ALPHAND. 

C’est pour mieux protéger que ce budget renforce de 45 millions d’euros les dépenses d’insertion et de 
solidarité, et de 13 millions d’euros les dépenses allouées à la protection de l’enfance. C’est pour mieux préparer 
l’avenir que ce budget prévoit la construction de nouvelles écoles comme dans le 8e arrondissement, la 
restructuration de la cité scolaire Gabriel-Fauré dans le 13e arrondissement, ou la rénovation du groupe scolaire 
Maurice-Rouvier dans le 14e arrondissement. C’est pour mieux préparer l’avenir que nous prévoyons 800 places de 
crèche supplémentaires l’an prochain. C’est également pour mieux préparer l’avenir que nous prévoyons un 
investissement massif dans le logement social et l’accès de tous les Parisiens au logement. C’est pour mieux 
préparer l’avenir que nous prévoyons la création de 385 emplois, dont plus de la moitié pour résorber des emplois 
précaires à la Ville de Paris, et aussi la création de postes dans la police municipale, d’équipements sportifs, 
d’équipements de la petite enfance, la propreté, le renforcement de l’action sociale. C’est pour mieux préparer 
l’avenir que nous prévoyons de mettre en œuvre le plan de rénovation thermique des bâtiments municipaux. 

C’est dans ce même objectif que notre groupe a déposé des amendements visant à aller encore plus loin sur 
des sujets qui nous tiennent à cœur, comme à l’ensemble de la majorité municipale : l’environnement, bien sûr, mais 
aussi le social, la culture, le sport, le patrimoine, etc. Autant d’amendements qui portent sur des domaines concrets, 
les domaines du quotidien des Parisiens, et les projets qui sont utiles à notre ville. 

Comme l’ensemble de la majorité municipale, nous sommes attachés à un budget qui permet d’investir pour 
l’avenir, de préserver et de soutenir le service public, de venir en aide aux Parisiens qui en ont besoin, de ne 
renoncer ni à la solidarité, ni à la transition écologique de la Ville. C’est pourquoi nous soutiendrons, bien sûr, le 
budget qui nous est proposé aujourd’hui. 

Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci beaucoup, Monsieur le Président. 

Merci, Rémi FÉRAUD. 

Madame DATI, présidente du groupe Changer Paris, vous avez la parole. 

Mme Rachida DATI , maire du 7e arrondissement. - Madame la Maire, mes chers collègues, ce budget est 
celui du mensonge et du reniement. Eh oui ! L’augmentation du taux de la taxe foncière de 52 % en est le marqueur, 
et c’est aussi un coup de massue pour les Parisiens. Depuis 2 ans, nous alertons sur la situation financière 
inquiétante de la Ville et les dérives dangereuses de votre politique, comme d’ailleurs sur la manipulation des loyers 
capitalisés, qui vous permettait jusqu’alors d’équilibrer artificiellement un budget qui n’a jamais été sincère sous votre 
mandat. C’est historique et inédit. C’est votre bilan. 

Notre annonce de mise sous tutelle de Paris, réclamée par tant de Parisiens, et la fin des loyers capitalisés - 
que nous avons obtenue auprès du Gouvernement - vous ont contrainte à cette hausse inédite des impôts. Mais, 
avec vous, c’est comme dans un monde parallèle. C’est : "Jusqu’ici tout va bien". Jusqu’au crash. Ce sont les 
Parisiens qui payent le prix de votre incompétence. Et tout le monde va payer : les propriétaires occupants, 
naturellement, mais aussi les commerçants et les entreprises, qui verront la hausse directement imputée sur leurs 
charges. Sans oublier les bailleurs sociaux, qui ne sont dispensés de taxe foncière que sur une durée très limitée. Et, 
"in fine", tous les locataires lors du renouvellement de leur bail. 

Loin de faire profil bas, vous semblez vous en féliciter, sans aucune gêne ni aucune honte. La véritable leçon 
de ce budget, celle qui doit le plus nous interpeller, c’est que cette hausse vient à la suite d’une hausse 
ininterrompue de la fiscalité à Paris depuis votre arrivée, en 2014. Rien ne change. Les dépenses augmentent 
toujours, la dette augmente toujours, et le service public se dégrade toujours aussi. Et donc, les Parisiens fuient 
Paris. Cette hausse brutale de la fiscalité en annonce d’autres. 

Vous nous reprochez d’être souvent des Cassandre. Mais, le problème, c’est que Cassandre, dans la 
mythologie, avait raison. Que vous le croyez ou non, nous aurions préféré avoir tort. Votre coup de force fiscal a été 
si violent qu’il a mis en lumière votre dérive sur tous les problèmes que connaît aujourd’hui Paris. Jamais les 
Parisiens, jamais les médias, jamais l’Etat, n’avaient autant compris votre capacité stupéfiante à nier la réalité des 
finances parisiennes. 

Mes collègues, en particulier Marie-Claire CARRÈRE-GÉE, présidente de la Commission des finances, et mon 
collègue David ALPHAND, auront le loisir d’évoquer plus précisément les chiffres effarants qui démontrent votre 
gestion calamiteuse. 

Pour conclure, juste quelques grands indicateurs. 

D’abord, les recettes de fonctionnement. Elles ont augmenté de 22 % depuis votre arrivée en 2014. Bertrand 
DELANOË n’aurait jamais osé. En leur sein, les recettes issues de la fiscalité - c’est-à-dire les impôts directs, 
indirects, les reversements de la fiscalité de l’Etat, la Région ou la Métropole, les recettes de stationnement, la taxe 
de séjour, la taxe d’enlèvement des ordures ménagères - ont augmenté de 43 % depuis 2013. Ces recettes sont 
passées de 5,6 milliards d’euros à 8 milliards d’euros, notamment grâce à un marché de l’immobilier 
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spectaculairement haussier, qui est une aubaine - et vous ne le dites jamais - pour vous, par des hausses 
innombrables de la fiscalité via le stationnement, les amendes, la taxe de séjour, les D.M.T.O., jusqu’à la taxe 
d’habitation sur les résidences secondaires. 

Depuis 2014, vous avez actionné tous les leviers pour récolter toujours plus sur le dos des Parisiens. Cela ne 
vous suffit pas, puisqu’en parallèle les dépenses explosent. 19 % de hausse des dépenses de fonctionnement 
depuis 2013, et surtout, hausse de 26 % des dépenses de personnel, qui sont passées de 2,1 milliards d’euros à 2,7 
milliards d’euros aujourd’hui. Ce sont des dépenses que vous ne maîtrisez plus, avec, de surcroît, des agents de 
plus en plus en colère. 

Ce budget, cette explosion des impôts, c’est cela votre signature. Toujours plus cher, toujours plus sale, 
toujours moins sûr, voilà votre Paris. 

Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Et toujours plus honnête. 

Je donne la parole maintenant à Mme Fatoumata KONÉ, présidente du groupe "Les Ecologistes". 

Mme Fatoumata KONÉ . - Merci, Madame la Maire. 

Chers collègues, alors que nous sommes réunis aujourd’hui pour débattre du budget de Paris pour l’année 
2023, vous allez sans doute trouver que je me répète, mais l’urgence est là. L’urgence est là de diminuer l’impact 
écologique de Paris et l’urgence est bien là de préparer l’adaptation de notre ville à la nouvelle donne climatique. Les 
écologistes alertent depuis 40 ans dans notre pays, et depuis plus de 20 ans dans cet hémicycle, pour dire que nous 
devons mettre en œuvre la transition écologique à tous les niveaux. Cette année encore, nous avons une boussole 
simple : faire en sorte de revoir à la hausse les ambitions et les exigences en matière sociale et environnementale. 
Faire des choix compatibles avec une ville habitable par toutes et tous dans les 10, 20 ou 30 prochaines années. 

Bien sûr, des choses ont été faites. Des chantiers ont été entamés. Mais l’accélération de la crise climatique, 
comme de la crise sociale, nous oblige à changer de dimension et d’échelle. Le budget est un instant structurant de 
notre débat. Il s’inscrit aujourd’hui encore dans un contexte particulier. D’abord, les variations de températures à 
Paris sont plus importantes qu’au niveau mondial. De plus, nous avons connu 5 vagues de chaleur cette année, dont 
une très précoce en mai et une très tardive en octobre. Nous vivons la sixième extinction de masse, d’origine 
anthropique cette fois. Enfin, le recul dans la lutte contre la pauvreté est sans précédent, selon le rapport spécial de 
l’ONU sur les droits humains. C’est donc avec ces faits en tête que nous devons passer la journée à débattre de nos 
choix collectifs, structurants et très concrets pour l’avenir de notre ville. 

Vous avez fait le choix, Madame la Maire, d’augmenter la taxe foncière. Le relèvement de cette taxe est un 
levier que nous approuvons. Ce taux reste plus de 2 fois inférieur à la moyenne nationale et demeure, même après 
cette augmentation, l’un des plus bas de France. Aussi, malgré les attaques de la droite et du Gouvernement, sur la 
base de remarques infondées d’une prétendue nécessaire mise sous tutelle de la Ville, voire d’une pyramide de 
Ponzi pour les plus grossiers, les finances de la Ville restent solides. 

Nous sommes sceptiques sur les agences de notation, qui sont souvent très rigides. Mais il faut reconnaître 
que, pour la dixième année consécutive, Paris s’est vue accorder la note de double A par les agences de notation 
financière, signe de sa capacité à rembourser sa dette. L’agence Fitch Ratings rappelle d’ailleurs que la Ville exerce 
un contrôle strict sur ses dépenses. Ces faits sont d’autant plus saillants que, depuis 10 ans de réforme sur la 
fiscalité locale, le principe de libre administration est sans cesse mis à mal, avec une accélération ces dernières 
années. La dotation globale de fonctionnement est même prévue à zéro pour cette année. La dette sociale de l’Etat à 
l’égard de la Ville s’élève à 1,32 milliard d’euros en cumulé depuis 2014. Les produits des taxes issues de la réforme 
de la taxe professionnelle sont remplacés par une fraction de la T.V.A., et rendent les recettes de gestion de plus en 
plus dépendantes du cycle économique. 

Notre majorité n’a donc aucune leçon à recevoir de celles et ceux qui soutiennent l’asphyxie des collectivités 
locales. Elle n’en a pas non plus à recevoir de celles et ceux qui, au niveau régional, décident d’aller contre le sens 
de l’histoire, contre le climat, et pour toujours plus de précarité des Franciliennes et des Franciliens, en augmentant 
le tarif du "pass" Navigo alors que la qualité du service n’a jamais été aussi dégradée. Madame la Maire, chers 
collègues, cherchez l’erreur. C’est précisément l’inverse que nous portons. C’est la raison pour laquelle le levier que 
constitue la taxe foncière doit nous permettre d’être à la hauteur des défis qui nous attendent et d’amorcer une 
réponse sérieuse aux crises à venir. 

Nous devons tout d’abord accélérer la mise en œuvre du "Plan Climat" : réduire la consommation d’énergie, 
accélérer l’amélioration de la qualité de l’air, le développement du vélo ou encore la végétalisation de notre ville. Si 
nous voulons atteindre ces objectifs, les chantiers doivent être démultipliés pour que nous soyons à la hauteur de 
nos promesses à l’égard des Parisiennes et des Parisiens. L’actualité de l’année qui se termine nous a prouvé que la 
sobriété est bien un gage d’indépendance et de maîtrise de nos destins. 

Nous devons également protéger les Parisiennes et les Parisiens de la spéculation immobilière, et de la 
situation absurde que notre ville connaît en matière de logements et de prix. La spéculation immobilière est une plaie 
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et nous devons continuer d’engager tous les moyens possibles pour y faire face. Il nous faut également être à la 
hauteur de la stratégie que nous avons étudiée au précédent Conseil sur les logements publics. Il nous faut produire 
des logements sociaux dans l’existant. Les 148 millions d’euros du compte foncier qui sont dédiés chaque année, 
sont insuffisants. Nous avions déjà porté ce sujet sur le passé. Nous rappelons à la majorité que nous devons être 
plus ambitieux que jamais en la matière. C’est l’objet de l’un de nos amendements. 

La lutte contre la précarité énergétique est un sujet dont vous savez qu’il est cher au cœur de mon groupe, tant 
il concentre les enjeux de maîtrise de la consommation énergétique et de protection des plus fragiles. Nous 
présentons également des amendements sur le sujet. Les crises climatiques, sanitaires et sociales se sont 
accélérées ces 3 dernières années. Force est de constater que les plus précaires les subissent plus que tous les 
autres. C’est la raison pour laquelle nous devons continuer à mener une politique de santé publique ambitieuse. La 
crise Covid n’est pas terminée. L’épidémie semble même dans une phase de reprise. Mais elle ne doit pas faire 
passer au second plan les autres épidémies et les enjeux de santé environnementale, qui s’ajoutent en matière 
d’inégalités. Les plus fragiles méritent que l’on se donne les moyens de lutter contre les discriminations, 
d’accompagner et de protéger les enfants et les étudiants qui sont dans une situation extrêmement préoccupante. 

Une fois de plus, devant la défaillance de l’Etat et son incapacité à être à la hauteur de ses missions de 
solidarité, la Ville doit, à notre sens, assurer des missions de protection des plus fragiles. Si la Ville peut se targuer 
d’avancées significatives et de certains choix ambitieux ces dernières années, nous vous invitons à être au rendez-
vous de ces promesses. Je l’ai expliqué l’année dernière : ni les Jeux Olympiques, ni l’actualité politique et 
électorale, ne doivent nous détourner de notre but. C’est pourquoi mon groupe a fait l’effort de faire des propositions 
ambitieuses répondant aux enjeux de lutte contre les changements climatiques et favorisant la réduction des 
inégalités sociales. Je le répète : toute notre attention et toute notre énergie doivent être consacrées à nos priorités. 
Ne limitons pas nos marges de manœuvre pour 2 fois 2 semaines en 2024, ni pour les grands événements, ni pour la 
notion obsolète de rayonnement et d’attractivité. 

Avant de terminer, je voudrais avoir un mot pour le service public, et pour ses agentes et agents. La Ville de 
Paris est une mécanique complexe qui fonctionne grâce à l’engagement et au sens de l’intérêt général de ses 
fonctionnaires et de ses contractuels. Nous devons donc leur donner les moyens de fonctionner correctement pour 
qu’ils puissent fournir un service public de qualité à la population parisienne. C’est la condition de la cohésion au sein 
de notre Ville. Vous l’avez compris, les écologistes entendent bien continuer à travailler avec une vision à long terme 
grâce à l’évaluation climat de notre budget, mais aussi avec la budgétisation sensible au genre. Cet outil devra 
d’ailleurs être systématisé et intégré dans l’ensemble du cycle budgétaire dès l’année prochaine. A ce stade, le 
budget ne nous a pas semblé être à la hauteur d’un budget offensif accompagné d’un bouclier social et climatique, 
que les écologistes appellent tant de leurs vœux. C’est la raison pour laquelle nous avons déposé un certain nombre 
d’amendements qui, je l’espère, seront acceptés par notre Exécutif. 

Mes collègues auront l’occasion de revenir plus en profondeur dans la discussion générale sur nos propositions 
ambitieuses, car c’est la seule solution réaliste dans le contexte que nous traversons. Je nous souhaite donc d’être 
collectivement à la hauteur. 

Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci beaucoup, Madame la présidente, pour votre intervention. Merci pour ce 
soutien et cet apport indispensable au travail que nous faisons dans le respect, au sein de cette majorité. 

Je donne la parole à M. Nicolas BONNET-OULALDJ, président du groupe Communiste et Citoyen. 

M. Nicolas BONNET-OULALDJ . - Merci, Madame la Maire. 

Mes chers collègues, le contexte est particulièrement difficile pour construire les budgets des collectivités 
territoriales, à Paris comme dans toute la France. Evidemment, la crise de la Covid, évidemment la guerre en 
Ukraine, mais surtout, l’inflation. L’inflation qui impacte toutes les collectivités, impacte d’ailleurs tous les habitants de 
notre pays, impacte l’Etat et les entreprises. Dans ce contexte, Madame la Maire, nous avons travaillé à un budget 
de résistance, à un budget de gauche, à un budget qui continue à investir dans le service public et maintient un haut 
niveau de qualité de service public, et certaines gratuités. Cela a été rappelé par tous mes collègues. Nous n’avons 
pas renoncé, nous n’avons pas infléchi vers une politique d’austérité. 

Politique d’austérité que l’Etat voudrait que l’on conduise dans toutes nos communes au détriment des 
populations et des plus faibles. Un Etat qui a décidé de nous verser l’aumône, 40.000 euros sur un budget de 8 
milliards d’euros, pour 2 millions d’habitants. C’est d’un ridicule. C’est lunaire. Cela montre bien une défaillance, celle 
d’un Etat où les ministres ne sont plus que des artistes, finalement, qui essaient de s’exprimer sur les médias en 
essayant de mettre un pansement sur leurs défaillances. Comme l’a dit mon collègue Rémi FÉRAUD, ils feraient 
mieux de s’occuper de la qualité des transports dans notre région. 

Une Région qui est aussi en grande difficulté sur la question des transports et a décidé d’augmenter le "pass" 
Navigo. Une augmentation devenue inéluctable par des choix de privatisation, par des retards d’investissements, par 
un refus de batailler auprès des entreprises pour un versement transport plus juste pour les salariés. Nous, nous 



S ÉA NC E  D E S  1 3 ,  1 4 ,  1 5  E T  1 6  D É C EMB R E  2 0 2 2  

 

15 

n’avons pas renoncé. Nous maintiendrons la gratuité des transports pour les plus jeunes et les seniors. Voilà la 
différence entre un budget de gauche et un budget de droite. 

Madame la Maire, nous avons décidé d’utiliser le dernier levier que nous avions, la taxe foncière. Oui, nous 
l’avons décidé pour être en capacité de continuer à investir dans nos services publics et dans la transition 
écologique. Rappeler quand même que cette augmentation ne concerne que 30 % des Parisiens, que son montant 
reste largement inférieur à la moyenne nationale, et surtout, notons-le au passage, qu’il est en dessous de celui de 
certaines villes de droite. Ne venons donc pas faire la leçon à Paris quand la taxe foncière est supérieure à Angers et 
au Havre, la ville de l’ancien Premier Ministre. 

Rappeler que les comptes de la Ville ont les meilleures notes de notation des collectivités. Vous savez, 
Madame la Maire, je ne suis pas celui qui met en général en avant ces agences de notation, qui cherchent 
notamment les moindres économies dans les budgets des services publics. Je voudrais le dire parce que, quand on 
parle de la dette, on a entendu à longueur d’antennes de radio, de télé, la dette, la dette, la dette. Les agences de 
notation, dont c’est l’obsession, nous donnent la meilleure note aujourd’hui. Arrêtons donc de parler de la dette. 

Je voudrais dire que ce budget est aussi dans un contexte où nous avons fait des propositions avec Paul 
SIMONDON, relayées par des parlementaires, notamment Éva SAS, députée de Paris, et Rémi FÉRAUD, notre 
collègue au Sénat. Toutes nos propositions ont été refusées. Ces propositions avaient un mérite : ne pas toucher les 
plus précaires et les classes moyennes, et aller chercher l’argent là où il est, notamment la taxe de séjour. Peut-être 
qu’au début de l’année 2023, et ce sera une surprise, la taxe de séjour sera augmentée pour les palaces et les 5 
étoiles. Mais pourquoi avoir refusé cette proposition ? Peut-être parce qu’il y a du lobbying. Peut-être pour préserver 
les plus riches. Voilà la seule explication que l’on pourrait avoir dans ce choix du Gouvernement. 

Enfin, je voudrais dire, Madame la Maire, que nous avons la volonté de continuer à investir. C’est le sens des 
amendements que nous portons avec le groupe Communiste et Citoyen. Mes collègues développeront l’ensemble 
des amendements que nous portons. Mais je voudrais insister sur 2 sujets auxquels je suis particulièrement attaché. 
C’est, à presque un an et demi des Jeux Olympiques, la question du sport. Madame la Maire, je vous propose de 
continuer à investir dans les équipements sportifs, parce que Paris reste un département encore à la traîne en 
matière d’équipements par habitant. Je voudrais que l’on soit sensible également aux sportifs de haut niveau, 
notamment au sport féminin, au sport paralympique, à quelques mois maintenant des Jeux Olympiques, et leur 
donner un petit coup de pouce. C’est le sens des amendements que je porte. Le sens de notre engagement pour les 
Jeux Olympiques, c’est l’héritage. Cela doit se concrétiser en équipements et dans la vie associative. 

Je laisserai mes collègues développer l’ensemble de nos amendements pour que ce budget porte vraiment la 
marque d’une ville ancrée à gauche. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci beaucoup, Monsieur le Président, pour vos propositions, votre soutien. Je 
reprends le travail que vous avez fait avec Paul SIMONDON, un travail qui va continuer à nourrir la réflexion non 
seulement de notre collectivité, mais aussi de beaucoup d’autres, puisque, toutes les collectivités le savent, la Cour 
des comptes l’a dit aussi, le modèle de financement des collectivités locales est au bout du système. Il faut 
absolument trouver une façon, pour nos collectivités, de maintenir leur autonomie et de bénéficier de recettes dont 
elles ne disposent plus aujourd’hui. 

Dans le rapport que vous avez fait avec Paul SIMONDON, cher Nicolas BONNET-OULALDJ, bon nombre de 
propositions doivent effectivement avoir une traduction législative, qui n’a pas été au rendez-vous. Ce rapport, je l’ai 
remis au président de la Cour des comptes, au président du Sénat et à la présidente de l’Assemblée nationale. Je l’ai 
remis à la Première Ministre, et aux différents ministres qui sont chargés des questions relatives au budget de l’Etat 
et des collectivités. 

J’espère, puisque les propositions qui y figurent sont extrêmement intéressantes, que nous pourrons continuer 
à nourrir cette réflexion, parce qu’arrivera un moment, et il est certainement à venir dès que nous aurons notification 
de la dotation ridicule - je le redis, une demi-sanisette - de l’Etat pour la Ville de Paris pour 2023, où nous aurons 
sans doute à saisir le Conseil constitutionnel quant à la constitutionnalité d’un tel traitement des collectivités, non 
seulement la nôtre, mais d’autres également. 

Je pense que le sujet que nous évoquons, sur lequel vous avez apporté beaucoup de propositions, ne s’arrête 
pas au rapport que vous avez fourni, mais va alimenter, pendant encore de nombreux mois, la réflexion et la 
discussion avec l’Etat et les autorités - Cour des comptes, Conseil constitutionnel et autres autorités - ayant à définir 
les règles du jeu au sein de notre République. 

Dernière oratrice, Mme Delphine BÜRKLI, maire du 9e arrondissement, pour le groupe "Indépendants et 
Progressistes". 

Mme Delphine BÜRKLI , maire du 9e arrondissement. - Merci, Madame la Maire. 

Les Conseils de Paris se suivent et se ressemblent. Année après année, nous assistons à la tenue de la même 
séquence budgétaire, avec les mêmes échanges et les mêmes délais contraints… 

Comment, Madame ? 
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Mme LA MAIRE DE PARIS . - En même temps, c’est la même majorité depuis 20 ans. 

Mme Delphine BÜRKLI , maire du 9e arrondissement. - C’est bien le problème. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - C’est normal qu’il y ait une certaine répétition. 

Mme Delphine BÜRKLI , maire du 9e arrondissement. - Les mêmes échanges et les mêmes délais contraints 
dans la transmission des documents. Peut-être que cela changera à un moment donné. L’année prochaine, on 
pourra les avoir un peu plus tôt ? 

Année après année, nous vous dressons les mêmes constats, vous faisons les mêmes propositions, les 
mêmes demandes de programmes d’investissement pour la mandature, pour le même dénouement. Et finalement, 
une trajectoire budgétaire non tenue, avec un sentiment de plus en plus partagé que le cap n’est pas fixé. Je ne veux 
pas contrarier Nicolas BONNET-OULALDJ, mais la Ville a un niveau d’endettement sans précédent. Les prévisions à 
court terme ne vont pas dans le sens d’une diminution. La dette devrait atteindre 7,9 milliards d’euros en 2023. Le 
nouvel endettement par habitant s’établira à 3.551 euros au 1er janvier 2023, contre 2.292 euros au 1er janvier 2022. 
La masse salariale ne cesse d’augmenter, avec un bond d’environ 450 millions d’euros depuis 2013. Elle atteindra, là 
encore, selon vos propres estimations, 2,7 milliards d’euros en 2025. Bref, tous les signaux de la santé financière de 
la Ville annoncent un avis de tempête budgétaire. 

Comme chaque année, vous vous retrouvez confrontée aux mêmes problèmes, à la même obligation légale de 
l’article 1612-4 du Code général des collectivités territoriales, qui pose le principe selon lequel les collectivités doivent 
voter leur acte budgétaire en équilibre. Question : face à un déficit budgétaire de plus en plus grand, comment 
réussir à obtenir un budget en équilibre ? Cette année, votre réponse sera malheureusement l’augmentation très 
forte de la taxe foncière. C’est un changement de pied par rapport aux éditions précédentes. Nous sommes passés 
de l’instrument comptable des loyers capitalisés à l’augmentation des impôts, ce qui va complètement à l’encontre de 
vos promesses de campagne et de vos déclarations au premier semestre 2022. 

Face à cette hausse d’impôt et pour faire diversion, vous accusez tantôt la crise, tantôt l’Etat, tantôt la 
péréquation, comme étant la cause de cette dérive budgétaire. Il est incontestable que la crise sanitaire n’a pas aidé. 
C’est le moins que l’on puisse dire. L’inflation et la crise de l’énergie impactent aussi très fortement le budget de la 
Ville, et nous, les maires d’arrondissement, en sommes les premiers témoins dans la gestion des équipements de 
proximité. Mais, la réalité, c’est que la dégradation de la situation financière est bien antérieure. C’est bien sous la 
précédente mandature que la dette a littéralement doublé. Quand arrive une crise, comme en 2020, cette dette est 
amplifiée et nous nous retrouvons aujourd’hui face à une situation inextricable. 

Avec étonnement, j’ai lu récemment que vous dénonciez les recettes de la Ville prélevées par l’Etat au titre de 
la péréquation. Vous avancez cet argument comme si Paris subissait cette perte de manière inattendue, alors qu’elle 
est comptablement connue depuis plus de 20 ans. La péréquation a d'ailleurs été érigée en objectif de valeur 
constitutionnelle. Par ailleurs, il apparaît normal que Paris puisse participer à la solidarité nationale des communes et 
réduire ainsi les inégalités territoriales. 

Malgré nos alertes, malgré les avertissements de la Cour des comptes, malgré nos demandes à réformer, vous 
avez fait le choix d’augmenter la dette, les impôts, et de priver peu à peu Paris de ses marges de manœuvre. Un à 
un, tous les leviers financiers ont été fragilisés, alors même que la reprise économique postcrise sanitaire permet, 
hors recettes fiscales, à la Ville de repartir à la hausse. Tout cela conduit aujourd’hui à l’expression d’un sentiment 
largement partagé d’une ville en perte d’attractivité et dont les politiques publiques menées n’atteignent 
malheureusement pas les objectifs fixés. La lecture de votre budget 2023 n’est, à ce titre, pas plus rassurante et 
n’annonce pas de changement en profondeur. 

En matière de logement, après avoir ponctionné les revenus des logements sociaux à travers le procédé des 
loyers capitalisés, votre décision d’augmenter la taxe foncière est un nouveau coup porté à leurs finances, peut-être 
plus impactant encore puisque cette hausse engendrera pour eux un surcoût de plus de 40 millions d’euros par an. 
C’est autant d’argent en moins dans l’entretien du parc existant. 

En matière de propreté, vous aviez, là aussi, promis en 2020 de doubler votre budget. Deux ans après, nous 
n’y sommes toujours pas. 

En matière d’offre périscolaire, sujet pour moi essentiel, le budget baisse également. C’est un mauvais signal 
pour l’ensemble de la communauté éducative, qui doit vous obliger en 2023, 10 ans après l’application de la loi 
Peillon, à faire le bilan de l’organisation qui a été mise en place à Paris, à faire en sorte de mieux articuler le scolaire 
et le périscolaire, à donner des moyens réels plus importants aux animateurs, aux associations. Il est fondamental 
que le périscolaire se développe partout dans Paris, dans le premier degré mais aussi au collège, et que l’offre ne 
soit pas inégalitaire, comme elle l’est de fait aujourd’hui entre arrondissements. 

En matière d’écologie, des baisses également, notamment de plantations d’arbres et de végétalisation, alors 
qu’au dernier Conseil de Paris vous présentiez un bilan du "Plan Arbres" à grand renfort de communication. J’ai été 
surprise de découvrir que le budget de l’entretien des arbres et des bois se voyait allouer 6,5 millions d’euros, en 
baisse de 3,3 millions d’euros par rapport à 2022. Encore plus inquiétant, le budget alloué pour la plantation de 
nouveaux arbres est en baisse de 1,9 million d’euros cette année. Ces quelques exemples démontrent une fois de 
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plus que vos engagements ne sont ni anticipés, ni tenus, ni soutenus financièrement. Là encore, au risque de me 
répéter, un plan d’investissement pour la mandature - que nous ne cessons de vous réclamer - aurait un intérêt pour 
la bonne conduite des affaires de la cité et donnerait aux maires d’arrondissement que nous sommes davantage de 
visibilité. 

Dans ce paysage malheureusement bien sombre, un rai de lumière cependant. Je tiens à saluer l’esprit de 
responsabilité qui a conduit les 8 départements franciliens, notamment la Ville de Paris, à augmenter 
significativement de 30 millions d’euros sa contribution à Ile-de-France Mobilités pour limiter l’augmentation du "pass" 
Navigo, qui intervient dans un contexte très difficile et que nous ne voulions pas. Parce que prendre les transports en 
commun, c’est non seulement l’avenir, mais aussi bon pour le climat, et nous devons faire bloc ensemble au-delà des 
clivages politiques pour un service public des transports de qualité, développé sur l’ensemble du territoire. Ce que je 
salue ce matin pour les transports en commun, je l’appelle de mes vœux pour la gestion de la Ville. Alors, dans 
l’intérêt de Paris, Madame la Maire, j’ai envie de vous dire que le temps des réformes et d’une gouvernance 
renouvelée est venu. 

Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci. 

Nous passons aux orateurs suivants. 

Je donne la parole à M. Thomas CHEVANDIER, pour le groupe Paris en commun. 

M. Thomas CHEVANDIER . - Je vous remercie, Madame la Maire. 

Chers collègues, des mois à parler de faillite, de mise sous tutelle, de pyramide de Ponzi. Encore à l’instant, la 
présidente du groupe Changer Paris nous parlait de budget insincère. Mais, un budget insincère, il est constaté 
comme tel par des juridictions financières. Or, cela n’est absolument pas le cas en l’espèce, bien au contraire. Après 
nous avoir rabâché ces contre-vérités à longueur de plateaux télés, à longueur de "tweets", à longueur de 
"punchlines", qu’est-ce que l’on découvre en étudiant ce budget ? Une durée du désendettement qui diminue, une 
augmentation de l’épargne brute de fonctionnement, par ailleurs toujours excédentaire, une notation toujours 
maximale par les agences de notation. Pourquoi ? Parce qu’il y a une gestion sérieuse de la collectivité qui limite ses 
dépenses de fonctionnement dans ce budget, mais aussi grâce à une politique foncière mise en œuvre depuis 2001 
et accélérée depuis 2014, qui nous permet aujourd’hui d’avoir des marges de manœuvre. 

Lors du Conseil immobilier de la Ville de Paris du 14 septembre 2022, nous avions l’honneur d’auditionner Paul 
SIMONDON, qui nous a fait un rappel historique de la politique foncière de la Ville de Paris. Depuis 2014, les 
dépenses foncières ont été en cumulé de 1,6 milliard d’euros, dont 1,1 milliard d’euros pour le logement et le 
logement social. Or, faire de l’acquisition pour faire du logement social, par ailleurs dans une période d’augmentation 
des prix de l’immobilier, cela a deux effets. Un, cela permet de maintenir l’offre de logements abordables et de 
continuer à loger des familles modestes et des classes moyennes. En même temps, on augmente la valorisation du 
patrimoine de la Ville de Paris. Ainsi, nous menons une politique d’intérêt général d’un côté, et, de l’autre, nous 
augmentons la valeur du patrimoine des Parisiennes et des Parisiens. C’est ce que l’on appelle une bonne gestion. 

On entend : la dette, l’endettement. Mais, la dette et l’endettement, ce ne sont pas nécessairement des gros 
mots, surtout quand la valeur du patrimoine de la collectivité augmente beaucoup plus rapidement que la valeur de la 
dette. Au contraire, là, vous nous parlez d’une dette, mais on a une valeur du patrimoine qui est passée de 19 
milliards d’euros en 2014 à 44 milliards d’euros en 2022. C’est justement cela, une bonne gestion. Cette bonne 
gestion passe notamment par la politique foncière. 

Dans la continuité et en cohérence avec ces 20 dernières années, nous avons ici un budget des politiques 
publiques d’aménagement du territoire et de l’habitat qui va dans le même sens. 680 millions d’euros de dépenses 
d’investissement, dont 280 millions d’euros de subventions versées aux bailleurs sociaux, parmi lesquels 72 millions 
d’euros de crédits délégués par l’Etat pour nous permettre de maintenir et répondre aux objectifs de la loi S.R.U., de 
répondre aux objectifs extrêmement ambitieux fixés dans le "Plan Climat", pour payer enfin le solde du plan de 
soutien aux bailleurs sociaux qui avait été décidé il y a un an et demi. 

En parallèle, nous mettons 148 millions d’euros pour de l’acquisition foncière dédiée aux logements sociaux, 
notamment par l’outil de la préemption, ce qui nous permet de protéger des ménages parisiens, de faire du logement 
social dans le diffus et donc, de la mixité sociale. Au total, ce sont 430 millions d’euros qui sont investis en soutien au 
logement social, et accroissent le patrimoine et la valeur du patrimoine des Parisiennes et des Parisiens. 

A cela s’ajoutent 15 millions d’euros d’aides à l’habitat privé. C’est le dispositif "Eco-rénovons Paris", plébiscité 
par les copropriétés parisiennes qui viennent par centaines aux réunions organisées dans les mairies 
d’arrondissement pour se renseigner sur ce dispositif. C’est continuer encore et toujours à lutter contre l’habitat 
indigne et l’habitat dégradé. C’est une politique du logement qui nous permet non seulement de faire de la solidarité, 
mais aussi qui va dans le sens des enjeux liés au climat. 

Enfin, cette politique du logement est cohérente avec les politiques d’aménagement et d’urbanisme. Dans ce 
budget, on a un financement des opérations d’urbanisme et une participation aux zones d’aménagement concerté, 
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notamment aux portes de Paris où l’on fait du logement et du logement social, où l’on fait des équipements publics, 
où l’on fait de l’activité économique, où l’on fait surtout et avant tout des espaces verts et de la végétalisation de 
l’espace public, et une augmentation du budget des espaces verts et des parcs et jardins, notamment pour continuer 
à végétaliser l’espace public, pour créer de nouveaux espaces verts, parmi lesquels le jardin qui sera situé à Python-
Duvernois. 

Dans ce budget, nous aidons les ménages modestes et les familles à se loger à Paris, nous donnons les 
moyens de la transformation écologique de Paris, le tout en augmentant la valeur du patrimoine de la Ville de Paris 
et donc, sa solidité financière. 

Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci à vous, cher Thomas CHEVANDIER. 

La parole est à Mme Marie-Claire CARRÈRE-GÉE, pour le groupe Changer Paris. 

Mme Marie-Claire CARRÈRE-GÉE . - Merci beaucoup, Madame la Maire. 

Madame la Maire, mes chers collègues, les Parisiens doivent le savoir : si vous avez décidé de l’explosion de 
la taxe foncière, c’est pour une raison et une seule, échapper à la mise sous tutelle, au moins provisoirement. Car, 
oui, juridiquement… 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Donc, on y échappe. 

La bonne nouvelle de ce matin, c’est ce que l’on y échappe. C’est ça ? 

Ah, d’accord. Très bien. Merci. 

Mme Marie-Claire CARRÈRE-GÉE . - Au moins provisoirement. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Cela vaut au moins une dépêche A.F.P. C’est une nouvelle du jour, importante. 

Mme Marie-Claire CARRÈRE-GÉE . - Y échapper au moins provisoirement. Car, oui, juridiquement, la mise 
sous tutelle s’applique aux collectivités qui ne peuvent pas présenter un budget en équilibre, avec un écart de 5 % 
entre recettes et dépenses. 5 % à Paris, c’est autour de 435 millions d’euros. Sans cette explosion des impôts 
locaux, on y était, ou plutôt, vous y étiez. Il faut faire la division et lire le code, et l’on y arrive. Pour justifier cette 
explosion revêtant une sorte de déguisement de bonne gestionnaire, vous avez dit : "Ne vous en faites pas, il y aura 
des économies". A l’automne, préparant le terrain, vous l’aviez déjà dit aux journalistes : "Je vais faire 250 millions 
d’euros d’économies sur 2022. Ce sera bien sûr difficile, j’ai affaire à une majorité municipale irresponsablement 
dépensière, mais il y aura des économies substantielles." Nous, élus, avons surveillé scrupuleusement. 
D’économies, il n’y en a point eu, comme en atteste la dernière décision modificative pour 2022. 

En prévision du budget 2023, "bis repetita". Chers journalistes, chers Parisiens, vous allez voir ce que vous 
allez voir, malgré ma majorité, toujours la même, irresponsablement dépensière, je serai à l’origine d’un "effort 
drastique" sur "les dépenses de gestion du quotidien". Et pas qu’un peu : une diminution de 30 %. 

Si je puis me permettre une proposition, Madame la Maire, lors de votre prochaine conférence de presse, 
n’hésitez pas à donner aux journalistes, en complément du dossier de presse, les documents budgétaires. C’est 
austère, bien sûr, ce n’est pas en couleur, mais les journalistes, comme nous, savent lire les lettres et aussi les 
chiffres. Tout le monde verrait que le concept de "dépenses de gestion du quotidien", que vous allez réduire de 30 %, 
existe peut-être dans votre quotidien mais pas dans les documents budgétaires. 

Cela veut dire quoi ? Peut-être allez-vous, que sais-je, supprimer un sucre dans votre café chaque matin et 
recommander à vos adjoints de faire de même. Mais, ces 35 sucres par jour ne pèseront pas lourd dans l’immensité 
des dépenses de fonctionnement de la Ville de Paris. Car les chiffres sont là et ils sont têtus. Dans les documents 
budgétaires, les dépenses de fonctionnement, c’est le seul concept budgétaire qui existe. Non seulement elles ne 
vont pas baisser d’un centime, mais elles vont progresser de 356 millions d’euros. 356 millions d’euros, c’est 
l’équivalent d’environ 270 millions de kilogrammes de sucre au prix de gros. Quelles que soient les heures devant la 
machine à café, le compte n’y est pas. Vos dépenses du quotidien ne suffiront pas. 

Pour expliquer l’explosion de la taxe foncière et celle de la dette, vous avez tenté toutes les explications : la 
Covid, la carence de l’Etat, le maintien des services publics, etc. Aucune ne tient la route. La pandémie de la Covid-
19 n’y est pas pour grand-chose. En 2020, les finances de Paris étaient déjà exsangues. La Covid est en quelque 
sorte une goutte d’eau dans un vase de dettes qui débordait déjà. C’est en effet depuis 2016, voilà 6 ans, que la 
majorité municipale n’arrive pas à boucler son budget de fonctionnement, c’est-à-dire à payer les salaires des 
fonctionnaires et les factures courantes. Vous n’y êtes parvenue que grâce à l’entourloupe comptable à répétition, en 
faisant les poches des bailleurs sociaux, à hauteur de 200 millions à 300 millions d’euros chaque année. Le 
Gouvernement actuel a d'ailleurs bien fait, sous notre pression, d’arrêter les frais. 

Vous ne pouvez pas vous plaindre de l’Etat non plus. Non seulement l’Etat s’est malheureusement rendu 
complice de vos turpitudes au cours des 6 dernières années, mais, quoi que l’on pense de la suppression de la taxe 
d’habitation, la Ville de Paris perçoit aujourd’hui bien plus avec ce qu’elle reçoit en compensation - une fraction des 
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recettes de T.V.A. - qu’avec la taxe d’habitation. C’est tout simple : les recettes de T.V.A., avec une consommation 
qui se porte bien et de l’inflation, c’est beaucoup plus dynamique que la taxe d’habitation. J’observe que cette année 
encore, l’ensemble des dotations et compensations de l’Etat augmente de plusieurs centaines de millions d’euros. 
Non, Madame HIDALGO, vous ne pouvez pas vous en plaindre. 

Le maintien des services publics, alors ? Pas davantage. Les Parisiens ne le savent pas encore, mais vous 
vous réservez la possibilité, dans le budget 2023 qui sera voté au Conseil de Paris aujourd'hui, d’augmenter les tarifs 
des services publics parisiens de 5 %. La taxe foncière n’aura donc pas suffi. 

L’investissement ? Non plus. Quand, comme vous, Madame la Maire, on n’arrive pas à payer les dépenses 
courantes, il n’y a pas de miracle : depuis les années, c’est la dette qui a financé l’essentiel de l’investissement. 
Aujourd’hui, mes chers collègues, la situation est plus grave encore et les Parisiens doivent le savoir : Paris 
n’emprunte plus pour investir, mais pour payer sa dette. Ainsi, les 540 millions d’euros de dettes supplémentaires 
que vous voulez contracter en 2023 sont à rapprocher du montant des remboursements d’emprunt. 480 millions 
d’euros, capital et intérêts, sont inscrits au budget pour l’an prochain. La réalité est que, malheureusement, la Ville 
n’a plus les moyens d’investir - c’est très grave dans l’absolu - parce que tant reste à faire pour assurer le bien-être 
des Parisiens et financer la transition écologique. 

Et cela sans compter les risques liés à la hausse des taux de l’emprunt. Le gros de la dette parisienne a certes 
été souscrit à taux fixe, comme vous le savez, mais les remboursements d’intérêts augmentent - cela change très 
vite - de 25 % en 2023, et la Ville emprunte 3 fois plus cher en septembre qu’elle n’empruntait en février. Sans 
compter non plus les risques liés au marché immobilier, avec une fiscalité parisienne qui représente environ 3,5 
milliards d’euros pour un budget de fonctionnement de 8,5 milliards d’euros. Gare au retournement du marché. On 
ne l’espère pas, mais gare à ce retournement. 

Alors, voilà, Madame la Maire, vous nous l’avez dit, vous avez une botte secrète : le logement social. Vous 
venez d'ailleurs d’annoncer un objectif de 40 % de logements sociaux à Paris. Si vous vous y lancez avec autant de 
fougue, ce n’est pas pour aider les plus fragiles ou les classes moyennes, sinon les habitants du logement social 
seraient mieux traités qu’actuellement, mais pour des raisons financières et électorales. Sur le plan financier, le 
logement social vous a permis de boucler vos budgets. On l’a dit. Depuis des années, vous saignez les bailleurs 
sociaux en leur faisant payer d’un coup 50 années de loyers d’avance, tout en leur accordant des garanties 
d’emprunt pour qu’ils puissent eux-mêmes s’endetter en parallèle. 13 milliards d’euros de garanties ont ainsi été 
accordés. 

Je vous l’accorde, c’est une solution beaucoup moins visible qu’un endettement bancaire ou sur les marchés 
de la part de la Ville de Paris. C’est un peu ce que les médecins réanimateurs appellent "ECMO", lorsque les 
fonctions vitales sont assurées au moyen d’une circulation extracorporelle. Eh oui, car les finances parisiennes sont 
en détresse vitale. Leur ECMO, c’est le logement social. 

Mais si vous chérissez le logement social au point d’en vouloir 40 % à Paris, c’est aussi pour des raisons 
électorales. Les Parisiens ne sont pas contents de la Maire de Paris ? Qu’à cela ne tienne. Avec 40 % de nouveaux 
habitants dans autant de logements sociaux, vous allez vous employer à changer les Parisiens. En une mandature, 
la majorité municipale porte l’immense responsabilité d’avoir fait perdre à Paris l’équivalent d’un arrondissement. 
L’équivalent du 5e ou du 6e arrondissement, par exemple. C’est une catastrophe. 

Madame HIDALGO, le rôle d’une maire et de sa majorité, c’est de protéger sa ville et ses habitants. Vous faites 
tout l’inverse. Pour pouvoir continuer à saccager Paris, vous vous en prenez directement aux Parisiens. Vous 
n’hésiterez manifestement pas à vous débarrasser des Parisiens. 

Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci. 

La parole est à Mme Alice TIMSIT, pour le groupe "Les Ecologistes". 

Mme Alice TIMSIT . - Merci, Madame la Maire. 

Chers collègues, au détour d’une lecture, je suis tombée sur les propos de l’historien Michel MARGAIRAZ, qui 
décrit l’histoire de Paris comme étant une histoire faite de secousses, marquée continuellement par de très longues 
périodes où l’on accumule un retard considérable, et puis ces moments de décisions plus graves qui s’ensuivent 
d’une augmentation spectaculaire des infrastructures urbaines et de transport. Il est vrai que lorsque l’on regarde 
l’histoire, il est frappant d’observer la rapidité de ces transformations d’ampleur, que ce soit les grands travaux 
d’Haussmann, la création des circuits d’eau et d’égout, le métro, ou, plus récemment, les grands ensembles 
immobiliers des années 1960 et 1970. 

Avec l’accélération du réchauffement climatique, nous sommes précisément à ce type de moment de l’histoire. 
C’est pourquoi, malgré un contexte économique difficile, nous devons maintenir le cap et investir massivement pour 
la transition écologique et sociale de Paris, en mobilisant toutes nos marges de manœuvre financières. Il est temps 
que nous fassions notre petite révolution. Beaucoup d’ingrédients sont réunis. La trajectoire est là, le cap est clair, les 
objectifs sont ambitieux, et nous les partageons toutes et tous au sein de cette majorité. 
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Quels sont les objectifs ? C’est 100 % d’énergies renouvelables, dont 20 % d’énergies produites localement 
d’ici à 2050. C’est également 180 kilomètres de pistes cyclables sécurisées créées pendant la mandature. C’est 
d’atteindre 40 % du territoire en surface perméable végétalisée en 2050, ou encore d’atteindre 75 % d’aliments "bio" 
dans la restauration collective d’ici à 2027, ou encore de rénover un million de logements parisiens et 50.000 mètres 
carrés de bureaux et d’équipements publics d’ici à 2050. 

Pour atteindre ces objectifs, il va nous falloir changer d’échelle. La marche à franchir est énorme, extrêmement 
haute pour atteindre la neutralité carbone d’ici à 2050. Le visage de Paris a opéré sa mue sous l’impulsion conjuguée 
de cette majorité. J’en veux pour preuve le développement rapide des pistes cyclables, le nombre de rues aux 
écoles, les voies sur berges, et j’en passe. Mais nous devons aller au bout de nos intentions et surtout, démultiplier 
nos efforts pour que Paris reste vivable pour toutes et tous. 

Nous entrons dans une nouvelle ère climatique. Pour que Paris demeure vivable et agréable à vivre, les 
chantiers sont multiples et devront tous être menés de front : faire renaître la Bièvre, transformer le périphérique et 
cesser maintenant toute construction auprès de ses abords, créer du logement dans l’existant uniquement, planter 
massivement, créer de nouveaux parcs et jardins pour rafraîchir la ville - je rappelle ici l’objectif de 300 hectares 
d’espaces verts supplémentaires - valoriser la place de l’eau dans la ville, créer de nouvelles baignades, et 
développer les énergies renouvelables grâce à Energie de Paris. 

Madame la Maire, vous évoquiez un budget de résistance. En l’état, ces propos mériteraient peut-être d’être 
relativisés. Ce budget va dans le bon sens, il est vrai, mais ne permet pas d’accélérer le rythme des transformations 
pour prendre de vitesse le réchauffement climatique. Or, c’est précisément cela que nous devons faire : prendre de 
vitesse le réchauffement climatique. C’est tout le sens des amendements budgétaires que nous avons déposés en 
faveur du climat, où nous demandons de monter d’un cran, de rehausser les investissements et les dépenses de 
fonctionnement, car la montagne est là. 

Malgré le relèvement juste et nécessaire de la fiscalité locale, précisément du taux de la taxe foncière qui met à 
contribution parmi les plus aisés, le taux qui demeure aussi parmi les plus bas de France, il faut dire que cet exercice 
budgétaire 2023 demeure significativement grevé par de nombreux coûts : le coût de la dette Covid, que nous 
continuons à payer, la hausse du prix de l’énergie, qui correspond à un surcoût de facture énergétique de près de 40 
millions d’euros pour la Ville. A cela s’ajoute le désengagement encore et toujours plus grand de l’Etat, puisque la 
Ville est contributrice nette au budget de l’Etat. Le solde des relations financières avec l’Etat est déficitaire pour la 
Ville, quand on met en regard la hausse des dépenses de péréquation, qui sont nécessaires, mais surtout l’absence 
de dotation globale de fonctionnement. Donc, un solde déficitaire : moins 213 millions d’euros au budget prévisionnel 
2023. Toutes ces dépenses, c’est sans compter les diverses mesures sociales, qui sont nécessaires mais ont une 
incidence notable dans ce budget. A titre d’exemple, 64 millions d’euros pour la revalorisation du point d’indice dans 
le budget de la Ville. 

Malgré ce contexte et au-delà, la Ville de Paris a fourni des efforts budgétaires, notamment en matière 
d’économies d’énergie, mais d’autres pistes d’économies supplémentaires sont nécessaires. Il va nous falloir se 
délester du superflu, s’alléger de l’inutile. Nous avons les moyens de ne pas freiner outre mesure des transformations 
qui seraient nécessaires, en investissant dans des projets qui appartiennent au passé. Il va nous falloir redéployer 
certains investissements au profit de la transition écologique et solidaire de la Ville. Bien entendu, il y a le sujet des 
Jeux Olympiques, où nous avons un désaccord manifeste. Mais, de façon plus anecdotique, il y a des recettes, dont 
on se prive ici et là, qui sont plus mesurées mais devraient être mobilisées au service de la transition écologique de 
la Ville de Paris. Je vous donne un exemple. Lorsque l’on met à disposition gratuitement l’Hôtel de Ville pour la tenue 
d’un forum carbone, où BNP et Veolia nous expliquent comment lutter contre le réchauffement climatique, et que 
cela correspond à des recettes dont on se prive, de 120.000 euros, il y a un sujet. Certes, moins important que 
certaines dépenses, mais il y a un sujet. 

Cette transformation radicale du visage de Paris sera, vous l’avez compris, notre salut collectif. Elle doit se faire 
en priorité au service des personnes qui n’ont pas d’autre choix que de subir la ville : les personnes qui habitent sous 
les toits, vivent dans des passoires énergétiques ou aux abords du périphérique, qui ne peuvent pas partir en 
vacances et, été comme hiver, paient le prix fort des conséquences du dérèglement climatique. 

Mes collègues Nathalie MAQUOI et Nour DURAND-RAUCHER vous feront part des inflexions sociales que 
nous voulons pour ce budget. La conclusion de mon propos serait de dire que, pour réussir cette transition 
écologique et sociale, absolument aucun euro d’argent public ne doit manquer à l’appel. 

Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci à vous. 

La parole est à Mme Raphaëlle PRIMET, pour le groupe Communiste et Citoyen. 

Mme Raphaëlle PRIMET . - Madame la Maire, mes chers collègues, la Ville a su être aux côtés des acteurs 
culturels pendant la crise du Covid. Cette crise, on le sait, a accentué les inégalités et a éloigné plus encore les 
publics les plus populaires des lieux culturels. Elle a changé les pratiques du public et, pour une partie de nos 
établissements, la page n’est pas encore tout à fait refermée. Dans ce contexte, notre Ville a le devoir de faire plus et 
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mieux encore au sein des lieux dont elle dispose, qu’elle gère, qu’elle finance, au travers d’une politique ambitieuse 
et volontariste. La cure d’austérité pour les subventions aux associations, que la droite appelle de ses vœux, ne sera 
pas au rendez-vous. Et c’est tant mieux. Car ce serait synonyme de dévitalisation de nos quartiers, de la fin de 
l’engagement des artistes et de ces acteurs si essentiels au maillage de la ville, que nous voulons riche de sens, 
humaine, bouillonnante. Nous n’en sommes pas encore là, mais nous pourrions en prendre la voie. 

Année après année, le budget de fonctionnement global baisse. Trop nombreuses sont les associations 
culturelles qui nous font remonter une baisse du soutien financier de notre institution. Baisse de stabilité qui, dans le 
contexte d’inflation actuelle, signifie un manque à gagner important. Je le regrette car, aujourd'hui, l’appel d’air rendu 
possible par l’augmentation de la taxe foncière doit s’adresser en premier à ces dernières, tant par les actions 
qu’elles mènent, les lieux où elles sont implantées, que la typologie des publics auxquels elles s’adressent. 

Si, à Paris, ville de centralité, nous bénéficions d’équipements culturels nationaux et de leurs propositions 
culturelles, il faut aller plus loin, agir au cœur des quartiers, là où l’offre nationale n’est pas ou peu présente. C’est ce 
que nous nous sommes dit durant les longs et riches mois qu’a duré la Mission d’Information et d’Evaluation sur 
l’éducation artistique et culturelle. Je le répète ici, l’une des conclusions principales était d’améliorer le soutien à ces 
projets afin d’en simplifier le déploiement, de mieux les accompagner, et de mieux collaborer et animer un réseau 
d’acteurs pour une fluidité et une coordination renforcées. 

Comment respecter ces engagements en baissant les subventions de celles et ceux qui contribuent au 
quotidien à la diffusion de la culture dans les quartiers et les écoles ? C’est le sens de l’amendement de 100.000 
euros que nous portons pour la "Maison du geste et de l’image". En effet, son budget est inchangé depuis 20 ans, et 
même en baisse depuis 2 ans, alors que ses activités augmentent, tant en termes d’ateliers proposés que de 
personnes touchées. La "Maison du geste et de l’image" fait un travail formidable en direction des jeunes scolaires 
au contact direct de la création et des créateurs, par la pratique du théâtre, de la vidéo, de la photographie et du 
multimédia, en lien avec les enjeux de société. 

De la même façon, nous savons tous le rôle des bibliothèques et des médiathèques, qui sont, grâce à la 
lecture, souvent les premières portes d’entrée vers la culture. Comment, dès lors, envisager d’ouvrir de nouvelles 
structures à budget constant ? C’est ce que nous voyons avec l’ouverture de la médiathèque James-Baldwin. Plutôt 
que de créer de nouveaux postes, on en prend à la bibliothèque Fessart, certes proche, mais bien fréquentée, à 
laquelle de nombreux usagers sont attachés. Ils se sont d'ailleurs mobilisés ce samedi. J’espère que notre 
assemblée aura la sagesse de les écouter, en réattribuant les 3 postes dont elle a besoin pour son espace jeunesse. 

Parce que nous croyons que la lecture a cette force, nous avons choisi de porter par amendement le projet de 
festival de bande dessinée "Formula Bula", qui est maintenant reconnu comme un événement majeur au niveau 
national, afin de lui permettre de pérenniser son activité, de le développer et de changer d’échelle. Si la lecture est la 
première porte d’entrée vers la culture, la B.D. sert bien souvent de marchepied. Il faut valoriser ce travail. 

Ce volontarisme municipal en matière de politique culturelle doit également passer par un investissement 
massif dans les quartiers populaires. C’était le sens de notre amendement en matière d’équipement dans les 
quartiers populaires. Dans le 18e arrondissement, en intégrant un équipement culturel de taille au cœur de 
l’opération d’aménagement de la gare des Mines. Dans le 20e arrondissement, en lançant définitivement les travaux 
du C.R.R. et du centre culturel Henri-Malberg, rue des Rigoles, et en finalisant ceux de La Flèche d’Or, lieu qui allie 
la culture, le social et la solidarité. 

Ce sont autant de questions que nous devons continuer de porter haut et fort, car elles participent au 
rayonnement de la culture mais surtout à ouvrir l’art et la culture aux plus jeunes citoyens. Elles permettent le 
développement de l’esprit critique, l’autonomie intellectuelle et l’émancipation des plus jeunes. C’est là, pour le 
groupe Communiste et Citoyen, que se situe l’enjeu principal en matière de politique culturelle. 

Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci beaucoup, Madame PRIMET. 

Je donne la parole à M. Pierre-Yves BOURNAZEL, président du groupe "Indépendants et Progressistes". 

M. Pierre-Yves BOURNAZEL . - Merci, Madame la Maire. 

Mes chers collègues, Paris connaît un endettement important et inquiétant. Comme nous vous le disons depuis 
2014, la trajectoire n’est pas bonne et obère notre avenir. En 2014, de 4 milliards d’euros, aujourd’hui de 7,9 milliards 
d’euros, la dette devrait atteindre selon vos propres estimations 8,2 milliards d’euros en 2025. 

Rappelons-nous cette maxime de Turgot dans sa lettre à Louis XVI écrite en 1774 : "Point d’emprunt, parce 
que tout emprunt diminue toujours le revenu libre. Il nécessite au bout de quelque temps ou la banqueroute, ou 
l’augmentation d’imposition. Il ne faut en temps de paix se permettre d’emprunter que pour liquider des dettes 
anciennes." Non, le choix d’augmenter la taxe foncière à hauteur de 52 % n’est pas une bonne décision. Dans une 
période de crise économique et sociale et du pouvoir d’achat, ponctionner davantage des propriétaires qui, pour une 
large partie, se sont endettés sur plusieurs années, dans une ville déjà chère, n’est pas un choix judicieux. Tous les 
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professionnels estiment par ailleurs que ce sera un frein à l’attractivité de Paris. Quant à vos propositions 
d’économies, nous vous demandons de les préciser, car annoncer n’est pas gouverner. 

Pour autant, la proposition de mise sous tutelle de la Ville de Paris n’est pas une solution, mais une aberration. 
Nos principes démocratiques doivent toujours primer sur les contingences partisanes. Je crois en la libre 
administration des collectivités territoriales. Je crois en la force de la démocratie locale. Nous sommes ici des 
représentants de Paris, choisis par les Parisiennes et les Parisiens. Je crois au respect du vote des Parisiennes et 
des Parisiens de 2020. Je crois en la légitimité des élus de Paris. Ne cédons jamais à la "trumpisation" de la vie 
politique. 

Oui, en revanche, il existe une alternative solide, crédible, sérieuse, financée et exigeante à votre gestion. Ce 
sont les propositions sur lesquelles je reviendrai dans quelques instants. Des propositions de réforme structurelle, de 
diminution de la dépense publique de fonctionnement et du train de vie de l’Hôtel de Ville. 

Oui, seules ces réformes et ces propositions permettront de diminuer l’endettement de Paris, d’empêcher 
l’augmentation des impôts et d’établir une véritable stratégie, un vrai cap et une vraie vision. Nous vous demandons 
depuis longtemps un programme d’investissement municipal pour la mandature. Seules ces réformes pourront 
garantir une qualité d’investissement pour la transformation de Paris. 

Oui, nous devons être à la hauteur de la transformation écologique de Paris. C’est notre priorité absolue, notre 
défi immense à toutes et à tous, qui implique un renouvellement radical de notre organisation collective, de nos 
pratiques et même de nos modes de raisonnement. 

Oui, Paris doit être à la hauteur de cette bataille que l’humanité livre contre le temps et ses anciennes 
habitudes. C’est au cœur de la civilisation urbaine, de notre ville monde, que s’invente largement ce nouveau 
modèle. C’est de là que surgiront des solutions renouvelant notre façon de se déplacer, de consommer, de bâtir et 
de partager. 

Oui, nous devons être à la hauteur de l’amélioration de la qualité de vie, de la qualité de vie au quotidien, d’une 
politique de solidarité et d’accès au logement pour toutes et tous, à la hauteur d’une politique culturelle digne d’une 
grande capitale, d’un meilleur aménagement de l’espace public et du rayonnement économique de Paris. 

Pour cela, il faut être en capacité d’établir des priorités. Nous avons des propositions simples, réitérées depuis 
2014, qui y contribuent pleinement. Pour bien investir à Paris, il faut aussi faire des économies sur le train de vie. 
Voici nos principales mesures : 

Le non-remplacement d’un fonctionnaire sur 3 dans la technostructure. Cela représenterait près de 35 millions 
d’euros d’économies sur une mandature. 

La suppression des voitures avec chauffeur, dont le coût a déjà été dénoncé par la Chambre régionale des 
comptes. Cela pourrait représenter une économie de 23,4 millions d’euros sur une mandature. 

La lutte contre l’absentéisme du personnel. Déjà souligné par la Chambre régionale des comptes, cela 
représente aujourd’hui près de 160 millions d’euros par an. 

La suppression du magazine papier "A Paris", qui représente un coût environnemental certain et une économie 
d’impression qui s’élève à près de 2,7 millions d’euros. 

La suppression des jetons de présence dans les organismes rattachés à la Ville de Paris. 

Une réduction du nombre de collaborateurs de cabinet de la Maire et de ses adjoints. 

Dans l’intérêt des Parisiennes et des Parisiens, nous vous proposons une nouvelle fois cette alternative dans 
l’intérêt de Paris. Oui, notre alternative c’est une meilleure gestion des deniers publics pour une meilleure qualité de 
vie, propreté, tranquillité, transformation écologique, culture, sport, école, rayonnement économique, logement. Il y a 
à faire. Oui, nous défendons l’investissement en faveur d’une transformation de la ville, tout en maîtrisant la fiscalité 
et en diminuant la dépense publique de fonctionnement. Oui, nous continuerons à défendre cette alternative avec 
force et ténacité, l’alternative de marges de manœuvre retrouvées et de réformes structurelles. 

Car j’ai l’ardente conviction, et elle vient de loin, qu’avec cette alternative Paris répondra demain aux défis 
auxquels elle est confrontée. Car c’est cette alternative qui protégera le pouvoir d’achat des Parisiennes et des 
Parisiens. Car c’est cette alternative qui permettra de garantir à long terme une qualité d’investissement, notamment 
en faveur de l’écologie et de la transformation de notre modèle, face au défi du réchauffement climatique. Car c’est 
cette alternative qui défendra avant tout la qualité de vie des Parisiennes et des Parisiens, qui construira une vision 
solide pour l’avenir de Paris. C’est le gage d’une opposition légitime, d’une opposition constructive, d’une opposition 
responsable, d’une opposition engagée et déterminée à préparer l’avenir. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci beaucoup, Monsieur le Président. 

Nous avons des désaccords et des différences d’approche, et c’est normal. Mais je veux vous remercier pour 
l’esprit républicain qui vous anime, dans cet hémicycle et à l’extérieur. Je veux vous remercier tout particulièrement 
d’avoir réagi lorsque j’ai été injuriée de façon raciste par quelqu’un de bien connu, qui n’a rien à voir avec les 
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riverains du boulevard de la Chapelle, et qui, je vous le redis ici, si jamais cela avait échappé à quelques-uns, et cela 
en a l’air, m’a traitée de "honte française, pire que la peste espagnole". 

Je vous remercie, Monsieur le Président, d’avoir été dans l’opposition municipale celui, le seul, qui ait fait part 
de sa colère et de sa désapprobation sur ce type de propos. Merci beaucoup, parce que c’est tellement rare que cela 
mérite d’être mentionné ici. 

Je donne la parole à présent à Mme Béatrice LECOUTURIER, pour le groupe MoDem, Démocrates et 
Ecologistes. 

Mme Béatrice LECOUTURIER . - Merci, Madame la Maire. 

Madame la Maire, mes chers collègues, la Ville de Paris ne va pas bien. Tout le monde le reconnaît et ce n’est 
un secret pour personne. La culture fera donc les frais de votre mauvaise gestion, avec un budget en baisse de 4,8 
millions d’euros, dans un secteur déjà durement touché par la pandémie et désormais impacté par l’inflation. 
Pourtant, s’il est un budget qui devrait être sanctuarisé, c’est bien celui de la culture et du patrimoine parisien, plus 
encore dans la période d’incertitude que nous connaissons. La plupart des crédits alloués aux grands établissements 
culturels, comme la Philharmonie de Paris ou le Théâtre de la Ville, baissent. Ceux de la création artistique et du 
patrimoine baissent aussi. Il ne reste guère que les musées parisiens, réunis dans Paris Musées, qui tirent leur 
épingle du jeu, avec un budget stable de 57,3 millions d’euros, et que nous pouvons féliciter pour la qualité de leur 
programmation qui a attiré plus de 4 millions de visiteurs à fin octobre. 

La machine culturelle parisienne est donc bien rouillée, avec un Théâtre de la Ville, qui, après 7 ans de 
travaux - nous n’y croyions plus - rouvrira enfin ses portes au public en septembre 2023. Un Théâtre du Châtelet qui 
se cherche toujours un directeur artistique depuis 2 ans, après le départ retentissant de Ruth MACKENZIE. Des 
conservatoires qui perdurent leur tirage au sort d’inscriptions qui devaient être temporaires. De trop rares 
bibliothèques ouvertes le dimanche, qui privent de nombreux Parisiens d’un accès élémentaire à la culture. Bref, une 
gestion culturelle besogneuse, sans souffle et sans ambition pour une ville comme Paris, à l’image de ce budget en 
baisse qui prouve bien que la culture, quoi que vous en disiez, ne fait pas partie de vos priorités. Heureusement que 
de grands investisseurs privés ont encore une ambition culturelle pour notre ville. En témoignent les millions de 
visiteurs à la Bourse de commerce, à la Fondation Vuitton ou à l’Atelier des Lumières. 

Ce qui chagrine le plus dans votre budget culture est bien la baisse du budget patrimoine. Même s’il faut saluer 
un léger mieux sur l’entretien de certaines églises, notamment les tableaux - il faut saluer à cet égard la volonté de 
Karen TAÏEB et les très bons services de restauration de la Ville de Paris - vous baissez le budget patrimoine, alors 
que vous devriez au contraire l’augmenter. Chaque Parisien assiste à des travaux cache-misère réalisés au dernier 
moment, répondant à une urgence absolue du manque d’entretien de notre patrimoine parisien : pont des Arts 
rafistolé, inquiétude sur l’état de la tour Eiffel, une place de la Concorde en forte dégradation, un mobilier urbain non 
entretenu. Autant de sujets d’inquiétude sur la pérennité de ce que nous allons laisser aux générations futures. 

Cette baisse du budget patrimonial est d’autant plus préoccupante que notre ville va bientôt accueillir des 
millions de touristes en 2024, à l’occasion des Jeux Olympiques et Paralympiques. Quel visage de Paris allez-vous 
donner au monde entier ? Alors que notre ville recèle de trésors enviés de tous, vous ne donnez pas à la Ville les 
moyens de les entretenir. Alors que le Gouvernement présente un budget culturel en hausse de 7 %, que la Région 
sanctuarise son budget de culture à 100 millions d’euros, on retiendra malheureusement que Paris baisse son 
budget culture. 

Vous avez choisi la culture comme variable d’ajustement à votre budget. Les Parisiens et le monde de la 
culture le regrettent. 

Je vous remercie. 

(M. Patrick BLOCHE, adjoint, remplace Mme la Maire de Paris au fauteuil de la présidence). 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, Béatrice LECOUTURIER. 

Je donne la parole à Mme Maya AKKARI. 

Mme Maya AKKARI . - Monsieur le Maire, mes chers collègues, à travers ce budget primitif 2023, nous faisons 
ensemble le choix d’un budget clairement social et écologique. Il manifeste notre volonté de lutter ensemble contre le 
réchauffement climatique, d’avoir une approche humaniste de celles et ceux qui vivent dans notre ville, quel que soit 
leur territoire, leur parcours et leur histoire personnelle et familiale. Il exprime une conviction plus large, celle du fait 
que c’est en agissant dans le sens du bien-être du plus grand nombre que nous continuerons à faire progresser 
notre ville dans sa globalité. 

Si nous souhaitons faire en sorte que Paris reste une ville dynamique, riche - oui, riche - et permettez-moi, 
Monsieur le Maire, une incise, et d’exprimer mon indignation face à l’indécence de certains propos sur Paris, 
notamment lorsque l’on parle de sa dette ou encore d’une folklorique mise sous tutelle. Que diraient alors les autres 
villes de France qui n’ont pas la chance d’avoir le patrimoine qui est le nôtre ? Que penseraient les habitantes et les 
habitants de Pau, Fréjus, Rochefort ou Marseille ? Regardez l’état dans lequel la droite a laissé Marseille. Non, je ne 
pense pas que les Parisiennes et les Parisiens veulent pour Paris ce qu’a fait la droite à Marseille. 
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Je disais que si nous souhaitons faire en sorte que Paris continue à être une ville dynamique, prospère et 
attractive, nous devons poursuivre nos investissements dans l’avenir, en favorisant les dispositifs de lutte contre le 
réchauffement climatique, comme les pistes cyclables, ou l’éducation populaire sur la question écologique - je pense 
à l’Académie du Climat - ou encore les exonérations de la taxe foncière en faveur de logements ayant fait l’objet de 
dépenses d’équipements destinées à des économies d’énergie, et des bâtiments à basse consommation d’énergie. 

Nous devons également, ainsi que le propose Mme la Maire, continuer notre politique volontariste pour 
maintenir les classes moyennes et populaires dans notre ville. Pour vivre, Paris a besoin d’enfants, de jeunes, de 
vendeurs, de médecins, de coiffeurs, de serveurs, d’infirmiers, d’agents de services, d’artistes. Pour cela, nous avons 
besoin de les loger avec des loyers soutenables. Nous nous devons de les aider à bien vivre dans notre ville. 

Pour nous, et avec la Maire, nous pensons que la ville de demain est une ville sociale et écologique, une ville 
où les habitantes et les habitants vivent près de leur lieu de travail, où les logements et les bureaux sont 
écoresponsables, une ville qui favorise les mobilités douces, où l’on fait ses courses dans des commerces de 
proximité qui favorisent les circuits courts, une ville verte où il fait bon vivre et respirer, où une famille modeste peut 
correctement se nourrir, se soigner, se cultiver, faire du sport, et bien éduquer ses enfants dans un environnement 
apaisé et sécurisé. Une ville solidaire et bienveillante avec ses seniors, une ville humaniste et accueillante avec 
celles et ceux dont les parcours de vie les ont conduits à se réfugier sur notre territoire. Telle est notre vision de la 
ville de demain. C’est pourquoi nous réaffirmons notre soutien à l’augmentation de la taxe foncière, afin de 
poursuivre notre action au service des Parisiennes et des Parisiens, et notre investissement dans l’avenir de la ville. 

A l’occasion de mon intervention, je souhaite témoigner, en tant qu’élue du 18e arrondissement, du soutien 
d’un grand nombre d’habitantes et d’habitants de notre bel arrondissement, dont la solidarité fait partie de l’A.D.N., 
pour l’intérêt de la Maire de Paris et son approche humaniste avec celles et ceux qui, pour des raisons climatiques, 
politiques ou sociales, sont amenés, bien souvent à contrecœur, à se réfugier dans notre ville. 

Malgré le désengagement de l’Etat - dont c’est la compétence, rappelons-le - pour la énième fois, nous 
poursuivons avec notre politique l’accueil des réfugiés, que ce soit au niveau de l’accueil et de l’accès aux droits, ou 
encore en permettant aux personnes d’acquérir des compétences qui vont de pair avec l’autonomie - apprendre, 
travailler et habiter - et enfin, par la mise en place de dispositifs d’accès à la culture et aux loisirs, conditions "sine 
qua non" à l’intégration. 

Ainsi, au regard de l’ardente actualité, je pense au campement de la Chapelle. Je vous demande de bien 
vouloir soutenir les 2 amendements du groupe Paris en commun qui visent à améliorer l’accueil des réfugiés, à 
savoir une augmentation de 200.000 euros du budget dédié au réseau EIF-FEL, qui a montré son intérêt pour le bon 
accueil des nouveaux arrivants à Paris, et un abondement de 80.000 euros pour les déjeuners solidaires qui se 
tiennent au quotidien dans certains de nos équipements culturels. 

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, Maya AKKARI. 

La parole est à M. David ALPHAND. 

M. David ALPHAND . - Merci. 

J’avais envie de dire : "Merci, Madame la Maire". Je ne peux pas le dire puisque, de nouveau, Mme HIDALGO 
s’est éclipsée. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Ecoutez, Monsieur ALPHAND. Sincèrement, écoutez, votre 
présidente de groupe était absente. Elle vient juste de revenir. 

M. David ALPHAND . - Non. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Elle était absente. J’avais une vision très claire de l’hémicycle et je 
me suis dit : est-ce que la présidente de groupe va revenir pour écouter David ALPHAND ? En l’occurrence, on 
rentre, on sort, on n’assiste pas à la séance en entier, donc je vous en prie. 

La parole est à M. David ALPHAND et à lui seul. 

M. David ALPHAND . - Ma présidente de groupe est présente depuis 9 heures ce matin. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Elle n’était pas là il y a 5 minutes. Arrêtez. 

M. David ALPHAND . - Combien de minutes aura passé Mme HIDALGO qui a 10 milliards de dettes à justifier 
devant ce Conseil de Paris ? 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Ce n’est pas de votre niveau, Monsieur ALPHAND. 

M. David ALPHAND . - Faut-il indexer sa présence à la charge de la dette ? Eh oui. 

Oui, parce que Mme HIDALGO à Paris, ce sont les chèques et les échecs. Elle se présente ce matin, 
massivement lestée de 10 milliards d’euros de dettes, et se permet, à 11 heures, de quitter notre séance. 
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M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Ecoutez, ce n’est vraiment pas… Je pensais que ce n’était pas à 
votre niveau, mais, visiblement, c’est à votre niveau. 

M. David ALPHAND . - Elle n’a pas tenu sa parole. Oui, c’est vrai, c’est difficile de justifier devant chacun, 
devant les élus que nous sommes et devant les Parisiens, de ne pas avoir tenu sa parole. A un moment donné, il 
faut bien assumer. Elle est dans le harcèlement fiscal. Elle fait exploser les impôts à Paris. C’est une récidiviste. Car 
les droits de mutation avaient déjà augmenté il y a quelques années sous Mme HIDALGO. Les tarifs de la Ville de 
Paris également. Encore récemment en date, ceux du stationnement des deux-roues. Eh oui, c’est bien du 
harcèlement. Que ce soit le harcèlement des automobilistes ou le harcèlement des contribuables, et de tous les 
Parisiens en définitive. 

Il y a 3 choses à ressortir à ce stade de notre débat budgétaire. D’une part, le grand impensé de la politique de 
Mme HIDALGO, c’est la notion d’économies. Les économies, Mme HIDALGO en parle énormément. Son premier 
adjoint également, qui a été d’ailleurs à l’origine de la dette de 10 milliards d’euros lors de la précédente mandature. 
Ne l’oublions pas, M. GRÉGOIRE a été adjoint aux finances. Cette notion d’économies… 

Je parle de vous, Monsieur GRÉGOIRE, parce que c’est pour prendre date. Vous voyez ? Il faut toujours 
rappeler les choses, c’est toujours utile. Quand on a creusé le trou avec la pelle, il ne faut pas la laisser de côté 
ensuite. 

Ces économies, dont Mme HIDALGO parle énormément, elle est la seule à les voir. Elle en parle beaucoup, 
mais personne ne les a vues. J’ai interrogé M. SIMONDON la semaine dernière en 1ère Commission. L’adjoint aux 
finances lui-même. Je lui ai demandé une note. Je lui ai dit : "Monsieur SIMONDON, si vous avez des économies à 
présenter, vous devriez en être fier. Moi, je les mettrais en "fluo", en gros, dans mes documents budgétaires". Mais, 
Mme HIDALGO, son adjoint aux finances, non. Ils sont extrêmement discrets sur leurs économies. Ce plan 
d’économies, ils le connaissent, mais ne sont pas tout à fait capables de l’expliquer. 

M. SIMONDON me dit : "C’est sur les fonctions supports". Alors, j’interroge l’adjoint chargé des personnels au 
sein de cette Ville. Je me dis : quand même, les fonctions supports, c’est la gestion des ressources humaines entre 
autres. Curieusement, l’adjoint chargé des personnels de cette Ville, il ne les a pas bien vues non plus dans son 
budget, les économies. Il a même eu du mal à les produire. Il s’est dit : "Non, ce n’est pas moi, mais le voisin. Ce 
sont les autres adjoints, c’est dans les autres budgets qu’il faut chercher les économies". 

Alors, j’ai interrogé l’adjointe chargée de l’emploi, des entreprises et du développement économique. Je lui ai 
dit : "Vos économies, elles sont où ?". "Des économies ? Attendez que je réfléchisse. Ah, si, oui, on avait un 
programme de formation pour les chômeurs. Cela marchait bien d’ailleurs. L’année prochaine, on va le supprimer". 
C’est notre économie dans notre budget de l’emploi. C’est probablement ce qu’appelle Mme HIDALGO son "bouclier 
social", ses efforts de solidarité. C’est bien cela. 

Ensuite, vient l’adjoint chargé du tourisme. Lui, je lui dis : "Vos économies à vous, elles sont où ?". "Des 
économies ? Attendez que je cherche. Ah, oui, si : on a supprimé les vacances pour les familles modestes 
auxquelles on accordait une subvention". Je parle sous couvert de M. SIMONDON. Il était présent, il ne me 
contestera pas. 

Donc, ce plan d’économies, c’est un peu l’arlésienne. C’est le monstre du Loch Ness. On en parle beaucoup, 
mais on ne le voit jamais. 

Il y a quand même un terme que je voudrais mettre en avant également : c’est le "spread". Mme HIDALGO et 
quelques autres orateurs de la gauche sur ces bancs, disent : "Nous, on a une bonne notation financière". Oui, mais 
il y a quelque chose qui s’appelle le "spread". Cela porte un nom très compliqué. Il ne faut surtout pas que vous 
décrochiez, parce qu’en fait, c’est très simple : c’est juste la confiance accordée par les marchés financiers à la Ville 
de Paris en tant qu’emprunteur. C’est en temps réel, en "live". Figurez-vous que ce "spread" se dégrade depuis 
plusieurs mois. C’est autre chose que la notation financière. C’est du réel. C’est le prix auquel la Ville paye son 
emprunt aujourd’hui. 

Figurez-vous que le "spread", en février, était de 19 points. Mais, au mois de septembre, dernière levée, 
dernière tranche, 300 millions d’euros d’impôts empruntés par la Ville de Paris, il est passé à 36 points. C’est-à-dire 
qu’il s'est considérablement dégradé. Qu’est-ce que cela veut dire ? C’est le message de défiance adressé par les 
marchés, par les établissements de crédit, à votre gestion, à la gestion de Mme HIDALGO, parce que c’est la 
conséquence des 10 milliards d’euros de dette. Il existe une autre trajectoire budgétaire. Nous la présentons avec 
mes collègues et comme Rachida DATI l’a démontré. Alors, cessez de mettre en avant des notations, qui valent ce 
qu’elles valent, car nous, nous regardons le temps réel. Le mot important ce matin, c’est "spread". Reportez-vous y. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, Monsieur ALPHAND. 

La parole est à Mme Nathalie MAQUOI. 

Mme Nathalie MAQUOI . - Merci, Monsieur le Maire. 
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Chers collègues, j’interviens à la suite de notre présidente de groupe, Fatoumata KONÉ, et d’Alice TIMSIT pour 
présenter quelques inflexions souhaitées par "Les Ecologistes" au budget 2023, et concernant une priorité, le 
bouclier social. 

La première préoccupation des Parisiens et des Parisiennes, c’est de se loger dignement, dans une ville où les 
loyers ont explosé ces 20 dernières années, souvent à cause de la spéculation foncière de quelques-uns. Certes, la 
Ville de Paris a mené des politiques pour endiguer cette spéculation : la production de logements sociaux, 
l’encadrement des loyers qui a été demandé à de nombreuses reprises, l’essai de régulation d’"Airbnb" et, bien sûr, 
la lutte contre l’habitat indigne. Imaginez si nous n’avions pas fait ces choix, l’emballement encore plus important qu’il 
y aurait eu en termes de spéculation foncière, et donc, d’impact sur les prix des loyers pour les Parisiens. 

Pourtant, comme l’offre de logements à prix abordable est encore inférieure à la demande, les Parisiens et les 
Parisiennes sont confrontés à des difficultés pour se loger. Des logements trop étroits pour vivre avec sa famille telle 
qu’elle est composée. Des logements dégradés par le manque d’entretien, souvent des passoires thermiques. Des 
logements trop chers à proximité de son lieu de travail, qui obligent donc à s’en éloigner, et donc, à exercer un métier 
parfois aux horaires décalés dans des conditions pas très bonnes. Des logements trop chers quand on est jeune et 
que l’on souhaite "décohabiter", prendre son autonomie. Des logements essentiels dans un parcours d’insertion, 
dans un parcours de migration, pour tout simplement ne pas rester à la rue, et parfois, ne pas rester à la rue avec 
ses enfants. 

Je voudrais dire ici notre inquiétude depuis la rentrée scolaire devant les alertes venues des parents d’élèves et 
des enseignants, principalement du nord-est parisien, concernant des familles à la rue, avec leurs enfants, de plus 
en plus nombreuses. 

Madame CARRÈRE-GÉE, le logement social, ce n’est pas notre botte secrète. Le logement social, c’est un 
droit. Eh oui, c’est notre premier levier en termes d’action sociale. Après 20 ans d’efforts intenses, il nous faut 
aujourd’hui ouvrir une nouvelle phase pour participer aux logements dignes. Il nous faut renverser la logique du 
marché qui parie sur la rareté des biens locatifs pour augmenter toujours plus les prix. Comme le foncier disponible 
pour construire n’existe quasiment plus, ou alors dans des lieux particulièrement pollués comme les abords du 
périphérique, comme les opportunités de conventionnement se raréfient, pour pouvoir tenir une stratégie ambitieuse, 
alors, oui, il va falloir produire du logement dans l’existant, refaire de la ville sur la ville. 

C’est pourquoi "Les Ecologistes" proposent d’abonder le compte foncier logement de 100 millions d’euros 
supplémentaires dès 2023 pour accélérer les préemptions. Pourquoi dès 2023 ? Parce que la perspective des Jeux 
Olympiques et Paralympiques ne doit pas se traduire par un nouveau palier dans la spéculation foncière. 

Des signaux d’alerte nous parviennent du côté de l’Agence Départementale d’Information sur le Logement à 
Paris. L’ADIL accompagne gratuitement de façon personnalisée les Parisiens pour toute question relative à l’habitat. 
Elle a aussi développé un observatoire du logement pour évaluer, anticiper les évolutions dans les pratiques 
locatives. Le mois dernier, l’observatoire a publié une étude concernant les congés pour vente, qui font l’objet de plus 
de 2.600 rendez-vous annuels. Sur ces 2.600 rendez-vous annuels, 19 % de ces congés pour vente ne respectaient 
pas les conditions juridiques sur la forme, 33 % ne respectaient ni les conditions juridiques sur la forme ni sur le fond. 
Le profil des locataires qui se trouvent ainsi concernés par le congé pour vente, interpelle également. Ils sont de 
longue date dans l’appartement, et pour la très grande majorité d’entre eux, dans l’impossibilité de se loger à Paris 
dans les mêmes conditions. Cette première étude mérite d’être approfondie, notamment pour évaluer d’éventuels 
impacts du contexte législatif de la loi climat et résilience sur les choix des propriétaires bailleurs. C’est pourquoi 
nous proposons de soutenir cette indispensable structure, à hauteur de 100.000 euros supplémentaires. 

Raphaëlle PRIMET l’a dit, les transformations que notre Ville doit affronter nous obligent à nourrir nos 
imaginaires. Nous n’affronterons pas le dérèglement climatique sans changer nos façons de produire, de 
consommer, mais surtout, sans rêver en commun d’un monde meilleur à construire. La culture permet la rencontre 
avec l’autre et partager des imaginaires communs. Pour "Les Ecologistes", il y a 4 politiques culturelles à consolider 
dans les années à venir : l’éducation artistique et culturelle, les pratiques amateurs, le soutien à la création autour 
d’une invitation à penser ensemble la transition climatique de Paris, et le tournant écoresponsable des acteurs 
culturels. Oui, l’éducation artistique et culturelle est un axe prioritaire de la politique culturelle de la Ville de Paris, 
parce qu’elle permet aux enfants de rencontrer les œuvres et les artistes, d’avoir une expérience de pratique, de 
développer leur esprit critique. Elle est aussi plébiscitée par les enseignants, qui élargissent ainsi le champ des 
pratiques pédagogiques. 

C’est pourquoi, et comme nos collègues communistes, nous insistons sur l’importance du projet de la "Maison 
du geste et de l’image", un centre de recherche et d’éducation artistique qui irrigue les établissements scolaires à 
Paris et en Ile-de-France sur les arts visuels et sonores, par plus de 200 ateliers, avec 3.000 enfants qui les 
fréquentent. Il est nécessaire de la soutenir à hauteur de 130.000 euros supplémentaires. 

De même, "Les Ecologistes" sont revenus à plusieurs reprises - je sais que, là aussi, nous partageons cela 
avec les élus communistes - sur la Maison des Pratiques Artistiques Amateurs qui, avec ses 5 sites, développe et 
valorise toutes les pratiques amateurs à l’échelle de Paris et du Grand Paris. C’est important dans ce lien avec les 
autres. C’est une politique unique en France de permettre à des adultes à Paris d’aller rencontrer des artistes, de 
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pratiquer, de tisser des liens à l’échelle des territoires, de mettre en réseau acteurs culturels et du champ social. Là 
aussi, encore une insistance : la MPAA a besoin des 500.000 euros supplémentaires. 

Se loger dignement est donc un droit, que nous réaffirmons fortement en 2023. Les droits culturels sont notre 
boussole pour renforcer le lien social à Paris. Voici quelques éléments que "Les Ecologistes" souhaitent infléchir 
dans les années à venir. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, Nathalie MAQUOI. 

La parole est à M. Jean-Philippe GILLET. 

M. Jean-Philippe GILLET . - Merci, Monsieur le Maire. 

Chers collègues, confrontés à la réalité du terrain, les agents de la Ville nous alertent partout sur les manques 
de personnel et les difficultés rencontrées lorsqu’il s’agit de trouver des remplaçants. Ces carences se traduisent par 
une augmentation de leur charge de travail, et mécaniquement, par une aggravation de leurs conditions d’exercice 
avec, en bout de chaîne, une dégradation de la façon dont ils remplissent leurs missions ou accueillent les usagers. 

Oui, c’est vrai, des postes sont budgétés et ouverts. Mais méfions-nous de la dissonance légitime que cela 
produit chez les usagers lorsque ces postes sont annoncés, et finalement, non pourvus. Certes, la Ville rend compte, 
comme la majorité des collectivités territoriales, des difficultés de recrutement, mais nous estimons qu’elle peut et 
doit faire des efforts pour agir au bénéfice de sa propre attractivité. 

Au regard du contexte actuel, d’une inflation qui pèse sur la vie de tous les foyers, de tous les travailleurs, sans 
oublier l’effort consenti par la Ville sur les rémunérations et la déprécarisation de ses agents, nous considérons qu’il 
faut encore activer tous les leviers pour développer cette attractivité. C’est pourquoi les communistes proposent en 
premier lieu que l’enveloppe de "l'AGOSPAP" à destination des agents de la Ville soit réévaluée, pour leur proposer 
une offre sociale, culturelle ou sportive de qualité. Nous demandons le doublement de l’enveloppe actuelle, soit 7 
millions d’euros supplémentaires. 

Pour rappel, la convention qui a été présentée et soumise au vote des syndicats a été refusée de manière 
unanime. Cela doit nous interpeller sur la qualité des prestations qui sont proposées. Nous devons nous assurer que 
les prestations correspondent aux attentes des agents. Acter ceci, c’est reconnaître leur travail, leur importance et 
permettre ainsi à la Ville de posséder un atout pour pallier ses difficultés de recrutement. Nous devons continuer d’y 
travailler. C’est le sens de notre amendement. 

Dès lors, nous devons et pouvons agir sur un autre levier, la formation. Prenons l’exemple de l’accueil des tout-
petits. Il y a aujourd'hui une énorme difficulté dans le cadre du recrutement d’auxiliaires de puériculture. Les 
professionnels de la petite enfance font état de places de crèche non attribuées en raison du manque de personnel. 
Nous ne pouvons pas nous satisfaire, et personne ne peut se satisfaire d’une telle situation, même si elle est loin 
d’être spécifique à Paris. Nous proposons donc de financer 200 places au profit des agents titulaires du C.A.P. 
accompagnement éducatif petite enfance, qui pourront dès lors évoluer et devenir auxiliaires de puériculture. Nous 
souhaitons également voir créées 40 places en C.A.P. petite enfance, 40 également destinées aux éducateurs de 
jeunes enfants, et 40 aussi pour former de futures infirmières, afin de lutter efficacement contre la vacance de postes 
qui frappe la direction des familles et de la petite enfance. 

Les communistes souhaitent aborder un autre sujet sur lequel nous sommes porteurs d’un amendement et que 
nous estimons important, l’aide alimentaire. L’inflation sur les produits alimentaires est estimée à 18 % en octobre 
2022. Cela rend difficile, voire impossible, l’achat de produits sains pour les plus modestes, et difficile aussi pour les 
agriculteurs de vendre leurs produits à des prix vraiment rémunérateurs. Cette situation d’inflation est aggravée par la 
baisse sensible et continuelle des dons effectués par les particuliers lors des collectes organisées par les 
associations. Nous proposons d’abonder l’enveloppe relative à l’accès à des denrées de qualité issues d’une 
alimentation durable et locale, à des Parisiennes et des Parisiens en situation de précarité alimentaire. Nous 
soulignons l’ouverture en 2023 d’une halle alimentaire dans le 11e arrondissement, fruit d’un long travail engagé dès 
le mandat précédent par le groupe Communiste et Citoyen. 

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, Jean-Philippe GILLET. 

La parole est à Mme Florence BERTHOUT. 

Madame la maire du 5e arrondissement, c’est à vous. 

Mme Florence BERTHOUT , maire du 5e arrondissement. - Monsieur le Maire, mes chers collègues, Paris est 
la ville de France qui dispose de loin du budget le plus important. 10,1 milliards d’euros, dont plus de 8,3 milliards 
d’euros de dépenses de fonctionnement. Sans compter les leviers financiers exceptionnels qu’elle détient et dont 
aucune collectivité en France ne dispose, à l’instar des droits de mutation à titre onéreux qui auront rapporté plus de 
11 milliards d’euros. Sans compter l’artifice comptable à la limite de la légalité des loyers capitalisés perçus sur les 
bailleurs sociaux, qui vous auront permis chaque année de boucher les trous de votre section de fonctionnement. 
Artifice auquel, fort heureusement, le Gouvernement vient de mettre un terme. 
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Mes chers collègues, comment, dans un tel contexte, expliquer que la situation financière de la Ville n’ait cessé 
de se dégrader, et ce, singulièrement depuis 2014 ? Un encours de dettes qui avoisine les 8 milliards d’euros, 
multiplié par 2 depuis votre élection, Madame la Maire. Un endettement associé, et c’est encore plus grave, à une 
capacité de désendettement de 19 ans quand le seuil d’alerte est de 12 ans, qui est la plus mauvaise de toutes les 
grandes villes de France. Ce n’est pas moi qui le dis, mais le rapport de la Chambre régionale des comptes de février 
dernier. Une faiblesse structurelle de l’autofinancement, les ressources propres ne représentant que 47 % des 
dépenses d’investissement. Cela explique aussi, au passage, l’absence de plan d’investissement de la mandature. 

Chacun comprendra que cette trajectoire budgétaire préoccupante menace de devenir totalement alarmante, 
pour ne pas dire incontrôlable, avec les crises qui se sont succédé et continue à se succéder : Covid, inflation, 
augmentation des taux d’intérêt et des coûts de l’énergie, etc. Situation très difficile en dépit du soutien actif de l’Etat, 
qui a multiplié les aides directes aux Parisiens et aux professionnels, mis en place un plan de relance, un fonds vert, 
un filet de sécurité énergie sans précédent. Cet Etat que vous ne cessez pourtant de fustiger et de rendre 
responsable de tous vos maux. 

Le budget 2023 rompt-il avec cette trajectoire mortifère, en impulsant les indispensables réformes structurelles 
qui permettraient de réduire durablement les dépenses de fonctionnement de personnel ? Hélas, non. On garde un 
taux d’administration bien supérieur à celui des autres grandes villes de France, qui ne font pas moins bien que Paris 
en matière de lutte contre le réchauffement climatique ou de solidarité, par exemple. J’avais pointé du doigt en 2016 
les 417 personnes affectées à vos services de communication, hors organismes associés et bailleurs sociaux, sans 
qu’aucun démenti n’ait jamais été apporté. Ces effectifs n’ont jamais été revus à la baisse. Un exemple parmi tant 
d’autres. 

Le budget 2023 engage-t-il enfin la Ville sur le chemin du désendettement ? Non, si j’en juge par la solution de 
facilité retenue par l’Exécutif pour reconstituer son épargne brute, augmenter la taxe foncière de plus de 50 %. 
Phénomène qui sera hélas amplifié, nous le savons tous, par l’augmentation inéluctable des valeurs locatives 
cadastrales. Autrement dit, et cela a été rappelé, après avoir successivement augmenté les taxes depuis 2014, tout 
en prétendant le contraire - taxe de stationnement, taxe de séjour, taxe sur les logements vacants, taxe sur les 
ordures ménagères, et j’en passe - l’Exécutif propose une fois encore de faire les poches des Parisiens pour limiter 
son endettement. 

Je cite M. SIMONDON : "Avec les 586 millions d’euros espérés au titre de l’augmentation de la taxe foncière, 
Paris va pouvoir reconstituer une épargne brute." Si le propos a pour une fois le mérite de la franchise, il confirme 
hélas ce que ma collègue Maud GATEL appelle à très juste titre "la spéculo-dépendance au marché de l’immobilier", 
c'est-à-dire la fragilité des équilibres budgétaires que vous proposez et l’absence totale de vision à long terme. Vous 
justifiez la poursuite des dépenses et l’augmentation de la taxe foncière par "un haut niveau de service". J’imagine 
que vous excluez la propreté et la qualité de la voirie, qui sont pourtant au centre des préoccupations des 
Parisiennes et des Parisiens. Sujet d’insatisfaction permanent que les maires d’arrondissements tentent de corriger. 
En vain, puisque, comme chacun sait, nous n’avons aucun pouvoir hiérarchique sur les services déconcentrés. 

Maîtriser les dépenses en améliorant le service est pourtant possible. Je vous invite à étudier très sérieusement 
toutes les propositions d’économies constructives que mon collègue Pierre-Yves BOURNAZEL a mentionnées tout à 
l’heure. Peut-être, toutes choses étant égales par ailleurs, pourriez-vous vous inspirer de bonnes pratiques, par 
exemple celles des maires quand ils sont à la tête des caisses des écoles ? Dans la caisse du 5e arrondissement, où 
tous les repas sont produits dans des cuisines sur place, nous n’avons cessé d’améliorer la qualité des repas en 
augmentant le recours aux filières "bio" et courtes, tout en maîtrisant le coût matière et les dépenses globales de 
personnel, dont les salaires ont pourtant augmenté. Cette évolution a nécessité un travail considérable, des 
adaptations et des ajustements permanents. 

Etes-vous enfin prêts à procéder aux indispensables réformes qui permettraient de remettre Paris sur les bons 
rails ? La réponse est, hélas, non. En réalité, et ce sera ma conclusion triste, ce budget aura été celui de 
l’immobilisme, avec des arguments produits par l’Exécutif qui répondent à ce que l’un de mes amis appelait avec 
humour la "règle des 3 L" : liturgie, litanie, et il faut bien le dire, un peu de léthargie aussi. Et un rendez-vous manqué 
avec l’esprit de responsabilité qui devrait inspirer votre action publique. 

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, Madame BERTHOUT, chère Florence BERTHOUT. 

La parole est à Mme Maud LELIÈVRE. 

Mme Maud LELIÈVRE . - Monsieur le Maire, mes chers collègues, merci. 

Maud GATEL a rappelé, dans le cadre de son intervention liminaire, la nécessaire question des économies et 
de la rationalisation des moyens de notre Ville. S’il est essentiel de faire des économies, il est également essentiel 
d’affecter de façon prioritaire des dépenses à des sujets qui sont prioritaires. C’est le sens des amendements que 
nous avons déposés avec le groupe MoDem, Démocrates et Ecologistes pour ce débat budgétaire. Dans un souci de 
priorisation budgétaire, j’aimerais revenir sur 2 sujets essentiels. 
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Le premier est la question de l’inclusion et de l’accompagnement du handicap, en particulier le handicap des 
enfants. On compte 8.800 enfants en situation de handicap à Paris. Notre premier amendement budgétaire porte sur 
les loisirs et la mixité notamment dans les squares parisiens. Les aires de jeux des squares parisiens sont en général 
accessibles aux enfants handicapés, mais pas les équipements eux-mêmes, pas les jeux eux-mêmes. Or, comme 
cela a été développé dans de nombreuses villes - à Vannes et à Nice, par exemple - il est absolument essentiel 
d’avoir un environnement sans obstacle pour permettre à ces enfants de jouer et de profiter de leur enfance avec 
leurs petits camarades. 

Cet investissement est essentiel pour les familles et les enfants, mais marginal au regard du montant des 
travaux dédiés de mise en accessibilité des équipements et de l’espace public, qui s’élève à 14,5 millions d’euros, 
dont 1 million d’euros dédiés aux espaces verts. C’est donc un sujet totalement accessible pour notre budget. 

Le deuxième point important, c’est la question du financement des places inclusives dans les centres de loisirs. 
On constate qu’il y a seulement 300 enfants en situation de handicap qui sont inscrits, soit environ 3,41 % des 
enfants ayant un handicap à Paris. On sait que le sujet de la scolarisation et de l’éducation est compliqué pour les 
familles, que de nombreux parents, notamment les mères sont contraintes d’arrêter de travailler faute de pouvoir 
inscrire leur enfant dans un processus d’inclusion. Nous demandons qu’il y ait une priorisation de ces moyens pour 
les enfants en situation de handicap. 

Le troisième sujet, c’est celui des troubles cognitifs. Cela fait partie des conclusions, notamment la disposition 
66 du rapport de la M.I.E. Santé que nous avons adopté récemment et qui a fait l’objet de nombreux débats. Il est 
essentiel d’avoir des fonds dédiés aux enfants issus de "troubles dys". On sait que plus tôt sont diagnostiqués ces 
troubles cognitifs chez l’enfant, meilleure est leur prise en charge. Les familles peinent à trouver des solutions. 

Autre axe prioritaire de ce débat budgétaire, la question de l’environnement. Il ne s’agit pas de faire un 
catalogue à la Prévert, mais peut-être de rappeler que si nous prenons dans cet hémicycle un certain nombre de 
dispositions à travers l’adoption de vœux, de niches, il serait utile que les moyens afférents soient affectés à ce que 
nous avons décidé de mettre en œuvre. J’aimerais revenir en particulier sur la présence d’animaux dans les 
E.H.P.A.D., niche portée par le groupe MoDem, Démocrates et Ecologistes, disposition qui a été adoptée à 
l’unanimité. Il faut que cela ne reste pas du plaidoyer, mais puisse s’accompagner de mesures financières efficaces. 
On considère, et cela a été reconnu lors de nos débats, qu’il y a un bienfait réel à la présence des animaux auprès 
des personnes âgées. Cela est documenté et nous l’avons rappelé de façon collective dans l’ensemble des groupes. 
86 % des Français aimeraient garder leur animal auprès d’eux en E.H.P.A.D. ou à l’hôpital. Nous souhaitons donc 
qu’il y ait une réorientation pour permettre ce travail de médiation et la réalité de la disposition que nous avons 
adoptée. 

Enfin, le dernier point concerne l’aménagement - ce n’est pas un sujet nouveau pour notre groupe - en 
particulier l’amélioration des cheminements piétons. Je fais référence au vœu qui avait été adopté en 2016. Nous 
souhaitons également, dans le cadre des crédits d’investissements mobilisés en faveur des circulations douces, à 
hauteur de 15,5 millions d’euros, qu’une enveloppe particulière soit dédiée à l’amélioration des chemins des piétons. 
C’est pourquoi nous souhaitons que ces amendements budgétaires, dans la continuité des positions précédentes 
prises par notre groupe, trouvent une réalité concrète. 

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci, Maud LELIÈVRE. 

La parole est à M. Florian SITBON. 

M. Florian SITBON . - Monsieur le Maire, mes chers collègues, j’ai entendu que l’augmentation de la taxe 
foncière et les choix qui ont été faits l’ont été pour ressouder notre majorité, que c’était un budget de reniement, que 
nous ne tenions pas nos promesses, que c’était celui du mensonge et du reniement, et que c’était de la dérive. Voilà 
pour le florilège de ce que l’on a entendu ce matin, et puis hurler au scandale de la dette. Mais la dette, cela a été dit 
par quelques collègues également, il n’y en a pas que de la mauvaise. C’est un peu comme le gras, il y a le bon et le 
mauvais. Il y a de la bonne dette, celle qui permet d’emprunter à des taux bas en renforçant d’une manière plus 
importante notre patrimoine, et en permettant d’investir dans ce qui est une urgence absolue et qu’il faut lancer 
aujourd’hui, pas demain, la transition écologique. 

Regardons simplement les choses. Il faut le redire : nous avons proposé en 2020 un projet pour Paris. Un 
projet qui mettait en son cœur la transition écologique et la transformation, qu’elle rend nécessaire, de notre espace 
public. Un projet profondément et de gauche et écologique, l’un n’allant pas sans l’autre aujourd'hui. Je pense que 
vous ne pouvez pas nous reprocher de ne pas avoir été clairs sur ce point. Il a été plébiscité par le vote, par la 
démocratie, la vraie, pas celle de "Twitter". Et donc, c’est à la colonne vertébrale de ce projet que nous devons 
fidélité. Si nous abandonnions ce profond mouvement de transformation de Paris, nous serions dans le reniement. 

Je comprends que vous soyez déçus, si c’était votre phantasme ou votre espoir secret, quand notre collectivité 
a dû faire face à la crise sanitaire d’abord, à la crise énergétique ensuite, à l’inflation, puis à la baisse stupéfiante de 
la dotation aux collectivités locales par le Gouvernement, et au refus de toutes nos propositions pour mettre en place 
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des compensations aux suppressions, en refusant d’augmenter de quelques euros la taxe sur les séjours des 
chambres d’hôtel de luxe qui sont à plusieurs milliers d’euros la nuit. 

Oui, ce n’est pas le choix que nous avons fait. Oui, le choix que nous avons fait, c’est de maintenir un haut 
niveau de service public pour les Parisiennes et les Parisiens, notamment à travers les dispositifs de solidarité et 
d’investissement dans le logement, et d’accélérer la transition écologique afin de lutter contre le réchauffement 
climatique. Un objectif simple, clair et ambitieux pour que Paris atteigne la neutralité carbone en 2050. Oui, pour aller 
au bout de cet objectif, il était de bonne gestion de s’endetter pour mieux vivre demain, surtout lorsque notre 
patrimoine augmente bien plus rapidement que la valeur de la dette, pour continuer à vivre tant l’urgence écologique 
est prégnante. 

Bien sûr, cela s’est fait avec un fin travail pour trouver l’équilibre. Si l’on est sincère, on le voit bien dans ce 
budget. Je vais vous décevoir, car, au nom de mon groupe, le groupe Paris en commun, je vais en demander plus 
encore dans ce sens à travers l’amendement ou les amendements que nous déposons. Au-delà du budget présenté 
par l’Exécutif municipal, qui est déjà très ambitieux, je voudrais m’attarder en effet sur l’amendement que mon groupe 
a déposé et qui va permettre d’intensifier les efforts faits pour améliorer les conditions de vie à Paris. 

Il ne fait aucun doute que la lutte contre le réchauffement climatique et la pollution atmosphérique est la priorité. 
Renforcer la place de la nature en ville, diminuer celle de l’automobile, améliorer la qualité de l’alimentation de toutes 
et tous, doivent être des sujets sur lesquels beaucoup de nos efforts se concentrent. Paris est désormais connue 
dans le monde entier comme étant une ville très pratique à parcourir à vélo. Le "Plan Vélo 2021-2026" prévoit déjà 
150 millions d’euros d’investissements. Nous proposons d’y ajouter 15 millions d’euros pour créer de nouvelles pistes 
cyclables. Nous nous devons d’offrir des infrastructures sécurisées partout où cela est nécessaire. Alors que la 
Région se désengage de manière incompréhensible et laisse se déliter les transports en commun, nous devons 
encore plus promouvoir et amplifier le succès du vélo à Paris. 

Pour amplifier le retour de la nature à Paris, un nouveau grand parc sera créé dans le 20e arrondissement 
grâce à l’achat par la Ville d’une friche ferroviaire de la S.N.C.F., qui sera transformée en forêt urbaine de 2.000 
arbres et sera reliée au jardin de la gare de Charonne. Nous avons discuté, lors du dernier Conseil de Paris, du "Plan 
Arbres" qui prévoit la plantation de 170.000 nouveaux arbres avant 2026. Pour amplifier ce plan, nous proposons 
l’ajout de 4,5 millions d’euros pour planter de nouveaux arbres et contribuer à renaturer les bois. Notre groupe 
propose également un amendement de 4 millions d’euros supplémentaires pour poursuivre l’ouverture au public de 
la petite ceinture, en ouvrant de nouveaux tronçons et en sécurisant des ouvrages pour permettre l’accès au public. 
Pour agir toujours plus pour l’espace public et la végétalisation, nous proposons également d’abonder le budget des 
rues aux écoles à hauteur de 1,5 million d’euros, le budget des cours oasis pour 1 million d’euros en C.P. et 5,5 
millions d’euros en A.P. 

La transition écologique passe aussi par l’alimentation. Paris a toujours compté parmi les villes pionnières en la 
matière. La Ville a voté récemment un "Plan Alimentation durable 2022-2027". Son objectif est d’aboutir à une 
alimentation 100 % durable, dont 75 % d’aliments "bio", qui privilégie les aliments issus de l’agriculture biologique et 
labellisés en s’approvisionnant au maximum auprès des producteurs locaux, avec un objectif chiffré de 50 % 
d’approvisionnement à moins de 250 kilomètres de Paris. Il convient de poursuivre ces actions concrètes et 
vertueuses. C’est pourquoi notre groupe propose d’abonder les lignes budgétaires relatives à l’alimentation durable 
et à la création d’une halle alimentaire dans le 11e arrondissement, à hauteur de 2 millions d’euros en A.P. et de 0,8 
million d’euros en C.P., l’agriculture et le dispositif "Paris Fertile" à hauteur de 150.000 euros en B.F. 

La Ville affiche l’ambition d’éliminer le plastique à usage unique pour les Jeux Olympiques et Paralympiques de 
2024. Notre groupe Paris en commun propose d’abonder le budget de fonctionnement du plan de sortie du plastique 
à usage unique pour 2023 à hauteur de 100.000 euros. 

Enfin, l’autre axe très important pour la transition écologique est la rénovation thermique des bâtiments. Le 
début de travail passionnant de la M.I.E. "Paris à 50 degrés", qui porte bien son nom, montre bien l’étendue de 
l’enjeu. 263 millions d’euros - cela a été rappelé par Mme la Maire - seront engagés pour la rénovation des 
équipements municipaux. Un investissement massif dans la rénovation des logements sociaux. Puis, il y a le volet 
pour les logements privés, "Eco-rénovons Paris", que pilote l’Agence Parisienne du Climat. Là aussi, il faut prendre 
nos responsabilités, c'est-à-dire investir massivement dans la rénovation thermique des bâtiments, des logements 
sociaux - mon collègue Thomas CHEVANDIER l’a rappelé - et également des logements privés. 

Même si l’Etat va beaucoup trop lentement, nous faisons le choix d’accélérer en ce domaine. Paris compte 
47.000 copropriétés, soit 75 % des logements. Plus de 90 % d’entre eux ont été construits avant la première 
réglementation thermique en 1974. Nous proposons donc, avec mon groupe, d’abonder de 1,2 million d’euros en 
B.F. et de 2,5 millions d’euros en A.P. la ligne budgétaire dédiée à "Eco-rénovons Paris". Je souligne que beaucoup 
de copropriétés, de syndics et d’architectes ne le savent pas, pensent qu’ils sont au-dessus des conditions de 
ressources pour tout accompagnement. Ce qui est faux. Par exemple, "Eco-rénovons Paris" offre un 
accompagnement de 5.000 euros pour financer le D.T.G., diagnostic technique global, des copropriétés. C’est la 
première pierre d’une rénovation énergétique. 
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Alors, hurler à la dette, au système de Ponzi, sans que ceux qui en parlent ne sachent de quoi il en retourne… 
Je regrette qu’ils n’aient pas vu l’excellente pièce de théâtre qui s’intitulait "Le système de Ponzi", au Théâtre de la 
Ville, il y a quelques années. Cela leur aurait évité de dire des bêtises. Certains hurlent à la banqueroute, au 
naufrage, à la dérive. Vous pouvez utiliser tout ce champ lexical, cela ne masque qu’une chose : finalement, au fond, 
ce qui vous énerve, c’est que nous poursuivions la mutation de Paris dans ce sens pour le plus grand nombre. Le 
naufrage serait de ne rien faire. Ce qui serait une dérive, ce serait de ne pas montrer l’exemple. 

Oui, on préfère taxer les résidences secondaires pour quelques-uns et améliorer l’air que l’on respire pour 
toutes et tous. Oui, on préfère taxer un peu plus les propriétaires, ceux qui ne feront pas de rénovation thermique ou 
qui ne seront pas exonérés pour conditions de ressources, et améliorer l’espace public pour toutes et tous, et 
maintenir la gratuité des transports pour les jeunes et les seniors. Oui, on préfère s’endetter avec sagesse pour 
financer cette mutation écologique indispensable, vitale. 

N’en déplaise à celles et ceux qui, en s’élevant contre ces politiques, sont à deux doigts de rejoindre 
l’internationale climatosceptique avec TRUMP et BOLSONARO, qui, comme ces deux-là, nourrissent des armées de 
"trolls" sur les réseaux sociaux et se gargarisent dans leur petit réseau. N’en déplaise aux tenants égoïstes d’un 
monde ancien, que les canicules et les catastrophes naturelles viennent de toute façon balayer. N’en déplaise à 
celles et ceux qui préfèrent continuer à vociférer, à s’agiter sur leur chaise en tentant de faire des bons mots, quand 
c’est notre survie qui est en jeu. 

Oui, parce que derrière les chiffres, il y a la vie des Parisiennes et des Parisiens. Pour aujourd'hui et pour 
demain, nous assumons et souhaitons amplifier le choix qui est fait pour l’avenir, et que seules les Parisiennes et les 
Parisiens seront amenés à juger à la fin de la mandature. 

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, Florian SITBON. 

La parole est à Geoffroy BOULARD, Monsieur le maire du 17e arrondissement. 

M. Geoffroy BOULARD , maire du 17e arrondissement. - Merci, Monsieur le Maire. 

Chers collègues, "absence de stratégie en matière de gestion financière". Je cite la Chambre régionale des 
comptes. L’année 2022 avait commencé par ces mots sévères en matière de gestion de la Ville de Paris. L’année se 
termine et nous en sommes toujours au même point. Le bateau Mairie de Paris, c’est le bateau ivre. Madame la 
Maire, qui n’est pas là en séance pour assister à l’intégralité des débats, vous naviguez à vue. Toujours pas de 
vision, toujours pas de stratégie, toujours pas de plan d’investissement pour la mandature. Remarquez, on est à mi-
mandat, on est large. D'ailleurs, c’est l’objet de nos vœux présentés par le groupe Changer Paris. Nous pensons, en 
effet, que la présentation de la stratégie de la Ville en matière d’investissement est une absolue nécessité pour les 
Parisiens, d’abord, mais aussi pour les agents et pour les élus de la Ville, qui doivent savoir où ils vont et avec quels 
moyens. 

La première conséquence de cette absence de stratégie, c’est une gestion à la petite semaine. Un coup par-ci, 
un coup par-là. Un jour, vous feignez de chercher 250 millions d’euros d’économies pour combler les trous. Le 
lendemain, vous décidez plutôt de taper dans le porte-monnaie des Parisiens en augmentant la taxe foncière, reniant 
au passage une autre promesse que vous leur aviez faite en 2020. En même temps, c’est le seul outil à votre 
disposition que vous avez identifié pour éviter la banqueroute et une mise sous tutelle, du fait du niveau 
d’endettement que vous avez atteint. 7,7 milliards d’euros ! A ce niveau préoccupant, l’insincérité et le déséquilibre 
budgétaire ne sont pas de simples vues de l’esprit. Seule une baisse des investissements ou une hausse 
significative des recettes fiscales - ben voyons - permet de vous éviter de finir sous la coupe du Préfet. 

Si seulement cette augmentation des impôts avait eu des effets palpables pour les Parisiens, qui pourraient 
d’ailleurs être vos premiers ambassadeurs en vantant leur qualité de vie extraordinaire, des services publics 
incomparables et un rayonnement inestimable. Mais écoutez ceux qui quittent la ville, ceux qui quittent Paris, que 
vous dirigez depuis 20 ans. Le problème, c’est que l’on n’en est pas là, vous en conviendrez. On n’en est pas là en 
matière de propreté, de sécurité, d’accueil de la petite enfance, de travaux dans les écoles, pour lesquels vous êtes 
réduite à piocher dans le budget participatif pour rénover les sanitaires et refaire les peintures dans les salles de 
classe. 

C’est vraiment cela, une ville qui atteindra les 8 milliards d’euros d’endettement en 2025 et multiplie par 2 les 
impôts fonciers. La réalité est simple : depuis 10 ans, 10.000 Parisiens quittent Paris chaque année. Pour certains, la 
mort dans l’âme, parce que le compte n’y est pas et parce que le rapport qualité/prix de la vie à Paris n’est plus 
avantageux. Là encore, ce désamour, maintes fois relayé dans cette enceinte, vous refusez de l’entendre. 
Aveuglément ? Déni ? Je ne me l’explique pas. Pourtant, vous êtes à la tête d’une administration exceptionnelle en 
nombre et en compétences. Une administration sur laquelle vous pouvez vous appuyer pour construire un Paris 
innovant, un Paris accueillant et vivable pour tous, un Paris qui fait envie, plutôt qu’un Paris qui fait fuir. 

20 fois sur le métier, remettez votre ouvrage. Madame la Maire, il n’est pas encore trop tard pour prendre le 
virage dont Paris a besoin. Le tout, c’est de mieux terminer le mandat qu’il n’a commencé. Le bon sens du Président 
HOLLANDE parviendra-t-il à vous convaincre, Madame la Maire ? 
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Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup. 

La parole est à M. Jérôme GLEIZES. 

M. Jérôme GLEIZES . - Merci, Monsieur le Maire. 

Chers collègues, 

Le bon sens de M. HOLLANDE ? Celle-là, elle n'était pas mal ! 

Pour commencer, je vais remercier la DFA et tous les services qui ont permis de rédiger ce budget prévisionnel 
2023 en un temps record, compte tenu du récent débat d’orientations budgétaires. Il faut toujours faire la différence 
entre le politique et l’administration, qui doit s’adapter aux changements des orientations politiques et présenter avec 
un grand professionnalisme les documents réglementaires. 

Avant de commencer mon intervention, je ferai une petite remarque à M. ALPHAND sur son raisonnement 
fallacieux. Les dépenses ont bien baissé et nous nous en sommes rendu compte. Quand un budget de direction 
reste constant et que deux postes sont en hausse contrainte - l’énergie et la masse salariale du fait de la hausse du 
point d’indice - c’est que les autres postes ont diminué. C’est un peu mécanique. Je voulais rappeler cela. 

Plusieurs amendements budgétaires ont déjà été déposés pour rectifier certaines erreurs et surtout, pour 
permettre l’exigeant dialogue budgétaire que nous avons réalisé au sein de la majorité et que Mme HIDALGO a 
reconnu tout à l'heure. Nous avons déposé des amendements budgétaires que mes collègues vous ont déjà 
présentés en partie. Je vous en présenterai d’autres pour aller dans le sens des priorités des Parisiennes et des 
Parisiens, à savoir la transition écologique et la cohésion sociale. Depuis 2014, nous maintenons une cohérence 
générale, notamment avec un amendement record en 2019 : 15 millions d’euros de crédits de paiement et plus de 90 
millions d’euros d’autorisations de programme. Peut-être que nous ferions mieux à ce Conseil avec la lettre 
rectificative. 

Mais avant de présenter nos amendements, je voudrais répondre à une partie des arguments de la droite, 
notamment aux "Républicains". S’il est normal que l’opposition s’oppose, il est préférable d’utiliser des arguments 
rationnels que de la rhétorique populiste. Ce sur quoi M. BOURNAZEL a vraiment fait la différence, et je le remercie 
également pour la qualité de son intervention. 

N’importe quel Exécutif de gauche ou de droite aurait, dans la même situation et depuis longtemps, augmenté 
les impôts locaux. D’ailleurs, pratiquement toutes les villes françaises, quelle que soit leur couleur politique, l’ont fait 
cette année ou l’année dernière. Les écologistes n’ont jamais écarté cette possibilité. Ce n’est donc pas un 
renoncement de notre part, nous le réclamons de longue date. Néanmoins, cette hausse de la taxe foncière reste 
mesurée. 

En effet, selon l’observatoire des taxes foncières de l’Union Nationale des Propriétaires Immobiliers - l’UNPI, 
qui n’est pas forcément à gauche - en 2021, la taxe foncière de Paris était la plus basse de France avec Neuilly-sur-
Seine, et en 2022, avec un taux de 20,5 %, Paris reste la huitième ville la moins taxée de France. Pour rappel, la 
moyenne française est de 39,6 % et de 43,2 % pour les grandes villes françaises. Donc, arrêtez de dire n’importe 
quoi, notamment une hausse de 50 %. Je rappelle ce que j’ai dit au débat d’orientations budgétaires : quand on 
passe de 1 à 2, c’est 100 % ; quand on passe de 100 à 120, c’est 20 % de hausse. C’est facile de dire que l’on a 
augmenté de 50 %. 

La dette de la Ville de Paris a augmenté, car M. MACRON n’a pas respecté sa parole de 2017. Les 
Gouvernements respectifs, depuis au moins SARKOZY, de droite comme de gauche, ont fait peser sur les 
collectivités territoriales les critères de Maastricht. C’est absurde puisque ceux-ci ci doivent respecter la règle d’or 
budgétaire de dégager une épargne, c'est-à-dire avoir plus de recettes de fonctionnement que de dépenses de 
fonctionnement. Contrairement à ce qu’a dit Mme BÜRKLI, il n’y a pas de déficit budgétaire. 

Petite démonstration pour nos collègues proches de ce Gouvernement et de M. MACRON. Ce dernier déclarait 
le 18 juillet 2017, dans son discours au Sénat, lors de la conférence nationale des territoires : "Pour permettre cette 
amélioration du solde des administrations publiques, nous ne procéderons pas par baisses brutales de dotations, 
considérant que la dotation, c’est justement ce qui donne la visibilité, ce qui permet d’accompagner les changements 
intelligents, ce qui permet d’avoir de la visibilité et de l’efficacité." La contrepartie aurait dû être la contractualisation 
entre l’Etat et la Ville, signée le 18 juillet 2018 pour Paris. Comme souvent, cette parole n’a pas été tenue. La 
dotation globale de fonctionnement, qui était de 1,4 milliard d’euros en 2014, est passée à 40.000 euros. La Ville de 
Paris est devenue aussi contributrice nette du budget de l’Etat depuis 2019. Sans comptabiliser la dette sociale et 
l’absence de plan d’investissement de l’avenir pour Paris. Aujourd'hui, la situation empire, avec le Covid et les 
conséquences de la guerre en Ukraine. 

Néanmoins, nous avons quelques désaccords avec la majorité, notamment avec M. SIMONDON sur la 
méthode. Le bras de fer avec l’Etat aurait dû commencer sous la présidence HOLLANDE. Nous ne donnons pas des 
bons points à M. HOLLANDE, contrairement à mon prédécesseur. Il aurait dû être fait avec l’ensemble des 
collectivités territoriales, car le problème n’est pas un débat entre la droite et la gauche, mais un débat entre 
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jacobinisme et girondisme. La confusion entre Paris, capitale de la France, et Paris, collectivité territoriale, n’a jamais 
été aussi grande. Il n’est pas normal que l’Etat ne paye pas de loyers pour de nombreux lieux qui appartiennent à la 
Ville, comme la Sorbonne. Il n’est pas normal que l’Etat ne participe plus à ce que nous appelons les "charges de 
centralité", toutes ces dépenses que la Ville doit réaliser pour l’entretien des infrastructures indispensables au bon 
fonctionnement de l’Etat. 

Pour répondre à Mmes CARRÈRE-GÉE et GATEL, nous pouvons faire l’hypothèse que les loyers capitalisés 
n’ont pas été autorisés pour faire un cadeau à la Ville, mais comme une compensation implicite de la baisse de la 
dotation globale de fonctionnement de l’Etat. Nous aurions dû entamer le rapport de force lorsque nous le 
demandions, lors de la dernière mandature, avec nos camarades communistes. 

Un autre point de désaccord est le fait que la Ville se substitue à l’Etat sur deux postes de dépenses très 
importants : la sécurité et les grands événements sportifs, notamment les Jeux Olympiques et Paralympiques. C’est 
pourquoi nous avons gagé nos amendements budgétaires sur ces deux postes. Toutes les études montrent que la 
montée en puissance des polices municipales s’accompagne du retrait de la police nationale. Nous maintenons que 
la police est une compétence régalienne qui doit relever de la compétence de l’Etat, pour éviter toute gestion 
inégalitaire de la sécurité sur l’ensemble du territoire. 

L’autre point de désaccord est le fait que Paris finance les Jeux Olympiques et Paralympiques sans bénéficier 
des recettes de la publicité du premier événement sportif mondial. C’est à Solideo de financer ces dépenses. Je 
rappelle que, dans le rapport budgétaire, il est écrit que la préparation des Jeux Olympiques constitue le principal 
motif d’augmentation de la dépense des sports. Ce n’est pas normal. Nous ne nous opposons pas au sport 
populaire, au sport de proximité, mais à un sport professionnel qui bénéficie de généreux mécènes. Nous avons 
déposé des amendements pour renforcer les baignades estivales : 1,2 million d’euros supplémentaires en 
investissement, et 640.000 euros en fonctionnement. J’espère que M. RABADAN sera content sur ce point. 

Les écologistes ne se sont jamais opposés à la réduction de certaines dépenses, celles qui ne participent pas à 
l’amélioration du quotidien des Parisiennes et des Parisiens, celles que l’Etat devrait réaliser, par exemple dans le 
domaine de l’action économique. Nous resterons exigeants durant l’année 2023 pour voter contre des projets de 
délibération qui iraient dans le mauvais sens. Nous attendons de la droite qu’elle soit cohérente et vote contre toutes 
ces dépenses qui grèvent inutilement le budget de la Ville. Parce que, jusqu’à présent, vous ne nous avez jamais 
accompagnés contre ces subventions. Peut-être que cela va changer maintenant, si vous êtes cohérents avec vos 
discours. 

A l’inverse, il y a des dépenses d’aujourd'hui qui sont des réductions de dépenses de demain. C’est pourquoi 
nous ne comprenons pas la frilosité de M. SIMONDON sur le sujet. Les dépenses énergétiques ont augmenté de 
plus de 120 millions d’euros. Il est temps d’accélérer notre projet énergétique. Il est urgent de créer "Energie de 
Paris". Nous demandons 100 millions d’euros d’autorisations de programme, 20 millions d’euros par an, pour 
accélérer le plan solaire de la Ville, pour faire des investissements dans la géothermie profonde et semi-profonde. 
Paris a construit sa résilience dans le domaine de l’eau au XIXe siècle, en construisant un réseau, des usines, des 
réservoirs. Il est temps de le faire au XXIe siècle pour l’énergie. 

Un premier pas a été fait avec le rachat des usines de production du réseau de chaleur de la C.P.C.U. par 
Engie, mais cela reste insuffisant. L’actualité nous montre notre dépendance au reste du monde, mais aussi à des 
erreurs stratégiques, comme le nucléaire qui centralise trop l’énergie territorialement. 

Nous avons besoin également d’un schéma directeur de l’énergie. Par exemple, nous apprenons que l’usine du 
réseau de chaleur de Vitry n’a pas pu être reprise, car elle appartient à E.D.F., bien qu’elle produise 60 % de l’eau 
chaude utilisée à la fois par la C.P.C.U. et par notre usine de cogénération du SYCTOM. Nous avons besoin d’un 
réseau détaillé pour nous débarrasser du charbon, car nous consommons encore du charbon à Paris malgré son 
impact de gaz à effet de serre. Cet outil, nous ne l’avons pas et devons à tout prix le construire pour l’année 
prochaine. 

Pour conclure, nous allons voir ce que donnera la lettre rectificative. Mais nous remercions déjà tous les 
services, notamment le Secrétariat général de la Ville, les adjoints et Mme la Maire, pour le dialogue exigeant sur ce 
débat budgétaire. Nous prenons au sérieux les scientifiques qui nous disent que nous avons 3 ans pour agir afin 
d’éviter le chaos climatique. Nous ne voulons pas que les classes populaires soient victimes de cette inaction 
"climaticide". Nous serons toujours au rendez-vous pour défendre le budget dans notre sens : celui des Parisiennes 
et des Parisiens. 

Je vous remercie de votre attention. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci, Jérôme GLEIZES. 

La parole est à Mme Barbara GOMES. 

Mme Barbara GOMES . - Merci, Monsieur le Maire. 

Chers collègues, la vie est dure en ce moment, en particulier pour les Parisiennes et les Parisiens éloignés de 
l’emploi, qui sont en grande difficulté pour des choses aussi essentielles que se nourrir, se chauffer et essayer de 
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vivre dignement. En cette période très tendue, il faut que nos choix budgétaires reflètent nos priorités politiques. 
Nicolas BONNET-OULALDJ s’est exprimé en la matière, et il n’est pas nécessaire d’en dire davantage, me semble-t-
il. Nous avons cependant un regret, celui de la baisse de 4 millions d’euros du budget alloués à l’insertion. Les 
structures d’insertion agissent pourtant justement et de manière remarquable, il faut bien le dire, en faveur de 
personnes précaires, notamment les femmes, les jeunes, les seniors, les réfugiés ou encore les personnes 
reconnues travailleuses handicapées. 

Nous savons que Paris fait beaucoup, beaucoup plus qu’elle ne le devrait, notamment parce que l’Etat ne 
prend pas ses responsabilités en la matière, et ce n’est pas normal. Mais nous ne pouvons pas abandonner les plus 
fragiles. Nous devons tout faire pour surmonter collectivement cette période et que les précaires ne se retrouvent pas 
au bord de la route. Il nous faut donc, au contraire, redoubler d’efforts pour accompagner celles et ceux qui 
souhaitent renouer avec l’emploi, en développant par exemple de nouvelles formations dans les secteurs en tension. 
C’est une question de sécurité économique, d’insertion sociale et de dignité. C’est en ce sens que nous portons un 
amendement pour renforcer le soutien aux structures partenaires de l’emploi à Paris, tel que le P.E.C., les missions 
locales ou encore l’Ecole de la 2e Chance. 

Puisque l’on parle de structures remarquables, je vais vous parler de la "Maison des coursiers", qui a ouvert 
ses portes en septembre 2022. Elle offre aux livreurs des plateformes un espace dédié dans lequel ils retrouvent un 
accompagnement social complet, où ils peuvent se reposer, accéder à des sanitaires, à du matériel informatique, 
parler, se retrouver, lutter contre l’isolement organisé par la plateforme, et s’organiser contre elle. Dans cet espace, 
et grâce au travail formidable de "CoopCycle" notamment, que je tiens à saluer, des permanences d’accès aux droits 
et à la santé ont été organisées, avec des associations telles que l’"AMI", "Médecins du Monde", et aussi des 
organisations syndicales qui font des permanences, telles que la CNT-SO et SUD Commerces. Ce sont des 
centaines de livreurs qui ont pu s’organiser, être aidés. Une trentaine de livreurs ont pu retrouver un véritable emploi, 
un vrai contrat de travail, grâce à l’aide fournie. Tout cela, en un an de fonctionnement seulement. Le bilan est 
incroyable. 

En septembre 2022, les plateformes ont subitement procédé à la fermeture de nombreux comptes, après avoir 
eu massivement recours à des travailleurs sans papiers. Maintenant, elles n’ont plus besoin d’eux et désactivent ces 
personnes sans crier gare. On nous parle de près de 3.000 désactivations rien que pour "Uber Eats". De nombreux 
livreurs se retrouvent alors sans activité du jour au lendemain, ce qui renforce leur situation de précarité et celle de 
leur famille. Alors, la fréquentation de la "Maison des coursiers" a augmenté. Cela témoigne de l’utilité d’un tel 
espace et de l’efficacité des actrices et acteurs qui se mobilisent. A mesure que la fréquentation augmente, les 
besoins humains et matériels de cette maison augmentent eux aussi. C’est pourquoi nous portons un amendement 
budgétaire pour soutenir le travail de la "Maison des coursiers", pour que tout cela soit renforcé. 

Nous avons souhaité également mettre l’accent sur les jeunes, qui sont largement touchés par la précarité. En 
2021, c’est 1 jeune sur 5 entre 18 et 29 ans qui vivait sous le seuil de pauvreté. C’est énorme. Le logement 
représente le premier poste de dépenses des jeunes. C’est 60 % de leur budget. Il faut donc des économies sur 
d’autres dépenses vitales, telles que l’alimentation et la santé. Cela contribue encore davantage à creuser leur 
précarisation. Sans compter l’augmentation du prix de l’énergie qui les contraint encore plus. La Ville développe des 
solutions pour leur permettre de vivre dignement, notamment par la création de lits dans les foyers de jeunes 
travailleurs, des logements d’hébergement temporaire avec un loyer modéré, qui concourent à l’autonomie des 
jeunes en matière de logement, mais aussi une insertion socioprofessionnelle pour les jeunes de 16 à 30 ans. Nous 
portons un amendement qui demande le renforcement et le soutien aux structures gestionnaires pour permettre la 
création de nouveaux lits en 2023. 

Enfin, vous le savez, le groupe Communiste et Citoyen a porté au Conseil de novembre la proposition de 
délibération "Paris, objectif zéro mort et accident au travail". Nous nous félicitons de l’adoption de cette proposition de 
délibération, qui marque la volonté de la Ville d’être exemplaire sur la santé et la sécurité au travail. Nous avons 
porté un amendement au BP 2023 pour que 3 postes de coordinateurs soient créés au sein de la DCPA, au bureau 
de prévention des risques professionnels, pour améliorer la mise en place des dispositifs réglementaires sur les 
équipements publics afin de sécuriser l’accès aux toits lors des opérations de maintenance et de travaux. Nous 
souhaitons aussi qu’un poste de coordinateur soit créé au sein de l’observatoire des accidents et morts au travail, 
notamment pour assurer les missions de recensement et de suivi des données récoltées par l’observatoire sur les 
accidents et morts au travail. 

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, Barbara GOMES. 

La parole est à M. Pierre CASANOVA. 

M. Pierre CASANOVA . - Quelques mots très rapides pour revenir sur certains des propos échangés en 
matière budgétaire depuis ce matin. 

D’abord, je voudrais commencer par M. CHEVANDIER et M. FÉRAUD, dont j’ai bien noté les propos 
rassérénants, voire enthousiastes et optimistes. Pour l’un, la formidable politique budgétaire de la Maire de Paris lui a 
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permis de "préserver des marges de manœuvre". Pour l’autre, la qualification de cette politique budgétaire est qu’elle 
est "saine et équilibrée". On ne comprend pas, face à de tels applaudissements, pourquoi, à ce moment-là, la 
majorité municipale a été obligée, contrainte et forcée de revenir sur ses promesses de campagne, et d’augmenter si 
massivement la taxe foncière. De deux choses l’une : soit on a des marges de manœuvre, soit on n’en a pas. Quand 
on en a, on n’a pas besoin d’augmenter la fiscalité et de prendre une mesure qui est à la fois un reniement et 
impopulaire. Et si la situation est équilibrée, on n’a pas non plus besoin d’augmenter les recettes. On augmente les 
recettes quand les dépenses, les charges, soit sont plus importantes que prévu, soit vont augmenter avec le temps. 

Il y a donc là une contradiction qui ne mérite qu’un qualificatif : c’est l’admiration pour cette souplesse verbale. 
Je me souviens, on a tous admiré, enfant, cette citation connue de Churchill, mais on en voit maintenant une 
application à la politique budgétaire. Churchill disait : "Le succès, c’est d’aller d’échec en échec sans perdre son 
enthousiasme". Monsieur FÉRAUD, vous en faites une application comptable que je tiens à applaudir. Voilà 
quelqu’un qui a la nuque souple. 

Deuxième point, je voudrais dire un mot sur une autre affirmation - si mes voisins de droite me laissent finir 
mon propos - je voudrais revenir sur une deuxième affirmation que j’ai trouvée tout à fait admirable : "Nous 
augmentons la fiscalité, mais nous préservons le pouvoir d’achat." Voilà un propos intéressant. Si je comprends bien, 
la taxe foncière serait cette fiscalité magique ? Mais, là, ce n’est même pas la main invisible d’Adam Smith. Là, on est 
dans l’astronomie, ou l’astrologie peut-être. C’est une fiscalité qui revient à taxer le logement. 

J’ai entendu quelque chose d’extraordinaire - je n’ai pas noté qui, mais c’était formidable - c’est de dire : "Mais 
c’est le même taux qu’à Angers et au Havre". Cher ami, il faudrait y réfléchir. Moitié moins, je prends. Mais, cher ami, 
il faut voir l’assiette de calcul. C’est très drôle de dire que c’est moitié moins que le taux d’une ville dont la valeur 
locative n’a strictement rien à voir. Si un seul Parisien vous entendait, nous regardait, il rirait d’entendre des choses 
pareilles. Tous les Parisiens savent que la valeur locative, quel que soit l’arrondissement de Paris, n’a rien à voir ni 
avec celle d’Angers, ni avec celle du Havre. Et je ne cite pas les autres belles villes de France. 

Deuxièmement, ma fille à l’école sait que lorsque l’on augmente un impôt, cette charge est répercutée. Qui croit 
une seule seconde qu’il y a un propriétaire à Paris, quand on ampute son revenu par la taxe foncière, qu'il ne 
cherchera pas à le répercuter ? Vous ne le savez pas, alors je vais vous dire comment on le répercute. Il y a deux 
manières de répercuter une hausse de la fiscalité. La première manière, c’est de diminuer l’investissement. Cela veut 
dire moins de dépenses pour les parties communes, moins de dépenses dans les escaliers, dans les ascenseurs, 
dans les locaux hygiéniques. C’est la vérité, la vraie vie. Quand vous augmentez la fiscalité, les gens baissent leurs 
dépenses pour pouvoir l’assumer et la payer. La deuxième manière, s’il y a une seule personne qui croit que lorsque 
l’on augmente la fiscalité du logement, cela ne se traduit pas tôt ou tard par une augmentation des loyers, c’est soit 
qu’il est sot, soit de mauvaise foi. 

La vérité, même quand on croit dans la lutte des classes, même quand on n’aime pas les propriétaires parce 
que l’on pense qu’ils appartiennent à une autre catégorie de la population, quand on augmente la taxe foncière, on 
renchérit le coût du logement à Paris. Le problème des Parisiens à Paris, ce n’est pas uniquement la saleté, le 
désordre et la dette, c’est aussi que le prix du logement est extravagant. Les Parisiens s’en vont parce que le 
logement est trop cher. Si vous croyez une seule seconde qu’en augmentant la taxe foncière, vous allez aider à cette 
situation, c’est que, manifestement, nous ne sommes pas d’accord. Mais nous l’avions noté déjà. 

Dernier point, je voudrais répondre à M. BONNET-OULALDJ qui nous a parlé de l’austérité. Une fois n’est pas 
coutume, je vais citer un socialiste, qui nous disait : "Quand j’entends parler d’austérité dans un pays qui consacre 
60 % de son P.I.B. à la dépense publique, dans un pays qui n’a pas connu un seul budget à l’équilibre depuis 40 
ans." Il faut voir qui dirigeait le pays il y a 40 ans. Vous m’avez suivi. Ecoutez, on ne peut pas parler d’austérité dans 
un pays pareil. Je veux bien que ce soit un fantasme, que l’on croit éternellement que la droite est austère et la 
gauche généreuse. La vérité, c’est que c’est un résumé simpliste des problèmes qui vous permet de continuer 
l’inaction, de continuer à ne pas regarder la légitimité de la dépense, la légitimité de ceux qui vous disent de 
considérer les bonnes et les mauvaises dépenses, que toute dépense ne bénéficie pas d’une vertu stellaire qui ferait 
qu’elle devrait être augmentée éternellement. 

C’est pourquoi, chers amis, vous me permettrez d’émettre, comme le fit la Chambre régionale des comptes dès 
2016, les plus grandes réserves sur la façon dont vous gérez cette Municipalité. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci, Pierre CASANOVA. 

La parole est à Éric PLIEZ, Monsieur le maire du 20e arrondissement. 

M. Éric PLIEZ , maire du 20e arrondissement. - Merci, Monsieur le Maire. 

Mes chers collègues, depuis le début de l’année 2020, notre économie va de choc en choc. Le P.I.B. se 
contracte et rebondit au gré de la situation sanitaire et géopolitique. Derrière les effets de mesures et d’annonces, ce 
que vivent les Françaises et les Français, c’est aussi et avant tout une crise sociale durable, marquée par l’inflation, 
l’explosion des dépenses d’énergie, et les prix des produits de première nécessité qui rongent le pouvoir d’achat des 
plus modestes. Oui, cette situation impacte aussi nos finances locales, mais ce budget va nous permettre de 
maintenir un haut niveau de protection sociale pour les familles en difficulté, les enfants pris en charge par l’ASE ou 
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encore les seniors. Je pense que cela fait partie des bonnes dépenses. Paris continue d’agir comme un bouclier de 
protection face à la crise, au moment où l’Etat ne respecte pas ses engagements sur la prise en charge des enfants 
et des familles à la rue, ou encore quand la Région Ile-de-France se désengage des politiques d’accompagnement 
des jeunes en difficulté. Je pense aux espaces de dynamique d’insertion, par exemple. 

Ainsi, les dépenses consacrées à la santé et à l’action sociale, hors masse salariale, sont prévues à hauteur de 
1,876 milliard d’euros, supérieures de 62 millions d’euros à l’inscription du BP 2022, soit 2,456 milliards d’euros - je 
vous passe les milliers d’euros - en incluant une masse salariale, elle aussi en augmentation. Il y a évidemment les 
revalorisations liées au Ségur de la santé et du social, mais aussi les moyens humains renforcés pour faire face aux 
besoins, avec 127 postes supplémentaires. Les inscriptions au titre des allocations et remises gracieuses du R.S.A. 
sont également en hausse de 6,6 % par rapport à 2022, avec une hypothèse de revalorisation de 3,5 %. 

Pour les plus jeunes, dont les besoins sont aussi croissants, les dépenses liées à l’Aide Sociale à l’Enfance 
s’établissent à 312 millions d’euros, en hausse de 13 millions d’euros. Parce qu’à Paris, les questions de logement et 
d’amélioration de l’habitat sont indissociables de l’accès à des conditions de vie digne, je voudrais souligner que ces 
dépenses sont maintenues à un niveau qui permet de ne pas ralentir nos efforts. Globalement, les dépenses prévues 
en faveur des politiques de l’habitat s’élèvent à 20,6 millions d’euros, en hausse de 7,6 millions d’euros par rapport à 
2022. Pour ma part, à propos de logement, si je plaide bien sûr pour recycler, rénover et transformer l’existant, 
j’assume de construire plus pour loger plus et mieux. 

L’aide au verdissement du parc résidentiel parisien et à la réalisation du "Plan Climat" représente 2,5 millions 
d’euros. Nous en voyons les effets concrets sur le terrain, avec un important programme de rénovation des 
logements H.B.M. des "Portes du 20e", dans l’un des quartiers les plus défavorisés de la capitale. Mais ce budget est 
surtout dédié au programme "Eco-rénovons Paris" qui permet aux copropriétés de bénéficier d’un accompagnement 
personnalisé et gratuit afin de réaliser des travaux d’économies d’énergie significatifs. Car nous prenons aussi soin 
des propriétaires. Ce programme conjugue dans le même temps engagement social et écologique, et ici, lutte contre 
l’habitat fragile et dégradé, d’une part, et amélioration de la qualité environnementale des bâtiments, de l’autre, avec 
l’objectif ambitieux d’atteindre la neutralité carbone en 2050. 

Je veux saluer l’action du service local d’intervention pour la maîtrise d’énergie en direction des publics 
prioritaires, qui a vocation à repérer les ménages en situation de précarité énergétique, et à les accompagner à 
domicile pour les travaux et aménagements qui seraient nécessaires. 

Comme on le sait, le poids de l’énergie dans le budget des ménages est d’autant plus important que les 
revenus sont modestes, et que le bouclier tarifaire mis en œuvre par l’Etat ne garantit pas la protection des plus 
fragiles face aux risques d’impayés. C’est pourquoi le groupe Paris en commun a souhaité renforcer et amplifier cette 
dynamique, en proposant que la ligne budgétaire allouée à "Eco-rénovons Paris" soit abondée de 1 million d’euros et 
2,5 millions d’euros en A.P. Nous remercions l’Exécutif d’avoir répondu à cet objectif de justice sociale et écologique. 

Pour conclure, j’ai eu l’occasion de présenter la preuve par le 20e, après avoir assisté à la présentation du 11e 
arrondissement. N’en déplaise à l’opposition, notre programme avance, nos projets sont mis en œuvre au bénéfice 
des habitants. Bref, Paris se transforme. 

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci, Monsieur le maire du 20e arrondissement, cher Éric PLIEZ. 

La parole est à Mme Véronique BALDINI. 

Mme Véronique BALDINI . - Monsieur le Maire, mes chers collègues, concernant la propreté, la présentation 
de ce budget primitif limite un peu la casse, il faut le dire, au regard des perspectives inquiétantes annoncées ces 
derniers mois. Après des annonces grandiloquentes en 2020 et 2021, et des promesses dorées sur un budget de la 
propreté faramineux, vient donc le temps de la vérité et des déceptions. 6 % de moins en dépenses de 
fonctionnement pour la propreté urbaine en 2023, mérite clairement des explications. Ces chiffres n’arrivent pas non 
plus à masquer le fait que cet argent pourrait être mieux utilisé. 

Oui, Paris est de plus en plus sale et mal entretenue, et cela pèse sur l’image de la ville à l’heure où une photo, 
comme vous le savez, peut faire le tour du monde non pas en 90 jours, mais en 90 minutes. Oui, les conditions de 
travail des agents de la propreté laissent à désirer et mériteraient un peu plus d’ordre et de considération pour avoir 
des employés plus satisfaits, et donc, un service plus efficace. Oui, le matériel dont ils disposent n’est pas 
franchement à la pointe et ne les aide pas à accomplir cette mission. C’est bien dommage. D'ailleurs, c’était l’objet 
d’un vœu présenté le mois dernier par mon collègue René-François BERNARD, que vous avez adopté et, nous 
l’espérons, que vous mettrez en œuvre. Une hausse de 4 millions d’euros du budget d’investissement de la propreté 
urbaine suffirait-elle à combler tout ce vide et à masquer cette gestion désastreuse ? Nous ne le croyons pas. 

S’agissant de la territorialisation, nous avons vécu la première année de mise en œuvre de l’enveloppe 
souplesse pour les arrondissements. Il faut dire que ses débuts ont été laborieux. Il a fallu attendre fin mars, début 
avril, pour avoir un véritable démarrage. Ce vécu quotidien avec les équipes de la propreté de mon arrondissement, 
le 16e arrondissement - auxquelles je souhaite rendre hommage aujourd’hui - me conduit à m’interroger encore sur 
la méthode et à faire plusieurs remarques. 
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Tout d’abord, sur la répartition de l’enveloppe. Vous évoquez parmi les critères la présence de sites et 
affluences particulières. Mais les Jeux Olympiques de 2024, les travaux et la préparation que nous allons avoir les 
mois précédents, sont-ils ou seront-ils pris en compte ? Sans avoir l’air de prêcher pour le 16e arrondissement, il 
comporte 4 sites majeurs et 2 sites en zone limitrophe, sur les 12 sites parisiens. Nous nous félicitons d’être une terre 
de sport à Paris, mais cela doit être pris en compte pour le reste des politiques publiques. 

Autre remarque, cette enveloppe devrait être donnée directement dans le budget des arrondissements, dans 
les états spéciaux. En effet, il est très difficile, dans la situation comptable actuelle, d’avoir une vision globale de 
notre budget et de la façon dont il est consommé poste par poste. Si vous souhaitez territorialiser la propreté, autant 
le faire jusqu’au bout. 

Enfin, comme vous le savez, la propreté fait partie intégrante d’un aménagement plus global, tel que les pieds 
d’arbres, qui dépendent de la voirie. Cette enveloppe ne permet pas de fongibilité entre les directions, et c’est 
regrettable. On dépense de l’argent pour nettoyer ces pieds d’arbres, qui, comme ils ne sont pas refaits, seront de 
nouveau très vite en mauvais état et nécessiteront une intervention propreté, et ainsi de suite. Cela fait penser un 
peu au tonneau des Danaïdes. C’est pour le moins une gestion non optimisée. Cela illustre le premier point de mon 
intervention. 

L’enveloppe souplesse est un bon point de départ, mais, comme je vous l’ai montré, ce dispositif demande des 
améliorations, que nous souhaitons, ainsi que des réponses à nos questions. Enfin, merci d’avoir mis en place la C3, 
que j’avais demandée au nom du groupe Changer Paris dans un vœu et qui semble rencontrer son public. 

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, Véronique BALDINI. 

Je donne maintenant la parole à M. Nour DURAND-RAUCHER. 

M. Nour DURAND-RAUCHER . - Merci beaucoup, Monsieur le Maire. 

Chers collègues, dans la continuité des propos de mes collègues écologistes, je vais pointer quelques 
inquiétudes. Bien sûr, notre capitale reste une ville riche, dont l’embourgeoisement continue. L’attractivité 
économique, qui fut l’un des créneaux des politiques publiques, a permis d’attirer investisseurs et beaucoup 
d’étrangers, qui viennent y acheter une résidence secondaire, voire une énième résidence, contribuant ainsi à la 
spéculation. Dans la période, les tarifs de l’énergie ou le prix de l’alimentation, le coût de la vie augmente partout, 
dans toute la France. L’inflation contribue à la précarité et le nombre de personnes à la rue augmente. 

A Paris, la pauvreté touche beaucoup de Parisiennes et de Parisiens, en particulier les personnes très âgées, 
les personnes en situation de handicap et les immigrés, mais pas seulement. Ce sont 10 % des Parisiennes et des 
Parisiens qui vivent sous le seuil de pauvreté. Le rôle de la collectivité, en particulier du Département, et donc de 
Paris, est essentiel pour y faire face. Notre devoir est, à travers ce budget, d’y faire face. Encore plus quand nous 
constatons que l’Etat ne remplit plus ses missions en termes de lutte contre le mal-logement, et ce, depuis de 
nombreuses années, et n’accompagne pas assez les départements dans les politiques sociales, comme cela a été 
dit. La compensation des dépenses par l’Etat est très insuffisante. 

Vous l’aurez compris, mon intervention s’inscrit en continuité de celle de ma collègue Nathalie MAQUOI et de 
ce qui nous semble être les points d’alerte face auxquels un bouclier social est essentiel. 

Tout d’abord, j’insisterai sur la priorité qui doit être donnée aux quartiers populaires. C’est là où se concentre la 
précarité, où les besoins d’investissements sont les plus nécessaires. Celle-ci doit se traduire concrètement par une 
péréquation budgétaire entre les quartiers les plus aisés et ceux les moins aisés, en respectant au moins la règle des 
25 % des crédits en quartier populaire. Notre groupe est très attentif au respect de ces investissements, que ce soit 
dans les rues aux écoles, les cours oasis, les projets "Embellir Paris". Les quartiers prioritaires doivent accueillir le 
quart des investissements, et le rattrapage semble nécessaire par rapport aux années passées. 

Au-delà, certains quartiers non identifiés comme étant des quartiers populaires, au sens de la géographie 
prioritaire, méritent une attention particulière. L’Atelier Parisien d’Urbanisme, l’APUR, a ainsi montré des effets de 
décrochage dans certains d’entre eux. Ces questions, qui font l’objet d’un soutien renforcé par ma collègue Anne-
Claire BOUX et l’ensemble de l’Exécutif afin de garantir l’équité territoriale, nécessitent donc une attention. La 
négociation du prochain contrat de ville doit être l’occasion de renforcer encore les moyens de la Ville et de l’Etat 
dans ces quartiers. L’accent doit être mis sur les travaux d’entretien, parfois très urgents, dans les écoles. Car les 
écoles de ces quartiers sont aussi très touchées par le vieillissement, l’usure et parfois un bâti en très mauvais état. 
Les écologistes sont très vigilants sur la question de l’équité. Investir dans l’école et le bâti scolaire est un moyen de 
favoriser l’égalité, de réduire les risques d’assignation à la pauvreté, de favoriser la mobilité sociale. 

Pour accompagner les plus précaires, les métiers du social et du médico-social sont cruciaux. Pourtant, ceux-ci 
attirent toujours moins. D'ailleurs, cela ne concerne pas que la Ville de Paris. Si nous saluons l’effort de la Ville pour 
essayer de donner des débouchés et une évolution de carrière à certains de ces métiers, nous sommes néanmoins 
très inquiets, car la qualité de l’encadrement et la gestion des ressources humaines doit aussi être améliorée. Ce 
sont les petites structures qui sont le plus touchées par le manque de personnel, et doivent être le plus 
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accompagnées et aidées. La prime Ségur ne suffit pas et devrait, pour être complète, être élargie à beaucoup plus 
de personnel. Pour préparer et assurer le suivi des assises de la santé environnementale, des personnels sont 
nécessaires. Le groupe "Les Ecologistes" demande donc la création de 3 postes associés au service parisien de la 
santé environnementale. 

Je voudrais aussi mettre l’accent sur le besoin de prévenir le racisme, les "LGBTphobies" et toutes les formes 
de discrimination. Dans une société toujours plus clivée, prévenir nous paraît essentiel en développant l’avantage 
des opérations "d’aller vers" en matière d’intégration et d’inclusion. Le travail de lutte contre les discriminations mérite 
d’être subventionné au niveau des besoins. Je ne parle pas de la montée du racisme, exprimé de plus en plus 
clairement dans notre société. Paris n’est malheureusement pas à l’abri. 

Enfin, je m’inquiète du maintien des montants 2022 pour 2023 en matière d’accueil des exilés. La tendance 
actuelle montre que l’immigration va revenir à des niveaux équivalents à 2015. Nous craignons que les crédits 
affectés n’anticipent pas les besoins. Face au manque de moyens pour aller vers les populations plus fragiles, en 
particulier pour les mises à l’abri de personnes à la rue, nous demandons la création de 4 postes pour répondre au 
minimum des besoins. 

Ainsi, si nous saluons les priorités affichées par notre majorité comme étant avant tout l’écologie et le social - et 
vous trouverez les écologistes à vos côtés - nous réitérons ces points d’alerte et ces demandes d’affections 
budgétaires. 

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, Nour DURAND-RAUCHER. 

Je donne la parole à Mme Camille NAGET. 

Mme Camille NAGET . - Monsieur le Maire, chers collègues, à peine entrés dans l’air post-Covid, nous devons 
affronter l’inflation et la crise énergétique, qui pèsent sur nos concitoyens les moins favorisés et intensifient la 
précarité et la pauvreté. Notre ville est riche, ou, pour le dire autrement et peut-être plus justement, notre ville 
concentre beaucoup de personnes riches. Pour rappel, 16 % des plus riches de France habitent notre capitale. Mais 
notre ville compte beaucoup de personnes en situation de pauvreté. D’après le dernier rapport sur la pauvreté, publié 
le 6 décembre dernier, Paris est le cinquième département en nombre de personnes pauvres. C’est pourquoi Paris 
doit maintenir et accentuer son choix d’assurer un niveau élevé de solidarité. Solidarité entre les Parisiennes et les 
Parisiens grâce à la fiscalité. Solidarité grâce aux politiques publiques menées en soutien aux plus fragiles. 

Tout d’abord, je tiens à évoquer dans mon intervention le budget du C.A.S.-V.P. Nous devons saluer son 
augmentation de plus de 23 millions d’euros par rapport au budget 2022. Celle-ci prend surtout en compte l’inflation 
et les revalorisations du point d’indice, mais devrait aussi permettre de maintenir un haut niveau de réponse aux 
besoins grandissants de la population parisienne. Nous soulignons l’engagement de tous les agents du C.A.S.-V.P. 
et de la direction des solidarités, qui mènent un travail essentiel dans des conditions pas toujours évidentes. Nous 
tenions à rappeler que plusieurs agents, notamment des restaurants solidaires, sont toujours mobilisés pour 
l’obtention d’une revalorisation de salaire équivalente à celle de leurs collègues ayant bénéficié du Ségur. Le Ségur, 
dans la façon dont il a été déployé par le Gouvernement, a exclu un grand nombre de professionnels, a tenté de 
diviser les travailleuses et les travailleurs entre eux. Mais le groupe Communiste et Citoyen appelle la Ville à 
entendre leurs revendications légitimes. 

Le C.A.S.-V.P. accompagne les personnes précaires de différentes manières. L’un des aspects est l’octroi 
d’aides. Nous savons qu’un travail est en cours pour permettre de redonner de la lisibilité au catalogue d’aides et de 
répondre à des besoins nouveaux. Mais le C.A.S.-V.P. doit aussi pouvoir être au rendez-vous aujourd’hui et agir face 
à un besoin croissant, celui de la précarité énergétique. Alors que l’augmentation des factures énergétiques résulte 
de pratiques absurdes, de la spéculation, la Ville de Paris doit garantir ce bien de première nécessité et protéger les 
usagers les plus précaires. Nous proposons donc, en plus du F.S.L. qui avait déjà été abondé l’année dernière, que 
10 millions d’euros soient alloués au C.A.S.-V.P. afin de permettre la mise en place d’un bouclier énergétique sous 
forme d’aides au règlement des factures. Le bouclier énergétique mis en place par le Gouvernement ne répond pas à 
la hauteur de l’urgence à laquelle les locataires, surtout les plus fragiles, vont être confrontés. Manger ou se chauffer 
ne devrait jamais être une question qui se pose. 

Cette hausse des coûts de l’énergie nécessite aussi de renforcer l’information pour permettre aux locataires 
parisiens du parc privé et du parc social de la connaître, et ainsi de pouvoir exercer pleinement leurs droits. Nous 
portons donc un amendement pour abonder de 100.000 euros l’enveloppe initiale de 600.000 euros dédiés à 
l’information des locataires. Cette somme supplémentaire permettra de soutenir et de garantir l’activité des 
associations, comme l’"OLAP" sur l’encadrement des loyers, ou encore l’"ADIL 75" qui accompagne les ménages 
parisiens dans l’exercice effectif de leurs droits, entre autres. L’information des locataires doit être renforcée. 

Mais nous soutenons aussi l’ambition forte, présentée le mois dernier, de 40 % de logements sociaux à Paris 
pour permettre à toutes et tous de se loger. Il est nécessaire d’adopter une stratégie d’augmentation du compte 
foncier logement et du compte foncier équipement, pour nous doter des moyens de traduire concrètement nos 
objectifs. Le groupe Communiste et Citoyen a donc déposé un amendement pour que le compte foncier logement 
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soit abondé de 50 millions d’euros et le compte foncier équipement de 20 millions d’euros, pour permettre en effet - 
cela a été dit précédemment - de faire du logement social dans l’existant. Mais, attention, pour atteindre nos 
objectifs, nous ne pourrons pas nous exonérer de nouvelles constructions. 

Enfin, deux derniers éléments de ce budget : sur l’égalité femmes/hommes et la lutte contre les violences faites 
aux femmes, auxquels le budget accordé n’est toujours pas à la hauteur de nos objectifs poursuivis. Alors qu’en 
France les inégalités salariales reflètent une rémunération moyenne des femmes inférieure d’environ 16 % à celle 
des hommes, alors que 103 "féminicides" ont été recensés depuis janvier 2022, Paris n’a toujours pas doublé son 
budget, comme prévu par le programme de la mandature. Afin de tenir nos engagements, nous proposons un 
amendement qui permettrait d’abonder de 200.000 euros supplémentaires le budget dédié à ces efforts. 

Un point sur la question de la protection de l’enfance. Nous avons souligné positivement la création de 37 
postes équivalents temps plein pour renforcer l’action de cette direction. 37 postes, c’est beaucoup, mais c’est 
encore insuffisant. Et surtout, comme l’a dit Jean-Philippe GILLET dans sa présentation, il est important de travailler 
à ce que tous les postes vacants soient pourvus. 

Nous espérons que ces mesures permettront de pérenniser la solidarité de la Ville sur le long terme et de 
mieux accompagner les associations, auxquelles nous déléguons tout de même une grande partie de notre action 
sociale. 

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, Camille NAGET. 

Madame la Présidente Maud GATEL, vous faites cadeau de vos 30 secondes à la séance ? Vous en êtes 
chaleureusement remerciée. 

La parole est à Mme Dominique KIELEMOËS. 

Mme Dominique KIELEMOËS . - Merci, Monsieur le Maire. 

J’ai souhaité intervenir sur le budget des délégations culture et patrimoine. Le budget qui nous est présenté 
pour l’année 2023 respecte les priorités de cette mandature et préserve clairement les choix politiques que nous 
avons faits depuis plus de 20 ans, en faveur de la culture et de la préservation du patrimoine à Paris. La place de la 
culture est centrale parmi les politiques publiques que nous mettons en œuvre. Nous poursuivons des efforts 
considérables en termes d’investissements, tout en respectant nos engagements envers les acteurs culturels 
parisiens en termes de dépenses de fonctionnement. Nous avons fait le choix de préserver l’ensemble des acquis et 
de poursuivre la politique volontariste que nous menons depuis toutes ces années. Certes, le secteur contribuera à 
l’effort global d’économies qui nous est demandé. 

Lorsque nous regardons les documents budgétaires, nous observons, dans le budget de fonctionnement 
consacré à la culture, hors masse salariale, une diminution de 4,8 millions d’euros dans un budget total de 165,7 
millions d’euros. Cela représente moins de 3 % de réduction. Sur ces 4,8 millions d’euros, 3,5 millions d’euros 
concernent la baisse des subventions pour La Gaîté Lyrique, qui change de modèle économique et aura donc moins 
besoin de l’aide municipale. Cet effort de solidarité demandé aux acteurs culturels est donc limité et ne posera pas 
de difficulté majeure, même s’il s’agit d’un effort dans une période difficile. 

Les investissements réalisés depuis 2001 nous ont permis de doter l’ensemble des arrondissements 
d’équipements de grande qualité - musées, conservatoires, bibliothèques, théâtres, lieux pour les pratiques amateurs 
et l’éducation artistique et culturelle, pour l’accueil des artistes, etc. - qui proposent des services et activités très 
diversifiés, que l’on trouve difficilement dans une autre commune de France. Nous avons construit, rénové, restauré, 
équipé, créé de nouvelles manifestations, créé des dispositifs adaptés aux enfants, aux jeunes, aux personnes en 
difficulté, financé tellement de lieux et de projets qu’il est même étonnant que l’on en parle si peu ou parfois si mal. 
Je pourrais énumérer, arrondissement par arrondissement, tout ce que nos majorités de gauche ont fait pour la 
culture, mais je risquerais de vous lasser tous et toutes. 

Certes, des choses restent à faire. Certaines demandes tout à fait légitimes sont encore non satisfaites. Mais 
les projets ne manquent pas et nous pourrons les mettre en œuvre dans les années qui viennent. A titre d’illustration 
de projets et de réalisations qui sont à signaler dans ce budget 2023, on peut souligner la création de 27 postes pour 
les nouvelles médiathèques : James-Baldwin, dans le 19e arrondissement, et Virginia-Woolf, dans le 13e 
arrondissement. Ce sont des symboles forts de nos efforts pour l’aménagement culturel des quartiers populaires. 
Dans le réseau des conservatoires, la création de 12.000 heures de vacation pour développer l’offre d’éducation 
artistique et culturelle, et la création de 15 postes afin d’offrir des contrats pérennes aux personnes recrutées pour 
effectuer des remplacements. Bien sûr, la livraison prochaine du Théâtre de la Ville après plusieurs années de 
travaux. 

Dans les projets territorialisés, 2 millions d’euros pour un pôle culturel rue Brancion, dans le 15e 
arrondissement ; 1,1 million d’euros pour les dépenses courantes des conservatoires et des ateliers beaux-arts ; 
700.000 euros pour la rénovation de l’Institut des Cultures d’Islam, dans le 18e arrondissement ; presque 500.000 
euros pour "L’art dans la ville" ; plus de 5 millions d’euros pour les bibliothèques et la lecture ; 3,7 millions d’euros 
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pour l’action culturelle ; 600.000 euros pour les librairies et les disquaires. Ce n’est pas un inventaire à la Prévert, 
mais ce que fait concrètement la Ville de Paris pour la culture et les arrondissements. 

On peut constater la même chose pour le budget participatif. Je vais vous éviter les chiffres, mais, pour les 
affaires culturelles dans les arrondissements, plus de 6 millions d’euros ; 2 millions d’euros pour le patrimoine cultuel 
et culturel dans le 6e arrondissement ; 2 millions d’euros pour le quartier Belleville-Saint-Maur ; plus de 1 million 
d’euros pour le 12e arrondissement pour l’événement "Le 12e arrondissement, un arrondissement toujours plus 
culturel". Des projets à la frontière entre la culture et le sport, dans la préparation des Jeux Olympiques et 
Paralympiques. C’est la programmation du festival culturel de l’été "Forme olympique". A ce titre, le groupe Paris en 
commun proposera un amendement budgétaire pour aider le financement de ce festival. 

En termes d’amendements budgétaires, le groupe Paris en commun en propose plusieurs. Un pour 
l’accompagnement des acteurs culturels dans leur démarche de transition écologique. Un autre pour les petits-
déjeuners solidaires organisés dans un certain nombre d’équipements culturels parisiens. Un pour la création d’un 
centre culturel à La Flèche d’Or, dans le 20e arrondissement. Rappelez-vous, La Flèche d’Or, nous en avons 
entendu parler un certain nombre de fois dans cet hémicycle. 

Quant au patrimoine, je voudrais souligner l’effort très important pour la restauration des édifices cultuels : que 
ce soit le chantier de l’église de la Sainte-Trinité, dans le 9e arrondissement, celui de l’église Saint-Pierre de 
Montrouge, dans le 14e arrondissement, celui de l’église de La Madeleine, dans le 8e arrondissement. Plusieurs 
chantiers et projets sont en cours. En tout, plus de 5 millions d’euros sont fléchés dans le budget 2023 pour la 
restauration des édifices cultuels, démontrant l’ampleur de l’effort déployé pour rénover et entretenir les 96 édifices 
cultuels parisiens depuis plusieurs années. 

Le budget 2023 consacre aussi, pour cette délégation, plus de 1 million d’euros pour l’entretien des 
bibliothèques patrimoniales. Enfin, 2,5 millions d’euros pour l’entretien et la rénovation des fontaines. Le groupe Paris 
en commun propose également un amendement budgétaire pour permettre une durée de mise en eau plus 
importante pendant cette année. En termes d’amendements pour le secteur du patrimoine, le groupe Paris en 
commun propose des amendements concernant des aides supplémentaires pour la restauration du patrimoine 
musical cultuel, pour la restauration de la statuaire des monuments civils, pour les études préalables aux 
restaurations des édifices cultuels. 

Conclusion : nous ne pouvons pas laisser dire que la Ville de Paris ne fait pas assez pour la culture. Nous ne 
pouvons pas dire non plus que les dépenses pour la culture sont somptuaires. Elles sont simplement justes, 
territorialisées et maîtrisées. 

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci, Dominique KIELEMOËS. 

La parole est à Mme Hélène JACQUEMONT. 

Mme Hélène JACQUEMONT . - Merci, Monsieur le Maire. 

Chers collègues, je dois dire que nous sommes consternés par le manque de sérieux dans la préparation du 
budget des dépenses sociale et de santé. A commencer par le budget du C.A.S.-V.P., qui, comme l’année dernière 
d’ailleurs, ne nous a toujours pas été communiqué, ni pour ce Conseil, ni aux administrateurs qui doivent pourtant 
l’adopter cette semaine. Ce sont près de 500 millions d’euros de dépenses sur lesquelles vous entretenez le flou. Ce 
n’est pas sérieux. 

Sur le fond, plus grave encore, ce budget social n’est ni solidaire, ni ambitieux. Sur les seules dépenses 
sociales et de santé, on peut citer à foison des exemples d’amateurisme, voire d’insincérité. Par exemple, que dire 
des dépenses de l’Aide Sociale à l’Enfance, notamment concernant l’accueil et l’évaluation des M.N.A. et le 
renouvellement de son dispositif, principale justification d’une augmentation de 17 millions d’euros, qui a pourtant 
coûté en réalité 800.000 euros ? Et que dire des prévisions de recettes de l’Aide Sociale à l'Enfance, en hausse de 
3,3 millions d’euros par rapport au budget 2022, en raison "d’une hausse attendue des recettes versées par l’Etat au 
titre de l’accueil et de l’évaluation de la situation des personnes se présentant comme mineurs et non 
accompagnées", alors que la participation de l’Etat est conditionnée à l’application du protocole d’aide à l’évaluation 
de la minorité - que votre adjointe Mme VERSINI a indiqué ne pas vouloir programmer ni anticiper, ne serait-ce que 
lors du dernier Conseil de Paris ? N’est-ce pas de l’hypocrisie ? 

Monsieur le Maire, Einstein disait : "La folie, c’est de faire toujours la même chose et de s’attendre à un résultat 
différent". Dans ce budget primitif, on ne remarque aucune évolution de la structure des dépenses sociales, aucun 
dynamisme, en contradiction avec l’évolution des besoins et de la démographie de notre ville. Sur le budget 2023, 
comme sur celui de 2022, 2021, 2020, 2019, etc. - je pourrais remonter sur 20 ans, comme le rappelait la Maire de 
Paris tout à l'heure - ce sont toujours 10 % de dépenses consacrées aux seniors, 19 % à la petite enfance, 18 % au 
R.S.A. A croire que rien ne change, que notre ville est immobile. Pourtant, nous connaissons et regrettons la fuite 
des familles. La chute du nombre d’écoliers était de 5 % en 2021. Et nous observons le vieillissement de la 
population. D’après l’INSEE, le nombre de Parisiens de 75 ans ou plus devrait augmenter de 66 % entre 2013 et 
2050. Au passage, cela fait 129 fois que nous prononçons les mots "transition écologique" depuis le début de la 
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matinée et je n’ai pas entendu une seule fois les mots "transition démographique". Il va tout de même falloir tenir 
compte de l’évolution de l’âge des Parisiens. 

La transition écologique est fondamentale, la transition démographique ne l’est pas moins. Votre budget est-il 
donc myope ? Il est de notre responsabilité, en tant que politiques, de prévoir les infrastructures qui permettront aux 
Parisiens de bien vieillir dans leur ville. En tout cas, dans sa rigidité, ce budget est constant, toujours moins pour les 
familles et les personnes âgées. Par exemple, les dépenses consacrées aux personnes âgées sont en baisse pour la 
troisième année consécutive de 3, 3 millions d’euros, et les dépenses d’hébergement sont en baisse de 8,4 millions 
d’euros sur 1 an. C’est 10 % en moins. Et peut-on vraiment parler de politique familiale quand la part du budget 
social qui leur est consacrée se limite à 0,2 % ? Autant dire peu de choses, voire rien. 

Nous prenons les leçons de la Maire de Paris. La misère n’est ni acceptable, ni tolérable. Mais sous l’effet 
combiné de votre politique fiscale assassine envers les classes moyennes et les petits propriétaires, et de vos appels 
d’air pour attirer la misère du monde entier, Paris devient toujours la ville des très aisés et des très aidés. Ce budget 
social n’est pas celui des Parisiens, ni même des ménages les plus fragiles, mais un budget d’abord et avant tout 
orienté vers vos 220.000 électeurs et vos amis que vous subventionnez à tour de bras, quels que soient la 
pertinence et surtout l’impact de leurs actions. 

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - La parole est à M. Jean-Noël AQUA. 

M. Jean-Noël AQUA . - Merci, Monsieur le Maire. 

Mes chers collègues, année après année, le quinquennat MACRON allège les factures des actionnaires quand, 
en même temps, celles des classes moyennes et populaires n’en finissent plus de s’alourdir. Année après année et 
quinquennat après quinquennat, malheureusement, l’austérité est infligée au service public quand les actionnaires 
festoient avec des dividendes records. Quinquennat après quinquennat, les galères du quotidien se multiplient quand 
les riches s’envoient en l’air - excusez-moi l’expression - dans l’espace. L’indécence est manifestement en marche. 
Ces choix austères ne sont pas sans conséquence sur nos territoires. 

En organisant l’austérité pour notre collectivité, le Gouvernement fait le choix d’étrangler notre action du 
quotidien, en particulier les services publics du quotidien. Mais nous gardons le cap, celui validé par les électrices et 
électeurs, d’une politique clairement ancrée à gauche avec une réelle ambition sociale et environnementale. A cet 
égard, il existe un haut lieu de l’égalité et de la liberté dans lequel la puissance publique participe de l’émancipation : 
c’est, bien sûr, l’école de la République. Vous le savez, nous sommes particulièrement engagés à tous les niveaux 
pour l’amélioration du service public d’éducation, qui passe notamment - pour nous, communistes - par 
l’augmentation du temps scolaire. Mais c’est un autre débat national. 

J’en reviens à des amendements que nous proposons relatifs à l’organisation de ce service public à la Ville de 
Paris, notamment un premier amendement relatif à un débat que nous avons eu au dernier Conseil de Paris 
concernant le chauffage dans les écoles. Nous avons, en septembre ou octobre, voté un plan visant à faire des 
économies d’énergie et des économies financières en diminuant les températures du chauffage dans les écoles, en 
prévoyant 18°C, en deçà des 19°C nationaux qui sont déjà relativement froids, pour une économie qui était inscrite 
dans les textes de 400.000 euros. Evidemment, nous, communistes, sommes pour une certaine forme de sobriété. 
Mais celle que nous voulons, c’est une sobriété sociale, qui soit juste. Il nous semble que cette économie est mal 
placée et, je le redis ici, les écoliers et écolières doivent se concentrer sur leur savoir, pas sur leur doudoune. 

Nous avons d’ores et déjà des remontées des écoles qui vont au-delà des remontées d’un problème technique 
d’une chaufferie qui aurait été mal réglée ou détériorée, avec des enfants qui se plaignent du froid, quand certains ne 
développent pas des maladies qui auraient pu être évitées. Je note qu’ici, nous sommes dans un hémicycle chauffé 
à 18°C, mais dès que l’on en sort, on se rend compte que les bureaux ne suivent pas forcément cette consigne de 
chauffage. 

Nous avions voté un vœu, que le Conseil de Paris a voté à sa dernière rencontre, demandant que nous 
revenions "a minima" aux 19°C. Nous sommes étonnés que l’Exécutif prétende s’asseoir sur l’expression 
démocratique d’un Conseil. Nous demandons donc d’y revenir, puisque nous sommes dans le débat budgétaire, en 
prévoyant l’argent que l'on avait prétendu être économisé. 

Autre sujet qui fait office d’amendement, c’est la question de la déprécarisation des agents de l’animation. Vous 
savez que c’est un sujet régulier, qu’un grand travail a été effectué par Antoine GUILLOU sur la question large de la 
déprécarisation au sein de la Ville de Paris, en particulier sur la question de la DASCO, puisque le secteur de 
l’animation représente l’écrasante majorité de la précarité du fait du statut et des fonctions qui sont remplies. Dans le 
budget qui nous a été présenté et écrit, il est prévu actuellement une diminution des postes, justifiée par la baisse de 
la démographie. Nous ne comprenons pas cette diminution écrite, puisqu’il nous semble important aujourd’hui de 
convertir les postes d’agents vacataires en postes titulaires pour améliorer, faire grandir le service public de 
l’animation. Je le redis, c’est un amendement blanc puisque nous payons d’ores et déjà ces animateurs et 
animatrices - certes, sur un contrat de vacation - mais ils sont déjà payés. Cette titularisation, je ne vais pas dire 
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qu’elle ne coûte rien, mais elle coûte très clairement beaucoup moins que la création qui serait "ex nihilo" dans le 
budget R.H. 

Au-delà des postes, nous pouvons aussi agir sur les conditions scolaires. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Si vous pouviez conclure ? Deux phrases pour conclure. 

M. Jean-Noël AQUA . - Sur la question des classes découvertes, dont le budget n’a pas été exécuté, nous 
déposons deux amendements : l’un sur les classes découvertes, l’autre sur les vacances "Arc-en-ciel". 

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, Jean-Noël AQUA. 

La parole est à M. Emmanuel COBLENCE. 

M. Emmanuel COBLENCE . - Merci, Monsieur le Maire. 

Chers collègues, concevoir un budget, c’est définir notre action future, faire des choix parfois difficiles et 
préparer l’avenir. Un exercice particulièrement délicat à élaborer cette année dans le contexte que vous connaissez. 
Beaucoup a déjà été dit à ce sujet, en particulier à propos de la baisse considérable des dotations de l’Etat. Ce 
désengagement a des impacts. En matière d’éducation, par exemple, la Ville de Paris, qui est aussi un département, 
prend en charge les enfants et leur enseignement de 0 à 16 ans. Que signifie concrètement une baisse des dotations 
de l’Etat en matière de politique éducative des villes ? Dans beaucoup de villes, cela signifie une hausse des tarifs de 
cantine, une diminution des temps et des activités périscolaires, une dégradation de l’entretien des locaux des 
écoles. A Paris, cela ne sera heureusement pas le cas. 

Commençons par le premier degré. Premier poste de dépenses de ce budget, il est en hausse de plus de 7 
millions d’euros. Cette augmentation va nous permettre d’accélérer la végétalisation des cours d’écoles. Le groupe 
Paris en commun a d'ailleurs déposé un amendement pour augmenter le budget des cours oasis de 1 million d’euros 
supplémentaires. Car, nous le savons, la végétalisation des villes est un moyen de lutte particulièrement efficace 
contre le réchauffement climatique. 

Ce budget prévoit aussi des rénovations significatives et très attendues par les élèves et communautés 
éducatives. Nous avons ainsi prévu de rénover le collège Saint-Blaise, dans le 20e arrondissement, pour un montant 
de 4 millions d’euros, ou encore le groupe scolaire Bercy, dans le 12e arrondissement, pour un montant de 1,1 
million d’euros. L’opération "Tous mobilisés pour notre école !" se poursuit. Elle vise à améliorer le climat scolaire et 
le cadre de vie dans les quartiers populaires, et représente un budget de près de 1 million d’euros. 

En tant que président de la 6e Commission, permettez-moi de faire également un point sur les budgets des 
autres délégations de cette Commission. 

Tout d’abord, la jeunesse et l’égalité femmes/hommes. Cette année, les dépenses consacrées à l’égalité 
femmes/hommes sont stables, à hauteur de 1,3 million d’euros. Ce budget prévoit le financement d’un centre 
d’hébergement pour femmes en situation de précarité ou d’un centre d’accueil pour les femmes victimes de 
proxénétisme. Pour la jeunesse, le budget prévu, également en reconduction par rapport à l’année dernière, 
permettra d’accompagner la montée en puissance de "Quartier Jeunes". 

Le budget consacré à la famille et à la petite enfance est en hausse de 4,8 millions d’euros par rapport à 
l’année dernière. Cette augmentation permettra de financer l’ouverture de 800 places de crèche et des actions pour 
les familles, comme "les samedis en famille". 

Pour l’enseignement supérieur, le budget permet de subventionner les dispositifs d’aide aux étudiants qui ont 
été très impactés par les crises. On sait à quel point cette aide est indispensable. Nous pourrons également soutenir 
différentes écoles, comme l’Ecole des Ingénieurs de la Ville de Paris, l’E.I.V.P. 

Enfin, sur le volet de l’Aide Sociale à l’Enfance, le budget a été augmenté de 13 millions d’euros par rapport à 
l’année dernière. Cette hausse répond aux besoins croissants de l’Aide Sociale à l'Enfance, en permettant de 
financer l’hébergement des jeunes ainsi que l’ouverture de foyers pour les enfants victimes de maltraitance. C’est 
cela un budget de combat, de gauche, un budget rempart contre les politiques libérales du Gouvernement. C’est cela 
d’assumer des priorités fondées sur la solidarité, la justice sociale et la transition écologique. 

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup. 

Information sur le déroulement de la séance. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Il est 13 heures. Je propose de suspendre la séance. Elle reprendra 
à 14 heures 45, comme toujours lors des premières séances du Conseil de Paris. Nous avons un peu d’avance. Je 
vous informe qu’après les interventions restant dans la discussion générale et les réponses au nom de l’Exécutif, 
l’examen du budget de la Préfecture de police pourrait commencer vers 15 heures 30. Je dis cela pour les collègues 
plus particulièrement concernés par ce débat. 
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La séance est suspendue. Reprise à 14 heures 45. 

Bon appétit. 

Suspension et reprise de la séance. 

(La séance, suspendue à treize heures, est reprise à quatorze heures cinquante-cinq minutes, sous la 
présidence de Mme la Maire de Paris). 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Mes chers collègues, la séance est reprise. 

Débat budgétaire - Etat spécial territorial. (Suite ). 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Puisque les protagonistes de la 1ère Commission sont arrivés, nous allons 
terminer. 

Il nous reste deux orateurs du groupe Changer Paris. Mme BIRABEN est là. 

Allez-y, Madame BIRABEN. 

Mme Anne BIRABEN . - Merci, Madame la Maire. 

Je reprends sur la discussion du budget de ce matin et je vais vous parler du budget de la culture qui 
n’échappe pas aux coupes budgétaires mises en œuvre par l’Exécutif sans cohérence ni plan d’ensemble. 

Le groupe Changer Paris s’inquiète ainsi de la qualité des services municipaux qui en résultent. Vous faites en 
effet payer aux institutions culturelles de Paris, et donc aux Parisiens dont la qualité de l’offre culturelle va de facto 
baisser, la facture d’une mauvaise gestion dans de nombreux dossiers de premier ordre du secteur culturel. 

Les exemples sont légion, à l’instar du Théâtre de la Ville. Si l’on peut se réjouir de sa réouverture en 2023, 
force est de constater que la Mairie n’a pas brillé dans la conduite de son projet de rénovation. Nous sommes passés 
d’une durée prévue de travaux de deux ans et demi, à une durée effective de sept ans. Les dépenses ont explosé, 
l’Exécutif a fait preuve d’un manque de discernement dans certaines décisions, le tout couronné par un manque de 
concertation dénoncé par les acteurs du chantier de rénovation. L’expression musicale subit, elle aussi, une baisse 
de 3,5 millions d’euros. La Philharmonie de Paris et la Gaîté Lyrique voient ainsi leurs dotations baisser, sans que 
l’on ne sache ce qui justifie une telle décision. 

Qu’en est-il du patrimoine parisien ? Nous saluons les moyens financiers, bien qu’insuffisants, attribués à la 
restauration des fontaines que les Parisiens aiment tant. Au cœur des discussions depuis plusieurs années, 
beaucoup d’entre elles se détériorent, saison après saison, par manque d’entretien courant ou de restauration. 

Quel est l’intérêt de rénover ce patrimoine de proximité si ce n’est pour le faire fonctionner ? Le rôle d’une 
fontaine et son caractère esthétique ne reposent-ils pas sur le fait de faire jaillir l’eau ? Vous me répondrez 
certainement par souci d’économie. A l’heure des îlots de chaleur urbains et connaissant le rôle crucial que jouent les 
fontaines en période de canicule, cela apparaît plutôt comme une économie de bouts de chandelle pour parvenir à 
boucler ce budget. Cette décision devrait être amendée, afin de permettre aux fontaines d’être en eau en cas de 
canicule, en dehors des périodes de plus en plus restreintes où elles fonctionnent. 

Autre objet d’inquiétude pour le groupe Changer Paris : les édifices cultuels. En effet, les dépenses 
d’investissements baissent pour atteindre 24,4 millions d’euros et seulement 5,5 millions sont des dépenses 
localisables. Il est regrettable de ne pas avoir de précisions sur l’affectation de ces sommes, alors que nous avons 
tous ici conscience de l’ampleur du patrimoine cultuel en souffrance à Paris. 

Quand la Ville investit dans le patrimoine cultuel, elle n’investit pas pour une communauté religieuse, quelle 
qu’elle soit, elle investit pour tous les amoureux du patrimoine car il constitue un attrait touristique incontournable de 
la ville. Imagine-t-on la capitale sans le Sacré-Cœur, sans La Madeleine, sans Saint-Germain-des-Prés dont je salue 
la magnifique restauration, sans Saint-Etienne-du-Mont et son magnifique jubé ou sans Jean-Bosco, l’incroyable 
église Art déco ? 

Les églises de France constituent le premier musée de France. Ce sont des millions d’œuvres d’art à découvrir 
à la portée de tous et en plus c’est gratuit et donc accessible à tous les curieux du patrimoine et visiteurs qui 
arpentent la capitale. Le patrimoine cultuel appartient à tout le monde, c’est le patrimoine commun de tous les 
Parisiens ; c’est en cela qu’il est essentiel et précieux pour Paris. 

J’ajoute, parce que nous entrons dans la froideur de l’hiver, que les églises sont aussi des refuges pour les plus 
démunis. C’est l’affaire de l’Etat mais aussi celle de la Ville. Avec l’opération "Hiver solidaire", pas moins de 41 
paroisses dans les dix-sept arrondissements de Paris ouvrent leurs portes aux personnes à la rue. 

Enfin, si cela peut paraître anecdotique en raison de leurs montants, les dépenses liées à l’histoire et à la 
mémoire sont en recul. Pourtant la valorisation et la transmission de ce riche héritage aux Parisiens sont essentielles. 
Certains quartiers de Paris, comme le 5e arrondissement, possèdent un patrimoine d’une telle richesse qu’il raconte 
l’Histoire de France depuis les Gallo-Romains. Les vestiges du Moyen Âge, de la Renaissance et de l’époque 



S ÉA NC E  D E S  1 3 ,  1 4 ,  1 5  E T  1 6  D É C EMB R E  2 0 2 2  

 

44 

contemporaine s’entremêlent. Faire vivre la mémoire de Paris, ce n’est pas seulement évoquer le passé mais la 
conjuguer au présent et donner une histoire partagée à tous les habitants de notre ville, et plus particulièrement aux 
jeunes générations. Nous regrettons d’ailleurs que davantage d’initiatives ne soient pas menées en leur direction par 
une offre diversifiée d’actions mémorielles. 

Ainsi, Madame la Maire, si nous comprenons et encourageons la nécessité d’économie dans un contexte 
budgétaire aussi critique, le manque de vision du projet culturel et mémoriel proposé par l’Exécutif pour 2023 nous 
consterne. La culture a un rôle indispensable dans l’économie parisienne comme dans la société parisienne. Après 
des mois de confinement, de reprise difficile tant de la vie d’avant que de l’économie quotidienne, les Parisiens ont 
besoin d’élan et de souffle. La pratique culturelle, l’activité mémorielle et le patrimoine sont des éléments majeurs de 
cette dynamique que la Ville de Paris pourrait insuffler. 

La jeunesse a beaucoup souffert et a besoin de reprendre une vie où la culture joue un rôle majeur. Il est temps 
de redonner à la jeunesse le goût des lieux culturels et des visites. La participation à la vie culturelle des Parisiens, 
jeunes et anciens, constitue un socle de cohésion de la société que la Ville se doit d’encourager par des projets et un 
budget adapté. 

Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci. 

La parole est au dernier orateur, M. Jean-Baptiste OLIVIER, pour le groupe Changer Paris. 

M. Jean-Baptiste OLIVIER . - Madame la Maire, merci. 

Je vais conclure ce long débat budgétaire par l’explosion de la taxe foncière, qui en est son fait marquant, et 
dénoncer le cynisme de cette décision. 

Cynisme parce que vous avez fait le choix de frapper 34 % des propriétaires, considérant que cette minorité ne 
faisait pas partie de votre électorat. Or, il se trouve que tous les propriétaires ne sont pas des riches. Beaucoup ont 
fait le choix, un choix de vie, de s’endetter pour acheter un appartement dans n’importe quel arrondissement de 
Paris, notamment dans l’Est, et ces gens-là ne sont pas considérés comme des riches. 

Par ailleurs, derrière les deux tiers de locataires, il y a des propriétaires. Et comme cela a été dit, notamment 
par la présidente Rachida DATI ce matin, les propriétaires ne manqueront pas de répercuter cette hausse sur les 
loyers. Cela a été bien démontré. 

Le procédé qui consisterait à exonérer n’est autre qu’un enfumage. Quand on sait le prix considérable que 
représentent les travaux d’isolation, qu’est-ce que quelques centaines d’euros quand il faut en débourser des 
dizaines de milliers ? 

Puis j’insisterai évidemment sur les bailleurs sociaux qui sont des propriétaires de logements. Nous l’avons vu, 
leurs budgets sont profondément impactés par cette explosion de la taxe foncière : pour Paris Habitat, c’est plus de 
25 millions d’euros de plus, pour la R.I.V.P., c’est plus de 20 millions cette année, l’année prochaine, tous les ans, 
jusqu’à ce que nous revenions au pouvoir pour revenir sur cette hausse de la taxe. 

Il est évident, puisque cela est déjà voté, que les loyers des bailleurs sociaux augmenteront de 3 % cette année 
et pour les années d’après. Il ne s’agit pas uniquement des conséquences de l’inflation mais d’une nécessité, 
puisque leurs budgets sont, je l’ai dit, très nettement impactés et cela met en cause la soutenabilité financière de ces 
institutions importantes pour Paris. 

Voilà ce que je voulais dire. 

Je voulais aussi insister sur le commerce à Paris, puisque les commerçants sont soit propriétaires, soit 
locataires. Plutôt que de les soutenir, vous les étouffez encore davantage. Bref, cette explosion de la taxe foncière 
aura des conséquences très néfastes et très graves sur l’avenir de Paris. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci beaucoup, Monsieur OLIVIER. 

Après ce débat nourri, je vais donner la parole à l’Exécutif pour vous répondre. 

Paul SIMONDON, puis Antoine GUILLOU. 

Paul SIMONDON, à vous la parole. 

M. Paul SIMONDON , adjoint. - Merci beaucoup, Madame la Maire. 

Merci à toutes et tous pour vos interventions. 

Les enjeux portés par ce budget primitif 2023 sont immenses. Le cap est clair : renforcer la solidarité et 
accélérer la transition écologique de Paris. 

Notre budget est doté de 10,7 milliards d’euros. Il reflète nos convictions, nos engagements envers les 
Parisiens pour offrir et garantir des services publics efficaces. Il permet de faire face aux défis majeurs auxquels nous 
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sommes confrontés : crise énergétique, climatique, inflation, risque récessif en Europe, désengagement confirmé de 
l’Etat. 

Face à ces contraintes, notre budget est celui de la protection des Parisiennes et des Parisiens. C’est un 
budget qui acte des choix, des choix que l’on peut considérer comme difficiles, mais ce sont des décisions que nous 
assumons et qui vont permettre à Paris de se transformer en ville toujours plus durable, solidaire et responsable. 

L’analyse du budget en grandes masses montre ces engagements, les illustre et permet une fois de plus de 
répondre à certaines questions, des questions sincères et d’autres qui le sont un peu moins. 

Pour ce qui concerne notre fonctionnement, les recettes vont atteindre 9,6 milliards d’euros, soit une hausse de 
9,5 %. Elles auraient progressé de 1,6 % sans l’utilisation de l’évolution des taux de fiscalité. Les dépenses du 
budget de fonctionnement, quant à elles, sont à 8,7 milliards d’euros, soit une hausse de 4 %. 

Cela permet de répondre immédiatement à quelques questions. 

Y a-t-il un déficit, puisque j’ai entendu ce mot utilisé plusieurs fois ? Non, il y a un excédent budgétaire sur notre 
section de fonctionnement qui est de 876 millions d’euros. Il respecte donc largement les obligations légales de 
dotations aux amortissements, mais bien au-dessus puisqu’il vise un niveau d’épargne qui est plus haut que les 
années antérieures à la crise sanitaire. 

D’autres questions sont posées et régulièrement sur le niveau de la dette. Nous le savons, c’est 7,7 milliards à 
la fin de l’année 2022. Elle était stabilisée avant la crise sanitaire et oui, nous avons investi pendant la crise et nous 
avons bien fait de le faire, c’est une bonne chose. 

Entendre actuellement des Ministres parler de la dette d’une collectivité territoriale ou de toutes les collectivités 
territoriales, alors que l’évolution majeure est bien celle de l’Etat, est étrange. Parler de la dette sans parler du 
patrimoine n’a aucun sens. Parler de la dette sans parler de l’investissement permis n’a pas de sens non plus. Et 
permettez-moi d’ajouter que parler de la dette et de sa trajectoire sans jamais évoquer la dette écologique laissée à 
nos successeurs, à nos enfants et aux prochaines générations, n’est pas non plus à la hauteur du moment. 

Notre capacité à rembourser cette dette est reconnue. Elle est reconnue par des professionnels, dont le métier 
est de repérer s’il y a une capacité à rembourser les dettes. En l’occurrence, ils ont plus de doute sur celle de l’Etat. 
Et c’est bien parce que celle de l’Etat interroge que cela pèse sur les collectivités et sur l’appréciation que peuvent 
avoir les agences de notation sur notre dette. 

A partir de là, ce budget, qui renoue donc avec les équilibres budgétaires d’avant crise et qui permet 
d’accompagner les Parisiens, montre que la thématique agitée de mise sous tutelle n’a aucun cadre juridique. Vous 
le savez, vous le saviez déjà et j’ai entendu, parce qu’il faut écouter les modifications de position, que les plus 
raisonnables d’entre vous l’ont même reconnu et d’une certaine manière l’ont concédé. 

La question, pour ceux qui ne l’ont toujours pas reconnu, est finalement quelles autres communes méritent 
ainsi une mise sous tutelle politique ? Est-ce celles qui sont à un niveau d’imposition à un taux plus élevé que nous ? 
Il y en a de nombreuses, ce sont à peu près toutes les grandes villes et c’est vite vu. Est-ce celles qui sont à un 
niveau d’endettement par habitant plus élevé que nous ? Est-ce que Nice, Le Havre risquent, elles aussi, d’avoir un 
besoin d’une mise sous tutelle politique ? Et je ne vais pas parler de Levallois, bien sûr. 

Que reste-t-il alors de cette demande ? Il en reste avant tout, bien sûr, le souhait de salir, de dégrader la 
réputation, l’image d’une équipe politique, de la Maire de Paris, on le sait, mais d’une certaine manière l’image de 
notre ville. Sur ce point, je pense que l’on pourrait se l’éviter. 

Il reste aussi votre incapacité à entendre les Parisiens. D’ailleurs, les sujets portés par l’opposition municipale 
par des vœux le montrent. Ce qui dérange le plus, sans doute, est toujours la même chose, c’est l’effort pour le 
logement social à une ville mixte et c’est la place de la voiture. Il y a sans doute d’autres sujets, mais c’est quand 
même le cœur du réacteur. C’est sur ces sujets que vous souhaitez en permanence intervenir et vous n’avez 
toujours pas entendu, après quatre défaites aux municipales, que nous portons ces deux orientations parce que les 
Parisiennes et les Parisiens nous le demandent. Ils le demandent à chaque fois qu’on leur pose la question et c’est 
aussi simple que cela. 

Heureusement, après ces quatre défaites, l’opposition municipale a trouvé un dispositif gagnant et des modèles 
pour la suite ! C’est d’abord une approche démocratique claire : expliquer aux Parisiens qu’ils votent mal et changer 
le mode de scrutin. Un modèle sur la communication et l’interpellation démocratique, celui de Donald TRUMP. On le 
sait, peu importent les faits… 

Cela m’arrive souvent d’en parler, vous savez. 

Peu importent les faits, seul compte le tapis de bombes de "fake news" pour absolument tout désorienter. 
Enfin, c’est une ligne politique résolue, adaptée à notre capitale et à son histoire politique, celle de la droite d’Éric 
CIOTTI. 
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Qu’est-ce qui pourrait alors mal tourner dans une ville attachée à sa liberté, une ville généreuse et ouverte sur 
le monde ? Qu’est-ce qui pourrait poser problème dans vos postures ? D’autres questions méritent des réponses, 
soyons clairs. 

Sur la fiscalité et le niveau de fiscalité, nous avons fait toutes les comparaisons avec les autres villes et nous 
l’assumons. Il y a le choix d’utiliser la taxe foncière d’une part, la taxe d’habitation sur les résidences secondaires 
d’autre part, pour réussir à garantir le service public, à garantir la solidarité et à accélérer la transition. 

J’entends que vous avez envie, sans doute pour mettre cela sur une histoire plus longue et ne pas avoir la 
comparaison immédiate avec l’effet du "pass" Navigo appliqué à tous dans le cadre d’une dégradation du service 
public, de parler d’une explosion de fiscalité générale depuis des années avec les chiffres totalement aventureux que 
vous avez avancés. J’en retiens un élément, parce que c’est là aussi toujours la même chose : présenter comme une 
hausse de fiscalité la lutte contre la fraude au stationnement me paraît toujours intellectuellement très peu 
satisfaisant. 

Une autre question que j’ai très peu entendue sur les bancs de l’opposition mais de nombreux orateurs de la 
majorité en ont parlé est : y a-t-il désengagement de l’Etat ? Oui, sans aucun doute, le désengagement est total, le 
niveau de la dotation globale de fonctionnement de zéro - qui n’est pas tout à fait zéro mais de 40.000 euros - le 
montre pendant que d’autres villes continuent à la recevoir. 

J’ai entendu une augmentation de compensation dont nous devrions nous réjouir. Mme Maud GATEL et Mme 
Marie-Claire CARRÈRE-GÉE en ont parlé. Il s’agit d’un effet de périmètre, du transfert de la C.F.E. à la Métropole, et 
de la compensation. Oui, cela change de colonne. Mais en l’occurrence, non, cela ne va pas changer de colonne 
puisque le projet de loi de finances, dans sa dernière version du 49.3, va encore retarder ce transfert. 

Puis ce sont les mécanismes de péréquation. Il faut savoir ce que l’on veut et qui on défend. Est-ce qu’ajouter 
40 millions de péréquation pour atteindre 720 millions sur les cinq fonds de péréquation est normal ? Peut-on dire 
cela et en même temps expliquer que la situation financière de la Ville est catastrophique ? 

Tous les Parlementaires, qui valident ces différents dispositifs de péréquation et leur évolution, portent cela. En 
l’occurrence, la droite sénatoriale, il y a quelques jours, a voté un amendement de la sénatrice LAVARDE qui était 
très clair : Paris ne paye pas assez de péréquation, Paris est trop riche, il faut renforcer la péréquation pour Paris. 
Cet amendement proposait donc de modifier un certain nombre d’indicateurs pour être sûr que la péréquation 
s’alourdisse encore. Les élus Les Républicains, du même groupe que Changer Paris, ont approuvé ce dispositif. 

40 millions, c’est bien le budget de Paris. C’est 40 millions d’augmentation de la péréquation et il s’agit bien là 
du dispositif. Je vous parle d’un amendement parlementaire qui vise spécifiquement la Ville de Paris, qui dénonce la 
Ville de Paris comme trop riche, trop favorisée et qui cherche à organiser la redistribution du budget parisien sur les 
autres collectivités. Et vous pensez que je ne parle pas de Paris ? Bien. 

Face à toutes ces questions, je veux vous répondre tout simplement que nous avons clairement exposé le 
niveau de désengagement de l’Etat. Nous avons proposé d’autres évolutions. Vous le savez, ce sont des évolutions 
sur la taxe de séjour qui n’ont pas été retenues, et d’autres évolutions travaillées avec Nicolas BONNET-OULALDJ. 

En attendant, l’abandon de l’Etat est clair et il a été confirmé hier par les services de Bercy. Je vous l’ai déjà 
annoncé plusieurs fois, mais ils l’ont mis cette fois-ci par écrit : les cantines parisiennes ne seront pas protégées 
dans le bouclier inflation sur les denrées alimentaires ; c’est maintenant mis par écrit et les choses sont claires. 

Vous avez posé d’autres questions sur la trésorerie. Madame la Présidente de la 1ère Commission, je vous 
confirme que l’utilisation des billets de trésorerie, conformément à l’autorisation donnée par ce Conseil sous un 
plafond de 1,6 milliard d’euros, a été faite pendant toute l’année 2022 pour un encours moyen d’environ 350 millions 
et des tirages pour l’encours moyen d’un peu moins de 29 jours. Comme les taux étaient négatifs en début d’année, 
ces opérations auront généré une recette d’environ 1 million d’euros. 

Puisque vous demandez des informations sur ce sujet, ces éléments seront donnés très régulièrement aux 
membres de la 1ère Commission dans le cadre du tableau de bord général ; il passera donc de 13 à 14 pages, c’est-
à-dire 14 pages de plus que celui du Conseil régional, comme vous le savez. 

Pour les différents vœux déposés par le groupe Changer Paris, la Maire de Paris a répondu que le plan 
d’investissement de la mandature sera bien présenté pendant l’année 2023. Maintenant que notre capacité à 
retrouver un autofinancement a été décidée, les investissements très importants déjà réalisés depuis le début de la 
mandature et l’accélération pour la fin de la mandature pourront ainsi être exposés clairement. 

Pour les autres demandes qui cherchent à avoir de nouvelles informations, une revue générale, un audit, etc., 
j’émettrais tout simplement un avis défavorable. Chaque fois que vous avez des informations en la matière, vous les 
lisez à peine et vous les retenez peu. Monsieur ALPHAND, quand vous arriverez à donner le bon montant pour 
l’encours de dette de notre Ville, on pourra parler de précisions. 

Et maintenant, parce que nous n’en avons pas parlé mais heureusement de nombreux intervenants l’ont déjà 
dit, c’est ce que va permettre ce budget. 
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Oui, il est fait sous contraintes, des efforts d’économie sont demandés et ont été exposés. 

C’est une baisse d’environ 17 % sur le secteur du développement économique, le tourisme et l’innovation. Par 
ailleurs, c’est surtout un plan de sobriété énergétique. Mais le plus important, ce sont les économies qui ne seront 
pas faites, car nous avons décidé d’assurer un service public de qualité, de ne pas fermer des musées, de ne pas 
arrêter de rembourser le "pass" de transport et de ne pas augmenter les tarifs de cantine. 

Par contre, vous l’avez bien remarqué, nous augmenterons les tarifs appliqués aux opérateurs économiques 
qui utilisent l’espace public. Effectivement, nous nous donnons tout à fait la possibilité de le faire et nous l’assumons. 

Pour le renfort des services publics, ce qui est bien sûr prévu dans ce budget et qui sera renforcé par la lettre 
rectificative en réponse aux groupes, ce sont des renforts importants sur la culture et le sport : c’est à la fois la 
M.P.A.A., la Maison du geste et de l’image, les travaux sur la Flèche d’Or, l’équipement de Gare des Mines qui est 
confirmé, un effort sur les bibliothèques, les baignades estivales. 

Sur l’éducation, c’est un renfort des classes de découverte et des vacances "Arc-En-Ciel". 

Sur la sécurité, c’est une augmentation de 8 % du budget de sécurité, essentiellement par le renfort de 
nouveaux agents pour la police municipale. 

Sur la propreté, c’est une augmentation de plus de 5 % et la garantie de l’enveloppe territorialisée qui a permis 
aux maires d’arrondissement d’avoir la vision au plus juste des interventions sur le terrain. 

C’est aussi assurer l’attractivité des métiers du service public. On sait que c’est un effort et c’est donc un renfort 
de notre utilisation de l'AGOSPAP pour les agents et de la formation pour les personnels de la petite enfance. Il y a là 
un besoin très important car nous connaissons le défaut d’attractivité de ces métiers et nous souhaitons renforcer par 
un effort sur la formation. 

Sur la solidarité, il y a bien sûr le premier poste avec 848 millions d’euros et c’est une forte augmentation. Je ne 
reviendrai pas sur tous les chiffres. Ils ont été cités sur l’Aide sociale à l’enfance et l’aide pour les seniors. Mais notre 
effort principal est avant tout le logement. Après discussion avec les groupes, il y a le souhait de porter un effort 
extrêmement important au développement du logement pour remplir nos objectifs avec un compte foncier logement 
monté à 200 millions d’euros. 

Ce sera ensuite un effort de financement pour l’A.D.I.L., les dispositifs de précarité énergétique, le 
développement de halles alimentaires et la concertation dans le cadre du nouveau contrat de ville. 

La transition écologique est bien sûr assurée dans notre budget, mais c’est son accélération qui peut se voir 
parce que l’urgence climatique nous y oblige. Les Parisiens l’ont constaté avec les récents records de chaleur et les 
sécheresses. Nous savons à quel point ces événements vont devenir plus violents, fréquents et longs. 

Avec 1,7 milliard d’investissements, nous nous mettons en situation d’accélérer sur ce point : c’est la rénovation 
thermique des bâtiments publics qui est en forte augmentation pour atteindre 60 millions d’euros ; ce sont les 
dispositifs d’éco-rénovation, à la fois dans le public sur nos bâtiments mais aussi dans le parc privé avec "Eco-
rénovons" ; c’est le renfort du Plan Vélo avec 30 millions d’euros de crédits pour développer les pistes cyclables. 

Sur l’énergie, c’est un Plan solaire, le développement d’un plan énergies renouvelables 2030, une stratégie 
Paris frais pour assurer des ombrières et lutter contre les îlots de chaleur. En tout, 45 millions d’euros sont prévus 
pour l’accélération de la transition énergétique. 

Merci pour toutes les discussions qui ont pu avoir lieu. 

Pour les autres amendements, je vous demanderai pour l’instant de les retirer. Les discussions pourront 
continuer durant l’année 2023. 

Je veux rassurer le groupe MoDem sur le financement au bon niveau des dispositifs pour les personnes en 
situation de handicap. Je vous invite, d’une part à en parler avec Lamia EL AARAJE et d’autre part à nous laisser un 
peu plus qu’une vingtaine d’heures pour vous rassurer sur ce type de dispositif. Je laisse ma collègue Sandrine 
CHARNOZ répondre au dernier amendement du groupe MoDem. 

Mes chers collègues, pour finir, je veux remercier la Direction des Finances pour son immense travail 
d’élaboration de ce budget dans des conditions assez inédites, remercier chacun de mes collègues de l’Exécutif pour 
les échanges sur nos priorités partagées, et bien sûr les présidents et présidentes de groupe, Rémi FÉRAUD, 
Fatoumata KONÉ et Nicolas BONNET-OULALDJ pour la majorité, pour le dialogue que nous avons eu et qui permet 
de confirmer la solidité de notre majorité autour de l’action de la Maire de Paris. 

Chers collègues, le budget que je vous propose d’adopter est celui de l’autonomie de Paris, de sa capacité 
d’agir réaffirmée, du choix déterminé de protéger les Parisiennes et les Parisiens, d’assurer l’avenir de notre ville et 
de respecter les engagements que nous avons pris comme équipe de gauche et écologiste. 

Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci beaucoup à vous, cher Paul SIMONDON. 
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Je donne la parole sans plus attendre à Antoine GUILLOU. 

M. Antoine GUILLOU , adjoint. - Merci beaucoup, Madame la Maire. 

Mes chers collègues, merci pour vos interventions sur ce projet de budget et plus particulièrement, pour ce qui 
me concerne, sur le budget Emploi. 

Ce budget est marqué, comme nous avons eu l’occasion de l’exprimer lors du précédent Conseil et du débat 
d’orientations budgétaires, par une augmentation effectivement importante de la masse salariale de 4,6 %, qui est 
déterminée par des facteurs indépendants de la volonté de la Ville et qui sont principalement l’inflation, avec la 
hausse du point d’indice nécessaire et décidée par l’Etat, comme vous l’avez rappelé ce matin, Madame la Maire. 

C’est aussi la revalorisation indispensable des personnels. En tout cas, elle nous est apparue comme telle, 
même si l’Etat l’avait laissée facultative, à la main des collectivités. Je parle évidemment du Ségur de la Santé et du 
Social qu’il nous semblait important d’appliquer à la Ville, afin de favoriser l’attractivité de ces métiers. Je crois que 
nous avions voté cette délibération à l’unanimité à l’été et la traduction en masse salariale de cette décision se trouve 
donc dans le budget. 

D’autres facteurs impactent la masse salariale. C’est l’augmentation possible du SMIC l’année prochaine, mais 
aussi la hausse du "pass" Navigo car la Ville, en tant qu’employeur, doit financer 50 % de cette hausse, soit un 
impact de près de 2 millions d’euros en masse salariale en raison de la hausse du "pass" Navigo pour la Ville et, je 
présume, tous les employeurs d’Ile-de-France. 

C’est donc un impact important sur le budget, nous l’avons évoqué. Pour autant, nous ne renonçons pas à 
créer des emplois, afin de permettre aux services publics parisiens de continuer à se déployer, que ce soit pour les 
nouveaux équipements, les équipements sportifs, les équipements culturels, que ce soit pour la poursuite du 
déploiement de la police municipale ou encore pour permettre de renforcer les équipes qui viennent en aide aux 
Parisiens et aux Parisiennes les plus fragiles, notamment pour l’Aide sociale à l’enfance et la Direction des 
Solidarités. 

En face de cela, nous avons aussi un plan de redéploiement, car contrairement à ce que j’ai entendu ce matin 
et en début d’après-midi, nous faisons évoluer l’organisation de la Ville pour faire en sorte que les moyens restent 
alloués aux priorités qui sont celles de l’Exécutif et de la majorité, et faire en sorte que l’administration adapte son 
organisation. Je veux d’ailleurs ici remercier l’ensemble des équipes. 

Mais ce plan de redéploiement est proportionné, il se veut adapté à la réalité du terrain. J’ai entendu tout à 
l’heure des choses extrêmement contradictoires. Il y aurait les bons et les mauvais emplois, les bons et les mauvais 
fonctionnaires. Il y aurait ceux qu’il faut recruter d’un côté - et j’ai entendu beaucoup de propositions, y compris sur 
les bancs de l’opposition -, pour citer tous les secteurs sur lesquels il faut recruter pour renforcer le service public 
parisien. Nous sommes d’accord et c’est ce que nous essayons de faire. Mais j’ai aussi entendu d’autres choses, 
selon lesquelles il faudrait faire des économies, couper dans la technostructure, ne pas remplacer plus d’un 
fonctionnaire sur trois et d’autres propositions. Cependant, je n’ai toujours pas compris… 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Je vous demande un instant, je vais accueillir le Préfet de police, mais vous 
poursuivez, bien sûr. Merci. 

(Mme Colombe BROSSEL, adjointe, remplace Mme la Maire de Paris au fauteuil de la présidence). 

M. Antoine GUILLOU , adjoint. - Je n’ai toujours pas compris où étaient les postes qu’il fallait soi-disant couper, 
économiser, redéployer. J’ai compris que ce n’était a priori pas sur l’ensemble des secteurs cités par les groupes de 
l’opposition. On a évoqué la technostructure et j’aimerais bien savoir ce que c’est. On me dit que, par opposition aux 
agents de terrain, ce serait les agents dans les bureaux. 

Alors, je pose la question pour poursuivre le débat du précédent Conseil de Paris : est-ce les architectes de la 
Direction de l’Urbanisme qui délivrent les permis de construire ? Est-ce les ingénieurs et urbanistes de la Direction de 
la Voirie et des Déplacements qui, certes, travaillent dans des bureaux mais conçoivent des projets 
d’aménagement ? Effectivement on peut en parler, que ce soit les cabinets des maires d’arrondissement, que ce soit 
les juristes de la Direction des Affaires juridiques qui permettent à la Ville de sécuriser ses opérations dans un 
environnement complexe, que soit la Direction des Finances qui a travaillé d’arrache-pied pour produire le budget sur 
lequel nous sommes amenés à nous prononcer aujourd’hui ou que ce soit la Direction de la Communication qui, 
contrairement à ce que j’ai entendu, ne compte pas 400 personnes mais 200. Tout cela est tout à fait vérifiable, c’est 
dans le rapport social de la Ville publié sur notre site Internet. 

Par ailleurs, sur ces 200 personnes de la Communication, environ 100 s’occupent de tout ce qui est protocole, 
événementiel et logistique, et il est vrai que la Ville de Paris a plus d’agents qui s’occupent du protocole et de 
l’événementiel que d’autres villes. Cela fait partie effectivement de notre rôle et je crois, en tout cas pour ce qui est 
de l’Exécutif, que c’est quelque chose que nous assumons. 

Je n’ai donc toujours pas compris où était cette fameuse technostructure à couper, mais cela ne nous empêche 
pas de continuer de notre côté à proposer des réorganisations de l’administration proportionnées qui assurent que 
les emplois soient néanmoins créés in fine là où il faut. Avec ce budget Emploi, nous avons un plan de création de 



S ÉA NC E  D E S  1 3 ,  1 4 ,  1 5  E T  1 6  D É C EMB R E  2 0 2 2  

 

49 

385 postes, dont 210 déprécarisations qui sont compensées par des baisses de dépenses en vacations, puisqu’il 
s’agit de personnes qui travaillent déjà pour la Ville et à qui nous souhaitons proposer un statut plus satisfaisant. 

Pour répondre à la question du groupe Communiste et Citoyen, il y a bien effectivement une diminution de 
postes liés à la démographie scolaire, mais le total de postes créés est positif puisque nous aurons, grâce au Plan de 
déprécarisation, 80 postes créés dès ce B.P. et 80 postes créés au budget supplémentaire rien que pour les adjoints 
d’animation, comme j’ai eu l’occasion de l’expliquer et comme cela figure dans le Plan de déprécarisation qui a été 
approuvé par six organisations syndicales représentatives sur sept. 

Je précise également que nous continuerons évidemment de travailler sur l’attractivité des métiers. Cela a été 
dit aussi, nous avons, comme l’ensemble de la Fonction publique, un enjeu d’attractivité sur un certain nombre de 
nos métiers. C’est un véritable sujet, il n’est pas question de le nier et cela n’a jamais été le cas dans cet hémicycle. Il 
faut donc continuer à y travailler. Un certain nombre de métiers sont dans cette situation. J’ai dit que le Ségur de la 
Santé et du Social avait aussi pour but de répondre à cette problématique. Et il y a d’autres métiers, notamment ceux 
des agents des espaces verts sur lesquels travaille Christophe NAJDOVSKI et ce n’est qu’un exemple parmi 
d’autres. 

Voilà ce que je pouvais vous dire sur ce budget qui répond aux problématiques des Parisiennes et des 
Parisiens et qui se veut une traduction concrète des priorités de l’Exécutif et de la majorité municipale en faveur de 
laquelle les Parisiennes et les Parisiens se sont prononcés effectivement à quatre reprises depuis vingt ans. 

Mme Colombe BROSSEL , adjointe, présidente. - Merci beaucoup, cher Antoine GUILLOU. 

Je vais vous proposer une minuscule interruption de séance de deux minutes et nous reprendrons avec 
l’examen du budget de la Préfecture de police. 

Suspension et reprise de la séance. 

(La séance, suspendue à quinze heures trente-et-une minutes, est reprise à quinze heures trente-deux 
minutes, sous la présidence de Mme la Maire de Paris). 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci, mes chers collègues, nous allons poursuivre notre Conseil. 

2022 PP 147 - Budget primitif 2023 du budget spécia l de la Préfecture de police.  

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Je veux remercier à nouveau les deux adjoints qui viennent de répondre au 
débat général, les remercier pour leur travail, leur engagement et remercier l’ensemble. Et je vous propose d’aborder 
la discussion sur le budget spécial de la Préfecture de police. 

Monsieur le Préfet de police, merci. Je suis heureuse de vous accueillir ici pour parler de ce budget important. 
Heureuse de vous accueillir à l’issue d’un travail particulièrement fructueux qui a été engagé entre nous, entre les 
services de la Ville, les adjoints et bien sûr vous-même et vos équipes. 

Je vais introduire le propos. Je vous laisserai bien sûr la parole, Monsieur le Préfet, puis nous débuterons avec 
les orateurs prévus. 

Ce budget spécial de la Préfecture de police est le fruit d’un dialogue constructif et renouvelé entre nos deux 
institutions, et je tiens à le dire et à vous en remercier, Monsieur le Préfet, dans un esprit de responsabilité au cours 
duquel nous avons chacun dû et pu faire valoir à la fois nos intérêts, nos difficultés pour avancer et faire ce qui est 
l’intérêt général. 

Dans les années qui viennent, nous le savons, il nous faudra aller plus loin, tirer les conséquences d’une 
recommandation récurrente de la Cour des comptes qui nous demande de faire évoluer ce budget spécial, l’enjeu 
étant de le rendre encore plus transparent, mieux fondé juridiquement. Bref, nous aurons à reprendre ces 
recommandations. 

C’est un travail complexe, c’est un travail nécessaire et nous allons prendre le temps de le faire. Je veux 
vraiment vous remercier d’avoir accepté la mise en place d’un groupe de travail dès janvier 2023 pour réunir nos 
services respectifs et avancer en confiance. J’ai confié à la Secrétaire générale, Marie VILLETTE, le soin de porter à 
vos côtés ce travail pour la Ville. 

Pour 2023, la contribution de la Ville à la Préfecture de police répond à deux grandes priorités. Tout d’abord 
poursuivre le déroulement du plan de modernisation de la B.S.P.P. 

Et je voudrais remercier et saluer le nouveau Général commandant la Brigade de sapeurs-pompiers de Paris 
depuis le 1er août 2022, Joseph DUPRÉ LA TOUR. Général, merci à vous, merci de votre présence. 

Pour la quatrième année consécutive dans ce plan de modernisation de la B.S.P.P., nous avons décidé 
d’abonder avec une hausse de 42,6 millions d’euros en 2023 par rapport au budget primitif de 2022, c’est-à-dire plus 
de 10 % d’augmentation qui se traduisent par 9,5 millions d’euros pour la Ville. 

Merci à vous et à celles et ceux qui font vivre cette Brigade, parce que vous faites face à un triple enjeu. 



S ÉA NC E  D E S  1 3 ,  1 4 ,  1 5  E T  1 6  D É C EMB R E  2 0 2 2  

 

50 

C’est un enjeu de protection quotidienne des habitants, des Parisiennes et Parisiens et au-delà, dans un 
contexte, nous le savons, de plus grande précarisation de populations, et avec une année 2022 très exigeante 
puisque vous avez atteint le plafond des 500.000 interventions, alors que le modèle de la B.S.P.P. est plutôt calibré 
pour 450.000 interventions par an. 

Nous avons aussi un enjeu opérationnel majeur avec les Jeux Olympiques et Paralympiques 2024 qui vont 
impliquer, avec vous, Monsieur le Préfet, sous votre autorité, une mobilisation hors du commun. 

Et nous avons aussi, ensemble et avec la B.S.P.P. un enjeu de moyen et de long termes avec le changement 
climatique et son lot de risques nouveaux sur lesquels vous êtes souvent appelés. Je tiens à nouveau à féliciter la 
B.S.P.P. pour son travail remarquable de prospective stratégique sur la ville du futur et le secours d’urgence qui sera 
nécessaire, parce qu’il nous faut bien sûr anticiper. 

Je sais que le plan de modernisation de la B.S.P.P. se fait avec un effort de rationalisation. Je vous remercie 
aussi, Général, pour le plan ciblé d’économies que vous avez porté à notre connaissance. 

La deuxième priorité de cette contribution de la Ville au budget de la P.P. est d’accompagner l’investissement 
durable dans l’immobilier dont la Ville est propriétaire. Cela va se traduire budgétairement par une ambition qui est 
maintenue à 20 millions d’euros. 

Je pense, par exemple, à tous ces travaux de rénovation dans plusieurs casernes franciliennes et parisiennes, 
et dans certains immeubles qui sont occupés par la Préfecture de police et qui connaissent d’importants travaux de 
mise aux normes. Ces travaux sont indispensables pour améliorer la performance énergétique des bâtiments, 
renforcer la sécurité incendie et permettre à l’ensemble des agents de vivre et de travailler dans des conditions plus 
acceptables. La Ville propriétaire est soucieuse de la montée en qualité de son patrimoine immobilier et elle 
accompagnera tous les efforts d’investissements financés par le budget spécial. 

C’est l’esprit qui nous guide. Je sais qu’il est largement partagé sur ces bancs. Dans la confiance des liens qui 
nous unissent depuis si longtemps, je veux vous dire aussi, Monsieur le Préfet de police, que ce qui nous attend, au-
delà de cette discussion budgétaire, est d’être dans l’opérationnalité au niveau de l’efficacité attendue par les 
Parisiennes et les Parisiens pour leur tranquillité, leur sécurité du quotidien. 

C’est aussi l’apport de la police municipale parisienne et je remercie Nicolas NORDMAN d’y travailler avec 
Michel FELKAY. La police municipale parisienne joue ce rôle aux côtés de la Police nationale. C’est cette exigence 
que nous avons d’un service que nous rendons aux Parisiennes et aux Parisiens et qui doit être un service à la fois 
dans la proximité, mais aussi pour vous, Monsieur le Préfet, et je connais la lourdeur de ces responsabilités, dans la 
sécurité qui va au-delà des questions de la tranquillité au quotidien. 

Sur les questions relatives au terrorisme, aux risques majeurs, à la drogue, aux trafics de drogue et à leurs 
conséquences dramatiques pour celles et ceux qui se trouvent concernés, pris au piège des réseaux ou des 
drogues, je sais combien ces sujets sont lourds, difficiles et combien l’histoire et le professionnalisme qui est le vôtre 
sont des garanties pour les Parisiennes et les Parisiens. 

Puis nous aurons à relever aussi ensemble, avec vous et sous la responsabilité du Ministre de l’Intérieur, la 
sécurité de l’accueil et du déroulement des Jeux Olympiques et Paralympiques. 

En tant que Maire de Paris, sur ce dossier signataire du contrat de ville hôte accueillant les Jeux Olympiques et 
Paralympiques, je veux vous assurer de mon entière confiance. J’ai toujours considéré, et nous l’avons 
malheureusement éprouvé avec vos prédécesseurs à l’occasion des dramatiques attentats de 2015, que le 
commandement doit être unique en matière de sécurité. Il ne peut pas y avoir plusieurs chefs qui donnent des 
ordres. 

Mais je sais aussi qu’il y a une confiance réciproque dans la valeur ajoutée de chacun, la valeur ajoutée des 
élus de cette Ville, de la police municipale et des fonctionnaires de cette Ville. C’est justement la connaissance du 
terrain et de la population avec laquelle et pour laquelle nous travaillons. Je sais que cette connaissance, cette 
compétence, nous pourrons la partager avec vous dans la responsabilité de l’organisation, avec notre confiance et 
des liens de partenaires qui se respectent. 

Je veux vous dire à nouveau un immense merci, Monsieur le Préfet, pour la qualité du dialogue que nous 
avons pu avoir, y compris dans ces circonstances difficiles pour l’élaboration de budgets publics. Je voudrais vous 
dire la confiance, parce que je ne vois pas d’autre façon de fonctionner et c’est dans notre nature de mettre toujours 
l’intérêt général des Parisiens au-devant de la place de nos institutions qui travaillent pour eux et qui doivent le faire 
dans cette bonne intelligence et ce respect. 

Merci, Monsieur le Préfet de police. 

M. LE PRÉFET DE POLICE . - Merci beaucoup, Madame la Maire. 

Mesdames et Messieurs les Conseillers de Paris, j’ai le plaisir de vous présenter le projet de budget primitif du 
budget spécial de la Préfecture de police pour l’année 2023. Conformément au Code général des collectivités 
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locales, le budget spécial couvre les services de la Préfecture de police autres que ceux de la police active, ces 
derniers étant financés uniquement par le budget de l’Etat. 

La présentation du budget spécial est évidemment un moment fort de l’année car c’est l’occasion de revenir 
brièvement sur l’année écoulée et de présenter les priorités d’action de l’année à venir. 

2022 est une année encore marquée par la pandémie de la Covid-19. J’en veux pour preuve la nouvelle vague 
qui nous atteint et qui appelle à la plus grande vigilance et au respect des gestes barrières dans notre quotidien. 
D’autant que cette vague épidémique se conjugue à d’autres épidémies plus classiques, comme la grippe ou la 
bronchiolite, sollicitant une nouvelle fois très fortement nos services de santé. Mais 2022 marque aussi très 
clairement le retour à une nouvelle normalité en termes de vie quotidienne, ce qui a un impact très clair sur l’activité 
des services de la Préfecture de police. 

Le niveau d’intervention de la B.S.P.P., vous l’avez rappelé, Madame la Maire, devrait approcher les 500.000 
interventions en cette fin d’année 2022, proche des niveaux historiques qui avaient été rencontrés en 2018 et 2019. 
Cette très nette reprise d’activité se retrouve dans beaucoup de services administratifs également. Je pense en 
particulier à la délivrance des cartes nationales d’identité et des passeports. 

L’année 2023, là encore, et vous l’avez rappelé, Madame la Maire, sera évidemment marquée par 
l’organisation de la Coupe du monde de rugby et par la préparation des Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris. 

Cet enjeu majeur se retrouve évidemment dans le projet de B.P. qui vous est soumis et qui poursuit trois 
objectifs principaux : le premier est de mettre en condition les services de la Préfecture de police pour remplir 
l’ensemble des missions attendues dans le cadre des grands événements qui nous attendent ; le deuxième est de 
poursuivre le déroulement du plan de modernisation de la B.S.P.P. avec une quatrième annuité qui marque une nette 
accélération cette année ; le troisième est de continuer les chantiers immobiliers structurants engagés ces dernières 
années. 

Ce projet de budget primitif est le résultat d’un processus d’élaboration particulièrement complexe cette année 
avec la mise en œuvre de la norme budgétaire et comptable M57, dont vous avez adopté le principe au précédent 
Conseil. Puis c’est une discussion budgétaire avec la Ville de Paris qui a été, comme vous l’avez rappelé, Madame la 
Maire, plus longue, plus intense, plus approfondie que les années précédentes. 

Ce contexte explique d’ailleurs que les deux amendements qui ont été présentés lors de votre 1ère 
Commission et 3e Commission au projet initial du budget spécial primitif pour 2023, l’un relatif à la section 
d’investissements justifiés par l’application de la norme M57, l’autre portant sur le niveau de contribution de la Ville 
de Paris au fonctionnement des administrations parisiennes et services communs, en miroir d’un amendement de 
l’Exécutif au budget général de la Ville. 

Ces éléments ont conduit à une transmission tardive des documents budgétaires consolidés, ce que je regrette, 
mais mes équipes ont pu répondre aux questions des membres des deux Commissions la semaine dernière. Je suis 
bien évidemment pleinement disponible pour répondre à vos questions à l’issue de cette présentation. 

Ce projet de budget amendé s’élève à plus de 738 millions d’euros. C’est un budget qui connaît une hausse 
significative par rapport au budget primitif 2022 puisque cette hausse est à hauteur de plus 7,5 %. 

Concernant la section d’investissement, si vous me permettez d’aller un peu plus loin et de rentrer dans le 
détail, l’investissement est relativement stable pour ce budget 2023, puisque ce sont 89,5 millions d’euros qui seront 
dédiés aux travaux immobiliers et aux équipements en 2023. 

Plus précisément en matière d’immobilier, le maintien au niveau de 2021 et 2022 de la contribution de la Ville 
de Paris, soit près de 20 millions d’euros, permet d’assurer la continuité des chantiers déjà engagés et l’engagement 
des chantiers prioritaires. 

Pour les administrations parisiennes, ces chantiers concernent principalement des opérations de mise aux 
normes de sécurité incendie. Ils sont importants pour la bonne mise en condition opérationnelle des services avant 
les Jeux Olympiques et Paralympiques de 2024. 

Pour la B.S.P.P., 2023 sera une année de transition avec la finalisation, la poursuite ou le lancement de 
chantiers décidés il y a plusieurs années, avant le lancement des travaux pour la programmation immobilière par le 
plan de modernisation 2020-2029 de la Brigade. 

Concernant l’équipement, le budget d’équipements de la B.S.P.P. se monte à 23 millions d’euros. Il prend en 
compte la quatrième année du plan de modernisation et les autres besoins en équipements de la Brigade avec 
l’acquisition de nouveaux véhicules, le renforcement des capacités opérationnelles ou l’achat de matériels 
technologiques. 

Le budget pour l’équipement des administrations parisiennes et des services communs s’élève à 13 millions 
d’euros. Il financera notamment le remplacement des matériels roulants, des projets informatiques et du matériel 
spécifique du laboratoire central. 
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Concernant la section de fonctionnement d’un montant total de 649 millions d’euros, elle est en augmentation 
de 42,6 millions d’euros pour la B.S.P.P. par rapport au budget primitif de 2022 et de 8,6 millions pour les 
administrations parisiennes et les services communs. 

C’est 51,2 millions de crédits supplémentaires assurant notamment la couverture des revalorisations salariales 
en vigueur en 2022, ainsi que l’accroissement des dépenses de fonctionnement liées à l’inflation. 

Pour la B.S.P.P., la hausse des dépenses de fonctionnement est de 10 % par rapport au B.P. 2022. Pour y 
répondre, un effort très significatif est demandé à l’ensemble des contributeurs, bien sûr l’Etat, la Ville de Paris et les 
autres collectivités de la petite couronne. 

C’est un effort nécessaire pour faire face aux revalorisations salariales qui sont indispensables pour l’attractivité 
de notre Brigade, pour faire face aux surcoûts liés à l’inflation et pour maintenir les capacités opérationnelles de la 
Brigade. C’est aussi un effort nécessaire pour poursuivre et accélérer le déploiement du plan de modernisation. 

L’Etat est au rendez-vous en augmentant la contribution au budget spécial dans le cadre du projet de loi de 
finances 2023, je le rappelle, sur le programme 161 sécurité civile. Et je remercie l’ensemble des collectivités, dont la 
Ville de Paris, pour l’effort qu’elles feront en 2023 en augmentant aussi significativement leur contribution. 

Je sais que ces mots de remerciement sont partagés par le Général DUPRÉ LA TOUR, que vous avez salué, 
Madame la Maire, ainsi que l’ensemble des Conseillers et je vous en remercie. Le nouveau commandant de la 
B.S.P.P. est présent parmi nous et je le salue à mon tour. 

Le budget 2023 donne à la B.S.P.P. les moyens d’aborder la période 2023-2024 dans de bonnes conditions. 

Pour les administrations parisiennes et services communs d’intérêt local, la hausse des dépenses de 
fonctionnement induites par les mesures de revalorisation salariale et l’inflation nécessite également une 
augmentation de la contribution des cofinanceurs. Dans le projet de budget amendé, la contribution de la Ville de 
Paris passe ainsi de 127,1 millions à 133,5 millions entre le B.P. 2022 et le budget primitif 2023. 

Ce niveau de financement nous permettra de maintenir pleinement les capacités opérationnelles des 
administrations parisiennes et des services communs. J’y veillerai au regard des enjeux qui nous attendent, bien 
évidemment avec l’organisation des Jeux Olympiques et Paralympiques. 

Au regard de ces différents paramètres pour les administrations parisiennes et services communs et pour la 
B.S.P.P., la Ville portera sa contribution au budget spécial à 238,4 millions d’euros sur le fonctionnement, soit une 
augmentation de 15,9 millions d’euros par rapport au B.P. 2022. 

Voilà, Madame la Maire, en quelques mots, Mesdames et Messieurs les élus, les principaux paramètres du 
budget spécial primitif soumis à votre vote. Un budget qui permet à la Préfecture de police de se préparer dans de 
bonnes conditions aux événements majeurs qui nous attendent collectivement. Nous avons ensemble, Ville de Paris 
et Préfecture de police, la responsabilité commune de réussir les Jeux Olympiques et Paralympiques. 

J’ai bien entendu, Madame la Maire, votre message. La Ville de Paris et le Conseil de Paris peuvent compter 
sur mon engagement et sur la mobilisation des équipes de la Préfecture de police pour répondre à ces défis. 

Je vous remercie de votre attention. Je me tiendrai évidemment à votre disposition pour répondre aux 
questions et interpellations des différents groupes. 

Je vous remercie de votre attention et de votre soutien. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci, Monsieur le Préfet de police. 

Je donne la parole au premier orateur, M. Philippe GOUJON, pour le groupe Changer Paris. 

M. Philippe GOUJON , maire du 15e arrondissement. - Merci, Madame la Maire. 

Monsieur le Préfet de police, mes collègues Nicolas JEANNETÉ et Rudolph GRANIER interviendront de façon 
approfondie sur les politiques de sécurité de la Brigade, mais je voudrais d’abord dire, au nom d’un groupe qui, lui, 
s’est toujours fixé les objectifs les plus ambitieux en la matière, que contrairement à ce que pourraient laisser croire 
les proclamations solennelles que l’on peut entendre ici et là, vous ne placez pas la sécurité au premier rang de vos 
priorités. Pour preuve, les moyens insuffisants que vous y consacrez. 

Votre participation au budget spécial passe de 222 à 200 millions, soit une baisse de 6,2 % et les dépenses 
réelles de sécurité en fonctionnement hors charges de personnel passent de 242 à 227 millions, soit moins 15 
millions et moins 6,3 %. Surtout, le budget spécial qui, comme l’a rappelé en s’excusant le Préfet de police, ne nous 
a été présenté qu’à la veille de la 3e Commission, prévoyait dans sa version de présentation une augmentation déjà 
contenue de 8,5 millions, se rapportant à un budget primitif 2022 où les crédits des A.P.S.C. avaient déjà diminué de 
2 millions. 

Or, un amendement présenté soudainement lors de la séance de Commission, sans doute parce que le Préfet 
de police voulait montrer son désaccord en n’intégrant pas cette mesure dans le budget primitif initial, réduit encore 
la contribution de la Ville de 2,1 millions, aboutissant à une augmentation de 6,4 millions, soit une baisse de 
l’augmentation du quart. Ce n’est pas l’épaisseur du trait, c’est du jamais-vu et alors même que les seules mesures 
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de revalorisation salariale et l’inflation induisaient déjà une augmentation automatique de 12,6 millions, dont 8,5 de 
contribution à la Ville. Je ne vois pas où on voit une augmentation. 

Pourtant, avant même cet amendement de réduction sans précédent, le Préfet de police précisait, je vous cite, 
Monsieur le Préfet : "Aller en deçà du niveau proposé nous conduirait nécessairement à des réductions d’effectifs". 
Effectivement, 43 emplois seront supprimés. Ce bras de fer perdu par le Préfet de police au détriment de la sécurité 
amènera une diminution des capacités opérationnelles de ses services, même si je comprends qu’il n’en veut rien 
laisser paraître. Mais la Ville ne lui a pas laissé d’autres choix, alors qu’il aurait fallu beaucoup plus face aux 
immenses défis, et vous les avez rappelés, Monsieur le Préfet de police et Madame la Maire, qui nous attendent. 

Quant à la P.P.I., la programmation pluriannuelle immobilière, qui prévoyait à l’origine une contribution de la 
Ville de 140 millions, elle a été resserrée sur la mandature à 112 millions. On passe donc de 140 à 112 millions sur la 
mandature et sur l’exercice, la contribution de la Ville est même en légère baisse en dessous de 20 millions. C’est 
une légère baisse également du budget d’investissement de la Brigade de moins 250.000 euros. Même les travaux 
de la base avancée des J.O. ne seront financés que par une reprise d’excédents. J’ajoute que la contribution de la 
Ville à la section d’investissement de la Brigade est celle qui baisse le plus avec moins 3,16 % parmi tous les 
contributeurs. 

Quant à l’augmentation du budget de fonctionnement de la Brigade, certes, elle existe mais elle intervient dans 
un contexte très inflationniste et de revalorisation salariale et indiciaire. Elle n’accroît donc pas du tout ses capacités 
opérationnelles, alors que le général commandant la Brigade - votre prédécesseur, mon Général - s’inquiétait déjà, je 
le cite : "Que la part de fonctionnement du budget primitif 2022 soit malheureusement en deçà des besoins 
exprimés." Le coût de la Brigade s’élève à 53,23 euros par habitant contre 86 euros pour les S.D.I.S. de province. 

La situation aggravée, très aggravée par un taux important d’attrition des pompiers, s’est encore beaucoup 
détériorée cette année avec un sous-effectif de 365 pompiers et un tendanciel, vous l’avez rappelé Madame la Maire 
et Monsieur le Préfet, de 500.000 interventions, alors que la Brigade est formatée pour un grand maximum de 
450.000. Ce qui amenait le même général, je le cite encore, à remettre carrément en cause le dimensionnement 
même du modèle de la Brigade, ce que d’ailleurs nous réclamons ici depuis des années. 

Dans la même veine, que dire de l’équipement de seulement 63 nouveaux sites, 75 caméras du P.V.P.P. d’ici 
2026, dont 6 caméras pour le 15e ? Avec un budget réduit à 4 millions, nettement inférieur au plan de 2015 qui était 
de 6,3 millions et pourtant insuffisant. 

Vous étiez déjà à la traîne avec une augmentation de 26 % du nombre de caméras à Paris entre 2011 et 2018, 
alors que la moyenne en France était une multiplication par six. Dans la ville la plus criminogène de France, Paris, 
c’est une caméra pour 1.544 habitants, Marseille une pour 724 et Strasbourg une pour 710. 

Nous demandons donc au moins leur multiplication par trois, un plan dédié aux établissements scolaires, 
particulièrement les collèges, et l’expérimentation de l’intelligence artificielle pour une vidéo-protection augmentée en 
algorithmes, afin de repérer les comportements suspects, comme le suggère d’ailleurs Valérie PÉCRESSE à la 
Région. 

Nous attendons aussi des précisions, Monsieur le Préfet de police, je m’adresse cette fois-ci à vous, sur les 
500 caméras promises par le Ministre de l’Intérieur, en espérant qu’elles seront consacrées à la sécurité des 
Parisiens au-delà mêmes des Jeux Olympiques. Comme nous souhaitons connaître le rythme d’arrivées et les 
affectations des 1.000 policiers supplémentaires que le Ministre de l’Intérieur a annoncées, ce dont bien sûr nous le 
félicitons. 

Ces attentes, comme ces insuffisances, résonnent de façon très amplifiée, alors que nous sommes à moins de 
deux ans des Jeux Olympiques et que la sécurité, chacun le sait, en constitue l’enjeu majeur. Il suffit d’évoquer 
l’opposition connue, très connue de la Préfecture de police à la cérémonie inaugurale sur la Seine avec ses 600.000 
spectateurs, ou encore d’avoir subi l’émeute urbaine récente à Paris et ailleurs consécutive à la victoire du Maroc 
contre l’Espagne. Monsieur le Préfet de police, quel renforcement du dispositif prévoyez-vous pour mercredi ? C’est 
une question qui est posée par ma collègue, maire du 8e, Jeanne d’HAUTESERRE. Les Parisiens, les Français ont 
le droit de connaître les risques encourus et la faisabilité de ce qui sera un point d’orgue des Jeux Olympiques. Où 
en est-on très précisément ? 

On ne comprend pas qu’il n’en soit tenu presque aucun compte dans les budgets qui nous sont présentés, qu’il 
s’agisse de votre contribution minimale, Madame la Maire, au budget spécial et aux pompiers, ou encore de celui 
consacré à la police municipale. Et que l’on ne nous réponde pas que les crédits manquent, alors que vous 
augmentez la taxe foncière de 52 % ou que vous dépensez plus de 100 millions d’euros pour l’aménagement autour 
de la Tour Eiffel dont personne ne veut. 

Vous dépensez à tout va mais ailleurs que dans la sécurité. C’est un choix, non une obligation et ce, alors 
même que la délinquance a explosé au premier semestre avec une hausse de 16,20 % des atteintes volontaires à 
l’intégrité physique, de 35 % des violences sexuelles, de 27 % des atteintes aux biens, de 40 % pour les 
cambriolages de résidences principales et de 22 % des infractions à la législation sur les stupéfiants, même si les 
chiffres s’améliorent un peu ces derniers mois. 
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La situation est à ce point dégradée que, fait là aussi sans précédent, des policiers municipaux sont affectés à 
l’accompagnement des enfants à l’école au milieu des "crackers" dans le Nord-Est parisien et que, dans le 18e, dit 
mon collègue Rudolph GRANIER, des campements de marginaux et de migrants s’installent partout dans les rues du 
18e, où la tranquillité publique n’est plus assurée, pas plus que dans les transports en commun. 

Les Parisiens sont là aussi en droit d’attendre des réponses efficaces de la Préfecture de police, de la Ville, 
sans omettre bien sûr la responsabilité majeure de l’autorité judiciaire dans la réponse pénale, voire celle du 
législateur. Mais pour faire du rétablissement de la sécurité la priorité des priorités, ce qu’attendent les Parisiens, il 
faudrait à l’évidence une autre majorité à Paris et pour la France. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci, Monsieur GOUJON. 

La parole est à Mme RÉMY-LELEU, pour le groupe "Les Ecologistes". 

Mme Raphaëlle RÉMY-LELEU . - Merci, Madame la Maire. 

Monsieur le Préfet de police de Paris, chers collègues, la présentation du budget spécial 2023 de la Préfecture 
de police de Paris est l’occasion de faire un peu de pédagogie. Chaque groupe de notre Conseil a en effet un temps 
dédié pour intervenir sur ce budget spécial, détailler les opérations qu’il permet de réaliser, interroger sa construction, 
s’étonner de notre situation institutionnelle. 

Au nom des écologistes, je vais donc tâcher d’expliquer à l’ensemble de nos concitoyens et concitoyennes ce 
qu’est la Préfecture de police, pourquoi ce budget spécial est présenté à notre Conseil et quelles raisons nous 
poussent à adopter des positions de vote différenciées. 

La Préfecture de police donc, une institution vieille de plus de deux siècles est une étrangeté institutionnelle. 
Son existence s’explique par l’histoire politique française et une défiance du pouvoir centralisé à l’égard du peuple 
parisien. Parler d’étrangeté institutionnelle n’est pas péjoratif dans ma bouche, Olivier RENAUDIE parle d’une 
institution dérogatoire au droit commun. 

Au début de notre mandat, chers collègues, les services de la Ville tenaient à notre disposition, en tant qu’élus, 
une fiche pratique résumant en quelques lignes notre situation inédite. Je ne résiste pas au plaisir de vous en faire 
un peu lecture : 

"A l’issue de la période révolutionnaire, la loi du 28 pluviôse an VIII, 17 février 1800, et l’arrêté du 12 messidor 
an VIII, 1er juillet 1800, confient au Préfet de police les attributions de maintien de l’ordre exercé sous l’Ancien 
régime par le lieutenant général de police de Paris. 

Le maintien de l’ordre à Paris a toujours constitué un enjeu majeur en raison de son statut de capitale, vitrine 
de la France et siège du pouvoir, abritant les bâtiments officiels, les ministères, les ambassades étrangères qui 
doivent faire l’objet d’une protection continue et particulière. 

Le Préfet de police, sous l’autorité du Ministre de l’Intérieur, est ainsi chargé d’assurer l’ordre public, la sécurité 
des personnes et des biens. A ce titre, au-delà des compétences classiques de l’Etat, il dispose également de 
pouvoirs qui relèvent de la police municipale. La Maire de Paris n’exerce donc pas - j’ajoute "malheureusement" - la 
totalité des missions confiées à ses homologues des autres communes. 

La loi du 28 février 2017 tend cependant à rapprocher la répartition des compétences entre le Préfet de police 
et la Maire de Paris de la répartition du droit commun". 

C’en est fini du petit traité institutionnel. 

La présence à Paris d’une institution, où le pouvoir politique, administratif et opérationnel est ainsi concentré, 
est donc légitimée par la spécificité des besoins concernant le maintien de l’ordre, le maintien de l’ordre au sens le 
plus large. Pourtant, on nous répond souvent que le Préfet de police n’est pas ici, en tout cas pas entièrement, un 
représentant du Gouvernement et qu’il n’a pas à répondre aux enjeux liés à l’application de la politique dictée par le 
Ministère de l’Intérieur. 

Qu’il me soit permis ici d’assurer à M. le Préfet de police, Laurent NUÑEZ, que les écologistes auront à cœur 
d’essayer de débattre de manière apaisée avec lui de ces sujets, comme de ceux liés aux finances, pour permettre le 
nécessaire contrôle démocratique des politiques publiques menées sur le territoire parisien. 

Pour en revenir à l’aspect dérogatoire, il rend difficile de comprendre les enjeux liés à la Préfecture de police, et 
plus encore la présentation de son budget dit spécial, une autre partie de ses missions étant assurée par le budget 
de l’Etat. Il s’agit pourtant de près de 740 millions d’euros et d’une couverture opérationnelle qui concerne bien sûr 
l’ensemble de nos arrondissements, mais aussi 123 communes de petite couronne, ainsi que les départements des 
Hauts-de-Seine, de Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne. Encore une fois, chers collègues, notre responsabilité 
lorsqu’il s’agit du vote du budget spécial dépasse largement les frontières parisiennes. 

J’en arrive donc à cette proposition de budget primitif 2023. 

Ce budget 2023 est d’abord marqué par une évolution de la norme budgétaire et comptable. C’est peut-être un 
détail pour vous, mais pour les élus ayant reçu le budget spécial un vendredi soir avant un passage en Commission 



S ÉA NC E  D E S  1 3 ,  1 4 ,  1 5  E T  1 6  D É C EMB R E  2 0 2 2  

 

55 

un lundi matin, cela veut dire beaucoup. J’aurai néanmoins l’occasion de vous en redire un mot demain avant 
l’examen des projets de délibération et vœux de la 3e Commission. 

Ce passage au référentiel M57 rend bien entendu plus difficile la comparaison du budget avec celui des années 
précédentes, mais je dois dire que cette année, la qualité des documents compense cette difficulté. Un grand merci 
donc aux équipes de la Préfecture de police, dont nous n’avons jamais douté du professionnalisme et de 
l’investissement, mais à croire que les instructions ont dû légèrement changer car les documents n’ont plus grand-
chose à voir. 

Notamment l’annexe que j’affectionne, celle de la présentation L.O.L.F. du budget, c’est-à-dire une présentation 
alignée sur celle de l’Etat dans les principes prévus par la loi organique relative aux lois de finances, était très 
partielle en 2021 et manquante en 2022. Pour la présentation du budget 2023, nous avons un document qui donne 
tout son sens à la structuration missions, objectifs et indicateurs. 

La présentation des politiques permet également de sortir de l’absurdité de certains indicateurs. Je reprendrai 
un exemple déjà évoqué il y a deux ans : le nombre de dissolutions d’associations. Cette fois-ci, on trouve également 
le nombre de modifications statutaires et la description du dispositif. Les associations peuvent désormais faire 
l’ensemble de leurs démarches à distance, ce qui explique les évolutions et clarifie les activités de la Préfecture pour 
les usagers et les usagères. 

Mais la plus grande partie de ce budget, un peu plus de 70 %, est consacrée à la Brigade de sapeurs-pompiers 
de Paris. Plus de 8.000 pompiers et pompières composent une Brigade unique en France avec plus de 30.000 
personnes sauvées en 2021. Son fonctionnement est aussi spécifique avec une unité du Génie rattachée à la 
Préfecture de police et la Brigade a néanmoins un organe de gestion particulier qui est la commission consultative de 
gestion de la Brigade de sapeurs-pompiers de Paris. 

"Les Ecologistes", à l’aune d’une mise à plat des relations entre la Ville et la Préfecture, telle que l’a annoncé 
Mme la Maire, appellent toujours à la création d’une commission du même type pour l’ensemble du budget spécial. 

Pour en revenir à cette commission consultative de gestion de la Brigade, elle a donné, le 29 novembre dernier, 
un avis unanime à la présentation de budget pour 2023 et je tenais à évoquer quelques points. 

D’abord, dans le plan ciblé d’économies, notamment de réduction des consommations énergétiques, la 
B.S.P.P. s’adapte et s’aligne sur les mêmes objectifs d’économies d’énergie que la Ville de Paris. 

J’aimerais également souligner la hausse continue des interventions pour le secours aux victimes. C’est ainsi 
que le contrat de service, signé en 2019 entre la B.S.P.P., l’A.R.S., l’A.P.-H.P. et la Préfecture de police, fixait un 
objectif mensuel de 29.000 interventions et la Brigade en fait aujourd’hui plus de 35.000. 

Et un défi majeur se présente aujourd’hui également à la B.S.P.P. comme à tout Paris avec l’arrivée des J.O. Il 
a été clairement dit, lors de la commission consultative de gestion, que l’héritage devrait aussi être tangible pour les 
parties prenantes de la protection civile et que le changement, comme le passage au système NexSIS 18-112, ne se 
ferait pas au détriment de l’efficacité opérationnelle. 

Nous avons donc mené un travail en toute confiance avec la B.S.P.P. La Brigade demeure un service public 
exceptionnel qu’il convient de solidifier, d’accompagner et de valoriser. Nous avions déjà fait preuve de vigilance 
concernant l’exécution budgétaire et la masse salariale en 2022. Nous souhaitons vous aider à relever vos défis, 
notamment quant au recrutement et à la fidélisation. 

J’associe donc les écologistes aux remerciements de Mme la Maire à l’égard de la Brigade et de son général. 
J’espère qu’il ne m’en voudra pas de citer sa carte de vœu. Vous parliez "de servir, de commander et d’aimer". Les 
écologistes émettent également le vœu que, pour les années à venir, nous vous donnerons tous les moyens de 
continuer ces trois belles missions, en continuant notamment cet investissement structurel via les différentes années 
du plan de modernisation. 

Mais malheureusement, le budget spécial de la Préfecture de police n’est pas uniquement la Brigade, c’est 
également le fonctionnement des administrations parisiennes et des services communs. Or, ce fonctionnement 
interroge. Là, je me vois obligée de contredire M. GOUJON, Monsieur le Maire. Si la sécurité n’est pas au cœur des 
préoccupations, c’est bien l’Etat qui manque au rendez-vous. 

Rien dans notre étrangeté institutionnelle ne justifierait, dans le cadre d’un dialogue de gestion sain soumis 
ensuite au vote démocratique de notre Assemblée, une réduction de l’augmentation de la contributrice principale, 
donc la Ville de Paris, à 2,1 millions. Cette réduction de l’augmentation conduit à moins 43 équivalents temps plein et 
c’est inédit. N’importe quel établissement public, qui aurait une telle gestion, serait interrogé par sa tutelle. Or, nous 
ne sommes pas exactement dans la situation de tutelle. Les amendements nous prouvent néanmoins qu’un dialogue 
est possible. J’y reviendrai demain concernant la vidéosurveillance et les Jeux Olympiques. 

Si le dialogue est possible, cela veut dire des actions qui peuvent être explicitées et des comptes rendus. Les 
écologistes saluent donc une évolution positive dans la manière dont le budget a été présenté, et dont le budget, je 
l’espère, pourra continuer d’être débattu. 
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Nous voterons donc pour ces amendements mais nous continuerons de voter contre le budget de la Préfecture 
de police, à la notable exception des postes dédiés à la Brigade de sapeurs-pompiers de Paris et à la protection 
civile, à savoir en budget d’investissement 901-2-1211, 901-2-1212, 901-2-122, et en budget de fonctionnement 931-
2-1211, 931-2-1212 et 931-2-122. 

J’en profite pour remercier Jérôme GLEIZES de son aide dans l’examen du budget de la Préfecture de police et 
je vous remercie, chers collègues, de votre attention. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci, Madame. 

La parole est à Mme Béatrice PATRIE, pour le groupe Communiste et Citoyen. 

Mme Béatrice PATRIE . - Merci, Madame la Maire. 

Monsieur le Préfet de police, je voudrais commencer mon intervention non pas en parlant de chiffres mais en 
parlant d’un mot, un mot qui a été particulièrement, je ne dirai pas à la mode mais en vigueur ces dernières années, 
c’est le mot violence. 

Vous savez que l’expression de la violence, sous quelque forme qu’elle se manifeste, est toujours un constat 
d’échec. A cet égard, les chiffres sont alarmants : les violences sexuelles enregistrées par les services de police et 
de gendarmerie ont augmenté de 33 %, le nombre de mis en cause pour trafic de stupéfiants de plus de 13 % et 
celui des victimes de coups et blessures volontaires de 12 %, dont 14 % de hausse pour les violences intrafamiliales. 

Ces chiffres et les drames récents, auxquels nous avons été confrontés à Paris, nous imposent donc un 
examen sérieux et approfondi des missions et du budget de la Préfecture de police. 

A cette violence, qui ne date pas d’aujourd’hui, votre prédécesseur répondait par la violence, la doctrine 
d’emploi des agents de la Préfecture de police semblant se résumer par le passé à cela : violence contre les "Gilets 
jaunes", violence contre les usagers de drogue, violence contre les étudiants, contre les personnes migrantes ou 
encore contre les supporters anglais. De façon générale, violence contre toutes formes de manifestants. 

Je parle de violence, je dis bien violence et non pas usage légitime et raisonné de la force publique, parce que 
la violence n’était que la signature de l’échec d’une doctrine d’emploi des forces de sécurité intérieure, à laquelle 
nous espérons et nous comptons par votre nomination encore récente que vous y mettiez un terme. 

Face à cela, les défis sont nombreux et la gauche ne doit pas rester muette, comme l’a été une partie d’entre 
elle depuis de nombreuses années. Les Communistes ne sont pas de ceux qui traitent les policiers de factieux, nous 
ne sommes pas de ceux-là. 

Le premier défi est celui d’abord du renforcement de nos effectifs de Police nationale à Paris. A cet égard, nous 
saluons les annonces effectuées par la Première Ministre, Élisabeth BORNE, quant au renforcement des effectifs à 
hauteur de 8.500 agents en France, et le doublement des effectifs dédiés à la sécurité des transports en Ile-de-
France. 

Cependant, nous sommes loin des besoins nécessaires, notamment à Paris, que nous estimons sur le plan 
national à 30.000 femmes et hommes statutaires sur le territoire. Et nous attendons toujours, toujours, toujours la 
mutation de la Police nationale vers une Police nationale de proximité. 

A ce sujet, je souhaite exprimer le soutien de notre groupe aux policiers et à tous les acteurs de la chaîne 
pénale mobilisés contre la réforme de M. DARMANIN qui menace l’indépendance de la police judiciaire. 

Ce long défi est celui de la pluralité des réponses à apporter. Je prendrai deux exemples. 

D’abord, le "crack". Vous avez promis de mettre fin aux problèmes liés aux usagers de drogues à Paris. Le 
démantèlement de la scène de consommation du square Forceval était une nécessité, tant pour les riverains que 
pour les usagers de drogue, mais le manque d’anticipation et de concertation a conduit finalement à un bilan 
décevant : sur plus de 600 interpellations, seule une petite dizaine de consommateurs a pu accéder à une prise en 
charge thérapeutique. Or, il est urgent de trouver une solution globale, une solution médico-sociale pour traiter le 
problème de fond qui n’est pas seulement de dégager les consommateurs, de les dégager d’un square ou d’un parc. 
Nous devons marcher sur nos deux jambes, celle de la prévention et celle de la répression. 

Autre exemple, celui des violences faites aux femmes. Notre Président de la République en avait fait la grande 
cause de ses deux quinquennats, et pourtant le nombre de plaintes pour crimes et délits à caractère sexuel a bondi 
de 24 % en un an et de 77 % en cinq ans. C’est une très dure réalité qui tient, certes, comme on le dit toujours, à la 
libération de la parole liée aux actions des mouvements "#MeToo" ou "#BalanceTonPorc", mais sur le fond, c’est 
surtout l’échec ou l’immobilisme d’une société qui n’a jamais renoncé à un système patriarcal. 

A cet égard, nous saluons l’action de la Ville de Paris qui met à disposition des intervenants sociaux en 
commissariat, ainsi que des psychologues. Mais l’action de l’Etat est loin d’être au rendez-vous et les associations 
attendent toujours le milliard nécessaire pour lutter contre ces violences sexistes et sexuelles. 

Autre défi, celui de la sécurité des Jeux Olympiques et Paralympiques de 2024. 
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Nous nous souvenons évidemment du fiasco sécuritaire de la Ligue des champions au Stade de France, dont 
la principale conséquence a été surtout une humiliation pour la France. Or, pour les Jeux Olympiques, 10 millions de 
supporters sont attendus pendant plusieurs semaines à Paris. 

Au Conseil de Paris du mois de mai, nous avons voté un vœu pour qu’une présentation de la stratégie de 
sécurité pour les Jeux Olympiques et Paralympiques soit donnée en Conseil de Paris. Or, il est plus que temps que 
la Préfecture de police ainsi que le Préfet de Région nous rendent compte à la fois du dispositif et du budget qui est 
alloué. En plus des policiers et des gendarmes nécessaires, nous allons devoir compter sur le recrutement de 
presque 30.000 agents de sécurité privée pour garantir le bon fonctionnement de ces Jeux Olympiques et 
Paralympiques. 

Pour assurer la sécurité de ces J.O., plusieurs conditions doivent être prises en compte. 

La première doit être l’adaptation d’un changement radical de la doctrine du maintien de l’ordre dans la capitale 
par rapport à la doctrine employée par votre prédécesseur. Je l’ai déjà dit mais j’insiste. 

La seconde est celle des parcours d’insertion en lien avec les métiers des Jeux Olympiques et il serait 
dommage de passer à côté. Ils doivent être lancés dans des territoires concernés par les Jeux Olympiques, en 
partenariat avec les associations sportives et les collectivités locales. 

Le seul dispositif, dont nous avons aujourd’hui connaissance, est celui de la vidéosurveillance ou vidéo-
protection qui est présenté à ce Conseil de Paris et nous en reparlerons. Les communistes ne s’opposeront pas à ce 
plan sans pour autant l’approuver. C’est pour la simple et bonne raison qu’une caméra montre mais ne voit pas : elle 
n’est pas l’alpha et l’oméga de notre stratégie en termes de sécurité, elle est un outil parmi d’autres. 

Selon le centre de recherche de la gendarmerie nationale - vous voyez que j’ai de bonnes références -, dans 
une étude publiée en 2021, je cite : "Les enregistrements de vidéo-protection contribuent à la résolution d’enquêtes 
judiciaires en apportant des indices ou des preuves, mais dans des proportions particulièrement ténues, soit une part 
de 1,13 % sur l’ensemble du corpus d’enquêtes judiciaires observées", disent les gendarmes. 

Nous souhaiterions donc que la Préfecture de Paris nous présente un bilan parisien de l’utilité et de l’efficacité 
de ces dispositifs de vidéo-protection, afin que notre Conseil puisse juger objectivement de l’opportunité ou non 
d’investir dans cette technologie fort coûteuse, comme l’a d’ailleurs indiqué la Cour des comptes. 

Comme le rappelle ce projet de délibération, le budget de la Préfecture est abondé en partie par l’argent des 
Parisiens. Cette année encore, nous constatons la hausse de ce budget que l’amendement déposé par la Préfecture 
de police confirme : une hausse du budget de la B.S.P.P. et une hausse du budget des administrations parisiennes 
et des services communs d’intérêt local. 

La Ville de Paris est au rendez-vous. Il est fascinant de constater que la droite dans cet hémicycle arrive dans 
le même temps à dire que Paris n’augmente pas assez le budget de la Préfecture, ne donne pas assez de primes 
aux policiers municipaux, ne dépense pas assez pour sa sécurité, tout en réclamant des économies et en refusant 
d’augmenter la taxe foncière. 

Je dois dire qu’à ma gauche de l’hémicycle, vous obtiendriez certainement une médaille d’or en gymnastique 
tant vous êtes expert en grand écart. La Ville de Paris est au rendez-vous et il est donc essentiel que la Préfecture y 
soit également pour le bien-être des Parisiens. 

Or, sur ces différents sujets, on ne peut pas objectivement dire que ce soit le cas. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Encore 45 secondes et vous aurez pris tout le temps de votre groupe. 

Mme Béatrice PATRIE . - Je termine. 

Cette politique et le budget de la Préfecture de la police nécessitent une police garante des valeurs de la 
République, qui restaure le lien de confiance avec la population de proximité, proposition que Fabien ROUSSEL 
appelle de ses vœux. 

C’est pourquoi le groupe Communiste et Citoyen s’abstiendra sur ce projet de délibération. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci, Madame, mais je précise qu’il n’y a plus du tout de temps pour l’autre 
orateur de votre groupe. 

La parole est à M. GOVCIYAN, pour le groupe "Indépendants et Progressistes". 

M. Alexis GOVCIYAN . - Merci, Madame la Maire. 

Monsieur le Préfet de police, mes chers collègues, l’examen du budget spécial 2023 de la Préfecture de police 
s’inscrit dans un contexte inédit. La France et particulièrement Paris devront accueillir la Coupe du monde de rugby 
en 2023 et les Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris en 2024. 

Notre Ville sera une nouvelle fois la vitrine internationale de la Nation, mais un tel événement représente pour 
Paris autant de chances que d’immenses défis à relever, notamment en matière de sécurité. Paris aura de plus en 
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plus besoin de ses policiers, ses pompiers et ses services publics qui devront remplir de nombreuses nouvelles 
missions en lien avec cet événement majeur, tout en conservant leurs activités déjà importantes par ailleurs. 

Les Parisiennes et les Parisiens connaissent bien et respectent les pompiers et les forces de sécurité. Habitant 
et élu du 9e arrondissement, je connais leur engagement au quotidien, partout dans les quartiers, aujourd’hui comme 
hier, comme lors de la terrible explosion de la rue de Trévise, le 12 janvier 2019, lors de laquelle deux pompiers ont 
perdu la vie. J’ai pu constater, avec Delphine BÜRKLI, comme dans d’autres interventions, que ceux de la B.S.P.P. 
étaient au rendez-vous très souvent au péril de leur vie. Nous ne les oublierons pas. 

Aussi, la B.S.P.P. comme les administrations parisiennes doivent disposer de moyens suffisants, afin qu’elle 
puisse, aux côtés de la Ville et des partenaires impliqués, assurer l’ensemble de leurs missions. Notre groupe 
"Indépendants et Progressistes" accueille donc favorablement ce budget spécial 2023. 

Monsieur le Préfet de police, nous connaissons votre détermination à agir, aussi nous vous redisons notre 
confiance et notre soutien. Un soutien, certes, mais nous sommes aussi vigilants et, dans ce cadre, je souhaite 
m’adresser cette fois-ci à l’Exécutif municipal. 

D’abord, si nous saluons l’augmentation générale de la contribution de la Ville, votre amendement qui vise à 
réduire la contribution initiale de la Ville de plus de 2 millions d’euros nous interroge. Dans l’intérêt du bon 
fonctionnement des services, sans polémique, notre groupe restera vigilant, afin qu’une telle baisse budgétaire ne 
puisse porter atteinte aux capacités opérationnelles et organisationnelles de la Préfecture de police et pour qu’elle 
soit vite compensée. 

Ce budget spécial comprend aussi le soutien au plan de modernisation de la B.S.P.P. pour assurer à nos 
pompiers une meilleure efficacité opérationnelle, du nouveau matériel et de meilleures conditions de travail. Nous 
saluons la constance de ces efforts de modernisation. 

Enfin, au-delà de l’approbation du budget spécial de la Préfecture de police, je souhaite attirer l’attention de 
l’Exécutif municipal sur les questions plus globales de sécurité et de tranquillité, une attente légitime des Parisiennes 
et des Parisiens et qui nécessite de faire travailler ensemble tous les maillons de la chaîne. 

Pour des raisons idéologiques, la Ville de Paris a pendant longtemps refusé de s’impliquer dans ce domaine. 
C’est pourquoi, en 2020, il a fallu l’engagement des parlementaires et du Gouvernement qui a enfin permis la 
création d’une police municipale à Paris. Mais deux ans après sa création, la police municipale parisienne manque 
encore de ressources : budget nettement insuffisant, problème de recrutement, problème de fidélisation des agents, 
manque d’attractivité des postes, ambition revue à la baisse en matière d’effectifs ; la liste est longue, hélas. 

Face à cela, vous le savez, Madame la Maire, Monsieur le Préfet de police, l’Etat continue d’afficher une 
ambition forte et constante par la voix du Ministre de l’Intérieur qui renforcera les effectifs de police dans la capitale. 
Vous critiquez souvent l’Etat qui pourtant assume ses responsabilités. Il nous paraît important que l’Exécutif 
municipal assume aussi ses responsabilités et dote la police municipale des moyens nécessaires. En tout cas, nous 
serons à vos côtés pour accompagner cette démarche et travailler dans le sens de la sécurité et de la tranquillité des 
Parisiens. 

Merci. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci à vous, Monsieur GOVCIYAN. 

La parole est à Maud GATEL, présidente du groupe MoDem, Démocrates et Ecologistes. 

Mme Maud GATEL . - Merci. 

Madame la Maire, Monsieur le Préfet, mes chers collègues, l’examen du budget spécial de la Préfecture de 
police est très instructif, pas simplement parce qu’il recouvre des institutions essentielles à la sécurité des Parisiens 
comme évidemment la Brigade, mais également quatre services communs : le Laboratoire central, le Laboratoire 
central des services vétérinaires, l’Institut médico-légal, le service des objets trouvés et les administrations 
parisiennes. 

Il est instructif parce qu’il démontre qu’une bonne gestion est possible, que des marges de manœuvre peuvent 
être recherchées tout en préservant la qualité des interventions, et que les financements des contribuables peuvent 
être utilement gérés, ce qui naturellement peut paraître singulier dans le cadre du débat que nous avons aujourd’hui. 

Le budget spécial de la Préfecture de police prévoit en investissement une très légère augmentation de 0,49 
million d’euros, et en réalité une baisse de la contribution de la Ville de Paris à 19,98 millions d’euros. En 
fonctionnement, c’est une hausse de 8,9 % à 53,80 millions d’euros, bien moindre que ce qui aurait été nécessaire 
sans plan d’économies de la part de la Préfecture de police. 

Il faut dire que la Ville a manifesté des réticences à répondre favorablement aux demandes pourtant ô combien 
mesurées et légitimes de la part de la Préfecture de police. Alors que la Préfecture de police demandait une 
augmentation de 8,5 millions d’euros, en deçà de l’inflation, c’est une augmentation de 6,4 millions d’euros qui a 
laborieusement été actée. Si l’Etat a fortement augmenté sa contribution, la Ville est en deçà. Sur le volet 
investissement, la contribution de la Ville baisse de 3,16 %. 



S ÉA NC E  D E S  1 3 ,  1 4 ,  1 5  E T  1 6  D É C EMB R E  2 0 2 2  

 

59 

Cela nous inquiète car la Brigade, fleuron parisien qui fait la fierté des Parisiens en nous protégeant 
continuellement, continue à subir de très fortes pressions. 

Des pressions d’abord liées au nombre d’interventions. Cela a été rappelé, le niveau pré-Covid est atteint avec 
sans doute la perspective de plus de 500.000 interventions, alors que la Brigade est conçue pour 450.000 
interventions maximales. Il faut donc continuer et renforcer les mesures correctives permettant de soulager la 
Brigade, et diminuer les interventions évitables en renforçant notamment la coordination avec les autres services de 
secours. 

Ce sont aussi des pressions liées à l’augmentation des sollicitations et des nouveaux types d’interventions. Les 
appels pour blessures par arme blanche de la Brigade ont ainsi explosé en 2022 et se généralisent sur l’ensemble du 
territoire d’intervention : 2.313 actes en 2022 contre 1.408 en 2021. 

Puis si les agressions à l’encontre des sapeurs-pompiers sont en décrue de 56 %, 142 faits sont tout de même 
à déplorer. Ce sont 142 faits de trop et nous avons tous en tête l’image de ce pompier agressé lors des 
manifestations du 1er mai. C’est un comportement intolérable que nous avons déjà eu l’occasion de dénoncer avec 
la plus grande force et contre lequel il faut continuer de lutter. 

Ce sont également des pressions liées au sujet de l’attractivité. L’excellence de la Brigade est confrontée aux 
enjeux de l’attractivité de la Région Ile-de-France que l’on peut résumer par un chiffre : sur 504 lauréats du concours 
des sapeurs-pompiers professionnels, 239 auront quitté la Brigade à la fin de l’année. Les départs et les postes 
vacants pèsent nécessairement sur ceux qui sont en poste. 

Enfin, ce sont des pressions liées aux futures échéances, qu’il s’agisse de la Coupe du monde de rugby à 
l’automne prochain ou des J.O. et Jeux Paralympiques de l’été 2024 qui exerceront une pression inédite sur la 
Brigade. 

Dans ce contexte de tensions et de sursollicitations, la Ville doit être au rendez-vous, pas seulement parce que 
c’est la loi mais parce que c’est son devoir. Au-delà du financement à la hauteur des enjeux pour les Parisiens, nous 
attendons aussi que la Ville contribue à agir sur l’attractivité et la prise en compte des besoins spécifiques de la 
Brigade. Je pense notamment à la question des déplacements et à leur facilité. 

Pour la sécurité des Parisiens et la préparation des grands événements, Préfecture de police et Ville, nous 
devons évidemment agir ensemble, ce qui impose que la Ville soit au rendez-vous. 

Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci, Madame. 

La parole est à M. Jean-Philippe DAVIAUD, pour le groupe Paris en commun. 

M. Jean-Philippe DAVIAUD . - Monsieur le Préfet de police, mes chers collègues, on le voit au travers des 
différentes interventions qui ont eu lieu jusque-là, la Brigade de sapeurs-pompiers est un point essentiel dans ce 
budget, et de manière justifiée puisqu’elle a évidemment un rôle essentiel pour les Parisiennes et les Parisiens. 

Je souhaiterais à mon tour revenir et concentrer mon propos sur le budget de la Brigade de sapeurs-pompiers 
et en profiter, comme cela a pu être fait précédemment, pour saluer le Général DUPRÉ LA TOUR qui a remplacé le 
Général GONTIER au mois d’août dernier. 

Cette Brigade est essentielle pour les Parisiennes et les Parisiens et, rappelons-le, pour tous les habitants des 
départements limitrophes au sein desquels cette Brigade a également compétence. 

Cela a été soulevé mais j’y reviens. En point d’inquiétude pour 2022, il y a le nombre d’interventions qui sera 
sans doute autour de 500.000 et qui dépasse la capacité théorique d’actions de la Brigade. Ce nombre est beaucoup 
trop important, malgré un travail mené notamment par des mesures d’adaptation en interne et un rapprochement 
avec des partenaires de santé pour permettre de faire baisser le nombre d’interventions. Ce travail reste à intensifier 
pour alléger la pression sur l’activité de la B.S.P.P. 

Sur la nature des interventions, un point de satisfaction est la baisse de plus d’un quart des feux sur la voie 
publique depuis 2018. On doit se réjouir également de la forte baisse des agressions subies par les sapeurs-
pompiers, qui sont aux yeux de tous absolument insupportables, injustifiables et qui doivent être très sévèrement 
punies. Dans le même ordre d’idée, il faut collectivement nous inquiéter de la très forte hausse des agressions à 
l’arme blanche. 

La hausse de la contribution de la Ville de Paris au budget de la Brigade de sapeurs-pompiers est donc 
importante. La Ville a fait le choix d’accompagner la Brigade de sapeurs-pompiers dans cette période difficile 
d’adaptation, avec l’inflation et l’augmentation importante des prix, en particulier de ceux de l’énergie et des 
carburants. Cette augmentation d’accompagnement de la Ville de Paris se situe à hauteur de 8,5 millions d’euros par 
rapport à 2022, ce qui n’est pas du tout négligeable et c’est un véritable acte volontariste de la part de la Ville. 
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Cette augmentation doit aussi permettre d’accompagner le plan de modernisation qui est dans sa quatrième 
année et contribuer notamment à la revalorisation des salaires des sapeurs-pompiers pour les encourager à 
poursuivre leur carrière au sein de cette Brigade. 

Un enjeu également très important est la préparation des Jeux Olympiques et Paralympiques de 2024 qui 
pourra être effectuée dans de bonnes conditions, notamment grâce à cette augmentation de la participation de la 
Ville. La Brigade sera évidemment un acteur majeur de ces événements. Les Jeux Olympiques nécessiteront une 
mobilisation complète et une disponibilité très importante de la Brigade pendant 80 jours. Il y aura donc nécessité 
d’adaptation à cette période tout à fait spécifique et la Coupe du monde de rugby sera une sorte de répétition 
générale de ce moment très fort de notre vie collective que seront les Jeux Olympiques. 

Je voulais aussi souligner l’engagement de la Brigade de sapeurs-pompiers, même si ce n’est pas sa vocation 
première, pour prendre sa part dans la lutte contre le réchauffement climatique, avec un premier véhicule électrique 
de secours à victimes livré au mois d’octobre mais également l’annonce de l’objectif de baisse de 10 % de sa 
consommation énergétique en 2023, une contribution à la mesure des possibilités mais qu’il fallait souligner. 

Au total, la Brigade de sapeurs-pompiers bénéficie cette année encore du plein soutien de la Ville de Paris, 
comme le montre ce budget, et nous devons évidemment continuer à tous agir pour que les pompiers travaillent et 
vivent dans les meilleures conditions pour continuer à être au quotidien les sauveteurs dont nous avons tous besoin. 

Je ne voudrais pas terminer mon propos, et M. GOVCIYAN y a fait allusion, sans remercier très vivement pour 
leur travail et leur implication, parfois jusqu’à mettre leur vie personnelle en jeu, celles et ceux qui répondent toujours 
présents et s’engagent sans compter au service des Parisiennes et des Parisiens. 

Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci beaucoup à vous, Monsieur DAVIAUD. 

La parole est à M. JEANNETÉ, pour le groupe Changer Paris. 

M. Nicolas JEANNETÉ . - Madame la Maire, Monsieur le Préfet de police, mes chers collègues, permettez-moi, 
comme il est d’usage dans notre groupe Changer Paris, au nom de Rachida DATI et de tous nos élus, de 
commencer par un hommage aux forces de police et aux pompiers. Un hommage d’autant plus appuyé, comme 
l’année dernière, que malheureusement la délinquance est en forte hausse à Paris. 

Oui, les atteintes à l’intégrité physique sont en augmentation de 10 % sur les trois premiers trimestres de 
l’année 2022. Cette hausse est particulièrement marquée pour les violences physiques non crapuleuses et les 
violences sexuelles avec respectivement 23 % et 27 % d’augmentation. 

Dans le 15e arrondissement, où je suis élu avec Philippe GOUJON et d’autres élus ici présents, les atteintes 
physiques augmentent légèrement moins vite, mais les violences physiques non crapuleuses sont en hausse de 
19,5 % et les violences physiques crapuleuses de plus de 8 %. Comment ne pas penser à la proximité du Champ-
de-Mars qui est devenu un véritable coupe-gorge, où les vols et les agressions se multiplient et dont les externalités 
négatives rejaillissent sur les quartiers à proximité. 

Nous déplorons aussi un nouveau phénomène qui est la reprise très forte des cambriolages qui baissaient de 
manière tendancielle partout en France ces dernières années. L’augmentation des cambriolages de résidences 
principales atteint 30 % à Paris depuis le début de l’année, un niveau particulièrement préoccupant. Mais ce n’est 
pas tout, les vols à la tire augmentent de 14 %, les vols à la roulotte de 18 %, les cambriolages d’établissements 
commerciaux de 6,5 % et surtout les vols à main armée explosent avec une hausse de plus de 43 %.  

Face à ces chiffres, vous comprendrez notre inquiétude et notre volonté de faire de la sécurité une priorité 
absolue. Comme l’a rappelé Philippe GOUJON, nous souhaitons et nous voulons un développement beaucoup plus 
important de la vidéo-protection. Comme l’a rappelé Philippe GOUJON, nous voulons une montée en puissance 
importante de la police municipale. Je rappelle que nous sommes très inquiets pour le recrutement des policiers 
municipaux et j’y reviendrai au cours du débat. 

Cette lutte contre la délinquance passe aussi par la contribution de la Ville de Paris au budget spécial de la 
Préfecture de police qui concerne, certes la Brigade de sapeurs-pompiers mais aussi les administrations parisiennes, 
les services de la Préfecture de police qui font l’objet d’une cure d’austérité depuis des années. Encore l’année 
dernière, les moyens de fonctionnement des administrations parisiennes à la Préfecture de police baissaient de 2,5 
millions d’euros, soit 1,6 % au budget primitif 2022. 

Cette année, nous avons eu droit à une série de péripéties particulièrement rocambolesques sur ce budget 
spécial de la Préfecture de police. Cela a commencé par le projet de budget de la Ville de Paris pour l’année 2023, 
où on a vu inscrite, au titre de la contribution de la Ville, la somme de 102,8 millions d’euros contre 127,1 millions 
d’euros l’année précédente, soit déjà une baisse de 19 %, baisse tellement énorme que nous avons cru d’abord à 
une erreur matérielle. 

La suite des événements nous a fait soupçonner une négociation budgétaire quelque peu tendue entre la Ville 
de Paris et la Préfecture de police. En effet, contrairement aux promesses qui nous avaient été faites, le projet de 
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budget spécial de la Préfecture de police nous a été transmis deux jours en retard, à la veille même de la 
Commission et avec des chiffres totalement différents de ceux inscrits dans le budget de la Ville. Le dernier coup de 
théâtre fut bien sûr celui de l’amendement sorti du chapeau qui nous a été présenté et modifié encore pour diminuer 
la contribution de la Ville de Paris au budget de la P.P. 

Que s’est-il passé ? Pourquoi ces revirements successifs sur la contribution de la Ville de Paris au budget de la 
Préfecture de police ? Comment se sont déroulées les négociations budgétaires ? Pourquoi la Ville de Paris a-t-elle 
inscrit dans son budget une diminution de 19 % de sa contribution ? Nous aimerions avoir des explications. 

Nombreux sont ceux qui penseront bien évidemment que ces atermoiements traduisent la volonté de la Ville de 
Paris d’essayer jusqu’au bout de réduire au minimum sa contribution au budget des administrations parisiennes. Des 
velléités inadmissibles au détriment du bon fonctionnement de la Préfecture de police et donc de la sécurité des 
Parisiens. 

Au final, vous le savez et je le regrette, depuis des années, les nombreuses années d’austérité et le contexte 
inflationniste ont réduit les moyens de fonctionnement de la P.P. à la portion congrue. Surtout la hausse de la 
contribution est largement amputée aujourd’hui par cet amendement déposé au dernier moment en Commission qui 
l’amoindrit de 8,5 à 6,4 millions d’euros, soit une baisse de 25 %.  

Avant même le dépôt de l’amendement, et comme le rappelait à juste titre Philippe GOUJON, Monsieur le 
Préfet, vous précisiez dans votre exposé des motifs, je cite : "Qu’aller en deçà du niveau proposé nous conduirait 
nécessairement à des réductions d’effectifs au sein des administrations parisiennes." Avec l’amendement, la hausse 
des moyens de fonctionnement des administrations parisiennes ne s’établit qu’à 3,88 % par rapport au budget primitif 
2021. Si l’on suit vos déclarations dans votre exposé des motifs, la faiblesse de cette augmentation nous conduira 
donc à une réduction des effectifs au sein des administrations parisiennes. Monsieur le Préfet de police, pouvez-vous 
nous indiquer quels seront les postes affectés ? J’espère que ce ne sera pas les postes des services liés au public. 

Concernant la section d’investissement, nous rencontrons cette même logique d’économie. Ainsi la contribution 
de la Ville est réduite de 200.000 euros avec un coût total d’un peu moins de 20 millions d’euros. Et la 
programmation pluriannuelle d’investissement, qui prévoyait une contribution de la Ville de 140 millions d’euros, a été 
resserrée au strict nécessaire et est à peine à présent de 112 millions d’euros sur le mandat, soit une diminution de 
20 %. 

Pour conclure, l’Exécutif de la Mairie de Paris prétend que la sécurité est une priorité municipale, mais sa 
volonté de réduire à tout prix sa contribution au budget de la Préfecture de police depuis des années, alors même 
que la délinquance est en explosion, nous prouve le contraire. 

Parce que nous sommes des élus responsables, malgré cette baisse, nous voterons bien évidemment pour ce 
budget. Je crois, au vu des explications des autres groupes, que vous aurez besoin de notre vote pour faire passer 
ce budget. 

Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci, Monsieur. 

M. GILLET n’a plus de temps de parole. 

La parole est à Mme CORDEBARD, pour le groupe Paris en commun. 

Mme Alexandra CORDEBARD , maire du 10e arrondissement. - Je ne dépasserai pas le temps de parole tout 
à fait important qui m’est imparti. 

Je vais commencer, Madame la Maire, Monsieur le Préfet de police, Général, par rétablir peut-être une 
information très basique. J’ai lu qu’en fonctionnement, le budget qui était alloué augmentait de 15 millions d’euros et 
que le budget d’investissement était stable. C’est comme cela que j’ai lu l’ensemble de ce budget de la Préfecture de 
police. Mais j’entends mes collègues qui disent, d’ailleurs je le pense aussi, que nous souhaiterions encore 
davantage de moyens pour la Préfecture de police, notamment en termes d’effectifs. Je commence par cela parce 
qu’il me semblait important de rétablir la vérité. 

Maintenant, je voulais dire au nom de notre groupe que nos concitoyens attendent de nous, à la fois que les 
services de l’Etat et les services de la Ville travaillent de concert pour pouvoir rendre ces services publics 
indispensables de la sécurité sur l’ensemble de notre territoire et que notre devoir, en tant qu’élus de Paris, est de 
faire en sorte que cette collaboration dans le dialogue, dans l’exigence réciproque, puisse avoir lieu dans les 
meilleures conditions. 

Comme maire d’arrondissement, je ne pourrai que dire et répéter cela inlassablement. Dans ce cadre, je veux 
d’ailleurs remercier l’ensemble des services de la Préfecture de police devant les défis immenses qui sont les leurs 
dans notre capitale : la lutte contre les trafics, en particulier les trafics de stupéfiants, les désordres dans l’espace 
public, les violences sexistes et sexuelles, les violences intrafamiliales. 
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Nous avons quelques bonnes nouvelles en perspective, notamment en termes d’effectifs. J’espère que ces 
augmentations d’effectifs globaux bénéficieront à Paris et à nos quartiers populaires qui en ont bien besoin. J’espère 
que nous les verrons sur le terrain et dans les services d’enquête, tous ces lieux où ils sont attendus et utiles. 

Je pense que l’ensemble de mes collègues maires pourraient dire que nos collaborations avec les 
commissariats de police sont de bonne qualité. Les effectifs se déploient sur l’ensemble du territoire pour faire leur 
travail et nous les remercions. Nous travaillons à leurs côtés avec notamment nos nouvelles brigades de police 
municipale qui construisent une collaboration au jour le jour et qui progresse. C’est une vraie bonne nouvelle pour les 
Parisiens. 

Je voudrais évidemment, comme l’ont fait l’ensemble de mes collègues, saluer le dévouement des militaires de 
la Brigade de sapeurs-pompiers de Paris, de ceux qui, beaucoup l’ont dit, assurent au quotidien la sécurité de nos 
concitoyens et j’y reviendrai un peu plus longuement. 

Je voulais évidemment insister dans ce dialogue budgétaire sur l’engagement de la Ville aux côtés de la 
Brigade dans le cadre du débat sur ce budget spécial de la Préfecture de police. En effet, alors même que nous 
l’avons beaucoup dit dans le débat budgétaire d’aujourd’hui, l’Etat finance moins Paris et c’est absolument démontré 
si je compare une nouvelle fois les 40.000 euros de dotations avec les 700.000 euros de péréquation. Mais la Ville 
fait le choix de proposer d’augmenter sa participation au budget de la Préfecture de police, une institution particulière 
dont l’Etat assume la direction. 

Nous partageons avec la Préfecture de police un certain nombre d’objectifs communs qui se traduisent dans ce 
budget. 

Il s’agit tout d’abord de nous préparer pour l’échéance des Jeux Olympiques et Paralympiques. Il faut que ce 
soit une réussite et nous avons besoin d’y travailler ensemble. Cela passe notamment par la poursuite pour la 
quatrième année consécutive du plan de modernisation de la B.S.P.P. indispensable pour notre capitale. 

Il nous faut continuer à bien entretenir nos casernes pour permettre de maintenir nos soldats du feu au plus 
près de leurs lieux d’intervention et c’est une priorité ; cela passe également par une amélioration de leurs conditions 
de vie, d’entraînement et de travail. Nous partageons ces objectifs. Cela passe bien sûr par le soutien aux agents et 
fonctionnaires de la Préfecture de police qui rendent chaque jour d’immenses services aux Parisiens et il serait fou 
de le nier. 

Il est donc normal que la Ville de Paris intègre, dans son budget 2023 de la Préfecture de police, des moyens 
supplémentaires qui tiennent compte de l’inflation et de l’augmentation de certaines dépenses impératives. 

Pour la Brigade de sapeurs-pompiers, cette hausse s’élève à près de 10 millions d’euros et elle financera 
notamment la revalorisation de la solde de ces militaires qui veillent 365 jours par an et 24 heures sur 24 sur notre 
capitale, sur ses habitants et ses visiteurs. Au nom de l’ensemble de mon groupe, je voudrais les saluer, leur dire 
notre admiration et nos remerciements chaleureux. 

Les autres hausses concernent, à la demande de la Préfecture de police, pour près de 6,4 millions d’euros le 
Laboratoire central de la Préfecture de police, le Laboratoire des services vétérinaires, l’Institut médico-légal et les 
services des objets trouvés également qui sont bien utiles aux Parisiens. 

Que l’opposition se rassure, je le dis encore une fois, la Ville de Paris ne se désengage pas de sa participation 
au fonctionnement du service public. 

Je veux enfin saluer le maintien du haut niveau de participation de la Ville au budget d’investissement qui est 
autour de 20 millions d’euros. 

Je voudrais rajouter un mot particulier à destination de notre nouveau Général DUPRÉ LA TOUR, en formant le 
vœu que la caserne Château-Landon située quai de Valmy, dont je sais qu’il a beaucoup veillé à son fonctionnement 
en son temps, bénéficie prochainement des améliorations fonctionnelles permettant son maintien dans ce secteur si 
fréquenté des gares et des hôpitaux Saint-Louis et Lariboisière. Les habitants du 10e, du 19e et d’autres aussi sont 
attachés à leur caserne et à leurs services publics de proximité. 

Soyons donc tous très fiers, mes chers collègues, que les Parisiens continuent de contribuer à l’amélioration 
des conditions de travail des sapeurs-pompiers. Soyons fiers de préparer, avec tous les acteurs concernés, les Jeux 
Olympiques et Paralympiques de 2024. Soyons fiers de notre ville et de ses habitants. 

Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci beaucoup, Madame la Maire, pour votre intervention, vos propositions et 
vos propos de soutien. 

Dernier orateur pour cinq minutes, M. GRANIER, pour le groupe Changer Paris. 

M. Rudolph GRANIER . - Merci, Madame la Maire. 

Monsieur le Préfet de police, Général, mes chers collègues, permettez-moi tout d’abord, au nom du groupe 
Changer Paris et de Rachida DATI, de saluer les sapeurs-pompiers de Paris pour leur engagement, leur 
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volontarisme et leur abnégation. Permettez-moi de saluer évidemment le Général DUPRÉ LA TOUR pour le premier 
exercice budgétaire qu’il a à nous présenter devant cette Assemblée délibérante. Et Monsieur le Préfet, on vous 
oublie souvent, mais vous êtes exactement dans la même situation, puisque c’est votre premier exercice budgétaire 
pour vous aussi et je tenais à saluer cet exercice. 

Les mots sympathiques vont s’arrêter immédiatement. Je suis désolé pour la lune de miel à laquelle nous 
venons d’assister avec vous, Madame la Maire et Monsieur le Préfet. 

Concernant le travail des sapeurs-pompiers et leur intensité, la Brigade aujourd’hui fait face à une suractivité du 
secours à victimes qui reste une source d’inquiétude. Au 30 octobre, plus de 412.000 interventions avaient été 
réalisées, soit une augmentation de 9 % par rapport à 2021, année dont le niveau d’activité était déjà alarmant. La 
Brigade avait déjà alerté les élus sur le modèle de dimensionnement de la B.S.P.P. en désaccord pour le moins 
déphasé avec cette volumétrie. Parmi ces interventions, comme cela a été évoqué par ma collègue Maud GATEL, un 
grand nombre d’interventions estimé à 60.000 est évitable, ce qui fragilise la couverture opérationnelle et génère de 
la lassitude chez les militaires. 

Autre source d’inquiétude, les agressions par arme blanche qui continuent leur très forte progression, puisque 
le nombre de personnes secourues à la suite d’une blessure par arme blanche a augmenté de 64 % en un an. Lors 
du comité de gestion, nous avons eu une cartographie du zonage de ces interventions et le 18e arrondissement est 
toujours en tête, comme chaque année, en plus de la majeure partie de la Seine-Saint-Denis. 

Tout ceci amène l’environnement, dans lequel les sapeurs-pompiers effectuent leurs interventions, qui 
mériterait de s’améliorer puisque la Brigade comptabilise nettement moins d’agressions de sapeurs-pompiers en 
intervention. Pour autant, le Général DUPRÉ LA TOUR a très clairement insisté en nous disant que la lassitude des 
pompiers d’aller porter plainte amenait à moins le faire. Ce n’est donc pas le nombre d’agressions qui baisse mais le 
nombre de plaintes des pompiers. Il serait bon d’étudier, comme dans le 92, le caractère systématique du dépôt de 
plainte. J’encourage évidemment les travaux qui sont menés avec le Parquet pour que ces dossiers avancent de 
plus en plus vite. 

La Brigade de sapeurs-pompiers représente le plus gros morceau du budget spécial avec 525 millions d’euros, 
soit 71 % du budget total. Il convient de rappeler que la contribution de la Ville est seulement de 21,5 %, abondée par 
l’Etat, les départements et les petites communes. 

Je tiens à rappeler que la participation prévisionnelle des contributeurs à la section d’investissement s’élève à 
32,56 millions d’euros, comme vous l’avez rappelé, Monsieur le Préfet de police, mais que cette participation de la 
Ville de Paris est en baisse, ce qui conformément au C.G.C.T. amène mécaniquement une baisse des autres 
collectivités contributrices comme les départements 92, 93, 94 et les 123 communes d’Ile-de-France couvertes par la 
B.S.P.P. Donc la responsabilité de la Ville de Paris, dès lors qu’elle baisse la section d’investissement, est immense 
puisque mécaniquement ce sont les autres collectivités qui baissent également. 

L’essentiel de la hausse est donc consacré, comme cela a été dit, à compenser l’inflation ou des mesures 
comme l’augmentation du point d’indice qui viennent réajuster le traitement face à cette même inflation. Surtout, je 
rappelle que cette hausse est calculée sur le budget de 2022 qui était déjà très en deçà des attentes, comme le 
démontraient les alertes du Général GONTIER en son temps. 

Enfin, la contribution de la Ville de Paris en section d’investissement est une baisse de 3,16 %, soit 220.000 
euros, ce qui représente des investissements probablement très importants pour la Brigade en termes de modernité 
et de recherche et développement. Nous devrions être inquiets sur la préparation des Jeux Olympiques et 
l’augmentation des récurrentes interventions mettant en tension la Brigade de sapeurs-pompiers qui fragilise son 
modèle. 

Madame la Maire, il nous a été présenté en conseil de gestion un plan d’économies de fonctionnement 2022-
2024 par la Brigade. Ce n’est pas un document qui est sale, Monsieur SIMONDON, Monsieur GUILLOU. Par contre, 
on attendait que la Ville de Paris fasse la même chose. Quand vous baissez de 220.000 euros l’investissement, 
prenez la page 11 et la Brigade de sapeurs-pompiers explique très clairement qu’investir permet d’économiser 
ensuite. Donc votre action est quasiment démobilisatrice pour la Brigade de sapeurs-pompiers. 

Dernier point, mon collègue Nicolas JEANNETÉ l’a rappelé à juste titre, vous aurez besoin de la droite pour 
faire passer ce budget. Ne comptez pas sur une majorité encore plus friable et labile avec les "écolos" et avec les 
communistes qui refusent de voter. 

Dernier point, Madame la Maire, vous m’autoriserez à dépasser mon temps de parole, bientôt les Parisiens 
dans leur foyer verront arriver les pompiers sur le pas de leur porte pour leur présenter le calendrier traditionnel de la 
nouvelle année, cette année exécuté par Nikos ALIAGAS. Je souhaite bien sûr que les Parisiens leur réservent le 
meilleur accueil. C’est destiné aux œuvres sociales des pompiers. Meilleur accueil leur sera fait et meilleures seront 
les conditions pour nos pompiers. 

Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci. 
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Je vais donner d’abord la parole à M. le Préfet de police pour vous répondre, puis à Nicolas NORDMAN et Paul 
SIMONDON, si vous souhaitez réagir au débat qu’il y a eu. 

Monsieur le Préfet de police, vous avez la parole. 

M. LE PRÉFET DE POLICE . - Merci, Madame la Maire. 

Mesdames et Messieurs les Conseillers, quelques mots pour commenter les questions qui m’ont été 
adressées. Je reviendrai plus longuement sur l’interpellation de plusieurs d’entre vous sur la baisse de 
l’augmentation et sur le plan d’investissement pour répondre à plusieurs Conseillers, dont M. GOUJON et Mme 
GATEL. Plusieurs m’ont interpellé dessus et j’y reviendrai plus longuement. 

Pour prendre les questions principales qui m’ont été posées et y répondre dans l’ordre, d’abord, Monsieur 
GOUJON, Monsieur le Maire, je vous confirme effectivement que les 500 caméras qui ont été prévues pour les J.O. 
seront déployées le plus rapidement possible. Nous y travaillons d’arrache-pied et elles resteront en héritage. Nous 
aurons évidemment ces caméras à disposition pour renforcer la sécurité des Parisiens. 

Concernant le rythme de déploiement des 1.000 policiers supplémentaires annoncés par le Ministre, ce 
déploiement est pour 2023 et 2024, donc à hauteur, nous espérons, de 500 pour chacune des deux années, avec 
des affectations qui iront en priorité à la voie publique, comme le Ministre de l’Intérieur l’a annoncé. Mais pour partie, 
nous renforcerons encore la police régionale, la police des transports. Le Ministre a annoncé ce chiffre. Vous savez 
que 1.100 fonctionnaires de police travaillent actuellement à la police des transports pour Paris et la petite couronne 
et nous allons passer à 1.300 d’ici les J.O. Je réponds donc à l’une de vos questions. 

Je ne partage pas le propos que vous avez tenu, Monsieur le Maire, et vous n’en serez pas surpris : il n’y a pas 
d’opposition de la Préfecture de police à la tenue d’une cérémonie d’ouverture des Jeux Olympiques. Bien au 
contraire, la Préfecture de police y travaille d’arrache-pied, se prépare à sécuriser cet événement qui sera majeur 
pour notre pays. 

Je ne partage pas davantage l’expression que vous avez utilisée en qualifiant les événements qui se sont 
déroulés samedi, à l’issue du match qui a opposé le Maroc au Portugal, d’émeutes urbaines. Je ne qualifierais pas 
cela d’émeutes urbaines. Une manifestation festive a suivi la victoire du Maroc, qui a été suivie d’un certain nombre 
de débordements par des groupes d’individus extrêmement limités qui s’en sont pris aux forces de l’ordre, à un 
certain nombre de commerces qui ont été systématiquement protégés. Les forces de l’ordre sont systématiquement 
intervenues. D’ailleurs, je veux les en remercier et leur rendre hommage. C’était la doctrine qui était la nôtre et c’est 
la doctrine que nous aurons et que nous appliquerons de nouveau pour demain… 

Mais les mots ont un sens et je ne qualifie pas cela d’émeutes urbaines. Pardon, Monsieur le Maire, je ne 
qualifie pas cela d’émeutes urbaines. 

Encore une fois, je veux saluer l’engagement des policiers qui ont permis que la première partie de cette soirée 
se déroule dans un cadre festif et ils sont intervenus avec beaucoup de proportionnalité. J’y reviendrai tout à l’heure 
quand je répondrai à Mme la Conseillère de Paris qui est intervenue pour le groupe Communiste. Ils sont intervenus 
avec beaucoup de proportionnalité pour éviter des débordements et les dégâts ont été, vous en conviendrez, 
extrêmement limités. 

Pour mercredi, c’est-à-dire demain soir, ce dispositif sera évidemment maintenu. J’en profite d’ailleurs pour 
répondre à Mme la Maire du 8e arrondissement de Paris concernant la gestion du dispositif. Le maintien de la 
circulation sur les Champs-Élysées lors de soirées comme celle-là est un élément primordial, crucial de notre 
dispositif de maintien de l’ordre. Maintenir la circulation est pour nous un élément majeur dans le dispositif de 
maintien de l’ordre que nous mettons en place et qui vise à faire en sorte que les personnes, qui célèbrent la victoire 
de telle ou telle équipe, restent sur les trottoirs des Champs-Élysées, ne débordent pas sur la voie publique, ce qui 
nous permet d’assurer un meilleur maintien de l’ordre. Ce dispositif sera donc reconduit demain. 

Comme vient de l’annoncer le Ministre de l’Intérieur lors des questions d’actualité à l’Assemblée, il y a quelques 
minutes, le dispositif sur Paris en termes de volume d’effectifs sera significativement renforcé, puisque nous nous 
attendons évidemment à une fréquentation beaucoup plus importante sur les Champs-Élysées. Le dispositif 
s’élèvera donc à plus de 2.000 fonctionnaires de police présents rien que sur les Champs-Élysées et nous aurons 
évidemment un dispositif sur l’ensemble de l’agglomération. 

Il y avait 1.200 fonctionnaires de police et de militaires de la gendarmerie mobilisés samedi soir et nous 
doublerons les effectifs sur les Champs. Je puis vous assurer qu’il y aura des réactions systématiques, immédiates, 
chaque fois qu’il y aura des débordements sur la chaussée, chaque fois qu’il y aura des prises à partie de nos 
effectifs, comme nous l’avons fait chaque soir de célébration sur les Champs-Élysées. 

Concernant un certain nombre d’éléments chiffrés qui ont été donnés sur la délinquance à Paris, Monsieur le 
Maire, je ne conteste pas certains chiffres que vous avez donnés en matière d’atteinte aux biens, de cambriolages 
qui augmentent à Paris, c’est indéniable, non pas de 40 % mais de 27 % mais qui augmentent à Paris. Je ne les 
contesterai pas. Je voulais simplement rappeler, si vous me le permettez, que vous avez insisté, et c’est sans doute 
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normal de votre point de vue, sur ce qui n’allait pas et je vais insister sur ce qui va bien, Monsieur le Maire, parce qu’il 
y a tout de même des choses qui vont bien dans la lutte contre la délinquance à Paris et je m’en félicite. 

Je m’inscris d’ailleurs dans les pas de mon prédécesseur Didier LALLEMENT, que je salue, pour l’action qu’il a 
entreprise. Evidemment, je l’ai poursuivie. Le Ministre m’a demandé dès mon arrivée de renforcer la présence sur la 
voie publique des effectifs de police et nous le faisons. Mme DATI peut en témoigner. Notamment sur le Champ-de-
Mars et au Trocadéro, nous sommes très régulièrement présents et nous essayons d’endiguer cette délinquance. 
Pour le renforcement de la présence de voie publique, je mobilise des effectifs de police qui généralement font des 
missions d’ordre public en temps normal, mais aussi de la sécurisation et de la lutte contre la délinquance. 

Nous allons poursuivre cet effort. Vous avez raison, Monsieur le Maire, de dire que les vols à la tire augmentent 
à Paris. Ils augmentent depuis le début de l’année de 9,5 %, mais ils sont en baisse depuis cet été de 3 % et nous 
allons poursuivre cet effort. Les vols violents sont en baisse à Paris ces trois derniers mois de 32 % et ils baissent de 
9 % en cumulé depuis le début de l’année. Pour nous, c’est évidemment un résultat très encourageant. Je ne m’en 
satisfais pas mais nous allons poursuivre cette action. Concernant les violences aux personnes dans les transports, 
nous enregistrons une baisse à Paris de 14 % depuis le début de l’année et nous allons poursuivre cette action. Oui, 
les cambriolages augmentent mais, par exemple, ces trois derniers mois, cette hausse a été maintenue et notre 
action commence à porter ses fruits. Nous allons bien évidemment la poursuivre. 

Monsieur le Maire, voilà quelques éléments de réponse que je voulais vous apporter. Je répondrai ensuite plus 
globalement sur les questions budgétaires, sur l’augmentation et les moins 2,1 millions et sur la partie des 
investissements. 

Pour ce qui concerne l’intervention du groupe écologiste, je me félicite du satisfecit donné à la présentation de 
notre budget en mode L.O.L.F., qui donne sans doute un éclairage beaucoup plus pertinent. J’en profite d’ailleurs 
pour remercier mes équipes. Je n’ai pas noté de questions particulières dans l’intervention, donc je n’y répondrai pas 
plus ni au-delà. 

Concernant l’intervention du groupe Communiste et de Mme Béatrice PATRIE, vous comprendrez évidemment 
que je ne souscris absolument pas à ce que vous avez dit, notamment lorsque vous avez indiqué que mon 
prédécesseur répondait à la violence par la violence. Je ne peux évidemment pas vous laisser dire cela. Vous avez 
donné des exemples qui touchent aux manifestations qui ont frappé notre pays, dont certaines ont donné lieu à de 
graves débordements. Heureusement que les policiers et les gendarmes, à l’époque sous l’autorité du Préfet 
LALLEMENT, ont su apporter une réponse proportionnée, juste, légitime, dans le cadre d’un schéma national du 
maintien de l’ordre, qui a été adopté et validé depuis par le Ministre. 

Pardon de vous décevoir, mais je serai évidemment aux commandes pour appliquer ce schéma. Il vise d’abord 
à rappeler, et je regrette que vous ayez oublié de le dire, qu’à Paris la liberté d’expression et de manifestation puisse 
s’exercer normalement, librement, en discutant avec des organisateurs responsables. Nous l’avons fait le 16 octobre 
et le 18 octobre à Paris dans le cadre de manifestations, la première organisée par la N.U.P.E.S. et la seconde par 
une intersyndicale. Cela s’est très bien passé, il y avait pourtant des fauteurs de troubles, mais quand on a des 
organisateurs responsables et une police qui répond de manière proportionnée, les choses se passent bien. Cela n’a 
pas été le cas dans les événements qu’a eu à gérer M. LALLEMENT. Il y a eu des débordements inacceptables qui 
ont eu une réponse extrêmement appropriée et je ne peux vous laisser dire en aucune façon que mon prédécesseur 
a été quelqu’un de violent. Cela me paraît totalement injustifié et injuste. 

Je vous confirme également, Madame la Conseillère, que nous allons renforcer les effectifs. Nous le faisons 
depuis le quinquennat précédent et le Gouvernement s’est engagé pour Paris, je le rappelais en répondant à M. 
GOUJON, M. le maire, que 1.000 effectifs supplémentaires arriveront. 

Pour ce qui concerne la lutte contre le "crack" à Paris, oui, je concède que cette politique a deux jambes. Une 
jambe policière, répressive, que nous mettons en œuvre - je crois que personne ne le conteste - avec plutôt 
beaucoup d’efficacité. Je mobilise plusieurs centaines de fonctionnaires de police, de militaires de la gendarmerie 
tous les jours dans les 18e, 10e et 19e arrondissements pour, après le démantèlement du camp de Forceval, faire en 
sorte qu’il n’y ait pas de réimplantation d'une scène de consommation à ciel ouvert. 

Oui, des groupes de consommateurs continuent à se disperser dans la capitale et à générer un certain nombre 
de nuisances et nous intervenons systématiquement pour les disperser, les interpeller quand c’est nécessaire, et en 
tout état de cause pour interpeller les vendeurs de "crack". Nous allons évidemment poursuivre cette action. 

Et oui, il y a un deuxième volet qui est le volet sanitaire, le volet social, pour lequel nous travaillons avec le 
Préfet de Région, la directrice générale de l’A.R.S. et l’ensemble des acteurs locaux, la Ville de Paris et bien d’autres 
acteurs pour essayer de bâtir ce deuxième volet qui est absolument indispensable à la réussite du Plan "crack". 

Concernant ce que vous avez dit sur les violences faites aux femmes, je suis désolé mais je ne peux pas 
laisser dire que les travailleurs sociaux en commissariat et les psychologues relèvent de la seule responsabilité de la 
Ville de Paris. Evidemment, elle nous aide, elle finance, mais l’Etat cofinance ces actions. Vous passez 
complètement à la trappe un certain nombre d’actions mises en œuvre par la Préfecture de police et qui visent à faire 
en sorte de libérer encore plus la parole et de recueillir les plaintes des femmes qui sont victimes de violences. 
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Vous avez raison de souligner que ces violences augmentent et c’est très grave, mais tout est mis en œuvre 
pour que ces plaintes puissent être recueillies dans de bien meilleures conditions. C’est le réseau des intervenants 
sociaux, dont vous avez parlé, ce sont des psychologues que nous finançons également, mais c’est aussi 
évidemment tout ce qui est mis en place pour faciliter la prise de plaintes hors les murs des commissariats. Comme 
vous le savez, nous ferons beaucoup mieux dans les années qui viennent. 

Et oui, sur la sécurité des Jeux Olympiques, nous serons le plus transparents possible le moment venu, mais 
nous y travaillons actuellement avec la Mairie, le C.O.J.O. et de nombreux acteurs, au premier rang desquels le 
Ministre de l’Intérieur qui suit ce dossier avec beaucoup d’attention. Le moment venu, il est bien évident que nous 
afficherons la stratégie de sécurisation de cet événement majeur. Nous ferons d’ailleurs mieux que l’afficher puisque, 
comme cela m’a été proposé par l’équipe municipale, pour certains aspects, nous allons même partager cette 
stratégie car nous comptons sur tout le monde pour la sécurité des Jeux Olympiques et j’ai noté avec beaucoup 
d’attention ce qu’a dit Mme la Maire de Paris à ce sujet. 

Pour répondre pêle-mêle, sur la vidéo-protection, je crois qu’il n’est pas nécessaire de revenir sur la pertinence 
du développement de l’outil de vidéo-protection, qui loin d’être un outil liberticide est un outil qui permet d’assurer des 
missions de sécurisation, des missions d’ordre public, des missions de vidéo-verbalisation, et qui permet bien 
souvent de confondre les auteurs d’infractions graves en procédure judiciaire. Nous soutiendrons donc évidemment 
et nous soutenons le développement de la vidéo-protection, à Paris comme partout sur le territoire national. 

Je crois que j’ai répondu aux interpellations. Je remercie tous les Conseillers, je pense notamment à M. 
GOVCIYAN, Mme GATEL, M. JEANNETÉ, Mme CORDEBARD, M. GRANIER, et vous-même, Madame la Maire, qui 
ont salué l’action des services de police, l’action de la B.S.P.P. Je leur en suis très reconnaissant. 

Une précision maintenant pour conclure, si vous me le permettez, sur ce qui a été indiqué sur le budget, la 
baisse de la hausse et la partie investissement. 

Je voudrais d’abord vous dire que ce budget primitif 2023 répond aux besoins de fonctionnement des 
administrations parisiennes et des services communs. Initialement, nous avions sollicité une augmentation de 8,5 %, 
je vous le concède, et cette augmentation sera de 6,4 %, comme vous l’avez tous relevé. Je note néanmoins que 
c’est une augmentation par rapport au B.P. de 2022, après plusieurs années de stabilité, voire parfois de baisse. 
Cette augmentation permet de faire face aux revalorisations salariales et à l’inflation. 

Le budget primitif a été construit avec une augmentation prévue à 8,5 % et un plafond d’emploi à 2.950 E.T.P., 
soit l’équivalent du budget prévu en 2022. Vous avez tous, les uns et les autres, souligné que cette réduction allait 
nous conduire à réduire le plafond d’emploi de 43 E.T.P. Je tiens toutefois à souligner quelque chose qui est 
extrêmement important et qu’il faut avoir à l’esprit. En fait, le nombre d’effectifs d’agents payés fluctue au fil des mois 
avec l’arrivée et le départ d’agents titulaires ou contractuels. Sur les onze premiers mois de l’année, on constate que 
la moyenne des effectifs payés chaque mois est de 2.916 E.T.P. pour un plafond d’emploi à 2.950. Donc, en réalité, 
la baisse dont vous parlez n’est pas de 43 E.T.P. mais de 9 E.T.P., si nous le lissons sur une année pour ce qui est 
effectivement payé. 

Je ne vous dis pas, Monsieur le Maire, que tout va bien, mais que cette réduction d’effectif est un compromis 
dans le cadre d’une discussion budgétaire que nous avons eue. Du point de vue du Préfet de police que je suis et de 
l’institution que je représente, cette réduction d’effectif est atteignable par l’optimisation d’un certain nombre de 
"process" et d’organisations que nous allons évidemment mettre en œuvre, sans obérer en aucune façon la capacité 
opérationnelle de la Préfecture de police. 

La Préfecture de police s’est engagée dans un certain nombre de processus de modernisation que nous allons 
poursuivre. Evidemment, il en va de même de la part demandée à la Ville de Paris au budget initial, qui était de 20 
millions d’euros en stabilité par rapport au B.P. 2022. C’est ce dont nous avions besoin pour assurer la continuité des 
chantiers engagés et porter les chantiers prioritaires prévus, en particulier la réalisation du plan de modernisation de 
la B.S.P.P. et des travaux de mise aux normes en matière de sécurité incendie que vous avez tous salués. 

En conclusion, par rapport à l’ensemble de ces interventions et questions, je considère que ce budget est un 
bon budget qui nous permet de faire face à nos impératifs opérationnels, y compris dans le cadre de la baisse de 
l’augmentation que je viens de vous décrire et souligner, et face à laquelle nous allons nous organiser pour faire 
face. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci beaucoup, Monsieur le Préfet de police. 

Je pense que l’on peut vous applaudir et vous remercier. 

Je vais donner la parole à Nicolas NORDMAN. 

Mais je voudrais saluer à nouveau la capacité qu’ont nos deux institutions et que nous avons tous les deux, à la 
tête nos institutions, de travailler dans un univers de contraintes, parce que les contraintes pèsent sur tout le monde, 
mais avec cet objectif majeur de sécurité pour les populations et pour l’événement qui va nous mobiliser en 2024, et 
bien avant puisque nous devons évidemment nous y préparer dès maintenant. 

Nicolas NORDMAN, pour compléter. 
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M. Nicolas NORDMAN , adjoint. - Merci, Madame la Maire. Merci, Monsieur le Préfet de police. Je remercie 
également l’ensemble des collègues qui sont intervenus dans ce débat sur le budget spécial de la Préfecture de 
police. 

Ce budget, comme tous les ans, est le fruit d’un important travail réalisé entre la Préfecture de police et la Ville. 
A ce titre, je commencerai mon propos en remerciant l’ensemble des équipes, bien sûr la Direction des Finances de 
la Préfecture de police, la DFA, le Secrétariat général qui ont évidemment participé à ces discussions ayant 
commencé il y a plusieurs semaines. 

Avant de rentrer sur le sujet du budget spécial, le débat sur le budget spécial est souvent dans cette enceinte 
l’occasion d’aborder beaucoup d’autres sujets qui ne relèvent pas directement de ce budget. On a parlé des caméras 
et on y reviendra demain puisqu’un débat est prévu sur ce sujet. On a parlé de la sécurité en général et je rappelle 
que le budget spécial ne finance pas les forces actives de Police nationale. Le débat sur la sécurité et la 
délinquance, en tant que telles, n’est pas lié directement à ce débat sur le budget spécial et nous pourrons avoir 
l’occasion dans cette enceinte d’un débat approfondi sur ces questions de sécurité et de prévention. 

Avant de revenir sur le budget spécial, je voudrais m’inscrire en faux contre une affirmation qui a été faite à 
plusieurs reprises sur les rangs de l’opposition municipale et qui consiste à dire que la sécurité n’est pas pour nous, 
l’Exécutif parisien, une priorité. Je m’inscris en faux contre cette déclaration et je le dis de manière extrêmement 
ferme : la sécurité des Parisiennes et des Parisiens est pour nous une priorité. 

La sécurité est une priorité dans le débat budgétaire, cela a été évoqué ce matin. Nous avons augmenté le 
budget de sécurité de 8 %. Nous avons également augmenté le budget de la prévention. D’abord, je rappelle 
qu’Anne HIDALGO a créé la police municipale et nous avons aussi renforcé dans ce budget les moyens pour la 
police municipale. Par exemple, un tiers des nouvelles créations de postes à la Ville de Paris pour ce budget 2023 
est pour la police municipale. Je ne peux donc pas laisser dire dans cette enceinte que la sécurité n’est pas pour 
nous une priorité. Elle est, au contraire, une priorité d’action de l’équipe municipale que nous sommes. 

De la même manière, la démonstration de cette priorité - j’y reviens concernant le budget de la Préfecture de 
police et cela a été rappelé encore à l’instant par M. le Préfet de police - est l’augmentation tout simplement du 
budget de la Préfecture de police. On entend, çà et là, des affirmations fausses, et vous l’avez relevé, Monsieur le 
Préfet, la faiblesse de l’augmentation ou la diminution de l’augmentation, toutes ces choses un peu compliquées. Je 
voudrais donc revenir de manière extrêmement précise aux faits et cela a été d’ailleurs rappelé dans un certain 
nombre d’interventions. 

La contribution de la Ville de Paris pour le budget spécial de la Préfecture de police est en augmentation par 
rapport au budget 2022. Voilà les faits et ce n’est pas une diminution supposée de l’augmentation. Le budget alloué 
par la Ville de Paris à la Préfecture de police est en augmentation de 7,1 %, plus 5 % pour les administrations 
parisiennes, plus 10 % pour le fonctionnement de la B.S.P.P. Et comme vous l’avez rappelé, notamment Monsieur le 
Préfet police, après plusieurs années de stagnation de ce budget, à la différence des années passées, nous avons 
une augmentation qui démontre la priorité que nous faisons évidemment pour la sécurité. 

Cette augmentation est évidemment là pour permettre, cela a été dit aussi, le soutien à la Brigade de sapeurs-
pompiers. Le plan de modernisation est un sujet extrêmement important et ce sont 9,5 millions d’euros 
supplémentaires à la section de fonctionnement de la B.S.P.P. pour pouvoir permettre une montée en charge et en 
puissance de l’action des pompiers de Paris face à des sollicitations qui sont toujours en augmentation. On a parlé 
de près de 500.000 opérations annuelles, ce qui est considérable. Il y a donc la nécessité d’adapter le montant de ce 
budget à cette augmentation des interventions. Mais c’est aussi pour la capacité de la Brigade de sapeurs-pompiers 
d’intervenir sur des crises, et elle a fait très largement la démonstration au moment de la crise Covid, avec une 
activité en effet extrêmement importante de la Brigade. 

Je profite du fait que j’ai la parole et de ce débat budgétaire du budget spécial pour remercier l’ensemble des 
pompiers de Paris qui sont tous les jours sur le terrain, et saluer, comme cela a été fait, la présence du général avec 
lequel nous avons des relations extrêmement régulières pour pouvoir travailler dans le sens de l’intérêt des 
Parisiennes et des Parisiens. 

C’est donc une augmentation des interventions et évidemment la nécessité d’une montée en charge dans la 
perspective des Jeux Olympiques. Bien évidemment, cela a été dit, c’est le maintien de tous les budgets 
d’investissement pour la rénovation des brigades tout à fait indispensable pour permettre le travail des sapeurs-
pompiers de Paris. 

Un dernier point concernant les administrations parisiennes. C’est bien sûr nous mettre à niveau sur 
l’augmentation du point d’indice, comme cela a été dit. Puis je voudrais répondre à une remarque sur la découverte 
que vous avez faite, les uns et les autres, du fait qu’il y a un dialogue de gestion entre la Ville de Paris et la 
Préfecture de police pour pouvoir ajuster les demandes budgétaires par rapport à la dotation faite par la Ville de 
Paris. 
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C’est peut-être un "scoop" que je vous révèle aujourd’hui au grand jour, mais ce dialogue de gestion a lieu tous 
les ans. Tous les ans, dans le cadre de ces échanges entre la Ville de Paris et la Préfecture de police, des 
ajustements sont faits par rapport aux demandes budgétaires et cette année comme les années passées. 

Je peux d’ailleurs vous révéler un autre "scoop". Nous avons aussi ce dialogue de gestion avec Paul 
SIMONDON, nous, les adjoints à la Maire, pour pouvoir ajuster nos demandes budgétaires par rapport aux 
possibilités de financement de la Ville. 

Nous sommes donc dans un dialogue tout à fait normal que nous avons chaque année avec la Préfecture de 
police. Il s’est déroulé cette année, comme les années passées, dans un esprit qui nous a permis, je crois, d’aboutir 
à un budget en augmentation pour permettre le fonctionnement de la Préfecture de police de Paris. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci beaucoup, cher Nicolas NORDMAN. 

Merci, Monsieur le Préfet de police, merci mes chers collègues, merci à l’administration aussi de la Préfecture 
de police, merci aux sapeurs-pompiers de Paris et merci aux services de la Ville pour le travail qui nous a permis 
d’avancer. 

Merci aussi pour l’ouverture de ce groupe de travail qui nous permettra de répondre aux préconisations de la 
Cour des comptes. C’est un devoir que nous avons en tant qu’institution, mais nous savons, là aussi, que le dialogue 
nourri, la confiance que nous avons dans nos institutions et dans ce dialogue interpersonnel nous permettront d’être 
au rendez-vous. 

Mes chers collègues, je vais suspendre la séance deux minutes. 

Monsieur le Préfet de police, si vous souhaitez prendre quelque temps à l’extérieur pendant les explications de 
vote mais vous pouvez aussi tout à fait rester. 

Ce sont donc deux minutes de suspension pour la préparation des explications de vote et nous allons ensuite 
poursuivre avec tous les votes qui vont se succéder sur le budget de la Ville de Paris. 

Merci, mes chers collègues. 

Suspension et reprise de la séance. 

(La séance, suspendue à dix-sept heures vingt minutes, est reprise à dix-sept heures vingt-trois minutes, sous 
la présidence de Mme la Maire de Paris). 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci, mes chers collègues. 

Monsieur le Préfet de police, merci de nous faire l’amitié, la courtoisie de rester pendant ces explications de 
vote. 

Explication de votes. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Nous allons à présent procéder aux explications de vote de chacun des groupes 
de notre Assemblée, puis nous procéderons au vote du budget de la Ville et de ses annexes. 

Je vais donner la parole conformément à ce qui a été décidé en Conférence d’organisation. Je rappelle qu’un 
orateur par groupe dispose de cinq minutes de temps de parole. Vous avez dans ce temps de parole à donner non 
seulement votre indication de vote mais aussi, si vous le souhaitez évidemment, des éléments sur les vœux et 
amendements. Ensuite, pendant le vote, il n’y a pas de reprise de parole, hormis l’indication de l’Exécutif sur son avis 
favorable ou défavorable concernant les différents amendements et vœux. 

Je donne la parole à Mme la présidente du groupe "Les Ecologistes", Mme Fatoumata KONÉ pour la première 
explication de vote. 

Mme Fatoumata KONÉ . - Merci, Madame de la maire. 

Chers collègues, nous sommes arrivés au terme de cet exercice de débat budgétaire. 

Nous avons eu l’occasion de présenter ce matin les divergences que nous avions au sein de la majorité en 
termes d’ambitions. Nous le redirons aussi longtemps qu’il faudra, nous ne pouvons plus nous contenter du système 
qui prévalait jusqu’alors, les crises s’enchaînent et sont imprévisibles. 

Nous avons eu de nombreux échanges au sein de la majorité, ces dernières semaines et ces dernières heures. 
Notre Conseil va faire le choix d’une action plus ambitieuse en matière de logement social, puisque la lettre 
rectificative, que vous nous soumettez, propose d’augmenter de 52 millions d’euros le compte foncier de la Ville sur 
proposition du groupe "Les Ecologistes". 

Il s’agit là d’un montant historique pour soutenir un levier essentiel pour la préemption de logements et la 
transformation de bureaux en logements sociaux. Cela portera le montant total à 200 millions d’euros et permettra 
d’accélérer le rythme pour tenir les objectifs que nous nous sommes collectivement fixés. Nous en avons débattu le 
mois dernier, dorénavant nous nous assurons que nous le ferons. 
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Nous allons aussi intensifier nos efforts à destination des quartiers populaires. Nous saluons l’obtention de 5 
millions d’euros pour investir dans la transition énergétique dans les écoles situées dans les quartiers populaires, 
ainsi que 1,5 million d’euros pour développer les "Rues aux écoles" de ces mêmes quartiers. Nous avons également 
obtenu des subventions supplémentaires pour l’action de ces quartiers. L’été 2023 devrait être l’occasion de 
l’ouverture d’une nouvelle baignade pour les enfants et les jeunes qui ne partent pas en vacances dans le 10e ou le 
11e arrondissement. 

Notre bouclier social se traduit aussi par une ambition relevée pour l’économie sociale et solidaire : 800.000 
euros pour l’insertion par l’activité économique et 10 millions d’euros pour la création d’un hub du réemploi qui nous 
permettra de changer d’échelle. 

Sur la transition énergétique, axe essentiel de la politique de notre majorité, nous nous félicitons des 45 millions 
d’euros obtenus, dont 15 millions d’euros pour les projets d’énergies renouvelables, 10 millions d’euros pour le Plan 
solaire, 10 millions d’euros pour Energies de Paris, ainsi que 10 millions d’euros pour le Plan frais qui vont nous 
permettre d’investir dans les énergies renouvelables. 

Quatre cent mille euros abonderont le budget de fonctionnement de l’Agence parisienne du climat pour 
accompagner l’ensemble des demandes des Parisiennes et des Parisiens qui font appel à cette période à l’Agence 
parisienne du climat dans le cadre de la crise énergétique. 

Du côté de la transition énergétique, les 15 millions d’euros supplémentaires alloués au Plan vélo seront utiles, 
ainsi que les moyens historiques que nous voterons sur la végétalisation. Je pense aux 10 millions d’euros pour de 
nouveaux espaces verts, aux 4 millions d’euros pour le Bois de Vincennes et aux 500.000 euros supplémentaires 
pour la plantation d’arbres à Paris. C’est une étape encourageante pour rendre notre ville plus respirable et travailler 
à son adaptation. 

Enfin, la santé n’est pas oubliée, en particulier dans sa dimension environnementale et préventive, et le 
tourisme social non plus. 

Nous aurions pu faire davantage pour la transition, pour la culture du quotidien, pour le soutien aux populations 
les plus fragiles, mais nous considérons que nos discussions ont été constructives. Nos propositions ont été 
entendues par Antoine GUILLOU et Paul SIMONDON pour infléchir significativement ce budget vers plus de justice 
sociale et un changement d’échelle en matière de transition écologique. 

Nous nous félicitons d’avoir pu insuffler une ambition supplémentaire à cet exercice budgétaire. Nous devons 
continuer à investir pour le quotidien des Parisiennes et des Parisiens et pour garantir un avenir vivable et désirable 
pour notre ville. Ce budget y contribuera donc. 

Vous l’avez compris, le groupe "Les Ecologistes" votera ce budget. 

Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci beaucoup, Madame la Présidente. Merci pour votre soutien et vos propos. 

La parole est à M. Nicolas BONNET-OULALDJ, président du groupe Communiste et Citoyen. 

M. Nicolas BONNET-OULALDJ . - Merci, Madame la Maire. 

Mes chers collègues, Monsieur le Préfet, je voudrais tout d’abord remercier vos collaborateurs et votre cabinet, 
Madame la Maire, avec lesquels nous avons travaillé ce budget. Je voudrais remercier Paul SIMONDON, Antoine 
GUILLOU et leurs collaborateurs avec lesquels nous avons aussi très bien travaillé. Remercier également le groupe 
Communiste et ses collaborateurs, sa secrétaire générale, Karine BRISHOUAL avec qui nous avons beaucoup 
travaillé pour aboutir à ce budget et à cette lettre rectificative. Je voudrais remercier bien sûr les services du budget 
et la DFA, le service du Conseil de Paris, Françoise ESCOLAN et Vincent de VATHAIRE et Étienne qui nous ont 
beaucoup aidés et ce n’est pas facile pour eux. 

Je voudrais le redire, comme je l’ai exprimé ce matin, c’est un budget qui a été compliqué, dans une période de 
crise importante pour notre pays, importante pour les collectivités territoriales. Et face à cette situation, nous avons 
souhaité tenir nos engagements au service des Parisiens, celui du renforcement du service public et de l’accélération 
de la transition écologique. 

Je l’ai dit aussi ce matin, c’est un budget de résistance, un budget très ancré à gauche car un budget qui 
continue à investir dans le service public, qui renonce aux politiques d’austérité et qui doit faire face aussi au peu 
d’argent que nous accorde l’Etat. Je l’ai dit ce matin, ces 40.000 euros de D.G.F. sont l’aumône sur un budget de 8 
milliards d’euros. Il faut que les Parisiens le sachent, l’Etat n’est plus du tout à nos côtés et il n’est plus aux côtés des 
communes. Quand j’entends l’ensemble des maires dans le pays, beaucoup d’entre eux disent la même chose. Nous 
avons besoin pour cela d’un budget de combat, d’un budget qui investisse, d’un budget qui permette la relance 
économique dans notre pays. 

Je voudrais dire aussi, Madame la Maire, que ce budget nous permet de faire face à la crise pour les Parisiens, 
c’est une sorte de bouclier social. Nous avons tous en tête les factures d’énergie qui augmentent, l’inflation qui est 
très importante. Nous avons réussi à faire entendre un amendement du groupe Communiste à hauteur de 5 millions 
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d’euros à destination des foyers les plus modestes pour qu’ils puissent payer leurs factures énergétiques. Je pense 
notamment aux locataires du parc social. 

Nous avons aussi dans ce budget la continuité de notre politique en matière alimentaire, avec la volonté de 
créer une nouvelle halle alimentaire dans le 11e arrondissement grâce au déblocage d’un budget nécessaire. 

C’est aussi un budget qui fait attention à l’emploi et à l’insertion professionnelle et nous avons obtenu un 
amendement à hauteur de 800.000 euros. Je pense notamment à l’Ecole de la deuxième chance qu’a défendu tout à 
l’heure Camille NAGET par voie d’amendement et qu’il faut aider. Ce budget de l’insertion et de l’emploi est très 
important dans cette période de crise. 

Concernant les agents de la Ville, nous avons un problème d’attractivité de l’emploi. Nous le savons, dans 
beaucoup de secteurs, nous avons aujourd’hui des difficultés de recrutement. Je pense notamment à la petite 
enfance. Nous avons des difficultés à ouvrir de nouvelles places en crèche par manque parfois de personnels. Dans 
ce budget, nous avons augmenté la formation aux agents de la petite enfance pour permettre à des agents qui ont le 
CAP de progressivement monter en responsabilité et occuper des emplois de puéricultrice. Il y a aussi la volonté de 
plus de moyens pour le comité d’entreprise, l'AGOSPAP, et nous avons augmenté tout ce qui est prestations 
sociales pour la Ville. 

Enfin, je terminerai par-là, c’est un budget qui continue l’investissement. C’est important car lorsqu’on 
augmente le compte foncier, que l’on construit du logement social que l’on préempte, quand on augmente les crédits 
de paiement pour plus d’équipements sportifs et culturels, derrière on crée de l’emploi, on crée de la relance et plus 
de services publics aux Parisiens. 

Nous allons donc pouvoir lancer ce que nous appelons des études pour de nouveaux équipements sportifs. 
C’est l’idée d’un anneau olympique autour de Paris, la ceinture verte et la ceinture sportive, avec la volonté peut-être 
de surélever des équipements déjà existants. Je pense notamment à un équipement dans le 12e, le complexe Alain-
Mimoun, avec des terrains de tennis et des T.E.P. le long du périphérique. Lançons des études pour pouvoir 
réhabiliter ces équipements et peut-être gagner plus de créneaux. C’est l’héritage que l’on veut pour les pratiquants 
du quotidien et le sport de proximité. 

Ce sont aussi des équipements culturels. Je pense à la Flèche d’Or, au conservatoire à rayonnement régional 
dans le 20e, à un équipement dans la Gare des Mines. 

Puis ce sont des marqueurs toujours là avec l’idée que tous les enfants puissent partir en vacances et tous les 
élèves en classe de découverte. Ce n’est pas nouveau mais nous avons amendé cette ligne pour les classes de 
découverte et pour les vacances "Arc-En-Ciel", afin que tous les petits enfants parisiens qui ne peuvent pas partir en 
vacances puissent le faire. 

Voilà le sens de nos amendements, Madame la Maire, que vous avez retenus. 

Pour toutes ces raisons, le groupe Communiste et Citoyen votera ce budget pour plus de services publics à 
Paris. 

Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci beaucoup, Monsieur le Président. 

Merci pour votre engagement, je l’ai dit ce matin, et votre travail très fin qui va nous permettre de travailler aussi 
sur les marges de manœuvre futures des recettes possibles pour les collectivités territoriales. 

La parole est à M. Pierre-Yves BOURNAZEL, président du groupe "Indépendants et Progressistes". 

M. Pierre-Yves BOURNAZEL . - Merci, Madame la Maire de Paris. 

Monsieur le Préfet de police, mes chers collègues, nous vous proposons depuis plusieurs années, et encore ce 
matin, des alternatives sérieuses, précises, parce que nous pensons à l’intérêt de Paris. La Ville doit retrouver des 
marges budgétaires, des marges de manœuvre financières sans passer par un endettement supplémentaire ou 
l’augmentation des impôts, parce que Paris a besoin d’investir pour se transformer. 

Comme je l’ai dit ce matin, se transformer pour quoi faire ? 

Se transformer pour adapter la ville aux changements climatiques et être à la hauteur de la transformation 
écologique. C’est notre priorité absolue. Paris doit être à la hauteur de cette bataille que l’humanité livre contre le 
temps et ses anciennes habitudes. C’est au cœur de la civilisation urbaine, de notre ville monde que s’invente 
largement ce nouveau modèle et c’est de là que surgiront des solutions renouvelant notre façon de se déplacer, de 
consommer, de bâtir et de partager. 

Se transformer pour améliorer la qualité de vie au quotidien et en premier lieu la propreté, la tranquillité, la 
gestion des travaux sur tout le territoire parisien, l’accès au logement pour toutes et tous, la rénovation de notre parc 
social. 

Se transformer pour porter une nouvelle ambition pour notre création culturelle parisienne et encourager la 
pratique sportive dans la perspective des Jeux Olympiques et Paralympiques de 2024. 
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Se transformer pour doter les politiques publiques d’une vision à long terme à travers un véritable plan 
d’investissements pour la mandature. 

Une nouvelle fois, nous avons donc formulé des propositions : remplacement d’un fonctionnaire sur trois dans 
la technostructure, suppression des voitures avec chauffeur, lutte contre l’absentéisme du personnel, suppression du 
magazine papier "A Paris", suppression des jetons de présence dans les organismes rattachés à la Ville, réduction 
du nombre de collaborateurs de cabinets. C’est plus d’un milliard d’euros d’économie que nous vous proposons sur 
une mandature. 

Ces propositions, je les porte depuis 2014 avec constance et cohérence. Pour paraphraser un auteur célèbre : 
le mérite de la persévérance est dans la continuation et non dans le premier acte. Alors, cette année encore, nous 
persévérons. 

Sans doute, ce travail de fond s’avère à court terme médiatiquement moins séduisant que les histoires de 
personnes, les petites phrases acides ou les postures stériles. Sans doute la proposition aberrante et fort bruyante 
de mise sous tutelle fait énormément parler, bien plus qu’un plan alternatif de réformes structurelles et de réduction 
du train de vie de l’Hôtel de Ville. 

Mais je le redis ici, nos principes démocratiques doivent toujours primer sur les contingences partisanes, car 
nous croyons en la libre administration des collectivités territoriales, nous croyons en la force de la démocratie locale. 
Je voudrais rappeler que nous sommes ici les représentants de Paris, choisis par les Parisiennes et les Parisiens. 
Nous croyons au respect du vote des Parisiennes et des Parisiens de 2020, nous croyons en la légitimité de tous les 
élus de Paris. 

C’est pourquoi, dans l’intérêt des Parisiennes et des Parisiens, aujourd’hui nous avons une nouvelle fois 
proposé cette alternative. C’est le rôle d’une opposition dans une démocratie. Une alternative solide, crédible, 
sérieuse, financée et exigeante. Une alternative d’une bonne gestion des deniers publics pour une meilleure qualité 
de vie : propreté, tranquillité publique, transformation écologique, culture, sport, école, rayonnement économique, 
logement. Encore une fois, c’est l’alternative d’une opposition légitime, constructive, responsable, engagée et 
déterminée à préparer l’avenir. 

Malheureusement pour nous, Madame la Maire, votre budget est trop loin aujourd’hui de notre vision pour Paris 
et de nos propositions. Alors ce sera un non. Un non qui n’a rien de personnel, vous le savez bien. Un non qui est 
constructif, un non exigeant. Nous continuerons de l’être dans les prochains mois pour Paris, pour les Parisiennes et 
les Parisiens, notre seule préoccupation. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci beaucoup, Monsieur le Président. Je l’ai dit ce matin, je le redis, merci 
pour votre opposition constructive et républicaine. 

Je crois que les Parisiennes et les Parisiens méritent cela et méritent aussi que nous soyons des élus locaux 
défendant la liberté des élus locaux à pouvoir accomplir le mandat que leur ont donné les électeurs. 

Merci pour tout cela et je ne doute pas que nous pourrons continuer à travailler dans cet état d’esprit, 
notamment autour de ce plan d’accélération des investissements de la mandature qui, me semble-t-il, peut être un 
moyen très intéressant pour faire travailler ensemble l’Exécutif, les maires d’arrondissement mais aussi les 
présidents de groupe, majorité comme opposition. En tous les cas, sous la houlette d’Emmanuel GRÉGOIRE, je 
vous proposerai de pouvoir vous retrouver peut-être sur des éléments de vision pour Paris. 

Je donne la parole à Mme Maud GATEL, présidente du groupe MoDem, Démocrates et Ecologistes. 

Mme Maud GATEL . - Merci. 

Madame la Maire, Monsieur le Préfet, mes chers collègues, le débat d’aujourd’hui nous a permis de revenir, je 
crois, sur un certain nombre de fausses idées, de choses qui ont été dites dans le débat public ces derniers mois, et 
je voudrais profiter de cette explication de vote pour revenir sur un certain nombre de points. 

D’abord, Paris est sous perfusion immobilière. Je voudrais rappeler que depuis 2014, ce sont plus de 12 
milliards d’euros qui ont contribué au budget de la Ville. Donc, oui, on peut parler d’une spéculo-dépendance de la 
Ville de Paris. 

Paris est également sous perfusion fiscale puisqu’avant même l’augmentation de la taxe foncière et de la taxe 
d’habitation pour les résidences secondaires, les Parisiens avaient déjà été mis à contribution à travers le 
stationnement, la taxe sur les ordures ménagères, l’augmentation de la taxe sur les résidences secondaires, la taxe 
de séjour ou encore la taxe sur les logements vacants. 

Je fais partie d’un mouvement qui défend mordicus l’autonomie financière des collectivités territoriales, mais 
parfois je me dis que c’est finalement une bonne nouvelle pour les Parisiens de ne pas donner de possibilités à la 
Ville. 

Compte tenu du dynamisme des contributions, on ne peut pas dire que cela pèse sur les recettes de la Ville, 
contrairement à ce que vous avez dit. Dotations et compensations, rappelons-le, augmentent dans le budget 2023 de 
17,7 %.  
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Alors on peut regretter la péréquation et la solidarité entre les collectivités territoriales, mais ce n’est pas notre 
cas. En revanche, on ne peut pas la découvrir, tout comme on ne peut pas découvrir la trajectoire de la D.G.F. 
prévue depuis 2014. Comme on doit arrêter de voir la participation de l’Etat, majeure depuis la crise sanitaire, à 
l’aune de la seule D.G.F. Plan de relance, aides directes, bouclier tarifaire, fonds vert, vous n’en parlez jamais. 

Malgré toutes les critiques de l’Exécutif qui pourraient laisser penser que les recettes de la Ville de Paris sont 
réduites à la portion congrue, ce sont plus de 9 milliards de recettes de fonctionnement dont bénéficie la Ville et sur 
une telle masse, oui, il est possible de parler d’économies. 

Ce matin, j’indiquais que le choix sur un certain nombre d’économies, nous ne le partageons pas. Mais je 
reconnais qu’il y avait au moins cette volonté de faire des économies, évidemment balayée par la lettre rectificative, 
mais reconnaissons qu’il y avait eu cet effort. 

On a beaucoup dit que c’est un budget de gauche. Je ne sais pas ce qu’est un budget de gauche mais je sais, 
en revanche, que nous n’aurions pas fait les mêmes choix. Un budget de gauche, pour moi, ce n’est pas de choisir 
de baisser le budget de la sécurité. Quoi que vous en disiez, Monsieur le Maire, moins 6,3 % pour le budget de la 
sécurité, c’est plus de 15 millions d’euros en moins sur le budget de la sécurité. Choisir de baisser le budget des 
entretiens des arbres, pour moi, non, ce n’est pas un budget dont on se dit qu’il est écologiste, ni même la baisse du 
budget de l’entretien de la voirie. 

Sur le volet des économies, nous vous avons fait un certain nombre de propositions et je voudrais saluer, 
Madame la Maire, le fait que vous ayez fait enfin un pas vers nous concernant les jetons de présence. Mme 
CHARNOZ m’a indiqué qu’elle veillerait personnellement que ce que l’on m’a déjà promis, il y a huit ans, entre en 
vigueur. Donc, je prends acte et nous resterons extrêmement vigilants sur cette question. 

On a beaucoup dit aussi : arrêtons de parler de la dette ou nous nous endettons avec sagesse. Non, on ne 
s’endette pas avec sagesse et, oui, il faut continuer à parler de la dette. Non pas parce qu’on serait des hystériques 
de la sobriété budgétaire, mais tout simplement parce que c’est bien là que l’on voit, à un moment, s’il y a ou non des 
marges de manœuvre. 

Quelle est la réalité de la dette ? Rappelons-le, une explosion depuis 2014 de 4 milliards à 7,7 milliards en 
2022 et un ralentissement qui n’est pas lié au fait de limiter les investissements, ni aux crises sanitaire et 
économique, mais à l’augmentation de la dette liée aux conséquences de la hausse des taux et de la charge de la 
dette. Si ce n’est pas un sujet, rappelons tout de même que la dette des Parisiens s’élève à 3.800 euros par habitant, 
quand c’est simplement 725 euros pour un Lyonnais ou encore 758 euros pour un Nantais. 

Donc, la trajectoire pré-Covid rendait inéluctable, sans stratégie d’économies, cette augmentation des impôts. 
Malheureusement, nous ne pouvons pas y souscrire. Nous continuerons à défendre à la fois un plan d’économies, 
des dépenses utiles pour les Parisiens, un désendettement et une stratégie résolue en la matière. 

Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci, Madame. 

La parole est à M. Rémi FÉRAUD, président du groupe Paris en commun. 

M. Rémi FÉRAUD . - Merci, Madame la Maire. 

Monsieur le Préfet, chers collègues, j’ai bien écouté tout au long de la journée les interventions de la majorité 
comme de l’opposition. 

Pour ce qui concerne la majorité et l’Exécutif, je me réjouis que nous soyons rassemblés dans un engagement 
commun que ce budget illustre pour l’investissement pour lutter contre le changement climatique et adapter notre 
ville, pour le logement, l’éducation, la solidarité, pour le service public, pour la vie associative, culturelle, sportive de 
notre ville, pour le développement économique et aussi, rappelons-le, pour la sécurité des Parisiens. 

J’ai entendu les interventions de l’opposition. Je ne sais pas parfois sur quelle planète vivent certains. J’ai 
entendu Mme CARRÈRE-GÉE dire que la crise Covid était une goutte d’eau. J’ai entendu Mme DATI croire 
visiblement que les Parisiens payaient la taxe de séjour ou la taxe d’habitation sur les résidences secondaires. Je 
constate, par ailleurs, qu’elle a mieux à faire que d’assister au moment du vote de notre débat budgétaire. J’ai 
entendu… 

Cela vous gêne ? Cela vous gêne ? 

J’ai entendu M. CASANOVA penser que nous allions d’échec en échec sans perdre notre enthousiasme. Je ne 
veux pas le décevoir au cas où il hibernerait depuis 2001 et quatre élections municipales. 

Et j’ai vu que la droite ne s’embarrassait pas non plus de cohérence ni de mise à jour. Alors, elle parle de loyers 
capitalisés. Je ne sais pas si elle a bien compris le principe, mais j’ai l’impression qu’elle regrette surtout une 
dérogation qui n’existe plus et que d’ailleurs nous ne réclamions pas. 

J’ai entendu que la droite parlait d’économie mais à part M. BOURNAZEL, je n’ai entendu que des interventions 
regretter les économies que nous faisions. 
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Puis j’ai entendu parler de tutelle avec des mots pour se gargariser, des formules chocs, des contrevérités, en 
espérant qu’il en reste toujours quelque chose. En effet, quand on abîme la démocratie et la vérité, il en reste 
toujours quelque chose. 

Mais que regrette la droite parisienne, en réalité ? Est-ce qu’elle regrette que la taxe foncière augmente en 
2023 et que nous ne l’ayons pas augmentée plus tôt ? A entendre certaines interventions, c’est à se le demander. 
Ou regrette-t-elle simplement, comme je le crois, que ses rêves ne deviennent jamais réalité ? 

Disons-le, la tutelle, dont vous parliez déjà l’an dernier et peut-être encore l’année d’avant, c’est une illusion de 
mauvais perdant. Et sous tutelle de qui et de quoi, d’ailleurs ? De la voiture reine, de l’entre-soi sociologique, de votre 
conservatisme ou de vos amis ministres macronistes ? Paris est une ville libre. Les Parisiens choisissent pour leur 
ville librement. Il serait temps de vous y faire, cent cinquante et un ans après la Commune de Paris. 

Alors, ce budget est ambitieux. Il s’appuie sur une hausse de ressources que nous avons voulue la plus juste 
possible dans un cadre contraint. C’est toute la différence avec la politique de l’Etat qui exonère les plus riches, alors 
que rien ne marche dans notre pays, ni l’hôpital, ni l’école en particulier, ni le réseau ferroviaire et on nous annonce 
même des coupures d’électricité. 

C’est toute la différence aussi avec la politique de la Région. Et je rappelle que 13 Conseillers de Paris de 
l’opposition municipale sont en train de voter le budget régional, puisqu’ils cumulent un mandat de Conseiller 
régional. Région qui a la responsabilité des transports publics en Ile-de-France qui sont dans une situation 
catastrophique et qui décide d’augmenter en même temps le "pass" Navigo. 

Alors, oui, notre vote pour le budget parisien est un vote de gauche. C’est un vote écologiste, c’est un vote 
responsable et c’est un vote qui rassemble notre majorité, ne vous en déplaise, et qui va nous permettre d’agir 
utilement pour Paris et pour les Parisiens en 2023. 

Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci beaucoup, cher Rémi FÉRAUD, pour cette excellente intervention. 

Pour conclure, les explications de vote, la parole est à M. ALPHAND, pour le groupe Changer Paris. 

M. David ALPHAND . - Mes chers collègues, j’ai entendu parler de mauvais perdants. Il y a de mauvais 
gagnants et de mauvais gestionnaires dans cette salle… 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Chers collègues, on n’interrompt pas, ni les explications de vote, ni les votes 
ensuite. M. ALPHAND représente Mme DATI, elle va vous manquer, je le sais, à moi aussi… 

Dans l'Hémicycle . - Elle arrive ! 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Mais M. ALPHAND la représente. 

M. David ALPHAND . - J’ai entendu parler de mauvais perdants. Il y a malheureusement aussi les mauvais 
gagnants et les mauvais gestionnaires. Nous en avons malheureusement un certain nombre d’exemples sous nos 
yeux depuis plus de deux ans dans cette ville. Je suis au regret de vous le rappeler. Dix milliards d’euros de dette, ce 
n’est pas spécialement ce que l’on peut qualifier d’une bonne gestion municipale. Faut-il vous le répéter à longueur 
de Conseil de Paris ? 

Vous détournez la responsabilité sur l’Etat. Certes, on peut formuler beaucoup de critiques à l’égard de l’Etat 
mais, Madame HIDALGO, si vous étiez plus crédible dans votre gestion, si vous ne trimballiez pas derrière vous 10 
milliards d’euros de dette, ne pensez-vous pas que vous seriez bien plus forte face à l’Etat pour lui demander un 
certain nombre de dotations et de majorations ? Ne seriez-vous pas plus crédible si vous-même commenciez par 
donner l’exemple, car malheureusement dans cette Ville l’exemple est à chercher. 

Ce matin, nous parlions de naufrage financier. Oui, c’est effectivement bien un naufrage financier. Votre dette 
atteint des niveaux extravagants. Elle devrait atteindre 10 milliards d’euros fin 2023, y compris le hors-bilan. Elle 
n’était que de 3,6 milliards d’euros fin 2013. Vous l’avez fait exploser. 

En incluant la dette cachée que constituent les loyers capitalisés, elle dépasse en réalité les 10 milliards 
d’euros. Vous avez d’ores et déjà gagné les olympiades de l’endettement. Même si vous ne l’assumez jamais, cette 
faillite n’est ni la faute de la crise financière, ni celle de la guerre en Ukraine, ni des taches solaires. C’est bel et bien 
le fruit de votre incompétence. 

En moyenne, vous endettez avec une régularité de métronome les Parisiens chaque année de 200 millions 
d’euros. Il faut y ajouter les loyers capitalisés. Avec deux cent millions d’euros en moyenne depuis 2016, à ce rythme 
la dette atteindra près de 12 milliards d’euros fin 2026. 

En attendant, les Parisiens votent avec leurs pieds puisqu’ils quittent Paris, et en courant même. Ils sont 10.000 
à le faire chaque année depuis dix ans et les écoles ferment faute d’élèves, vous le savez. 

Ceux qui vous accompagnent dans cette faillite en seront également comptables. De plus, nous avons la 
conviction que vous pensez que votre clientélisme, qu’il soit associatif ou autre, où l’on subventionne plus les amis 
que des activités d’intérêt général, aidera à vous en sortir. 
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Paris et les Parisiens attendent avec impatience une autre politique. Nous formulons le vœu qu’ait lieu une 
revue générale des dépenses, prémices à une stratégie véritable de désendettement. 

Cette revue ne doit pas faire l’impasse sur le train de vie de la Ville. Mme HIDALGO a été condamnée par la 
justice administrative, le 11 mars 2019, à produire ses importants frais de représentation. Elle refuse depuis lors de le 
faire. Que cela cache-t-il ? 

Nous souhaitons, par ailleurs, un audit général des finances parisiennes et un plan d’investissement de la 
mandature. Nous demandons l’arrêt des projets d’investissements démesurés et dispendieux qui ne peuvent que 
conduire à d’autres hausses de fiscalité. 

En bref, nous disons aux Parisiens qu’une autre stratégie budgétaire existe. Un autre chemin existe, en effet, 
nous montrons ce chemin-là, celui de la sobriété budgétaire et celui de la responsabilité et du courage politique. 
Nous ne serons que trop, Madame HIDALGO, à suivre ce même chemin. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci beaucoup. 

Je voudrais vous dire, mes chers collègues, le chemin qui est le nôtre, celui de ma majorité, celui de 
l’honnêteté, celui de la probité, celui de l’engagement auprès des Parisiennes et des Parisiens, celui du respect des 
règles, de toutes les règles, celui du respect de ce contexte dans lequel nous devons protéger nos concitoyens sans 
casser le service public. 

Oui, nous sommes une équipe de gauche et écologiste, oui. 

Eh oui, peut-être, si j’étais de la majorité présidentielle, j’aurais été un peu mieux traitée, comme ont été très 
bien traités les maires, par exemple de Nice ou encore de Toulon, dans la mesure où, y compris sur le plan de 
relance post-Covid, ces deux villes - c’était sur le site gouvernemental - avaient bénéficié, pour Toulon de 4,5 
milliards d’investissements et pour Nice de 2,5 milliards, quand la Ville de Paris a bénéficié de 30 millions d’euros du 
plan de relance pour notre Ecole des prix Nobel de physique et de chimie de Paris. 

Sans doute, si j’avais été de la majorité présidentielle ou proche d’en devenir, je serais dans un autre traitement 
et les Parisiens seraient sans doute mieux traités. Mais nous, en honnêteté, en conviction, en probité, nous avons 
décidé de ne pas varier de la route qui est la nôtre, celle d’une équipe de gauche et écologiste qui voit quoi ? La 
dégradation des services publics partout dans le pays, l’abandon des classes moyennes, de nos concitoyens les plus 
fragiles, le fait que l’enjeu climatique est là dans un contexte extrêmement difficile de crise énergétique, de guerre en 
Ukraine et que, malheureusement, malheureusement rien n’est fait du point de vue de l’investissement pour régler ce 
problème et cette responsabilité que nous avons aujourd’hui dans le présent mais aussi vis-à-vis des générations 
futures. 

C’est cela notre fidélité et notre engagement. Et je suis vraiment heureuse et honorée, je le dis devant la 
majorité, de pouvoir compter sur elle, sur son honnêteté tout court et son honnêteté intellectuelle, sur le fait que cette 
majorité ne cherche pas, jamais, à tordre des chiffres, à tordre des informations, à manipuler des "fake news" pour 
soi-disant attirer dans ses filets qui ? Des citoyens qui pourraient tomber dans ces filets-là ? 

Je pense que cette équipe, dont je suis fière d’être celle qui anime en tant que Maire de Paris, dans cette 
équipe plurielle, multiple, avec ses influences diverses aussi, puisque nos origines politiques sont différentes, cette 
équipe-là a choisi la vérité et a choisi d’engager le débat public, et le débat public dans la vérité et sans manipuler. 

Alors, oui, quand j’ai entendu des propos, pas simplement ici, même s’ils sont encore réitérés en fin de débat 
où tous les éléments ont été donnés - j’espère que l’ensemble des médias qui contribuent à la démocratie dans notre 
pays ont été à même de pouvoir aussi faire les vérifications -, quand j’entends des propos sur la dette, je les renvoie 
à ceux qui nous notent et nous disent : vous avez fait les bons choix. 

Quand l’argent n’était pas cher, la Ville de Paris a emprunté pour investir. Tous les économistes publics, privés, 
macros, micros vous diront et nous ont dit : c’est ce qu’il faut faire. D’ailleurs, c’est ce que nous ont dit les agences de 
notation. Et quand l’argent est devenu plus cher, il fallait chercher d’autres leviers. Privés du levier de l’intervention 
de l’Etat, parce qu’on nous a dit tout à l’heure que l’on était sous perfusion des droits immobiliers, peut-être, en tous 
les cas nous ne sommes pas sous perfusion de dotations de l’Etat. Je rappelle que 40.000 euros pour la dotation 
globale de fonctionnement correspondent peu ou prou à une demi-sanisette… 

Oui, trois fois et je le répéterai encore quatre fois. Vous savez, c’est la meilleure des pédagogies et en plus, 
c’est vérifiable. 

Donc, oui, nous avons fait les bons choix au bon moment et nous le faisons encore. 

En plus, nous avons permis aux Parisiens en investissant au bon moment, parce que vous parlez de dette, moi 
je vous parle de dette écologique. Heureusement que sur ces vingt dernières années, c’est une équipe au combat 
qui a fait sien le combat sur le changement climatique et sur la solidarité, qui a été là pour investir, pour passer du 
modèle du tout voiture, de la pollution qui nous amenait tous les ans à devoir dire aux enfants dans nos écoles de ne 
pas aller jouer dans les cours de récréation régulièrement aux mois de décembre et au mois de mars parce qu’il y 
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avait de pics de pollution, nous avons tourné le dos à cela. Heureusement que nous l’avons fait et il reste encore 
beaucoup à faire. 

Ce budget, que nous allons voter dans un instant et dont je pense que tous les collègues ici qui ont contribué 
pourront en être très fiers, est un budget à la fois qui protège et qui accélère. Parce que notre conviction partagée sur 
tous les bancs de cette majorité, c’est de dire qu’il nous faut protéger les Parisiennes et les Parisiens. 

Non, on ne supprimera pas du service public. Oui, on soutiendra, on maintiendra une qualité du service public 
et des gratuités qui sont nécessaires aux classes moyennes et aux catégories populaires. 

Et oui, nous allons accélérer la transformation de notre ville parce que ce pacte et ce devoir, que nous avons 
vis-à-vis des générations futures, ne peuvent pas se négocier et nous allons nous donner les capacités de le faire. 

Que l’on vienne m’expliquer les questions de dette et les questions de déficit quand, dans le budget que nous 
allons voter, il y a un excédent de 876 millions d’euros et que ce budget va nous permettre d’agir. Parce que c’est à 
cela que servent les politiques, pas à procrastiner, pas à faire leur show souvent déplorable devant les médias, mais 
bel et bien à agir pour l’intérêt général. 

Je vous remercie et nous allons passer à présent au vote. 

Nous allons procéder maintenant au vote des amendements et des vœux des dossiers inclus dans la 
discussion budgétaire, ainsi qu’au vote des différents budgets. Nous allons mettre successivement… 

On ne perturbe pas une opération de vote. 

Nous allons mettre successivement aux voix les budgets d’investissement et de fonctionnement de la Ville de 
Paris et les budgets spécifiques. 

Le vote du budget primitif 2023 de la Ville de Paris s’effectuera globalement et non par chapitre. Je vous 
rappelle donc qu’il n’y a pas de reprise de parole. Je demanderai à Paul SIMONDON l’avis de l’Exécutif sur les 
différents amendements et vœux, puis nous voterons. Nous poursuivrons ensuite par le budget primitif de la Ville de 
Paris pour 2023, le projet de délibération DFA 54. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet d’amendement n° 1 déposé par l’Exécutif. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet d’amendement n° 1 est adopté. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet d’amendement n° 2 déposé par l’Exécutif. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet d’amendement n° 2 est adopté. 

Avis de l’Exécutif sur l’amendement n° 114 du groupe MoDem, Démocrates et Ecologistes. Un avis… 

M. Paul SIMONDON , adjoint. - De retrait. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Il n’est pas retiré, j’imagine, Madame la Présidente. 

Je mets donc aux voix, à main levée, cette proposition d'amendement n° 114 déposée par le groupe MoDem, 
Démocrates et Ecologistes, assortie d'un avis défavorable de l'Exécutif. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

La proposition d'amendement n° 114 est repoussée. 

Avis sur l’amendement n° 115 du groupe MoDem, Démocrates et Ecologistes ? 

Retrait, donc un avis défavorable. 

Je mets aux voix, à main levée, cette proposition d'amendement n° 115 déposée par le groupe MoDem, 
Démocrates et Ecologistes, assortie d'un avis défavorable de l'Exécutif. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 
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La proposition d'amendement n° 115 est repoussée. 

Avis de l’Exécutif sur l’amendement n° 116 du même groupe MoDem, Démocrates et Ecologistes ? 

Avis défavorable. 

Je mets donc aux voix, à main levée, cette proposition d'amendement n° 116 déposée par le groupe MoDem, 
Démocrates et Ecologistes, assortie d'un avis défavorable de l'Exécutif. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

La proposition d'amendement n° 116 est repoussée. 

Pour l'amendement n° 117 du même groupe ? 

Avis défavorable. 

Je mets donc aux voix, à main levée, cette proposition d'amendement n° 117 déposée par le groupe MoDem, 
Démocrates et Ecologistes, assortie d'un avis défavorable de l'Exécutif. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

La proposition d'amendement n° 117 est repoussée. 

L'amendement n° 118 du même groupe ? 

Même avis, donc avis défavorable. 

Je mets aux voix, à main levée, cette proposition d'amendement n° 118 déposée par le groupe MoDem, 
Démocrates et Ecologistes, assortie d'un avis défavorable de l'Exécutif. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

La proposition d'amendement n° 118 est repoussée. 

L'amendement n° 119 ? 

Même avis de l’Exécutif défavorable. 

Je mets aux voix, à main levée, cette proposition d'amendement n° 119 déposée par le groupe MoDem, 
Démocrates et Ecologistes, assortie d'un avis défavorable de l'Exécutif. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

La proposition d'amendement n° 119 est repoussée. 

Avis de l’Exécutif sur l’amendement n° 123 du groupe Paris en commun. 

Je crois qu’il est retiré au profit de la lettre rectificative, Monsieur le Président ? 

Merci. 

L'amendement n° 124 du groupe Paris en commun est aussi retiré au profit de la lettre rectificative. 

L'amendement n° 125, même sort. 

L'amendement n° 126, Monsieur le Président ? Même sort. 

L'amendement n° 127 du même groupe Paris en commun. Même sort. 

L'amendement n° 128, idem. 

L'amendement n° 129, idem. 

L'amendement n° 130, idem. 

L'amendement n° 131, idem. 

L'amendement n° 132, idem. 
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L'amendement n° 133, idem. 

L'amendement n° 134, idem. 

L'amendement n° 135, idem. 

L'amendement n° 136, pareil. 

L'amendement n° 137, pareil. 

L'amendement n° 138, pareil. 

L'amendement n° 139, toujours du groupe Paris en commun qui a été très prolixe, idem. 

L'amendement n° 140, idem. 

L'amendement n° 141 du groupe "Les Ecologistes". Je suppose, Madame la Présidente, qu’il est retiré au profit 
de la lettre rectificative. 

Idem sur l'amendement n° 142 du groupe "Les Ecologistes". 

Idem sur l'amendement n° 143 du groupe "Les Ecologistes". 

L'amendement n° 144 du groupe Communiste et Citoyen. Pareil, retiré. 

L'amendement n° 145, retiré. 

L'amendement n° 146, retiré. 

L'amendement n° 147, retiré. 

L'amendement n° 148, retiré. 

L'amendement n° 149, retiré. 

L'amendement n° 150, retiré. 

Les amendements n° 151, n° 152, n° 153, n° 154, retirés. 

Les amendements n° 155, n° 156, n° 157, n° 158, retirés. 

Très prolixe aussi ! 

Les amendements n° 159, n° 160, n° 161, n° 162, retirés. 

Les amendements n° 163, n° 164, n° 165, retirés. 

Le groupe Changer Paris a déposé un amendement n° 169 avec un avis défavorable de l’Exécutif. 

Je mets donc aux voix, à main levée, cette proposition d'amendement n° 169, assortie d'un avis défavorable de 
l'Exécutif. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

La proposition d'amendement n° 169 est repoussée. 

Je mets aux voix, à main levée, la proposition d'amendement n° 170 déposée par le groupe Changer Paris, 
assortie d'un avis défavorable de l'Exécutif. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

La proposition d'amendement n° 170 est repoussée. 

Je mets aux voix, à main levée, la lettre rectificative n° 1 déposée par l’Exécutif. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

La lettre rectificative n° 1 est adoptée. 

Je mets aux voix, à main levée, la proposition de vœu référencée n° 3 déposée par le groupe Changer Paris, 
assortie d'un avis défavorable de l'Exécutif. 

Qui est pour ? 
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Contre ? 

Abstentions ? 

La proposition de vœu est repoussée. 

Je mets aux voix, à main levée, la proposition de vœu référencée n° 4 déposée par le groupe Changer Paris, 
assortie d'un avis défavorable de l'Exécutif. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

La proposition de vœu est repoussée. 

Je mets aux voix, à main levée, la proposition de vœu référencée n° 5 déposée par le groupe Changer Paris, 
assortie d'un avis défavorable de l'Exécutif. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

La proposition de vœu est repoussée. 

Je mets aux voix, à main levée, la proposition de vœu référencée n° 6 déposée par le groupe Changer Paris, 
assortie d'un avis défavorable de l'Exécutif. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

La proposition de vœu est repoussée. 

Je mets aux voix, à main levée, la proposition de vœu référencée n° 7 déposée par le groupe Changer Paris, 
assortie d'un avis défavorable de l'Exécutif. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

La proposition de vœu est repoussée. 

Pour le vœu n° 8 du groupe MoDem, Démocrates et Ecologistes, l’Exécutif a déposé le vœu n° 8 bis. 
Maintenez-vous le vœu n° 8 ? Merci, Madame la Présidente. 

Je mets donc aux voix, à main levée, le projet de vœu référencé n° 8 bis déposé par l'Exécutif. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de vœu est adopté. (2022, V. 287). 

Je mets aux voix, à main levée, la proposition de vœu référencée n° 9 déposée par le groupe MoDem, 
Démocrates et Ecologistes, assortie d'un avis défavorable de l'Exécutif. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

La proposition de vœu est repoussée. 

2022 DFA 54-1° - Budget primitif d'investissement p our 2023. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Mes chers collègues, nous passons au projet de délibération DFA 54-1° relatif 
au budget primitif d’investissement de la Ville de Paris pour 2023, tenant compte de la lettre rectificative n° 1, dont je 
vous donne lecture : 

"Le Conseil de Paris, 
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Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2122-22, L. 2512-1, L. 3211-2, 
L. 5217-10-1 à L. 5217-10-15 et L. 5217-12-2 à L. 5217-12-5 ; 

Vu l’arrêté du 9 décembre 2021 relatif à l'instruction budgétaire et comptable M57 applicable aux collectivités 
territoriales uniques, aux métropoles et à leurs établissements publics administratifs ; 

Vu la délibération 2020 DFA 20 des 23 et 24 juillet 2020, relative à l’adoption du règlement budgétaire et 
financier de la Ville de Paris ; 

Vu la délibération 2022 DFA 47 des 15, 16 et 17 novembre 2022 relatives à la durée et au mode de gestion des 
amortissements des actifs du budget général ; 

Vu les délibérations 2018 DFA 75 M et DFA 25 G du 19 novembre 2018 relatives au choix du régime 
budgétaire sur les provisions et dépréciations ; 

Après consultation de la conférence de programmation des équipements prévue à l’article L. 2511-36 du code 
général des collectivités territoriales ; 

Vu le projet de délibération en date du 29 novembre 2022 par lequel Mme la Maire de Paris soumet à son 
approbation le projet de budget de la Ville de Paris pour 2023 ; 

Sur le rapport présenté par M. Paul SIMONDON, au nom de la 1ère Commission, 

Délibère : 

Article 1 : Le budget d’investissement de la Ville de Paris pour l’exercice 2023 est arrêté comme suit : 

- à la somme de 1.841.592.790,00 euros en ce qui concerne les autorisations de programme nouvelles, selon 
l’état annexé ; 

- à la somme de 2.490.734.412,00 euros en recettes et en dépenses en ce qui concerne les crédits de 
paiement, selon l’état annexé. 

(Voir annexe n° 1). 

Article 2 : Mme la Maire de Paris est autorisée à constituer une provision pour risques et charges en application 
de l’article R.2321-2 du CGCT. 

Article 3 : Mme la Maire de Paris est autorisée à procéder, à l’intérieur d’un même chapitre, aux virements de 
crédits rendus nécessaires par l’insuffisance de certaines dotations constatées au cours de l’exécution du budget. 

Article 4 : Mme la Maire de Paris est autorisée à procéder aux virements de crédits rendus nécessaires par 
l’insuffisance de certaines dotations constatées au cours de l’exécution du budget, de chapitre à chapitre dans les 
limites de 7,5% des dépenses réelles de la section d’investissement. 

Article 5 : Pour assurer l'équilibre du budget d'investissement de 2023, les emprunts qui seront réalisés pour 
l'année 2023, en une ou plusieurs fois, ne pourront être supérieurs à un montant maximum de 596.840.482,00 euros 
ou d'un montant équivalent dans d'autres devises.  

La Ville de Paris pourra choisir d'emprunter :  

- soit directement auprès des banques ;  

- soit via des émissions obligataires en dehors ou dans le cadre d'un programme d'émission de titres EMTN 
(Euro Médium Term Notes) ;  

- soit sous forme de placements privés n’ayant pas le format obligataire. 

Cet emprunt pourra être réalisé sous réserve des dispositions suivantes :  

- le droit applicable au contrat d’emprunt sera celui de l’un des États membres de l’Union européenne ;  

- durée maximale de l'emprunt : 50 ans ;  

- taux appliqué : taux fixe ou taux révisable ; en cas d'application de taux révisables, les intérêts pourront être 
calculés sur la base des index de référence suivants : TEC5, TEC 10, Euribor 1, 3, 6, 9 ou 12 mois, ESTER (et ses 
composés) OAT, OATi, OATei, livret A, inflation française ou européenne, ou tout autre Index de référence 
communément utilisé par les marchés financiers. Les index révisables de référence ne pourront être majorés d'une 
marge supérieure à 300 points de base ;  

- en cas de taux fixe, le taux effectif global sera inférieur à 8 % ;  

- amortissement : l'emprunt pourra être in fine ou amortissable selon une structure définie par le contrat. 
L'emprunt pourra éventuellement être assorti d'un différé d'amortissement ;  

- les frais et commissions bancaires pour chaque emprunt conclu auprès d'une banque ne devront pas être 
supérieurs à 1 % du capital restant dû chaque année de l'emprunt (dans le cas de frais et commissions applicables 
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chaque année sur toute la durée de l'emprunt, ils pourront être versés en une seule fois mais devront être 
actualisés) ;  

- les frais et commissions bancaires pour chaque émission obligataire conclue en dehors ou au sein d'un 
programme EMTN ne devront pas être supérieurs à 1 % du capital restant dû chaque année de l'émission obligataire 
(dans le cas de frais et commissions applicables chaque année sur toute la durée de l'émission, ils pourront être 
versés en une seule fois mais devront être actualisés) ;  

- les frais autres que frais et commissions bancaires (frais de notation, honoraires d'avocats, honoraires de 
conseils, frais de documentation légale, prospectus, frais d'impressions, redevances de bourses, frais de listing, frais 
de service financier, etc...) pour chaque émission obligataire conclue ne devront pas être supérieurs à 1 % du capital 
restant dû chaque année de l' émission obligataire (dans le cas de frais applicables chaque année sur toute la durée 
de l'émission, ils pourront être versés en une seule fois mais devront être actualisés).  

Mme la Maire est autorisée à effectuer les mises à jour du programme EMTN au fil de l'eau en tant que de 
besoin. 

Les conditions dans lesquelles Mme la Maire de Paris peut décider de mettre en place des opérations de 
couverture sont les suivantes :  

- la durée maximale des opérations de couverture ne devra pas être supérieure à la durée d’amortissement 
résiduelle des emprunts sur lesquels elles portent ;  

- le montant de la couverture d’une opération ne peut aller au-delà de son encours ; 

- le profil final composé par l’emprunt d’origine et le ou les swaps de couverture devra rester classé A1 selon la 
charte Gissler ; 

- les index révisables de référence en Euro des contrats de couverture de taux d’intérêts devront être les 
mêmes que ceux autorisés pour les emprunts tels que déterminés ci-dessus ; 

- les devises de référence des contrats de couverture de change pourront être les suivantes : EURO, USD, 
GBP, CHF, JPY, HKD, NOK ou toute autre devise couramment utilisée sur les marchés ; 

- les opérations de couverture de taux d’intérêt pourront être :  

- des contrats d’échange de conditions d’intérêt (Swap), taux fixe contre index révisable ou index révisable 
contre taux fixe ; index révisable préfixé contre index révisable post-fixé ou index révisable post-fixé contre index 
révisable préfixé; index révisable contre un autre index révisable ;  

- des contrats d’accord sur taux futur (FRA "Future Rate Agreement") ;  

- des contrats d’options sur taux d’intérêt notamment garantie de taux plafond ("Cap") ; garantie de taux 
plancher ("Floor") ; tunnel de taux d’intérêt associant un Cap et un Floor ("Collar") ; 

- les opérations de couverture de change pourront être des swaps de devises ("cross currency swap") dont le 
but sera de supprimer le risque de change pour la Ville de Paris ; 

- les opérations de couverture pourront être modifiées, annulées partiellement ou annulées totalement. Ces 
opérations pourront donner lieu à la réception ou au paiement par la Ville de Paris de soultes correspondant à la 
valeur de marché des instruments annulés ou modifiés ; 

- par ailleurs, pour les procédures d’annulation totale et afin de chercher à annuler les opérations aux 
meilleures conditions, la Ville de Paris se réserve la possibilité d’effectuer une assignation entre banques lorsque 
celle-ci est possible ; 

- les établissements de crédit co-contractants dont la compétence est reconnue pour ce type d’opération seront 
mis en concurrence et sélectionnés en fonction de leurs offres au regard des possibilités que présente le marché au 
moment considéré ; 

- les primes et commissions cumulées versées au titre des contrats d’options sur taux d’intérêt ne pourront 
excéder 2 % annuellement du capital de référence couvert. " 
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La ventilation par fonction des autorisations de programmes nouvelles est la suivante : 

 

 

 

Fonction 
Autorisations de 

programme nouvelles 

0 - Services généraux 1 380.968.685,00 

1 - Sécurité 28.301.664,00  

2 - Enseignement, formation professionnelle et apprentissage 105.880.221,00 

3 - Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs 156.776.319,00  

4 - Santé et action sociale 63.748.100,00 

44 - RSA, régularisations de RMI 400.000,00 

5 - Aménagement des territoires et habitat 848.961.134,00 

6 - Action économique 49.854.000,00  

7 - Environnement 127.003.000,00  

8 - Transports 79.699.667,00  

Total général 1.841.592.790,00 

 

 

 

 

 

                              
 
1 Pour rappel, la fonction Services généraux regroupe les chapitres fonctionnels suivants : 900 - "Services généraux" 
(194,5 M€), 923 - "Dettes et autres opérations financières" (135,5 M€) et 950 - "Dépenses imprévues" (24,0 M€). 
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Mme LA MAIRE DE PARIS . - Je vous propose de vous prononcer, globalement, à main levée, sur le projet de 
délibération DFA 54-1° relatif au budget primitif d’investissement de la Ville de Paris, en tenant compte de la lettre 
rectificative n° 1. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Ne prend pas part au vote ? 

Le budget primitif d’investissement de la Ville de Paris pour 2023 est adopté. (2022, DFA 54-1°). 

Ce n’est pas terminé ! 

2022 DFA-54-2° - Budget primitif de fonctionnement pour 2023. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Mes chers collègues, je vous propose à présent de passer au projet de 
délibération DFA 54-2° relatif au budget primitif de fonctionnement de la Ville de Paris pour 2023, tenant compte de 
la lettre rectificative n° 1, dont je vous donne lecture : 

"Le Conseil de Paris,  

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2122-22, L. 2512-1, L. 3211-2, 
L. 5217-10-1 à L. 5217-10-15 et L. 5217-12-2 à L. 5217-12-5 ; 

Vu l’arrêté du 9 décembre 2021 relatif à l'instruction budgétaire et comptable M57 applicable aux collectivités 
territoriales uniques, aux métropoles et à leurs établissements publics administratifs ; 

Vu la délibération 2020 DFA 20 des 23 et 24 juillet 2020, relative à l’adoption du règlement budgétaire et 
financier de la Ville de Paris ; 

Vu la délibération 2022 DFA 47 des 15, 16 et 17 novembre 2022 relatives à la durée et au mode de gestion des 
amortissements des actifs du budget général ; 

Vu les délibérations 2018 DFA 75 M et DFA 25 G du 19 novembre 2018 relatives au choix du régime 
budgétaire sur les provisions et dépréciations ; 

Vu le projet de délibération 2020 DFA 47 relatif à l’étalement des dépenses exceptionnelles de fonctionnement 
liées à la crise sanitaire de la Covid-19 ; 

Vu le projet de délibération en date du 29 novembre 2022 par lequel Mme la Maire de Paris soumet à son 
approbation le projet de budget de la Ville de Paris pour 2023 ; 

Sur le rapport présenté par M. Paul SIMONDON, au nom de la 1ère Commission, 

Délibère : 

Article 1: Le budget de fonctionnement de la Ville de Paris pour l’exercice 2023 est arrêté comme suit : 

- Dépenses :9.681.879.975,00 euros, 

- Recettes : 9.681.879.975,00 euros. 

Les dépenses et les recettes sont réparties conformément aux états annexés (vue d’ensemble de la section de 
fonctionnement et présentation croisée par fonction de la section de fonctionnement). 

(Voir annexe n° 2). 

Article 2 : Mme la Maire de Paris est autorisée à constituer une provision pour risques et charges en application 
de l’article R.2321-2 du CGCT. 

Article 3 : Mme la Maire de Paris est autorisée à procéder, à l’intérieur d’un même chapitre, aux virements de 
crédits rendus nécessaires par l’insuffisance de certaines dotations constatées au cours de l’exécution du budget. 

Article 4 : Mme la Maire de Paris est autorisée à procéder aux virements de crédits, rendus nécessaires par 
l’insuffisance de certaines dotations constatées au cours de l’exécution du budget, de chapitre à chapitre dans la 
limite de 1,5 % des dépenses réelles de la section de fonctionnement du budget municipal, à l’exclusion des crédits 
relatifs aux dépenses de personnel." 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Je vous propose de vous prononcer globalement, à main levée, sur le projet de 
délibération DFA 54-2° relatif au budget primitif de fonctionnement de la Ville de Paris, en tenant compte de la lettre 
rectificative n° 1. 

Qui est pour ? 

Contre ? 
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Abstentions ? 

Ne prend pas part au vote ? 

Le budget primitif de fonctionnement de la Ville de Paris pour 2023 est adopté. (2022, DFA 54-2°). 

2022 DFA 54-3° - Evolutions de tarifs. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Je mets aux voix, à main levée, globalement, le projet de délibération DFA 54-3° 
sur l’évolution des tarifs. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Ne prend pas part au vote ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DFA 54-3°). 

2022 DFA 56 - Budget primitif 2023 des états spécia ux d'arrondissement. - 2nde 
délibération.  

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DFA 56 qui a trait au 
budget primitif des états spéciaux des arrondissements pour 2023. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DFA 56). 

Les états spéciaux des arrondissements sont adoptés avec l’abstention, c’est cela, du groupe Les 
Républicains ? Très bien. Du groupe Changer Paris, pardon. 

2022 DFA 55 - Budget primitif emplois de la Ville d e Paris pour 2023. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Nous passons maintenant au projet de délibération DFA 55 - DRH : Budget 
primitif emploi 2023 de la Ville de Paris. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet d’amendement n° 10 déposé par l’Exécutif. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet d’amendement n° 10 est adopté. 

L’amendement n° 166 du groupe Communiste et Citoyen est retiré au profit de la lettre rectificative n° 2. 

Idem sur l'amendement n° 167 ? Merci, Monsieur le Président. 

Idem sur l'amendement n° 168. 

Je mets aux voix, à main levée, la lettre rectificative n° 2 déposée par l’Exécutif. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

La lettre rectificative n° 2 est adoptée. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DFA 55 - DRH ainsi amendé, tenant compte de la lettre 
rectificative n° 2. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de délibération amendé est adopté. (2022, DFA 55 - DRH). 

Le budget primitif Emploi pour 2023 est adopté. 
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2022 DILT 10 - Budget primitif 2023 du budget annex e des T.A.M.  

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Nous poursuivons par le budget primitif 2023 du Service technique des 
transports automobiles municipaux. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DILT 10. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DILT 10). 

2022 DPE 28 - Budget annexe de l'Assainissement. - Budget primitif 2023.  

2022 DPE 31 - Budget annexe de l'Assainissement. - Fixation du taux et des modalités de 
calcul de la redevance d'assainissement (part colle cte) à compter du 1er janvier 
2023.  

2022 DPE 32 - Budget annexe de l'Assainissement. - Fixation du mode de calcul des 
redevances et tarifs des recettes à compter du 1er janvier 2023.  

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Nous passons au vote de trois projets de délibération concernant le budget 
annexe de l’assainissement. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet DPE 28 relatif au budget annexe de l’assainissement. - Budget primitif 
pour 2023. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DPE 28). 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DPE 31 : fixation du taux et des modalités de calcul de 
la redevance d’assainissement, part collecte, à compter du 1er janvier 2023. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DPE 31). 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DPE 32 concernant la fixation du mode de calcul des 
redevances et tarifs des recettes à compter du 1er janvier 2023. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DPE 32). 

Le budget annexe de l’assainissement est adopté. 

2022 DPE 29 - Budget annexe de l'Eau. - Budget prim itif 2023.  

2022 DPE 30 - Budget annexe de l'Eau. - Fixation du  taux de la part communale à 
compter du 1er janvier 2023.  

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Nous passons au vote de deux projets de délibération concernant le budget 
annexe de l’eau. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DPE 29 : budget annexe de l’eau - budget primitif pour 
2023. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 
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Le projet de délibération est adopté. (2022, DPE 29). 

Je mets aux voix, à main levée, le projet DPE 30 : fixation du taux de la part communale à compter du 1er 
janvier 2023. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DPE 30). 

Le budget annexe de l’eau est adopté. 

2022 CAS 1 - Communication relative au budget 2023 du C.A.S.-V.P.  

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Nous passons au projet de délibération CAS 1 : communication relative au 
budget 2023 du C.A.S.-V.P. 

Pardon, il n’y a pas de vote, puisque c’est une communication. 

2022 DSOL 35 - Budget primitif de l'exercice 2023 d u budget annexe des établissements 
parisiens de l'Aide sociale à l'enfance.  

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Nous passons au projet de délibération DSOL 35 : budget primitif 2023 du 
budget annexe des établissements parisiens de l’Aide sociale à l’enfance. 

Je mets donc aux voix, à main levée, le projet de délibération DSOL 35. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DSOL 35). 

2022 DSOL 150 - Budget primitif créant, pour l'anné e 2023, les emplois des personnels 
des établissements parisiens de l'Aide sociale à l' enfance.  

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DSOL 150 : budget 
primitif créant pour l’année 2023 les emplois des personnels des établissements parisiens de l’Aide sociale à 
l’enfance. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DSOL 150). 

2022 DFA 83 - Fixation des taux de la taxe foncière  et de la taxe d'habitation sur les 
résidences secondaires et autres locaux meublés non  affectés à l’habitation 
principale au profit de la Ville de Paris pour 2023 .  

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DFA 83 : fixation des 
taux de la taxe foncière et de la taxe d'habitation sur les résidences secondaires et autres locaux meublés non 
affectés à l’habitation principale au profit de la Ville de Paris pour 2023. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DFA 83). 

2022 DFA 84 - Fixation du taux de la taxe d’enlèvem ent des ordures ménagères pour 
2023.  

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DFA 84 : fixation du taux 
de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères pour 2023.  

Qui est pour ? 
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Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DFA 84). 

2022 DFA 85 - Exonération de taxe foncière en faveu r des logements achevés avant le 1er 
janvier 1989 ayant fait l’objet de dépenses d’équip ement destinées à économiser de 
l’énergie.  

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DFA 85 : exonération de 
taxe foncière en faveur des logements achevés avant le 1er janvier 1989 ayant fait l’objet de dépenses d’équipement 
destinées à économiser de l’énergie. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DFA 85). 

2022 DFA 86 - Exonération de taxe foncière en faveu r des logements achevés à compter 
du 1er janvier 2009 présentant une performance éner gétique globale élevée.  

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DFA 86 : exonération de 
taxe foncière en faveur des logements achevés à compter du 1er janvier 2009 présentant une performance 
énergétique globale élevée.  

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DFA 86). 

2022 DSOL 152 - Objectif annuel d’évolution des dép enses des établissements sociaux et 
médico-sociaux pour l’exercice 2023. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DSOL 152 : objectif 
annuel d’évolution des dépenses des établissements sociaux et médico-sociaux pour l’exercice 2023. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DSOL 152). 

Les budgets de la Ville pour 2023 sont adoptés et je vous en remercie. 

2022 PP 147 - Budget primitif 2023 du budget spécia l de la Préfecture de police. (Suite). 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Monsieur le Préfet de police, mes chers collègues, nous passons maintenant au 
projet de délibération PP 147 relatif au budget spécial de la Préfecture de police pour 2023. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet d’amendement n° 11 déposé par l’Exécutif. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet d’amendement n° 11 est adopté. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet d’amendement n° 12 déposé par l’Exécutif. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet d’amendement n° 12 est adopté. 
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A la demande du groupe "Les Ecologistes", un vote dissocié est organisé sur les chapitres 931… Cela a été 
annoncé tout à l’heure dans l’intervention de Mme RÉMY-LELEU, donc je ne les reprends pas et je renvoie à son 
intervention. 

Sur les chapitres 931-2-1211, 931-2-1212, 931-2-122 de la section de fonctionnement et sur les chapitres 901-
2-1211, 901-2-1212, 901-2-122 de la section d’investissement, du projet de délibération PP 147, je vous propose un 
vote groupé, à main levée, sur ces chapitres. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Ces chapitres sont adoptés. 

Et je mets enfin aux voix, à main levée, le projet de délibération PP 147 ainsi amendé dans sa globalité. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de délibération amendé est adopté. (2022, PP 147). 

Le budget spécial de la Préfecture de police pour 2023 est adopté. 

Merci à vous, chers collègues. Merci, Monsieur le Préfet de police. 

Mes chers collègues, les Parisiens disposent d’un budget pour l’année 2023 affichant un excédent de 876 
millions d’euros et affichant surtout la volonté d’agir sur l’environnement et contre la crise climatique et pour la 
solidarité. Merci. 

Celles et ceux qui ont envie d’un petit moment de convivialité, je vous invite à nous retrouver à l’extérieur de cet 
hémicycle. Merci beaucoup. 

Suspension et reprise de la séance. 

(La séance, suspendue le mardi 13 décembre 2022 à dix-huit heures vingt minutes, est reprise le mercredi 14 
décembre 2022 à neuf heures cinq minutes, sous la présidence de Mme la Maire de Paris). 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Chers collègues, je vous propose de reprendre vos places et de débuter cette 
matinée de Conseil. 

2022 SG 89 - Rapport de la Chambre régionale des co mptes portant sur la gestion de la 
société d'économie mixte d'animation économique au service des territoires 
(SEMAEST) concernant les exercices 2014 et suivants . 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Ce début de matinée va être très largement consacré aux questions de 
commerce, avec deux débats organisés, l’un sur le rapport de la Cour régionale des comptes sur l’action de la 
SEMAEST et l’autre sur la stratégie commerce sur laquelle nous aurons l’occasion d’échanger, tout cela étant porté, 
bien sûr, par Olivia POLSKI. 

Conformément à ce qui a été décidé en conférence d’organisation, les temps de parole seront fongibles entre 
ces deux débats et je vais introduire rapidement le premier, puisqu’il s’agit de la discussion sur le rapport de la 
C.R.C. 

Nous ouvrons donc la séance avec ce premier temps consacré au rapport de la C.R.C. qui fait le bilan de 
l’action de la S.E.M. depuis 2014 en matière de commerce, et ce débat sera ensuite suivi par la stratégie commerce. 
Cette stratégie a été, vous le verrez, élaborée en s’appuyant utilement sur les éléments de bilan et les 
recommandations de la Cour et notamment sur la nécessité de faire évoluer la SEMAEST pour en faire le véritable 
opérateur Paris Commerces sur tout le territoire. En parallèle, nous continuerons, avec cette stratégie, à assumer 
cette politique volontariste, avec de l’investissement public, qui demeure ainsi pionnière en matière de soutien aux 
commerces de proximité. Nous allons y revenir dans quelques instants. 

Je donne donc la parole tout d’abord à la première oratrice, Mme Barbara GOMES, pour le groupe 
Communiste et Citoyen, sur ce rapport fort utile, fort intéressant, qui nous aide et qui, peut-être aussi quand même, 
nous permet de valider des éléments importants de la stratégie que nous poursuivons depuis 2014. 

La parole est à Mme Barbara GOMES, pour le groupe Communiste et Citoyen. 

Mme Barbara GOMES . - Merci, Madame la Maire. 
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Effectivement, une stratégie très importante, mais puisqu’on parle de stratégie, d’ailleurs, j’en profite pour dire 
que je ne comprends pas forcément celle qui consiste à terminer plus tôt une séance à 19 heures 30 pour regarder 
un match de football masculin dans une Coupe du monde un peu honteuse au niveau des droits humains, mais c’est 
encore une autre question. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Tolérance, tolérance. 

Mme Barbara GOMES . - Madame la Maire, chers collègues, le pouvoir d’achat des Parisiennes et des 
Parisiens est à la baisse. La baisse des dépenses de consommation liée aux différentes crises pèse lourdement 
dans les secteurs de l’artisanat, du commerce et des métiers de l’art, on a déjà eu l’occasion d’en parler à de 
multiples reprises ici. Ce sont des secteurs qui étaient déjà fragilisés par la concurrence des grandes enseignes... 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Juste un instant. Ecoutez, s’il vous plaît, on n’est quand même pas très 
nombreux, on peut au moins avoir du respect pour celles et ceux qui parlent. 

Madame Barbara GOMES, vous avez la parole. 

Mme Barbara GOMES . - Je vous remercie. Comme quoi, il suffit peut-être parfois juste d’une petite remarque 
pour réveiller tout l’hémicycle. 

Ce sont des secteurs, je le disais, qui étaient déjà fragilisés par la concurrence des grandes enseignes, et ces 
secteurs, on le sait aussi, peinent à s’en remettre. 

Notre groupe salue donc bien évidemment l’action conjointe de revitalisation commerciale menée par la Ville de 
Paris et la SEMAEST, qui permet notamment de lutter contre la déshérence commerciale et la mono-activité, et c’est 
un sujet directeur dans la politique menée par la Ville. 

Il est difficile pour une collectivité d’intervenir dans une activité commerciale, au regard de la liberté du 
commerce et de l’industrie et du droit à la concurrence, l’intérêt public n’étant pas toujours évident à justifier d’un 
point de vue légal. La Ville, pourtant, a fait le choix de mener une politique ambitieuse pour maintenir et développer 
les commerces de proximité des pieds d’immeuble grâce aux opérations Vital’Quartier et, depuis 2017, Paris 
Commerces en préemptant et en acquérant des locaux et en installant des activités de proximité dans des quartiers 
parisiens prioritairement désignés par la Ville. 

La Chambre régionale des comptes d’Ile-de-France travaille sur la gestion et les comptes de la SEMAEST 
depuis 2014. La C.R.C. souligne que la SEMAEST, je cite, s’est "transformée en foncière commerciale, dont le 
modèle économique n’est viable que grâce au soutien financier de la Ville de Paris". C’est bien le rôle que la Ville de 
Paris a choisi de donner à la S.E.M., dont les missions ont évolué depuis sa création en 1984 et dont le statut va être 
actualisé en conséquence. 

Je tenais à souligner que la politique menée par la Ville en faveur de la diversité commerciale est ambitieuse et 
cohérente, avec le soutien qu’elle porte aux petits commerçants et artisans, et cette politique volontariste comporte 
forcément des risques selon la C.R.C. qui pointe le déficit de la SEMAEST, même si ce déficit est, si je puis dire, 
attendu dans la mesure où la logique économique des opérations est réfléchie. La Ville réalise des achats dans le 
but d’aider les commerçants à s’installer, mais ils paient quand même un loyer qui permet de rembourser en partie 
les frais avancés. Et lorsque la situation se stabilise, ils peuvent racheter les locaux à la Ville, ce qui permet de 
combler le déficit et d’assurer la pérennité de l’activité dans le quartier. Il faut donc voir cela comme un 
investissement, un investissement qui profite aux commerçants et artisans et qui permet, dans le même temps, de 
lutter contre la mono-activité et la vacance commerciale. 

Le groupe Communiste et Citoyen préfère voir fleurir dans nos quartiers une diversité de commerces 
responsables plutôt que de voir des pieds d’immeuble rongés par les vitrines opaques du "quick commerce", et c’est 
pour cela, vraiment, que nous saluons encore une fois cette initiative. J’en profite aussi pour dire que, dans ce 
contexte-là, la SEMAEST sera sans doute un acteur de premier choix avec notre projet de plateforme "Acheter à 
Paris", par exemple. 

La C.R.C. a formulé 3 recommandations pour améliorer la performance de la SEMAEST. On s’aperçoit que les 
actions proposées ont été anticipées par la Ville dans la mesure où elles apparaissent dans le nouveau plan stratégie 
commerce qui nous sera présenté à ce Conseil. Je pense notamment à la recommandation relative à l’animation 
commerciale, qui sera notamment une mission du nouvel opérateur commerce pour accompagner les commerçants 
et artisans dans le développement de leur activité, afin d’animer le quartier et de développer le lien 
intergénérationnel. Ce nouvel opérateur aura également pour mission d’apporter une expertise de veille sur les 
évolutions du tissu commercial à Paris et de réaliser des diagnostics sur les quartiers cibles, en lien avec les mairies 
d’arrondissement. Ce sera donc un acteur très important pour la ville. 

Le rapport de la C.R.C. souligne aussi que la SEMAEST n’est pas le seul opérateur de la politique de soutien 
aux commerces de proximité ; le G.I.E. Paris Commerces exerce la même activité que la SEMAEST dans le parc de 
logement social. La Ville de Paris va justement mettre en place un guichet unique chargé de la commercialisation de 
l’ensemble des commerces réseau Ville et qui sera également une porte d’entrée unique pour les commerçants qui 
recherchent cela. Ce sera beaucoup plus simple de fonctionner de cette façon. 
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En soulignant le fait que les commerces pris en charge par ces dispositifs ne représentent que 1,25 % des 
commerces parisiens, la C.R.C. déplore que ces dispositifs ne soient pas déployés sur l’ensemble du territoire 
parisien. Grâce à la création du nouvel opérateur, la Ville aura la possibilité d’intervenir justement dans tout Paris 
pour de l’acquisition ou de la préemption. 

Je conclurai en disant que ce rapport nous permet aussi de garder en tête les efforts qu’il faut continuer à 
fournir. Les commerces culturels sont toujours en difficulté à Paris malgré les opérateurs Vital’Quartier 1 et 2 ; les 
librairies peinent à maintenir leur activité. Selon l’APUR, le nombre de librairies baisse. Depuis 2007, c’est moins 
27 %, soit 68 librairies en moins à Paris, ce qui est regrettable, et cette baisse reprend aussi depuis 2007, c’est 
moins 8 % de librairies, donc 16 librairies en moins. 

Notre groupe, qui est très attaché au soutien des acteurs culturels, espère que la Ville va redoubler d’efforts 
pour aider les commerces à faible rentabilité, de sorte que ces activités commerciales diverses gardent leur place sur 
le territoire parisien. 

Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci à vous, Madame GOMES. 

La parole est à M. Alexis GOVCIYAN, pour le groupe "Indépendants et Progressistes". 

M. Alexis GOVCIYAN . - Merci, Madame la Maire, mes chers collègues. 

Le rapport de la Chambre régionale des comptes sur le contrôle de la SEMAEST - parce que je vais rester 
dans ce cadre - confirme ce que nous constatons déjà sur le terrain. Face à des quartiers parisiens marqués par la 
déshérence commerciale et surtout la mono-activité, les résultats de l’action économique sont clairement insuffisants. 
D’ailleurs, la Chambre régionale des comptes qualifie l’action de la SEMAEST depuis 2004 comme étant, je cite, 
"limitée et contrastée". 

Vous profitez de cette séance du Conseil et de la remise du rapport de la C.R.C. pour nous présenter en 
parallèle une nouvelle stratégie commerce, ma collègue Catherine IBLED y reviendra dans le cadre du prochain 
débat. Mais face à des résultats aussi tangibles et visibles, face à des remontées annualisées et chiffrées sur la 
disparition de certains, voire de plusieurs types de commerces, face au développement de la mono-activité et en 
l’absence de diversification commerciale dans certains quartiers, pourquoi avoir attendu si longtemps pour agir et 
pour réformer ? 

Là, comme sur d’autres sujets, il s’agirait une nouvelle fois d’un manque de méthode de gouvernance et de 
vision dans la politique parisienne de soutien au commerce. Modèle économique défaillant, périmètre d’action 
délibérément limité et partagé entre différents opérateurs - on a parlé de G.I.E. Paris Commerces et de bien d’autres 
-, objet social non conforme avec l’activité réelle, problèmes de transparence dans les comptes et de l’évaluation des 
missions assignées, les critiques sont nombreuses dans ce rapport. 

Le temps m’étant compté, j’aborderai deux points qui me paraissent particulièrement problématiques mais 
révélateurs. 

Premièrement, le modèle de la SEMAEST n’avait pas été prévu pour l’activité que lui a confiée en 2004 la Ville 
de Paris. En effet, la SEMAEST devait mener des actions en faveur du commerce de proximité et de sa diversité 
dans les quartiers. Il y a eu notamment Vital’Quartier et encore les contrats de revitalisation artisanale et 
commerciale, mais le temps passant, SEMAEST s’est transformée en foncière commerciale alors que Paris dispose 
d’autres outils pour ce faire. Le rapport montre très clairement que ce basculement dû aux missions confiées par la 
Ville a fragilisé le modèle économique de SEMAEST, dont les activités d’aménageur permettaient d’équilibrer avec 
des activités de développement et de gestionnaire commercial. Cela l’a ainsi rendue structurellement déficitaire et 
peu à peu dépendante du soutien de la Ville de Paris. La Chambre régionale des comptes estime ce coût à environ 
23 millions d’euros pour la seule année 2021, tout en précisant que ce chiffre reste même sous-évalué en ce qu’il ne 
tient pas compte du coût de portage financier des opérations supportées par la Ville de Paris à travers ses divers 
soutiens financiers à la SEMAEST. 

Deuxièmement, s’agissant de l’action de la SEMAEST et de la justification des aides financières accordées par 
la Ville de Paris, le rapport indique que la présentation des comptes de la SEMAEST ne permet pas d’évaluer 
l’impact territorial et financier de son action ni de justifier les subventions de la Ville de Paris. C’est incompréhensible. 

Ces deux points confirment les difficultés de compréhension de la gestion de la Ville de Paris, quelque peu 
illisible, ce qui va à l’encontre du discours rassurant que vous avez tenu dans le cadre de la séquence budgétaire 
d’hier, ici même, Madame la Maire. En effet, le rapport de la Chambre régionale des comptes est l’illustration, non 
seulement du retard pris mais aussi de la nécessaire urgence à agir. 

Une urgence à agir, bien sûr, car il est absolument nécessaire que la Ville mène une politique renouvelée de 
soutien au commerce et de lutte contre la mono-activité en privilégiant notamment les commerces de bouche, les 
commerces de proximité et ceux à vocation culturelle, notamment les métiers d’art. Une urgence à agir, car soutenir 
nos commerces et les aider à se développer, c’est participer au développement d’une vie de quartier, à l’amélioration 
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de la qualité de vie des Parisiennes et des Parisiens, au développement de l’emploi, de la formation, de 
l’apprentissage et, surtout, au rayonnement économique de Paris. 

Quelle suite pensez-vous donner au rapport de la Chambre régionale des comptes ? Quelles seront vos 
initiatives pour préserver la SEMAEST, ses missions, ses emplois ? Que ferez-vous pour revoir cette politique des 
doublons au niveau de la gouvernance ? Comment organiserez-vous concrètement et dans la durée l’action 
économique de Paris ? Telles sont les questions que nous vous posons. 

Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci à vous. 

M. CASANOVA est retenu dans les transports, je vous propose donc de lui laisser la possibilité de s’exprimer 
s’il nous rejoint. 

Je donne la parole à M. Mahor CHICHE, pour le groupe Paris en commun. 

M. Mahor CHICHE . - Madame la Maire, mes chers collègues, longtemps les élus ont réclamé des moyens 
d’action contre la vacance commerciale et la mono-activité dans la Capitale. Je pense ici particulièrement à notre ami 
Georges Sarre et à Olivia POLSKI. 

Bruxelles et Strasbourg ont porté des actions originales en matière d’attractivité économique, d’animation des 
territoires et je salue le rôle de la Chambre de commerce et d’industrie de Paris, qui soutient ces dynamiques et le 
nouveau plan en faveur du commerce et de l’artisanat. 

Le rapport de la Chambre régionale des comptes portant sur la gestion de la Société d’économie mixte 
d’animation économique au service des territoires, SEMAEST, montre que Paris, contrairement à ce qui vient d’être 
dit, a déjà beaucoup œuvré pour dynamiser son tissu commercial. 

D’abord, Paris, depuis 2006, à travers son Plan local d’urbanisme, a réaffirmé son droit de préemption et 
protégé 259 kilomètres de voies commerçantes en interdisant tout changement de destination des locaux en rez-de-
chaussée sur rue. Les lofts, c’est fini. A partir de 2004, la Ville de Paris a fait le choix de confier son intervention à la 
SEMAEST, afin de maintenir et de développer les commerces de proximité en pieds d’immeuble en préemptant, en 
acquérant des locaux et en installant des activités de proximité. Grâce aux opérations déjà citées, Vital’Quartier et 
Paris Commerces, la Ville a lutté de manière efficace contre la mono-activité et la déshérence commerciale dans 
certains de ses quartiers, en particulier dans les quartiers "politique de la ville" mais également au centre de Paris, et 
je pense au Quartier Latin où l’on a protégé des commerces culturels menacés, comme les librairies. 

Concrètement, la SEMAEST prend en charge la rénovation du local ou sa mise aux normes, établit le montant 
du loyer suivant le prix des murs et des travaux réalisés, la commercialité de la rue et l’activité engagée. Et c’est ainsi 
que nous pouvons revoir fleurir des artisans ou des librairies dans nos quartiers. 

Ces actions ont certes été longtemps concentrées sur l’Est parisien, mais dorénavant et dès la fin 2020, la 
SEMAEST est intervenue sur plus de 780 locaux, dont 439 gérés directement et répartis dans 17 arrondissements. 
La SEMAEST a aussi connu de nombreuses actions de maintien d’activités artisanales. Je pense au Viaduc des Arts 
dans le 12e, à la Cour de l’Industrie dans le 11e et aux quartiers neufs également, comme la reconversion de 
Château Rouge ou Rosa Parks dans le 19e. Le rapport de gestion de la SEMAEST mentionne ainsi, pour l’année 
2020, l’installation de l’association "Paris-Ateliers", rue de Crimée à Paris 19e. 

De son côté, le G.I.E. Paris Commerces est chargé depuis 2007 de commercialiser les locaux situés en pieds 
d’immeuble de logements sociaux sur l’ensemble des arrondissements parisiens. Cela représente 6.800 locaux 
d’activité en pieds d’immeuble, soit 10 % des commerces parisiens gérés par les bailleurs sociaux regroupés, "Paris 
Habitat", R.I.V.P., Elogie-SIEMP. Et le G.I.E. deviendra, comme l’a déjà indiqué ma collègue Barbara GOMES, le 
guichet unique. Il l’est déjà en réalité pour les commerçants, les artisans, les associations, car il n’y a pas de droits 
d’entrée, pas de caution, pas d’honoraires et des loyers de marché raisonnables pour la Capitale. Chaque année, ce 
sont environ 250 offres de locaux vacants qui sont concernées et on a eu, entre 2017 et 2020, 567 relocations qui 
ont été effectuées par le G.I.E. 

Je tiens à remercier les équipes du G.I.E. et de la SEMAEST, qui au quotidien répondent aux souhaits des 
entrepreneurs, habitants, élus pour dessiner la Ville de demain, et je suis sûr que la réforme proposée va 
accompagner la transformation de l’univers du commerce et donc de nos rues aussi. Il est important que nous 
puissions disposer de ces outils et de nouveaux leviers pour construire la Ville écoresponsable à laquelle nous 
aspirons. 

Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci beaucoup, Mahor CHICHE. 

Salutations. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Permettez-moi de saluer en tribune les élèves et les enseignants de l’Ecole de la 
2e Chance. Merci à vous d’être là. 
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2022 SG 89 - Rapport de la Chambre régionale des co mptes portant sur la gestion de la 
société d'économie mixte d'animation économique au service des territoires 
(SEMAEST) concernant les exercices 2014 et suivants . (Suite). 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - M. Geoffroy BOULARD, pour le groupe Changer Paris. Monsieur le Maire du 
17e, vous avez la parole. 

M. Geoffroy BOULARD , maire du 17e arrondissement. - Madame la Maire, chers collègues, le rapport de la 
Chambre régionale des comptes, sur lequel vous nous appelez à débattre ce matin, interpelle sérieusement et 
soulève une interrogation majeure : à quoi sert la SEMAEST en 2022 ? 

Créée en 1984 pour mettre en valeur l’Est parisien à travers la maîtrise d’ouvrage d’opérations d’aménagement 
ou de construction, cette société d’économie mixte s’est progressivement vu confier d’autres missions et plus 
particulièrement la mise en œuvre de la politique municipale de soutien au commerce parisien. Ainsi, pour lutter 
contre la déshérence commerciale et la mono-activité, la SEMAEST a notamment géré les opérations Vital’Quartier 1 
et Vital’Quartier 2, dont le 17e arrondissement a bénéficié, ainsi que les contrats de revitalisation artisanale et 
commerciale. 

Pour l’heure, le problème, c’est que la Chambre régionale des comptes émet des doutes sur l’efficacité de 
l’action de la SEMAEST et juge ses résultats, je cite, "contrastés et limités". De plus, ainsi que le rapport le souligne, 
les commerces concernés par les dispositifs de la SEMAEST ne représentent que 1,25 % des commerces parisiens. 
Oui, ces dispositifs ont eu un effet positif, mais cela ne concerne qu’une petite poignée de commerces. 

Je repose donc la question de la pertinence de l’action de la SEMAEST, a fortiori parce que 90 % de son chiffre 
d’affaires est aujourd’hui constitué d’opérations relevant du foncier commercial et que ses activités d’aménagement 
prendront fin d’ici quelques jours. Cette transformation progressive de l’objet de la SEMAEST, outre une irrégularité 
statutaire relevée par la Chambre régionale des comptes., a par ailleurs entraîné la S.E.M. dans une situation 
financière "délicate, fragilisée", termes employés par la Chambre régionale des comptes, et son modèle économique 
l’a été par l’amenuisement de ses activités d’aménageur, sans que ses activités de foncière commerciale ne 
parviennent à équilibrer les comptes. Permettez-moi donc, Madame la Maire, de ne pas partager votre 
autosatisfaction sur l’action de la SEMAEST, qui reste floue, limitée et déficitaire, comme c’est également relevé 
dans ce rapport. 

Par conséquent, il n’y a pas de quoi se glorifier. En fait, ce qui est pointé dans la Chambre régionale des 
comptes, c’est la responsabilité de l’actionnaire, la Ville de Paris, c’est-à-dire vous, et il n’y a pas de honte à 
reconnaître les choses, à réajuster l’action municipale en conséquence. Le débat qui suit est une amorce, mais il 
faudra aller beaucoup plus loin. Nous y reviendrons. 

Je constate d’ores et déjà que s’agissant de l’ancrage territorial, de l’action de la SEMAEST, c’est le tournant 
que vous envisagez en annonçant que la stratégie commerciale parisienne sera désormais construite dans une 
perspective métropolitaine et l’action municipale coordonnée avec celle de la Métropole. Quelle perte de temps ! En 
2020, la Métropole du Grand Paris a lancé une étude de faisabilité pour créer une S.E.M. métropolitaine et envisagé 
un certain nombre de mutualisations à partir de l’expertise et du savoir-faire de la SEMAEST. Malheureusement, 
cette proposition de métropolisation, donc de portage financier des rez-de-chaussée métropolitains, est restée lettre 
morte au sein de vos services. Je le regrette. 

Vous le savez, la Métropole du Grand Paris a développé un programme de revitalisation commerciale couronné 
de succès, "Centres-villes vivants", et se dote aussi d’une foncière métropolitaine. Je suis donc impatient de voir 
comment la stratégie parisienne s’articulera avec les actions menées par la Métropole du Grand Paris, tiendra 
compte de ses actions et des critiques fortes sur l’action et l’efficacité de la SEMAEST en 2022. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci. 

La parole est à M. Sylvain RAIFAUD, pour le groupe "Les Écologistes". 

M. Sylvain RAIFAUD . - Merci, Madame la Maire, mes chers collègues. 

Je voudrais commencer en soulignant l’apport essentiel de la SEMAEST pour le maintien des commerces de 
proximité, la lutte contre la mono-activité. J’en témoigne comme élu du 10e arrondissement avec la rue du Château-
d’Eau, qui a été totalement transformée entre 2014 et 2020, ou avec le quartier entre la gare du Nord et la gare de 
l’Est. Je voulais donc saluer et remercier particulièrement Joëlle MOREL, qui a été présidente de la SEMAEST entre 
2014 et 2020. 

Ce rapport de la Chambre régionale des comptes, c’est toujours un moment particulier pour les équipes 
concernées et c’est aussi l’opportunité de se tourner vers l’avenir, et, évidemment, le fait que ce rapport soit présenté 
en même temps que la stratégie Paris Commerces est une excellente initiative. Le rapport est à regarder aussi en 
fonction de la stratégie qui sera présentée en détail tout à l’heure, cette stratégie tenant compte d’un certain nombre 
de constats qui sont faits par la Chambre régionale des comptes. 
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Sur la question statutaire, évidemment, le statut baroque de la SEMAEST doit être mis à jour. Il y a un débat, 
une question sur l’objet social de la S.E.M. et cela fait partie du plan de la stratégie commerce. Il y a la question du 
coût qui a été soulignée. je le disais, malgré le faible nombre de commerces, il y a un effet de transformation de 
l’action de la SEMAEST qui est tout à fait essentiel, et, finalement, cette question de coût est à rapprocher aussi de 
notre politique du logement. A un moment, il faut prendre l’initiative, il ne faut pas laisser les fonds "vautours", les 
spéculateurs prendre la main sur nos quartiers. Nous devons reprendre en main notre destin et la SEMAEST est faite 
pour cela, elle a une action tout à fait significative de ce point de vue. Il y a aussi la question de la diversification des 
activités et le travail sur le soutien à l’économie sociale et solidaire, "Fabriqué à Paris", et une consommation autre. 

Ce rapport tend à démontrer que Paris a bien fait de la SEMAEST et de la foncière son bras armé pour la 
revitalisation du commerce de proximité à Paris, et la SEMAEST a fait preuve d’agilité en allant chercher de 
nouvelles activités pour équilibrer son modèle économique, notamment des activités de conseil aux collectivités. 

Du coup, cela amène à la question métropolitaine. Le Conseil métropolitain va créer ce vendredi après-midi 
une foncière métropolitaine, Centres-villes vivants, pour soutenir l’activité commerciale et lutter contre la spéculation 
en procédant notamment à la préemption des baux commerciaux. Il me paraît indispensable qu’une très bonne 
coordination soit mise en place entre les deux structures dans la mesure où, effectivement, la Métropole du Grand 
Paris n’est pas entrée au capital de la SEMAEST, et donc maintenant qu’on va avoir ces deux structures, il faut 
vraiment qu’elles se coordonnent de façon très fine et permanente. 

J’en terminerai en disant que l’action de la SEMAEST sur l’achat de locaux, la mise à disposition de 
commerces de proximité doit maintenant s’accompagner d’un travail résolu sur la question de la préemption des 
baux commerciaux. Cela fait longtemps qu’on en parle dans ce Conseil, il y a eu beaucoup d’initiatives sur cette 
question-là et il est temps de passer à l’action, mais je crois que mes collègues Frédéric BADINA et Antoinette GUHL 
auront l’occasion d’y revenir. 

Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci beaucoup, Sylvain RAIFAUD. 

La parole est à M. Aurélien VÉRON, pour le groupe Changer Paris. 

M. Aurélien VÉRON . - Merci, Madame la Maire. 

Madame la Maire, mes chers collègues, la SEMAEST a été créée en 1984 pour mener initialement des 
opérations d’aménagement de l’Est parisien qui était en pleine refonte. Son action s’est depuis lors étendue à de 
nombreuses missions : gestion et conseil, ensuite gestion du parc immobilier commercial de la Ville de Paris et des 
bailleurs sociaux, maîtrise d’ouvrage, etc. 

En 2004, la Mairie a pu ajouter ainsi à la liste de ses missions la lutte contre la vacance commerciale et la 
mono-activité. L’objectif affiché consistait à défendre le petit commerce dans toute sa diversité, mais les Parisiens ont 
déchanté depuis. En demandant à la SEMAEST de s’attaquer aux effets plutôt qu’aux causes de ces maux, la 
mission était condamnée d’avance. Mieux, la Municipalité a contribué sans y avoir pensé à faire monter les prix de 
l’immobilier commercial par ses préemptions, et la hausse massive de la taxe foncière viendra compléter cet effet sur 
les loyers répercuté directement. 

A force de multiplier les dispositifs - de conseil, de maîtrise d’ouvrage, de gestion -, son action de planification 
est devenue trop complexe à piloter. Une filiale de la SEMAEST a été créée en 2013 pour reprendre ce portefeuille 
de foncier commercial, le G.I.E. Paris Commerces. A l’échelle de Paris, la SEMAEST, c’est 1,25 % des commerces, 
une toute petite proportion des 61.500 commerces qui vivent librement tous les jours. Est-ce véritablement suffisant 
pour changer la donne ? 

Certes, son parc ne cesse de s’étendre avec la préemption et l’acquisition de nouveaux locaux commerciaux, à 
l’instar du logement social d’ailleurs. Comme le confirme le rapport de la C.R.C., la Chambre régionale des comptes, 
la SEMAEST s’est progressivement transformée, muée en foncière commerciale. Alors, doit-elle dicter aux 
commerces ce qu’ils doivent faire ou bien s’adapter aux besoins des Parisiens et viser l’équilibre ? 

Parce que le bilan financier de la SEMAEST dressé par le rapport de la C.R.C. n’est pas positif, c’est le moins 
qu’on puisse dire. Pour commencer, il pointe un E.B.E. très négatif derrière l’empilement des dispositifs de 
Vital’Quartier 1 et 2, puis le contrat de revitalisation artisanale et commerciale. L’excédent brut d’exploitation est dans 
le rouge. Entre 2015 et 2021, les pertes cumulées s’élèvent à 17 millions et on ne parle pas de la valorisation 
négative du parc de biens commerciaux, d’où des recapitalisations, des avances, des subventions. D’ailleurs, une 
augmentation de capital était prévue pour 2022 de 7,2 millions. 

Si c’est le coût nécessaire pour préserver un tissu commercial dûment diversifié, après tout, pourquoi pas ? 
Mais la SEMAEST a-t-elle les compétences pour intervenir sur le marché des baux commerciaux, qui est risqué, 
hautement concurrentiel et en pleine mutation ? La Ville n’arrive déjà pas à gérer ses propres priorités de propreté et 
de sécurité ; alors, gérer une foncière, je vous laisse imaginer. D’ailleurs, le rapport de la C.R.C. ne plaide pas dans 
ce sens. Entre 2017 et 2020, le nombre de commerces a baissé de près de 2 % à Paris, Ville Lumière, ville de 
commerce, et cela, c’était avant le Covid et la crise énergétique. 
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Si on entre dans le détail, les principaux bénéficiaires de ce commerce, de cette évolution sont le "bio" avec 
67 %, qui n’a pas besoin de l’aide de la Mairie pour se développer, puisque les Parisiens sont demandeurs, la 
téléphonie, plus 17 %, les supérettes, les soins de beauté, la restauration rapide, le fast-food, le sport, les 
concessions de motos, les agences immobilières. Alors, qui sont les perdants ? Les vendeurs de journaux, les 
libraires, les arts de la table, les antiquaires, les brocanteurs, les galeries d’art, les boucheries, les charcuteries, 
même les sex-shops mais ça, c’est une autre histoire, je vous épargnerai un développement, les pharmacies, les 
agences de voyages... 

Vous voulez… ? Je vous le promets, une autre fois, on reviendra sur ce sujet ! 

La SEMAEST a-t-elle pesé dans ces tendances de quartier où elle est censée intervenir ? 

Certes, les commerçants qui ont des loyers modérés de la SEMAEST bénéficient d’un avantage compétitif face 
à leurs concurrents, mais le rapport de la C.R.C. indique page 19 que l’action de la SEMAEST n’a d’impact ni sur la 
désertification commerciale, ni sur les quartiers où la mono-activité est en train de vitrifier le commerce. Je cite le 
rapport : "Il apparaît particulièrement difficile de faire la part de l’action effective de la SEMAEST et de l’évolution 
naturelle du marché des commerces parisiens, en dehors du cas particulier des commerces de gros et des librairies." 
En effet, les librairies, moins 27 % en 20 ans, bravo ! Ce n’est pas entièrement de votre faute, je vous l’accorde, c’est 
aussi l’e-commerce, un autre commerce. La C.R.C. développe, d’ailleurs, sur les librairies en constatant le recul dans 
le Quartier Latin, malgré l’action très volontariste de la SEMAEST et l’acquisition récente de Gibert Jeune quai Saint-
Michel en 2020. Malgré tout, c’est un recul des libraires dans ce quartier d’étudiants et d’intellectuels. Je ne parlerai 
même pas des "Mots à la bouche", la fameuse librairie LGBT qui, après 36 années d’activité dans le Marais, a dû 
rendre son bail face au rouleau-compresseur de la vitrification touristique du quartier, paradoxalement encouragée 
par la Mairie. A force de trop se disperser, l’impact de la SEMAEST est dilué face à des évolutions dues pour une 
bonne part aux autres choix stratégiques municipaux. 

Malgré l’échec de cette planification, la Mairie veut attribuer aujourd’hui 55 millions d’euros, somme 
supplémentaire, à la SEMAEST avec 150 millions d’euros de lignes de crédit de la C.D.C. La Mairie souhaite qu’elle 
acquière 250 à 300 locaux commerciaux pour changer la donne, mais cette fois dans tout Paris, avec des critères 
obscurs. Cela va-t-il vraiment peser au milieu de 61.500 commerces libres ? Cette extension de baux à loyers 
inférieurs au marché va généraliser la concurrence déloyale bien au-delà des quartiers visés initialement pour leur 
carence commerciale, au contraire la mono-activité. 

Rentrons maintenant dans la gouvernance. Alors là, c’est le sketch. Une Commission pour le commerce 
parisien sera déclinée par chaque arrondissement, associant le maire d’arrondissement - c’est légitime -, Paris 
Commerces, l’expert, les services compétents - j’espère qu’il y en a -, l’APUR, et elle sera présidée par l’adjoint de la 
Mairie de Paris en charge du commerce. Il y aura tout le monde sauf les intéressés, c’est-à-dire les syndicats de 
commerçants qui, eux, ont une fine connaissance de leur activité, du marché, des difficultés spécifiques à leurs 
quartiers. Cette commission définira les objectifs en matière de préemption et d’acquisition sur le territoire ainsi qu’en 
matière de commercialisation et d’animation. Tout un programme. Mais à qui reviendra la décision finale ? A la 
commission ? Au Conseil de Paris ? Par ailleurs, une deuxième commission s’appuiera sur cette commission, dite 
exécutive, dédiée au commerce et qui assurera la mise en œuvre de ses décisions. C’est une "usine à gaz" à 
plusieurs étages qui ressemble à une fuite en avant. 

Vous allez multiplier les strates d’un "gosplan" municipal, éparpiller les moyens dans un processus de décision 
éclaté, selon des critères flous. Vous nous pardonnerez de ne pas adhérer à votre nouveau programme de 
planification à plus de 200 millions d’euros d’argent public, compte tenu de ce bilan négatif dressé très factuellement 
par la Chambre régionale des comptes. 

Merci. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Bien. 

La parole est à M. CASANOVA, pour le groupe MoDem, Démocrates et Ecologistes. 

M. Pierre CASANOVA . - Merci, Madame la Maire. 

J’espère que notre ami Aurélien VÉRON aura une autre prise de parole, parce qu’évidemment, nous avions 
tous l’eau à la bouche sur son développement sur certains commerces. Il nous a fait une promesse et je suis sûr qu’il 
la tiendra. Je dis cela pour rire. Bon. 

J’ai lu ce rapport comme vous tous ; j’essaie en cinq minutes de vous dire mes réactions à charge et à 
décharge. Puisqu’ils se considèrent à juste titre comme des magistrats, essayons de rentrer dans cette logique et de 
peser le pour et le contre. 

D’abord, à la décharge de la SEMAEST, moi, cette idée que c’est à la Chambre régionale des comptes de dire 
ce qui est conforme ou non aux objets statutaires… Je préfère que les juridictions financières s’occupent de finance 
et que les juridictions juridictionnelles s’occupent des statuts ; cela peut être le tribunal administratif ou les tribunaux 
civils. Moi, si j’étais vous, je regarderais la question avec respect et déférence, mais je ne prendrais pas pour argent 
comptant les recommandations de la Chambre régionale des comptes. 
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Deuxièmement, la tâche de la SEMAEST, je crois qu’il faut la regarder avec indulgence. C’est un peu comme 
une vieille tante qui ne va pas très bien et qui "engueule" toujours les enfants, mais on l’aime quand même. Elle a 
des défauts, on voudrait que cela fonctionne mieux, mais, après tout, heureusement qu’elle est là. Je m’explique. 
Evidemment, face à Internet, face aux changements d’habitudes des consommateurs, la SEMAEST seule aurait 
grand-peine à sauver les librairies du Quartier Latin. Par ailleurs, tous ceux qui dans les arrondissements ont eu 
affaire aux équipes de la SEMAEST ont vu des gens réactifs, motivés et faisant leur possible. 

Troisièmement, évidemment, on a tous vu, en plus des changements de consommation, les effets du Covid sur 
les commerces parisiens, etc., je n’ai pas besoin d’y revenir. Je pense qu’il faut être équilibré quand on apprécie les 
échecs, les défauts et les limites de la SEMAEST, et Dieu sait s’il y en a. Et c’est là, si je puis me permettre, qu’il faut, 
je pense, partager la sévérité des rédacteurs de ce rapport. 

D’abord, il est vrai qu’il y a un phénomène de saupoudrage dont les effets sont difficiles à identifier, et c’est un 
élu du Quartier Latin qui vous le dit, un élu qui, tous les jours, rencontre des habitants qui lui disent "sauvez nos 
cinémas, sauvez nos librairies". Je ne suis pas du tout en train de dire qu’il ne faut rien faire et qu’il faut laisser tout 
cela disparaître. Je suis en train de dire que ce n’est peut-être pas la bonne manière de faire. On se souvient tous 
d’un député des Landes du XIXe siècle, Frédéric Bastiat, avec un "t" à la fin, rien à voir avec la Corse, qui avait fait 
un très bel article sur une pétition des marchands de chandelles. Les marchands de chandelles considéraient qu’il 
fallait réglementer pour empêcher une concurrence déloyale du soleil, et, par conséquent, ils avaient fait cette 
pétition pour demander qu’on force les Parisiens à fermer leurs volets et leurs lucarnes pour pouvoir continuer leur 
petit commerce. Bon, évidemment tout le monde a compris qu’on aura beau réglementer, on aura beau 
subventionner, certains changements de modes de consommation… Si les gens ne lisent plus de livres, on aura 
beau dépenser 5 milliards pour les librairies parisiennes, on n’y arrivera pas. Combien de fois avez-vous, avons-nous 
rencontré des Parisiens qui disent "je suis très attaché à mes librairies" et qui, à la question "combien de fois y allez-
vous par semaine", répondent "j’achète sur la Fnac" ? Ah ! Alors est-ce que la subvention changera nécessairement 
quelque chose à cela ? 

Deuxièmement, combien de fois ai-je, moi, rencontré dans mon arrondissement des gens qui me disent "je 
venais de Montrouge - ou d’ailleurs - acheter des livres, mais c’est devenu trop compliqué". L’accessibilité, voilà un 
sujet qui est important, voilà un sujet sur lequel on pourrait travailler. On ne peut pas regarder… Je suis désolé, mais 
on ne peut pas regarder en 2022 la question de l’accessibilité aux commerces parisiens avec des lunettes des 
années 1980. Quand on a eu une épidémie qui nous prouve que les transports en commun, contrairement au 
bourrage de crâne, ne sont pas meilleurs pour la santé que les transports individuels, quand on a des transports 
individuels dont le coût et la propreté ne cessent de s’améliorer, on va être, à un moment donné, forcé de regarder 
cela avec des lunettes du XXIe siècle. 

Ensuite, pour continuer sur les éléments qui me paraissent critiquables, évidemment cette concurrence avec le 
Grand Paris, cette redondance, cela ne me paraît pas nécessaire. 

Pour conclure, puisqu’il me reste 40 secondes, je voudrais dire trois choses. 

Premièrement, je suis favorable en effet à ce que les locaux sociaux ou les locaux municipaux puissent être 
considérés, et je parle des rez-de-chaussée bien sûr, comme des moyens peut-être d’assurer la diversité des 
commerces. Parfois, il m’arrive, dans ce grand bâtiment magnifique, de me dire "est-ce qu’on a besoin, dans une 
municipalité, d’avoir un si beau palais ?". Est-ce qu’on ne pourrait pas avoir au rez-de-chaussée des beaux 
antiquaires, des libraires anciens ? Voilà une piste qui pourrait être intéressante et qui permettrait aussi à la Mairie 
d’avoir une recette. 

Deuxièmement, il me paraît nécessaire d’envisager des modifications législatives. Je ne pense pas que des 
saupoudrages et des petits avantages financiers suffiront à régler les problèmes que nous cherchons à affronter 
avec courage. 

Voilà les quelques mots que je voulais vous dire, mes chers confrères. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci beaucoup. 

On peut aussi faire une halte pour les femmes victimes de violence et à la rue, ce que nous avons fait dans nos 
beaux salons de la Mairie de Paris. 

Je voudrais à présent, puisque nous en avons terminé avec les orateurs, d’abord saluer le travail de Colombe 
BROSSEL, la présidente, qui ne prend part ni au vote, ni à la discussion, qui n’est pas la vieille tante qui "engueule" 
tout le monde, je veux en témoigner ici, et la remercier pour son travail très engagé et remercier, tout en lui passant 
la parole, l’excellente Olivia POLSKI, qui non seulement est une adjointe hors pair, je tiens à le dire ici, qui conduit 
avec beaucoup de sérieux et de détermination tout ce travail, mais qui est aussi une interlocutrice reconnue, qui nous 
permet vraiment de travailler, dans la durée, disons les choses, avec les représentants des commerçants et des 
artisans à Paris, que ce soit à travers la Chambre de commerce et d’industrie de Paris ou la Chambre de métiers et 
d’artisanat, avec lesquelles nous avons eu l’occasion d’échanger il y a encore peu de temps. Et je peux vous dire 
combien le rapport entre ces représentants de ces professions essentielles pour Paris et la Ville est un rapport, 
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certes, exigeant, mais de confiance, et d’une confiance absolue. Et je veux dire merci à Olivia, car je sais que cette 
confiance doit beaucoup au travail et à l’énergie qu’elle met dans ses dossiers. 

Chère Olivia, pour répondre sur ce débat consacré au rapport de la Cour des comptes sur la SEMAEST. 

Mme Olivia POLSKI , adjointe. - Madame la Maire, mes chers collègues, effectivement, la Ville de Paris a pris 
note de l’appréciation globalement positive portée par la Chambre régionale des comptes sur à la fois le rôle, les 
missions et le fonctionnement de la SEMAEST et malgré toute la complexité, et cela a été dit dans tous les débats 
qu’on a pu avoir, d’une action publique sur le commerce. C’était d’ailleurs le rôle initial, qui avait été salué 
unanimement en France et ailleurs, de la SEMAEST. 

Celle-ci mène une action extrêmement innovante, il faut le rappeler et cela a été dit, depuis 2004, de lutte 
d’abord contre la mono-activité commerciale, et je salue les équipes qui ont eu à l’époque ce sens et cette intuition 
qu’il fallait agir sur le commerce de proximité. Autant ce qu’on appelle le logement social a une réalité juridique et 
légale, autant le commerce au sens de son rôle social est assez peu, on va dire, reconnu, y compris d’un point de 
vue législatif, et c’était une grande première, en effet, qu’une municipalité décide de lancer cette action-là. C’était une 
action innovante qui a été unanimement reconnue et la SEMAEST a même été amenée à porter énormément de 
conseils en la matière pendant toutes ces années. 

Ainsi, lutte contre la mono-activité et les déserts commerciaux, également préservation du commerce culturel, 
cela a été dit, dans un contexte complexe. Mais moi, je dirais aussi, sur ces phénomènes de consommation, que 
c’est beaucoup plus complexe qu’on ne le pense. Il y a des modèles de librairies, par exemple, qui sont plus 
obsolètes que d’autres et on voit aujourd’hui notamment des librairies de quartier, au contraire, refleurir un peu 
partout. Je pense qu’il ne faut pas regarder non plus ces évolutions avec un œil trop idéologique sur la question du 
marché qui de toute façon ne devrait pas être régulé. Je crois au contraire qu’on a, nous, en tant que collectivité, et la 
Maire l’a beaucoup fait, un rôle à porter, car le commerce, c’est du développement économique, de l’activité, de 
l’emploi, mais c’est aussi de la vie dans nos rues, du lien social au quotidien et c’est de la qualité de vie pour 
l’ensemble de nos concitoyens. 

La SEMAEST a développé des activités qui présentent des résultats qui pour la Ville et les Parisiens sont 
satisfaisants en termes de maintien de la diversité et de la dynamique du tissu commercial parisien, sur des 
périmètres géographiques qui étaient effectivement limités. Il faut se rappeler que cette action innovante a été 
possible, justement, parce que nous n’avons pu, dans un contexte de concurrence bien connu sur la question du 
commerce, le faire que sur des périmètres très précis, qu’il avait d’ailleurs fallu qu’on objective, à partir de données 
notamment de l’APUR, sur la question des difficultés qui étaient rencontrées dans ces périmètres. 

La S.E.M., vous l’avez largement dit, a connu des évolutions. Elle était initialement une maîtrise d’ouvrage 
d’opérations d’aménagement et de construction. En 2004, elle a commencé à faire une première opération de 
Vital’Quartier 1, puis de Vital’Quartier 2. On a fait effectivement, à la demande de la Maire de Paris, en 2017 un 
nouveau contrat de revitalisation, puisqu’il y avait une expérimentation qui était rendue possible par l’Etat, ce qui 
n’est d’ailleurs plus possible aujourd’hui, dans les quartiers "politique de la ville", puisque nous avions vraiment choisi 
de nous concentrer dans tous les quartiers "politique de la ville", dans ce qu’on avait appelé l’Arc de l’innovation, pour 
soutenir aussi dans les quartiers le commerce de proximité. 

D’ailleurs, ce rapport tombe à point car cela a été l’objet de notre contrat de mandature, nous avons comme 
objectif de créer un grand opérateur sur les sujets de commerce, puisqu’on voit que, partout en France, et c’est une 
grande préoccupation, il y a des petites villes qui ont vu leurs commerces de proximité totalement disparaître, des 
villes moyennes et que ce sujet touche aujourd’hui Paris, avec la question du Covid, de façon encore plus accrue 
dans certains secteurs. 

La mesure de l’impact de cet outil sur le paysage commercial n’est pas aisée, car son activité a été 
délibérément concentrée sur des périmètres délimités par la loi. J’en profite pour dire que nous avons fait part à la 
Chambre de notre désaccord sur le chiffre de 1,25 % des commerces qui bénéficieraient de l’action de la SEMAEST, 
parce qu’il faut le rapporter à la question des périmètres que nous étions obligés légalement de faire, ce qui permet 
quand même d’avoir un bilan différent. La SEMAEST a une action directe sur environ 2.000 commerçants, 450 
locataires, 250 protocoles, plus des bénéficiaires du programme "CoSto", Connected Stores, et des testeurs, étant 
donné que l’objectif de la SEMAEST était de travailler sur la question des évolutions de consommation et d’aider les 
commerçants de proximité à s’adapter. Cela porte donc plutôt à 10 %, selon nous, le nombre de commerces 
concernés dans les périmètres qui sont éligibles à son action. 

La concentration de l’action de la SEMAEST sur des territoires limités enclenche également des dynamiques et 
des externalités positives sur tout Paris. Vous avez parlé de la question des sex-shops, qui était une mono-activité 
rue Saint-Denis, et c’était même un des objectifs de la SEMAEST initialement, c’est-à-dire de réinstaurer de la 
diversité commerciale. 

Je rappelle également que bon nombre de maires d’arrondissement, de tous bords d’ailleurs, étaient 
extrêmement satisfaits de l’action de la SEMAEST et que certains nous avaient même demandé de récupérer, 
concernant Vital’Quartier 2 - mais là, c’est terminé -, ses locaux. Mme BERTHOUT et M. LECOQ nous avaient en 
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effet demandé de racheter, ce que nous avions fait, ces locaux-là. Alors peut-être qu’il y a un bilan contrasté, peut-
être, mais, en tout cas, et j’insiste, dans les endroits où ils sont intervenus, tout le monde était extrêmement content. 

Je veux dire également qu’on sait effectivement que la question des librairies, puisque vous l’avez évoquée, est 
un sujet complexe, mais la SEMAEST, et c’est aussi indiqué dans le rapport, a permis d’enrayer la baisse du nombre 
de librairies, et je pense que la situation serait largement pire s’il n’y avait pas eu cette action de la Ville. 

Sur la question des activités qui seraient équilibrées financièrement comme moyens de participation, d’avance 
ou d’augmentation de capital versé par la Ville de Paris, sans lesquelles l’activité de la SEMAEST serait 
structurellement déficitaire, cette présentation de la SEMAEST financière, à mon avis, mériterait d’être modifiée à 
plusieurs titres. D’abord, la participation de la Ville sur Vital’Quartier 2, sur le contrat Paris Commerces vient en fait 
en compensation d’actions qu’on considère, nous, d’intérêt général et que nous imposons et que nous assumons, 
parce qu’elles répondent à nos ambitions, notamment de la ville du quart d’heure. Les recapitalisations, qui ont été 
limitées et qui sont au nombre de deux, n’ont pas été liées à une prise en compte de pertes mais au développement 
de l’activité des missions qui ont été confiées, puisque nous avons essayé au maximum d’augmenter les périmètres 
du fait qu’il y avait des besoins plus importants. 

Les comptes annuels de la SEMAEST sont équilibrés, avec même un résultat "bénéficitaire" de 861.000 euros 
pour l’exercice 2021 et un résultat prévisionnel 2022 à plus de 159.000 euros. Afin de compenser la perte d’activité 
qui avait pu déséquilibrer son modèle financier suite à la fin de Vital’Quartier 1 et à l’achèvement des opérations 
d’aménagement, la SEMAEST a entrepris des efforts, aussi, pour réduire ses coûts et développer de nouvelles 
sources de revenus, cela a été déjà dit, notamment sur les sujets d’animation, sur lesquels ses savoir-faire sont 
reconnus. 

J’en viens aux quatre recommandations émises par la Chambre et sur lesquelles nous pouvons reprendre. 

La première consiste à mettre en conformité l’objet social de la SEMAEST avec son activité réelle. C’est une 
recommandation de régularité que nous approuvons et qui est donc prévue dans la constitution de l’opérateur unique 
commerce que je vous présenterai tout à l’heure. 

La deuxième recommandation est une recommandation de performance en fusionnant la SEMAEST et sa filiale 
la foncière Paris Commerces. Je rappelle que la foncière est un outil que nous avons créé en 2013 dans un contexte 
économique et un paysage commercial différents pour dégager la SEMAEST de la charge des opérations foncières 
et lui permettre de se spécialiser justement davantage sur son cœur de métier, qui est l’accompagnement des 
commerces et l’animation du tissu commercial, ce qu’elle a largement fait. 

Aujourd’hui, les mutations commerciales à Paris, comme partout en France, sont telles qu’elles conduisent en 
effet de nouveau la Ville à s’interroger sur les moyens dont elle est dotée, d’une part, pour muscler ses capacités de 
préemption sur l’ensemble du territoire parisien, car nous en avons ressenti le besoin partout, notamment avec le 
Covid, et, d’autre part, pour davantage lutter contre la vacance commerciale, qui touche désormais sans exception 
tous les arrondissements et à des échelles différentes. 

Pour tempérer vos chiffres, quand même, Monsieur VÉRON, sachez que l’étude de l’APUR est la conséquence 
notamment du Covid, puisque le relevé s’est fait fin 2020 et qu’on avait déjà eu des confinements. Ce n’est donc pas 
tout à fait exact sur ce point. Nous allons d’ailleurs refaire une étude de l’APUR, car nous la faisons tous les trois ans, 
dans l’année 2023. 

En troisième lieu, la Chambre recommande de mettre en place un suivi, par activité et par source de 
financement, des commerces soutenus par la SEMAEST, et sur ce point, la SEMAEST a apporté des précisions à la 
Chambre. Je ne reviendrai donc pas plus longtemps sur ce sujet. On est d’accord pour qu’il y ait un affinement de la 
comptabilité analytique. 

La dernière recommandation consisterait à fusionner la SEMAEST avec la foncière en cours de constitution de 
la Métropole du Grand Paris, qui a été un des objets de notre débat. On a regardé ces remarques, et la Ville va 
travailler avec la M.G.P. pour coordonner nos actions et faciliter l’implantation et le soutien du commerce de proximité 
à l’échelle métropolitaine. 

Je remercie aussi tous ceux qui ont travaillé à la SEMAEST et au-delà pour que les choses se fassent bien ces 
dernières années. 

Merci. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci beaucoup, merci, chère Olivia POLSKI. 

2022 DAE 318 - La nouvelle stratégie parisienne en faveur du commerce et de l’artisanat.  

Vœu déposé par le groupe Communiste et Citoyen rela tif à l’ouverture des commerces le 
dimanche et en nocturne. 

2022 DAE 93 - Plan parisien pour le commerce et pro gramme d'actions visant à 
sauvegarder la diversité de l'offre commerciale et artisanale de la vie parisienne. 
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2022 DAE 116 - Appel à projets "Commerces handi-acc ueillants dans les quartiers à 
accessibilité augmentée (QAA)" : subventions (32.19 2 euros) et conventions avec 
des commerçants parisiens. 

Vœu déposé par le groupe "Indépendants et Progressi stes" relatif aux personnes 
accompagnées de chiens guides. 

2022 DAE 196 - Viaduc des Arts (12e). - Prolongatio n du bail emphytéotique administratif 
avec la SEMAEST (12 mois).  

2022 DAE 228 - Dispositif "Paris Commerce". - Compt e rendu annuel d'activité. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Nous allons maintenant passer au débat organisé sur la nouvelle stratégie 
parisienne en faveur du commerce et de l’artisanat, qui est le projet de délibération DAE 318. Il s’agit du plan parisien 
pour le commerce et programme d’actions visant à sauvegarder la diversité de l’offre commerciale et artisanale de la 
vie parisienne. C’est le projet de délibération DAE 93, auquel il convient d’adjoindre les projets de délibération DAE 
116, 196 et 228. 

Je vais introduire notre débat et je suis heureuse de pouvoir le faire, parce que, oui, le commerce parisien est 
essentiel, c’est une fierté et une richesse. Avec, disons-le, plus de 61.500 commerces, Paris offre la plus grande 
densité commerciale de France. Cette richesse, c’est une richesse économique grâce à l’activité et aux emplois 
créés, c’est une richesse sociale, car les commerces en bas de nos immeubles sont indispensables pour le lien 
social et la convivialité dans nos quartiers, et c’est aussi une richesse culturelle grâce à des artisans qui créent, qui 
inventent, qui proposent des produits uniques et souvent, d’ailleurs, du "Fabriqué à Paris". 

L’attractivité de Paris et le développement de cette richesse commerciale, sociale et artisanale ne sont pas le 
fruit du hasard ni la main du marché non régulé, évidemment. Elles résultent d’une politique, d’une politique publique 
volontariste et ambitieuse que nous avons choisi de mener depuis de nombreuses années. Et à Paris, nous menons 
cette politique commerciale que je qualifierais d’active et de pionnière. 

Très active d’abord, car nous soutenons l’activité commerciale sous toutes ses formes, avec nos commerces 
du quotidien, avec nos marchés, avec nos marchés aux puces parisiens, uniques en leur genre, avec les 
bouquinistes aussi le long de la Seine. Très attractive aussi, parce qu’au moment de la crise sanitaire qui a de 
manière exceptionnelle frappé nos commerces, nous les avons fortement soutenus, notamment grâce au Plan de 
relance parisien de plus de 200 millions d’euros sur notre budget - car, pour le coup, nous n’avons pas été aidés 
ailleurs -, grâce aux exonérations de loyers commerciaux, de droits de terrasse aussi et au développement 
exceptionnel des terrasses estivales, qui nous a amenés d’ailleurs à poursuivre, à prolonger, parce que les terrasses, 
c’est aussi la vie. Quand elles respectent, bien sûr, les règles. Mais c’est quand même la vie, et la vie à Paris, elle 
passe par ces commerces, ces cafés, ces terrasses et cette activité que beaucoup de villes au monde et en France 
nous envient. 

Pionnière, parce que depuis le début des années 2000, nous avons fait des choix structurels pour diversifier le 
commerce parisien et lutter par exemple contre les vacances de locaux qui étaient très élevées. Nous ne pouvions 
pas alors actionner des outils nationaux et nous avons, comme souvent, développé les nôtres. Des outils 
réglementaires d’abord, grâce au P.L.U., qui avait été attaqué - je crois que cela se passait par là dans l’hémicycle - 
et qui a été ensuite rétabli, et qui a instauré des protections spécifiques pour le commerce et l’artisanat. Avec la 
SEMAEST, qui a ensuite, à partir de cette date, préempté et racheté des locaux commerciaux via sa foncière et qui 
encourage des activités de proximité dans les quartiers via son rôle d’animateur commercial, qui a été souligné dans 
les propos précédents et par Olivia POLSKI. 

Nous pouvons être fiers de ce modèle de foncière, très innovant et unique en son genre, dont se sont ensuite 
inspirées d’autres villes en France. D’ailleurs, même le gouvernement. Je me souviens de mes discussions avec M. 
MAZARS, qui s’est beaucoup inspiré de notre politique publique parisienne en matière de revitalisation des cœurs de 
ville dans le projet qu’il a porté sur la revitalisation commerciale des cœurs de ville. Il était venu me le dire lui-même, 
et nous avons travaillé ensemble. Reconnaissons-le aussi quand, et c’est souvent le cas, les expériences 
parisiennes servent aussi à faire bouger la donne au niveau national. 

S’il fallait encore prouver le caractère structurant de notre politique, autre grand acteur très important, la Caisse 
des dépôts et consignations, la C.D.C., qui a toujours été à nos côtés pour construire et développer cet opérateur 
qu’est la SEMAEST. 

Quelles sont aujourd’hui les avancées permises par la SEMAEST dans nos quartiers ? 

Au total, cela a été dit, 800 commerces ont été concernés, près de 800 commerces, la mono-activité textile qui 
était le point de départ, c’est vrai, notamment dans le 3e arrondissement et dans le 11e, et c’était une volonté de 
Georges Sarre que nous avions tous soutenue et qui nous a bien inspirés, sur les secteurs de Lancry, de Sedaine-
Popincourt ou de Beaubourg-Temple. L’informatique a laissé la place à d’autres secteurs autour de Daumesnil-
Montgallet. 
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La vacance commerciale s’est nettement résorbée, par exemple à la Fontaine au Roi ou à Belleville. Enfin, la 
baisse du commerce culturel a été enrayée depuis 2001, notamment dans le Quartier Latin. Je crois que les libraires 
sont ceux qui en parlent le mieux. Ce sont eux qui en parlent le mieux, donc je les laisse en parler. 

En 2017, nous avons franchi une nouvelle étape avec la création du G.I.E. Paris Commerces, qui rassemble 
désormais plus de 7.000 locaux commerciaux des bailleurs sociaux. Et après 5 ans d’expérience, elle a déjà 
implanté plus de 900 nouvelles activités commerciales, dont près de 44 % dans les quartiers populaires, car notre 
priorité, ce sont les quartiers populaires. 

Toutes ces actions s’inscrivent dans une même ambition, faire pleinement vivre nos quartiers, permettre à Paris 
d’être la ville qu’elle est, une ville dynamique, créative où se rencontrent les meilleurs artisans, les créateurs, les 
commerçants. Et, nous le savons, l’installation d’un ou deux nouveaux commerces est souvent capitale pour 
redynamiser une rue ou un quartier. J’ai en tête l’exemple d’un producteur parisien installé dans nos locaux, dans le 
19e, et qui vient d’être mis à l’honneur dans le guide qui s’appelle "On va déguster Paris" du critique gastronomique 
François-Régis GAUDRY. Je pense aussi au maintien d’activités artisanales, comme le Viaduc des Arts avec 
l’installation d’ateliers de vitraux, d’une distillerie, ou encore la Cour de l’Industrie. 

Tous ces exemples le montrent, quand la volonté politique est là, les jeunes s’installent, parce qu’on les aide, 
on les accompagne, et ce ne sont pas des commerces traditionnels qui viendraient recréer de la mono-activité avec, 
derrière, des chaînes. Je n’ai rien contre les chaînes, mais quand même. Si on peut aider des jeunes à s’installer, à 
se lancer et à développer leurs activités pour participer au rayonnement de Paris, c’est nettement mieux. 

Aujourd’hui, nous allons franchir une nouvelle étape et changer d’échelle avec la création d’un opérateur 
commerce unique, Paris Commerces. Cet opérateur unique, j’en rêvais depuis 20 ans, et c’est une nécessité pour 
répondre aux évolutions du commerce en France et à Paris. Ces évolutions, vous les connaissez, elles sont partout à 
travers le monde. Le développement du commerce en ligne, non, je ne considère pas que c’est une fatalité. Vous 
savez, il y a tellement d’aberrations. Je raconte souvent cette histoire. Rue de Vaugirard, un commerce de 
vêtements, un samedi après-midi, est vide. La commerçante me dit : "Madame la Maire, je ne comprends plus ce 
qu’il se passe. J’ai une cliente qui est venue, qui m’a dit qu’elle avait repéré sur Internet une robe qui lui plaît, elle est 
venue l’essayer, j’ai la robe dans sa taille disponible ici en magasin. Elle m’a dit qu’elle préférait la commander sur 
Internet." La cliente est retournée chez elle commander la robe sur Internet, et le lieu de réception de la robe était ce 
magasin-là. C’est quand même un peu... Comment vous dire ? Un peu étrange, un peu stupide, pas très "écolo", pas 
très malin. Voilà. Il faut poser ces aberrations et lutter contre elles. Il n’y a pas de fatalité… 

Non, ce n’est pas la vie, parce que c’est la stupidité de la vie contre laquelle on peut quelque chose. On peut 
quelque chose pour faire en sorte qu’il y ait peut-être quelques intermédiaires de moins, moins de clics et plus de 
rencontres physiques, personnelles, plus intéressantes, du commerce de proximité avec un emploi qui n’est pas mis 
en cause, parce que la commerçante se posait, évidemment, cette question : "A quoi je sers ?" 

Tout cela n’est pas de la fatalité. En tous les cas, les politiques sont là pour lutter contre les fatalités. Oui, 
résistance. L’essor du commerce "bio", l’apparition rapide et agressive des "dark stores" et des "dark kitchens"… Et 
je veux vraiment remercier Emmanuel GRÉGOIRE de porter, avec beaucoup ici, ce combat, parce que tout cela, ce 
n’est pas l’évolution que nous souhaitons pour notre ville. Et toutes ces tendances, bien sûr, n’appellent pas la même 
réponse de notre part. 

Nous devons en freiner certaines, voire parfois les interdire, parce qu’elles sont totalement opposées aux 
valeurs d’un commerce de proximité et de qualité que nous portons, parce que, moi, je préfère voir des boutiques 
que des camions de livraison. C’est plus joli, c’est plus "sympa", c’est plus "chouette", cela pollue moins, bref. C’est 
évidemment le cas des dérives de l’e-commerce que nous constatons tous les jours. Quelque chose aussi contre 
lequel nous luttons, c’est la transformation de locaux commerciaux en "Airbnb", que nous avons d’ores et déjà 
freinée, et tant mieux. C’est également bien entendu le développement des "dark stores", contre lesquels nous 
agissons depuis plusieurs mois afin que Paris reste Paris, cette ville qui se nourrit du contact, des rencontres entre 
les personnes. 

D’autres tendances, en revanche, doivent être accompagnées, bien sûr. Je pense au "bio", au développement 
de commerces dédiés à la seconde main, au recyclage, à la commercialisation de produits "Fabriqué à Paris". 
Toutes ces évolutions sont indispensables au bien-être des Parisiennes et des Parisiens et nous devons les soutenir, 
car elles sont au cœur de la transition écologique de notre ville. Nous avons aussi encore plus besoin aujourd’hui de 
commerces abordables pour tous, notamment dans nos quartiers prioritaires. Et nous devons continuer de protéger 
nos commerces culturels et artisanaux. 

Ce nouveau plan parisien en faveur du commerce et de l’artisanat, que je vous propose aujourd’hui, répond à 
ces nouveaux défis selon 3 axes. 

D’abord, le besoin d’une gouvernance unique pour agir plus efficacement dans chaque arrondissement et dans 
chaque quartier, et cette gouvernance va reposer sur deux outils. D’une part, une commission stratégique pour le 
commerce qui se déclinera dans chaque arrondissement, en lien étroit avec les maires d’arrondissement. Cette 
commission va permettre d’échanger, de discuter, d’évaluer la situation du commerce sur la base de données de 



S ÉA NC E  D E S  1 3 ,  1 4 ,  1 5  E T  1 6  D É C EMB R E  2 0 2 2  

 

99 

l’APUR - qui fait un "boulot" incroyable et heureusement qu’on a un outil comme l’APUR, ici, à Paris - mais aussi par 
les remontées de terrain qu’on a quand on est des élus de proximité, de cibler les quartiers qui en ont besoin et 
d’établir les plans d’action pour l’arrondissement. C’est un espace de dialogue et d’élaboration, ensemble, de 
politiques publiques. D’autre part, ce qu’on appelle la D.I.A. Commerce, créée sur le modèle de la D.I.A. Logement, 
que vous connaissez bien et qui préemptera les locaux vides. Nous pourrons désormais préempter des locaux 
partout dans Paris, et les premières préemptions, qui devront viser en priorité les quartiers populaires, auront lieu dès 
la fin de l’année 2023. 

Ensuite, comme je l’ai souhaité et annoncé, nous allons créer un opérateur commerce unique, Paris 
Commerces. Cet opérateur va naître du rapprochement entre le G.I.E. Paris Commerces et la SEMAEST. Cet 
opérateur unique va réunir sous une même direction et sur un même site l’ensemble des acteurs et pourra à la fois 
acheter du foncier commercial - on sait que la clé, c’est le foncier - et commercialiser les locaux commerciaux 
parisiens. Il y aura d’importants moyens mis à disposition, à hauteur de 200 millions d’euros, dont environ 60 millions 
en investissements de la Ville, sur la mandature, pour acheter et rénover du foncier commercial à Paris et le louer à 
des prix abordables. Au total, jusqu’à 300 nouveaux locaux pourront ainsi être acquis, s’ajoutant à ceux déjà 
existants, ce qui va renforcer la capacité de la Ville à agir sur le foncier commercial parisien. 

Cet investissement sera évidemment nécessaire pour déployer ce commerce accessible et de proximité dont 
nous avons besoin pour accélérer la transition écologique. Je pense aussi à tout ce qui est rapprochement des 
producteurs aux consommateurs et aux circuits courts. 

Cet opérateur proposera ensuite un guichet unique qui s’appellera "Paris Commerces", qui répondra aux 
sollicitations de ceux qui veulent avoir un local commercial à Paris mais qui, souvent, ne savent pas très bien à qui 
s’adresser, et qui leur permettra de bénéficier d’informations sur le commerce et d’être soutenus dans leur activité 
commerciale. 

Enfin, nous renforcerons aussi l’animation commerciale parisienne afin d’accompagner nos commerçants, de 
diffuser et de faire vivre nos valeurs en matière de commerce de proximité et abordable, respectueux de son 
environnement et en pointe sur les enjeux du commerce de demain. 

Nous voulons encourager un commerce plus responsable, qui investisse dans la transition écologique, au 
diapason d’ailleurs des orientations de la Chambre de métiers et de l’artisanat, qui s’appuie sur des livraisons qui ne 
polluent pas. Les acteurs de la Chambre nous ont dit, et je pense notamment aux plombiers, combien aujourd’hui la 
mutation vers le vélo électrique, le vélo cargo était quelque chose d’extrêmement intéressant pour eux pour se 
déplacer dans Paris rapidement. C’est vraiment une volonté qu’ils ont eux-mêmes, et pas simplement nous qui leur 
disons "on aimerait que vous fassiez cela", c’est une volonté qu’ils ont eux-mêmes de pouvoir ouvrir ainsi leurs 
activités. 

Nous voulons que ce commerce aussi demeure en pointe en répondant aux enjeux de la digitalisation, parce 
qu’elle est indispensable et elle est, je dirais, l’élément clé aussi de la ville du quart d’heure dans laquelle s’inscrit 
cette stratégie du commerce. 

La SEMAEST dispose déjà d’une expérience solide en la matière et, dès 2023, nous lancerons un marché 
public afin de désigner un animateur commercial et de renforcer ce service public d’animation commerciale 
parisienne. 

Mes chers collègues, je vous propose donc de voter pour soutenir notre commerce et d’aider le quotidien de 
celles et ceux qui y travaillent, grâce à un outil puissant d’intervention qui tout à la fois achète, porte, rénove, gère, 
commercialise des locaux commerciaux stratégiques, défend une politique d’animation commerciale axée sur nos 
valeurs, tout en laissant évidemment toute leur place à ces entreprises privées, commerçantes et artisanales qui sont 
la fierté de Paris. Et, bien sûr, ceci sera complémentaire du futur P.L.U. bioclimatique qui renforcera aussi la 
protection - nous y travaillons avec Emmanuel GRÉGOIRE - en faveur de nos commerces et de nos artisans. 

La simplification et le renforcement de cette stratégie parisienne pour le commerce sont entièrement mis au 
service des Parisiennes et des Parisiens. Cette stratégie permet de faire vivre la ville du quart d’heure, d’encourager 
un commerce local, "bio", de qualité pour tout le monde, elle est soutenue par les acteurs commerciaux et artisanaux 
et leurs institutions. Elle permet, parce qu’elle a été construite avec eux, tout simplement aussi, de continuer à lutter 
contre ces menaces à notre cohésion sociale que sont les "dark stores" qui défigurent nos villes, qui dévitalisent nos 
quartiers, qui précarisent nos jeunes, car souvent les emplois n’ont rien à voir avec des emplois dignes et à statut, on 
est plus proche de l’esclavage moderne, et cela contribue à une surconsommation irraisonnée dont nous n’avons 
pas besoin. 

Merci, on partage tout cela, je le sais, et je veux remercier très vivement les services, notamment la DAE, qui 
se sont investis pour élaborer cette nouvelle stratégie. Je remercie aussi à nouveau Olivia POLSKI de l’avoir portée 
et pour être aujourd’hui au rendez-vous de nos engagements. J’ouvre maintenant le débat sur ce très beau sujet. 

Merci, mes chers collègues. 

Conformément à la conférence d’organisation, je donne la parole à Mme Catherine IBLED, pour le groupe 
"Indépendants et Progressistes". 
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Mme Catherine IBLED . - Merci, Madame la Maire, mes chers collègues. 

Le tissu commercial parisien est fortement impacté par des transformations structurelles, telles que le 
commerce en ligne, la transformation des habitudes de consommation, les loyers de plus en plus élevés ou la 
hausse des taxes. La Ville de Paris doit donc se doter d’une politique solide, ambitieuse, transversale, concertée et 
adaptée à chaque secteur commercial. 

Notre nouvelle stratégie commerce apparaît limitée et se concentre sur un seul et unique volet : la gouvernance 
de la SEMAEST et du G.I.E. Paris Commerces. C’est un peu court. Comme l’a rappelé mon collègue Alexis 
GOVCIYAN sur la base du rapport de la Chambre régionale des comptes, votre bilan de la gestion de la SEMAEST 
et votre action en faveur du soutien au commerce sont insuffisants. Certes, nous saluons votre décision de créer un 
guichet unique, mais concernant la mise en place d’une commission pour le commerce parisien, nous vous 
répondons : pourquoi pas, s’il ne s’agit pas juste d’un coup de "com’". 

Votre nouvelle stratégie est incomplète, elle n’a ni vision ni globale, ni vision transversale et ne se construit pas 
dans la concertation. 

Ainsi, rien sur les relations avec les professionnels. Tous demandent davantage de concertation et une 
meilleure information sur les travaux de voirie ou sur les plans de circulation, qui, gérés sans anticipation et sans 
suivi, pénalisent lourdement l’accessibilité et l’activité commerciale. Rien sur l’ouverture des commerces le dimanche 
pour profiter de l’opportunité des Jeux Olympiques de Paris 2024. Olivia GRÉGOIRE, Ministre en charge des P.M.E., 
de l’Artisanat, du Commerce et du Tourisme, s’est d’ailleurs exprimée sur le sujet et elle s’est prononcée en faveur 
de cette ouverture le dimanche pour tous les commerces qui le souhaitent. Rien non plus sur la logistique urbaine 
alors que le défi de la transition écologique nous impose de changer de modèle. 

Par exemple, qu’allez-vous proposer aux commerçants dans le cadre de la piétonisation du centre de Paris ou 
dans le cadre des Z.F.E. ? Rien non plus sur la coordination avec la stratégie métropolitaine. La Métropole du Grand 
Paris va créer sa propre foncière commerciale. La Chambre régionale des comptes appelle donc à un 
rapprochement, mais rien n’est clairement identifié sur ce point. Rien non plus sur le fonds de restructuration des 
locaux d’activité mis en place par le Gouvernement dans le cadre de France Relance. Ouvert, sous conditions 
effectivement, à certains quartiers de Paris, il aurait pu permettre à certaines foncières de bénéficier d’un 
financement de l’Etat pour couvrir des déficits d’opérations, mais la Ville n’a déposé aucun dossier. Pour mémoire, 
l’Etat a versé 2,8 milliards d’euros d’aides directement aux commerces à Paris dans le cadre du Fonds de solidarité 
pendant le Covid. 

Je souhaite revenir sur la question de la logistique urbaine, qui m’apparaît ici prioritaire comme enjeu avant tout 
écologique, mais aussi économique et social. Votre plan ne comprend aucune proposition sur la transformation et 
l’organisation des flux de livraisons. Nous devons porter une réflexion globale intégrant urbanisme, transports et 
infrastructures en travaillant en étroite collaboration avec tous les acteurs. Paris doit apporter de nouvelles solutions 
durables afin de conjuguer amélioration de la qualité de vie, respect de l’environnement et rayonnement économique. 
Vous aviez, à grand renfort de communication, mis en avant l’Axe Seine comme outil logistique propre. Qu’en est-il ? 

Je souhaite ici relayer également l’inquiétude de beaucoup de commerçants que j’ai rencontrés, qui doivent 
faire face à des coûts qui augmentent, à des amendes incessantes qui pénalisent fortement leurs activités. Pour les 
professionnels qui se sont endettés pour acquérir un local commercial comme pour les locataires, l’annonce de 
l’augmentation de la taxe foncière est évidemment une mauvaise nouvelle. Outre le fait que cela va pouvoir pénaliser 
l’entretien des parties communes, les propriétaires vont faire peser la hausse de la taxe foncière sur les locataires. Je 
vous rappelle que dans de nombreux baux commerciaux et professionnels, la taxe foncière incombe aux locataires. 

Enfin, en 2024, Paris accueillera les Jeux Olympiques et Paralympiques. Votre stratégie commerciale, limitée à 
une réforme modeste de la gouvernance, est donc assez décevante sur ce point. Paris doit se montrer plus que 
jamais à la hauteur des défis d’attractivité commerciale, de logistique urbaine, d’innovation et de solutions durables 
pour nos commerces. 

Je voulais également ici parler du vœu déposé par Pierre-Yves BOURNAZEL, demandant que la Ville 
garantisse mieux l’accueil des personnes handicapées accompagnées de chiens guides et d’assistance dans les 
lieux recevant du public, vœu qui a été voté, je crois, en conseil d’arrondissement. 

Au nom du groupe "Indépendants et Progressistes", je vous appelle donc à revoir votre stratégie afin qu’elle 
soit davantage transversale, concertée, ambitieuse, écologique et innovante. En somme, être à la hauteur de Paris. 

Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci, Madame. 

J’espère que vous serez aussi enjouée pour apporter un bouclier énergie aux commerçants, aux boulangers 
qui réclament au Gouvernement ce qu’ils n’ont toujours pas obtenu. Je crois que ce qui les pénalise aujourd’hui, c’est 
surtout le coût de l’énergie. 

Je donne la parole à Mme Maud GATEL, pour le groupe MoDem, Démocrates et Ecologistes. 
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Mme Maud GATEL . - Merci, Madame la Maire, mes chers collègues. 

Ce débat que nous avons ce matin est particulièrement nécessaire. Nous tirons la sonnette d’alarme, au sein 
du groupe MoDem, depuis des mois sur la situation du commerce à Paris, en réclamant notamment la tenue 
d’assises du commerce pour aider les commerçants, compte tenu des différents enjeux qui sont devant eux. 

Bien évidemment, le commerce ne cesse d’évoluer, c’est une réalité depuis la nuit des temps. Pourtant, 
aujourd’hui, il souffre particulièrement. Or, les artisans constituent bien le patrimoine parisien et sont le reflet de la 
vitalité de nos quartiers. 

Le commerce souffre. Le commerce souffre malgré, effectivement, le plan de solidarité, sans commune 
mesure, de l’Etat ; au regard des 185 millions du plan de soutien de la Ville, on ne peut pas vraiment dire que c’est la 
même chose. Par ailleurs, sur la question du bouclier tarifaire, il est également là, y compris pour les boulangers, les 
bouchers, tous ceux pour qui l’activité est extrêmement énergivore. 

Le commerce souffre en raison de la baisse de la démographie parisienne. Il souffre en raison d’une structure 
différente du commerce et du développement de l’e-commerce. Il souffre également en raison de la difficulté des 
déplacements, il souffre en raison de la difficulté de se faire livrer, et je rappelle l’objectif de 10.000 places de 
livraisons supplémentaires, qui n’est absolument pas atteint à ce stade. Et, bien sûr, il souffre en raison du montant 
des loyers. 

Alors, nous ne verserons pas dans la nostalgie, mais il faut que nous puissions accompagner les commerçants 
pour qu’ils continuent de contribuer à l’animation de nos quartiers. Lorsqu’on voit dans Paris, que ce soit rue d’Alésia, 
rue de Rennes ou encore boulevard Saint-Michel, cette succession de commerces fermés, bien évidemment, cela 
nous attriste. 

Le dispositif proposé, un guichet unique sur tout Paris, contrairement à la SEMAEST, on y souscrit dans les 
grands principes. Simplement, le diable se nichant toujours dans les détails, nous serons particulièrement attentifs, 
justement, aux détails : le niveau de recapitalisation de la SEMAEST, la politique sur les loyers, puisqu’il ne s’agit pas 
de baisser les loyers pour lutter contre la distorsion de concurrence. Et si cela ne baisse pas les loyers, évidemment 
cela ne répondra pas à l’un des enjeux majeurs des commerçants. 

Simplement, on voulait vous faire un certain nombre de propositions. 

Première proposition, vous parlez de la place des maires d’arrondissement dans le dispositif. Pour nous, c’est 
absolument essentiel compte tenu du niveau de proximité dont on a besoin pour réfléchir à une stratégie commerce. 
Deuxièmement, la question de l’accessibilité des commerces. Il y a encore beaucoup, beaucoup à faire sur 
l’accessibilité de nos commerces parisiens. Troisième volet, la question des testeurs de commerces. Aujourd’hui, il 
n’y en a que deux et nous souhaitons que ce dispositif puisse être généralisé à l’ensemble des arrondissements, car 
cela peut vraiment constituer, justement, un "booster" pour nos commerçants. Et, quatrième point, la question de 
l’intercalaire. En attendant qu’un local commercial puisse trouver chaussure à son pied, développons l’intercalaire 
pour les activités sociales de la Ville de Paris. 

Bien évidemment, en parallèle, continuons à agir sur l’ensemble des autres freins au développement du 
commerce à Paris. 

Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci. 

La parole est à M. Jean-Philippe DAVIAUD, pour le groupe Paris en commun. 

M. Jean-Philippe DAVIAUD . - Merci, Madame la Maire. 

En entendant ces deux débats, l’un sur le rapport de la C.R.C. sur la SEMAEST et l’autre sur la nouvelle 
stratégie, je ne peux m’empêcher de me dire quand même : en 20 ans, que de chemin parcouru. Que de chemin 
parcouru sur ce sujet compliqué auquel toutes les collectivités, toutes les communes, sont confrontées. Comment 
agir sur le commerce alors qu’aujourd’hui, l’intervention directe sur l’implantation de commerces n’est pas possible et 
ne fait pas partie des compétences dont bénéficient les collectivités ? 

C’est bien en partant de ce constat qu’un certain nombre d’outils ont été développés. Je ne reviens pas dans le 
détail sur ce qui a déjà été évoqué, mais il y a évidemment la création de la SEMAEST, les différents plans 
Vital’Quartier, les différentes applications, avec une efficacité réelle. 

J’ai entendu que ce n’était pas suffisant. Bien sûr, ce n’est jamais suffisant et, sans doute, aurions-nous tous 
voulu que la capacité d’action de la SEMAEST soit plus importante. Mais, cela a été rappelé utilement par Olivia 
POLSKI tout à l’heure, dans sa première période d’activité, la SEMAEST était soumise à un certain nombre de 
réglementations, notamment en termes d’action territoriale, qui nécessitaient d’objectiver les territoires sur lesquels 
son action était possible, et évidemment, cela empêchait d’agir sur d’autres et avec peut-être autant de souplesse et 
de capacités d’action qu’on aurait voulues. 
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Néanmoins, et je peux en témoigner en tant qu’élu du 18e en charge du commerce, l’action de la SEMAEST a 
été très efficace et nous avons aujourd’hui dans le 18e plus d’une trentaine de commerces qui ont été préemptés par 
la SEMAEST, ce qui a permis d’aboutir à l’objectif qui était initialement fixé à la SEMAEST, c’est-à-dire de lutter 
contre la mono-activité, de lutter contre la vacance, d’assurer une certaine diversité du commerce. Parce qu’on a 
tous constaté dans nos arrondissements que les habitants ne comprennent pas qu’un commerce vide réouvre sous 
la forme d’une activité dont personne ne veut, type téléphonie mobile ou fast-food. Et justement, l’intervention de la 
SEMAEST a permis de lutter en grande partie contre cela. Certes, avec les moyens dont elle disposait et je reviens 
sur ce que je disais il y a un instant, on aurait évidemment tous voulu une capacité d’action encore plus importante. 
Néanmoins, cela a été un outil extrêmement performant, et je ne reviens pas non plus sur les commerces culturels, 
pour lesquels, là, il y a eu une action assez exemplaire de la collectivité parisienne via son outil SEMAEST et je crois 
que cela n’existe nulle part ailleurs de pouvoir agir comme cela et de préserver ces activités de commerce culturel. 

On a eu la SEMAEST et on a eu un deuxième outil qui a été très utile et que sont tous les locaux des bailleurs 
sociaux, beaucoup développés dans le reste de Paris, tout simplement parce qu’il y a eu beaucoup de constructions 
récentes. Et là, toute la politique très active, très volontariste en matière de construction de logements sociaux a 
aussi eu cette vertu indirecte mais qui s’est concrétisée par la quantité de pieds d’immeuble appartenant aux 
bailleurs sociaux. Aujourd’hui, c’est quasiment 10 % du parc de commerces, c’est extrêmement important et cela 
nous donne une capacité d’action sur les types de commerces qui se développent à Paris en nous permettant de 
sélectionner les projets et les candidats que nous souhaitons retenir. 

Dernier élément, Madame la Maire, vous l’avez évoqué et c’est vraiment important surtout dans la période, 
c’est le P.L.U. Le P.L.U. 2006, je le rappelle, avait permis déjà de protéger un certain nombre de linéaires de 
commerce et d’artisanat. La révision du P.L.U. qui est en cours permet aussi d’adapter la réponse aux enjeux 
d’aujourd’hui. En 2006, les "Airbnb" n’existaient pas. Aujourd’hui, cela existe malheureusement à Paris et on est bien 
placé pour le savoir, et la révision du P.L.U. va permettre de prendre un certain nombre de dispositions pour rendre 
encore plus compliquée l’implantation ou le développement de nouveaux "Airbnb". 

Voilà, la collectivité parisienne a pu se doter d’un certain nombre d’outils et, aujourd’hui, ce plan, que nous 
propose-t-il ? De passer à une nouvelle étape, tirant un certain nombre de conclusions sur la base de l’expérience 
acquise depuis 20 ans avec les outils existants, la SEMAEST d’un côté et le G.I.E. de l’autre, et, finalement, le 
rapprochement de ces deux entités est évidemment une solution. Et ce n’est pas une solution qui manque 
d’ambition, comme j’ai pu un peu l’entendre. C’est simplement une réponse tout à fait concrète et à laquelle, 
finalement, on a tous pensé dans nos arrondissements, en voyant dans certains cas l’intervention de la SEMAEST et 
une commercialisation directe de la SEMAEST et, dans d’autres cas, des locaux attribués via le G.I.E. On s’est tous 
dit qu’il serait beaucoup plus simple d’avoir un guichet unique qui rassemble ces deux structures, et c’est ce qui est 
proposé aujourd’hui. 

Autre élément de la stratégie qui nous est proposée et qui, je pense, est un élément très important et non pas 
un gadget : la commission pour le commerce parisien et sa déclinaison locale. Dans tous nos arrondissements, nous 
travaillons depuis longtemps avec les bailleurs sociaux ou avec la SEMAEST pour élaborer des stratégies locales, 
pour savoir quelle typologie de commerces il était utile de favoriser et dans quel quartier aussi il fallait les implanter. 

En effet, on n’en a pas beaucoup parlé mais cet aspect est également concerné, il s’agit aussi de savoir dans 
quels quartiers ou quelles portions de rues il est utile d’implanter des associations dans des locaux commerciaux. Et 
aujourd’hui, heureusement que nous avons aussi cet instrument, je le dis au passage, pour favoriser l’activité 
associative, pour laquelle la question des locaux est évidemment un très gros sujet, même si c’est l’activité 
commerciale qui occupe la plus grande partie de l’ensemble de ces locaux. Ainsi, il y a ces discussions qui ont lieu 
au plus près du terrain, ces discussions stratégiques qui auront lieu au plus près du terrain et qui existent déjà sous 
différentes formes dans certains arrondissements. Nous, nous avions créé il y a longtemps, à l’époque de Daniel 
VAILLANT, une commission d’attribution de ces locaux et cela avait très bien fonctionné, car cela permettait 
justement d’avoir de l’expérience en ce qui concerne les besoins et les réalités des différents quartiers pour pouvoir 
sélectionner au mieux les activités qui allaient être implantées dans les locaux. 

Et puis, dernier élément aussi parce que cela répond à un besoin, c’est l’animation commerciale avec cet 
opérateur qui sera désigné en 2023 et qui va permettre de faire de l’étude, de la veille, de l’animation commerciale. 
Evidemment, c’est très important. 

Tout cela, ce sont des outils un peu indirects, si l’on peut dire, car les communes n’ont pas de capacité directe 
d’action comme je le rappelais, mais ce sont des outils efficaces, ce sont des outils indispensables. Et aujourd’hui, 
cette nouvelle étape qui nous est proposée va exactement dans le sens que nous avons souhaité compte tenu de 
nos expériences dans les arrondissements, et je pense que ce n’est pas du tout une évolution a minima mais une 
évolution tout à fait nécessaire et qui va nous donner des outils supplémentaires pour agir sur le commerce dans nos 
arrondissements. 

Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci beaucoup, Monsieur DAVIAUD. 
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Je donne la parole à M. Geoffroy BOULARD, du groupe Changer Paris, M. le maire du 17e. 

M. Geoffroy BOULARD , maire du 17e arrondissement. - Merci, Madame la Maire, chers collègues. 

Les plus de 61.000 commerces parisiens sont bien plus que des échoppes où les habitants ne feraient que 
consommer. Ils favorisent également le lien social - la crise sanitaire nous l’a rappelé - et ils participent à l’identité de 
Paris et à son rayonnement dans le monde entier. A cet égard, ils sont un patrimoine qu’il nous faut protéger mais 
aussi accompagner pour faire face aux défis structurels et conjoncturels auxquels ils sont confrontés : les nouveaux 
modes de consommation, le coût des loyers commerciaux, l’érosion de la clientèle liée au départ chaque année de 
10.000 Parisiens, la hausse des prix de l’énergie. 

Pour ces raisons, une stratégie pour le commerce est évidemment la bienvenue, mais la stratégie présentée ce 
matin est décevante. Décevante parce qu’elle traite principalement des locaux commerciaux et très peu de leur 
usage et de l’activité des commerçants. Décevante parce que s’agissant, justement, des locaux commerciaux, cette 
nouvelle stratégie envisagée est encore un peu dans le flou, et vous savez mieux que moi que quand c’est flou, c’est 
qu’il y a un loup. 

Si, si, Monsieur GOUJON. Vous proposez une nouvelle gouvernance qui s’appuiera sur trois commissions : 
une centrale pour élaborer une stratégie communale à l’échelle du territoire, une d’arrondissement pour définir les 
objectifs en matière d’animation, de préemption et d’acquisition et une exécutive pour la mise en œuvre des 
décisions. Sur le papier, et avec les maires de notre groupe politique, je me réjouis de la participation des mairies 
d’arrondissement à la définition de la politique municipale à destination des commerces de proximité dans leur 
arrondissement, car ils sont bel et bien les mieux placés pour appréhender le tissu commercial de leur territoire. 

Mais comprenez que nous nous méfions de vos annonces en matière de territorialisation qui, dans certains 
secteurs, n’ont été qu’un écran de fumée. Vous proposez également de simplifier l’ossature actuelle en matière 
foncière avec la fusion recommandée par la Chambre régionale des comptes du G.I.E. Paris Commerces et de la 
SEMAEST en un guichet unique à travers une nouvelle S.E.M. Paris Commerces. Elle visera l’efficacité, et nous 
pourrons l’évaluer. Le système actuel n’était effectivement pas très lisible, il faut bien le dire, et nous ne pouvons 
donc que saluer cette initiative, modulo quelques aspects à éclaircir. 

Sur sa capacité financière notamment. La communication évoque un accroissement de 100 millions d’euros, 
dont 60 millions de la part de la Ville. Quels sont les autres financeurs et à combien s’élève, finalement, le budget de 
cette nouvelle S.E.M. ? 

Sur ses objectifs en matière d’acquisition ensuite, avec 250 à 300 nouveaux locaux selon la communication. 
Cet objectif couvre-t-il - première question - tout le mandat ? Et avez-vous déjà en tête une répartition par 
arrondissement ? Parce que si on fait la division, ce n’est pas ce qui va révolutionner nos arrondissements. 

Sur la coordination nécessaire, car l’un ne va pas sans l’autre et il s’agit de ne pas reconduire les mêmes 
erreurs, celles qui ont conduit au rapport de la Chambre régionale des comptes étudié il y a quelques minutes, la 
coordination nécessaire entre la nouvelle S.E.M. foncière et le futur opérateur chargé de l’animation commerciale, 
dont le futur marché doit être à notre sens alloti. 

Enfin, une dernière question est en suspens : quelle articulation entre les trois commissions, la S.E.M. foncière 
et le futur animateur, je cite, "commercial parisien" ? 

Vous l’avez compris, les principales mesures que vous proposez dans cette nouvelle stratégie pour le 
commerce parisien présentent des avancées, mais l’ensemble manque encore de clarté. Certains aspects sont 
clairement éludés : je parle de l’accessibilité des commerces, je parle de la médiation, je parle de la formation et du 
logement des salariés des commerces, je parle de la place de la livraison du dernier kilomètre dans la ville, de la 
fermeture et de la reprise des commerces de bouche, qui font pourtant la renommée de nos rues commerçantes et 
de notre gastronomie, de l’application réelle du P.L.U. pour préserver le commerce de proximité et des moyens de le 
contrôler. Je pourrais parler aussi du soutien à l’innovation et de la place de l’e-commerce. Quel accompagnement 
propose la Ville sur tous ces sujets ? Comment ? Par qui ? Sous quelles formes ? Autant de questions sur lesquelles 
nous attendons des réponses. Mais ce sont surtout les commerçants eux-mêmes qui attendent des réponses. 

Ainsi, la refonte de la politique commerciale aurait mérité la tenue préalable d’assises du commerce parisien 
réunissant les associations de commerçants, les études, l’APUR - qu’on cite souvent -, mais aussi la Chambre de 
commerce et d’industrie, la Chambre de l’artisanat, les fédérations professionnelles et patronales. Il n’est jamais trop 
tard et je vois que cette idée, que j’ai formulée récemment, est soutenue par plusieurs collègues sur ces rangs. 

Je vous remercie. 

(M. Patrick BLOCHE, adjoint, remplace Mme la Maire de Paris au fauteuil de la présidence). 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, Monsieur le Maire du 17e arrondissement, cher 
Geoffroy BOULARD. 

La parole est à Frédéric BADINA-SERPETTE. 

M. Frédéric BADINA-SERPETTE . - Merci, Monsieur le Maire, bonjour à tous, chers collègues. 
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Je voulais d’abord vous dire ce matin que les Ecologistes attendaient avec beaucoup d’impatience, de curiosité 
et de vigilance cette nouvelle stratégie sur le commerce à Paris. Nous avons en effet besoin d’une feuille de route qui 
consacre la protection du commerce ainsi que la lutte contre toute forme de mono-activité comme un mantra, une 
feuille de route qui tienne compte des crises et qui donne des pistes pour lutter contre la vacance commerciale qui 
gangrène tous nos arrondissements, une feuille de route, enfin, qui dote Paris d’outils cohérents et structurés pour 
reprendre la main sur le foncier commercial aujourd’hui très prisé par des fonds "vautours" ou tout simplement des 
fonds victimes du marché. 

Tous ces linéaires commerciaux sont touchés et nous pouvons voir aujourd’hui les ravages de la crise sur nos 
pieds d’immeuble et les ravages aussi des nouveaux modes de consommation qui fragilisent le tissu commercial 
classique, des modes qui privilégient le "quick commerce", la "fast fashion" au détriment du lien social et de la 
proximité. 

Paris doit continuer de mettre cette proximité au cœur de sa stratégie de vitalité commerciale. Nous avons les 
outils, et les Ecologistes les défendent depuis plusieurs mandatures. La SEMAEST, en premier lieu, qui est un pilier 
historique de la lutte contre la mono-activité commerciale et, plus récemment, le G.I.E. Paris Commerces, fruit d’une 
préfiguration innovante et réussie dans le 18e arrondissement. 

Je veux ici en profiter pour rendre hommage à plusieurs personnalités du Conseil de Paris qui ont beaucoup 
œuvré pour faire émerger ces outils pivots de notre stratégie en faveur de la diversité commerciale. Je pense 
notamment à Afaf GABELOTAUD et à Eric LEJOINDRE, qui ont initié dans le 18e ce qu’est devenu le G.I.E. Paris 
Commerces, et puis, bien sûr, mon collègue Sylvain RAIFAUD l’a citée, Joëlle MOREL qui était sur nos bancs sous 
le mandat précédent, qui a siégé en qualité de présidente de la SEMAEST et inlassablement lutté pour que cet outil 
historique parisien trouve sa place dans nos quartiers et donne des clés aux maires d’arrondissement pour reprendre 
le contrôle sur nos pieds d’immeuble dans les zones identifiées comme tendues. 

La crise Covid nous aura enseigné beaucoup de choses et, parmi elles, un élément majeur : si Paris a pu faire 
face, c’est parce que nous avons pu disposer de ces outils pour protéger nos commerces et nos commerçants. 
Profitons-en ici pour saluer de nouveau le travail de dentelle des équipes de la SEMAEST qui, durant la crise Covid, 
ont accompagné avec détermination et engagement les très nombreux locataires inquiets de voir leurs commerces 
disparaître. 

Ces outils sont essentiels pour la vitalité de la Capitale, le rapport de la C.R.C. l’a clairement démontré, mais il 
manque aujourd’hui du liant, de la cohérence et on s’y perd. Quelle articulation ? Vers qui se retourner ? Qui 
solliciter ? Quel rôle pour les mairies d’arrondissement ? Suis-je potentiellement dans une zone où la Mairie peut 
envisager de préempter ? Voilà de nombreuses questions qui jusqu’à présent étaient restées sans réponses ou, en 
tout cas, pour lesquelles il fallait creuser pour réussir à comprendre comment tout cela fonctionnait. Et, au-delà, 
c’était la question du modèle économique qui se posait. 

La stratégie qui nous est présentée ce matin, c’est une réponse. Je l’ai dit en introduction, les Ecologistes 
l’attendaient et je dois dire que nous avons quand même un certain nombre d’éléments qui peuvent nous rassurer. 

La première des satisfactions pour les Ecologistes, c’est le positionnement de la SEMAEST au cœur de cette 
nouvelle stratégie. Sous le mandat précédent, Joëlle avait souvent expliqué qu’il fallait impérativement que la 
SEMAEST puisse être positionnée là où nous en avions besoin, c’est-à-dire au cœur de la politique du commerce à 
Paris. C’est le cas avec cette communication qui donne un signal clair aux acteurs pour témoigner du savoir-faire 
impressionnant acquis et développé par les équipes de notre S.E.M. en matière de lutte contre la vacance 
commerciale et pour la vitalité dans nos quartiers, un savoir-faire aujourd’hui reconnu qui s’exporte au travers des 
activités de conseil qui sont prodiguées pour les autres collectivités qui sollicitent les conseils de la SEMAEST. 

Il fallait quand même revoir l’objet social de la S.E.M., c’était en débat depuis longtemps et le rapport de la 
C.R.C. l’a préconisé. C’est vrai que le statut était un peu baroque au regard des activités de la Société d’économie 
mixte. Nous allons donc le faire pour que ce dernier colle le mieux possible aux activités et aux compétences, et c’est 
une bonne chose. 

L’autre satisfaction, c’est la préemption des locaux commerciaux étendue à tout Paris. Nous l’avions défendue 
pendant la campagne municipale, les Ecologistes, car nous ne pouvions pas faire autrement. La crise Covid a 
renforcé l’urgence de revoir la posture de la Ville sur ce sujet, pour une meilleure équité de traitement entre les 
arrondissements mais aussi pour garantir à toutes les Parisiennes et à tous les Parisiens le droit à un local 
commercial ou associatif, quel que soit l’arrondissement dans lequel on vit. 

Cette urgence se traduit aussi par la nécessité de doter Paris d’outils de régulation pour contrer la spéculation 
immobilière galopante qui touche les pieds d’immeuble, tout particulièrement dans les zones touristiques ou à forte 
valeur économique. 

Et enfin, et c’est ce sur quoi nous voulons insister, c’est la mise en cohérence des dispositifs 
d’accompagnement avec la création de ce guichet unique. C’était une demande très claire des acteurs économiques 
et des postulants qui souhaitent pouvoir bénéficier d’un local commercial. Le rapprochement des équipes de la 
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SEMAEST et du G.I.E. Paris Commerces sera une avancée, qui est de bon sens. C’est une avancée majeure en 
termes de valorisation des savoir-faire et des expériences, et c’est donc pour nous une autre satisfaction. 

Mais si nous sommes satisfaits de cette proposition de plan, les Ecologistes souhaitent quand même marquer 
trois points importants. 

Le premier, c’est le manque de précision sur la maquette économique qui est prévue pour financer la 
préemption. Il va falloir mobiliser des ressources et en chercher de nouvelles. L’entrée de la SEMAEST au capital de 
la Caisse des dépôts est un premier pas, mais "quid" de l’avenir ? Nous n’avons à ce stade que trop peu d’éléments. 
Serons-nous en capacité de couvrir les besoins déjà identifiés et ceux à venir ? Quelle ambition avons-nous pour la 
Foncière ? Tout cela reste à écrire. 

Aussi, face à cela, le groupe "Les Ecologistes" pose une question et formule une proposition. Comment faire, 
par exemple, pour lutter contre la mono-activité touristique à Montmartre ou dans le cœur de Paris ? Allons-nous par 
exemple décider de nous donner les moyens de préempter des locaux commerciaux dans les zones tendues à 
Montmartre, comme à la place du Tertre ? Les Ecologistes souhaitent que la question soit clairement posée. Et pour 
cela, peut-être une réponse, une éventuelle nouvelle fiscalité qui pourrait s’appuyer sur de nouvelles recettes. Et si 
nous décidions de proposer aux enseignes qui ont décidé de faire de Paris la vitrine de leur activité de "fast fashion", 
de grande distribution, de contribuer à un fonds de défense du commerce de proximité ? Ce fonds nous permettrait 
peut-être d’aller préempter là où c’est plus cher, là où ces enseignes font évoluer à la hausse le prix du mètre carré 
commercial. 

En second lieu, c’est la gouvernance du dispositif qui nous interpelle et sur laquelle on souhaite insister. Si la 
création d’une commission stratégique du commerce au niveau parisien semble être une bonne solution pour donner 
les grandes lignes de la stratégie en matière de protection et de diversification du commerce, se pose quand même 
la question de la déclinaison au niveau local de ladite stratégie. Or, nous observons aujourd’hui une très grande 
disparité dans la capacité des arrondissements à mettre en place les outils de prise de décision partagée sur les 
attributions de locaux commerciaux, pourtant consacrés par la création du G.I.E. Paris Commerces et par un vœu 
voté par notre Assemblée en février 2021 à notre initiative et demandant la mise en place de commissions de pieds 
d’immeuble dans chaque arrondissement pour asseoir une prise de décision partagée et collective, ouverte aux 
acteurs locaux. 

Le plan soumis ce matin à notre Assemblée mérite donc, selon nous, d’être affiné pour répondre à cet enjeu de 
décisions publiques de proximité. Si nous voulons garantir une équité de traitement à tous les porteurs de projets qui 
se positionneront auprès de Paris Commerces pour occuper un local, il faut que la méthode de base d’attribution soit 
la même partout dans Paris. On a besoin d’avoir des outils qui puissent être partagés par toutes et tous. 

Enfin, sur la foncière, le rapport de la C.R.C. évoque la nécessité de faire converger le dispositif parisien avec 
celui que la Métropole s’apprête à mettre sur les rails, nous en avons parlé. La question doit être posée même si les 
enjeux de protection du commerce de proximité à Gentilly ou à Bondy, en première couronne, ne sont évidemment 
pas les mêmes que dans nos quartiers à Paris si l’on croise ces questions avec la pression immobilière et 
commerciale que la Capitale subit. 

Je vais conclure en évoquant une autre opportunité que nous devons collectivement saisir, et c’est ma collègue 
Antoinette GUHL qui l’évoquera, qui est la préemption de fonds de commerce ou de baux commerciaux. Le plan ne 
prévoit pas cette option, mais Antoinette en parlera. 

Je voudrais juste dire une dernière chose, remercier en dernier lieu les équipes du G.I.E. Paris Commerces et 
de la SEMAEST. Je pense à Laëtitia PAGEOT pour le G.I.E. et à Emmanuelle HOSS, directrice de la SEMAEST. Je 
le dis parce qu’on travaille beaucoup ensemble et je sais que les équipes sont à l’écoute de nos débats ce matin. Je 
voudrais les saluer et je crois que collectivement nous pouvons vraiment les remercier pour tout le travail qu’ils et 
elles font depuis plusieurs mois, plusieurs années pour la vitalité commerciale à Paris. Je pense qu’on peut leur 
accorder notre confiance dans le cadre de ce guichet unique pour que ce travail en commun puisse se faire sous les 
meilleurs auspices. 

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci, Frédéric BADINA-SERPETTE. 

La parole est à Barbara GOMES. 

Mme Barbara GOMES . - Merci, Monsieur le Maire. 

Je rejoins mon collègue M. BADINA-SERPETTE qui a raison de toujours saluer le travail des gens qui nous 
permettent de réaliser ces beaux projets. 

Chers collègues, que serait Paris sans ses petits commerces qui animent nos rues et font partie de nos 
quartiers dans chaque arrondissement ? Nous connaissons les visages de ces commerçants, de ces artisans qui 
contribuent, par leur diversité, au rayonnement de notre ville. Ces commerces, nous devons les soutenir afin de ne 
pas les voir fermer les uns après les autres. 
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En 2020, la ville de Paris comptait plus de 83.000 commerces en pieds d’immeuble avec une densité de 
commerces par habitant de 28 pour 1.000 environ, qui est très supérieure à celle des autres villes de la petite 
couronne, mais nous constatons malheureusement que ces chiffres évoluent plutôt à la baisse. L’inflation, la guerre 
en Ukraine, la crise sanitaire pèsent évidemment lourdement sur le pouvoir d’achat des Parisiennes et des Parisiens, 
et les conséquences sur les commerçants et les artisans parisiens sont évidemment toujours de nature à inquiéter. 
Elles et ils sont de plus en plus nombreux à nous solliciter, en tant qu’élus, pour nous faire part des difficultés 
toujours plus importantes auxquelles ils doivent faire face, notamment en raison de l’augmentation massive du prix 
du gaz et de l’énergie de manière générale. Déjà fragilisés par la concurrence des grandes enseignes, ces secteurs 
peinent à s’en remettre, nous avons eu l’occasion d’en discuter de nombreuses fois ici dans l’hémicycle. 

La Ville mène une politique ambitieuse de redynamisation commerciale et de lutte contre la mono-activité et la 
vacance commerciale. J’ai déjà évoqué dans une précédente intervention, il y a quelques minutes, Vital’Quartier 
mais aussi la SEMAEST qui intervient sur les territoires concernés justement par cette vacance commerciale ou par 
la mono-activité. Ces opérateurs contribuent à redynamiser ces quartiers, et ils vont continuer à nous aider en la 
matière, mais également à faciliter l’accès à des locaux à des prix avantageux pour les commerçants et les artisans 
qui éprouvent des difficultés liées notamment à la rentabilité financière de leurs activités. Pour vous épargner les 
redites, j’en resterai là sur la politique de redynamisation, mais je tenais à préciser que nous la saluons et que nous 
pensons vraiment que la Ville va dans le bon sens. 

Je voulais dire que le fait que la Ville, grâce au G.I.E., aura la capacité d’exercer son droit de préemption dans 
tout Paris va dans le bon sens. Notre groupe a porté cette question au Conseil de Paris à de nombreuses reprises, à 
partir d’un travail initié par nos collègues communistes du 10e arrondissement - j’allais dire du 18e, j’ai un peu glissé, 
question d’habitude - dans le cadre de la lutte contre, justement, la mono-activité rue Sainte-Marthe. Nous nous 
faisons ici le relais des habitantes et des habitants ainsi que des conseillères et des conseillers de quartier qui ne 
cessent de nous alerter sur cette question, étant entendu que les Parisiennes et les Parisiens ne veulent plus voir 
s’ouvrir sous leurs fenêtres toujours les mêmes enseignes. Nous devons lutter contre toutes ces chaînes qui 
s’implantent et qui contribuent à la mono-activité de nos quartiers, comme cela a été très bien dit par la Maire. 

Depuis la loi 2 août 2005 en faveur des petites et moyennes entreprises, les communes ont la possibilité 
d’exercer un droit de préemption lors de la cession des baux commerciaux ou fonds de commerce. Cette possibilité a 
été mise en œuvre dans des dizaines de villes d’Ile-de-France et avec succès, et depuis la loi du 18 juin 2014 
relative à l’artisanat, au commerce et aux très petites entreprises, les communes ont désormais le droit de déléguer 
ce droit de préemption des baux de commerciaux à une société d’économie mixte. Nous sommes satisfaits de voir 
que la Ville se saisit enfin de cet outil et nous espérons que nous allons pouvoir définir rapidement les territoires 
d’expérimentation pour la préemption des baux commerciaux, prioritairement dans les quartiers populaires mais 
aussi dans les quartiers neufs ou en reconversion. Vous pourrez en tout cas compter sur le groupe Communiste pour 
travailler dans cette dynamique, une dynamique de lutte contre la spéculation immobilière et commerciale. 

Par ailleurs, je tenais à souligner au nom de mon groupe l’importance de promouvoir, de valoriser et de 
renforcer les savoir-faire parisiens, notamment sur les produits qui intègrent des critères éthiques, sociaux et 
environnementaux. Vous savez qu’on y est très attaché. Le principal frein à la vente de produits qui respectent un 
mode de production en circuit court et respectueux de l’environnement est le coût, et nous saluons le soutien apporté 
par la Ville de Paris aux artisans et aux commerçants qui font cet effort et toutes celles et ceux qui s’engagent dans 
une démarche d’économie sociale et solidaire. 

Il y a sept ans, à l’initiative de notre président de groupe Nicolas BONNET-OULALDJ et des élus communistes, 
la Ville de Paris a créé le label, dont nous sommes très fiers, "Fabriqué à Paris". Ce label permet de valoriser le 
travail des artisanes et artisans qui présentent chaque année des produits incarnant l’identité des traditions 
parisiennes. Plus de 400 artisanes et artisans ont été labellisés cette année. Ce label a pour vocation de mettre en 
lumière toute la richesse de la production locale et le dynamisme de l’artisanat parisien. 

J’en profite pour saluer toutes et tous les labellisés et particulièrement celles et ceux qui nous donnent 
l’occasion de découvrir leurs produits sur le magnifique marché de Noël de l’Hôtel de Ville, juste en bas, que nous 
traversons pour venir ici. 

Je tiens par ailleurs à saluer au nom de mon groupe le cabinet d’Olivia POLSKI, les services de la DAE et tous 
les acteurs et actrices qui travaillent à la redynamisation commerciale de Paris, et particulièrement l’APUR qui 
travaille avec la Ville et la C.R.C. sur la banque de données sur le commerce à Paris. Son action est primordiale, tant 
le tissu commercial parisien est dense et en évolution constante, notamment depuis la crise sanitaire qui a provoqué 
un recours massif à l’e-commerce. En 2024, une étude sera par ailleurs réalisée sur le "quick commerce" dans sa 
globalité - drives piétons, "dark stores", "dark kitchens" - en intégrant les problématiques d’entreposage et de 
logistique. 

J’en profite encore une fois pour dire que la proposition que nous avons faite, qui a été votée ici il y a déjà plus 
d’un an, de plateforme "Acheter à Paris", qui donnera, justement, la possibilité d’avoir une alternative concrète et 
efficace si elle est simple d’utilisation et conforme à ce que nous voulons en faire, permettra aussi de lutter contre ces 
fléaux. 
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Madame la Maire, Monsieur le Maire, vous connaissez l’engagement de mon groupe pour lutter contre ces 
structures qui contournent le droit du travail et contribuent à dénaturer nos quartiers. Nous nous tenons à votre 
disposition pour travailler sur l’évolution des commerces à Paris, et puisqu’il s’agit de contournement du droit du 
travail et de l’évolution des commerces à Paris, je vais terminer cette intervention en présentant notre vœu sur 
l’ouverture des commerces le dimanche et en nocturne. 

Ce n’est pas que je confonde l’hémicycle avec un amphithéâtre, mais c’est bien à des fins politiques que je vais 
vous parler d’un arrêt de la chambre sociale de la Cour de cassation du 26 octobre 2022. Dans cette affaire, 
l’Inspection du travail de Haute-Garonne effectue un dimanche après-midi un contrôle dans trois supermarchés 
Casino. Après avoir constaté la présence d’agents de sécurité exerçant diverses fonctions, l’inspecteur du travail 
saisit la juge des référés du tribunal judiciaire pour obtenir la fermeture dominicale de ces magasins après 13 heures, 
bref, pour faire respecter la loi. A cette occasion, les juges constatent que les tâches confiées étaient notamment - je 
vous donne des exemples : assistances diverses aux clients en cas de problèmes de scanette ou de paiement, 
communication d’informations client sur les achats interdits, retraits produits interdits à la vente des chariots des 
produits non achetés ou encore le rangement des paniers et la fermeture du magasin. Bref, en conclusion, ces 
agents de sécurité exerçaient en réalité des activités normalement dévolues aux salariés des magasins Casino et il y 
avait donc bien violation du repos dominical. 

Je vous en parle, parce que nous saluons une telle décision qui a le mérite de mettre en lumière, justement, les 
stratégies de contournement du droit de travail de certaines enseignes de commerce alimentaire. L’Inspection du 
travail et les juges ne sont pas dupes et nous non plus, et c’est pourquoi nous souhaitons que la Ville interpelle l’Etat 
pour renforcer les contrôles, et, pour cela, il faut aussi donner plus de moyens à l’Inspection du travail qui en manque 
cruellement. 

Par ailleurs, je tiens à souligner notre préoccupation sur le fait que le travail de nuit n’est pas une lubie. C’est 
une question de respect des travailleuses et des travailleurs, de leur santé et c’est aussi une question de santé 
publique plus largement. Une étude de 2018 a comparé les femmes n’ayant pas effectué de travail de nuit de façon 
durable avec les femmes qui ont dû en réaliser. Résultat, le travail de nuit entraînerait une augmentation de 19 % du 
risque de cancer, et ce risque augmente davantage pour certains cancers spécifiques, de 41 % pour les cancers de 
la peau, de 32 % pour les cancers du sein et de 18 % pour les cancers gastro-intestinaux. Vous comprenez la 
question de santé publique. 

Enfin, le travail de nuit comme d’ailleurs le travail du dimanche, et c’est pour cela que nous traitons les deux 
sujets, relèvent d’une question de droit à une vie familiale normale. Un droit à la vie sociale, à vivre à un rythme et 
dans un temps commun, hors des logiques de consommation et de services, de sorte que les travailleuses et les 
travailleurs exerçant les métiers les plus précaires, les plus pénibles et les moins bien rémunérés ne soient pas 
obligés à vivre à côté du temps social commun et constamment au service des consommateurs. 

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, Barbara GOMES. 

Je donne la parole à Maud LELIÈVRE, qui sera inévitablement synthétique en 1 minute 30. 

Mme Maud LELIÈVRE . - Merci, Monsieur le Maire. 

La stratégie présentée ce matin, comme l’a rappelé Maud GATEL, fait l’objet d’attentes fortes de la part des 
commerçants, qui contribuent à l’attractivité de notre ville et à la non-standardisation face à une mondialisation 
accrue. Quelques remarques complémentaires pour le groupe MoDem, Démocrates et Ecologistes. 

D’abord, concernant la formation, s’il est nécessaire d’avoir un accompagnement, la formation telle qu’elle est 
proposée laisse un peu dubitatif. Les commerçants sont pris par d’autres préoccupations. En revanche, d’autres 
enjeux nécessitent des réponses. Des moyens complémentaires doivent être dédiés au développement de 
l’économie solidaire, pensés de façon vertueuse avec une évaluation, un bilan global, et non pas de fausses 
solutions non vertueuses ou cosmétiques. 

Deuxième point, la transition énergétique pour éteindre, remplacer l’éclairage. La C.C.I. mène des actions très 
intéressantes en ce sens dont il faudrait s’inspirer, car les commerçants font aussi partie de la solution et de la 
transition de notre ville. 

Enfin, dernier point, l’écoute des maires d’arrondissement et des commerçants eux-mêmes est absolument 
essentielle. Une énième commission n’est pas forcément utile, mais un accompagnement avec des indicateurs pour 
penser une politique commerciale globale peut avoir son intérêt. 

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup d’avoir respecté le temps de parole imparti. 

Je donne la parole à Maya AKKARI. 

Mme Maya AKKARI . - Je souhaite tout d’abord, à l’occasion de ce projet de délibération relatif à la nouvelle 
stratégie parisienne en faveur du commerce et de l’artisanat, saluer le travail d’Olivia POLSKI, comme la fait Mme la 
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Maire tout à l’heure, de son équipe et des services ainsi que le travail de fourmi - je dis bien le travail de fourmi - fait 
au quotidien par les maires d’arrondissement, de leurs adjoints et de tous les cabinets. Il suffit en effet de se 
promener dans les autres villes de France pour prendre conscience de tout le travail qui est fait à Paris pour 
développer et diversifier les commerces de proximité, primeurs et épiceries "bio", librairies et cafés associatifs, 
boutiques de quartier, réparation de vélos, recycleries, cinémas de quartier, etc., et on voit bien que Paris lutte 
efficacement contre les grandes enseignes et travaille bien pour l’implantation de nouveaux commerces plus adaptés 
à la vie actuelle et aux aspirations des habitantes et des habitants. 

Mais la ville bouge et évolue et nous assistons à l’émergence de nouvelles façons de consommer, comme un 
certain nombre d’entre vous l’ont dit tout à l’heure, de se cultiver et de se divertir. Il y a ainsi, depuis 2019, 
l’émergence de la vente en ligne qui a explosé ensuite avec les confinements successifs. Nous assistons également, 
et nous en sommes heureux, depuis quelques années à la montée de l’alimentation "bio", à la baisse des achats du 
neuf en général, mais nous voyons aussi malheureusement l’ascension du chiffre d’affaires des livraisons de repas à 
domicile, des "dark kitchens" et des "dark stores" et la transformation de boutiques en meublés touristiques. 

La ville bouge et évolue donc et la Ville de Paris s’adapte, et c’est bien là le sens de ce nouvel opérateur "Paris 
Commerces", avec un nouveau programme d’actions en faveur de la diversité et de l’animation de l’offre 
commerciale et artisanale. Ainsi, Paris Commerces s’appuiera à la fois sur une commission par arrondissement 
réunissant tous les acteurs, incluant les bailleurs sociaux, et concentrera tous les opérateurs de commerce. Ce 
guichet unique se fondra sur le rapprochement entre la SEMAEST et le G.I.E. Commerces, de sorte à offrir une porte 
d’entrée commune et unique aux acteurs du commerce à Paris. 

Il est utile de souligner que ce dispositif continuera à s’inscrire dans le cadre de l’action publique en faveur du 
climat en favorisant les circuits courts et le "Fabriqué à Paris", l’économie sociale et solidaire et la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre. 

On peut dire que le nouveau plan parisien pour le commerce est une réponse publique à un contexte de 
mutations. Pour ce plan, la Ville vise à accroître ses capacités de veille et d’anticipation des évolutions commerciales, 
à démultiplier ses capacités d’action sur le marché de l’immobilier commercial parisien et à les mettre au profit de 
l’ensemble des arrondissements afin d’agir de façon plus puissante sur des secteurs thématiques et géographiques 
cibles en fonction de l’évolution rapide de l’environnement, avec des objectifs de diversité et de proximité 
commerciale. 

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, Maya AKKARI. 

La parole est à Aurélien VÉRON. 

M. Aurélien VÉRON . - Monsieur le Maire, mes chers collègues, je vous proposais ce matin un plan de 
transformation radicale du commerce parisien. Moins 2 % entre 2007 et 2020, Covid inclus je vous l’accorde, ce n’est 
pas assez, il faut aller beaucoup plus loin. 

Premièrement, pour commencer, rendez la circulation infernale, empêchez les chalands éloignés de venir dans 
les boutiques spécifiques, ces petits commerces spécialisés, ces commerces de bouche réputés, ces brocanteurs, 
ces artisans, les spectacles, forcez les habitants à consommer à un quart d’heure à pied de chez eux. Vous 
étoufferez astucieusement les quartiers dédiés à des activités comme les instruments de musique, les tissus ou les 
librairies. 

Les petits commerces spécialisés ne peuvent pas vivre avec une clientèle de quartier. En revanche, ils seront 
remplacés par de grandes enseignes qu’on trouve partout et qui sont, elles, bien plus résilientes. Ensuite, les 
artisans refuseront progressivement de plus en plus de chantiers, inaccessibles. C’est une bonne manière de 
compliquer la vie des habitants, mais surtout celle des commerçants qui ont besoin de ces artisans. 

Deuxièmement, rendez le stationnement impossible, supprimez autant de places en surface que possible, 
limitez les places en souterrain, puis interdisez la construction de parkings souterrains, parce que tout cela permet la 
circulation. Faites payer les deux-roues, rendez le coût du stationnement inaccessible, "dégagez" les banlieusards, 
découragez les banlieusards de venir le soir dîner dans les bons bistrots gastronomiques, de venir au théâtre, au 
cinéma ou dans les salles de spectacle. Ils polluent l’air parisien. Paris aux Parisiens et, si possible, chacun dans son 
quartier. 

Et si la S.A.C.A.F., l’A.C.P.L., le Comité Vendôme, le Comité Champs-Elysées, la Fédération du commerce et 
des arts de la table, le Comité professionnel des galeries d’art et d’autres syndicats professionnels se plaignent de 
vos aménagements, ne les écoutez pas ! Que représentent-ils, finalement ? Quelques dizaines de milliers de 
commerçants parisiens. 

Trois. Evitez de mettre les policiers le soir dans les quartiers de mono-activité festive, dans les rues agitées et 
envahies de terrasses plus ou moins légales. Il faut que les fêtards se sentent en confiance pour se défouler dans les 
rues de la soif, sans gêne. C’est bruyant, mais c’est toujours dans la bonne humeur, ou presque. Il y a des bagarres, 
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mais rappelez-vous que les bagarres, cela entretient la forme physique. "No pain, no gain" ! Et puis uriner le soir 
sous les porches, un petit vomi ou pire, c’est un très bon engrais pour les micro-forêts urbaines. 

Quatrièmement, préemptez tout ce que vous pouvez. Cette spéculation commerciale de la Mairie de Paris fait 
monter les baux commerciaux. Cela rend les propriétaires de locaux commerciaux heureux, cela évince les 
commerces les plus fragiles, chancelants. Pas de place pour les faibles, à Paris. Faites exploser la taxe foncière, 
cela renchérira les baux commerciaux d’autant et cela convaincra les derniers hésitants de partir sous des cieux un 
peu moins élitistes. 

Cinquièmement, surtout, surtout, ne demandez jamais aux représentants des commerçants leurs besoins, 
quels sont leurs petits soucis, leurs bonnes idées pour améliorer la vie dans les quartiers, quartiers qu’ils connaissent 
parfois mieux que les élus eux-mêmes. Ces marchands du Temple, qui sont des petits-bourgeois, ne pensent qu’à 
faire de l’argent en vendant leurs produits et services, de l’argent pour payer les salaires de leurs employés, 
l’U.R.S.S.A.F., le loyer, les charges, les impôts et parfois même, très égoïstement, pour faire des bénéfices. C’est 
scandaleux. 

Dans les locaux commerciaux… Dans les locaux commerciaux qui appartiennent à la Municipalité ou aux 
bailleurs sociaux, installez des associations ou des commerces socialement subventionnés. Avec leur bail plus bas et 
ces subventions, ces acteurs engagés mettront à mal l’activité des autres commerces qui, eux, ne pourront affronter 
cette concurrence sociale, inclusive et écoresponsable, et surtout subventionnée. Leurs bénéfices, mérités, ce sera 
de l’argent bon pour la planète. 

Enfin, évincez les classes moyennes, faites-les partir en banlieue. Stoppez la gentrification. Les catégories 
sociales défavorisées ne pourront plus faire vivre leurs commerces de quartier qui seront hors de leur portée ; elles 
devront prendre le métro et aller faire leurs courses ailleurs. Car la ville du quart d’heure, c’est trop cher pour ces 
catégories sociales défavorisées. 

Avec ce plan en 7 points, je vous le garantis, des quartiers entiers seront remplis de panneaux "à louer" et le 
taux de vacance commerciale dépassera les 10 % actuels, 40 % de plus que l’Ile-de-France. Vous êtes sur la bonne 
voie en appliquant cette méthode, je vous la recommande. 

Bonne chance ! 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - La parole est à Antoinette GUHL. 

Mme Antoinette GUHL . - Madame la Maire, chers collègues, nous menons aujourd'hui en effet un débat sur 
un sujet capital pour Paris : la Stratégie Commerce à Paris. 

Ne vous en déplaise, Monsieur VÉRON, nous avons à Paris 61.500 commerces, 28 commerces pour 1.000 
habitants, et nous sommes la ville de plus forte intensité commerciale en France. Nous pouvons donc féliciter la 
politique menée depuis vingt ans à Paris par Bertrand DELANOË, tout d'abord, avec des contraintes commerciales 
imposées au Plan local d'urbanisme, le développement de la SEMAEST et, plus récemment, le G.I.E. Paris 
Commerces, et, aujourd'hui, un opérateur unique : Paris Commerces. 

Je tiens à signifier, au nom des "Ecologistes", tout notre soutien à la SEMAEST, à sa directrice Emmanuelle 
HOSS et à sa présidente Colombe BROSSEL. 

J'ajoute que vous nous trouverez à vos côtés, Madame la Maire, cher Exécutif, pour adapter les statuts de cette 
S.E.M. et recapitaliser, si nécessaire, la structure qui a beaucoup fait pour l'innovation dans le commerce. Je rappelle 
que CoSto, le testeur de commerce, nous leur devons, qui a beaucoup fait pour le développement de l'E.S.S. dans 
les rues parisiennes et pour la revitalisation de Paris. 

On se félicite de ces 61.500 commerces, bien sûr, mais derrière ce chiffre se cachent des disparités et une 
diversité commerciale sur laquelle nous reviendrons. 

Le chiffre de 61.500 commerces traduit également une très grande agilité du secteur puisque, entre 2017 et 
2020, sur ces plus de 60.000 commerces, Paris a enregistré près de 30 % des commerces qui ont effectué une 
mutation, un changement d'enseigne, de destination, de propriétaire. Vous voyez, derrière ce chiffre, qui est 
important, il y a aussi un très grand dynamisme. 

Les Ecologistes ont cinq priorités pour la stratégie commerciale et j'espère que le plan d'action que vous 
prévoyez en tiendra compte. 

Tout d'abord, l'élargissement des pouvoirs de la SEMAEST à la préemption des baux commerciaux : si nous 
voulons avoir un impact, et un impact beaucoup plus fort que celui que nous avons sur le commerce parisien, il faut 
étendre l'action de la SEMAEST qui, en préemptant aujourd'hui murs et fonds, réalise déjà aujourd'hui un travail 
important. Eh bien, en préemptant murs et fonds, ou uniquement fonds de commerce, elle va pouvoir décupler son 
action à Paris. C'est notre premier point ; cela doit être le travail prioritaire à mener car, de là, résultera l'ampleur de 
l'impact de notre future politique commerciale. 

Ensuite, deuxième priorité, pour nous : la priorité donnée aux quartiers populaires, où la vacance commerciale 
est importante. Il est vrai que, si certains quartiers affichent une densité commerciale hors norme, avec même plus 



S ÉA NC E  D E S  1 3 ,  1 4 ,  1 5  E T  1 6  D É C EMB R E  2 0 2 2  

 

110 

de 28 commerces pour 1.000 habitants, d'autres, par contre, sont des quartiers délaissés. Alors, je peux vous en 
citer quelques-uns : celui de la porte de Vincennes dans le 20e, le quartier de la Banane dans le 20e également. 
Pour les Ecologistes, il est important de s'intéresser d'abord à ces quartiers délaissés en termes de commerce de 
proximité, bien sûr, avec une attention toute particulière aux quartiers populaires. 

C'est sans doute cette territorialisation - bien sûr, elle est traitée par Vital'Quartier, en partie, ou par le concept 
de la ville du quart d'heure - qu'il nous faut renforcer dans le plan d'action, détaillé quartier par quartier, que nous 
aurons. 

Nous notons que la vacance de longue durée - des locaux vacants depuis plus de treize ans, qui représentent 
à peu près 1.000 locaux à Paris - est en surreprésentation dans l'Est parisien, et en particulier dans les 19e et 20e 
arrondissements. 

Troisième point : la diversité commerciale, avec un focus sur le commerce de proximité, l'artisanat local, le 
commerce d'économie sociale et solidaire, l'alimentation durable, la seconde main et, bien sûr, tous les commerces 
écologiques. Bien sûr, cela est clairement noté dans cette stratégie que vous nous présentez mais, si c'est noté, c'est 
un peu général. 

J'aimerais savoir quels sont nos objectifs en termes de commerces E.S.S. installés, et dans quel quartier ; nos 
objectifs en termes de commerce d'alimentation durable, de circuit court, de produits de seconde main. Combien de 
commerces du quotidien ? Avec quelle répartition ? Combien d'artisans, de nouveaux artisans, et où ? 

Bref, quels sont les objectifs à venir, sur quel territoire, et pour quelle activité ? 

Qu'en est-il d'un suivi régulier qui pourrait nous montrer l'atteinte de ces objectifs avec des indicateurs clairs ? 
Et, enfin, avec quels moyens financiers ? 

Bien sûr, ce que je demande là, c'est le plan d'action. Je sais bien que ce plan d'action viendra après le travail 
que vous faites sur la gouvernance avec les maires d'arrondissement. Mais, enfin, il est quand même important que 
nous puissions nous mettre d'accord, à un moment donné, sur ces grands objectifs du Plan Commerce. 

Vous l'avez compris, nous avons hâte d'avoir tous ces éléments - plan d'action, budget, échéancier - parce que 
nous considérons que le commerce est bien un outil de la transition écologique. Nous voulons également cette 
planification. 

Monsieur VÉRON, sur la diversité commerciale, vous vous trompez. Ce n'est pas vrai : nous constatons que le 
nombre de commerces liés à une enseigne est en baisse depuis 2017, et non pas en hausse comme vous voulez le 
faire croire. Non, ce n'est pas vrai. Le travail accompli depuis vingt ans génère une augmentation du petit commerce 
et du petit commerce indépendant des grandes enseignes. Et cela, nous nous en félicitons. C'est une bonne chose 
car il serait insupportable de voir Paris ressembler à toutes les autres grandes villes du monde uniformisées sous 
l'effet des grandes enseignes. Là aussi, en termes de diversité, restons vigilants ! 

Quatrième priorité : une meilleure gouvernance sur les rez-de-chaussée commerciaux et des moyens financiers 
augmentés. Vous l'avez dit, nous souhaitons comme vous une meilleure gouvernance de la gestion de ce parc, non 
pas que le G.I.E. Paris Commerces fasse mal son travail, loin de là et je les salue au passage, mais parce que nous 
avons besoin d'un pilotage politique de l'ensemble de ces outils en fonction de nos objectifs. 

Une gouvernance dans laquelle il faudra inclure tous les adjoints concernés - bien sûr, Mme POLSKI, mais 
également M. LETISSIER ou Mme PULVAR -, les groupes politiques et aussi les grands réseaux de fédérations de 
commerces qui ont effectivement des choses à nous apporter. 

Un avant-dernier point, c'est notre attachement aux marchés parisiens. Nous tenions à le dire ici, puisqu'il n'y a 
pas une grande partie qui y est consacrée dans cette stratégie, mais nous y sommes très attachés, avec une 
attention particulière aux marchés aux puces, et notamment celui de la porte de Montreuil sur lequel nous attirons, 
une fois de plus, votre attention. Ce marché aux puces doit être et doit rester un marché de plein air. C'est cela aussi, 
prendre soin des commerces et de la tradition parisienne des puces à Paris. 

Je terminerai sur un dernier point que nous aimerions voir écrit dans le futur plan d'action de la Stratégie Paris 
Commerces : la limitation, voire l'interdiction de la publicité numérique dans les commerces parisiens. Près de 3.000 
écrans publicitaires y sont aujourd'hui dénombrés. C'est beaucoup trop en cette période de pénurie énergétique. 

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, Antoinette GUHL. 

La parole est à Marie TOUBIANA. 

Mme Marie TOUBIANA . - Monsieur le Maire, mes chers collègues, j'ai eu beau lire avec attention le projet de 
délibération sur ce Plan parisien en faveur du commerce et de l'artisanat, vous ne vous remettez jamais en question. 
Vous ne vous remettez pas en cause. 

Pourtant, vous ne répondez ni aux véritables enjeux ni aux problèmes des commerçants alors que beaucoup 
de commerçants souffrent à Paris. 
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Certes, la crise du Covid et celle de l'énergie n'ont fait qu'accélérer cette crise, mais vous ne pouvez vous 
exonérer de votre responsabilité. Les problèmes de mobilité, les travaux complètement anarchiques à Paris, la 
hausse du prix de l'immobilier, la fuite des familles qui sont le cœur des clients, tout cela est de votre responsabilité. 

Quand vous interrogez les commerçants sur les raisons de leur baisse de chiffre d'affaires, la première raison 
invoquée est le problème de mobilité de leurs clients. Il est devenu tellement difficile pour les familles de se déplacer 
à Paris et de stationner leur véhicule que beaucoup font le choix de faire leurs achats en ligne. La rue de Rivoli, qui 
était il y a quelques années la rue commerçante où les familles faisaient leurs achats, est presque désertée. 
Tellement de grands axes où les commerces ont fermé leurs portes et trouvent difficilement des repreneurs, et où les 
chiffres d'affaires baissent inexorablement. Ce ne sont ni les cyclistes ni les utilisateurs de trottinette qui s'arrêtent rue 
de Rivoli pour acheter dans les commerces. 

Des magasins sont fermés plusieurs semaines ou mois, sans repreneur, dans de nombreux axes à Paris 
comme le boulevard Saint-Michel, la rue de Rennes, l'avenue Victor-Hugo et tant d'autres. 

Les artisans refusent de se déplacer à cause du temps de transports et des problèmes de stationnement, ou 
alors facturent à un prix très élevé leurs frais de déplacement, sans compter l'augmentation de la taxe foncière qui va 
pénaliser les commerçants et qui aura un impact sur les loyers. 

Et ces travaux complètement inorganisés devant les boutiques qui durent des semaines, qui dissuadent les 
clients de rentrer dans un commerce. 

Votre Plan Commerce ne prend pas de véritables mesures que les commerçants attendent. 

Si vous voulez enfin donner de l'oxygène aux commerçants et artisans, revoyez votre politique de mobilité à 
Paris. Permettez aux familles de se rendre ensemble faire leurs courses dans les commerces. Redonnez enfin ce 
plaisir que les familles ont perdu depuis quelques années, depuis que vous avez décidé de privilégier les cyclistes et 
trottinettes au détriment des voitures et de faire la chasse aux voitures. 

Vous avez sacrifié les commerçants et les artisans. Et, maintenant, vous leur faites, avec beaucoup 
d'hypocrisie, des témoignages d'amour. Ils attendent que vous leur donniez enfin des preuves d'amour. 

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup. 

Parfois, j'ai l'impression que l'on ne vit pas dans la même ville, mais bon… 

La parole est à Rudolph GRANIER. 

M. Rudolph GRANIER . - Merci, Monsieur le Maire. 

Mes chers collègues, quatre intervenants du 18e arrondissement ce matin pour, finalement, toujours Starbucks, 
place du Tertre. 

Cher collègue BADINA-SERPETTE, je n'ai rigoureusement rien compris à l'option que vous avez proposée 
pour essayer de faire différemment place du Tertre, pour qu'elle vive différemment avec des commerces. Peut-être 
devrais-je comprendre que, à travers les données qui nous sont fournies par la mairie du 18e arrondissement, qui 
sera essentiellement l'objet de mon intervention, on ait une liste non exhaustive des attributions des locaux en pied 
d'immeuble des bailleurs de 2009 à 2018. Je constate que, sur à peu près 70 attributions - c'est une liste non 
exhaustive, certes, mais je pense que vous avez souhaité mettre en avant ce que mon collègue Aurélien VÉRON a 
décrit tout à l'heure dans son point n° 4 -, vous glissez des associations que vous subventionnez partout en pied 
d'immeuble. Ce n'est pas du commerce, je vous le rappelle, une association qui n'a pas d'objet marchand, qui n'a 
pas pour but de faire des bénéfices, vous en conviendrez. Pourtant, vous en mettez absolument partout. 

Au global, l'objet même de votre action qui porte sur la vacance et la mono-activité est un échec. Le taux de 
vacances, clairement constaté, passe de 7,8 à 9,4 %. 

C'est même, dans ce rapport que nous avons analysé, avec le projet de délibération DAE 318, vos méthodes 
d'observation qui sont critiquables. Rendez-vous compte qu'aujourd'hui, dans le monde dans lequel nous vivons, 
dans la ville dans laquelle j'habite comme vous, Monsieur le Maire, vous avez un outil pour l'observation, à travers 
l’APUR, qui vous propose une analyse très poussée, très importante, incroyablement fine… tous les trois ans. Vous 
vous moquez de qui ? 

Comment voulez-vous être capable de mener une politique publique avec une anticipation suffisante si votre 
propre outil d'analyse, que vous portez au pinacle, ne vous fournit de la donnée que tous les trois ans ? 

Ensuite, si vous avez besoin de quelque chose sur certaines artères, si vous avez besoin d'une analyse 
beaucoup plus fine, vous avez l'occasion d'avoir des analyses annuelles sur les principales artères, chaque année. 
Mais, ces principales artères, vous le comprenez bien, et vous le voyez - on habite dans la même ville, encore une 
fois, Monsieur le Maire… 

Ma collègue Marie TOUBIANA prenait l'exemple de la rue de Rivoli : totalement désertée. Cela ne marche pas ! 
Le taux de vacances a largement plus que doublé. 



S ÉA NC E  D E S  1 3 ,  1 4 ,  1 5  E T  1 6  D É C EMB R E  2 0 2 2  

 

112 

Alors, si ! Par contre, cela vous permet… 

Ces outils d'observation vous permettent surtout de dire : "Ce n'est pas de notre faute : c'est la guerre en 
Ukraine, c'est l'inflation, c'est le prix de l'énergie, c'est les matières premières." Bam ! Profitons-en ! On va 
subventionner une association et on va la mettre en bail commercial. 

Le caractère totalement illisible de votre action précédente vous amène à nous ressortir une tarte à la crème 
des années 90 : le guichet unique. Dans les années 90, ceux qui voulaient bien, être à la mode, "vachement hype", 
vous savez, comme diraient les "boomers" - je crois que vous en êtes - nous sortaient le guichet unique. 

Non ! Aujourd’hui, ce qu'il nous faut, ce sont des outils d'analyse beaucoup plus fine. Que vous puissiez savoir 
les lire, c'est encore un autre problème mais, au moins pour que l'opposition puisse faire son travail, à l'ère de la 
data, à l'ère de la donnée immédiate, vous devriez pouvoir être outillés pour mener une vraie politique commerciale - 
commerciale marchande, pas commerciale associative, cela n'a pas de sens ! 

A ce moment-là, nous pourrions - même nous - vous proposer de faire des choses un petit peu différentes. 

Dernier point, je voudrais quand même avoir un mot pour les principaux concernés, pour les commerçants qui 
meurent un peu plus aujourd'hui à Paris. Mais, quand même, les associations de commerçants, vous dites que vous 
les aidez. Vous ne les citez jamais dans votre stratégie - ils sont totalement absents - et dans la fameuse tarte à la 
crème que vous nous servez à chaque Conseil de Paris, encore une fois, de quartiers prioritaires, de quartiers de 
reconquête, de quartiers de la ville, de quartier je ne sais quoi… 

Dans le 18e arrondissement, Jean-Philippe DAVIAUD, les associations de commerçants vous ne les aidez qu’à 
l'époque des illuminations de Noël. Il n'y a pas d'autres subventions. 

Jean-Philippe DAVIAUD, il n'y a pas d'autres subventions aux associations de commerçants. Pour le moins, 
c'est sporadique. 

Dans ces fameux quartiers populaires, j'en tiens pour preuve le dernier projet de délibération que nous avons 
voté pour la rue Dejean, vous leur "filez" 1.100 euros. Ils font l'aumône ou quoi ? Quand vous leur donnez 1.100 
euros, j'ai bien compris qu'ils demandent 1.100 euros. 

Si ! On l'a voté en Conseil d'arrondissement, Jean-Philippe DAVIAUD. La rue Dejean, pour ses illuminations de 
Noël : 1.100 euros. 

Est-ce que vous pensez que, à un moment, même s'ils voulaient faire plus, vous pourriez les accompagner ? 
Je pense que ce serait un vrai signal pour soi-disant la politique de défense des quartiers prioritaires que vous voulez 
mener, qui se matérialise en réalité par peau de chagrin, et même mépris, à mon avis. C'est le cas de la rue Dejean. 

Mes chers collègues, je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, Monsieur Rudolph GRANIER. Donc, il faut plus de 
subventions aux associations, c'est ce que j'aurai retenu de votre intervention. 

La parole est à Olivia POLSKI, pour répondre, au nom de l'Exécutif. 

Mme Olivia POLSKI , adjointe. - Monsieur le Maire, mes chers collègues, d'abord, je veux remercier l'ensemble 
des orateurs pour leur participation à ce débat. 

Même vous, mais je vous raconterai pourquoi j'ai l'occasion de vous remercier après. 

Je veux quand même, d'abord et en tout premier lieu, remercier la Maire de Paris. Je connais son engagement 
depuis 2017 sur ces sujets. Elle est particulièrement sensible au fait que nous puissions continuer d'apporter un 
soutien très fort : cela a été fait avec la création du G.I.E. Paris Commerces, avec la SEMAEST, le contrat de 
revitalisation en 2017 et, après, ce que nous avons travaillé sur le "Fabriqué à Paris". Sur tous ces sujets, elle est 
extrêmement attentive au fait que nous gardions à Paris cette diversité commerciale et notamment cet artisanat 
extrêmement vivant. Je sais aussi combien elle s'est engagée elle-même dans la création de cet opérateur. 

Je veux dire aussi, d'abord, que nous avons cette chance à Paris d'avoir de nombreux commerçants, d'avoir 
cette richesse sur des sujets comme la gastronomie, comme la mode, comme le design, qui font que Paris est 
évidemment une ville particulièrement regardée, particulièrement agréable à vivre, aussi, au quotidien. C'est ce que 
nous continuons, nous, à apporter parce que cela n'a pas d'équivalent ailleurs en France ou même en Europe. Nous 
avons tant de cafés, tant de commerces culturels, des petites boutiques artisanales, des fleuristes, des bijoutiers, des 
coiffeurs, des cordonniers. Ce sont tant de professions qui font vivre notre économie locale, qui créent de l'emploi. 

Pour la comparer à certaines autres façons de faire du commerce, un emploi dans un commerce local n'a rien à 
voir avec un emploi, par exemple, chez Amazon, qui n'est pas un modèle de société que nous souhaitons 
promouvoir. Il faut effectivement amener de la régulation. 

Aujourd'hui, il s'agit pour nous de présenter dans cette Stratégie Commerce un grand pilier de notre politique 
en la matière : ce futur grand opérateur qu'a souhaité la Maire de Paris. 
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Nous avons construit les choses progressivement. D'abord, depuis 2004, la SEMAEST s'est spécialisée dans 
la lutte contre la mono-activité et les déserts commerciaux par des actions régulières - "Vital'Quartier 1" et 
"Vital'Quartier 2" -, puis le contrat de revitalisation. 

La création du G.I.E. Paris Commerces a également été unanimement saluée par les maires d'arrondissement 
et nous permet maintenant d'avoir une gestion de nos pieds d'immeuble, ce qui permet de remettre de la diversité 
commerciale et d'installer des activités différentes. 

Maintenant, l'étape supplémentaire, c'est la création de ce grand opérateur qui aura trois grands objectifs. 

Le premier, c'est d'être un guichet unique pour les commerçants, pour les porteurs de projet. Nous avons la 
chance, nous, contrairement à certains autres bailleurs privés, de pouvoir continuer à avoir des candidatures 
aujourd'hui parce que, justement, nous faisons des facilités d'entrée. Cela permet de créer de nouvelles activités, 
cela permet un accès à ces activités notamment à de jeunes entrepreneurs. Nous faisons une absence de pas-de-
porte, des loyers progressifs potentiellement, même si nous n'avons pas le droit - c'est très encadré - de faire des 
loyers radicalement différents du privé. Je répète ce que j'avais dit : autant le logement social est largement encadré 
dans la loi, autant le commerce disons "social" n'existe pas d'un point de vue légal aujourd'hui. 

Cela étant dit, nous avons ces besoins de régulation et de pouvoir intervenir de plus en plus. Même vous, dans 
les rangs de la droite, même si vous êtes les chantres de la liberté du commerce, en fait, vous vous rendez compte 
qu'il y a ce besoin de régulation. Régulièrement, vous me posez des demandes en la matière. 

Il y a la politique spectacle, on l'a vu. Et puis, il y a la réalité. 

Je rappelle quand même juste… 

Oui, il y a des talents, visiblement. 

Je rappelle quand même, puisque cela n'a jamais été abordé dans les rangs de la droite ici, que la compétence 
de développement économique est une compétence de la Région Ile-de-France. 

Où est Valérie PÉCRESSE ? On ne le sait pas puisque, même vous, vous n'en parlez pas. Visiblement, elle 
n'est pas présente sur le territoire parisien. Mais, bien évidemment, si elle a une aide à nous apporter, nous en 
serions très contents ! 

En tout cas, nous, nous avançons, puisque la Région Ile-de-France n'est pas là, et nous proposons un certain 
nombre d'actions. 

Des choses qui ont été évoquées ne sont pas dans ce projet de délibération, notamment les questions de 
logistique urbaine - c'est un vieux débat. Sachez que ce travail date déjà de plusieurs mandats : nous travaillons 
avec l'ensemble des acteurs économiques sur ces questions. Sur la question des places de livraison, c'est pareil. Il 
est effectivement prévu 1.000 places de livraison. Avec mon collègue David BELLIARD, nous travaillons sur tous ces 
sujets avec l'ensemble des acteurs qui sont parties prenantes dans différents groupes de travail, donc, je vous 
remercie, mais nous n'avons pas commencé à mener ce travail avec les professionnels avec votre demande. 

Et puis, il y a effectivement un certain nombre de sujets qui se posent aussi, avec ces transformations du 
commerce. J'aimerais, et là je m'adresse un peu plus précisément à Maud GATEL, si elle veut être utile au 
commerce parisien, qu'elle porte avec nous le fait de doter les collectivités locales de plus de moyens légaux pour 
agir. 

Sur la question des "dark stores", nous avons fait un certain nombre de demandes. Si nous ne les avions pas 
portées avec force - je pense à Emmanuel GRÉGOIRE, tout particulièrement -, je pense qu'aujourd'hui rien n'aurait 
été fait, voire même qu'on aurait laissé la possibilité aux "dark stores" et aux "dark kitchens" de s'installer n'importe 
comment. 

Je pense aussi qu'il faut nous aider sur la question des protections au P.L.U. Nous avions en effet jusqu'à 
présent la possibilité d'avoir des protections en commerce et en artisanat. Visiblement, le Gouvernement envisage de 
supprimer ces protections en artisanat, ce que je trouve très dommage puisque c'était une protection supplémentaire 
contre la spéculation immobilière, qui a été évoquée, pour permettre aux artisans de continuer à être présents dans 
notre ville. 

Je pense aussi - nous avons d'autres sujets en la matière - à la question des C.D.A.C. et C.N.A.C. Ce sont les 
uniques leviers que nous avons pour pouvoir dire quand nous ne souhaitons pas qu'un certain nombre d'enseignes, 
par exemple, viennent porter préjudice à d'autres. Mais, je crois qu'il n'est pas prévu - à ce stade, en tout cas - que 
les collectivités aient beaucoup plus leur mot à dire, voire peut-être même que ce sera moins. J'espère donc que 
vous vous battrez pour les collectivités locales à nos côtés. 

Nous avons aussi besoin que vous puissiez faire de la régulation de tous les Gafa. Je pense à Amazon pour 
lequel il y a besoin de mettre plus de régulation. 
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Et puis, cela a été dit aussi par Emmanuel GRÉGOIRE, nous souhaitons lutter contre la spéculation 
immobilière par un encadrement des loyers commerciaux. Nous ferons des propositions en la matière, mais nous 
espérons bien évidemment que le Gouvernement sera à nos côtés de ce point de vue. 

Il y a un certain nombre d'acteurs sur les questions de développement économique qui sont aujourd'hui assez 
peu présents. Nous, nous agissons et nous avançons notamment avec la constitution de ce nouvel opérateur. 

Il aura donc vocation à gérer et à commercialiser un certain nombre de locaux commerciaux qui seront 
propriété de la Ville et des bailleurs sociaux. Il aura aussi vocation à faire de la préemption urbaine, et donc, non 
seulement à agir, puisque nos grandes priorités ne changent pas, dans la lutte contre la mono-activité, contre les 
déserts commerciaux et la vacance commerciale, mais agir éventuellement en pastillage par de la préemption sur 
des problématiques comme le dernier boulanger, le dernier boucher de tel quartier, etc. 

Et puis, cela a été assez peu évoqué, par exemple, de permettre le développement de l'économie sociale et 
solidaire, de l'alimentation durable, mais aussi de professions médicales et paramédicales dont on sait qu'elles vont 
être en déficit dans ces prochaines années et que nous souhaitons pouvoir continuer à avoir en pied d'immeuble au 
service de la ville du quart d'heure. 

Enfin, le troisième pilier, cela va être de l'animation de territoire, de la mise en réseau, de l'aide et de 
l'accompagnement des commerçants, ce qui pourra notamment répondre à un certain nombre de sujets qui ont été 
évoqués sur les questions de logistique. Nous avons en effet mis en place, par exemple, de l'accompagnement 
financier sur ce sujet avec mon collègue, sur le mandat précédent, et que nous continuons aujourd'hui avec David 
BELLIARD. Il y a un certain nombre de sujets sur lesquels cet opérateur, cela a été également dit sur le "Fabriqué à 
Paris", pourra intervenir. 

Enfin, sur la question de la gouvernance, il n'y aura pas une grande commission parisienne, un peu usine à 
gaz. L'idée est vraiment de territorialiser notre action, et donc d'avoir 17 commissions - une par arrondissement - 
stratégiques du commerce, partagées évidemment et réunies autour des maires d'arrondissement. C'est l'objectif. 

Ce projet de délibération est un premier pas et nous aurons toute l'année 2023 pour avancer sur un certain 
nombre d'actes juridiques. 

Sur la question du budget, nous avons 60 millions de la Ville, à quoi s'ajoutera l'argent de partenaires comme la 
Caisse des dépôts, ce qui nous permettra d'être aux alentours des 200 millions. Pareil : recapitalisation prévue 
courant 2023, avec de premières préemptions prévues au deuxième semestre de l'année. 

Je ne serai pas plus longue, c'est déjà beaucoup. 

Nous serons là pour accompagner nos commerçants, cette nouvelle activité, cette nouvelle économie de 
proximité qui est la vie et la vitalité de Paris pour à la fois les accompagner dans la transition écologique, la 
digitalisation, la sobriété énergétique et l'accessibilité universelle. Cela a été évoqué, et c'est un vrai sujet, 
l'accessibilité. 

Nous serons présents à leurs côtés pour les accompagner au mieux. 

Ce projet de délibération est donc le fruit de plusieurs années de travail pour lequel je veux moi aussi remercier 
tous les services de la Ville - la DAE, la DFA, la DAJ - parce que chacun a apporté sa contribution. Evidemment, 
aussi les personnels de la SEMAEST qui œuvrent depuis très longtemps - je pense à Emmanuelle HOSS -, du G.I.E. 
Paris Commerces - je pense aussi à sa directrice - et, encore une fois, la Maire de Paris, les maires 
d'arrondissement, sans qui ce projet n'aurait pas pu voir le jour. Merci aussi à mon cabinet pour le travail de fourmi 
fait depuis des années. Merci ! 

Et nos partenaires, pardon, j'oubliais, que sont la Chambre de métier et d'industrie de Paris et les 
commerçants. Je l'ai déjà fait, mais oui. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, et je pense traduire un sentiment général : merci, 
merci infiniment, Olivia POLSKI, de votre investissement personnel dans cette belle délégation et de votre esprit de 
résilience - parfois, de résistance, d'ailleurs. En tout cas, voilà, vous aidez et contribuez fortement à rendre la ville 
telle qu'on l'aime. 

Nous allons procéder à un certain nombre de votes. Pour cela, je vous demande toute votre attention. 

Je vais mettre tout d'abord aux voix, à main levée, la proposition de vœu référencée n° 13 déposée par le 
groupe Communiste et Citoyen, assortie d'un avis favorable de l'Exécutif. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

La proposition de vœu est adoptée (2022, V. 288). 

S'agissant d'une communication, il n'y a pas de vote sur le projet de délibération DAE 318. 
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Par contre, il y a un vote sur le projet de délibération DAE 93. 

Je le mets donc aux voix, à main levée. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DAE 93). 

Je mets aux voix, à main levée, la proposition de vœu référencée n° 14 déposée par le groupe "Indépendants 
et Progressistes", assortie d'un avis favorable de l'Exécutif également. Très bien. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

La proposition de vœu est adoptée. (2022, V. 289). 

Je mets maintenant aux voix, à main levée, le projet de délibération DAE 116. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DAE 116). 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DAE 196. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DAE 196). 

Et je mets enfin aux voix, à main levée, le projet de délibération DAE 228. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DAE 228). 

Je vous remercie, chers collègues. 

Observation sur le déroulement de la séance. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Alors, je me permets d'appeler votre attention. Ce document, que 
vous avez tous en main, comporte 35 pages. A l'heure qu'il est, nous avons fait 5 pages sur 35. Il nous en reste 30. 
Or, je crois que Noël est le 25 décembre, cette année. Je dis cela pour que nous puissions terminer en amont des 
fêtes. 

Compte rendu de la 3e Commission. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Je vous propose sans tarder, puisque nous n'avons qu'une demi-
heure d'avance sur la projection de la séance, d'aborder les dossiers de la 3e Commission. 

Conformément au Règlement intérieur du Conseil de Paris, je donne la parole à la nouvelle présidente de la 3e 
Commission, Raphaëlle RÉMY-LELEU. 

Mme Raphaëlle RÉMY-LELEU . - Merci beaucoup, Monsieur le Maire. 

Merci, chers collègues. 

Il faut une certaine forme d'élégance pour organiser l'élection d'une présidence de commission, un lundi matin à 
9 heures, à l'aune d'un Conseil budgétaire, comme ce fut le cas pour la 3e Commission, la semaine dernière. 

Merci, donc, à Nicolas JEANNETÉ qui a orchestré ce scrutin en sa qualité de vice-président de la Commission. 

Un grand merci également à l'ensemble des élus pour leur confiance, dont j'ai bien saisi qu'elle pouvait 
dépasser les frontières des consignes de vote, et pour leur exigence. Je tâcherai d'être à la hauteur de vos attentes, 
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d'organiser les débats de notre Commission de telle sorte que chaque élu, conseiller et conseillère de Paris comme 
adjoint et adjointe, de la majorité comme de l'opposition, puisse préparer nos Conseils de manière constructive. 

Alors que je valorise régulièrement le matrimoine, vous ne m'en voudrez pas, chers collègues, d'avoir un mot 
personnel et politique pour l'héritage qui avait été transmis par Pascal JULIEN. C'est notamment grâce à son 
important travail sous la précédente mandature et à son soutien sans faille à la Brigade de sapeurs-pompiers que le 
groupe "Les Ecologistes" a pu renforcer ses positions sur certains thèmes abordés en 3e Commission. Je veillerai 
aussi à faire honneur à cette histoire. 

Merci à Lamia EL AARAJE qui a donc quitté la présidence de la 3e Commission et la Commission en elle-
même. Merci, Lamia, pour ta disponibilité et tes conseils. Je peux t'assurer que nous trouverons des occasions de 
t'inviter pour discuter dans le cadre de tes nouvelles fonctions, notamment de l'accessibilité de l'espace public. 

Je clos le chapitre des remerciements en remerciant bien entendu les agents et les agentes de la DDCT qui ont 
organisé notre Commission et m'ont conseillée pour cette première séance que je qualifierais de sportive car, si nous 
avons su faire preuve d'élégance lundi dernier, j'ai bien compris que présider cette 3e Commission demanderait 
également une bonne dose d'endurance. 

Je ne reviendrai pas dans le détail sur les présentations budgétaires des adjoints et de la Préfecture prévues 
par notre Règlement intérieur. 

David BELLIARD et Nicolas NORDMAN ont présenté leurs budgets, et donc leurs priorités, avec précision mais 
aussi esprit de synthèse. Merci, Messieurs, pour cela. 

Nous sommes largement revenus, lors des débats d'hier, sur les enjeux du BP 2023 concernant la sécurité, la 
prévention, l'aide aux victimes, la transformation continue de l'espace public et des mobilités parisiennes. 

Les services de la Préfecture nous ont également présenté le budget spécial de la P.P. Merci à M. LEFEBVRE, 
directeur des Finances, de la Commande publique et de la Performance, ainsi qu'à Mme LAVIELLE, directrice 
adjointe du cabinet, pour leur présentation et leurs réponses aux questions des conseillers et conseillères. 

Je ne referai pas non plus ce matin le débat sur le budget spécial. Il fut dense en Commission comme en 
Conseil. 

Néanmoins, j'aimerais souligner deux points. 

D'abord, le besoin exprimé de manière unanime de recevoir les documents budgétaires bien plus tôt. Les 
services de la Préfecture ont été très à l'écoute cette année et ont pris le temps d'en discuter avec nous. On a bien 
saisi les difficultés liées par le passage à la norme comptable M57, mais nous ne pouvons pas examiner un budget 
de plus de 740 millions d'euros en moins de trois jours. Pour la bonne tenue de nos discussions, comme pour traiter 
sérieusement des enjeux financiers et institutionnels entre la Ville et la Préfecture de police, nous avons besoin de 
temps. 

J'en viens là à mon deuxième point : l'existence d'un dialogue de gestion entre la Ville et la Préfecture de 
police, qui a été au cœur de nos débats d'hier. J'émets le vœu et, plus encore, je m'engage désormais à ce que la 3e 
Commission soit aussi l'un des espaces de ce dialogue de gestion. 

La Préfecture nous a par ailleurs annoncé que le Préfet de police acceptait de venir discuter avec les membres 
de la 3e Commission, notamment de l'organisation des dispositifs de sécurité pour les Jeux Olympiques et 
Paralympiques. Ce temps d'échanges sera organisé en début d'année et j'étends d'ores et déjà l'invitation à 
l'ensemble des élus intéressés. 

Pour en terminer avec le déroulé de la 3e Commission, les adjoints MM. BELLIARD, NORDMAN et BAUDRIER 
ont présenté les projets de délibération et les vœux dont nous allons débattre dans un instant. 

Fin novembre, la 3e Commission a également eu l'occasion de revisiter la préfourrière Foch à l'invitation de 
David BELLIARD et de Lamia EL AARAJE. Ce fut l'occasion pour les collègues présents et présentes de réaliser 
l'expertise logistique et le grand professionnalisme des agents et des agentes en charge de cette politique publique, 
certes pas la plus populaire, mais stratégique et indispensable. Je salue et remercie une nouvelle fois les équipes 
ayant permis cette visite. 

Nous nous sommes enfin retrouvés lors de l'hommage co-organisé par la Ville en mémoire de Malik Oussekine, 
tué par la police le 6 décembre 1986. Ce fut l'occasion pour Paris, en lien avec les familles, les mouvements 
étudiants, les mouvements antiracistes, de rappeler son engagement contre les violences policières. 

Voilà, Madame, Monsieur, chers collègues, en quelques idées, le programme pour la 3e Commission que j'ai 
désormais l'honneur de présider. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, Raphaëlle RÉMY-LELEU. 

J'ajoute un merci aux 83 mercis que vous avez réussi à placer dans votre intervention. 
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2022 DGGP 14 - Deux conventions de financement au t itre du Plan Vélo Métropolitain 
avec la Métropole du Grand Paris (Vaugirard (15e) :  1.299.563 euros / Grands 
Boulevards (Paris Centre, 9e, 10e) : 261.250 euros) . 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Nous examinons le projet de délibération DGGP 14 concernant deux 
conventions de financement au titre du Plan Vélo Métropolitain avec la Métropole du Grand-Paris - Vaugirard, 15e, et 
Grands Boulevards, Paris Centre, 9e et 10e. 

La parole est à Nicolas JEANNETÉ. 

M. Nicolas JEANNETÉ . - Merci, Monsieur le Maire. 

Je ne vais pas rouvrir le débat sur la rue de Vaugirard. Je voudrais, même si je demande un vote disjoint bien 
sûr de l'article 2 de ce projet de délibération, rappeler de façon très posée notre position, la position du groupe 
Changer Paris, sur les pistes bidirectionnelles et notamment celle de la rue de Vaugirard. 

Je le redis, de façon très posée et avec insistance, oui, une piste bidirectionnelle, c'est très bien à la campagne, 
c'est très bien le long d'un fleuve, c'est très bien quand les avenues sont larges - je l'ai encore expérimenté hier soir 
très tard, boulevard des Invalides, en rentrant dans le 15e. C'est moins bien et c'est très dangereux quand les rues 
ou les avenues sont plus étroites et qu'il y a une grande fréquentation aux heures de pointe. 

Dangereux pour le cycliste, encore une fois, avec cette concentration très importante aux heures de pointe, lors 
du déjeuner ou à la sortie des bureaux ; et dangereux aussi pour le piéton car, quand on était petit, on nous a appris 
en traversant la rue à regarder à gauche et à droite - ou à droite et à gauche, en fonction de sa couleur politique - 
mais on ne nous a pas appris à regarder à gauche, à droite, et encore à gauche, et à anticiper sur les autres voies à 
traverser, c'est-à-dire la voie des voitures et la voie des bus. 

Je vois, Monsieur David BELLIARD, que vous êtes quand même doucement en train de revenir sur ces pistes 
bidirectionnelles à Paris. La preuve : vous constatez enfin que, boulevard Sébastopol, la piste est très surchargée et 
vous envisagez soit de l'agrandir… 

Mieux, vous avez aussi récemment dit votre espoir que la piste en construction rue du Renard et rue 
Beaubourg contribuerait à décharger la piste Sébastopol. 

C'est aussi ce que nous préconisions avec le tandem de pistes unidirectionnelles entre la rue Lecourbe, que 
vous avez accepté à l'époque de réaliser sur notre demande, et la rue de Vaugirard, où nous avions depuis 
longtemps proposé de réaliser une piste unidirectionnelle, ce qui est toujours notre position. Nous y avons d'ailleurs 
rajouté un barreau par la rue de la Croix-Nivert qui prend en diagonale la pente entre les deux. 

Il n'y a aucune autre rue, David BELLIARD, de la même largeur que la rue de Vaugirard dans tout Paris qui ait 
reçu le même aménagement. 

Rue Montmartre, avec exactement le même profil : c'est une piste unidirectionnelle qui a été réalisée - dans le 
sens inverse, d'ailleurs, de la circulation générale et du couloir de bus. 

Rue du Faubourg-Saint-Antoine et rue d'Alésia, avec des profils proches : ce sont aussi des pistes 
unidirectionnelles, longeant deux files motorisées, dont une réservée aux bus et aux taxis. 

A l'inverse, la rue Lafayette, où vous réalisez actuellement une piste bidirectionnelle, est, vous le savez, 
beaucoup plus large que la rue de Vaugirard. 

Je voudrais donc terminer mon propos sur ce sujet. 

Je parie, Monsieur David BELLIARD, que, dans deux ans, la rue de Vaugirard sera congestionnée en termes 
de cyclistes. C'est normal, c'est dans l'air du temps. 

Vous verrez que, dans deux ans, vous reviendrez à une voie unidirectionnelle rue de Vaugirard. 

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci, Nicolas JEANNETÉ. 

La parole est à Florian SITBON. 

M. Florian SITBON . - Monsieur le Maire, mes chers collègues, heureusement, Monsieur JEANNETÉ, que vous 
ne vouliez pas rouvrir le débat sur la rue de Vaugirard - heureusement ! - parce que sinon… 

Alors, comment dire ? Par quel bout s'y prendre ? Car c'est au moins la dixième fois que l'on en parle dans ce 
Conseil, et c'est la dixième fois que l'on se répète les mêmes choses. Donc, on va le faire très posément. 

Je vais le faire très, très posément, Monsieur JEANNETÉ. Très, très posément ! 

Et, très, très posément, comme vous l'appelez de vos vœux, je vais vous redire que les pistes bidirectionnelles 
ne sont pas la panacée, que personne ne le dit, mais, lorsqu'il n'y a pas d'autres solutions possibles, une piste 
bidirectionnelle rend bien des services. 
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Il n'y a pas d'autres solutions possibles puisque la solution que vous proposiez, au groupe Changer Paris, à la 
mairie du 15e, était de se servir de la rue Lecourbe qui a un grand dénivelé, ce qui est très dissuasif. Or, nous 
savons que, si la piste est plébiscitée, c'est précisément parce qu'elle est pratique. C'est parce que, sur ce grand axe 
de Paris, cela permet vraiment de traverser le 15e. Si on suivait votre solution, elle serait moins pratiquée. 

En plus, vous vous contredites, puisque vous avez dit pendant longtemps qu'il n'y avait… 

Attendez, je croyais que l'on avait dit que l'on était très, très posé. 

Vous m'interrompez en éructant. On va être très, très posés, du coup ! 

Vous vous contredites parce que vous avez longtemps dit qu'elle n'était pas pratiquée, qu'elle n'était pas 
pratique, qu'elle ne servait à rien. Là, vous dites maintenant qu'elle va être congestionnée, alors je ne vous suis plus. 

Bon. 

Et puis, je voudrais vous dire une chose. Vous dites que c'est très dangereux pour les piétons, que l'on a appris 
à traverser quand on était petit… 

Non, dans ma famille, en tout cas, pas selon la couleur politique : on a appris à traverser tout court, mais on a 
appris à traverser, à regarder à gauche et à droite quand on était petit. Mais vous dites : "Oui, mais on n'a pas appris 
à traverser à gauche, à droite, et puis, ensuite, encore à gauche et à droite." 

Je vais vous montrer. 

Alors, je suis rue de Vaugirard à un passage piéton, du côté de la piste cyclable. 

Non, non, ce n'est pas le comédien ; c'est le conseiller de Paris qui est obligé de vous faire une petite 
démonstration. 

Je suis du côté de la piste. 

Voilà. Je regarde à gauche, parce que les vélos passent par là. Et ensuite, je regarde à droite. Les vélos 
passent par là. 

Les voitures, dans ce sens-là, ne viennent que dans un sens puisque la rue de Vaugirard est à sens unique, 
Monsieur JEANNETÉ. Donc, je regarde les voitures, je les vois passer et je traverse. Et là, il n'y a pas de danger 
pour les piétons ! 

Voilà ce que je voulais vous apporter comme précision. 

Merci, Monsieur JEANNETÉ. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Ecoutez… 

Arrêtez… 

Nicolas JEANNETÉ, vous vous êtes exprimé. Florian SITBON s'exprime. 

En tout cas, je peux témoigner que, vendredi dernier, j'ai traversé en regardant à gauche et à droite la rue de 
Vaugirard au croisement de la rue de Rennes. Et qui j'ai vu arriver, qui était d'ailleurs arrêté au feu rouge ? Florian 
SITBON, sur un vélo. Je tenais à apporter ce témoignage de moralité. 

Je donne la parole à Aminata NIAKATÉ… 

Avec un casque, et son fils avait aussi un casque. 

Aminata NIAKATÉ, vous avez la parole. 

Mme Aminata NIAKATÉ . - Je vous remercie, Monsieur le Maire. 

Mes chers collègues, ce débat, nous l'avons effectivement eu à maintes et maintes reprises depuis le début de 
ce mandat, Conseil après Conseil, en arrondissement, au Conseil de Paris. 

Monsieur JEANNETÉ, même la Métropole du Grand Paris, dont la composition est assez différente de celle de 
notre Assemblée, est en phase avec nous et souhaite investir dans la mobilité durable en finançant son Plan Vélo 
Métropolitain. Malgré sa composition, la Métropole du Grand Paris trouve pertinente la mise en place d'axes vélo 
métropolitains traversant jusqu'à 65 communes, dont celle de Paris, et y compris la piste bidirectionnelle de la rue de 
Vaugirard, des axes qui peuvent être de véritables connecteurs entre nos villes. 

La Métropole trouve pertinent ce projet de pérennisation de cette piste cyclable et la finance à hauteur de 
1.300.000 euros. 

Donc, pour la énième fois, je me vois contrainte de rappeler que, contrairement à ce que vous soutenez, cette 
piste cyclable est un gage de sécurité pour les usagers qui n'ont plus à slalomer entre les bus et les taxis. Cette piste 
est plébiscitée puisque le compteur de "Paris en Selle" montre une fréquentation record de la piste cyclable et qu'elle 
est fréquentée dans les deux sens. 

Je vous invite à voter ce projet de délibération. 
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Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, Aminata NIAKATÉ. 

La parole est à David BELLIARD. 

M. David BELLIARD , adjoint. - Merci, Monsieur le Maire. 

Merci, mes chers collègues. 

D'abord, permettez-moi avant, puisque j'ai la parole, de remercier Lamia EL AARAJE pour tout le travail qu'elle 
a fait en tant que présidente de la 3e Commission, et évidemment de féliciter Mme Raphaëlle RÉMY-LELEU pour sa 
brillante élection. 

On est effectivement sur un sujet qui est un sujet récurrent. J'ai l'impression d'être au Conseil du 15e 
arrondissement. Toutefois, si vous me le permettez, prendre un peu de hauteur par rapport à ce projet de 
délibération qui est effectivement un projet de délibération important. 

D'abord, pour vous rappeler qu'il prévoit une subvention à hauteur de 1,56 million d'euros par la Métropole du 
Grand Paris, ce qui marque le travail que nous menons très fortement avec l'ensemble des parties prenantes : 
Métropole ici, Région Ile-de-France, Etat qui, je l'espère, sera au rendez-vous notamment pour certains sujets Jeux 
Olympiques. Et je voudrais évidemment en profiter pour remercier ici Jacques BAUDRIER, qui est conseiller 
métropolitain, délégué au déploiement des pistes cyclables du Vélopolitain, et qui nous appuie très fortement dans 
cette politique et dans cette co-construction entre nos institutions. 

Alors, cela concerne deux aménagements importants : Grands Boulevards, qui sont déjà en travaux, 
permettront très prochainement de relier le boulevard Haussmann à la place de la République tout en assurant la 
connexion avec les différents axes majeurs comme le boulevard Sébastopol, et évidemment cette désormais 
fameuse piste cyclable Vaugirard. 

Je ne vais pas revenir sur le débat qui vous a opposé, n'ayant d'ailleurs pas le talent d'acteur de Florian 
SITBON qui nous a fait une démonstration, je crois, remarquable de la façon dont on pouvait traverser en toute 
sécurité. 

Alors, oui, quand même, deux points : effectivement, le fait d'aménager, de transformer l'espace public, d'y faire 
des pistes cyclables, eh bien, oui, cela modifie les règles d'usage de l'espace public et cela nous oblige à apprendre 
à utiliser cet espace de manière peut-être un peu plus différente pour s'adapter à des mobilités qui se sont 
développées et qui continuent - je l'espère, en tout cas, c'est ce sur quoi nous travaillons - à se développer dans les 
prochaines années. 

Enfin, et vous l'avez effectivement noté, nous avons une doctrine qui nous amène d'abord à choisir les pistes 
unidirectionnelles. Personne ne dit ici que les pistes bidirectionnelles sont la panacée des infrastructures que nous 
livrons. Mais, chaque fois que nous le pouvons, nous faisons de l'unidirectionnel. Pour autant, il ne vous a pas 
échappé que l'espace public parisien est un espace contraint : contraint par sa morphologie et par sa typologie, 
contraint aussi parfois par la Préfecture de police, par exemple, qui nous empêche ou ne souhaite pas que nous 
fassions des unidirectionnelles comme sur certains projets, ce qui nous oblige à nous rabattre sur des dispositifs ou 
des infrastructures qui sont peut-être un peu plus dégradées, ce qui n'est pas le cas pour Vaugirard parce que je 
pense que c'est la solution optimale. 

Pour vous dire que nous allons retirer une partie des emprises sur un premier tronçon dès la semaine 
prochaine et que, j'espère en début d'année prochaine, nous pourrons aller faire du vélo sur cette piste 
bidirectionnelle de Vaugirard sur laquelle nous avons des oppositions et des analyses qui sont, oui, certes, des 
analyses différentes. Mais, moi, je vais vous dire : je pense que cette infrastructure qui commence à être livrée 
répond à des besoins, à une attente très forte des cyclistes, qu'ils habitent ou pas, d'ailleurs, dans le 15e 
arrondissement. 

Je suis sûr que, dans quelques mois, nous nous féliciterons collectivement de ce travail que nous avons mené. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, David BELLIARD. 

J'ai cru comprendre à travers l'interpellation… l'intervention, plutôt, de Nicolas JEANNETÉ que le groupe 
Changer Paris demandait un vote disjoint sur l'article 2. 

C'est cela ? 

Je mets donc aux voix, à main levée, l'article 2 du projet de délibération DGGP 14. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

L'article 2 est adopté. 
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Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DGGP 14 dans sa globalité. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DGGP 14). 

2022 DVD 91 - Avenant à la convention d’exploitatio n des lignes de bus de quartier à 
Paris dites Traverses. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Nous examinons maintenant le projet de délibération DVD 91 
concernant un avenant à la convention d'exploitation des lignes de bus de quartier à Paris dites Traverses. 

La parole est à Véronique BUCAILLE. 

Mme Véronique BUCAILLE . - Merci, Monsieur le Maire. 

Mes chers collègues, l'avenant que nous examinons modifie la convention d'exploitation des lignes locales 
dites Traverses, conclu entre la Ville de Paris et la R.A.T.P. Cet avenant intervient en raison de diverses 
modifications de l'espace public intervenues depuis 2020 qui ont impacté l'itinéraire de trois lignes de bus, générant 
un parcours supplémentaire de 173 mètres par course pour l'une des lignes, de 80 mètres par course et la 
suppression d'un point d'arrêt pour l'autre, et enfin de 269 mètres supplémentaires par course et la suppression de 
trois points d'arrêt pour la dernière ligne. 

Certes, ces aménagements ne sont pas des travaux de grande ampleur et l'impact n'est pas désastreux, mais 
c'est un exemple concret des travaux initiés par la Mairie de Paris qui engendrent des difficultés de circulation pour 
les bus, détournent leurs itinéraires ou suppriment les arrêts de bus. 

D'autres aménagements, comme ceux de la rue de Rivoli, ont eu des répercussions catastrophiques pour la 
circulation des bus et ceux qui, comme moi, prennent le bus le constatent malheureusement tous les jours dans leurs 
déplacements de leur vie quotidienne. 

En octobre dernier, les représentants de la R.A.T.P. que nous avions auditionnés nous expliquaient que la 
dégradation de l'offre de bus résultait de deux facteurs : un facteur conjoncturel, la pénurie de conducteurs, et un 
autre facteur qu'ils qualifiaient de structurel, la congestion de la circulation à Paris. 

Avec les élus du groupe Changer Paris, je veux, à l'occasion de l'examen de ce projet de délibération, revenir 
sur une question écrite que j'avais déposée en septembre dernier relative aux conditions de circulation des bus dans 
Paris car les réponses apportées par la Ville ne nous paraissent pas satisfaisantes, voire inexistantes. Ainsi, je 
demandais à la Ville de Paris de nous signaler l'ensemble des voies de bus déplacées, réaménagées ou modifiées 
depuis 2019. 

Vous m'avez indiqué dans votre réponse publiée que vous aviez demandé aux services de la Direction de la 
Voirie et des Déplacements d'établir un historique des couloirs de bus. Vos services ont-ils pu avancer sur 
l'établissement de cet historique ? 

Nous vous sollicitions aussi pour recenser les déviations d'itinéraire de bus demandées par la Ville de Paris ou 
suscitées par les aménagements de voirie menés par la Ville de Paris. Les déviations d'itinéraires de bus seront-elles 
comprises dans l'historique sur les voies de bus sur lesquels vos services travaillent ? 

Enfin, et c'est très important, nous vous demandions de préciser les actions concrètes de la Ville de Paris pour 
fluidifier le trafic sur les itinéraires de bus et, plus généralement, améliorer la régularité du réseau de bus en 
concertation avec "Ile-de-France Mobilités". A cette dernière question, vous n'avez simplement pas daigné répondre. 

Faut-il en conclure que la Ville de Paris ne prend aucune action pour fluidifier le trafic des bus ? 

Pouvez-vous nous apporter des réponses à cette question en séance, à défaut d'avoir répondu dans le Bulletin 
officiel de la Ville de Paris comme le prévoit pourtant le Règlement intérieur de notre Conseil ? 

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci. 

La parole est à Frédéric BADINA-SERPETTE. 

M. Frédéric BADINA-SERPETTE . - Merci, Monsieur le Maire. 

Très rapidement, je pense que, sur ces bancs, nous pouvons toutes et tous considérer que, quand on déploie 
une politique ambitieuse de reconquête au profit du piéton et des usages apaisés sur l'espace public, comme c'est le 
cas ici, il va de soi que des adaptations sont aussi à prévoir sur les plans de circulation et les itinéraires de bus. En 
l'occurrence, nous parlons bien ici des bus de traverse. 
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Ces traverses sont là pour faciliter la desserte de proximité et, par définition, leurs itinéraires doivent s'adapter. 
C'est bien ce que nous devons aux usagères et aux usagers. 

On ne peut pas dire, d'ailleurs, que la Région Ile-de-France, autorité organisatrice des transports, soit très 
soutenante dans le financement et le développement de cette typologie d'offre, contrairement à d'autres territoires. 

Les Ecologistes sont en soutien de ces bus de quartier depuis longtemps. Nous devons amplifier le soutien, 
nous devons montrer que, quand le service public de la mobilité recule sur certains quartiers ou sur certains 
territoires, à Paris, nous faisons le boulot, notamment pour que les Parisiennes et les Parisiens puissent bénéficier 
d'une offre fine et adaptée à leurs besoins. 

C'est tout le sens de ce projet de délibération, et donc il n'y a pas lieu à tergiverser. Je pense que nous devons 
tous et tous le voter et des deux mains. 

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Très bien. Nous allons le voter dès maintenant. Non, excusez-moi, 
c'est… 

La parole est à David BELLIARD. 

M. David BELLIARD , adjoint. - Très drôle ! 

Merci, Monsieur le Maire. 

Ecoutez, Madame BUCAILLE… Franchement, excusez-moi, mais c'est quand même l'hôpital qui se "fout" de la 
charité ! 

La généralisation que vous faites des trois déviations pour parler de la situation globale du bus de Paris, 
franchement… 

Je vais vous dire, ces traverses sont un service préservé, par exemple, de la réduction récente des offres. Vous 
savez pourquoi ? Parce qu'elles sont gérées par la Ville de Paris. C'est pour cela, c'est parce que ce n'est pas 
Valérie PÉCRESSE qui les gère, mais notre majorité ! Parce que, nous, en fait, contrairement à ce que vous faites et 
à ce que vos collègues font à la Région, nous ne diminuons pas l'offre ; nous l'augmentons. 

C'est ce qui est en train de se passer sur ces bus de proximité. En fait, ce qui est en train de se passer au 
niveau de l'offre globale des transports en commun, c'est que non seulement nous avons une dégradation de l'offre - 
j'ai encore pu le constater ce matin - sur les bus mais aussi sur les métros. On attend aujourd'hui plus de dix minutes 
un métro en heure de pointe. 

Cela est de votre responsabilité. C'est de la responsabilité de votre famille politique, comme est de votre 
responsabilité et de la responsabilité de votre famille politique l'augmentation du "pass" Navigo qui a été votée lors 
du dernier conseil d'administration d'"Ile-de-France Mobilités". 

C'est cela, en fait, la réalité : nous, nous préservons l'offre de transports en commun lorsque nous en avons la 
responsabilité et nous avons, en effet, parfois besoin d'ajuster à la marge un certain nombre de trajets parce que 
nous opérons des modifications de l'espace public pour justement répondre à ce que vous nous racontez à longueur 
de conseil d'administration, c'est-à-dire faire plus de place, notamment pour les piétons. C'est cela que nous sommes 
en train de faire. 

Enfin, peut-être vous apporter quelques éléments complémentaires sur le courrier, qui a reçu toutefois une 
réponse, certes peut-être pas à la hauteur de vos attentes, mais je ne sais pas ce qui y aurait répondu. 

Vous dire que, quand même, nous avons un travail itératif avec la R.A.T.P. et "Ile-de-France Mobilités" pour 
l'identification des points noirs, notamment des points noirs bus pour améliorer la circulation des bus quand nous 
l'identifions sur des données objectivées, et pas sur les données "Twitter", comme je peux le voir souvent. C'est ce 
sur quoi nous essayons de travailler et, cela, c'est une opération concrète que nous faisons, en responsabilité, avec 
l'ensemble des parties prenantes, avec l'opérateur, avec le régulateur, pour pouvoir effectivement fluidifier au 
maximum les bus qui sont une de nos priorités d'action. 

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci, David BELLIARD. 

Je mets donc aux voix, à main levée, le projet de délibération DVD 91. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DVD 91). 
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2022 DVD 119 - Reconduction de la convention financ ière entre la Préfecture de police et 
la Ville de Paris relative aux opérations de coordi nation sur la circulation, le 
stationnement et la tranquillité. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Nous examinons maintenant le projet de délibération DVD 119. Il 
s'agit de la reconduction de la convention financière entre la Préfecture de police et la Ville de Paris relative aux 
opérations de coordination sur la circulation, le stationnement et la tranquillité. 

La parole est à Nicolas JEANNETÉ. 

M. Nicolas JEANNETÉ . - Merci, Monsieur le Maire. 

Je suis très surpris d'être le seul inscrit sur ce projet de délibération. Je suis étonné que mes collègues Verts 
n'y participent pas parce que c'est une convention… 

Ah oui, non, je vois. 

… très, très importante. 

C'est donc une convention financière entre la Préfecture de police et la Ville de Paris relative aux opérations de 
coordination. Notamment, je rappelle que, à son article 3, elle confirme "l'accès à titre gratuit" - très étrange - "des 
agents habilités de la Ville de Paris aux images et aux enregistrements issus des caméras du Plan de vidéo-
protection pour Paris". 

Cela va bien évidemment totalement à l'encontre de la recommandation de la Cour des comptes - la 
recommandation n° 3 - dont, les Verts, vous vous targuez, que vous usez dans votre argument pour voter contre 
l'implantation de vidéo-protection. Vous savez que, dans cet avis n° 3 de la Cour des Comptes, le Plan de vidéo-
protection de la Préfecture de police préconise de réviser cette convention afin de mettre en place une contribution 
financière de la part de la Ville de Paris pour l'utilisation de ses caméras. 

Plus généralement, je ne comprends pas la réticence des Verts et même des communistes face à la vidéo-
protection. Il y a un double paradoxe : cette réticence ne vous empêche pas de soutenir résolument l'utilisation de 
caméras en matière de verbalisation des infractions routières. Il y a donc deux poids, deux mesures. 

Je rappelle que la Ville de Paris procède à des verbalisations par caméra depuis 2013, a ouvert un nouveau 
centre de vidéo-verbalisation au siège de la DPMP dans l'ancienne caserne Napoléon en face de la mairie du 4e 
arrondissement. 

Je vous rappelle que la vidéo-verbalisation concerne les infractions routières et la Mairie de Paris a fait le choix 
de privilégier trois infractions : la conduite sur les couloirs de bus, la conduite sur les pistes cyclables et l'arrêt dans le 
sas vélo. 

En 2019, ce sont quand même 136.698 amendes en vidéo-verbalisation par les agents de la Ville à l'aide des 
350 caméras qui ont été utilisées par la Mairie de Paris. Ecoutez-moi bien, en 2021, 280.000 procès-verbaux dressés 
en vidéo-verbalisation par les agents de la DPMP, soit un doublement du nombre d'amendes en vidéo-verbalisation 
depuis 2019. 

Alors, la Ville bénéficie du renvoi des images des caméras pour ses missions propres, dans la limite de 20 % 
des caméras du P.V.P.P. initialement, puis de 36 % en 2015. D'ailleurs, une partie de la vidéo-verbalisation est 
réalisée par la Ville et une autre, selon les zones, par la Préfecture de police. 

Cet avenant n° 3 supprime le quota de caméras qui peuvent être visionnées par les agents de la Ville. On 
retrouve d'ailleurs cet amendement dans le projet de délibération SG 89, un peu plus tard, sur les caméras de vidéo-
protection. 

Nous, en tout cas, le groupe… 

Alors, Nicolas NORDMAN, lors du Conseil parisien de sécurité, le 12 janvier, je me rappelle, avait effectivement 
annoncé une prochaine augmentation de la vidéo-verbalisation. Mais je ne pensais pas qu'on allait pouvoir utiliser 
100 % des caméras de vidéo-verbalisation. 

Le groupe Changer Paris propose… a une autre approche, celle de privilégier, à travers ces caméras, la 
sécurité à la répression des automobilistes, en dotant la Ville de Paris d'un véritable centre de supervision urbain - un 
C.S.U. - dont le champ de compétences devrait s'étendre bien au-delà des seules infractions routières. 

La vidéo-protection doit être un outil au service de la sécurité publique, de la sécurité routière et de la protection 
des biens. En effet, les caméras, vous le savez, permettent d'assurer une action préventive et de fournir les éléments 
probants lors d'un procès. 

J'aurais deux questions à vous poser sur ce projet de délibération. Quelles sont les utilisations effectuées par la 
Ville en dehors de la vidéo-verbalisation et quelle part cela représente-t-il ? 

Deuxièmement, quel est le montant total des amendes infligées par la vidéo-verbalisation ? Les recettes sont-
elles totalement, à 100 %, reversées à l'Etat ? 
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Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci, Nicolas JEANNETÉ. 

La parole est à David BELLIARD. 

M. David BELLIARD , adjoint. - Oui, merci, Monsieur le Maire. 

Chers collègues, Monsieur JEANNETÉ, peut-être revenir véritablement sur le projet de délibération. 

Suite à l'adoption de la loi pour la création de la police municipale à Paris en juin 2021, une convention de 
coordination de la police municipale de la Ville et des forces de sécurité de l'Etat a été conclue entre le Préfet de 
police, la Maire de Paris et le Procureur de la République. 

Octobre 2021 : trois ans renouvelables par tacite reconduction. 

Ici, nous avons besoin de préciser les conditions financières d'application de cette nouvelle convention de 
coordination, notamment d'accorder la gratuité du stationnement aux véhicules professionnels des services de police 
dans le cadre de leurs missions - sur ce point, je crois qu'il n'y a pas d'opposition particulière - afin de faciliter l'action 
des forces de l'ordre au bénéfice de la sécurité des Parisiennes et des Parisiens. 

Cette convention vient aussi définir les modalités de facturation à la Préfecture de police des mainlevées 
demandées à son initiative et des enlèvements ou déplacements des véhicules réalisés à sa demande. Enfin, elle 
permet effectivement à titre gratuit aux caméras de vidéosurveillance du P.V.P.P., aux agents de la Ville de Paris, 
individuellement désignés et dûment habilités… 

Cela nous permet quoi, pour répondre à votre question ? Il y aura un débat dans notre Conseil sur cette 
question de vidéo-verbalisation. Cela nous permet notamment de verbaliser des comportements dangereux comme 
la circulation, vous l'avez rappelé, dans les voies de bus, les pistes cyclables, l'arrêt de véhicules motorisés dans les 
sas vélos. 

Les images ne sont pas stockées par la Mairie de Paris et cela nous permet en effet de mieux faire respecter 
des règles de sécurité routière dans l'espace public. Sur ce point, je crois que nous pouvons nous rejoindre. 

Les dispositions financières de cette convention sont entrées en vigueur le 1er janvier 2021 dernier et je vous 
propose aujourd'hui de régulariser la situation, d'entériner cette convention qui est, une fois de plus, conclue pour 
une durée de trois ans renouvelable par reconduction tacite. 

Je nous renvoie au débat sur la vidéo-verbalisation qui aura lieu dans ce même Conseil. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci, Monsieur le Maire, cher David BELLIARD. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DVD 119. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DVD 119). 

2022 DVD 137 - Indemnisation amiable de différents tiers, en réparation de dommages 
accidentels dont la responsabilité incombe à la Vil le de Paris (168.829,52 euros). 

Vœu déposé par le groupe Changer Paris relatif à l’ inspection, l’entretien et la protection 
des usagers des trottoirs parisiens. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Nous examinons le projet de délibération DVD 137 et le vœu 
référencé n° 15. Il s'agit de l'indemnisation amiable de différents tiers en réparation de dommages accidentels dont la 
responsabilité incombe à la Ville de Paris. 

La parole est à Jean-Baptiste OLIVIER. 

M. Jean-Baptiste OLIVIER . - Merci, Monsieur le Maire. 

Lors de la séance du Conseil du 13e arrondissement du 28 novembre, mon collègue Habib SHOUKRY a 
présenté un vœu relatif à une demande d'inspection des trottoirs du 13e arrondissement. 

C'est devenu une habitude à laquelle, d'ailleurs, on a toujours du mal à se faire : Paris est un chantier 
permanent, sans doute pour de bonnes raisons, mais tous ces travaux ont des conséquences importantes sur les 
trottoirs de la capitale qui ne sont pas toujours praticables ou remis correctement en état. Nous devons 
malheureusement déplorer des accidents, notamment dans le 13e, récemment, qui touchent en particulier des 
piétons et qui peuvent engager la responsabilité administrative de la Ville de Paris. 
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Par ailleurs, à la dégradation de la voirie et des trottoirs parisiens, il faut ajouter leur encombrement et les 
nombreuses incivilités des cyclistes et des usagers de trottinette qui ne respectent pas le Code de la route et 
circulent sur les trottoirs. 

Je profite de ce vœu pour citer l'une des recommandations du Conseil national de la sécurité routière du 28 
novembre dernier qui souhaite définir légalement les trottoirs comme des zones réservées à la circulation et à l'usage 
du piéton. 

Le groupe Changer Paris a de nombreuses fois demandé ici l'établissement d'un nouveau plan "Piéton" en 
concertation avec les maires d'arrondissement et les élus du Conseil de Paris. 

Voilà pourquoi nous demandons que la Ville de Paris fasse inspecter l'ensemble des trottoirs en apportant une 
vigilance particulière aux boulevards, axes des marchés, notamment les emplacements où se trouvent des… 

Voilà, cela vient de s'arrêter. 

… où ont eu lieu des travaux. Et puis, nous demandons que la police municipale soit beaucoup plus mobilisée 
pour faire appliquer le Code de la route et surtout les interdictions des vélos et des trottinettes de circuler sur les 
trottoirs. 

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci. 

La parole est à David BELLIARD, pour vous répondre. 

M. David BELLIARD , adjoint. - Je n'ai pas compris si vous demandiez l'interdiction complète des trottinettes, 
mais c'est encore une fois beaucoup de flou. 

Merci quand même pour votre intervention et le vœu que vous déposez. 

Quelques mots : d'abord, c'est un projet de délibération sur lequel nous avons des débats et des discussions 
récurrents à chaque Conseil puisqu'il s'agit d'indemnisations à l'amiable de différents tiers. Elles ont pour objet, pour 
la bonne information de l'ensemble des conseillers et conseillères, de réparer les dommages accidentels dont la 
responsabilité incombe à la Ville : 168.829 euros pour 14 personnes indemnisées. 

Paris est une ville très dense : 4 millions de personnes y circulent chaque jour. Malheureusement, un Paris 
sans accident est quasi impossible. Ces indemnisations demeurent évidemment indispensables. Mais, encore une 
fois, nous ne pouvons pas nous satisfaire de ce constat. L'enjeu est de déployer tous nos efforts pour améliorer 
l'entretien des chaussées, des trottoirs, et mener tous les travaux de réfection et de transformation nécessaires. 

Je dois bien vous le dire : nous n'avons pas attendu votre vœu pour nous mettre au travail. Les budgets 
d'entretien sont à la hausse depuis le début de ce mandat, les opérations d'entretien également. Je vais vous le dire, 
j'y tiens et j'y reste particulièrement vigilant. 

Je vous rappelle quelques chiffres. Nous étions à 7,9 millions d'euros en 2020, 13 millions en 2022, et nous 
continuons les efforts. 

D'ailleurs, il y a un effet visible sur cet investissement, un investissement massif depuis le début de ce mandat : 
l'application "DansMaRue" reçoit de plus en plus de sollicitations, mais les remontées qui concernent les 
dégradations de la chaussée sont en baisse constante depuis avril dernier. C'est un indicateur qui devrait, je pense, 
vous intéresser. 

Enfin, sur le bon respect des trottoirs et sur l'interdiction d'y circuler autrement qu'à pied, c'est effectivement 
déjà la demande qui est faite aux agents de la police municipale. Notre priorité, vous le savez, est de faire respecter 
la priorité piétons partout. 

Pour toutes ces raisons, je vous invite à retirer votre vœu et à voter évidemment favorablement ce projet de 
délibération important. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, Monsieur le Maire, cher David BELLIARD. 

J'imagine que le vœu n° 15 du groupe Changer Paris est maintenu ? 

Il est maintenu : avis défavorable de l'Exécutif. 

Je mets donc aux voix, à main levée, cette proposition de vœu, assortie d'un avis défavorable de l'Exécutif. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

La proposition de vœu est repoussée. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DVD 137. 
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Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DVD 137). 

2022 DVD 142 - Stationnement de surface (bois, auto cars et professionnels) : modalités 
diverses. 

Vœu déposé par le groupe Changer Paris relatif à la  mise à disposition de places de 
stationnement aux agents de la DPE (7e). 

Vœu déposé par l'Exécutif. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Nous examinons le projet de délibération DVD 142, l'amendement 
technique n° 173, l'amendement n° 120 et le vœu référencé n° 16. Il s'agit d'un projet de délibération, pour le DVD 
142, concernant le stationnement de surface et il y a beaucoup d'inscrits. 

La parole est tout d'abord à Nicolas JEANNETÉ. 

M. Nicolas JEANNETÉ . - Merci, Monsieur le Maire. 

C'est un projet de délibération qui a pour objectif, et je pense qu'on va l'avoir assez souvent à chaque Conseil 
de Paris, de compléter ou de corriger - je dirai plutôt "corriger" - la réforme du stationnement intervenue en 2021. 

Comme vous l'avez d'ailleurs sous-entendu en Commission, oui, effectivement, quel bazar ! C'est une vraie 
usine à gaz ! 

Comment voulez-vous d'ailleurs que les Parisiens s'y retrouvent ? 

Si vous voulez décourager la voiture et décourager le stationnement à Paris, là, Monsieur David BELLIARD, 
vous avez réussi avec une telle usine à gaz. 

Je vous vois sourire de loin, mais je dirais que ce n'est pas très malin. Parce que, encore une fois, et je le dis 
très sincèrement, à Paris, tout le monde ne peut pas circuler à vélo. A Paris, tout le monde ne peut pas prendre les 
transports en commun. Il faut respecter la liberté de chacun et respecter les raisons pour lesquelles certaines 
personnes ne peuvent utiliser ni le vélo ou les transports en commun. 

Je vais revenir rapidement sur plusieurs articles. Je vais laisser mes collègues du 16e et du 12e intervenir sur 
un nouveau concept : le "ticket promenade bois". C'est extraordinaire, mais je laisserai mes collègues en parler. 

Je voulais revenir sur un autre article, l'article 16, concernant celui des bénévoles, avec malheureusement une 
contradiction que vous avez émise en Commission. Je crois que vous n'aviez pas relu votre texte à ce moment-là car 
vous n'avez pas écrit tout à fait la même chose. 

Ce que nous demandions et ce que Geoffroy BOULARD, le maire du 17e, demandait, c'est l'extension de la 
gratuité de stationnement aux personnes bénévoles dont l'activité concourt à la mise en œuvre d'un service public. 
Or, là, vous nous présentez un projet de délibération où ce sont les voitures immatriculées au nom de la société qui 
bénéficient d'un droit de gratuité. 

Dans la Commission, vous vous êtes un peu embrouillé puisque vous avez dit : "Mais non, ce n'est pas tout à 
fait cela, chaque association pourra nous donner des numéros de plaque de bénévoles, et ils auront la gratuité". 

Sur ce point, excusez-moi, j'aimerais avoir un peu plus d'explications parce que ce n'était pas tout à fait clair. 

Sur les dispositions du "pass" Autocar, bravo, merci. Vous reprenez bien évidemment là le vœu que j'avais 
présenté avec Franck LEFEVRE et Anne-Claire TYSSANDIER. Votre article 10 permettra notamment d'obliger les 
chauffeurs de bus à éteindre le moteur de l'autocar après plusieurs injonctions du personnel. C'est une bonne chose. 

Sur les codes N.A.F. - c'est bien sûr l'article 19 - l'évolution de la liste par arrêté municipal présente 
effectivement l'avantage d'une grande souplesse. Mais, enfin, cette question passe entièrement à la main de 
l'Exécutif qui pourra modifier la liste à sa guise. Encore une fois, on vous le demande : faites-le en concertation avec 
les mairies d'arrondissement et avec les catégories professionnelles. 

Nous voterons bien évidemment pour ce projet de délibération, mais je demanderai, Monsieur le Maire, un vote 
disjoint sur l'article 19. 

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, Nicolas JEANNETÉ. 

La parole est à Franck MARGAIN. 

M. Franck MARGAIN . - Monsieur le Maire, Madame la Maire, je vous remercie. 
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Dans ce projet de délibération, vous proposez en fait la suppression du stationnement gratuit proche des 
équipements sportifs dans les bois pour cause principale de ventouse de certains automobilistes peu délicats. 

Vous proposez également des grilles tarifaires d'une grande complexité, modifiables selon votre bon vouloir et 
discriminante pour les pratiquants de sport les plus modestes. C'est simplement une aberration, un recul en arrière 
pour les familles qui accompagnent leurs enfants le soir au sport ou pour les sportifs. 

A quand une application de la Ville de Paris, avec une grille claire et des plages de tarif gratuit où les sportifs 
pourraient recevoir un code et un temps de parking lié à l'équipement à côté duquel ils sont garés ? Quand allez-
vous entrer dans le monde de la technologie ? 

De nombreux parcs à Paris, comme la Coulée Verte par exemple, n'ouvrent pas avant 8 heures parce que les 
gardiens doivent ouvrir les grilles avec de lourdes clés médiévales. Pourquoi les sportifs matinaux ne pourraient pas 
bénéficier d'une application qui leur donnerait accès à ces parcs pour s'entraîner avant de rejoindre leur activité 
professionnelle ? 

Mais, plus généralement, mon groupe regrette qu'aucune application ne soit développée par la Ville de Paris 
pour une gestion souple et harmonieuse des parkings à Paris. Votre gestion des services aux Parisiens reste 
médiévale : des tickets, des tickets, des tickets et des tickets, et des accès qui s'ouvrent avec des clés d'une époque 
révolue. 

Bien sûr, vous n'avez pas d'argent pour investir dans des services modernes. C'est pathétique. 

Face à une telle complexité, sans outil clair proposé aux usagers, mon groupe vous encourage à moderniser 
vos services de paiement. 

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci, Franck MARGAIN. 

La parole est à Jérémy REDLER. 

M. Jérémy REDLER . - Monsieur le Maire, mes chers collègues, lors de la séance de juillet 2021, le Conseil de 
Paris a décidé l'instauration d'un tarif de stationnement dans les bois de Vincennes et de Boulogne. 

Nous nous y étions fermement opposés au Conseil du 16e et au Conseil de Paris. A la suite, le Conseil du 16e 
arrondissement a décidé de voter à l'unanimité un vœu lors de sa séance du 22 mai 2022 demandant le maintien de 
la gratuité dans certaines voies du bois de Boulogne. Ce vœu a été rejeté en Conseil de Paris. 

Cependant, la mairie du 16e arrondissement, avec Francis SZPINER, a continué à se battre sur ce sujet et a 
demandé à la Maire de Paris d'ouvrir des négociations afin de parvenir à un tarif qui nous paraissait plus raisonnable. 

En effet, comme vous le savez, le bois de Boulogne est un lieu très fréquenté et pas seulement par les 
habitants du 16e, mais par tous les Parisiens et tous les Franciliens qui y vont évidemment pour faire du sport, 
notamment dans nos équipements, mais aussi juste pour s'y promener tranquillement en famille. Il n'était donc pas 
acceptable pour nous que les familles et les enfants soient privés de ce poumon vert à cause d'un coût de 
stationnement exorbitant pouvant aller jusqu'à 50 euros pour la journée. 

Par ailleurs, de nombreux employés travaillent dans le bois qui n'est, comme vous le savez, pas desservi en 
transport en commun. 

Après des négociations, la Mairie de Paris a décidé de répondre favorablement à la demande de la mairie du 
16e de mettre en place un tarif raisonnable. Nous la remercions d'avoir finalement accepté la mise en place de ces 
tarifs, objet du présent projet de délibération que nous avons voté lors du Conseil du 16e arrondissement. 

Comme nous le demandions, ce présent projet de délibération propose de créer un tarif permettant un accès 
que l'on pourrait donc juger plus abordable. Ainsi, vous proposez de créer un tarif "visiteur promenade bois" de 3 
euros pour trois heures pour les véhicules et 1,5 euro pour trois heures pour les deux-roues, le bois conservant sa 
gratuité le dimanche et les jours fériés. 

En second lieu, notre proposition que le tarif résidentiel s'applique pour les résidents du bois, notamment les 
habitants des péniches, demandé par la mairie du 16e, en instaurant une tarification qui rend une égalité de 
traitement pour tous les Parisiens. 

En troisième lieu, pour les gérants et employés des concessions, ainsi que divers acteurs associatifs, suite à 
notre demande, vous proposez un tarif calqué sur la tarification professionnelle accessible dans Paris intra-muros, 
c'est-à-dire 45 euros plus 1,5 euro la journée pour les voitures, et 22,50 euros plus 0,75 euro de redevance 
journalière pour les deux-roues. 

Pour toutes ces raisons, et bien que nous regrettions également l'absence de gratuité le samedi, la mairie du 
16e a voté ce projet de délibération pour appliquer au plus vite ces nouvelles normes bénéficiant aux usagers et aux 
résidents du bois de Boulogne. 
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Cependant, il me semblerait judicieux de rester à l'écoute du terrain pour évaluer cette nouvelle tarification dans 
le temps. 

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, Jérémy REDLER. 

La parole est à Véronique BALDINI. 

Non ? 

La parole est donc à Frédéric BADINA-SERPETTE. 

M. Frédéric BADINA-SERPETTE . - Merci, Monsieur le Maire. 

Quelques mots, au nom des élus Ecologistes, pour saluer ce projet de délibération qui remet enfin du cadre 
dans les bois sur le stationnement de surface car, de manière générale, vous le savez, si nous menons une 
révolution du stationnement sur l'espace public avec la suppression de 50 % des places de stationnement, ce n'est 
évidemment pas sans conséquence sur la capacité de certaines fonctions essentielles à la vie de la cité de se 
déplacer et de stationner. Je pense bien sûr aux professionnels. 

Il faut donc adapter nos politiques publiques en fonction du retour des usagers. 

Mais soyons clairs : les Ecologistes ne sont pas favorables au régime d'exception permanent et les bois ne 
peuvent plus subir la pression permanente liée au stationnement des voitures individuelles. Les bois ne sont pas des 
parkings géants. 

C'est pour cette raison que nous insistons pour que le cadre général soit clairement déterminé et c'est ce qui 
est proposé ici avec ce projet de délibération. 

Un propos plus rapide, peut-être, sur les autocars. Il est temps que Paris régule une bonne fois pour toutes leur 
stationnement avec un cadre clair. Nous observons encore trop de comportements qui ne sont pas les bons ; ils le 
sont encore moins pour les autocars de tourisme. Nous devons clairement pénaliser ceux qui ne respectent pas les 
prescriptions environnementales qui sont aujourd'hui de bon sens : trop de chauffeurs laissent encore leur moteur 
tourner à Paris, et les bois n'y coupent pas. 

Sensibilisons, régulons, sanctionnons. Voilà ce que nous souhaitons, les "Ecologistes", à Paris. 

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup. 

La parole est à Jean-Philippe GILLET. 

M. Jean-Philippe GILLET . - Ce projet de délibération va adopter la mise en place du stationnement payant 
dans les bois parisiens afin notamment de lutter contre le phénomène des véhicules ventouses et aussi de permettre 
aux Parisiens un accès à des tarifs accessibles. 

Si nous souscrivons bien sûr à cette idée, nous sommes et resterons vigilants quant au stationnement 
concernant les équipements sportifs, notamment ceux du bois de Vincennes, qui accueillent des pratiques sportives 
nécessitant un matériel difficilement transportable en bus ou en métro. Nous pensons particulièrement au stade 
Pershing, au centre équestre Bayard et au vélodrome Jacques-Anquetil, l'ancienne Cipale. 

Les communistes proposent donc de sanctuariser la gratuité des parkings attenant à ces infrastructures pour 
les pratiquants et évidemment pour les agents de la Ville amenés à intervenir dans ces lieux. 

Nous souhaitons que la Ville de Paris mette en place une délégation de la gestion de ces parkings aux titulaires 
des concessions sportives ou, le cas échéant, à la Direction de la Jeunesse et des Sports. 

C'est l'objet de l'amendement que nous déposons et nous le retirerons d'ailleurs au profit du vœu proposé par 
l'Exécutif qui semble répondre à ces demandes spécifiques. 

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci à toutes et à tous de votre brièveté. Là, on avance à grands 
pas ! 

Jean-Philippe DAVIAUD a la parole. 

M. Jean-Philippe DAVIAUD . - Je vais tâcher d'être à la hauteur en termes de brièveté, Monsieur le Maire, 
merci. 

Juste, quelques éléments : d'abord, dire que l'on complète par ce projet de délibération le dispositif de 
tarification du stationnement en surface sur l'ensemble de Paris. Finalement, il était logique que les bois n'échappent 
pas à cette volonté de rationaliser l'utilisation de l'espace public pour le stationnement des véhicules à moteur à 
Paris. 
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On est en fait aussi dans la droite ligne, par exemple, de l'instauration du paiement du stationnement pour les 
deux-roues motorisés qui a été récemment mis en place. 

C'est donc en toute logique que la Ville avance tout en adaptant, d'ailleurs, on le voit très bien, la tarification 
aux usages un peu spécifiques qui sont faits des bois de Vincennes et des bois de Boulogne avec les différentes 
activités de loisirs, de promenade, de sport, le stationnement des bus… 

Il est donc logique que cette tarification tienne compte de ces spécificités, mais il était aussi logique qu'il y ait 
une tarification dans ces lieux-là. C'est vraiment… 

Bon. Je me dépêche tant que cela fonctionne encore. 

C'est donc là l'illustration de la volonté de la Ville de Paris d'avoir un usage partagé entre les différents 
utilisateurs de l'espace public à Paris. Le stationnement rentre donc dans ce cadre. 

Au-delà, on constate bien quel est notre souhait : que la voiture, que les bus, que les différents modes de 
transport à moteur n'aient pas la liberté d'action totale et dans n'importe quelles conditions sur notre espace public, 
mais aient leur place, leur juste place - il en faut, évidemment - mais leur place seulement. 

Cette tarification est précisément une manière de réguler cette occupation de l'espace public. 

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, Jean-Philippe DAVIAUD. 

La parole est à René-François BERNARD, pour présenter le vœu n° 16 du groupe Changer Paris. 

M. René-François BERNARD . - Merci, Monsieur le Président. 

Chers collègues, avec le groupe Changer Paris, nous voulons porter sous forme de vœu une question 
lancinante, de très grande importance, pour nos personnels de la propreté, dans nos ateliers, qu'ils n'ont cessé de 
réclamer auprès de nous, et j'en témoigne depuis plusieurs mandats comme délégué à la propreté. 

De fait, nos agents rejoignent leurs ateliers venant de banlieues assez lointaines, aux horaires qui ne 
permettent pas une liaison facile en transports en commun. Dès lors, l'usage de leur véhicule personnel relève d'une 
obligation. Ils stationnent donc aux abords des ateliers. 

Cela ne concerne pas que mon arrondissement, mais je prendrai l'exemple du 7e pour illustrer mon propos. 

Nous avons tout essayé, en effet. Pour un atelier, celui des Invalides, nous avons obtenu de matérialiser des 
places pour les agents. Pour les autres ateliers, nos agents, qui garent leur véhicule sur des places de stationnement 
résidentiel, supportent des F.P.S. qui représentent aujourd'hui une part significative de leur salaire. 

Nous avons interrogé les services du stationnement de la DVD. Il nous est répondu qu'aucune formule, ni un 
stationnement résident ni professionnel, ne peut leur être ouverte. 

Bien sûr, nous avons pu, pour un petit nombre d’entre eux, obtenir des logements à Paris auprès des bailleurs 
sociaux mais, malgré nos appels à privilégier les agents chargés de mission d'intérêt public de proximité, le compte 
n'y est pas. 

Ce n'est pas encore pour eux la ville du quart d'heure. 

En conséquence, nous avons porté ce problème au cabinet de M. le premier adjoint. 

Ce vœu est notre dernier recours. Ce que nous demandons, c'est que la Ville de Paris s'engage à mettre à 
disposition des agents de la propreté des places de stationnement dans les parkings concédés de la Ville situés aux 
abords des ateliers. 

Cela ne résoudra pas tout car il restera encore quelques ateliers où le problème subsistera, parce que trop 
éloignés des parkings concédés, mais une grande partie de nos agents y sera très sensible. 

C'est tout le moins que notre collectivité parisienne puisse leur offrir, spécialement hier et aujourd'hui, où, dans 
ces conditions climatiques rudes, ils ont passé jour et nuit à sabler nos voies publiques, les trottoirs, les abords des 
écoles, les métros, et s’apprêtent à le faire encore ce soir et demain. 

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci, René-François BERNARD. 

La parole est à David BELLIARD, pour répondre. 

A vous, Monsieur le Maire. 

M. David BELLIARD , adjoint. - Merci, Monsieur le Maire. 

Merci, mes chers collègues, pour l'ensemble de vos interventions. 

Peut-être rappeler d'abord la réforme du stationnement que nous avons menée. Elle s'appuie sur quatre grands 
piliers : la diminution des places réservées aux automobiles en surface, la refonte de la grille tarifaire pour inciter à 



S ÉA NC E  D E S  1 3 ,  1 4 ,  1 5  E T  1 6  D É C EMB R E  2 0 2 2  

 

129 

l'usage des sous-sols, la mise en place du contrôle automatique dit "L.A.P.I.", et enfin la fin du stationnement gratuit 
pour les 2 R.M. thermiques. 

Parmi les mesures phares de cette réforme figurait donc notamment la fin de gratuité de stationnement dans 
l'espace public pour les deux-roues motorisés et dans les bois parisiens pour tous les véhicules. 

Simplement, d'abord, pour vous dire que nous observons les effets bénéfiques de l'ensemble de ces mesures 
qui ont été longuement discutées, parfois contestées dans cet hémicycle. Elles se traduisent notamment par des 
transitions vers des motorisations basses émissions, par l'augmentation du stationnement en ouvrage pour les 
2 R.M., par une plus grande disponibilité des places de stationnement de surface, ou encore par la création de pistes 
cyclables sécurisées et d'espaces végétalisés sur l'espace public qui est ainsi libéré. 

Je vous rappelle notamment, par exemple, sur la question des 2 R.M., qu'il se vend aujourd'hui à Paris plus de 
scooters et motos électriques que de thermiques. 

Alors, oui… 

D'ailleurs, nous l'avons fait en discussion avec vous, Monsieur REDLER, et l'équipe du 16e arrondissement, et 
je partage… 

Même si je sais que nous ne répondons pas complètement à votre demande, on a quelques éléments 
d'appréciation différents. Toutefois, je crois qu'une partie de ce projet de délibération vise justement à ajuster cette 
nouveauté - en tout cas, cette réforme du stationnement. 

Nous partageons bien sûr avec vous l'idée que les bois parisiens sont des espaces d'agrément, de respiration, 
très prisés d'ailleurs par les Parisiens et Parisiennes et l'ensemble des habitants de la Métropole. 

Nous pensons et je continue à défendre le fait qu'il faut continuer à rendre payant le stationnement dans ces 
bois pour lutter contre les phénomènes de ventousage à la journée, mais il était en effet nécessaire de créer un tarif 
préférentiel afin de permettre un accès peu onéreux aux familles, aux seniors, aux habitants de la petite couronne, 
aux usagers des équipements sportifs notamment. 

Ce ticket "visiteur promenade bois" permettra donc de se stationner pendant trois heures, accessible une seule 
fois par jour dans chaque bois, lundi, mardi, jeudi et vendredi hors jours fériés : 3 euros pour les voitures, 1,50 euro 
pour les motos et les scooters, comme c'était déjà le cas les mercredis et samedis. 

Concernant d'ailleurs le bois de Boulogne, le tarif résidentiel sera possible pour les résidents des péniches de 
l'allée du Bord-de-l'Eau et pour les gens du voyage stationnés sur l'aire d'accueil de la route des Tribunes. 

Dans le même esprit, nous créons un produit de stationnement aux conditions calquées sur celle du droit "Pro 
sédentaire" accessible dans Paris intra-muros pour les gérants, employés des concessions des bois, comme 
demandé là encore par l'équipe du 16e arrondissement dans l'ensemble de nos discussions. 

Sur l'ensemble des autres points, oui, Monsieur GILLET, vous demandez la gratuité des parkings rattachés au 
stade Pershing, au vélodrome Jacques-Anquetil et au centre équestre Bayard. Je tiens à vous rappeler 
qu'actuellement ces parkings ne sont pas marqués en payant. Ils sont donc "de facto" gratuits. 

En ce qui concerne votre demande de transmettre la gestion de ces espaces aux équipements sportifs 
attenants, je vous le dis : pourquoi pas, mais, si je partage l'esprit de votre demande, ce n'est pas si simple dans les 
faits. 

Je vous propose donc, et vous l'avez accepté, je vous en remercie, de retirer votre amendement au profit d'un 
vœu de l'Exécutif dans lequel nous nous engageons à étudier les modalités de transfert et de gestion par les 
équipements sportifs que vous citez. 

En ce qui concerne le stationnement des autocars, c'est un point important dans ce projet de délibération. Des 
mesures nouvelles sont ajoutées, telles que l'annulation payante d'un "pass" Autocar occasionnel ou encore d'autres 
modalités visant à lutter contre quelques cas d'incivisme, et à rendre plus prévisible l'activité des opérateurs de 
transport en les obligeant à produire à un rythme trimestriel un calendrier d'exploitation. 

Enfin, vous l'avez noté, ce projet de délibération vise aussi à nous permettre d'ajuster, en fonction des codes 
N.A.F. et évidemment en lien avec l'ensemble des représentants et représentantes des secteurs professionnels, là 
encore, d'ajuster celles et ceux qui ont droit à des tarifs spécifiques en fonction de leur activité. 

La création d'un produit de stationnement à l'attention des livreurs est aussi prévue dans ce projet de 
délibération, leur permettant d'avoir un tarif forfaitaire journalier plus en corrélation avec la réalité de leur activité : des 
arrêts très courts et très fréquents, tout au long de la journée. C'est un droit de stationnement qui n'est prévu que 
pour un an car notre priorité est de voir ces professionnels aussi migrer vers des déplacements propres - scooters 
électriques ou V.A.E. 

Enfin, peut-être un point pour terminer, sur le vœu que vous avez présenté, Monsieur René-François 
BERNARD, je comprends vos préoccupations à propos des agents de la DPE qui travaillent très tôt le matin dans 
votre arrondissement. Toutefois, votre proposition de réserver des places de stationnement de manière systématique 
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dans les parkings concédés de la Ville pour leur véhicule personnel va à l'encontre du Plan de déplacement des 
administrations parisiennes. Nous ne souhaitons pas globalement encourager les déplacements domicile-travail de 
nos agents en véhicule thermique personnel, et ceci d'autant plus que, pour les personnels en horaires décalés… 

Peut-être que vous allez me laisser terminer, j'en suis sûr ! 

… des solutions de parking sont d'ores et déjà proposées par les directions, en dialogue avec les agents et au 
cas par cas. Votre demande est donc déjà satisfaite. 

Eh bien, si, c'est vrai ! 

Pour toutes ces raisons, je vous demanderai de bien vouloir retirer votre vœu et je vous invite évidemment à 
voter favorablement ce projet de délibération. 

Bien sûr que ce que je vous dis ici est parfaitement vrai. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, Monsieur le Maire, cher David BELLIARD. 

Un peu plus de cinq minutes, c'est normal puisque David BELLIARD répondait à deux amendements et un vœu 
au-delà du projet de délibération proprement dit. 

Je mets donc aux voix, à main levée, le projet d'amendement n° 173 déposé par l'Exécutif, assorti évidemment 
d'un avis favorable. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet d'amendement n° 173 est adopté. 

L'amendement n° 120 du groupe Communiste et Citoyen a été retiré. Jean-Philippe GILLET l'avait annoncé 
dans son intervention. 

Et donc, en substitution, je mets aux voix, à main levée, le projet de vœu référencé n° 120 bis déposé par 
l'Exécutif. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de vœu est adopté. (2022, V. 290). 

J'imagine que le vœu n° 16 du groupe Changer Paris est maintenu. 

Il est maintenu. 

Je mets donc aux voix, à main levée, cette proposition de vœu, assortie d'un avis défavorable de l'Exécutif. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

La proposition de vœu est repoussée. 

Le groupe Changer Paris m'a saisi d'une demande de vote disjoint sur l'article 19 du projet de délibération. 

Je mets donc aux voix, à main levée, l'article 19 du projet de délibération DVD 142. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

L'article 19 est adopté. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DVD 142 ainsi amendé, dans sa globalité. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de délibération amendé est adopté. (2022, DVD 142). 
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2022 DVD 146 - Plan Vélo 2021-2026. - Convention po ur la pérennisation de pistes 
cyclables dans le Nord-Est parisien, programme euro péen opérationnel Feder FSE 
2014-2020 (1.961.666,80 euros HT).  

Vœu déposé par le groupe "Indépendants et Progressi stes" relatif aux travaux 
d’aménagement de la piste cyclable rue La Fayette ( 9e). 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Nous examinons maintenant le projet de délibération DVD 146 et le 
vœu référencé n° 17. Il s'agit du Plan Vélo 2021-2026 et d'une convention pour la pérennisation de pistes cyclables 
dans le Nord-Est parisien - Programme européen opérationnel Feder F.S.E. 2014-2020. 

La parole est à la maire du 9e arrondissement, co-présidente du groupe GIP, Delphine BÜRKLI, qui présentera 
le vœu n° 17. 

Mme Delphine BÜRKLI , maire du 9e arrondissement. - Merci, Monsieur le Maire. 

Je profite de ce projet de délibération pour porter témoignage, à travers ce vœu, des difficultés, des nuisances 
que nous avons subies pendant les travaux de la piste cyclable rue Lafayette, qui sont en cours d'achèvement. 

Ce chantier a démarré mi-mars dans le 9e et a accumulé pendant des mois des difficultés en termes 
d'organisation, mais aussi de malfaçons qui ont entraîné des problèmes de congestion de la circulation routière pour 
les bus, les usagers et particulièrement les véhicules de secours et de police dans leurs missions d'assistance et de 
protection de la population. 

Récemment, nous avons pu constater avec la section territoriale de voirie, partout sur ce tronçon, des abaissés 
de trottoirs qui n'ont pas été remis à niveau, des enrobés dégradés, des marquages vélos qui ne sont pas appliqués, 
des sas vélos qui ne sont pas identifiés faute de signalétique adaptée, des écoulements d'eau qui ne sont pas, des 
feux tricolores qui dysfonctionnent toujours. 

Il ne s'agit pas, à travers mon propos et à travers ce vœu, de revenir sur la priorité de renforcer la sécurité 
routière et de promouvoir l'usage du vélo. Mais cela doit être conduit et préparé, lorsqu'on fait des travaux, de façon 
coordonnée, et ceci à toutes les étapes et à tous les échelons. L'accumulation, depuis le mois de mars 2021, de 
problèmes en termes d'organisation, de sécurisation et de tenue du chantier de la rue Lafayette est un cas d'école de 
ce qui ne doit pas être fait en matière d'aménagement public. Au final, ce sont les usagers de l'espace public - 
piétons, cyclistes, usagers motorisés - qui en font les frais. 

J'ai sollicité à plusieurs reprises depuis l'été la Direction de la Voirie et des Déplacements, la Mission Vélo, 
vous-même, Emmanuel GRÉGOIRE, afin de vous demander la reprise en urgence de ces travaux. Sans réponse à 
ce jour. 

Toutes ces malfaçons et erreurs de conception engendrent soit des dangers, réels, soit un sentiment 
d'insécurité et de dégradation de l'espace public. Je le déplore. 

Je souhaite donc à travers ce vœu obtenir des réponses aux dysfonctionnements rencontrés dans la conduite 
de ces travaux et aux problèmes de coordination récurrents que nous avons encore une fois constatés entre la DVD, 
la section territoriale de voirie, avec la Mission Vélo, et puis, au-delà, vous demander une remise à plat de la 
méthode de conduite des travaux à Paris en concertation avec les maires d'arrondissement, la Préfecture de police 
et la R.A.T.P. pour que cette situation ne se reproduise pas ailleurs et que d'autres mairies d'arrondissements, que 
d'autres Parisiens ne subissent pas ce que nous avons subi depuis le mois de mars. 

C'est un vœu de témoignage et pour que cela aille mieux. 

Merci. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, Madame la Maire du 9e arrondissement. 

La parole est maintenant à Maya AKKARI. 

Mme Maya AKKARI . - Monsieur le Maire, mes chers collègues, Paris n'a plus à prouver son engagement pour 
le vélo et son statut de ville cyclable est reconnu dans le monde entier. Il suffit de discuter avec des cyclistes 
parisiens, qui savent que les infrastructures qui leur sont proposées leur permettent de circuler rapidement et de 
manière sécurisée, pour s'en rendre compte. 

Ce projet de délibération est important pour deux raisons. Tout d'abord, il permet la pérennisation de trois 
pistes cyclables importantes dans le Nord-Est parisien. 

La première est sur l'avenue de la République, qui est un axe significatif de notre ville, et il est capital que l'on 
puisse y circuler de manière sécurisée à vélo. 

Le deuxième reliera la place Gambetta à la station de métro Saint-Fargeau pour permettre aux habitantes et 
aux habitants du 20e arrondissement de faire du vélo paisiblement. 
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La troisième voie concernée concerne le 18e arrondissement, qui est cher à mon cœur. Elle permettra 
d'emprunter le boulevard Ornano et l'avenue de la Porte-de-Clignancourt à vélo. Cette piste est importante non 
seulement pour les habitants du 18e et plus généralement de Paris, mais aussi pour les habitants des communes 
limitrophes. Il est impératif de rappeler que nos pistes s'introduisent dans un réseau plus large et bénéficient à 
l'ensemble des Franciliennes et des Franciliens. 

Je voudrais insister sur le fait que les pistes cyclables dans les 18e et 20e arrondissements concernent des 
quartiers populaires. Cela prouve que la politique menée par la Ville est pensée au profit de tous les habitants de 
notre ville et que la pratique de la bicyclette concerne tous les jeunes, tous les sexes, tous les âges et toutes les 
catégories sociales. On voit d'ailleurs de plus en plus de lycéens dans nos quartiers populaires emprunter le Vélib' 
pour se rendre dans leur établissement scolaire. 

La deuxième raison est que la pérennisation de ces pistes est financée par le Fonds social européen, F.S.E., 
dans le cadre du Fonds européen de développement régional, Feder. Il s'agit d'une dépense importante qui s'élève à 
près de 2 millions d'euros. Cet investissement des institutions européennes montre bien que la politique 
d'aménagement de la Ville de Paris est sérieuse comme l'avaient montré, lors des derniers Conseils de Paris, les 
subventions versées par l'Etat, la Région Ile-de-France ou la Métropole du Grand Paris. Elle montre aussi notre 
capacité à mobiliser d'autres moyens que nos fonds propres pour financer notre politique. 

Le Plan Vélo que nous avons lancé en 2021 prouve notre implication pour renforcer le réseau cyclable parisien 
et les subventions reçues prouvent que les institutions, tant européennes que nationales ou locales, soutiennent 
cette politique. 

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci, Maya AKKARI. 

La parole est à Sylvain RAIFAUD. 

M. Sylvain RAIFAUD . - Merci, Monsieur le Maire. 

Mes chers collègues, ce projet de délibération vise à apporter le soutien de l'Europe au travers de la Région qui 
administre le fonds Feder pour le développement des pistes cyclables à Paris. 

On voit que l'Union sacrée s'organise pour favoriser la pratique du vélo, faire en sorte que de plus en plus de 
personnes se sentent en sécurité sur des pistes cyclables dédiées pour pratiquer le vélo et, de cette manière, 
changer complètement leurs habitudes de déplacement. 

On en voit les effets sur des pistes cyclables qui sont maintenant saturées alors que, il y a une vingtaine 
d’années, on devait se frayer un chemin avec les bus, par exemple, sur le boulevard de Sébastopol ou de 
Strasbourg. 

La Ville de Paris est pleinement engagée dans ce développement. On parlait tout à l'heure de la Métropole du 
Grand Paris qui apporte aussi son soutien avec le Plan Vélopolitain pour créer des continuités cyclables entre les 
différents territoires de la Métropole et, particulièrement, faciliter, mettre en sécurité tout le monde pour franchir le 
périphérique parisien en vélo. C'est une condition indispensable si on veut faire une métropole cyclable. 

Et puis, le R.E.R. Vélo, demandé fortement par les associations cyclistes, est repris par la Région pour créer de 
grands axes régionaux pour faciliter la pratique du vélo. 

Et donc, l'Europe se joint également à l'Union sacrée, et c'est tant mieux : nous avons besoin d'énormément 
d'investissements si on veut changer totalement les pratiques de déplacement, améliorer la qualité de l'air et pouvoir 
s'affranchir de plus en plus de la civilisation de la "bagnole". 

Je voudrais profiter de ce projet de délibération pour dire un mot du rythme de déploiement. On l'a vu, les 
associations cyclistes ont publié un observatoire. Je voulais les remercier de faire ce travail. Il est important qu'il 
puisse y avoir un suivi citoyen de ce qui est fait lorsqu'il y a des engagements aussi importants qui sont pris. Et puis, 
le fait que les associations soient aussi exigeantes est aussi une façon de nous rendre plus exigeants vis-à-vis des 
organisations, des personnes, des institutions qui font parfois preuve d'un peu de retenue ou de manque 
d'engagement pour accompagner le développement du Plan Vélo, je pense en particulier notamment à la Préfecture 
de police de Paris. 

En regardant la carte de "Paris en Selle", je suis quand même heureux de voir que, très prochainement, dans 
les prochains jours, il va pouvoir y avoir un certain nombre de pistes qui vont être matérialisées comme étant 
réalisées : la rue du Renard juste ici et, pour un arrondissement que je connais bien, la piste cyclable de la rue de 
Lafayette. 

Les travaux seront bientôt terminés, ouf ! Effectivement, cela a créé énormément de gêne à un moment, mais 
cette transversale va être absolument indispensable pour créer un grand axe entre le Nord-Est et le centre de Paris. 

Et puis, des choses qui peuvent paraître plus anecdotiques, mais la rue de la Grange-aux-Belles dans le 10e, 
et d'autres axes. 
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Je voudrais donc terminer en disant merci à David BELLIARD qui nous permet de nous lever le matin et de 
découvrir de plus en plus souvent une piste en bas de chez soi, pour citer une célèbre humoriste ! 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, Sylvain RAIFAUD. 

La parole est à David BELLIARD. 

M. David BELLIARD , adjoint. - Merci, Monsieur le Maire. 

Merci, mes chers collègues, pour les différentes interventions. 

C'est un projet de délibération en effet important, qui marque le travail que nous menons, encore une fois, avec 
l'ensemble des institutions et parties prenantes puisqu'il prévoit la subvention de pistes cyclables via un programme 
européen de financement des mobilités douces. 

Elle permet de financer la pérennisation des pistes cyclables de l'avenue de la République dans le 11e, du 
boulevard Ornano et de l'avenue de la Porte-de-Clignancourt dans le 18e arrondissement, ainsi que l'avenue 
Gambetta dans le 20e arrondissement, pour un montant total de près de 2 millions d'euros, soit 40 % du coût total de 
ces projets. 

Ces pistes cyclables, vous l'avez toutes et tous dit, sont évidemment extrêmement attendues par l'ensemble 
des cyclistes, qu'ils soient actuels ou futurs, puisque cela nous permettra et permet d'avancer sur le Plan Vélo. 
Effectivement, nous souhaitons amplifier et accélérer la mise en œuvre du Plan Vélo malgré les contraintes que nous 
avons de la Préfecture de police, bien sûr, mais aussi de certains collègues sur les bancs de cet hémicycle. 

Vous avez rappelé le sérieux de notre démarche. Effectivement, notre démarche est extrêmement sérieuse. Je 
pense que les infrastructures sont aujourd'hui non seulement perçues comme de qualité, mais aussi perçues comme 
exemplaires. 

J'en prends pour exemple la piste de l'avenue de la République, qui est d'ailleurs dans ces subventions. Cette 
piste… 

Je le dis parce que c'est important - on parlait tout à l'heure de la bidirectionnelle-unidirectionnelle : les 
doctrines et les montées en compétences de l'ensemble des services, que je souhaitais remercier ici, nous 
permettent aujourd'hui, nous ont permis et vont continuer à nous permettre de livrer des infrastructures extrêmement 
qualitatives, à la fois pour les cyclistes, mais aussi pour les piétons, pour les transports en commun. Bref, pour 
l'ensemble des usagers de l'espace public. 

Je crois qu'il faut aujourd'hui le dire : nous déployons quantitativement le Plan Vélo, mais nous montons aussi 
en niveau en termes qualitatifs. 

J'invite celles et ceux qui ne la connaîtraient pas à aller voir cette piste cyclable. 

Eh oui, de l'autosatisfaction ! 

Vous savez, si ce n'est pas moi qui me satisfais, ce n'est pas vous qui allez le faire. 

Madame BÜRKLI, concernant votre vœu relatif aux travaux d'aménagement de la piste cyclable à Lafayette, 
bon, oui, bien sûr, il y a eu beaucoup de difficultés. J'ai pu, comme de nombreux usagers et usagères qui sont, je 
pense, aussi sur ces bancs, les constater moi-même de visu en tant qu’usager. Effectivement, nous avons connu un 
certain nombre de difficultés. 

D'abord, pour vous dire que vous pouvez compter sur les services, sur l'ensemble des cabinets pour vous 
apporter des réponses précises aux questions que vous avez bien voulu nous transmettre. Une réponse est en 
cours, d'ailleurs en lien avec mon collègue Emmanuel GRÉGOIRE. C'est vous dire l'importance que nous attachons 
à votre interrogation - en tout cas, à vos interrogations. 

Toutefois, plus qu'une réponse écrite, peut-être des actes, des faits. Les abaissés de trottoirs ont déjà été remis 
à niveau, les enrobés dégradés ont été repris, et la signalisation horizontale et verticale est terminée. Cela vous 
apporte quelques premiers éléments, plus que de réponse d'ailleurs, de réalisation. 

Alors, oui, les phases de chantier sont toujours des moments difficiles, parfois plus difficiles que d'autres, j'en 
conviens. Mais, vous le savez aussi, nous avons et nous sommes percutés par un environnement notamment 
international extrêmement difficile qui rend un certain nombre d'accès à des matières premières ou à des dispositifs - 
type arceaux de stationnement en acier, feux tricolores, séparateurs en granit - plus difficile d'accès, avec des délais 
de livraison rallongés. Cela est vrai et cela a été vrai pour le chantier rue Lafayette ; cela l'est aussi sur l'ensemble 
des chantiers que nous déployons : 16 chantiers sont en cours dans tout Paris sur la réalisation de nouvelles pistes 
cyclables ; 6 vont commencer en particulier dans l'Ouest parisien à partir de 2021. 

Bref, nous sommes sur la brèche malgré les contraintes et difficultés. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, David BELLIARD. 

Pardon ? 
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Oui, on l'avait deviné, mais merci de le confirmer. 

Le vœu n° 17 du groupe "Indépendants et Progressistes", compte tenu de la réponse de David BELLIARD, est-
il retiré ou maintenu ? 

Mme Delphine BÜRKLI , maire du 9e arrondissement. - Oui, il est maintenu. J'étais ce matin rue Lafayette. 
J'entends la volonté de David BELLIARD de nous aider à trouver des solutions, mais je le maintiens parce que je n'ai 
pas constaté ce matin, à 8 heures 30… 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - D'accord, très bien. 

Mme Delphine BÜRKLI , maire du 9e arrondissement. - … que ce que je vous ai dit, à 12 heures 40, avait été 
réalisé. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Peut-être que cela a été réalisé entre 8 heures 30 et 12 heures 40. 

En tout cas, le vœu n° 17 est maintenu et l'avis de l'Exécutif est défavorable. 

Je mets donc aux voix, à main levée, cette proposition de vœu, assortie d'un avis défavorable de l'Exécutif. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

La proposition de vœu est repoussée. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DVD 146. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DVD 146). 

2022 DVD 147 - Plan Vélo 2021-2026. - Conventions d e financement dans le cadre du 4e 
appel et du 5e appel à projets "Fonds Mobilités Act ives - Aménagements cyclables" 
de l’État : 2021 (1.192.333 euros HT) et 2022 (932. 977 euros HT). 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Nous examinons le projet de délibération DVD 147 : Plan Vélo 2021-
2026, toujours. 

Conventions de financement dans le cadre du 4e appel et du 5e appel à projets "Fonds Mobilités Actives" - 
Aménagements cyclables de l'Etat 2021 et 2022. 

La parole est au maire de Paris Centre, Ariel WEIL. 

M. Ariel WEIL , maire de Paris Centre. - Merci, Monsieur le Maire. 

Difficile d'être le dernier obstacle qui vous sépare du déjeuner. Je vais quand même essayer de parler de cet 
important projet de délibération dans le cadre du Plan Vélo parisien. 

Vous l'avez compris, on a des projets très ambitieux en matière de politique cyclable et des investissements à 
la hauteur et fort conséquents de la Ville de Paris qui ont été confirmés hier dans le budget voté par notre Conseil. 

Si je veux remercier d'abord les équipes de la voirie, et je voudrais le faire ici, toutes les équipes de toutes les 
Directions de la Voirie qui font un énorme "boulot", avec lesquelles nous sommes pionniers sur tous les fronts, il faut 
ajouter que nous ne sommes pas complètement seuls. 

C'est mon premier point : au-delà de la rumeur et des batailles politiciennes, nous travaillons heureusement 
avec le concours des financements de la Métropole, de la Région et de l'Etat, et même parfois, on vient de le dire, 
David BELLIARD l'a dit dans le projet de délibération précédent, de l'Union européenne. C'est un levier puissant que 
nous créons pour nos politiques publiques. De fait, ce Plan est soutenu par la Métropole - c'était le projet de 
délibération 2022 DGGP 14 que nous votons à ce Conseil -, par la Région Ile-de-France - nous l'avons voté au 
dernier Conseil dans une délibération - et par l'Etat - avec ce projet de délibération sur lequel j'interviens. 

C'est sous la houlette de la Ville de Paris que nous assurons ainsi la continuité que crée le réseau parisien 
avec les Plans Vélo métropolitain, régional et national, et donc même parfois européen. 

C'est de la bonne gestion financière, c'est de la bonne gestion tout court. 

Dans la conduite de ce Plan Vélo, et dans sa déclinaison au centre de Paris où, bien entendu, tous les grands 
axes convergent, je voulais rappeler un certain nombre de principes clés que nous suivons et parler d'un certain 
nombre de chantiers structurants pour vous faire une mise à jour. 
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D'abord, premier principe, je l'ai déjà dit et je le répéterai toujours : la priorité donnée aux piétons et aux 
autobus dans tous nos aménagements avec les transports en commun de surface. Dans chaque projet 
d'aménagement, c'est ce que nous favorisons d'abord : le confort du piéton. C'est aussi une réponse au vœu fait tout 
à l'heure : la fluidité de circulation des bus. 

S'il faut choisir, et j'espère que ce ne sera pas toujours le cas, entre créer une piste cyclable et maintenir un 
couloir de bus, alors nous choisissons désormais systématiquement le maintien de la voie de bus. C'est le cas par 
exemple des aménagements cyclables en cours dans le centre de Paris, évidemment celui de la rue Beaubourg et 
de la rue du Renard que tout le monde a cité. Je note d'ailleurs que c'est un modèle pour M. JEANNETÉ, je le note 
avec plaisir, et je vous remercie de votre soutien ! 

J'en ai déjà parlé au dernier Conseil, je n'y reviens pas, mais c'est évidemment un projet qui a de multiples 
facettes et qui notamment redistribue l'espace public au profit des piétons avec la traversée piétonne surélevée pour 
relier le Centre Pompidou et le Marais, avec d'ailleurs la mise en valeur de cette façade orientale du Louvre, qui 
réjouit Renzo PIANO et Laurent LE BON, le président du Centre Pompidou, mais qui est aussi une mise en 
accessibilité et bien sûr une forte réduction attendue de la pollution sur un axe pointé comme l'un des pires de Paris. 

Avec aussi la pérennisation de la piste cyclable des Grands Boulevards qui est en cours, autre projet de 
délibération que nous votons à ce Conseil, et qui ne déroge pas à cette règle. J'ai obtenu avec ton soutien, David, de 
maintenir les couloirs de bus protégés dans les deux sens, quitte à réduire la largeur des pistes cyclables lesquelles 
sont sécurisées sur l'ensemble de l'axe - tout de même, un kilomètre et demi ! 

Dans la même veine et autre principe : nous avons obtenu que les pieds d'arbres soient traités et qu'une 
majeure partie de la chaussée puisse être reprise avec une participation conséquente sur nos crédits 
d'investissement localisés. Tout de même, plus de 800.000 euros pour aussi anticiper l'arrivée de la zone à trafic 
limitée sur ces boulevards en périphérie. 

Avec la livraison prochaine, très prochaine, de ces deux projets d'ampleur, il y a encore d'autres grands projets 
que nous maintenons avec un rythme soutenu et que nous avons prévu de poursuivre. 

D'abord, dès 2023, les tronçons nord et sud de la ligne 4 du Vélopolitain qui relient le boulevard Saint-Michel au 
Sud et le boulevard Sébastopol au Nord. Ils seront enfin reliés sur l'Ile de la Cité. J'en ai déjà parlé : nous avons enfin 
convaincu la Préfecture de police de Paris de nous aider. Pareil, même principe holistique : nous en profiterons pour 
traiter non seulement le boulevard du Palais, le Pont-au-Change et la place du Châtelet, mais aussi pour refaire, 
aménager la place du Châtelet en faveur des piétons avec, je l'espère, une grande traversée, une première, qui 
serait à la japonaise et qui permettrait aux piétons de traverser dans tous les sens et de rendre un peu moins hostile 
le passage du square de la Tour-Saint-Jacques au Théâtre du Châtelet. Bien sûr, dans le cadre de la réouverture du 
Théâtre de la Ville, nous aménagerons, nous sommes en cours d'aménagement de la chaussée et de sa mise en 
accessibilité. C'est donc toute la place du Châtelet qui, demain, va être aménagée dans un sens plus favorable. 

Avec "Embellir votre quartier", le contresens cyclable de la rue de Bretagne est un aménagement qui peut 
paraître modeste, mais qui préfigure celui plus important encore de l'aménagement cyclable de la rue Réaumur, 
véritable boulevard qui nécessite que l'on puisse y circuler dans les deux sens. 

Je passe sur d'autres plus grands projets… 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup… 

M. Ariel WEIL , maire de Paris Centre. - Et je conclus en disant qu'après la rue Réaumur, les prioritaires seront 
évidemment les quais hauts dans le cadre de la Z.T.L. mais pour les piétons et les riverains. 

J'y reviendrai. Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, Ariel WEIL. 

La parole est à David BELLIARD, s'il le souhaite. 

M. David BELLIARD , adjoint. - Rapidement. 

Merci, Monsieur le Maire. Merci, cher Ariel, pour l'ensemble de ces éléments. 

Le projet de délibération prévoit une subvention à de nombreux projets du vélo parisien, de la même manière 
que celui que nous avons voté précédemment : 1 million pour 2021, subvention auprès de l'Etat, Fonds Mobilités 
Actives, aménagements cyclables. 

Ces 2,12 millions d'euros permettent de financer une partie des pistes cyclables du Plan Vélo régional et 
marquent encore une fois notre capacité et notre volonté de travailler avec l'ensemble des parties prenantes pour 
effectivement faire de Paris et de la Métropole un ensemble urbain 100 % cyclable. 

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup pour votre esprit de synthèse. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DVD 147. 
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Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DVD 147). 

Vœu déposé par le groupe Paris en commun relatif à la situation des transports en Ile-de-
France. 

Vœu déposé par le groupe Communiste et Citoyen rela tif à l’offre de transports à Paris. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Je vous propose, avant la levée de séance, d'examiner deux vœux, 
les vœux référencés nos 18 et 19, puisqu'ils font l'objet d'une discussion commune. Ce sont des vœux non rattachés 
relatifs au même sujet : la situation des transports en Ile-de-France. 

C'est François VAUGLIN, le maire du 11e arrondissement, qui va présenter le vœu n° 18 du groupe Paris en 
commun. 

Monsieur le Maire, vous avez la parole. 

M. François VAUGLIN , maire du 11e arrondissement. - Merci. 

C'est un vœu de notre groupe qui a été adopté en Conseil du 11e arrondissement et qui porte sur la situation 
des transports en Ile-de-France. 

Au-delà du débat qui a agité ces dernières semaines de nombreuses personnes sur la question de la 
tarification du "pass" Navigo, à l'occasion duquel nous avons vu que la présidente de Région n'hésitait pas à faire 
porter sans vergogne l'ensemble des surcoûts aux usagers, avec une augmentation qui a été initialement envisagée 
jusqu'à 100 euros, ce débat n'est pas complètement clos. L'augmentation, plus raisonnable, aujourd'hui projetée, 
représente en effet quand même 12 %, c'est-à-dire plus de deux fois l'inflation. Il y a donc un sujet lorsque tout 
augmente. 

Ce vœu vise aussi à souligner la nécessité d'arrêter la logique de privatisation qui est en cours et qui devrait 
conduire à créer douze lots pour les lignes de bus. Ce seront potentiellement douze entreprises privées qui 
pourraient désormais exploiter les lignes de bus à Paris et en Ile-de-France. C'est un processus délétère dont on a 
déjà vu les effets absolument vraiment détestables que cela peut produire dans d'autres pays. 

Le vœu demande donc de mettre un coup d'arrêt à cette politique. 

Enfin, un sujet essentiel, celui du quotidien : comme usagers du métro ou du R.E.R., nous avons tous pu 
constater que la dégradation du service n'a toujours pas été stoppée. Aujourd'hui, quelle que soit l'heure à laquelle 
on prend les transports en commun à Paris et en Ile-de-France, on est entassés comme des sardines. Il est donc 
urgent que l'Ile-de-France restaure un service à la hauteur de notre région. 

Merci beaucoup. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, cher François VAUGLIN, Monsieur le Maire du 11e 
arrondissement. 

Je me tourne vers le groupe Communiste. 

Qui présente le vœu n° 19 ? C'est Jean-Philippe GILLET ? 

M. Jean-Philippe GILLET . - Oui. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Allez-y. 

M. Jean-Philippe GILLET . - Merci, Monsieur le Maire. 

Chers collègues, ce que nous redoutions est aujourd'hui une réalité. Au 1er janvier, le ticket à l'unité va 
augmenter de plus de 10 %, le "pass" Navigo de presque 12 % et le Navigo hebdomadaire, lui, va exploser avec plus 
de 31 % d'augmentation. 

Ces annonces représentent une catastrophe sociale et écologique. 

Catastrophe sociale, parce qu'avec l'inflation des milliers de Franciliens seront amenés à considérer comme un 
luxe le simple fait d'utiliser les transports en commun. Soulignons d'ailleurs que toutes les augmentations annoncées 
vont bien au-delà du niveau de l'inflation, ce qui pourrait - peut-être - entraîner une hausse de la fraude, mais - 
sûrement - des arbitrages en défaveur des transports en commun, d'autant que la dégradation du service entraîne de 
nombreux usagers à abandonner l'idée de les utiliser. 

Comment la Région, avec à sa tête Valérie PÉCRESSE, peut-elle augmenter le prix du "pass" Navigo alors que 
les bus ne circulent pas au rythme prévu, que les métros sont bondés et que les temps d'attente explosent ? 
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Catastrophe sociale, mais aussi écologique parce que, si les gens se détournent des transports en commun, 
c'est souvent au profit de la voiture individuelle avec, mécaniquement, une augmentation de la pollution. 

Mais c'est un choix stratégique de l'Etat qui préfère subventionner le pétrole à hauteur de 8 milliards cette 
année alors que seulement 300 millions sont affectés aux transports régionaux. 

Par ailleurs, les zones à faibles émissions doivent se renforcer l'année prochaine afin de limiter l'entrée des 
véhicules les plus polluants dans les métropoles. Or, sans transports en commun de qualité et à des prix trop élevés, 
comment proposer une alternative viable à tous les automobilistes et, singulièrement, aux plus modestes ? 

Les communistes rappellent par ailleurs que les aides de l'Etat ne font que reporter le problème à l'année 
prochaine, et nous proposons d'ores et déjà une solution pour un retour à une offre normale, et même pour favoriser 
un investissement afin de créer des nouvelles lignes de transports en commun. 

Cette solution est simple : elle consiste en une augmentation du versement mobilité, à hauteur de 1,5 milliard, 
pour les entreprises d'Ile-de-France tout en gardant à l'esprit la revendication portée par les camarades de la C.G.T. 
qui réclament une prise en charge intégrale des transports par les employeurs. 

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci, Jean-Philippe GILLET. 

La parole est à David BELLIARD, pour vous répondre. 

M. David BELLIARD , adjoint. - Merci. 

Merci, mes chers collègues. Je vous remercie pour ces vœux qui me permettent de revenir sur la situation des 
transports en commun à Paris. 

Vous le savez, en tant que vice-président d'"Ile-de-France Mobilités", avec l'ensemble de mes collègues, 
administrateurs et administratrices, Ecologistes et de gauche, présents au Conseil d'administration d'"Ile-de-France 
Mobilités", nous nous sommes opposés à la hausse du "pass" Navigo décidée par Valérie PÉCRESSE et la droite 
régionale. 

Oui, je vous rejoins : c'est une absurdité et une injustice totale. 

A l'heure de la crise sociale et énergétique sans égale à laquelle nous sommes confrontés, face à l'accélération 
des dérèglements climatiques qui nous obligent à décarboner nos transports, cette hausse du "pass" Navigo, +12 %, 
est une double peine pour les populations les plus modestes, les plus éloignées et sans alternative. 

C'est un signal déplorable envers les usagers qui subissent, on en a parlé tout à l'heure, des métros bondés et 
une incitation, vous l'avez dit, Monsieur GILLET, à prendre sa voiture individuelle, voire une obligation. Car, pour 
certains, les transports en commun ne sont plus assez fiables pour se rendre à l'heure à leur travail. 

Encore une fois, avec l'ensemble de mes collègues - gauche, Ecologistes -, nous avons en effet porté des 
points d'attention qui sont les vôtres aujourd'hui et que vous développez dans vos vœux : revalorisation de 20 % des 
salaires des agents de la R.A.T.P., rétablissement à 100 % de l'offre de transport qui soit effective et pas simplement 
une annonce sur "Twitter", ou encore gel du "pass" Navigo. 

Les axes de financement sont d'ailleurs nombreux et ont été portés lors des conseils d'administration à 
plusieurs reprises, et ce depuis près de deux ans. Le premier est bien entendu la hausse du versement mobilité que 
malheureusement les parlementaires de droite n'ont pas voulu voter, obligeant d'ailleurs la présidente de Région à 
aller tout droit vers une augmentation du "pass" Navigo. C'est vraiment le phénomène du pompier pyromane. 

Ou encore la baisse de la T.V.A. à 5,5, ou une taxe pollueur-payeur pour le financement des transports en 
commun. 

Nous avons également porté la création d'une régie régionale afin de mettre fin à la mise en concurrence qui a 
pour conséquence la précarisation des agents, la fragilisation du service. 

Le territoire parisien, juste pour vous donner une illustration, sera découpé en douze lots, pour… 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Une illustration rapide. 

M. David BELLIARD , adjoint. - Illustration rapide, bien sûr. 

Le territoire parisien est découpé en douze lots pour le bus. Chaque opérateur sera en concurrence avec son 
voisin, sans parler du manque criant de foncier pour la maintenance ou encore du coût pour "Ile-de-France 
Mobilités" : 5 milliards d'euros pour le transfert des actifs. 

Nous allons participer aux Assises du financement des transports en commun d'Ile-de-France organisées en 
janvier 2023 sur notre proposition. Je ne manquerai évidemment pas de vous associer à l'élaboration des 
propositions que portera notre Ville dans ce cadre. 

Evidemment, avis très favorable pour l'ensemble de ces deux vœux. 

Je vous remercie. 
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M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, Monsieur le Maire, cher David BELLIARD. 

J'ai une demande d'explication de vote de Nicolas JEANNETÉ sur les deux vœux. 

Je pense qu'il n'y a qu'une seule explication de vote. 

M. Nicolas JEANNETÉ . - Monsieur le Maire, ne faites pas, Monsieur David BELLIARD, semblant de découvrir 
une situation dont vous connaissez les causes et d'essayer de faire du "buzz". 

Sur l'état du réseau de bus, de R.E.R., de la S.N.C.F., vous le savez, la S.N.C.F. a boudé l'entretien des voies 
secondaires pendant des années et des années au profit des grandes lignes. Si vous alliez sur les réseaux sociaux, 
j'y ai déclaré notamment récemment que, oui, le T.G.V. a tué la S.N.C.F. pendant des années. Et vous le savez ! A 
tel point qu'aujourd'hui les Régions rachètent des lignes au détriment de la S.N.C.F. et vous savez que Régions de 
France demande un plan de 100 milliards sur quinze ans pour essayer de rétablir les petites lignes. La S.N.C.F. est 
tellement endettée que l'Etat est obligé d'annuler sa dette comme il l'a fait récemment encore. 

Sur le bus, vous le savez, il y a un manque criant de chauffeurs, de recrutement, et puis, je l'évoquais la 
dernière fois, des problèmes de circulation dans Paris. 

Pour répondre sur quatre petits points. 

Le rétablissement de l'intégralité de l'offre de transport, c'est déjà fait. Vous le savez très bien. Elle a peut-être 
été faite en retard, mais elle est faite. Aujourd'hui, "Ile-de-France Mobilités" a déjà demandé une offre à 100 % à la 
R.A.T.P. et la S.N.C.F. qui ne sont pas capables de la satisfaire. 

Sur l'abandon de la privatisation, ce n'est pas une privatisation, mes chers collègues ! C'est une délégation de 
service public. Vous confondez tout ! La Ville utilise elle-même, et abondamment, ce mode de gestion de service 
public. Certains réseaux de bus de grande couronne font même l'objet d'une délégation de service public et offrent 
d'ailleurs un service de meilleure qualité. 

Sur la revalorisation des salaires à hauteur de 20 %, encore une fois, vous le savez très bien, ce n'est pas "Ile-
de-France Mobilités" qui fixe les salaires, mais la R.A.T.P. ou la S.N.C.F. Je citerai quelqu'un qui n'est pas forcément 
mon ami, Jean CASTEX : l'urgence n° 1, c'est le manque de personnel. "Ile-de-France Mobilités", je cite : "nous a 
donné les moyens de recruter, mais on n'y arrive pas". 

Enfin, dernier point sur le gel du "pass" Navigo à 75,20 euros. Ce gel du "pass" Navigo, là aussi, vous le savez, 
toutes les Régions augmentent leur prix de tarif des T.E.R. Il y en a deux qui ne le font pas, c'est le Grand Est et 
l'Occitanie. 

Bon. 

La Mairie de Paris… 

J'ai une question à vous poser : est-ce que la Mairie de Paris est prête à augmenter sa contribution à "Ile-de-
France Mobilités"… 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci de conclure. 

M. Nicolas JEANNETÉ . - … afin de compenser l'inflation ? 

Eh oui ! L'explosion de l'énergie ? Mais aussi de financer l'offre nouvelle en matière de transport ? 

La Ville de Paris donne des leçons… 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci de conclure ! 

M. Nicolas JEANNETÉ . - … mais, à chaque fois, en introduisant des conditions de ressources sur les primes 
d'aide à la mobilité, les primes vélos, les vélos électriques. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup… 

M. Nicolas JEANNETÉ . - Elle a externalisé, une nouvelle fois, la prise en charge pour 6 millions d'euros de ses 
politiques sociales et clientélistes vers un tiers, en l'occurrence "Ile-de-France Mobilités". 

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci. 

Je mets aux voix, à main levée, la proposition de vœu référencée n° 18 déposée par le groupe Paris en 
commun, assortie d'un avis favorable… Enfin, très favorable de l'Exécutif. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

La proposition de vœu est adoptée. (2022, V. 291). 
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Je mets aux voix, à main levée, la proposition de vœu référencée n° 19 déposée par le groupe Communiste et 
Citoyen, assortie d'un avis très favorable de l'Exécutif. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

La proposition de vœu est adoptée. (2022, V. 292). 

Je vous propose d'en rester là puisqu'il est déjà 13 heures 10. 

Bon appétit ! 

Reprise de la séance à 14 heures 30. 

Suspension et reprise de la séance. 

(La séance, suspendue à treize heures dix minutes, est reprise à quatorze heures trente-cinq minutes, sous la 
présidence de Mme Marie-Christine LEMARDELEY, adjointe). 

Mme Marie-Christine LEMARDELEY , adjointe, présidente. - Nous reprenons les travaux de la 3e 
Commission. 

Il y a juste un problème d'affichage mais tout le reste fonctionne, les cerveaux aussi. 

Il y a un problème d'affichage, mais les micros fonctionnent. 

Alors… 

Non, non. Ce n'est pas nécessaire. 

Vœu déposé par le groupe Communiste et Citoyen rela tif à l’élaboration du Plan local de 
mobilité. 

Mme Marie-Christine LEMARDELEY , adjointe, présidente. - Nous commençons par le vœu n° 21 relatif à 
l'installation d'une vélostation dans le quartier de la porte Maillot. 

La parole est à M. Geoffroy BOULARD, du groupe Changer Paris. 

On le prendra après. 

On commence par le n° 21… 

Ah, M. GILLET est là. 

Pardon, on recommence. On rembobine. 

Alors, nous passons au vœu référencé n° 20 relatif à l'élaboration du Plan local de mobilité. 

La parole est à M. GILLET, du groupe Communiste et Citoyen. 

M. Jean-Philippe GILLET . - Merci, Madame la Maire. 

Madame la Maire, chers collègues, nous connaissons toutes et tous ici les tensions provoquées par le sujet des 
mobilités à Paris… 

Je vous prie de m'excuser. 

… entre piétons et cyclistes, entre cyclistes et automobilistes, entre automobilistes et piétons. Pourtant, nous 
disposons d'un formidable outil en cours d'élaboration : le Plan local de mobilité. 

Depuis quelques semaines, "I.D.F. Mobilités" a lancé l'idée d'un plan régional qui sera complété et décliné par 
des plans locaux élaborés par la Ville de Paris et chacun des établissements publics territoriaux. La plupart de ces 
établissements se sont déjà dotés de plans dont les orientations formalisées peuvent être prises en compte au sein 
du plan régional. 

Nous partageons la forte ambition de notre majorité en matière de décarbonation des transports et de 
rééquilibrage de l'espace public en faveur des modes de déplacements les moins polluants. 

La Ville de Paris souhaite aboutir à l'adoption d'un plan local de mobilité au premier trimestre 2023 et nous 
pensons que la meilleure manière d'apaiser les tensions que nous pouvons observer est d'être à l'écoute des 
utilisateurs de tous les moyens de transport. 

En 2006, une large concertation avait été organisée en croisant les ambitions du Plan local d'urbanisme et du 
Plan de déplacements parisien. 

Nous vous proposons, les communistes proposent donc de mettre à nouveau en place une telle initiative 
déclinée notamment en réunions publiques à l'échelle de chaque arrondissement et réunissant les usagers, les 
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salariés, les organisations syndicales, les opérateurs de transport et les organisations professionnelles pour faire 
entendre les différents points de vue, définir des points d'équilibre et susciter de larges consensus autour de l'avenir 
des mobilités à Paris et en Ile-de-France. 

Je vous remercie. 

Mme Marie-Christine LEMARDELEY , adjointe, présidente. - Merci, Monsieur GILLET. 

Pour vous répondre, je donne la parole à David BELLIARD, pour deux minutes. 

M. David BELLIARD , adjoint. - Merci, Madame la Maire. 

Merci, Monsieur GILLET, pour votre vœu qui me permet de revenir sur notre futur Plan local de mobilité. 

Comme vous le rappelez d'ailleurs justement, la loi LOM nous oblige à nous doter d'un plan local de mobilité, 
déclinaison d'ailleurs du plan régional. Cet exercice est une compilation des plans et des politiques publiques que 
nous déployons déjà à Paris et, vous l'avez dit, elles sont nombreuses. C'est en quelque sorte un plan des plans. 

Les services de la Ville sont actuellement en train d'y travailler en lien avec les services de la Région Ile-de-
France. Nous visons une adoption du Plan de mobilité parisien pour notre Conseil dans le courant de l'année 2023. 
Avant cela, deux étapes sont nécessaires : une adoption du projet de plan par le Conseil de Paris, puis une 
participation publique par voie électronique, P.P.V.E., c'est-à-dire une… 

P.P.V.E., pardon. 

Si la loi LOM nous oblige à faire une P.P.V.E., cette modalité de concertation n'est évidemment pas suffisante 
vu l'ampleur du sujet. Nous avons donc prévu une concertation des premiers concernés, par mode de déplacement 
ou usage de mobilité : représentants et représentantes des piétons, associations de cyclistes, associations d'usagers 
de transports en commun, transporteurs, fédérations professionnelles, etc., en prévision aussi d'échanges avec les 
collectivités limitrophes, tandis qu'une réunion publique à destination de tous les Parisiens et Parisiennes est 
également prévue. 

Ce Plan local de mobilité n'a pas vocation à être un plan de circulation à Paris. C'est pourquoi je vous propose 
d'amender votre vœu pour laisser les concertations d'arrondissement à la main des maires d'arrondissement. Cela 
va dans le sens d'une politique parisienne unique des mobilités. Peu importe l'arrondissement où vous vivez, où vous 
travaillez, où vous flânez, les choix stratégiques de mobilité sont les mêmes pour tout Paris et l'offre de mobilité doit 
rester équivalente. 

Sous réserve de l'amendement, je donnerai un avis favorable à votre vœu. 

Mme Marie-Christine LEMARDELEY , adjointe, présidente. - Merci. 

Nous écoutons donc M. JEANNETÉ, pour une explication de vote, pour le groupe Changer Paris. 

M. Nicolas JEANNETÉ . - Oui, merci, Madame le Maire… 

Madame la Maire, pardon. 

Monsieur GILLET, vous êtes communiste, je crois, donc vous appartenez aux groupes de la majorité. Il est 
quand même très cocasse qu'un groupe de l'Exécutif appelle l'Exécutif lui-même à ne pas oublier la concertation lors 
de l'élaboration du prochain plan de mobilité. 

Finalement, vous demandez, vous, le groupe communiste, membre de la majorité, à l'Exécutif d'organiser une 
vraie concertation de peur que David BELLIARD l'oublie. C'est quand même très surréaliste ! 

Permettez-moi justement d'évoquer deux points, plus sérieusement. 

D'abord, vous constatez ce que nous dénonçons à chaque Conseil : l'absence du début du commencement de 
l'élaboration d'un plan local de mobilité. C'est surréaliste ! 

C'est-à-dire que vous êtes en train, aujourd'hui, Monsieur David BELLIARD, de construire des pistes cyclables, 
de réduire des avenues, d'élargir des places, de changer les sens de circulation, bref, de changer tout simplement 
l'ergonomie des modes de déplacement et de circulation des mobilités à Paris sans approche globale, c'est-à-dire 
sans vision globale. 

En termes de méthode, en général, c'est : concertation, élaboration, vote d'un plan de mobilité, ensuite 
aménagement de l'infrastructure, et on met en œuvre le plan. 

Là, c'est l'inverse : vous construisez de nouvelles infrastructures pour ensuite lancer une concertation et, après 
ces concertations, établir un plan de mobilité. 

Là, franchement, c'est grave ! J'ai l'impression que l'on est tombé sur la tête et je comprends que Paris soit 
devenu un enfer aux heures de pointe et en période de grève pour les automobilistes, les cyclistes et les piétons. 

Deuxième point : vous indiquez que ce plan de mobilité doit être adopté au premier trimestre 2023. Mais, 
premier trimestre 2023, c'est demain ! Et vous nous demandez, à nous, les mairies d'arrondissement, d'organiser en 
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quelques mois une large concertation, pour reprendre vos termes, "en déclinant réunions, initiatives publiques à 
l'échelle de chaque arrondissement". En quelques semaines, franchement, ce n'est pas sérieux ! 

Mais, comme nous approuvons bien évidemment et que nous demandons depuis des mois et des mois ce plan 
global de mobilité… 

Mme Marie-Christine LEMARDELEY , adjointe, présidente. - Merci, Monsieur JEANNETÉ. 

M. Nicolas JEANNETÉ . - Nous allons voter 100, 200, 300 fois pour. 

Je vous remercie. 

Mme Marie-Christine LEMARDELEY , adjointe, présidente. - Alors, Monsieur GILLET, est-ce que vous 
acceptez l'amendement de l'Exécutif ? 

M. Jean-Philippe GILLET . - Bien sûr. 

Mme Marie-Christine LEMARDELEY , adjointe, présidente. - Je mets donc aux voix, à main levée, la 
proposition de vœu référencée n° 20 déposée par le groupe Communiste et Citoyen, amendée par l'Exécutif. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

La proposition de vœu amendée est adoptée à l'unanimité. (2022, V. 293). 

Vœu déposé par le groupe Changer Paris relatif à l’ installation d’une vélo-station dans le 
quartier de la Porte Maillot. 

Mme Marie-Christine LEMARDELEY , adjointe, présidente. - Nous examinons à présent le vœu référencé 
n° 21 relatif à l'installation d'une vélostation dans le quartier de la porte Maillot. 

Je donne la parole à M. Geoffroy BOULARD, maire du 17e arrondissement, pour le groupe Changer Paris. 

M. Geoffroy BOULARD , maire du 17e arrondissement. - Merci, Madame la Maire. 

Chers collègues, le développement des mobilités douces, notamment du vélo, ne s'arrête pas à la création de 
pistes cyclables continues et sécurisées. C'est aussi prévoir le stationnement des vélos, un stationnement suffisant 
mais aussi sécurisé, car, on le sait, le vol des vélos continue et constitue encore aujourd'hui un frein à la pratique du 
vélo à Paris. 

C'est dans ce sens que nous avions voté, en juin 2021, le financement de parking à vélo "Véligo" le long du 
tracé du tramway. Il proposait notamment la création d'une consigne vélo sécurisé porte Maillot. 

Initialement prévue au bout de la promenade Pereire, avec David BELLIARD, adjoint à la Maire de Paris en 
charge de ces questions de mobilité, nous convenions déjà que l'implantation devait être revue et qu'il était 
nécessaire, je le cite : "de chercher une emprise qui convienne à toutes et tous". 

C'est l'objet du vœu que nous déposons aujourd'hui. Il vous demande d'entreprendre, avec la Région Ile-de-
France et "Ile-de-France Mobilités", des études techniques pour définir ce lieu d'implantation de la vélostation prévue 
porte Maillot et d'indiquer dès que possible, naturellement, le calendrier de faisabilité. 

Je vous remercie. 

Mme Marie-Christine LEMARDELEY , adjointe, présidente. - Merci. 

Pour vous répondre, je donne la parole à David BELLIARD. 

M. David BELLIARD , adjoint. - D'accord. Merci. 

Merci, Monsieur BOULARD. 

Je vous confirme que les études sont bien en cours conformément à ce qui avait été dit et à ce que je vous 
avais annoncé publiquement en Conseil de Paris. 

Donc, études pour chercher une solution d'implantation pour cette vélostation qui fait l'objet d'objectifs chiffrés 
de la part du Gouvernement, détaillés dans le décret d'application de la loi LOM concernant les stationnements vélo 
aux points d'intermodalité. 

Depuis le début du mandat, nous avons missionné un bureau d'études, en lien avec "I.D.F. Mobilités", qui 
cherche des solutions sur ce site, comme d'ailleurs sur une vingtaine d’autres sites d'intermodalité à Paris - ce n'est 
pas le seul sujet que nous avons. 

La SemPariSeine, qui est d'ailleurs chargée des travaux de la porte Maillot, est également mise à contribution 
pour étudier toutes les possibilités. 
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Au total, ce sont cinq ou six zones d'intervention potentielle qui ont été repérées pour une réalisation post-Jeux 
Olympiques et Paralympiques, et que nous aurons l'occasion de partager avec vous dès que les études seront à un 
stade plus avancé. 

J'émets donc évidemment un avis favorable à ce vœu. 

Mme Marie-Christine LEMARDELEY , adjointe, présidente. - Merci. 

Je mets donc aux voix, à main levée, la proposition de vœu référencée n° 21 déposée par le groupe Changer 
Paris, assortie d'un avis favorable de l'Exécutif. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

La proposition de vœu est adoptée à l'unanimité. (2022, V. 294). 

Vœu déposé par le groupe Changer Paris relatif à l' installation de ralentisseurs à vélos. 

Mme Marie-Christine LEMARDELEY , adjointe, présidente. - Nous examinons à présent le vœu référencé 
n° 22 relatif à l'installation de ralentisseurs à vélo. 

La parole est à M. Aurélien VÉRON, du groupe Changer Paris. 

M. Aurélien VÉRON . - Madame la Maire, mes chers collègues, permettez-moi de commencer par un passage 
du Talmud : "Soit fort comme un léopard, brillant comme un aigle, rapide comme un cerf et puissant comme un lion 
pour faire la volonté de ton père qui est dans le ciel" - et traverser la piste bidirectionnelle cyclable. 

Cela, ce n'est pas dans le Talmud. Je l'ai rajouté ! 

Traversant moi-même régulièrement, soit en tant que cycliste, soit en tant que piéton, des pistes 
bidirectionnelles boulevard Sébastopol, rue de Rivoli et bien ailleurs, je suis tout à fait conscient des dangers que 
cela présente. 

J'ai bien suivi avec attention la formidable démonstration de Florian SITBON, très théâtrale, sur "regardez à 
droite, regardez à gauche" mais tout le monde n'est pas un surhomme avec une capacité, un regard, une vue d'aigle 
et une force de léopard comme Florian SITBON. Moi-même, ayant bien regardé à droite, à gauche, je me suis 
retrouvé moi-même menacé. 

Je vous avoue qu'en tant que cycliste il est tentant, sur des grandes pistes, de foncer. 

Mon constat est qu'une minorité de cyclistes ne s'arrête pas au moment des feux rouges et menace des 
piétons. Cela m'est arrivé à moi-même, c'est arrivé à des vieilles personnes qui avaient pourtant regardé à droite, à 
gauche et encore à droite. 

Il y a donc un moment où il faut expérimenter d'autres méthodes. Ceux qui ont voyagé dans les pays du Nord, 
qui ont voyagé dans des pays de cyclistes où on pratique beaucoup le vélo, qui sont allés voir dans le 7e 
arrondissement près du lycée Victor-Duruy, ont pu constater qu'il y avait des ralentisseurs dédiés aux vélos qui 
permettaient, sur les passages très fréquentés par les piétons, de casser la vitesse des cyclistes qui seraient tentés 
d'enfreindre le Code de la route. Cela peut arriver à Paris. 

J'aimerais donc que la Mairie de Paris puisse étendre cette expérimentation à plusieurs arrondissements sur 
des passages cloutés très fréquentés, l'installation de ces petits rebonds qui cassent la vitesse et obligent à freiner 
les cyclistes qui, comme moi, de temps en temps, sont tentés, et je m'engage… 

Je promets que je ne le fais pas ! 

… mais qui ont envie d'accélérer malgré les feux rouges et les bonhommes verts. 

Merci. 

Mme Marie-Christine LEMARDELEY , adjointe, présidente. - Merci. 

Pour vous répondre, la parole est à David BELLIARD. 

M. David BELLIARD , adjoint. - Eh bien, dites donc, le déjeuner dans les rangs de la droite a manifestement 
été particulièrement alcoolisé ! 

Simplement… 

Oui, ne vous inquiétez pas, je vais le faire ! 

Je vais faire le plus lentement possible, tiens : je vous remercie pour ce vœu relatif à l'installation de 
ralentisseurs vélos sur les pistes cyclables. 
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Effectivement, nous avons installé des ralentisseurs dans le 7e arrondissement. D'ailleurs, cela a fait l'objet 
d'un certain nombre de "tweets". Alors, c'est la première fois que l'on cite le Talmud pour cela. En tout cas, beaucoup 
de gens et beaucoup de "twittos" se sont excités sur ces ralentisseurs, plutôt d'ailleurs de manière négative si j'en 
crois les commentaires. 

Evidemment, évidemment, la sécurité des piétons est la priorité absolue de la Ville de Paris en matière de 
mobilité. C'est d'ailleurs la raison pour laquelle nous avons mené pour cela plusieurs campagnes de rappel du Code 
de la route, et nous continuons avec mon collègue Nicolas NORDMAN à verbaliser massivement les non-respects de 
feux rouges et de priorité piétonne par les cyclistes que vous respectez de manière systématique. 

Ceci étant rappelé, lorsqu'il s'agit des espaces dédiés à la circulation des vélos, notamment ici des pistes 
cyclables, nous visons le confort des cyclistes sans opposer - sans opposer ! - les modes de mobilité douce. C'est ce 
que vous nous demandez. Il est donc pour nous tout à fait inenvisageable de généraliser des ralentisseurs sur ces 
infrastructures. 

L'aménagement qui a été fait sur le boulevard des Invalides fait figure d'exception car demandé explicitement 
par la maire d'arrondissement, Mme DATI, au regard du flux important, de flux de piétons devant le lycée-collège 
Victor-Duruy, invoquant notamment la pose et dépose d'enfants en situation de handicap. 

Quoi qu'il en soit, nous faisons confiance aux maires d'arrondissement parce que ce sont eux et elles qui 
connaissent évidemment le mieux les singularités locales. 

Je tiens quand même à rappeler, pour la fin, puisque ce sera le dernier vœu de l'année, à rappeler que la 
principale violence qui existe sur la voirie est celle des motorisés envers les piétons comme envers les cyclistes ; que 
ce sont bel et bien les voitures, les motos et les poids lourds qui sont responsables de l'immense majorité des 
accidents graves sur la voirie et de la quasi-totalité des morts. 

S'il nous est nécessaire d'assurer que la pratique du vélo entre dans les mœurs et respecte la loi, oui, je nous 
appelle collectivement à ne pas ignorer les véritables sources de la violence et les principaux acteurs impliqués dans 
ces accidents dramatiques. C'est le sens de la politique de réduction de la vitesse et d'apaisement de la circulation 
motorisée que nous menons à Paris et que vous ne cessez de fustiger, sur les réseaux sociaux comme dans cet 
hémicycle, mais j'imagine que ce n'est ni la précision ni l'honnêteté intellectuelle qui vous anime ici. 

Je vous remercie. 

Mme Marie-Christine LEMARDELEY , adjointe, présidente. - Est-ce que… 

Vous avez compris que l'avis était défavorable. Est-ce que vous maintenez votre vœu, Monsieur VÉRON ? 

M. Aurélien VÉRON . - Bien sûr ! 

Mme Marie-Christine LEMARDELEY , adjointe, présidente. - Je mets donc aux voix, à main levée, la 
proposition de vœu référencée n° 22 déposée par le groupe Changer Paris, assortie d'un avis défavorable de 
l'Exécutif. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

La proposition de vœu est repoussée. 

2022 DSOL 110 - Conventions avec 9 associations aut orisées pour la gestion d’actions 
de prévention spécialisée à Paris pour la période 2 023-2026. 

Mme Marie-Christine LEMARDELEY , adjointe, présidente. - Nous examinons le projet de délibération DSOL 
110 concernant une convention avec neuf associations autorisées pour la gestion d'actions de prévention spécialisée 
à Paris pour la période 2023-2026. 

La parole est d'abord à M. Éric PLIEZ, maire du 20e arrondissement, pour le groupe Paris en commun. 

Vous avez cinq minutes. 

M. Éric PLIEZ , maire du 20e arrondissement. - Je me réveille. 

Madame la Maire, mes chers collègues, la Ville de Paris exerce un ensemble de compétences en matière 
sociale, médico-sociale, de santé et de prévention, et la protection de l'enfance est l'un des piliers de sa politique 
sociale. 

Pour veiller à assurer à tous les enfants et jeunes des quartiers de bonnes conditions de développement, à la 
fois sur le plan physique, psychologique et affectif, les faire participer à la vie de notre cité, garantir l'effectivité de 
leurs droits, la prévention spécialisée constitue un des outils essentiels de cette protection de l'enfance. 
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Je voudrais d'abord rendre hommage à ces équipes de première ligne, aux éducateurs, aux médiateurs qui, sur 
le terrain, vont au-devant des jeunes, nouant des relations positives et favorisant le lien entre eux, entre eux et nos 
institutions aussi. Bref, en veillant à les inscrire dans notre ville et notre république, en les accompagnant sur leur 
insertion scolaire ou professionnelle, en étant en relation constante avec les familles. 

Les interventions de ces éducateurs de rue sont donc conçues en étroite articulation avec différentes stratégies 
de politique publique : le Plan de lutte contre les violences faites aux enfants que nous avons adopté en juin 2022 à 
l'unanimité, le Contrat parisien de prévention et de sécurité, et le Contrat de ville. 

Depuis un an, en vue d'un nouveau conventionnement, un travail a visé à objectiver les besoins et les 
demandes des associations porteuses. 

Le Contrat parisien de prévention et de sécurité, sur lequel je voudrais m'arrêter, souligne l'importance d'avoir 
une approche transversale et partenariale des sujets qui associent clubs de prévention, police, justice, service social 
de droit commun, centres sociaux, Education nationale. 

Dans le 20e arrondissement, nous avons pu développer, par exemple, trois fiches actions, fruits d'un travail de 
tous ces partenaires. 

Les fiches se résument ainsi : prévenir les comportements dangereux en sensibilisant les jeunes mineurs et 
majeurs, notamment autour du protoxyde d'azote, des tirs de mortier, des barbecues sauvages. 

Deuxième point : renforcer les liens entre les jeunes et la police, aussi bien mineurs que majeurs. Cela veut 
dire aller à la rencontre des jeunes, favoriser le dialogue, permettre de rendre plus efficaces des actions de 
sensibilisation avec notamment la mise en place de parcours d'accueil et de découverte pour les policiers-stagiaires 
qui leur permettent de découvrir et d'appréhender les enjeux du territoire, et la création de temps forts via 
l'occupation positive de l'espace public encadrée par les acteurs locaux, qui permet aux jeunes de s'approprier leur 
territoire positivement. 

Enfin, troisième point : la lutte contre le surendettement auprès du jeune public et de leur famille, lié aux 
amendes forfaitaires, afin de leur permettre de sortir de situations inexplicables… inextricables, d'ailleurs, via des 
actions de sensibilisation, et de mieux prévenir les verbalisations. Ainsi, il s'agit par exemple de préparer des 
propositions de stages de réparation qui seraient financés dans le cadre du Fonds interministériel de la prévention de 
la délinquance et de la radicalisation, avec l'objectif de permettre aux jeunes qui effectueraient des stages de rentrer 
dans un processus d'insertion professionnelle. Faire en sorte qu'un temps de bilan, en aval, soit mis en place pour 
avoir un travail de visibilité sur la suite du parcours des jeunes. 

Cette démarche d'aller-vers est le reflet de ce que nous portons comme aspiration pour notre démocratie : une 
écoute des enjeux du territoire au service de celles et ceux qui y vivent, au service de la jeunesse, une écoute 
porteuse de nos richesses, de nos rêves, de nos espoirs pour construire ensemble notre avenir. 

Il est de notre devoir, en tant qu’élu de la République, de veiller au lien social, de garantir une équité territoriale 
et de permettre ainsi de réduire les inégalités. 

En cela, le travail des équipes de prévention est indispensable. 

Merci. 

Mme Marie-Christine LEMARDELEY , adjointe, présidente. - Je donne la parole à Mme Béatrice PATRIE, pour 
le groupe Communiste et Citoyen. 

Mme Béatrice PATRIE . - Merci, Madame la Maire. 

Madame la Maire, chers collègues, ce projet de délibération, comme vous l'avez compris, prévoit le 
renouvellement de conventions passées avec neuf clubs de prévention spécialisée pour la période allant de 2023 à 
2026. 

Je rappelle qu'en 2021 la prévention spécialisée parisienne a rencontré et/ou mis en place un suivi éducatif 
pour 14.161 jeunes de 12 à 21 ans, ce qui n'est pas rien, avec une moyenne d'âge de 16 ans et une proportion 
stable d'un tiers de jeunes filles. 

Pour préparer le renouvellement de ces conventions et mieux objectiver les besoins et demandes en matière 
de reconventionnement, je salue la démarche de la Ville de Paris, de ses services, qui a réalisé des visites de terrain, 
qui a analysé très précisément des indicateurs sociaux et qui a consulté les maires d'arrondissement. 

La convention proposée évolue, à cet égard, positivement par rapport à la précédente en incluant des 
indicateurs d'activité qui permettront, je cite : "une évaluation plus fine du travail des équipes". Cela passe par un 
entretien annuel de tarification éducative qui réunira les représentants de l'association et de la Ville de Paris pour 
évoquer les propositions budgétaires et une réunion annuelle de présentation du rapport d'activité organisée par la 
Ville de Paris en lien avec les maires d'arrondissement afin de faire un bilan de l'action éducative et de présenter les 
perspectives. 
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Nous, les communistes, sommes très favorables au renforcement de cette demande d'évaluation qui est 
toujours difficile à proposer - je ne dirai pas "à imposer" - aux équipes d'éducateurs spécialisés qui font un travail en 
effet formidable, mais souvent difficile à évaluer. 

Nous approuvons également les priorités affichées dans ces conventions. 

Première priorité : l'égalité filles-garçons et la lutte contre les discriminations. C'est un combat majeur, et nous 
connaissons tous les chiffres en explosion des plaintes pour violences ou viol ces dernières années. La première 
manière d'éviter ces violences est en effet de passer par l'éducation et la prévention. C'est aussi instaurer le concept 
d'égalité le plus tôt, notamment à l'école. Encore aujourd'hui, nos enfants intériorisent trop de stéréotypes. La preuve 
objective, en chiffres : 74 % des élèves des filières littéraires sont des filles alors que seulement 30 % des élèves des 
filières scientifiques sont des filles ; seulement 29 % des diplômes d'ingénieurs sont délivrés à des femmes. 

Lutter contre ces discriminations complètement intériorisées, c'est donc aussi lutter contre ce déterminisme. 

Contre les violences faites aux femmes et aux filles, nous souhaitons également accentuer la prévention 
situationnelle pour réduire les risques et augmenter le nombre d'hébergements d'urgence le cas échéant. 

Deuxième priorité : l'inclusion numérique et l'impact de l'usage des réseaux sociaux numériques pour les 
jeunes. Aujourd'hui, la première source d'information, pour 64 % des jeunes, ce sont les réseaux sociaux et, à la 
troisième place, nous trouvons les vidéos en ligne. Pour 79 % d'entre eux, l'information passe par Internet. Or, toutes 
ces informations ne se valent pas, vous le savez bien, et il est nécessaire afin d'éviter les "fake news", le 
complotisme, la radicalisation, d'effectuer une sensibilisation au traitement de ces informations en ligne. J'ai d'ailleurs 
coutume de dire aux éducateurs spécialisés, aux éducateurs de rue, que leur rue, maintenant, c'est effectivement les 
réseaux sociaux et le numérique. 

Troisième priorité : la prévention des violences dont les rivalités inter-quartiers. Les rixes, nous le savons tous 
ici, sont un phénomène complexe. Nous, communistes, soutenons l'approche développée par l'Exécutif de la 
Stratégie parisienne de prévention des rixes mise en place au printemps 2019 et son acte II, voté au printemps 2021. 
Anticiper en repérant notamment les signaux faibles, éviter les matches retours, intervenir pour faire cesser les 
troubles à l'ordre public, accompagner les jeunes par un traitement éducatif judiciaire sans négliger la dimension 
psychologique, voire psychiatrique, rassurer les riverains et les habitants légitimement inquiets et préoccupés, voilà 
les objectifs que nous poursuivons. Cela passe évidemment par une prévention plus importante du décrochage 
scolaire, mais également par une sensibilisation à l'approche des médias, de l'information et des réseaux sociaux. Il 
s'agit également de développer les réponses à la prédélinquance avec davantage d'alternatives à toute forme 
d'emprisonnement. 

Je salue, en cela, une fois encore, le travail formidable des équipes de prévention spécialisée. 

Je vous remercie. 

Mme Marie-Christine LEMARDELEY , adjointe, présidente. - Merci. 

Je donne la parole à Florian SITBON, pour le groupe Paris en commun. 

M. Florian SITBON . - Oui, Madame la Maire. 

Mes chers collègues, la prévention de la délinquance, et particulièrement l'action des associations de 
prévention spécialisée, est, comme cela a été rappelé par mes deux collègues précédents, indispensable non 
seulement pour la prévention des actes de délinquance et des affrontements entre bandes de jeunes, mais aussi 
pour l'accompagnement de jeunes qui sont particulièrement éloignés tant de l'école que du monde du travail. 

Les clubs de prévention ont plusieurs spécificités. Ils ont d'abord la mission ardue d'aller vers des jeunes 
femmes et hommes souvent isolés, qui ne sont pas toujours demandeurs eux-mêmes d'aide et d'accompagnement. 
Leur travail dans l'espace public doit permettre de renouer le lien social. Ils travaillent non seulement à rapprocher 
des jeunes décrocheurs du monde du travail ou de la formation, mais aussi, avec des adolescents plus jeunes, à 
lutter contre le décrochage scolaire. 

Ils s'adaptent aux usages de la jeunesse en étant très présents sur les réseaux sociaux. On l'a dit à plusieurs 
reprises, aujourd'hui, la rue est numérique en grande partie. Ce sont donc de nouveaux moyens de vigilance et de 
prévention qu'il nous faut adopter. Il y a une lutte également accrue contre le cyber-harcèlement. 

Et puis, les clubs de prévention contribuent également à lutter contre la prostitution des très jeunes, un fléau qui 
se développe de manière inquiétante. 

Ils travaillent également sur la lutte contre les addictions, et particulièrement contre les usages de drogue. 

Les trois enjeux majeurs de la prévention spécialisée sont l'égalité filles-garçons et la lutte contre les 
discriminations, l'inclusion numérique, et donc l'impact des réseaux sociaux numériques par les jeunes, et la 
prévention des violences dont les rivalités inter-quartiers. 

Les clubs de prévention ne travaillent pas seuls. Ils nouent des partenariats solides avec des associations 
locales pour être au plus près de jeunes Parisiennes et Parisiens particulièrement vulnérables. Ils interviennent dans 
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une majorité des arrondissements parisiens et ont accompagné en 2021 plus de 14.000 jeunes, d'une moyenne 
d'âge de 16 ans, mais pouvant avoir de 12 à 21 ans, et dont un tiers était des jeunes femmes. 

L'un des rôles majeurs des clubs de prévention est la lutte contre les rixes, cela a été dit, et je voudrais profiter 
de cette intervention pour rendre hommage au jeune Baba, tué dans une rixe dans le 17e arrondissement il y a 
quelques semaines. 

Si on parle beaucoup des rixes qui se déroulent, c'est beaucoup moins le cas pour celles qui n'ont pas lieu. Les 
associations de prévention spécialisée sont un acteur majeur des Etats généraux de lutte contre les rixes, et leur 
travail quotidien, qu'il faut saluer, permet de faire diminuer le nombre d'affrontements. 

Pour finir, je voudrais dire un mot du 15e arrondissement. Nous avons la chance de voir l'association "ARC-
EA", "ARC-Equipe d'amitié", qui a pour principe fondateur la présence, le dialogue, le partage, l'amitié, et qui œuvre 
dans le 15e avec, à sa tête, Nathalie MIGEON et ses équipes. Ses actions ont permis à un grand nombre de jeunes 
de sortir de leur isolement et, au nombre d'affrontements entre les jeunes du 15e et ceux des arrondissements 
voisins, de baisser sensiblement. 

Sur le 15e, on gagne un poste de l'équipe "Cap-à-cité", qui intervient notamment dans le quartier de l'Amiral-
Roussin et Dupleix. Cette équipe passera donc de trois à quatre personnes. 

Je salue évidemment l'investissement de la Ville de Paris pour subventionner les actions de ces clubs de 
prévention qui permettent à tous nos jeunes d'être accompagnés malgré des parcours souvent très cabossés. 

Merci donc à ces clubs de prévention. 

(Mme la Maire de Paris reprend place au fauteuil de la présidence). 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci beaucoup, Monsieur SITBON. 

Je donne la parole à Nour DURAND-RAUCHER, pour le groupe "Les Ecologistes". 

M. Nour DURAND-RAUCHER . - Merci, Madame la Maire. 

Mes chers collègues, je suis heureux de voir que nous sommes si nombreux inscrits sur un projet de 
délibération essentiel car, dans notre politique de sécurité, il est un maillon qui nous incombe largement : la 
prévention. 

En effet, les rôles sont assez bien répartis, et j’espère que cela continuera à être réparti ainsi, c'est-à-dire que 
la politique de sécurité en tant que telle échoit évidemment à la Préfecture de police, et nous n'avons pas de rôle à 
avoir en l'occurrence. Mais la politique de sécurité est aussi un continuum et la question de la prévention est 
évidemment essentielle avec les possibilités que les politiques d'éducation aient un succès et permettent à certains 
de mieux comprendre et acquérir les valeurs de notre société. Malheureusement, on sait aussi qu'il y a des parcours 
difficiles, qu'il y a des personnes qui évoluent dans des quartiers difficiles, y compris à Paris, et c'est là où les 
services de prévention spécialisée peuvent intervenir et accompagner des jeunes. 

Rappelons que le travail d'éducateur de rue est un travail extraordinairement compliqué. Souvent, il faut être 
présent sur le terrain, y compris en hiver, connaître parfaitement les endroits où se regroupent les jeunes, repérer les 
premiers signaux d'éloignement, avoir des liens avec les établissements scolaires. Cela demande une connaissance 
fine des territoires et, en même temps, il faut un rapport… avoir la bonne distance professionnelle, car avoir des 
capacités de psychologie et d'affection vis-à-vis des jeunes ne suffit malheureusement pas. Il faut absolument les 
aider à pouvoir progresser, avec des parcours qui doivent les amener à retrouver le chemin de l'éducation, ou en tout 
cas trouver des alternatives au quartier car le quartier peut être un enfermement, y compris à Paris. On connaît des 
quartiers dont il est difficile de sortir avec des logiques de bande. Là encore, les services de prévention spécialisée 
font un travail absolument remarquable. 

Dans ce travail de continuum, j'aimerais moi aussi saluer ce qu'ils font, notamment en permettant l'insertion 
professionnelle de jeunes qui sont en décrochage, mais aussi en permettant de retrouver un autre monde et de sortir 
de la logique du quartier en accompagnant des voyages pour permettre à ces jeunes de vivre différemment et de 
s'ouvrir. En fait, il est très facile, quand on a 15 ou 16 ans, de penser que la vie facile est la vie délinquante dans 
certains quartiers. Heureusement, les clubs de prévention spécialisée permettent de sortir de cette logique. 

Je leur rends donc hommage à tous. Evidemment, nous concernant dans le 11e arrondissement, je salue ici le 
travail très important qui est fait par "Olga Spitzer" et par "Jeunesse Feu Vert" qui font un travail quotidien, 
inestimable. Je ne sais pas comment serait notre ville sans les clubs de prévention spécialisée, donc encore merci à 
eux. 

J'ai oublié une chose très importante que je voulais dire. Nous avons aussi de plus en plus de problèmes avec 
des jeunes filles dans nos quartiers. De plus en plus, une des différences avec ce qui se faisait avant est qu'il y a de 
plus en plus d'éducatrices engagées dans ces services pour pouvoir travailler aussi avec des populations de jeunes 
filles. C'est essentiel. 

Et donc, merci. Nous soutenons évidemment cette subvention. 
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Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci beaucoup à vous pour votre intervention, que je partage. 

La parole est à M. JEANNETÉ, pour le groupe Changer Paris. 

M. Nicolas JEANNETÉ . - Merci, Madame la Maire. 

Oui, comme l'ont dit tous mes collègues, la prévention spécialisée est aujourd'hui le seul moyen efficace pour 
lutter contre les rixes, contre les violences urbaines. 

Le rôle d'éducateur de rue est bien évidemment le maillon essentiel et primordial dans cette lutte et dans cette 
prévention spécialisée. 

Un éducateur de rue fait un travail essentiel. Il essaie de repérer le jeune qui est en rupture avec le lien social, 
avec le lien familial, avec le lien scolaire, et il essaie de le raccrocher, et je dirais presque, de le raccrocher à la vie. 

Il est là aussi pour éviter les matches retours, on l'a dit, et comme l'ont dit Mme PATRIE et M. SITBON, il ne 
faut pas oublier que la rue est aujourd'hui aussi numérique : cyber-harcèlement, prostitution, addiction. Bien 
évidemment, on le sait, c'est sur ces réseaux sociaux que naissent toujours, souvent pour des raisons bénignes, les 
conflits, les bagarres et les rixes. 

Je voudrais à mon tour saluer le travail formidable de nos deux associations avec qui nous travaillons, "ARC-
EA" et "Feu Vert", dans le 15e arrondissement. 

Un point, quand même, c'est mon rôle : le point faible de tout ce dispositif, c'est le nombre trop faible 
d'éducateurs de rue. Dans le 15e, et je remercie Nicolas NORDMAN, nous avons réussi à en obtenir un de plus. 
Nous sommes à 17 au lieu de 16 mais, en réalité, il n'y en a en général que 10 à l'instant "T" sur le terrain : 10 pour 
une population de 50.000 habitants. Or, nous le savons, et nous en avons souvent parlé avec Nicolas NORDMAN, 
ce n'est pas assez. 

L'autre point faible, c'est bien sûr en début de soirée et la nuit car c'est à ce moment-là que les éducateurs de 
rue "a priori" - en tout cas, pour "ARC-EA" - ne travaillent pas. C'est souvent en début de soirée et souvent la nuit que 
les bagarres, que les violences urbaines, que les rixes commencent. Là aussi, je l'ai dit au dernier Conseil de Paris, il 
faudra réfléchir à des éducateurs de nuit, à des brigades de nuit qui pourront intervenir sur tous les sujets sensibles. 

Bien évidemment, nous voterons pour ce projet de délibération. 

Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci à vous. 

Je donne la parole à Nicolas NORDMAN, pour vous répondre. 

M. Nicolas NORDMAN , adjoint. - Merci, Madame la Maire. 

Je voudrais vraiment remercier l'ensemble des intervenants pour leurs prises de position très convergentes et 
les remerciements qu'ils ont adressés aux éducateurs de rue. Je me joins évidemment à tous ces remerciements. 

La prévention est un pilier majeur des politiques de sécurité et de tranquillité que nous menons. La protection 
de l'enfance est une priorité également. 

C'est donc pour moi un grand plaisir de présenter ce projet de délibération qui est un projet de délibération 
important puisqu'il s'agit d'un reconventionnement sur plusieurs années qui va permettre de conforter le travail et 
l'action des éducateurs de rue. Ils sont, comme vous l'avez dit les uns et les autres, absolument essentiels pour 
pouvoir faire ces politiques de prévention qui doivent évidemment contribuer à la tranquillité dans nos quartiers et à 
Paris. 

Je voudrais commencer cette intervention en remerciant d'abord la Direction des Solidarités qui a beaucoup 
travaillé, vous l'avez souligné, notamment dans le cadre des liens avec les équipes de prévention spécialisée pour 
établir de nouveaux indicateurs permettant un suivi rigoureux, de proximité aussi avec les mairies d'arrondissement, 
du travail qui est fait par les éducateurs de rue. 

Je souhaite, comme vous l'avez fait les uns et les autres, remercier l'ensemble des associations, les neuf 
associations avec lesquelles nous conventionnons. Permettez-moi de les citer toutes : "ARC-EA", "Aurore", la 
"Fondation Jeunesse Feu Vert", "Olga Spitzer", l'association "TVAS 17", l'"APSAJ", la "Fondation OPEJ", "Droit 
d'Enfance" et le "GRAJAR" qui interviennent dans onze arrondissements parisiens. 

Des conventions sont passées avec chacune de ces associations pour quatre ans permettant à la fois de 
délimiter leurs secteurs d'intervention, mais aussi les moyens humains et financiers qui leur permettent de mener 
leurs actions sur le terrain. 

Un gros travail a été réalisé, en lien avec les mairies d'arrondissement, pour pouvoir procéder à ces 
reconventionnements. Nous avons souhaité, à l'occasion de ce travail, pouvoir fixer un certain nombre d'orientations 
permettant le travail de ces éducateurs de rue. 
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D'abord, assurer une présence sociale et éducative dans l'espace public : les éducateurs de rue vont au 
contact des jeunes, individuellement, là où ils se trouvent. 

Agir contre le décrochage scolaire en proposant des actions de soutien scolaire. 

Développer des actions contribuant à l'insertion socio-professionnelle et à l'accès vers l'autonomie des jeunes 
en difficulté. 

Développer des partenariats et des supports permettant des espaces et favorisant l'égalité entre les femmes et 
les hommes, notamment dans la lutte contre les discriminations. 

Engager aussi, et cela a son importance, un travail avec les familles. Ce sont parfois des familles 
monoparentales ou en grande précarité. Il est donc nécessaire de les orienter vers un accompagnement social. 

Faciliter l'accès aux soins, à la santé, à la prévention des conduites à risque. 

Et concourir avec l'ensemble des acteurs, vous l'avez citée tout à l'heure, dans le cadre de la Stratégie 
parisienne de prévention des rixes pour pouvoir évidemment agir, prévenir ces affrontements entre jeunes qui, 
malheureusement, défrayent encore souvent la chronique et l'actualité parisienne. 

Dans le cadre de ce reconventionnement, nous avons souhaité mettre en place des moyens supplémentaires 
avec des créations de postes d'éducateur de rue, vous l'avez dit, pour le 15e arrondissement, pour le 14e 
arrondissement, pour le 19e arrondissement. 

Et puis, nous aurons, au fur et à mesure des années à venir, des renforts à opérer. Je pense, par exemple, 
dans le 18e arrondissement, pour le nouveau quartier Chapelle International où nous aurons aussi nos moyens à 
réajuster. 

L'engagement de la Ville est important. L'engagement budgétaire, nous l'avons vu hier : 19 millions d'euros par 
an, ce qui est équivalent à 272 équivalents temps plein au total, soit 244 professionnels déployés sur le terrain. 
Comme vous pouvez le voir, chers collègues, c'est considérable. C'est un effort considérable de la Ville pour pouvoir 
assurer la tranquillité et évidemment la prévention dans les quartiers parisiens. 

Nous avons souhaité également, pour pouvoir mieux rémunérer ces éducateurs de rue, leur faire bénéficier de 
la prime Ségur. Ce n’était pas pour nous une obligation, mais nous avons souhaité le faire, compte tenu de 
l'importance de leur mission. 

Compte tenu de tous ces éléments et de toutes les interventions convergentes que vous avez faites les uns et 
les autres en soutien à la prévention spécialisée parisienne, je vous remercie, chers collègues, de voter, je l'espère à 
l'unanimité, ce projet de délibération. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci beaucoup, cher Nicolas NORDMAN. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DSOL 110. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de délibération est adopté à l'unanimité. (2022, DSOL 110). 

En tous les cas, bravo et merci. 

2022 SG 90 - Communication sur les dispositifs déon tologiques mis en place par la Ville 
de Paris. 

2022 SG 91 - Modification de la délibération 2022 S G 21 relative aux dispositifs 
déontologiques et à la création de la Commission de  Déontologie de la Ville de Paris, 
et désignation de ses membres. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Mes chers collègues, nous poursuivons, conformément à la conférence 
d'organisation, avec un débat organisé. 

Il s'agit de la communication sur les dispositifs déontologiques mis en place par la Ville de Paris, le projet de 
délibération SG 90, auquel il convient d'adjoindre le projet de délibération SG 91. 

Il a été convenu en conférence avec les présidents d'un débat organisé sur ce thème avec un tour de parole. Je 
vais introduire ce débat. 

Mes chers collègues, en créant la Commission de déontologie du Conseil de Paris en 2014, alors même que la 
loi ne prévoyait aucune obligation en la matière, nous avons clairement affiché notre ambition : garantir notre 
exemplarité en prévenant les conflits d'intérêts pour les élus et les collaborateurs d'élus. 
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En 2018, nous sommes allés encore plus loin avec la nomination d'une déontologue centrale, interlocutrice de 
tous les agents de la Ville, en créant un dispositif dédié aussi pour les sociétés d'économie mixte de la Ville de Paris. 

Ce travail n'aurait pas pu aboutir sans l'aide de la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique, la 
HATVP, dont les avis ont été précieux et tous suivis. 

Je veux aussi saluer l'investissement des membres de la Commission de déontologie du Conseil de Paris 
parmi lesquels les plus hauts magistrats des trois ordres juridictionnels de notre pays. Je veux ici les citer et les 
remercier chaleureusement, tout particulièrement Yves CHARPENEL, qui est dans les tribunes du public, ici présent, 
premier avocat général honoraire près la Cour de cassation, Jean-Pierre BAYLE, président honoraire de chambre à 
la Cour des Comptes, Airelle NIEPCE, maître de requête au Conseil d'Etat, Pascal BEAUVAIS, professeur à 
l'université de Paris Ouest Nanterre, agrégé de droit privé et de sciences criminelles, Eliane HOULETTE, 
personnalité qualifiée, première procureure national financier, Marie-Françoise LEBON-BLANCHARD, déontologue 
centrale et magistrate honoraire de l'ordre judiciaire. 

Je veux les remercier très chaleureusement parce que c'est grâce à elles et à eux que la Ville peut s'honorer et 
se distinguer d'être une collectivité avant-gardiste en matière de prévention des conflits d'intérêts. 

Permettez-moi, bien sûr, de remercier très chaleureusement Patrick BLOCHE, cher Patrick, mon adjoint, qui 
suit ces sujets de déontologie et sans lequel ces avancées n'auraient sans doute pas pu voir le jour non plus. 

Paris sert aujourd'hui de modèle à d'autres collectivités et à des villes étrangères. Grâce aux multiples 
dispositifs mis en place, nous prévenons les risques pénaux et déontologiques quant aux liens d'intérêts pouvant 
exister entre l'exercice d'un mandat d'élu et l'exercice d'une autre activité professionnelle. 

Notre volonté porte ses fruits et les chiffres le prouvent. Les saisines et les demandes d'entretien sont en 
constante augmentation, ce qui démontre, s'il en était besoin, que les élus et les agents adhèrent à cette culture 
déontologique et ont compris que les dispositifs mis en place sont là pour les protéger et non pas pour les pénaliser. 

Depuis 2020, deux instances ont vu leurs saisines croître significativement. De 2021 à 2022, il y a eu de 135 à 
170 saisines pour la Commission de déontologie du Conseil de Paris, c'est-à-dire concernant les élus, et, pour la 
même période 2021-2022, on est passé de 126 à 189 saisines pour la déontologue centrale de la Ville de Paris, 
c'est-à-dire des saisines concernant des fonctionnaires ou des collaborateurs. 

Ces données consolidées vous seront bien sûr communiquées au travers du rapport d'activité qui vous est 
transmis chaque année depuis 2015, et qui le sera également début 2023, et en pérennisant un cadre d'échanges et 
de travail entre la Commission et les groupes de travail pilotés par Patrick BLOCHE, à l'instar des réunions 
organisées courant 2022 qui nous ont permis de faire évoluer nos instances. 

Regardez d'ailleurs ce qu'il se passe actuellement dans d'autres institutions européennes ou internationales 
qui, toutes, ont un point commun : ne pas avoir de digue suffisamment solide pour se prémunir contre la corruption. 
Cette digue se compose forcément de règles, d'obligations en matière déontologique, et d'une instance chargée de 
vérifier le bon respect de ces règles et obligations. 

Nous pouvons être fiers des progrès accomplis, mais nous ne devons bien sûr pas nous arrêter là parce que le 
risque zéro en la matière n'existe pas. 

Pour poursuivre et amplifier nos efforts, la Ville de Paris ne travaille pas seule. Chaque jour, elle œuvre en lien 
étroit avec les acteurs de référence en matière de déontologie. Nous travaillons ainsi en collaboration étroite avec la 
Haute Autorité pour la transparence de la vie publique, avec l'Agence française anticorruption, mais aussi avec 
"Transparency International", afin de nous former et d'échanger régulièrement sur les bonnes pratiques. 

Nous explorons également des champs déontologiques nouveaux comme celui du lien d'intérêts existant entre 
un élu qui peut être aussi avocat. En effet, deux principes se trouvent en conflit : d'un côté, le secret professionnel de 
l'avocat, de l'autre, la déontologie propre au statut de l'élu parmi laquelle les devoirs d'exemplarité, d'impartialité, de 
probité, et aussi, lorsqu'il a connaissance de faits nécessitant d'actionner l'article 40, de pouvoir le faire. 

Je sais naturellement que la probité et l'exemplarité sont des vertus partagées, voire évidemment parfois 
promues par la très belle profession d'avocat. Je pointe simplement le questionnement légitime qui doit être le nôtre 
sur les limites de cet exercice professionnel au regard d'éventuels liens d'intérêts existants avec le statut et les 
devoirs de l'élu. 

Le sujet est complexe, et il a d'ailleurs conduit la bâtonnière de l'Ordre des avocats de Paris à créer un groupe 
de travail auquel participera d'ailleurs le président CHARPENEL pour la Ville de Paris, je l'en remercie. Ce groupe de 
travail se réunira demain pour sa première séance de travail. 

Mesdames et Messieurs, vous le constatez, la déontologie est une matière vivante qui évolue chaque jour au 
gré de situations nouvelles qu'il faut envisager ou des modifications législatives et/ou réglementaires qu'il faut 
prendre en compte. 

C'est pour cette raison notamment que nous avons voté la création d'une instance unique, le 11 octobre 
dernier : la Commission déontologique de la Ville de Paris. Cette nouvelle instance, qui officiera à compter du 1er 
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janvier 2023, permettra de s'assurer que nos dispositifs sont cohérents et que nos mesures sont bien lisibles et 
efficaces. 

Elle nous sera très utile aussi dans le cadre de l'organisation des Jeux Olympiques et Paralympiques. 
D'ailleurs, sur l'organisation des Jeux et sur la question de la lutte contre la corruption, de la probité, j'ai, avec Jean 
CASTEX, à l'époque où il était délégué interministériel aux Jeux Olympiques et Paralympiques… Nous avons 
travaillé pour que la loi olympique, qui avait été votée il y a maintenant plusieurs années, après l'obtention des Jeux, 
intègre tous ces éléments de prévention. Nous avons d'ailleurs eu l'occasion de faire ici, à l'Hôtel de Ville de Paris, un 
colloque sur ce sujet avec l'ensemble des organismes et le Comité d'éthique mis en place pour permettre et garantir 
la probité tant au sein du COJO que de la Solideo, les deux structures qui pilotent les Jeux. 

Présente aux côtés des agents, des opérateurs de la Ville, des élus et de leurs collaborateurs, cette nouvelle 
instance aura pour rôle de les informer, de les conseiller, mais aussi de faire de la prévention pour permettre à 
chacune et chacun de travailler dans un environnement apaisé et respectueux de nos valeurs d'intérêt général, 
d'exemplarité et de transparence. 

Toutes ces valeurs que nous prônons sont regroupées dans notre code de déontologie issu d'une large 
concertation. Ce code a été adopté par délibération lors du Conseil de Paris d'octobre dernier. 

Aujourd'hui, j'ai décidé de soumettre - c'était un souhait exprimé par de nombreux élus - à votre vote la 
composition de la Commission de déontologie de la Ville de Paris qui, outre les membres déjà précités, sera 
composée de deux éminentes personnalités que je souhaite aussi remercier très chaleureusement, je l'espère, pour 
leur participation future en fonction du vote qui aura lieu tout à l'heure. Il s'agit de Catherine HIRSCH, procureure 
générale honoraire près la Cour des Comptes, et René DOSIÈRE, ancien député, expert bien connu et reconnu en 
matière de contrôle de la dépense publique. 

L'exemplarité, l'éthique, la transparence sont donc au cœur de la relation de confiance que nous nouons 
chaque jour avec les Parisiennes et les Parisiens. 

2023 sera une année charnière et nous permettra de consolider les acquis déontologiques de la Ville, de 
renforcer encore les volets de prévention, de formation et d'accompagnement des agents. 

Je vous remercie. 

Je donne la parole à la première oratrice, Mme Maud GATEL, pour le groupe MoDem, Démocrates et 
Ecologistes. 

Mme Maud GATEL . - Merci. 

Madame la Maire, mes chers collègues, ce débat, vous le rappeliez, s'inscrit dans le cadre de l'évolution des 
instances déontologiques du Conseil de Paris et du renouvellement de ses membres. 

Huit ans après sa création, la Commission déontologique du Conseil de Paris fusionne avec le service de la 
déontologie de la Ville : une seule instance pour les élus, leurs collaborateurs, les agents de la Ville et de ses 
opérateurs. 

Je tiens à féliciter les nouveaux membres de cette Commission, à travers le président CHARPENEL, et leur 
souhaiter toute la réussite que l'importance de la déontologie requiert. 

Un chantier qui n'est jamais achevé, les avancées pouvant toujours être remises en question, comme le 
montrent les soupçons de corruption à l'égard des membres ou d'anciens membres du Parlement européen, 
notamment sa vice-présidente Mme Éva KAÏLÍ. 

Les féliciter, mais aussi leur faire part d'inquiétudes. 

En 2014, il existait un vrai consensus autour de la nécessité de renforcer nos dispositifs en matière de 
déontologie pour répondre à deux objectifs principaux : d'une part, la lutte contre l'enrichissement personnel et, 
d'autre part, l'identification des liens d'intérêts afin qu’ils ne se transforment pas en conflits d'intérêts - des objectifs 
qui doivent participer à retisser le lien entre les citoyens et leurs représentants, des objectifs qui demeurent toujours 
autant nécessaires. 

Mais plusieurs écueils nous guettent. 

D'abord, la complexification du dispositif : l'augmentation du nombre de saisines en est la traduction. Nous 
l'avons dit le mois dernier, nous n'étions pas favorables à faire entrer dans le dispositif "élus" les collaborateurs de 
groupe. Nous considérons que la Commission de déontologie doit être en soutien des élus, veiller à former, 
sensibiliser, alerter, et non à contribuer à des dispositifs de nature à freiner la carrière de collaborateur et à 
complexifier le système. 

L'instrumentalisation politique, d'autre part : la Commission de déontologie est un levier au service des élus du 
Conseil de Paris. C'est d'ailleurs la raison pour laquelle nous n'étions pas favorables à son rattachement au 
Secrétariat général, et c'est aussi la raison pour laquelle nous souhaitions que ses membres puissent faire l'objet 
d'un consensus de la part de notre Assemblée, justement pour prévenir tout risque d'instrumentalisation. 
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Et puis, dernier écueil : la tentation du solde de tous comptes. Les prérogatives de la Commission de 
déontologie sont cadrées, elles ne se substituent - et c'est heureux ! - à la justice. Donc, n'attendons pas tout d'elle et 
ne faisons pas croire que tout serait réglé par la simple existence de cette commission. 

Preuve en est : les sujets en lien avec la déontologie demeurent des préoccupations des Parisiens, mais 
n'entrent pas dans le champ de compétences de la Commission. 

Ce qui nous inquiète, c'est une certaine désaffection de notre Assemblée pour ce dispositif. La diminution du 
nombre de déclarations d'intérêts transmises en est une traduction. Nous devons tous y travailler et les 
comportements de chacun y concourent. Si on pouvait, par exemple, arrêter de jeter l'anathème les uns sur les 
autres, je pense que cela y contribuerait aussi. 

La Commission de déontologie conserve toute notre confiance pour diffuser une culture au sein de l'institution 
et accompagner les élus, afin de contribuer à redonner confiance, et nous continuerons pour notre part à y prendre 
toute notre part. 

Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci, Madame la Présidente. 

La parole est à Geneviève GARRIGOS, pour le groupe Paris en commun. 

Mme Geneviève GARRIGOS . - Mes chers collègues, grâce à votre détermination, Madame HIDALGO, et à 
celle de Patrick BLOCHE, de cette majorité et d'élus de l'opposition, nous avons beaucoup progressé en matière de 
prévention et de lutte contre les conflits d'intérêts. 

Je veux également saluer l'investissement de la Commission de déontologie de la Ville de Paris présidée par 
Yves CHARPENEL, ainsi que le travail de la Haute Autorité de la transparence à la vie publique qui, toutes deux, ont 
apporté un niveau d'exigence nécessaire et indispensable. 

Le code de déontologie des conseillers et conseillères de Paris qui s'impose à nous est une excellente chose 
pour chacun et chacune d'entre nous ici - une exigence qui nous oblige. 

Que dit ce code ? "L'élu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, probité, intégrité et 
exemplarité". 

Cette exigence est d'autant plus grande que le lien fondamental entre élus et citoyens est mis à mal dans le 
contexte actuel de suspicion des citoyens à l'égard des responsables politiques. 

Notre devoir d'exemplarité est d'autant plus grand que notre démocratie, trop souvent balayée par des vents 
mauvais, est en danger. Nous l'avons encore vu ce week-end, dans le 10e arrondissement, lorsque l'extrême droite 
s'en est prise à un lieu de prise en charge médicalisée qui vient en soutien de publics en détresse. 

Tout mon soutien à Alexandra CORDEBARD. 

Cette exigence est d'autant plus grande à Paris que nous sommes la ville doublement berceau des droits 
humains, qui représente le plus vivant de nos héritages, son rayonnement le plus actuel et le plus lumineux. C'est 
pour cela que Paris s'engage en France et à l'international pour soutenir les défenseurs des droits humains, parfois 
en leur accordant la citoyenneté d'honneur. C'est pour cela qu'elle ne doit jamais rester silencieuse face aux 
violations les plus graves des droits fondamentaux de par le monde. 

Il ne s'agit pas de faire la leçon, de prétendre imposer un jugement aux autres Etats, mais bien de représenter 
un relais actif aux mobilisations de la société civile internationale, mobilisations qui sont l'arme pacifique et 
diplomatique la plus efficace, aussi fragile qu'elle soit. 

Et, oui, pour que ces mobilisations soient efficaces, il est de notre devoir, comme élus, de dénoncer 
systématiquement et dès que nous en avons connaissance les atteintes aux droits humains qui ont lieu, dans notre 
pays comme dans les autres, lorsque les libertés fondamentales ne sont pas respectées. C'est ainsi que nous 
incarnons complètement les notions de diligence et d'exemplarité qui figurent dans notre code de déontologie. 

Au moment où nous examinons les progrès de notre collectivité en matière d'éthique et de responsabilité, il me 
semblait important de rappeler aussi les obligations qui sont les nôtres au regard du droit positif, mais aussi des 
droits humains universels. 

Ces dernières semaines, une série d'articles de presse se sont fait l'écho de révélations concernant une 
détention arbitraire accompagnée d'actes de torture répétés dans un pays étranger. De telles révélations 
concernaient un de nos compatriotes, séquestré arbitrairement sans jugement. 

Mes chers collègues, je ne peux croire que notamment une élue de notre Conseil qui aurait eu connaissance 
de tels agissements n'aurait pas saisi les autorités françaises consulaires ou judiciaires pour qu’il y soit mis fin. Je ne 
peux l'imaginer, et nous avons besoin, toutes et tous, d'être rassurés. 
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Il s'agit ici, me semble-t-il, d'un enjeu de déontologie fondamental sur lequel nous, élus, en responsabilité et en 
exemplarité, devons nous interroger pour être pleinement à la hauteur du mandat que les Parisiennes et les 
Parisiens nous ont confié. 

Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci beaucoup, Madame GARRIGOS. 

Je sais, compte tenu de votre passé à "Amnesty International", combien ces questions vous sont importantes et 
nous les partageons. 

La parole est à M. Jean-Pierre LECOQ, pour le groupe Changer Paris. 

M. Jean-Pierre LECOQ , maire du 6e arrondissement. - Merci infiniment. 

Madame la Maire, mes chers collègues, afin de faire évoluer les règles de transparence et de déontologie dans 
notre collectivité, nous avons voté, lors du Conseil d'octobre dernier, une commission de déontologie unique de la 
Ville de Paris dont mes collègues viennent de parler, à plusieurs… longuement. 

La fusion des deux structures existant à l'Hôtel de Ville et l'élargissement de leur périmètre répondaient à des 
problématiques réelles d'organisation et d'adéquation entre le champ de compétences formel de la Commission et 
les besoins exprimés par ceux qui font appel à ses services. Le manque de clarté normative, l'instabilité 
jurisprudentielle permanente et le risque qu'elles font courir aux élus comme aux agents publics nous imposent en 
effet de placer la prévention au cœur de notre nouveau dispositif déontologique. 

Ainsi, coexistent au sein de cette architecture les obligations imposées par la loi du 11 octobre 2013 et des 
dispositions facultatives faisant appel au volontariat des personnes concernées. 

Nous souscrivions donc, mes chers collègues, à cette nouvelle architecture de la Commission qui allait dans le 
sens d'une meilleure prévention des risques. C'est, selon nous, sa mission principale. 

Néanmoins, mes chers collègues, la mise en œuvre de ce nouveau dispositif appelait de notre part plusieurs 
demandes, débattues lors de la préparation du projet de délibération et qui avaient alors reçu l'assentiment de 
l'Exécutif parisien. 

Pour mémoire, nous souhaitions, et nous souhaitons toujours, que la notion de veille et de prévention des 
conflits d'intérêts, dont chacun mesure toute l'actualité et qui figurent au cœur des missions de la Commission de 
déontologie, puisse se traduire concrètement dans le nouveau dispositif. 

Pour les élus parisiens, le plus grand risque en la matière se situe lors de la préparation des séances des 
Conseils d'arrondissement et des Conseils de Paris, puis lors des interventions et du vote des projets de délibération. 

C'est pourquoi nous réclamons la mise en place d'une cartographie des risques, puis la mise en œuvre d'une 
procédure permettant d'alerter les élus en amont des séances. Ils seraient ainsi avisés des risques auxquels ils sont 
confrontés et des déports qui leur sont conseillés. Naturellement, comme le veut la jurisprudence, c'est aux élus qu'il 
appartiendra d'effectuer ce déport, mais ils pourront enfin le faire en toute connaissance de cause et en pleine 
responsabilité. 

L'Exécutif s'était engagé à entreprendre ce travail. Deux mois après notre séance d'octobre, nous voulons en 
connaître le calendrier prévisionnel. 

Par ailleurs, nous estimons que la transparence à laquelle vous vous dites particulièrement attachée doit 
également avoir cours dans le processus de désignation des membres de la Commission. C'est pourquoi nous 
avions proposé que ceux-ci, jusqu'alors nommés par la Maire, fassent également l'objet d'une validation à la majorité 
qualifiée par notre Assemblée. 

Nous avions reçu un accord de principe sur lequel vous êtes malheureusement revenue en pleine séance et 
sans nous donner aucune explication, à la grande surprise d'ailleurs de votre adjoint rapporteur. 

Pourtant, mes chers collègues, cette disposition existe déjà pour des organismes similaires au niveau national 
ou dans des collectivités locales comme, par exemple, la Région Ile-de-France. Elle n'a jamais dissuadé les 
personnalités qualifiées, magistrats ou universitaires, pour siéger dans des commissions d'éthique ou de déontologie, 
au contraire ! La majorité qualifiée qui dépasse les contours d'une seule majorité confère à ces personnalités un 
surcroît de légitimité apprécié par tous. 

Or, vous avez délibérément fait le choix de laisser à votre majorité le soin de valider la composition de la 
Commission. Nous en prenons acte et nous le déplorons. 

De surcroît, nous constatons que la liste des membres vient juste d'être complétée. Nous souhaiterions en 
connaître les raisons puisque vous avez eu deux mois depuis le vote de la dernière assemblée pour préparer ces 
nominations. Avez-vous, par exemple, essuyé un refus ? L'un des membres pressentis était-il lui-même en situation 
de conflit d'intérêts, comme le furent récemment certains de vos adjoints ? 



S ÉA NC E  D E S  1 3 ,  1 4 ,  1 5  E T  1 6  D É C EMB R E  2 0 2 2  

 

153 

La transparence, mes chers collègues, à laquelle vous ne cessez de faire référence doit aussi s'appliquer à 
chacun d'entre nous, à l'Exécutif et aux organismes de déontologie. 

La réforme de la Commission de déontologie était un projet qui faisait sens et auquel nous avons pris notre part 
en participant à ce travail, à l'invitation de Patrick BLOCHE que nous remercions de son implication dans ce dossier. 
Nous avions adhéré à sa démarche constructive mais, aujourd'hui, devant votre refus d'être totalement transparente 
dans cette réforme, nous ne voterons pas ce projet de délibération et nous le regrettons énormément. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci. 

La parole est à Mme Raphaëlle RÉMY-LELEU, pour le groupe "Les Ecologistes". 

Mme Raphaëlle RÉMY-LELEU . - Merci, Madame la Maire. 

Chers collègues, la communication qui nous a été faite aujourd'hui permet de mettre en lumière une pratique, 
presque une discipline, qui est au cœur de notre mandat d'élu. 

La déontologie, c'est bien entendu un ensemble de règles, des procédures qui ont été détaillées dans la 
communication, dans vos interventions, chers collègues, et qui ont vocation à évoluer. Mais c'est surtout une culture 
commune, une exigence démocratique. 

Les élus comme les agents et les agentes de la Ville l'ont bien compris. J'en veux pour preuve la hausse des 
saisines entre 2021 et 2022. Merci aux membres de la Commission de déontologie, à qui nous renouvelons notre 
confiance. 

"Les Ecologistes" saluent les partenariats noués et les efforts faits sur la formation et la communication qui 
assument un socle partagé de valeurs. C'est ainsi que l'ensemble des agents, des agentes et des élus sont engagés 
à faire de la Ville de Paris une collectivité exemplaire. Pour nos espaces de travail comme de gouvernance, il s'agit 
d'un enjeu qui dépasse l'application des lois et des règlements pour devenir un défi de transparence et d'éthique. 

Alors, bien entendu, nous avons toujours des marges d'amélioration. J'en évoquerai trois : le renforcement de 
l'information, notamment vis-à-vis des personnels et des élus d'arrondissement, les moyens que nous donnons pour 
rendre des comptes aux Parisiens et aux Parisiennes, ou encore une meilleure identification des liens d'intérêts qui 
peuvent survenir dans les organismes où les élus représentent la Ville, mais dont elles et ils peuvent également se 
retrouver usagers et usagères. Je sais que Sandrine CHARNOZ a déjà commencé à œuvrer en ce sens, et je l'en 
remercie. 

Tout ne dépend pas de nous et le développement d'un véritable statut des élus n'est pas entre nos mains. Il 
s'agirait pourtant d'un formidable outil de contrôle et de protection, ne serait-ce que pour permettre de diminuer le 
niveau de violence auquel nous sommes confrontés, et je rejoins par-là les propos de Maud GATEL concernant la 
violence que nous nous imposons aussi parfois les uns et les unes aux autres. 

Alors que nous connaissons depuis dix ans une importante crise de la confiance politique, les questions posées 
quant à l'incarnation par certains des personnels politiques sont plus légitimes que jamais. C'est un choix politique, 
certes, et même moral - n'ayons pas peur du mot - qui dépasse le cadre de la déontologie. 

"Les Ecologistes" sont fiers d'œuvrer dans et pour une Ville qui se donne les moyens de l'exemplarité. 

Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci à vous. 

La parole est à M. Nicolas BONNET-OULALDJ, président du groupe Communiste et Citoyen. 

M. Nicolas BONNET-OULALDJ . - Merci, Madame la Maire. 

Mes chers collègues, tout d'abord, je souhaite remercier M. CHARPENEL et les membres de la Commission de 
déontologie avec laquelle nous travaillons depuis maintenant un mandat. C'est notre fierté, puisque nous avons été 
l'une des premières collectivités à mettre en place cette instance et, aujourd'hui, ce texte valide définitivement la 
création de la Commission déontologie de la Ville et se met en règle avec la loi qui a été adoptée. 

Pour les communistes, c'est une bonne chose, et nous voterons évidemment ce projet de délibération. C'est 
évidemment l'importance d'être exemplaire, d'être dans la probité, d'être dans la transparence, et l'actualité nous 
donne raison. 

Vous l'avez évoqué, Madame la Maire. Nous sommes deux jours après un scandale international de corruption 
autour de la Coupe du Monde au Qatar, où une vice-présidente et d'autres membres de la Commission européenne 
ont touché plusieurs millions - et en billets ! 

Ce sont tous les élus qui sont entachés par ces affaires. Derrière ce type d'affaire… 

Cela vous fait réagir ? 
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Derrière toutes ces affaires, c'est la question de la relation entre les élus de la République et la population, les 
électeurs. Nous avons malheureusement, aujourd'hui, ce sentiment du "tous pourris", ce sentiment où les élus sont 
au-dessus de la loi, font ce qu'ils veulent, s'accoutument, et ont des influences, parfois liées avec l'argent. 

Eh bien, nous devons agir. 

Nous avons agi déjà depuis plusieurs années au Conseil de Paris, nous continuons notamment sur ces aspects 
de transparence, sur la transparence en lien avec les conflits d'intérêts, en lien avec le patrimoine. 

Je voudrais quand même dire que beaucoup de personnes m'ont aussi alerté à la vue des déclarations de 
patrimoine du Gouvernement, puisque cela a été déclaré il y a quelques jours. Quand j'entends certains dire - nous 
présentons des vœux, d'ailleurs - que les jetons de présence posent un vrai problème dans les S.E.M. et que, dans 
certaines S.E.M., nous avons des élus qui touchent 100 euros, et que je vois dans des déclarations de revenus et de 
patrimoine de certains ministres qui siègent dans beaucoup de grandes sociétés - plusieurs - et qui sont actionnaires, 
et qui touchent des dividendes, eh bien, je m'interroge. 

Je m'interroge si l'on veut des élus qui soient honnêtes, qui soient transparents, qui soient dans la probité, ou si 
l'on veut simplement des notables, très riches, qui ont un peu de temps et à qui on n'a finalement pas besoin de 
verser des indemnités, de verser des jetons de présence ? 

Vous voyez, c'est finalement toute une question de classe sociale derrière cela. C'est toute une question : est-
ce que demain des ouvriers honnêtes pourront participer à la vie publique ? 

Cette question, les élus communistes la portent depuis très longtemps et nous demandons d'ailleurs, à travers 
cette question, un statut de l'élu avec justement la question de la rémunération. Ce serait un pas sur lequel nous 
pourrions avancer si la loi pouvait fixer cela. 

La loi aurait pu être une opportunité ; elle ne l'a pas saisie. Par contre, elle a inscrit quelque chose qui pose 
question : c'est ce que nous appelons le déport, quand on siège notamment dans certaines instances et sur 
lesquelles nous n'avons pas le droit de prendre la parole. 

Je voudrais dire aussi que, dans ce travail que nous avons mené, notamment avec Patrick BLOCHE, et je le 
remercie, avec les présidents de groupe, nous avons aussi protégé nos collaborateurs de cabinet, collaborateurs des 
adjoints, collaborateur des groupes, les stagiaires aussi, et je trouve que c'est une bonne chose. 

En tout cas, Madame la Maire, vous avez tout le soutien du groupe Communiste dans cette démarche et nous 
pensons qu'il faut continuer et saisir l'ensemble de nos parlementaires pour aller encore plus loin. 

Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci beaucoup à vous, Monsieur le Président. 

Dernier orateur : M. Alexis GOVCIYAN, pour le groupe "Indépendants et Progressistes". 

M. Alexis GOVCIYAN . - Merci, Madame la Maire. 

Mes chers collègues, ce débat a pour objet l'examen de votre communication sur le dispositif déontologique 
mis en place par la Ville de Paris. 

Notre groupe "Indépendants et Progressistes" salue ces dispositifs déontologiques, salue aussi le travail 
essentiel mené par le président CHARPENEL et les membres de la Commission déontologie du Conseil de Paris, 
mais aussi par la déontologue centrale de la Ville de Paris et l'ensemble des équipes concernées. Merci à eux. 

Au-delà de ces dispositifs, au fond, le sujet essentiel que nous abordons aujourd'hui est bien celui de la 
confiance. 

Oui, mes chers collègues, la confiance est l'un des socles sur lesquels repose notre système démocratique, 
vous le savez. Dans l'histoire de notre république, par cycle ou par période, la confiance en la vie publique et 
politique a souvent été abîmée, pour ne pas dire fracturée, vous le savez aussi. 

Si nous avions le temps, nous pourrions évoquer toutes les raisons qui expliquent et abîment la fragile 
confiance que placent nos concitoyens dans l'action politique. Les études d'opinion en la matière se succèdent et 
malheureusement se ressemblent. Le taux d'abstention augmente d'élection en élection, et cela nous interroge 
collectivement et nous inquiète. 

Pourtant, au-delà des considérations partisanes, plus de 500.000 élus font preuve dans notre pays, au 
quotidien, d'un dévouement total pour l'intérêt commun, pour la chose publique, pour participer à la gestion de la 
cite - en fait, pour les valeurs essentielles qui nous rassemblent. 

Alors, face à cela, que faire collectivement dans la diversité de nos sensibilités pour essayer de modifier la 
perception qu'ont nos concitoyens de l'action politique ? 

Il faut avant tout, collectivement, être à la hauteur du mandat qui nous est confié et pour lequel nous avons été 
élus. C'est un honneur, mais aussi des responsabilités. 
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La confiance qui nous est accordée nous oblige, dans un esprit d'engagement et de respect mutuel. Elle a 
besoin de garanties de probité, de garanties de transparence, et le travail réalisé, Madame la Maire, en faveur de la 
déontologie qui nous est présenté dans votre communication contribue à cet objectif majeur. 

Aussi, notre groupe se réjouit des dispositifs mis en place et que la Commission de déontologie du Conseil de 
Paris soit désormais une instance unique et collégiale. Certes, nous aurions espéré sans doute que le choix des 
membres de la Commission fasse l'objet d'une discussion démocratique au sein du Conseil de Paris, mais ce sera 
peut-être pour plus tard. 

Nous soutenons la mise en place du nouveau code de déontologie que nous avons adopté par délibération, 
lors du Conseil de Paris du 11 octobre dernier. 

Tous ces éléments montrent donc que les choses avancent et qu'une culture de la déontologie se diffuse et 
s'installe durablement au sein de notre institution. 

Mais, pour rétablir totalement la confiance dont je parlais, d'autres leviers peuvent aussi être mobilisés. Je 
parlais à l'instant de respect mutuel. Aussi, comment ne pas évoquer les attitudes qui font régner en séance du 
Conseil un climat parfois délétère ? 

Comme l'a soulevé ma collègue Hanna SEBBAH, dans le cadre de la question d'actualité au dernier Conseil de 
Paris, notre hémicycle est touché depuis plusieurs mois par les mêmes symptômes qui frappent et affaiblissent 
partout la démocratie : positions extrêmes, absence de dialogue, absence d'écoute, recherche du sensationnel. Tout 
cela aussi participe de l'éloignement de nos concitoyens et de l'action publique et politique, et isole aussi nos 
discussions des réalités du quotidien des Parisiennes et des Parisiens. 

Notre groupe "Indépendants et Progressistes" renouvelle son appel à sortir collectivement de cette logique 
néfaste et dangereuse dans la durée. 

Ainsi, mes chers collègues, au fur et à mesure, acte par acte, décision par décision, dispositif par dispositif, les 
élus doivent réussir à tisser à nouveau les fils de la confiance. Là aussi, fidèle à sa tradition, Paris est précurseur. 

Madame la Maire, vous pouvez compter sur notre énergie et notre détermination, dans l'intérêt général, à 
encourager et à mettre en œuvre ces exigences de confiance et d'exemplarité nécessaires pour Paris et, plus 
largement, pour l'avenir de notre démocratie. 

Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci beaucoup, Monsieur GOVCIYAN, pour vos paroles. J'y souscris. Je 
remercie votre groupe, comme d'ailleurs le groupe MoDem, Démocrates et Ecologistes, qui sont dans l'opposition, 
d'accompagner aussi, avec des remarques logiques et légitimes, la Ville dans ces innovations qui doivent nous 
permettre de tous sortir grandis, en tous les cas dans la relation aux Parisiennes et aux Parisiens. 

Je donne à présent la parole à Patrick BLOCHE, pour vous répondre. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint. - Merci beaucoup, Madame la Maire. 

Merci, chers collègues, de vos interventions. Vous avez d'ailleurs été assez logiquement amenés à reprendre 
des arguments ou des demandes que vous aviez formulés lors d'un débat récent, puisqu'on discute souvent de 
déontologie, et c'est une bonne chose, au sein de cette Assemblée. Effectivement, notre dernier débat datait d'il y a à 
peine deux mois. 

A l'époque, d'ailleurs, faut-il que je le rappelle, lorsque nous avions évoqué la composition de la Commission 
désormais unique de déontologie de la Ville de Paris, le cadre législatif et réglementaire permettait que cette 
composition soit adoptée par arrêté de la Maire de Paris. 

Depuis, un décret, qui date du 7 décembre, donc qui est très récent, a prévu qu'il y ait un vote de l'Assemblée 
délibérative au plus tard le 1er juin 2023. 

De ce fait, nous avons donc aujourd'hui un temps d'avance, comme nous l'avons depuis 2014 sous votre 
impulsion, Madame la Maire, en ce domaine, puisque nous nous imposons, si j'ose dire, non pas une contrainte, 
mais nous appliquons la loi ou plutôt le règlement de manière anticipée à travers le vote de ce projet de délibération 
SG 90. 

Comme je le disais à l'instant, un certain nombre d'arguments avancés il y a deux mois ont été repris, et 
notamment par rapport à l'intervention de Maud GATEL, je le précise, mais elle le sait bien : elle a d'ailleurs insisté 
sur le fait qu'il fallait bien distinguer le rôle de la Commission de déontologie de la Ville de Paris, évidemment, du rôle 
de la justice. Mais, en l'occurrence, il n'y a pas mieux que des magistrats honoraires pour savoir faire cette 
distinction ; et, en l'occurrence, la Commission de déontologie du Conseil de Paris, pour prendre ce qui existe à 
l'heure d'aujourd'hui, ne juge pas. Elle est là pour donner des conseils, pour faire un travail à la fois de prévention et 
de formation et avec évidemment l'objectif de prévenir les risques de corruption et de conflits d'intérêts en tant que 
tels. 
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De ce fait, prenons conscience en ce domaine de l'importance de ce que nous appliquons, de ce que nous 
mettons en place sous votre impulsion, Madame la Maire, depuis maintenant huit ans, et qui nous amène à avoir un 
temps d'avance. Moi, je suis très frappé, lorsque je vais vous représenter, nous représenter collectivement, dans des 
instances comme "Transparency International" ou le Forum des collectivités, engagés sur ces questions de 
déontologie, d'être souvent amené à intervenir comme étant une référence en ce domaine pour expliquer et détailler 
tout ce que nous avons déjà mis en place. 

Cette avant-garde en ce domaine, nous la confirmons aujourd'hui, en ayant à l'esprit qu'évidemment nous 
sommes toutes et tous d'abord des individus, égaux en droits et en devoirs, mais nous sommes aussi des élus, ce 
qui nous amène à avoir une exigence particulière, une exigence évidemment encore plus grande puisque nous 
avons un devoir - le mot a été cité à plusieurs reprises dans vos interventions - d'exemplarité en matière d'honnêteté 
et de probité. 

Notre crédibilité, avouons-le, est à ce prix. 

En l'occurrence, cette exemplarité nous amène à avoir des devoirs plus importants et cela est le cadre même 
des dispositifs déontologiques que nous avons adoptés il y a deux mois. 

Je n'oublie pas les engagements que nous avons pris sur le fait d'élaborer une cartographie des risques mais, 
en ce domaine, et notamment par rapport aux risques encourus par les élus représentant la Ville de Paris dans des 
organismes extérieurs à la Ville, je rappelle que l'administration ne saurait porter une responsabilité qui est d'abord la 
responsabilité personnelle et individuelle de chaque élu tant en ce qui concerne les déports notamment lors des 
débats ou des votes d'un certain nombre de projets de délibération dans cette Assemblée. 

De ce fait, je ne vois pas où est le manque de transparence pointé par le groupe Changer Paris et je regrette 
vraiment qu'il n'y ait pas unanimité aujourd'hui, surtout compte tenu du travail préparatoire très consensuel que nous 
avons conduit collectivement en ce domaine. 

Je souhaiterais, en franchissant une nouvelle étape, mais en ayant toujours à l'esprit, comme cela a été dit par 
vous-même, Madame la Maire, que la déontologie est une matière vivante, qu'évidemment nous ne terminions pas 
ce mandat sans avoir des débats du même type. 

En tout cas, gardons collectivement ce temps d'avance aujourd'hui, et ayons à l'esprit et nourrissons l'espoir 
fou que nous puissions, nous, Assemblée parisienne, inspirer les instances qui, au plus haut niveau de l'Etat, 
pourraient dans bien des domaines prendre exemple sur nous. 

Merci. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci beaucoup, cher Patrick BLOCHE. Merci pour votre travail salué par de très 
nombreux groupes de cette Assemblée, et merci aussi bien sûr à notre président, Yves CHARPENEL. Merci pour ce 
travail d'accompagnement dans cette matière vivante, complexe, mais dans laquelle, je le redis, nous nous 
protégeons en fait plutôt que de nous mettre en situation de fixer des interdits qui n'auraient pas de sens. Nous 
sommes en train de nous protéger et de protéger le lien de confiance entre les élus et les citoyens. 

Il n'y a pas de vote sur la communication SG 90. 

En revanche, oui, sur le projet de délibération SG 91. 

Je vais donc le mettre aux voix, à main levée. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Le groupe Changer Paris. 

Abstentions ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, SG 91). 

Eh bien, je vous remercie. 

2022 SG 86 - Avenant n° 3 à la convention relative à l'occupation du domaine public par 
l'Etat et aux modalités de participation financière  de la Ville dans le cadre du Plan de 
vidéo-protection de Paris (P.V.P.P.). 

Vœu déposé par le groupe "Les Ecologistes" relatif au bilan de la vidéo-surveillance à 
Paris. 

Vœu déposé par le groupe Changer Paris relatif au r enforcement de la vidéo-protection à 
Paris. 
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Vœu déposé par le groupe "Indépendants et Progressi stes" relatif à l'implantation de 4 
nouvelles caméras dans le 5e. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Nous poursuivons notre séance et nous examinons le projet de délibération SG 
86, avec l'amendement technique n° 23, les vœux référencés nos 24, 25 et 26. Il s'agit d'un avenant n° 3 à la 
convention relative à l'occupation du domaine public par l'Etat et aux modalités de participation financière de la Ville 
dans le cadre du Plan de vidéo-protection de Paris. 

Premier orateur… 

J'attends que celles et ceux qui doivent quitter l'hémicycle le fassent dans le silence, que l'on ferme les portes. 
Merci. 

Merci beaucoup. 

Et donc, premier orateur… 

Je le redis : s'il y a des conversations à avoir, ayez-les à l'extérieur. 

Merci. 

Premier orateur : Ariel WEIL, Monsieur le maire de Paris Centre, pour le groupe Paris en commun. 

M. Ariel WEIL , maire de Paris Centre. - Merci beaucoup, Madame la Maire. 

Merci à mes chers collègues de nous laisser présenter ce projet de délibération. 

Alors, nous votons le déploiement de caméras de vidéo-protection en coordination avec la Préfecture de 
police - et, bien sûr, je voudrais m'en réjouir, sans pour autant surestimer cet outil qui reste indispensable - au terme 
d'un long processus, un peu trop long, et pour un nombre de caméras que je trouve pour le centre de Paris un peu 
trop réduit. 

A l'issue d'un dialogue avec la Préfecture de police et la Mairie centrale sur les emplacements, qui suivait un 
dialogue et même un consensus entre la mairie de Paris Centre et le commissariat, trois sites ont été choisis sur une 
dizaine que nous avions identifiés, ce que, je le redis, j'estime peu au regard des particularités du centre de Paris. 

Je voudrais y revenir parce que ce point sur l'allocation de nos ressources en matière de sécurité va se poser 
pendant le reste de la mandature et les critères seront cruciaux, y compris pour le déploiement de la police 
municipale. 

Le déploiement des caméras de vidéo-protection dans le cadre du centre de Paris retient les sites de la rue 
Meslay, l'angle de la rue Volta-Vertbois, près de la place Bernard-Lazare, et la place Goldoni, sites des 3e et 2e 
arrondissements. 

Alors, il est vrai que le centre de Paris comptabilise aujourd'hui 175 caméras, ce qui peut paraître à certains 
beaucoup, mais je rappelle que, Paris Centre, ce sont bien quatre arrondissements, quatre arrondissements 
différents les uns les autres, qui ont des histoires politiques et territoriales distinctes. Si les 1er et 4e arrondissements 
sont en effet parmi les mieux dotés à Paris, après les 7e et 8e arrondissements néanmoins, c'est pour des raisons 
évidentes : la présence d'institutions majeures, je pense à celle dans laquelle nous tenons notre Conseil, l'Hôtel de 
Ville, bien entendu, et la Préfecture de police de l'autre côté de la Seine ; d'axes majeurs - les quais, Sébastopol - qui 
sont d'ailleurs du ressort de la Préfecture de police, qui n'est pas sans nous causer de temps en temps un certain 
nombre de soucis ; et, faut-il le rappeler, les sites touristiques les plus fréquentés dont les deux premiers de Paris, 
avant même la Tour Eiffel : Notre-Dame et le Louvre. 

Par contraste, et de manière surprenante je l'ai découvert avec la création de Paris Centre, les 2e et 3e 
arrondissements sont ceux qui sont les moins dotés de la capitale. Ensemble, ils comptent un nombre équivalent de 
caméras à celui des arrondissements de moindre superficie - le 5e, le 9e - mais avec des flux de fréquentation qui 
sont pourtant bien plus importants, entre les touristes, les actifs, et notamment dans le quartier des Halles où les 
enjeux de sécurité sont innombrables - je n'ai pas besoin de rappeler que c'est la plus grande gare souterraine 
d'Europe - ou, bien sûr, à République. 

C'est donc l'occasion pour moi de le rappeler, en matière de sécurité, le centre de Paris est loin des 
caricatures. C'est au fond un concentré de Paris avec ses contrastes les plus extrêmes. C'est aussi le secteur où 
vivent le plus grand nombre de personnes sans-abri de Paris et les 367 personnes recensées lors de la dernière 
"Nuit de la solidarité"… 

Madame la Maire, je vous remercie de cette initiative qui revient d'ailleurs cette année et qui est extrêmement 
importante. 

Cette "Nuit de la solidarité" a permis de montrer que Paris Centre avait ce triste record, hélas, du nombre de 
personnes qui habitaient, qui dormaient à la rue. Et, pour ces femmes et ces hommes qui vivent à la rue, nous 
déployons de nombreux dispositifs de solidarité - et heureusement ! - et nous venons de déclencher le Plan "Grand 
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Froid" avec Léa FILOCHE, qui connaît si bien le centre de Paris pour y avoir grandi et que je remercie aussi pour son 
soutien. 

Cette présence forte emporte aussi, il faut le dire, un certain nombre de désordres et de tensions, rixes, 
dégradations sur la voie publique, encore une fois, notamment autour des Halles. 

Alors, Paris Centre, au-delà de la fréquentation touristique, est aussi le centre à la plus forte concentration de 
bars et de commerces de bouche à Paris. Enfin, quoi qu'on en pense, quoi qu'on pense du regroupement qui a été 
fait par la Préfecture de police de nos anciens commissariats d'arrondissement en un lieu unique, et nous avons un 
certain nombre de réserves à cet égard, l'inauguration, avec vous, Madame la Maire de Paris, et la Première 
ministre, du commissariat de Paris Centre, a été l'occasion de rappeler que c'était celui qui comptabilisait le plus 
grand nombre d'affaires traitées à Paris, contrepartie d'ailleurs logique de la fréquentation, de l'attractivité, et par voie 
de conséquence la nécessité d'y allouer des moyens de police à la hauteur des enjeux. Je pense à la police 
municipale et aux caméras de vidéo-protection. 

Alors, je suis un fervent partisan de ce projet de délibération et de la mise en place de ces caméras de vidéo-
protection qui sont, je le rappelle, un outil d'aide à l'élucidation, et donc surtout utiles pour les enquêtes menées "a 
posteriori", et qui sont un maillon de la chaîne opérationnelle qui assure la sécurité de nos administrés. 

Je suis partisan, je le disais, de ces caméras mais, bien entendu, elles ne se suffisent pas à elles-mêmes et la 
présence sur le terrain d'effectifs en nombre suffisant demeure toujours indispensable. 

Par ailleurs, ici, je ne tire pas… 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci. Non, il va falloir conclure, Monsieur le Maire. 

M. Ariel WEIL , maire de Paris Centre. - Je conclus en disant que si je ne tire pas les mêmes conclusions que 
mes camarades sur ces bancs, je partage avec eux l'idée qu’une évaluation du Plan de vidéo-protection de Paris est 
importante… 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci. 

M. Ariel WEIL , maire de Paris Centre. - … à l'aune des droits individuels et de nos propres règles 
déontologiques. Je vous fais la transition. 

Merci beaucoup, Madame la Maire. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci à vous, Monsieur le Maire. Merci pour votre intervention. 

La parole est à M. JEANNETÉ, pour le groupe Changer Paris. 

M. Nicolas JEANNETÉ . - Merci, Madame la Maire. 

Je suis ravi de vous avoir entendu, Monsieur Ariel WEIL, parce que je partage bien évidemment une grande 
partie de vos explications. 

Oui, malheureusement, Paris est à la traîne du développement massif de la vidéo-protection en France et, je le 
déplore, encore plus avec ce troisième plan de vidéo-protection 2023-2026. 

Je rappelle que l'essentiel du parc de vidéo-protection date du "Plan 1.000" qui a été lancé par le Préfet Michel 
GAUDIN en 2009. 

Depuis cette date, l'installation de vidéo-protection en France a fortement augmenté, mais pas à Paris. Dans 
les cinquante villes les plus peuplées de France, la vidéo-protection a connu une augmentation de plus de 140 %, et 
la ville de Paris seulement 26 %, ce qui fait dire, en 2020, à la "Gazette des Communes" - pour ne pas la citer - qu'à 
Nice il y avait une caméra pour 130 habitants, qu'à Marseille - Marseille ! - il y a une caméra pour 724 habitants, qu'à 
Strasbourg il y a une caméra pour 710 habitants, et qu'à Paris il y a une caméra, écoutez-moi bien, pour 1.544 
habitants ! 

Oui, ce troisième plan de la vidéo-protection est décevant même si nous avons obtenu dans le 15e, je le 
rappelle, sept ou huit sites de caméras de vidéo-protection. Il faut dire que nous étions très, très à la traîne, dans le 
premier arrondissement par la population, qui compte aujourd'hui 240.000 habitants. 

Alors, ce troisième plan de vidéo-protection est inférieur - c'est cela qui m'étonne le plus quand, Nicolas 
NORDMAN, vous vous réjouissez de ces chiffres ! - à celui de 2015 qui n'était déjà pas très élevé : il était de 6,3 
millions d'euros. Aujourd'hui, on est à 4 millions d'euros, soit -37 % par rapport à 2015. 

Donc, j'imagine, bien évidemment, et je vais avec attention attendre et écouter les orateurs et les oratrices des 
groupes des Verts et communistes, mais j'imagine que cette baisse vous a été demandée par une partie de votre 
majorité, les Verts et les communistes, qui, bizarrement, vont en plus s'abstenir ou voter contre ce nouveau plan de 
vidéo-protection. 

Ils le font - ils l'ont dit clairement - par pure idéologie. Pourtant, on le sait, comme l'a dit le maire de Paris 
Centre, les caméras de vidéo-protection sont très importantes, notamment pour les détections de groupes, lors de 



S ÉA NC E  D E S  1 3 ,  1 4 ,  1 5  E T  1 6  D É C EMB R E  2 0 2 2  

 

159 

rixes ou de bagarres le soir, et elles sont bien évidemment très importantes dans l'élucidation des affaires. Je n'y 
reviendrai pas. 

Quant aux caméras de vidéo-protection de la Préfecture de police, il y a toujours cette confusion. Certes, il y a 
près de 80 caméras de vidéo-protection supplémentaires à l'occasion de ces J.O. mais on est loin des 500 
annoncées par le ministre de l'Intérieur. Alors, est-ce que ces 80 sont incluses dans ces 500 ? Ou est-ce qu'on inclut 
même les 1.456 déjà existantes dans Paris ? Effectivement, c'est extrêmement confus. 

Nous voterons bien évidemment pour ce plan, ce P.V.P.P. 3, ce troisième Plan de vidéo-protection de la Ville 
de Paris, mais avec un grand regret. 

Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci à vous. 

La parole est à M. Jean-Baptiste OLIVIER, pour le groupe Changer Paris. 

M. Jean-Baptiste OLIVIER . - Merci, Madame la Maire. 

Nous avons entendu hier que la sécurité était une de vos priorités, même si le budget baissait de 6 % en la 
matière. Quel chemin parcouru ! 

En effet, il y a vingt ans, la gauche niait le problème de l'insécurité. 

Il y a dix ans, Paris finissait par se résoudre à l'implantation de quelques caméras dans le premier Plan de 
vidéo-protection, mais les profondes dissensions politiques dans votre majorité - je pense bien sûr à l'opposition de 
principe des Verts et des communistes - ont freiné cet élan et la dynamique d'implantation de caméras a été 
particulièrement faible à Paris, comme l'a très justement dit mon collègue Nicolas JEANNETÉ. 

Seulement une caméra pour 1.500 habitants à Paris, c'est tout à fait dérisoire. 

Compte tenu de l'insuffisance de cette réalité, nous ne pouvons qu'être favorables à une extension du Plan de 
vidéo-protection, mais de qui se moque-t-on ? 

Comme j'ai eu l'occasion de le dire au Conseil du 13e arrondissement, ce plan est dérisoire. Seules cinq 
nouvelles caméras vont être installées dans le 13e alors que les besoins sont criants et que je fais une demande 
presque à chaque Conseil pour couvrir un secteur subissant des problèmes de délinquance. Et tout cela, jusqu'en 
2026 ! 

Cinq caméras pour tout le mandat, voilà l'ambition de votre majorité, et il en va bien sûr de même dans les 
autres arrondissements. 

Ce saupoudrage est sans doute victime de votre recherche d'économies. Ce sont en effet seulement 4 millions 
d'euros qui sont mobilisés pour ce plan, et vous osez parler de priorité ! 

Je n'imagine même pas ce qu'il en serait si ce n'était pas le cas. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci. 

La parole est à M. REDLER, pour le groupe Changer Paris. 

M. Jérémy REDLER . - Merci, Madame la Maire. 

Madame la Maire, Madame la Représentante du Préfet de police, mes chers collègues, comme vous le savez, 
la sécurité est un sujet de préoccupation important pour les Parisiens et une priorité de la mairie du 16e avec Francis 
SZPINER. 

Le 11 mars a eu lieu une réunion sur l'extension, dans le 16e, du Plan de vidéo-protection en présence 
notamment de Nicolas NORDMAN, du cabinet du Préfet de police, du commissaire du 16e et de Gérard GACHET, 
l'adjoint au maire chargé de la sécurité, afin d'évoquer les priorités du 16e où l'insécurité augmente de plus en plus. 

Compte tenu des caméras existantes et des statistiques de la délinquance dans le 16e arrondissement, une 
liste des priorités a été définie avec une demande minimum de sept emplacements de caméras. 

Je ne vais évidemment pas revenir sur les sept emplacements, mais le projet de délibération aujourd'hui 
précise que vous ne répondrez favorablement qu'à trois demandes, uniquement trois demandes sur nos sept 
demandes qui étaient déjà une liste de sites prioritaires. 

Alors, mes chers collègues, il est bien évident que le groupe Changer Paris approuvera ce projet de 
délibération car nous ne saurions refuser les moyens supplémentaires de prévention et d'élucidation des actes de 
délinquance que sont ces nouveaux équipements, mais je voudrais souligner ici la faiblesse et l'insuffisance de 
l'effort consenti par la Ville de Paris, notamment pour le 16e arrondissement. 

Dans la capitale, seulement 63 nouveaux sites équipés, en plus des 1.456 existants, alors que tous les experts, 
comme l'ont dit mes prédécesseurs, s'accordent à dire qu'il faudrait doubler le nombre de caméras pour atteindre 
une couverture satisfaisante. 
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Dans le 16e, donc, seulement trois sites supplémentaires équipés alors que, en plein accord avec le 
Commissariat central, nous en avions demandé au minimum sept. 

Je regrette particulièrement que nous n'ayons pas été entendus notamment sur les demandes concernant le 
square Alboni, la place de Colombie et le carrefour Mesnil-Saint-Didier. 

Trois sites, ce n'est pas suffisant. Il faut davantage de caméras notamment pour les sites classés comme 
prioritaires. Ces sept sites ont été étudiés et manquent aujourd'hui de caméras. Ne pas prévoir la couverture des 
quatre sites supplémentaires nuit gravement à la sécurité des habitants du 16e et nous le regrettons. 

En outre, parallèlement à ce Plan municipal insuffisant à nos yeux, nous comptons sur le plan d'investissement 
de la Préfecture de police, dont parlera ma collègue Samia BADAT-KARAM, qui équipera les sites de compétition et 
les voies olympiques dans le cadre des J.O. de 2024 dont une quinzaine sont situés dans le 16e arrondissement. 

Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci, Monsieur REDLER. 

La parole est à Mme Samia BADAT-KARAM, pour le groupe Changer Paris. 

Mme Samia BADAT-KARAM . - Madame la Maire, Madame la Représentante du Préfet de police, mes chers 
collègues, avec le groupe Changer Paris et ma collègue Brigitte KUSTER, nous présentons un vœu visant à 
renforcer la vidéo-protection à Paris. 

Il faut effectivement aller beaucoup plus loin que le Plan de vidéo-protection qui est aujourd'hui soumis à nos 
votes. Comme l'ont précédemment très bien exprimé mes collègues du groupe Changer Paris, le plan que vous nous 
présentez n'est pas à la hauteur de l'enjeu. 

Il est insuffisant tout d'abord par l'investissement qui lui est consacré puisque la participation financière de la 
Ville de Paris, qui ne s'élève qu'à 4 millions d'euros, est en recul de plus de 37 % par rapport au précédent plan 
présenté en 2015. 

Il est également insuffisant par le nombre de caméras, avec seulement 63 sites pour tout Paris, alors que 
l'insécurité et le sentiment d'insécurité ne font que s'accroître. 

Insuffisant aussi par l'utilisation des caméras par la Ville de Paris, qui privilégie la vidéo-verbalisation des 
automobilistes plutôt que la lutte contre l'insécurité sur la voie publique. 

En tant qu’élue du 16e arrondissement de Paris et également en tant qu'élue de Paris, je me permets d'insister 
sur l'insuffisance notoire de la vidéo-protection dans les bois de Boulogne et de Vincennes alors que les Parisiens ne 
demandent qu'à profiter de ces espaces verts qui deviennent malheureusement des coupe-gorge à la nuit tombée. 

Vous le savez, au groupe Changer Paris, la sécurité est la première de nos priorités parce que la sécurité est la 
première des libertés. 

L'augmentation dramatique de la délinquance à Paris, le risque d'attentat toujours présent, la gestion des foules 
et l'approche des Jeux Olympiques doivent nous inciter à renforcer très significativement la vidéo-protection à Paris. 
C'est pourquoi nous insistons et nous continuerons d'insister pour un plan beaucoup plus ambitieux en matière de 
vidéo-protection avec notamment la multiplication par trois du parc de caméras et le développement de la vidéo-
protection dans les bois de Boulogne et de Vincennes avant la fin du mandat. 

Nous demandons également que la Ville de Paris se dote d'un véritable centre de supervision urbain dont le 
champ de compétences s'étend bien au-delà des infractions routières. 

Enfin, nous souhaitons que la Ville de Paris soutienne l'autorisation de la vidéo-protection augmentée ou 
algorithmique et l'implantation expérimentale de cette technologie à Paris. 

Cette technologie, qui ne doit pas être confondue avec la reconnaissance faciale, ne permet pas d'identifier les 
personnes mais facilite le travail d'exploitation des images par les agents. En effet, elle permet de détecter des 
comportements atypiques comme les attroupements, les objets abandonnés, les bagarres ou encore le maraudage, 
c'est-à-dire le fait de rester statique dans l'espace public. 

L'année dernière, nous demandions déjà l'expérimentation de la vidéo-protection algorithmique à Paris par 
l'intermédiaire d'un vœu de ma collègue Anne BIRABEN, vœu qui avait malheureusement été refusé. 

Or, nous apprenons aujourd'hui dans la presse que ces nouvelles technologies seraient envisagées dans le 
cadre de l'organisation des prochains Jeux Olympiques et Paralympiques. Nous ne pouvons donc que nous réjouir 
que nos propositions soient enfin entendues, mais pourquoi attendre les Jeux Olympiques et Paralympiques pour 
garantir la sécurité des Parisiens ? 

Sortez de vos carcans idéologiques et prenez toutes les mesures nécessaires, dès à présent, pour garantir la 
sécurité de tous les Parisiens. 

Je vous remercie. 
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Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci, Madame. 

Souhaits de bienvenue. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Je voudrais saluer… Je crois qu'il s'agit des étudiants de l'Institut catholique de 
Paris. C'est cela ? 

Bienvenue ! Merci à vous d'assister à cette séance. 

Merci. 

2022 SG 86 - Avenant n° 3 à la convention relative à l'occupation du domaine public par 
l'Etat et aux modalités de participation financière  de la Ville dans le cadre du Plan de 
vidéo-protection de Paris (P.V.P.P.). 

Vœu déposé par le groupe "Les Ecologistes" relatif au bilan de la vidéo-surveillance à 
Paris.  

Vœu déposé par le groupe Changer Paris relatif au r enforcement de la vidéo-protection à 
Paris.  

Vœu déposé par le groupe "Indépendants et Progressi stes" relatif à l'implantation de 4 
nouvelles caméras dans le 5e. (Suite). 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Madame RÉMY-LELEU, vous avez la parole. 

Mme Raphaëlle RÉMY-LELEU . - Merci, Madame la Maire. 

Chers collègues… 

Chers étudiants et étudiantes, bienvenue ! Vous avez choisi le bon moment. Je pense que l'on est sur une 
bonne partie du programme du Conseil de Paris. 

Chers collègues, je vous ai promis que nous allions travailler de manière constructive en 3e Commission, mais 
cela n'empêchera pas la conflictualité sur certains désaccords politiques profonds. 

Face à l'Union sacrée et absurde entre la droite, mes camarades socialistes et la Préfecture de police pour 
défendre la vidéosurveillance, heureusement que les Ecologistes sont là ! 

Je me permets de le dire parce que j'ai bien noté, Monsieur JEANNETÉ, que je vous avais manqué dans un 
débat sur le même sujet ce matin. Ne vous inquiétez pas, j'arrive ! 

Je vais donc faire une petite reprise des enjeux de ce Plan de vidéo-protection de la Préfecture de police de 
Paris. J'insiste : c'est le Plan de vidéo-protection de la Préfecture de police de Paris. Retenez cela, nous en 
reparlerons plus tard. 

D'abord, nous aurions pu, en tant que Municipalité, en tant que collectivité, faire les choses dans l'ordre quant à 
nos priorités concernant la sécurité parisienne. 

La priorité du programme de Mme HIDALGO était la création de la police municipale. Nous avions exprimé 
notre désaccord, mais elle a été faite en suivant le contrat de mandature. Soit. 

Priorité à la prévention, à l'aide aux victimes : c'est en cours. 

Mais, avant d'aller une nouvelle fois renforcer le Plan de vidéosurveillance parisien, on aurait "a minima" 
attendu un plaidoyer plus fort vis-à-vis de l'Etat, vis-à-vis de la Préfecture de police par rapport à la présence 
policière à Paris, par rapport aux moyens du service public de sécurité ou encore des avancées sur la refonte du 
Contrat parisien de prévention et de sécurité. 

Ensuite, on a cette installation de nouvelles caméras et la manière dont vous y réagissez, chers collègues, 
illustre mon propos : vous êtes toutes et tous en train de réclamer une caméra de plus ici, une caméra de plus là. "Il 
faudrait qu'elle soit à l'angle de cette rue et pas à l'angle de ce boulevard". Vous vous appuyez sur des vœux parfois 
co-écrits avec les conseils de quartier et avec les riverains. Finalement, il n'y aura jamais satisfaction et il vous en 
faudra toujours plus et à tous les carrefours. 

Je suis très triste, en réalité, de voir qu'une partie de la gauche a renoncé à mener la bataille culturelle et 
politique. 

Chers camarades, c'est ainsi que vous vous retrouvez à rejoindre la droite dans son solutionnisme 
technologique et à mettre en concurrence les territoires, à mettre en concurrence les personnes, là où les intérêts 
généraux de la sécurité publique devraient primer. 

D'ailleurs, je vais, sur ce sujet, tout de suite répondre aux argumentaires sur la vidéo-verbalisation : à Paris, la 
vidéo-verbalisation se fait sans automatisation de la procédure et est faite pour prévenir les risques. J'ai compris que 
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cela heurtait les amoureux de la bagnole mais, en termes de sécurité, oui, quelques tonnes de fer sur l'espace public, 
c'est dangereux. La lutte contre les violences routières doit toujours être une priorité et j'avoue que les enjeux de 
liberté fondamentale des S.U.V. nous occupent en effet assez peu car j'ai bien entendu que vous nous traitiez 
d'idéologue. 

Alors, je ne sais pas vous, je ne sais pas comment vous vivez avec vos idées mais, moi, je n'ai aucun problème 
avec l'idéologie. Etre idéologue, ce n'est pas vraiment une insulte, bien au contraire. Cela pourrait être pris comme 
un compliment, surtout quand vous faites de la pensée magique. 

Votre idée que la vidéosurveillance était la solution aux problèmes de sécurité à Paris, c'est de la pensée 
magique. Le Préfet de police l'a dit hier, je cite : "Nous n'avons pas à démontrer la pertinence du dispositif de vidéo-
protection". 

Au nom de quoi il n'y aurait pas à démontrer la pertinence de cet outil, alors que beaucoup d'études montrent 
que l'outil est insuffisant, alors que c'est une demande d'une large partie des élus, y compris dans des hémicycles 
différents du nôtre, et que c'est quand même un principe de gestion des politiques publiques assez basique : évaluer 
l'efficacité des dispositifs ? Sur ce point, cela devrait mettre tout le monde d'accord, et j'espère que vous pourrez 
donc voter le vœu des Ecologistes à ce propos. Cela met tellement tout le monde d'accord, c'est même une idéologie 
si consensuelle que c'est une demande de la Cour des comptes, qui n'est quand même pas une officine écologiste 
bien connue… 

Oui, mais alors vous remarquerez que, concernant les politiques de sécurité à Paris, la Cour des comptes 
m'arrange souvent ! De là à dire que… 

La Cour des comptes met en effet en lumière la gabegie en termes financiers, puisque le P.V.P.P. était prévu 
pour un montant de 225 millions d'euros. Là, il va dépasser. On l'estime au moins à 481 millions d'euros. Le P.V.P.P. 
s'est appuyé sur un contrat de partenariat public-privé ; le recours à ce type de contrat et son mode de financement 
se sont révélés inadaptés et coûteux. Des problèmes de réglementation, y compris par rapport à l'usage des 
caméras dans le cadre du maintien de l'ordre. 

Et enfin… 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci, Madame. 

Mme Raphaëlle RÉMY-LELEU . - J'aurais aimé avoir le temps de vous lire les recommandations, je sais que 
vous les connaissez par cœur, mais elles concernent surtout principalement le Ministère de l'Intérieur et la Préfecture 
de police. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci beaucoup. 

Je donne la parole à M. François DAGNAUD, Monsieur le Maire du 19e arrondissement, pour le groupe Paris 
en commun. 

M. François DAGNAUD , maire du 19e arrondissement. - Madame la Maire, chers collègues, ce projet de 
délibération, très attendu aussi dans le 19e arrondissement, marque, je crois, une étape importante dans le 
déploiement du réseau de vidéo-protection à Paris et, permettez-moi de le souligner, dans son rééquilibrage 
territorial avec un rattrapage nécessaire au bénéfice des quartiers populaires, longtemps parents pauvres de ce 
dispositif. 

Cet avenant prévoit donc le financement de 63 nouveaux sites qui ont été priorisés dans chaque 
arrondissement à l'issue d'un dialogue constructif entre le maire d'arrondissement, le Commissariat central, les 
équipes de Nicolas NORDMAN. 

Dans le 19e arrondissement, ce travail permettra donc d'équiper cinq nouveaux sites : avenue de la Porte-
Brunet, à l'arrière du quai de Seine, rue de Joinville, à l'angle des rues de Meaux et la rue Armand-Carrel, et place 
Charles-Monselet. 

Ces sites connaissent, chacun à leur façon, des problématiques récurrentes d'insécurité et d'incivilités, et le 
déploiement de nouvelles caméras de vidéo-protection facilitera, pour la police, le travail de vidéo-patrouille et 
d'enquête avec à la clé un effet dissuasif utile même s'il est à relativiser. 

Leur installation fait en tout cas l'objet de demandes réitérées des associations de riverains et constituera un 
outil supplémentaire dans l'arsenal public pour faire face à la délinquance et aux nuisances du quotidien dont ils sont 
victimes. 

Nous ne partons bien sûr pas de rien puisque ces cinq nouvelles caméras viennent s'ajouter aux 96 caméras 
déjà installées dans le 19e arrondissement. Leur liste est d'ailleurs disponible sur le site de la Préfecture de police. 

Toutefois, l'installation de nouvelles caméras de vidéo-protection, si elle apporte indéniablement un plus pour 
accélérer et faciliter les enquêtes, prévenir les rixes et identifier les auteurs d'actes de délinquance ou les 
responsables de nuisance, ne peut à elle seule fonder une politique de sécurité publique performante. 
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Le travail de terrain, la présence humaine des agents de police nationale, épaulés dans leur champ de 
compétence par les agents de la police municipale, restent une priorité que nous continuons à porter. 

Nous avons entendu cet été le Ministre de l'Intérieur annoncer la création de 500 nouveaux postes de policier 
d'ici 2024, 1.000 postes d'ici 2027, et l'installation de 500 nouvelles caméras. J'espère que cette annonce sera suivie 
d'effet et qu'elle s'inscrira dans la même logique de rééquilibrage territorial que celle portée par ce projet de 
délibération. 

Soyons lucides, ce projet de délibération ne réglera pas d'un coup de baguette magique tous les problèmes 
d'insécurité mais il apporte incontestablement des outils supplémentaires à la police nationale pour travailler mieux, 
pour travailler plus vite sur des sites particulièrement sensibles. 

J'ajouterai pour conclure un point de vigilance important : les délais d'installation et de mise en service de ces 
caméras doivent impérativement être accélérés et, en l'occurrence, raccourcis. Bien sûr, installer une caméra dans 
l'espace public n'est pas quelque chose d'anodin. Les données captées constituent des informations sensibles. Elles 
doivent être positionnées au bon endroit et offrir une solide résistance aux tentatives de dégradation. Toutefois, si 
chacun pourra comprendre qu'il est indispensable de conduire avec soin les études préalables pour répondre à ces 
exigences, il serait incompréhensible qu'il faille encore des mois, voire des années, avant que ces installations 
s'ancrent dans le quotidien des habitants impatients. 

J'attends donc que ces études soient lancées dès le vote de ce projet de délibération et que l'installation de 
cette nouvelle série de caméras de vidéo-protection débute le plus rapidement possible. 

Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - C'est moi qui vous remercie, Monsieur le Maire. 

La parole est à Mme Béatrice PATRIE, pour le groupe Communiste et Citoyen. 

Mme Béatrice PATRIE . - Merci, Madame la Maire, Madame la Représentante de M. le Préfet de police. 

Alors que je partage les propos de Raphaëlle RÉMY-LELEU, les propos de notre excellent collègue, également 
Ecologiste, Nour DURAND-RAUCHER m'ont un peu étonnée lorsqu'il dit que la sécurité relève de la Préfecture de 
police et que, l'affaire de la Ville, c'est la prévention. 

En effet, ce projet de délibération prévoit quand même la participation de la Ville à hauteur de 4 millions d'euros 
au financement du Plan de vidéo-protection de Paris, et ce financement permettra l'installation de 63 nouveaux sites, 
nous l'avons dit, répartis dans les arrondissements de la capitale, sans parler du plan financé, lui, par la Préfecture 
de police dans le cadre des Jeux Olympiques et Paralympiques 2014… oui, avec l'installation de 130 nouveaux sites 
stratégiques en lien avec les J.O.P. dont 80 situés à Paris. 

Moi, je ne souhaite pas revenir outre mesure - pour des raisons idéologiques, bien sûr - sur les craintes 
légitimes formulées par le passé sur les risques d'atteinte aux droits attachés à la vie privée car, grâce aux 
défenseurs des libertés fondamentales, et je me prétends en être, la loi est passée par là, le Code de sécurité 
intérieure est passé par là, et la protection des données personnelles est désormais très encadrée depuis 2018 par 
le Règlement général sur la protection des données. 

Mais enfin, quand même, je le rappelle, parce qu'il semble que l'on ait oublié cela : il existe dans la Ville de 
Paris un Comité d'éthique relatif à la vidéo-protection dont on aurait aimé qu'il soit consulté en amont pour donner 
son avis et assurer le contrôle éthique notamment de tous les aspects techniques de ce dispositif. 

J'en profite pour exprimer à cet égard, la plus ferme, mais la plus ferme opposition des communistes à tout 
dispositif de reconnaissance faciale et/ou ayant recours à l'intelligence artificielle et autres algorithmes. 

L'essentiel de notre intervention porte sur l'évaluation du rapport coût/avantages des caméras de 
vidéosurveillance qui est un dispositif, nous le savons, coûteux. 

Généralement, la vidéosurveillance vise trois objectifs. 

Premier objectif : la sécurisation de l'espace public, pour parler politiquement correct, ou, en d'autres mots plus 
directs, la lutte contre le sentiment d'insécurité apparemment massif, qui habite les pauvres populations de certaines 
villes comme Nice ou Cannes ou de certains arrondissements de l'Ouest parisien. Sur ce point, je ne suis pas juge 
de l'efficacité du sentiment d'insécurité de ces personnes. 

Deuxième objectif : la prévention de la délinquance. A cet égard, on ne compte plus les caméras vandalisées 
en prévision d'un méfait, cambriolage ou autres, prévus dans leur angle de vision. Les délinquants ne sont pas 
toujours des abrutis. 

Troisième objectif : l'identification des délinquants. Alors, à cet égard, je serais très malvenue de nier que le 
meurtre de la jeune Lola ou le récent assassinat d'une prostituée n'ont été possibles dans un temps record que par 
les images produites par des caméras de vidéo-protection. Mais, par rapport à cela, malgré l'ampleur des crédits 
affectés à ce nouveau Plan de vidéo-protection, les services de la Ville sont dans l'incapacité de nous présenter un 
bilan objectif et chiffré de ce dispositif. Raphaëlle RÉMY-LELEU a rappelé les observations de la Cour des comptes ; 
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j'évoquerai à nouveau le rapport déposé en 2021 par le Centre de recherche de la Gendarmerie nationale qui 
indique, je cite : "Les enregistrements de vidéo-protection contribuent à la résolution d'enquêtes judiciaires en 
apportant des indices ou des preuves, mais dans des proportions particulièrement ténues, soit une part de 1,13 % 
sur l'ensemble du corpus d'enquêtes judiciaires observé ou en ne retenant que les affaires élucidées à une 
proportion de 5,87 %." 

Il eût donc été pertinent de faire précéder le vote d'aujourd'hui d'une étude objective coût/efficacité. 

On l'a dit et redit au cours de ce Conseil, les chiffres de la délinquance sont en hausse et on ne doit en rien 
exclure pour faire face à ce constat. 

Lors du vote du premier plan d'installation de vidéo-protection, les communistes s'étaient opposés à la 
délibération afférente. 

Aujourd'hui, nous voulons bien admettre que la vidéo-protection est un outil pour remplir les caisses en matière 
de vidéo-verbalisation routière notamment, mais c'est seulement un outil qui, pour nous, ne remplacera jamais la 
présence humaine et l'intervention de policiers de proximité. 

Pour ces raisons, nous n'approuverons pas ce projet de délibération, mais nous ne nous y opposerons pas non 
plus. Nous nous abstiendrons donc. 

Merci. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci beaucoup, Madame PATRIE. 

La parole est à M. Florian SITBON, pour le groupe Paris en commun. 

M. Florian SITBON . - Madame la Maire, mes chers collègues, le Plan de vidéo-protection parisien est 
cofinancé par la Ville de Paris depuis 2009 et, à chaque avenant, à chaque installation de nouvelles caméras, les 
débats reprennent et, finalement, les mêmes questions sont posées. 

La première question est : à quoi sert la vidéo-protection ? Elle permet tout de même de rendre l'espace public 
plus rassurant pour les citoyennes et citoyens. Elle sert également à résoudre plus facilement certaines enquêtes sur 
des crimes ou des délits. 

Il est évident, et dans notre esprit vraiment évident, que les caméras ne remplacent pas les effectifs de terrain 
pour assurer la sécurité et la tranquillité publique, bien sûr, et qu'il est impératif que ceux-ci soient augmentés le plus 
rapidement possible. C'est ce que fait la police municipale grâce à la tenue de plusieurs concours pour engager de 
nouveaux agents, à la territorialisation qui doit permettre que le plus d'agents possible soient dans la rue, sur le 
terrain, aux côtés des Parisiennes et des Parisiens. 

La vidéo-protection est aussi utilisée, cela a été rappelé, pour la vidéo-verbalisation des infractions routières. 
En 2021, ce dispositif a permis à la Direction de la Police municipale et de la Prévention de dresser plus de 220.000 
procès-verbaux. Pour renforcer cette capacité de verbalisation grâce aux vidéos, le nombre de postes dédiés va 
doubler pour passer de 10 à 20 agents. 

La deuxième question est le coût des caméras, cela a été évoqué. Evidemment, l'installation de dispositifs 
technologiques dans l'espace public représente un investissement. Pour la Ville de Paris, l'installation de ces 320 
caméras environ sur 64 sites représente 4 millions d'euros. Cette somme est évidemment importante et il s'agit d'un 
investissement volontariste, mais il nous faut prendre en compte le fait que la Préfecture de police investit elle aussi 
beaucoup dans le P.V.P.P. dont elle est propriétaire. 

La troisième interrogation concerne le contrôle de l'utilisation des images filmées par les caméras, contrôle 
auquel nous sommes évidemment extrêmement attentifs. La vidéo-protection doit répondre à l'impératif de respect 
des libertés publiques et privées avec une charte éthique, qui a été signée le 10 novembre 2009 par le Préfet de 
police et la Maire de Paris… le Maire de Paris, à l'époque, qui encadre précisément les conditions de fonctionnement 
du système de vidéo-protection et l'exercice du droit d'accès aux images de manière très stricte. 

Tous les groupes de notre Conseil participent au Comité d'éthique de la vidéo-protection. 

La quatrième question est le choix des lieux où sont installées les caméras. Ce projet de délibération fait suite à 
dix-sept réunions, une dans chaque arrondissement, avec à chaque fois le cabinet du Préfet de police, Nicolas 
NORDMAN, le maire et le commissaire d'arrondissement. Ces sites retenus sont les choix qui ont été priorisés par 
les mairies d'arrondissement en lien avec les commissariats. Ils ont été intégrés à leur demande afin de répondre à 
des demandes et des besoins locaux. Ces choix sont donc ceux des élus qui savent quels sont les besoins des 
habitants et habitantes de leur arrondissement. 

Pour venir sur un point, sur le 15e, j'ai eu un étonnement en ne voyant pas plus haut dans la liste, comme il y 
avait eu beaucoup de demandes, la mairie du 15e demander une caméra sur la dalle de Beaugrenelle, le pré-site de 
l'agression du jeune Youri en 2021. Mais elle a été une des dernières caméras demandées, et donc, logiquement, 
elle n'a pas été obtenue car aucun des arrondissements n'a vu l'intégralité de ses demandes satisfaites. Néanmoins, 
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le 15e verra six caméras supplémentaires et il faut noter qu'à chaque fois ce n'est pas une caméra, mais un point de 
caméras regroupant plusieurs caméras à chaque fois. 

La vidéo-protection est donc évidemment un outil et n'est qu'un outil parmi d'autres pour assurer la tranquillité 
et la sécurité dans l'espace public. 

La Ville de Paris investit pour que des caméras se déploient dans chacun des arrondissements sans pour 
autant en installer une à chaque coin de rue. 

Réjouissons-nous donc de l'équilibre permis par ce projet de délibération. 

Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci beaucoup, Monsieur SITBON. 

La parole est à M. Jérôme GLEIZES, pour le groupe "Les Ecologistes". 

M. Jérôme GLEIZES . - Merci, Madame la Maire. 

Chers collègues, ce débat me surprend toujours, voire m'inquiète. 

On pense que la technologie permet de résoudre des problèmes comme ceux de la délinquance et des 
problèmes de sécurité. Pourtant, des écologistes comme Ellul ou Illich ont expliqué, et depuis très longtemps, que la 
technologie ne permet pas de tout résoudre. Notamment, les technologies arrivent souvent, c'est ce que disait Illich, 
à des "situations de contre-productivité" : à un moment, la technologie va contre l'objectif même. 

Le chiffre qui a été évoqué tout à l'heure des études de la Gendarmerie d'élucidation à 5,87 % est pourtant une 
réalité très objective, faite par les gendarmes. On peut quand même penser qu'ils ont plutôt tendance à vouloir des 
questions de sécurité. 

Alors, on nous dit que nous sommes idéologues. Sans doute que j'ai dû être mal éduqué par mon père 
gendarme qui, pendant très longtemps, a fait du travail judiciaire. Tout justement… 

Non, pas C.R.S. : enquêtes judiciaires. 

L'élément le plus important dans la résolution des crimes et délits, c'est vraiment le travail humain. Même par 
rapport à la justice, des images vidéo ne suffisent pas à condamner la personne, donc il faut quand même avoir 
derrière des éléments de preuve. 

La vidéo, c'est bien… 

C'est pour cela que le chiffre de 5,87 % est très faible, parce que cela ne suffira jamais à résoudre un crime ou 
un délit. 

Ce qui est inquiétant, dans ces dérives assez orwelliennes… 

La vidéo-protection est quand même très orwellienne. En quoi, donc, y a-t-il une protection avec une caméra ? 
Aucune. 

Aucune. 

Elle permet de voir les choses ; elle ne protège de rien. Elle permet peut-être d'agir juste après l'image, mais 
elle ne protège de rien. Ce terme est donc très orwellien. 

Alors, les idéologues que nous sommes regardent ce que dit le rapport de la Cour des Comptes qui, parmi ses 
recommandations, demande que la Préfecture de police se dote "d'une doctrine d'emploi du P.V.P.P. et de la vidéo 
en général pour la Préfecture de police avec des objectifs". Elle demande d'"engager sans tarder une évaluation de 
l'efficacité du P.V.P.P. dans la prévention de la délinquance et l'élucidation des délits". C'est important car, à un 
moment, il y a quand même un rapport entre le coût et l'efficacité. 

Nous ne sommes pas dogmatiques. Nous pouvons être idéologues car nous avons des opinions, mais nous ne 
sommes pas dogmatiques : nous ne sommes pas contre toute présence de caméras. Nous sommes contre le fait 
que ce soit aujourd'hui vu comme l'alpha et l'oméga de toute politique de sécurité. 

Si ce n'est pas le cas, il y a une question de coût, après. Vous qui, sur les rangs de la droite, regardez toujours 
les questions de budget, je croyais que c'était vous qui regardiez le rapport entre coût et efficacité. 

Est-ce que vous pensez qu'en ayant une dépense infinie sur les caméras on va résoudre tous les problèmes ? 
Non. A un moment, cela sature. 

Monsieur CASANOVA, c'est un sujet qui devrait vous intéresser. Je pense que M. Bastiat aurait dit des choses 
très intéressantes sur le sujet. 

A un moment, il faut quand même objectiver les choses. Ici, il n'y a aucune objectivation. 

Le fait que le Comité d'éthique n'ait jamais été réuni pose problème parce que c'était son rôle de faire cette 
évaluation. On ne peut donc pas laisser faire la technologie pour résoudre tous les problèmes. 
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Je vais finir sur une phrase d'un des fondateurs des Etats-Unis, Benjamin Franklin : "Un peuple prêt à sacrifier 
un peu de liberté pour un peu de sécurité ne mérite ni l'une ni l'autre", et le plus important, c'est la fin : "et finit par 
perdre les deux". 

Imaginez une société où un gouvernement autoritaire arrive dans un pays où il y a des caméras vidéo partout. 
Vous voyez ce qu'il se passe en Chine ? On a vraiment un élargissement total du contrôle vidéo de la population. 
Imaginez cela avec un gouvernement autoritaire. Qu’est-ce qu'il va en faire ? 

C'est cela, le danger, par rapport à cela. Vous pensez aller dans le bon sens, mais à la fin c'est contre-productif 
et cela se retourne même par rapport au désir de base qui était d'améliorer la sécurité : ce sera l'insécurité de tout le 
monde au profit d'une minorité. C'est cela, le danger, avec une généralisation des caméras dans tous les quartiers de 
la ville de Paris. 

Merci de votre attention. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci beaucoup à vous, Monsieur GLEIZES. 

La parole est à M. GRANIER, dernier orateur, pour le groupe Changer Paris. 

M. Rudolph GRANIER . - Le diable ne se cache pas dans les détails. Il se cache simplement dans les annexes. 

En ce qui concerne le 18e arrondissement, pour le site de l'Arena 2, j'ai fait part de mon étonnement avec mes 
collègues en Conseil d'arrondissement, du nombre de caméras qui vont être installées dans le cadre du dispositif 
Jeux olympiques. C’est bien ce dont il s’agit pour ce nouveau plan de vidéo-protection. 

Sachez que seulement trois caméras seront consacrées à la protection de l'Arena 2, ce qui est totalement 
insuffisant, soyons clairs. 

Quand on regarde la protection des voies pour les Jeux olympiques, le 18e n'est pas du tout concerné. Je 
rappelle qu'il y aura toujours l'Arena 2 porte de la Chapelle. J'en déduis qu'aucune voie n'amènera à l'Arena 2. 

Les demandes globales pour le 18e, l'un des arrondissements les plus criminogènes de tout Paris, sont trop 
faibles. Seulement 10 caméras, avec un ordre de priorité qui m'étonne. Je pense que ce sens des priorités devrait 
être largement revu. 

Dernier point, pour ne pas faire plus de mal aux mouches, comme cela a été le cas précédemment à travers 
toutes les remarques un peu globales qui ont pu être faites. Je vois dans la division de votre majorité quelque chose 
d'assez incongru.  

Si on s'attache clairement à lire le projet de délibération qui nous concerne, dans les derniers paragraphes, il 
est rappelé qu'aucune capacité d'enregistrement des images n’est prévue par la Ville de Paris, simplement en deçà 
d’un retour de 10 minutes par rapport au temps réel pour satisfaire les "écolos", c’est-à-dire pour la vidéo-
verbalisation.  

Madame RÉMY-LELEU, relisez les projets de délibération en enlevant vos lunettes dogmatiques ou 
idéologiques. 

Sur l'évaluation des dispositifs de politique publique, je ne répondrai pas à votre remarque, conseillère RÉMY-
LELEU, qui tendrait à rendre plus ridicule votre question et je refuse de m’y adonner. 

Aucune de vos propositions et aucun de vos votes ne vont dans le sens de la protection des Parisiens, que ce 
soit pour les arrondissements de droite, qui se sont exprimés précédemment, comme pour les arrondissements de 
votre majorité. Nous le déplorons très sincèrement. 

Merci, Mesdames et Messieurs. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci. 

Je donne la parole à Nicolas NORDMAN, pour répondre. 

M. Nicolas NORDMAN , adjoint. - Merci, Madame la Maire. 

Je voudrais commencer par m'adresser à la partie à ma droite et la gauche de l'hémicycle. J'ai entendu un 
certain nombre de choses, Mme RÉMY-LELEU qui dit que nous rejoindrions la droite, et la droite qui dit que nous 
nous serions convertis. Je le dis de manière extrêmement claire et précise : je ne rejoins personne. Je ne me suis 
converti à rien. 

Mais nous assumons avec cet Exécutif parisien de faire de la sécurité une priorité d'action. Je l'ai dit hier à 
l'occasion du débat sur le budget de la Préfecture de police. La sécurité des Parisiennes et Parisiens est pour nous 
une priorité. 

La sécurité, ce sont évidemment des actions qui sont diverses. Ce sont bien entendu des moyens humains, 
que nous consacrons bien sûr pour la sécurité des Parisiens, je l'ai dit hier, avec des postes créés dans la Police 
municipale, une augmentation considérable du budget alloué à la sécurité. 
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Ce sont aussi des moyens de prévention, et il se trouve que nous avons voté à ce Conseil de Paris un projet de 
délibération très important pour la prévention spécialisée.  

Ce sont aussi des moyens technologiques, qui constituent une part non négligeable de cette politique de 
sécurité. Je le dis de manière extrêmement nette, ces moyens technologiques ne se substituent en rien et ne doivent 
pas se substituer à la fois aux moyens humains, absolument nécessaires pour assurer la sécurité, mais aussi aux 
politiques de prévention, et de ce point de vue, nous assumons totalement le fait d'avoir à installer dans l'espace 
public parisien, ces outils technologiques qui peuvent contribuer à cette sécurité. 

Je le dis pour les collègues notamment qui ont à plusieurs reprises exprimé leur insatisfaction compte tenu de 
l'ampleur de ce plan. 

Je le dis de manière extrêmement claire. L'installation de caméras de vidéo-protection n'entre pas dans les 
compétences de la Ville de Paris. Le plan de vidéo-protection, c'est un amendement que nous formulons de manière 
extrêmement volontariste, avec des moyens, 4 millions d'euros, que nous mettons sur la table pour pouvoir abonder 
un plan qui ressort piloté par la Préfecture de police de Paris, dont c'est la compétence à Paris compte tenu de la 
spécificité institutionnelle de notre ville. 

Nous avons voulu, avec la Ville de Paris et l'Exécutif parisien, abonder ce plan pour pouvoir contribuer au 
déploiement de caméras de vidéo-protection dans l'espace public. C'est donc pour nous une démarche extrêmement 
volontariste. 

64 sites nouveaux, ce sont 320 nouvelles caméras que nous espérons installer d'ici à 2026, en mettant l'accent 
sur plusieurs priorités. D'abord, réparer une inégalité historique d'implantation des caméras à Paris, et c'est la raison 
pour laquelle nous avons mis l'accent sur certains arrondissements dans ce plan, le 15e arrondissement, les 17e, 
18e, 19e, 20e et 10e arrondissements. Ce sont des arrondissements qui étaient moins dotés que les 
arrondissements centraux et de l'Ouest parisien pour des raisons historiques. 

Nous avons évidemment la volonté de préparer l'arrivée des Jeux olympiques. C'est la raison pour laquelle il y 
a en annexe du projet de délibération, la description des 83 sites de vidéo-protection qui ont été et qui vont être 
installés par la Préfecture de police dans le cadre des Jeux olympiques 2024. 

Et puis, nous voulons aussi que cet équipement en caméras nous permette aussi de mieux réguler les 
déplacements, de protéger les piétons, notamment sur les enjeux de sécurité routière, dans la transition des 
mobilités. C'est la raison pour laquelle, à l'occasion de ce plan, nous allons doubler le nombre d'opérateurs de vidéo-
verbalisation, parce que c'est un outil extrêmement efficace pour réguler aussi la circulation et protéger les 
Parisiennes et Parisiens. 

Ce projet de délibération est le résultat d'une large concertation faite avec l'ensemble des maires 
d'arrondissement, des commissaires d'arrondissement, et la Préfecture de police. Nous avons aujourd'hui une 
proposition qui a fait, dans tous les arrondissements, consensus, notamment sur les lieux de localisation. 

Concernant l'utilité des caméras, bien sûr il faut évaluer, j'en suis absolument d'accord. En ce qui me concerne, 
je ne considère pas que les caméras sont des solutions et des réponses à tous les sujets d'insécurité, mais elles 
permettent souvent notamment d'élucider un certain nombre d'affaires. De ce point de vue, elles méritent 
l'investissement que nous voulons leur consacrer. 

Nous mettons bien évidemment des garde-fous, puisque les libertés publiques doivent être absolument 
respectées. C'est la raison pour laquelle, bien sûr, la commission départementale de vidéo-protection sera saisie, 
pour la partie légale de l'implantation des caméras ; que la CNIL, bien évidemment, contrôle l'utilisation des images. 
Et le comité d'éthique bien sûr, que nous avons créé à Paris de manière extrêmement volontariste, sera saisi. Je me 
suis entretenu avec le président du comité d'éthique la semaine dernière, il est évidemment tout à fait disposé à ce 
qu'une réunion spécifique puisse se tenir pour examiner ce plan. 

Nous ne souhaitons pas, avec ces caméras, franchir certaines lignes rouges, notamment en termes de libertés 
publiques. C'est la raison pour laquelle nous ne souhaitons pas que l'intelligence artificielle puisse être utilisée, ou la 
reconnaissance faciale, ou les algorithmes à l'occasion de la mise en place de ces nouvelles technologies. Ce sont 
pour nous des lignes rouges que nous ne souhaitons pas franchir, compte tenu de l'incertitude de la réglementation, 
mais aussi du maintien des libertés publiques. 

Enfin, pour répondre très rapidement aux vœux qui ont été déposés, j'émettrai un avis défavorable sur les deux 
vœux qui demandent une augmentation du plan, puisque je l'ai dit, nous avons très largement concerté, et 
l'ensemble des maires d'arrondissement, je le note, ont toutes et tous voté favorablement pour ce plan. Nous faisons 
consensus avec les maires d'arrondissement.  

Et puis, sur le vœu qui a été déposé par le groupe "Les Ecologistes", je suis d'accord avec un certain nombre 
des éléments qui y figurent, mais je ne peux évidemment pas être d'accord avec le fait qu'il faille réunir le comité 
d'éthique avant le vote du projet de délibération, puisque je propose justement que nous votions aujourd'hui ce projet 
de délibération. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci, cher Nicolas NORDMAN. 
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Je donne la parole à Mme la Représentante du Préfet de police. 

Mme LA REPRÉSENTANTE DU PRÉFET DE POLICE . - Merci, Madame la Maire, Mesdames, Messieurs les 
élus, simplement quelques mots pour répondre un peu aux différents points qui ont été soulevés dans ce débat, en 
revenant d'abord sur le P.V.P.P. comme priorité de la Préfecture de police, et sur quelques chiffres. Après, je 
répondrai aux questions sur le coût, sur divers points de doctrine qui ont été soulevés, et enfin sur l'efficacité. 

Le P.V.P.P., c'est une priorité de la Préfecture de police en tant qu’il nous permet d'améliorer nos capacités 
d'anticipation, de réaction, à la fois des services de police mais aussi de secours de la zone de défense et de 
sécurité dans plusieurs domaines : la prévention des actes de terrorisme, bien sûr ; la lutte contre la délinquance sur 
la voie publique, dans les transports publics également ; la sécurité routière, cela a été rappelé ; et la gestion des 
grands événements et des problématiques d'ordre public. 

Quelques chiffres, même si vous les connaissez déjà. A ce jour, à Paris, on a 1.475 sites qui bénéficient d'une 
couverture vidéo ; 4.055 caméras déployées, dont 1.475 caméras orientables et 2.580 caméras fixes. Sur chaque 
site, vous avez a minima une caméra orientable. 

Sur les interconnexions avec le P.V.P.P., 319 caméras de la Ville de Paris sont interconnectées, 4.310 
caméras mises à disposition par des partenaires parisiens tels que les centres commerciaux ou d'expositions, les 
musées, les stades. Et les caméras des opérateurs de transports, qui nous sont aussi particulièrement utiles, 9.120 
caméras pour la R.A.T.P., 8.500 pour la S.N.C.F. 

Dans le cadre de la sécurisation liée aux Jeux olympiques et paralympiques de 2024, 109 nouvelles 
implantations, soit un peu plus de 500 caméras sont prévues, soit sur les itinéraires accueillant des voies réservées, 
soit aux abords des sites olympiques. 

Aujourd’hui, il faut bien avoir en tête que le rythme de déploiement du P.V.P.P. est inédit. C'est un rythme qui 
mobilise beaucoup notre prestataire, nos équipes et celles de la Ville. On a une liste de 51 sites de prise de vue. Sur 
chaque site, vous avez 5 caméras. 51 sites de prise de vue qui sont en cours de réalisation pour les voies 
olympiques, sur financement et convention avec la Solideo.  

Vous avez une liste de 80 sites de prise de vue et 34 interconnexions partenaires pour la protection des sites 
olympiques, qui a été commandée en novembre 2022, financée par le programme 216 dans l'administration centrale.  

Et une liste de 64 sites de prise de vue, dont on discute aujourd'hui, qui a fait l'objet d'échanges nourris entre 
les commissariats, le cabinet du Préfet de police et les mairies d'arrondissement. 

Voilà pour ce qui est des chiffres. 

Sur le coût réel du P.V.P.P., cela a été dit, à terme, le coût du P.V.P.P. représente environ 400 millions d’euros, 
sur la base d'un partenariat public-privé conclu en 2012, qui a permis notamment le financement initial et l'installation 
du système pour Paris.  

Jusqu'en 2026, ce partenariat public-privé couvre l'entretien et le fonctionnement sous forme de loyers. Dans 
ces loyers, vous avez le remboursement du capital et des intérêts d'emprunt initial ; vous avez une capitalisation pour 
remplacer régulièrement les matériels qui deviennent parfois obsolètes et conserver un état de fonctionnement 
satisfaisant ; des coûts de maintenance et des coûts liés à l'assurance des équipements appartenant aux 
prestataires, installés sur les différents sites. 

Aujourd'hui, la Ville de Paris accède à 23 % à peu près des caméras intramuros, et l'investissement total 
représente 3 % du coût du P.V.P.P. 

Bien évidemment, j'ai entendu tout à l'heure vos remarques. Nous tenons compte des recommandations du 
rapport de la Cour des comptes et de son audit. Nous avons installé, suite à ce rapport, un comité stratégique pour 
proposer des arbitrages sur les orientations futures du système, des comités de pilotage en charge de la préparation 
de la sortie du contrat de partenariat public-privé, à horizon 2026, et une révision en cours de la convention sur la 
vidéo-protection, c'est celle dont on discute aujourd'hui avec la Ville de Paris.  

Ce que l'on sait, c'est que nous sortons de ce contrat partenariat public-privé avec la société Iris en 2026. 

J'en viens à différents points de doctrine qui ont été évoqués : le comité d'éthique, les dispositifs de 
reconnaissance faciale, et l'utilisation du P.V.P.P. dans le cadre de certaines opérations de maintien de l'ordre. 

En ce qui concerne le comité d'éthique, cela a été rappelé par Nicolas NORDMAN, en soi, lorsque nous 
négocions une convention et lorsque nous déployons des caméras sur site, nous n'avons pas besoin de saisir le 
comité d'éthique. Ce n'est pas ce qui est prévu par les textes. Néanmoins, nous le ferons pour avoir un échange 
comme cela a été dit tout à l'heure, puisque cela nous semble important. Normalement, la raison d'être du comité 
d'éthique, ce n'est pas le déploiement des caméras, ce sont plutôt les modalités d'accès aux enregistrements des 
caméras du P.V.P.P. 

Sur les dispositifs de reconnaissance faciale et l'intelligence artificielle, la législation actuelle relative à la vidéo-
protection, je vous renvoie aux articles du Code de la sécurité intérieure qui en traite, 251-1 à 255-1. Le Code 



S ÉA NC E  D E S  1 3 ,  1 4 ,  1 5  E T  1 6  D É C EMB R E  2 0 2 2  

 

169 

n'autorise pas l'utilisation des dispositifs de reconnaissance faciale dans les systèmes de vidéo-protection, 
contrairement à la législation sur les traitements automatisés de données à caractère personnel, qui autorise ce 
recours pour les traitements judiciaires. 

Dans la perspective des Jeux Olympiques et Paralympiques de 2024, à ce stade, on n'a pas d'évolution de la 
législation dans ce domaine, envisagée par le Gouvernement en matière de recours à des dispositifs de 
reconnaissance faciale qui seraient utilisés dans le cadre du P.V.P.P. 

Dernier point soulevé sur la doctrine, il est important, c'est en matière de maintien de l'ordre. Conformément 
aux dispositions du Code de la sécurité intérieure, la transmission et l'enregistrement d'images prises sur la voie 
publique par le moyen de la vidéo-protection sont autorisés pour la prévention d'actes de terrorisme, pour les 
rassemblements de personnes qui peuvent être dans le contexte actuel, exposés à la menace terroriste, ainsi qu’en 
vue de la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés, 
à des lieux d'agression.  

Lorsque nous faisons du maintien de l'ordre sur de grosses manifestations, nous nous trouvons dans ces cas 
de figure où le Préfet est informé que la tenue imminente d'une manifestation ou d'un rassemblement de grande 
ampleur présente des risques particuliers d'atteinte à la sécurité des personnes et des biens, et donc nous sommes 
particulièrement fondés à utiliser le P.V.P.P. également dans ce genre de situation. 

Sur l'efficacité du dispositif, enfin, le Préfet de police a effectivement indiqué hier que nous n'avons pas à 
démontrer la pertinence de cet outil. C'est parce que nous considérons qu'il fait ses preuves au quotidien.  

Il fait ses preuves au quotidien dans la vidéo-verbalisation, je ne rappellerai pas le nombre de vidéo-
verbalisations dressées, mais il est conséquent. 

Il a un effet dissuasif sur la délinquance de voie publique, puisque la délinquance baisse en moyenne plus 
fortement dans les communes équipées de vidéo-protection que dans celles qui n'en disposent pas.  

Le P.V.P.P. constitue également un appui précieux, déterminant à l'intervention et à l'interpellation en 
flagrance. Et plus que la caméra, c'est l'action de l'opérateur derrière la caméra qui est déterminante pour identifier 
un comportement ou une action suspects et prendre la main pour piloter les caméras de manière à suivre l'action en 
cours, et parallèlement prévenir les effectifs de terrain à proximité, les mieux à même d'intervenir. 

Les images enregistrées sont évidemment également utilisées dans le cadre d'enquêtes judiciaires, elles 
permettent d'identifier régulièrement des auteurs d'infractions ou de collecter des éléments susceptibles d'alimenter 
l'enquête. Cela facilite aussi l'audition des témoins et l'enquête de voisinage.  

Dans le domaine des transports parisiens, enfin, les enregistrements de caméras sont à chaque fois utilisés 
lors d'accidents graves de voyageurs, ce qui permet de qualifier les faits en suicides, chutes accidentelles ou 
agressions. 

La gestion de l'ordre public, je n'y reviens pas, puisque j'en ai parlé à l'instant. 

Je conclurai en disant qu'évidemment, le P.V.P.P. n'est pas une fin en soi. L'efficacité de l'installation ne peut 
être appréciée que dans un ensemble. Ce n'est pas une fin en soi la vidéo-protection, ce n'est pas elle qui identifie 
seule les victimes ou les agresseurs. Ce n'est pas la vidéo-protection seule qui procède à des interpellations, sans le 
concours des services de police. Elle n'a un véritable impact répressif et dissuasif que si une sanction pénale est 
prononcée par une juridiction à la suite de constatations d'infractions.  

A cet égard, la vidéo-protection aide les magistrats dans la prise de décision au quotidien, en confortant l'intime 
conviction du juge d'instruction, du juge des libertés ou de la détention.  

Jointes à une procédure, les images sont parfois projetées dans des audiences et peuvent alors enlever tout 
doute quant au degré de participation des auteurs à une infraction. Ou elles permettent de préciser des faits lorsque 
des agressions sont particulièrement violentes et ne sont pas parfaitement bien retracées dans les P.V. d'audition, ou 
dans les auditions de témoins. Quand elles sont de qualité, ces vidéos sont rarement contestées par les mis en 
cause et par leurs avocats, et permettent donc de faciliter les aveux. 

Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - C'est moi qui vous remercie pour ces précisions. Je vous propose de passer au 
vote. 

Monsieur le Maire, en tant que maire ? 

M. François DAGNAUD , maire du 19e arrondissement. - Je suis désolé, Mme la Représentante du Préfet de 
police n’a peut-être pas entendu toutes les interventions. J'ai évoqué un point qui me paraît important, c'est celui des 
délais d'installation. Je n'ai pas entendu qu'il y avait été répondu. Que pouvez-vous nous dire pour nous rassurer sur 
ce point ? Pardonnez-moi. 

Mme LA REPRÉSENTANTE DU PRÉFET DE POLICE . - L'avenant que nous signons aujourd'hui, qui 
concerne les 64 sites, porte jusqu'à la fin de la mandature. L'objectif que nous nous sommes fixé, c'est d'atteindre le 
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chiffre de 34 dans la liste des 64, avant les J.O. 2024. Sachant que ce déploiement se fait parallèlement à nos sites 
J.O.P., Jeux Olympiques et Paralympiques. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci beaucoup, Madame la Représentante du Préfet de police. 

Nous allons passer aux votes. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet d'amendement n° 23 déposé par l'Exécutif. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet d'amendement n° 23 est adopté. 

Je mets aux voix, à main levée, la proposition de vœu référencée n° 24 déposée par le groupe "Les 
Ecologistes", assortie d'un avis défavorable de l'Exécutif. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

La proposition de vœu est repoussée. 

Je mets aux voix, à main levée, la proposition de vœu référencée n° 25 déposée par le groupe Changer Paris, 
assortie d'un avis défavorable de l'Exécutif. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

La proposition de vœu est repoussée. 

Le vœu n° 26 déposé par le groupe "Indépendants et Progressistes" n'ayant pas été présenté, est retiré de 
l'ordre du jour. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération SG 86 ainsi amendé. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de délibération amendé est adopté. (2022, SG 86). 

Je vous remercie. 

Vœu déposé par le groupe Communiste et Citoyen rela tif au renouvellement du Contrat 
parisien de prévention et de sécurité. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Nous poursuivons avec l'examen de vœux non rattachés. Le vœu référencé 
n° 27 est relatif au renouvellement du contrat parisien de prévention et de sécurité. 

La parole est à Nicolas BONNET-OULALDJ... Non ? Béatrice PATRIE. 

Mme Béatrice PATRIE . - Merci, Madame la Maire. 

Début 2023, la Ville de Paris présentera le contrat de prévention et de sécurité, CPPS, défini pour la période 
2015 - 2017, renégocié selon la clause de revoyure début 2018 pour une période de deux ans, achevée en 2020. 

Il n'y aura donc pas de débat préalable à cette présentation d'un document déjà achevé, mais une simple 
présentation et non pas un vote, ce que nous regrettons. 

C'est pourquoi le groupe Communiste, particulièrement attaché à la question de la prévention, a tenu à 
anticiper cette présentation en affichant ses priorités :  

1- la formation des jeunes à la citoyenneté ;  

2- la formation des jeunes à une pratique critique des médias et réseaux sociaux ;  

3- la protection et la prise en charge des femmes victimes de harcèlement et de violence ;  

4- le développement de la prévention situationnelle. 

Nous souhaitons aussi que : 
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1- Soit organisé annuellement à Paris un rallye citoyen des jeunes, destiné notamment à restaurer le lien entre 
les jeunes et les services intervenant quotidiennement sur l'espace public, sapeurs-pompiers, policiers, services de la 
propreté, environnement, etc.  

2- Soit organisée, en lien avec "Quartier Jeunes", une journée dédiée à la pratique critique des réseaux 
sociaux. 

3- Soient réservés au sein du parc social de la Ville, des appartements dédiés à l'hébergement d'urgence des 
femmes et personnes LGBTQI+ victimes de harcèlement et de violence, pour une mise à l'abri, certes, rapide, mais 
pérenne. 

Enfin, que soit obligatoirement soumis à un audit de prévention situationnelle réalisé par les agents du service 
opérationnel de prévention situationnelle de la Préfecture de police, tout bâtiment ou aménagement public ou privé 
existant dans l'espace public, signalé comme criminogène ou générateur d'inégalités d'usage dans l'espace public 
entre les femmes et les hommes, et de phénomènes de harcèlement sexiste et sexuel. Merci. 

(Mme Colombe BROSSEL, adjointe, remplace Mme la Maire de Paris au fauteuil de la présidence). 

Mme Colombe BROSSEL , adjointe, présidente. - Merci à vous. 

Pour vous répondre, la parole est à Nicolas NORDMAN, puis à Mme la Représentante du Préfet de police. 

M. Nicolas NORDMAN , adjoint. - Je remercie le groupe Communiste, particulièrement Béatrice PATRIE, pour 
l'intérêt porté au futur contrat parisien de prévention et de sécurité. Il s'agira d'un texte important, qui fixera les 
objectifs et les priorités communes pour la période 2022 - 2026, entre la Ville de Paris, la Préfecture de police, le 
Parquet de Paris, la Préfecture de Région et le Rectorat. 

Je profite de ce vœu pour indiquer qu'actuellement, nous sommes en plein travail, les maires d'arrondissement 
sont en plein travail pour la refonte des 17 contrats de prévention et de sécurité, certains l'ont déjà signé. Je remercie 
l'ensemble des maires d'arrondissement pour leur implication dans ce travail. 

Nous avons souhaité, pour l'élaboration du nouveau contrat parisien, mettre en place une nouvelle 
méthodologie. Nous avons voulu d'abord que les arrondissements puissent travailler sur les contrats locaux, puis le 
contrat parisien viendra à la fin parachever ce travail avec un certain nombre d'actions, qui sont des actions à 
dimension parisienne, ou inter-arrondissements. 

Les contrats parisiens d'arrondissement sont donc en cours de rédaction. Ils ont en effet une dimension de 
prévention extrêmement forte. Vous avez évoqué dans votre vœu, des sujets qui d'ores et déjà figurent dans les 
contrats qui sont en cours d'élaboration. Les CENOMED, les réseaux d'aide aux victimes, les rallyes citoyens, les 
mesures de responsabilisation, le développement des T.I.G., les mesures de réparation pénale, autant de sujets 
évoqués, que bien évidemment je souhaite que les maires d'arrondissement et le contrat parisien puissent indiquer et 
mettre dans les contrats en cours d'élaboration. 

Nous aurons une présentation officielle du contrat parisien dans un prochain Conseil de Paris, une fois que le 
travail aura été réalisé. 

Pour toutes ces raisons, j'émets un avis favorable à votre vœu. 

Mme Colombe BROSSEL , adjointe, présidente. - Merci. 

Madame la Représentante du Préfet de police ? 

Mme LA REPRÉSENTANTE DU PRÉFET DE POLICE . - Simplement quelques mots en complément de ce qui 
vient d'être dit sur la présentation du contrat parisien de sécurité, pour réaffirmer que c'est un contrat tout à fait 
partenarial auquel nous travaillons, nous sommes associés. 

Concernant les différents axes et thématiques qui ont été mentionnés, ils sont bien pris en compte dans ce 
contrat. La lutte contre les violences faites aux femmes continue d'être une priorité forte, qui figurera parmi les axes 
du contrat parisien de prévention et de sécurité. La Préfecture de police est pleinement engagée dans cette lutte et a 
déployé plusieurs dispositifs, dont la prise de plainte hors les murs, qui permet de se rendre au plus près des 
victimes. La prévention des violences faites aux personnes LGBTQI+ et l'amélioration de la prise en charge des 
victimes sont aussi inscrites dans le futur contrat parisien de prévention et de sécurité. 

Il en est de même pour la promotion de la citoyenneté en direction des jeunes, de l'éducation des jeunes aux 
médias et réseaux sociaux. C'est un axe sur lequel nous sommes particulièrement investis, grâce aux interventions 
de nos policiers des missions de prévention, de communication et d'écoute dans les écoles et les collèges qui 
sensibilisent les enfants, notamment au bon usage d'Internet. 

Les rallyes citoyens, qui sont les dispositifs pilotés par la Ville de Paris en lien avec l'Education nationale, sont 
aussi mentionnés dans ce contrat et la Préfecture de police y participera. 

Pour répondre à l'interrogation sur la prévention situationnelle définie par la LOPSI du 29 août 2002, cette 
prévention situationnelle a pour objectif de répondre aux menaces qui portent sur la délinquance d'appropriation, les 
atteintes à la vie, aux personnes, et de juguler le risque identifié par des dispositifs de défense passive. 
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On a un certain nombre d'acteurs en matière de prévention situationnelle et un certain nombre de dispositifs.  

Les consultations sûreté, conduites après sollicitation des demandeurs, ce sont des conseils de premier niveau 
pour des petits sites ou des problématiques très restreintes. 

Les diagnostics de sécurité partagés, ce sont des documents basés sur un référentiel de diagnostic, c’est une 
analyse des risques plus approfondie.  

Des évaluations et des audits de sûreté, il faut une demande écrite adressée au Préfet de police.  

Les études de sécurité publique, encadrées et réglementées par le Code de l'urbanisme, qui se justifient pour 
des projets et des équipements collectifs d'importance. 

Il faut préciser toutefois que les audits de sûreté réalisés par le SOPS, le service opérationnel de prévention 
situationnelle de la Préfecture de police, sont des prestations de conseil en matière de sûreté, qui ne sauraient être 
rendues obligatoires puisqu’elles ne sont pas réglementaires. 

Mme Colombe BROSSEL , adjointe, présidente. - Merci beaucoup. 

J'ai été saisie d'une demande d'explication de vote de Raphaëlle RÉMY-LELEU, pour le groupe "Les 
Ecologistes". 

Mme Raphaëlle RÉMY-LELEU . - Merci, Madame la Maire. 

Chers collègues, merci au groupe Communiste pour ce vœu qui nous permet de commencer à nous engager 
dans le travail de refonte du contrat parisien de prévention et de sécurité. 

Je profite de la présence de Mme LAVIELLE et de ses réponses, déjà pour vous dire que l'on apprécie d'avoir 
des réponses de la Préfecture de police dans cet hémicycle. 

Egalement pour vous demander, puisque le sujet de la lutte contre les violences sexistes et sexuelles a été 
abordé, y compris dans le service public de sécurité à Paris, et la manière dont on pouvait œuvrer pour mieux 
accompagner les victimes : comptez-vous finalement publier un jour le rapport du centre Hubertine Auclert, qui avait 
été saisi par la Préfecture de police d'une évaluation de plusieurs lieux d'accueil des victimes dans les commissariats 
parisiens ? 

Sous la pression, je n'oserais dire, des élus de notre groupe, mais aussi peut-être de la presse, une synthèse 
du rapport avait fini par être publiée en début d'année. Pourrait-on avoir un jour la communication de ce rapport dans 
son intégralité ? 

Je vous remercie. 

Mme LA REPRÉSENTANTE DU PRÉFET DE POLICE . - Je vous répondrai très brièvement, puis je pourrai 
vous répondre plus en détail peut-être dans un autre format. Ce rapport nous a été utile, parce que depuis, on a 
considérablement travaillé, amélioré l'accueil des victimes dans les commissariats, renforcé la formation des 
policiers.  

Depuis 2019, on a parcouru beaucoup de chemin en matière d'accueil, de formation sur la manière de traiter 
les plaintes pour violences conjugales, notamment par les effectifs de police. 

On est en dialogue avec le centre Hubertine Auclert pour leur proposer même de refaire une étude. Ils nous 
disent que ce n'est pas mûr pour 2023, mais que l'on peut engager le travail de réflexion en 2023 pour mener cela en 
2024. On est même prêt à mobiliser des crédits du Fonds interministériel de prévention de la délinquance pour 
cofinancer cette étude si besoin était. 

Notre position sur le sujet, c’est qu’on n'est pas favorable à la transmission de cette étude dans son intégralité, 
puisqu'on considère qu'elle ne reflète plus la réalité actuelle. Mais, on est prêt à y travailler, beaucoup de choses ont 
été faites. 

Mme Colombe BROSSEL , adjointe, présidente. - Merci. 

Je mets aux voix, à main levée, la proposition de vœu référencée n° 27 déposée par le groupe Communiste et 
Citoyen, assortie d'un avis favorable de l'Exécutif. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

La proposition de vœu est adoptée. (2022, V. 295). 

 

 



S ÉA NC E  D E S  1 3 ,  1 4 ,  1 5  E T  1 6  D É C EMB R E  2 0 2 2  

 

173 

Vœu déposé par le groupe Changer Paris relatif à l’ habillement de la police municipale 
de Paris. 

Mme Colombe BROSSEL , adjointe, présidente. - Nous examinons le vœu référencé n° 28 relatif à 
l'habillement de la Police municipale à Paris. 

La parole est à M. JEANNETÉ, pour deux minutes. 

M. Nicolas JEANNETÉ . - Merci, Madame la Maire. 

Monsieur Nicolas NORDMAN, vous connaissez notre attachement à la Police municipale parisienne, à ces 
hommes et ces femmes qui servent cette police municipale. Notre attachement est tellement fort que nous nous 
préoccupons même de leur habillement et de la manière dont ils se présentent dans les rues parisiennes. 

Un policier municipal doit être fier, fier d'être policier municipal, fier de l’être à Paris. Pour cela, il doit se sentir 
bien dans son uniforme, dans ses habits, qu'il doit porter avec fierté. 

Or, les remontées de terrain qui nous viennent de nos élus ne sont pas très bonnes. On nous fait remarquer 
que beaucoup de ces policiers, d'abord ne sont toujours pas équipés de caméras piétons. Où en est, Monsieur 
Nicolas NORDMAN, l'appel d'offres lancé, je crois, il y a deux ans ? 

Deuxième question : certaines tenues sont apparemment issues d'un patchwork d'habillement de police 
municipale, d'ASP, agent de surveillance de Paris, d'inspecteur de sécurité de la Ville de Paris. Il apparaît également 
que certains gilets pare-balles semblent déjà usés, comme s'ils avaient été fournis déjà utilisés.  

Et surtout, je m'en suis aperçu personnellement, lors de contrôles de nuit notamment pour le Code de la route, 
tous ces agents municipaux étaient effectivement équipés de gilets réfléchissants sans la mention "police 
municipale", ce qui est, vous imaginez, une grave erreur, parce qu'elle peut mettre en danger l'ensemble de ces 
agents. 

Pouvez-vous, s’il vous plaît, Monsieur NORDMAN, nous communiquer la tenue complète et les équipements 
qui sont remis à ce jour, à chaque entrée en fonction d'un policier municipal ? Et pouvez-vous nous communiquer le 
budget d'habillement et d'équipement des policiers municipaux ? 

Je vous remercie. 

Mme Colombe BROSSEL , adjointe, présidente. - Merci. 

Pour vous répondre, la parole est à Nicolas NORDMAN. 

M. Nicolas NORDMAN , adjoint. - Merci, Monsieur JEANNETÉ, l’habillement et l’équipement des agents 
constituent en effet un sujet important de mobilisation dans le cadre de la réforme ambitieuse que nous avons 
menée, de création de la Police municipale à Paris. L'engagement que nous avons pris, c’est que les agents puissent 
être dotés avec des équipements à la fois efficaces, opérationnels, mais aussi permettant de les protéger dans 
l'exercice de leur mission. 

Sur l'habillement, vous l'avez noté, je crois que tout le monde peut le noter, il y a des habits qui sont encore 
aujourd'hui différents entre les agents, pour une raison simple. Il y a quatre corps d'agents qui aujourd'hui cohabitent 
dans les effectifs de la DPMP: les AS, les ASP, les ISVP et les policiers municipaux, avec des compétences 
juridiques différentes. Ces agents doivent donc pouvoir être distingués. Dans la phase transitoire, la montée en 
puissance de la Police municipale, à terme, l'ensemble des agents seront dotés des mêmes uniformes. 

Nous avons procédé à un renouvellement des tenues, qui seront distribuées entre cette fin 2022 et le début de 
l'année 2023, dont des gilets pare-balles, pour un budget de 514.800 euros, et une participation de l'Etat au titre du 
fonds interministériel de prévention de la délinquance de 138.000 euros. 

Neufs, bien évidemment. 

Dans le souci de sécurité que vous avez souligné, nous sommes en train de distribuer des gilets réfléchissants 
floqués "Police municipale". Il faut, notamment en hiver, que les agents puissent être vus la nuit. 

Pour être extrêmement concret et répondre de manière très précise à votre question sur la dotation minimale 
de premier équipement des agents, je vous indique que cette dotation minimale est composée d'un blouson, d'un 
écusson, d'une ceinture, de gants fourrés, de gants anticoupure et antipiqûre, d'une casquette, d'un tour de cou, d'un 
pantalon d'intervention, d'une chasuble, d’une housse statique, de polos manches courtes et longues, de tee-shirts, 
d’un pull, d'un survêtement pour l'entraînement physique et sportif hebdomadaire, de chaussures d'intervention et de 
chaussures de sport. Bien sûr, des menottes, un tonfa, une lampe torche, une bombe lacrymogène et un gilet pare-
balles.  

Cette dotation d’un coût unitaire de 1.400 euros, c’est évidemment la dotation minimale. 

Je n'ai pas eu le temps de répondre... 
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Mme Colombe BROSSEL , adjointe, présidente. - Je comprends bien qu’il eût fallu plus de deux minutes pour 
détailler l'ensemble de la dotation... 

M. Nicolas NORDMAN , adjoint. - Je n'ai pas répondu sur les caméras, mais je le ferai la prochaine fois, 
puisque M. JEANNETÉ me pose des questions à chaque Conseil de Paris. 

Mme Colombe BROSSEL , adjointe, présidente. - Vous poursuivrez ce dialogue, il nous plaît beaucoup.  

Monsieur JEANNETÉ, retirez-vous votre vœu ? 

M. Nicolas JEANNETÉ . - Je voulais le retirer, mais il n'a pas fini sa réponse. Je garde donc mon vœu. 

Mme Colombe BROSSEL , adjointe, présidente. - Vous auriez eu tort de le retirer, puisque Nicolas NORDMAN 
se propose d'apporter un avis favorable à votre vœu. C'est la magie de Noël ! 

Je mets donc aux voix, à main levée, la proposition de vœu référencée n° 28 déposée par le groupe Changer 
Paris, assortie d'un avis favorable de l'Exécutif. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

La proposition de vœu est adoptée. (2022, V. 296). 

Magnifique ! 

Vœu déposé par le groupe Changer Paris relatif aux difficultés de circulation dans Paris. 

Mme Colombe BROSSEL , adjointe, présidente. - Nous examinons le vœu référencé n° 29 relatif aux difficultés 
de circulation dans Paris. 

La parole est de nouveau à vous, Nicolas JEANNETÉ. 

M. Nicolas JEANNETÉ . - Merci, Madame la Maire. 

Oui, à Paris, il y a quand même un gros problème de circulation, et plus que jamais Paris est encombrée. Un 
seul exemple : hier soir, en sortant du Conseil de Paris, les quais de Notre-Dame jusqu'à Bir-Hakeim étaient 
encombrés, pare-chocs contre pare-chocs… J'étais à vélo. Et j'avais froid. Vous savez très bien que je circule à vélo 
depuis très longtemps. 

Comment expliquer ces encombrements et embouteillages en masse ? 

Certes, il y a des rétrécissements de voies, des travaux en nombre, des plans de circulation, mais aussi des 
problèmes d'encombrement au lieu même des carrefours. 

Deuxièmement, il est utile de réfléchir à nouveau à un dispositif de régulation de la circulation, voire un 
nouveau plan de circulation, ou une mise à jour nécessaire suite aux nombreux travaux. 

Troisièmement, il manque enfin, je pense, le fameux agent de circulation, qui intervient à chaque carrefour 
quand il y a un début d'encombrement. 

Pouvez-vous nous préciser aujourd'hui, s'il existe encore des agents de la circulation, qui, de la Préfecture ou 
de la Mairie de Paris, met ces agents à disposition ? 

Je vous remercie. 

Mme Colombe BROSSEL , adjointe, présidente. - Merci. 

Pour vous répondre, la parole est à Nicolas NORDMAN. 

M. Nicolas NORDMAN , adjoint. - Merci encore une fois pour cette intervention également récurrente, je crois, 
d'un Conseil de Paris à l'autre, concernant la circulation. 

Juste pour vous dire en quelques mots qu'évidemment, la politique de régulation du trafic est effectuée par les 
policiers municipaux, mais aussi par la Police nationale, puisque nous avons signé une convention de coordination 
entre nos deux institutions, permettant de répartir les missions des uns et des autres. 

Pour ce qui concerne la Police municipale, elle participe évidemment à la régulation du trafic, des 
déplacements, du stationnement, et sanctionne les infractions. Cela fait partie des missions principales de la Police 
municipale. 

J'indique d'ailleurs que dans le cadre de la territorialisation, les maires d'arrondissement peuvent tout à fait, 
dans le cadre des missions prioritaires dévolues aux agents de leur division territoriale, fixer la question de la 
circulation comme une priorité d'action. Ils peuvent évidemment le faire. 



S ÉA NC E  D E S  1 3 ,  1 4 ,  1 5  E T  1 6  D É C EMB R E  2 0 2 2  

 

175 

Bien sûr, pour réguler le trafic, nous utilisons également la sanction, puisque c'est un moyen permettant de faire 
cette régulation. Avec 1.096.182 P.V. dressés et 85.672 enlèvements réalisés par les services de la Ville, cela 
concerne évidemment un nombre très important d'automobilistes. 

Pour la vidéo-verbalisation, nous avons effectué 265.884 P.V. depuis le début de cette année. Comme je l'ai dit 
tout à l'heure, nous allons doubler nos moyens en la matière, permettant là encore d'augmenter la régulation dans les 
rues parisiennes. 

Enfin, pour assurer la fluidité de la circulation, c'est aussi la réduction du nombre de voitures à Paris. C'est la 
nécessité pour cela, de pouvoir développer des transports en commun plus performants, permettant notamment de 
diminuer le recours à la voiture individuelle, mais aussi des politiques alternatives pour pouvoir circuler à Paris. C'est 
évidemment le Plan Vélo auquel s'attelle mon excellent collègue David BELLIARD. 

Pour toutes ces raisons, et pour ces explications que j'estime très claires, je vous invite à retirer votre vœu. 
Sinon, j'émettrai un avis défavorable. 

Mme Colombe BROSSEL , adjointe, présidente. - Merci à vous. 

La parole est à Mme la Représentante du Préfet de police. 

Mme LA REPRÉSENTANTE DU PRÉFET DE POLICE . - A Paris, le Préfet de police détient les compétences 
d'attribution sur le fondement de la sécurité des personnes et des biens ou de la protection des institutions, ce qui 
recouvre les sites sensibles de la capitale, en vertu de l'article L. 2512-14 du Code général des collectivités locales, 
qui a été modifié par la loi de février 2017 relative au statut de Paris. 

Ces sites sur lesquels nous sommes compétents en matière de circulation correspondent aux institutions de la 
République, aux représentations diplomatiques qui ont leur siège à Paris, ainsi qu’à des périmètres où la densité de 
ces sites est particulièrement importante, c'est notamment le cas dans une partie du 8e arrondissement. 

Le Préfet de police conserve un rôle prescriptif pour les aménagements de la voirie projetés par la Ville de 
Paris sur les axes structurants et sur ceux empruntés dans le cadre des déclenchements des plans de secours. 

En matière de circulation à Paris, la Préfecture de police est compétente à titre principal sur la préservation des 
zones sensibles et la bonne circulation des véhicules de sécurité et de secours. 

En vertu de ses compétences en matière de surveillance de la circulation, la Police municipale effectue des 
opérations de régulation de la circulation jugées nécessaires, notamment aux abords des chantiers dont la Ville de 
Paris à la maîtrise d'ouvrage. 

En matière d'emploi, les effectifs de la Direction de l'Ordre public et de la Circulation sont engagés 
prioritairement sur les missions de maintien de l’ordre, de service d'ordre, de voyage officiel - c'est-à-dire 
l'encadrement des manifestations - , les services circulation, sur des événements sportifs ou festifs particuliers et sur 
des priorités ministérielles, c'est le cas depuis plusieurs mois, sur la lutte contre les rodéos urbains, problématique de 
sécurité importante, et sur la lutte contre les infractions routières de nature délictuelle, via le service de traitement 
judiciaire des accidents. C'est aussi de la police de la route. 

On a déployé récemment, je le mentionne parce que c'est important, cela commence à montrer son efficacité, 
un plan d'action depuis la fin du mois de septembre, suite aux problématiques de circulation sur les portes situées au 
Nord-Ouest de Paris, en lien avec la mairie du 17e arrondissement et la police municipale, sur les portes Maillot, 
d'Asnières et de Clichy, en renforçant l'utilisation de la vidéo-verbalisation. 

On a relevé 932 infractions par vidéo-verbalisation. Cela commence à avoir un impact sur les comportements 
des usagers de la route. On pense aussi que le renforcement de cette vidéo-verbalisation est un moyen utile pour 
lutter contre la circulation sur les voies de bus, notamment les stationnements anarchiques, les livraisons en pleine 
voie.  

Ce sont autant d'exemples qui permettent de lutter contre ces infractions et cet encombrement du trafic sur ces 
sites. 

Mme Colombe BROSSEL , adjointe, présidente. - Merci beaucoup. 

Monsieur GOUJON, restons courtois ! 

Monsieur JEANNETÉ, j'ai entendu Nicolas NORDMAN... vous maintenez votre proposition de vœu référencée 
n° 29, que je mets aux voix, à main levée, assortie d'un avis défavorable de l'Exécutif. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

La proposition de vœu est repoussée. 
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Vœu déposé par le groupe Changer Paris relatif à la  multiplication des Tuk-Tuk à Paris. 

Mme Colombe BROSSEL , adjointe, présidente. - Nous examinons le vœu référencé n° 30 relatif à la 
multiplication des Tuk-Tuk à Paris. 

La parole est à Nicolas JEANNETÉ, pour deux minutes. 

M. Nicolas JEANNETÉ . - Merci, Madame la Maire. 

Comment en finir avec le cauchemar des Tuk-Tuk illégaux ? C'était le titre du "Parisien" il y a quelques jours. Ils 
sont des centaines et des centaines à arpenter les rues de Paris, notamment aux abords des monuments 
historiques, le plus souvent la nuit. Impossible, aujourd'hui, d'en connaître le nombre exact. Il y a ceux à moteur, ceux 
à pédales, ceux qui mixent les deux. Il y a surtout ceux qui se baladent la nuit, musique à fond et lumière multicolore 
façon boîte de nuit. 

Dans le 15e, ils dorment la nuit dans nos rues, voire même dans les parkings. Récemment, on en a trouvé à 
dormir dans le parking de la mairie du 15e. 

La Préfecture a récemment effectué des opérations de verbalisation avec la Police municipale, et d'enlèvement 
des Tuk-Tuk illégaux. Pouvez-vous nous faire un bilan de ces opérations et surtout, que sont devenus ces Tuk-Tuk ? 

Pouvez-vous également faire respecter l'interdiction de ces Tuk-Tuk motorisés sur les pistes cyclables, et 
prendre des dispositions pour étendre cette interdiction avec ceux non motorisés ?  

Pouvez-vous également engager une réflexion plus globale sur l'interdiction de ce mode de motorisation dans 
la capitale ? 

Je vous remercie. 

Mme Colombe BROSSEL , adjointe, présidente. - Merci à vous. 

Madame la Représentante du Préfet de police ? 

Mme LA REPRÉSENTANTE DU PRÉFET DE POLICE . - Merci beaucoup, Madame la Maire. 

Concernant les Tuk-Tuk, on a un régime juridique variable et complexe en fonction de la catégorie de véhicules 
concernés. 

L'article 43 de la loi d'orientation des mobilités dite LOM, du 24 décembre 2019, crée un régime juridique pour 
les entreprises proposant un transport payant de personnes et bagages par cycle à pédalage assisté. 

On a un article du Code des transports créé par la loi LOM, l'article L. 3123- 2, qui soumet ces entreprises à 
des obligations analogues aux autres secteurs de transport public particulier de personnes et met en place des 
exigences relatives à la personne qui conduit le cycle à pédalage assisté, ainsi que des exigences relatives aux 
caractéristiques du véhicule au regard de la sécurité des personnes transportées. 

On soumet aussi ces entreprises à des prescriptions particulières pour assurer le respect de la réglementation.  

Le terme de Tuk-Tuk recouvre en réalité deux catégories différentes, traitées différemment par les dispositions 
réglementaires et législatives actuelles. 

D'un côté, vous avez ce que l'on appelle les véhicules motorisés à deux ou trois roues, pour lesquels le cadre 
réglementaire est pleinement opérant. Ce sont des véhicules qui font l'objet de prescriptions réglementaires dans le 
Code des transports, avec délivrance d'une carte professionnelle, vérification des conditions d'aptitude 
professionnelle. Il existe un arrêté ministériel qui fixe les dimensions, la puissance minimale, l'ancienneté des 
véhicules pour le transport à titre onéreux de personnes. C'est la première catégorie. 

La seconde catégorie de Tuk-Tuk, ce sont les vélos à deux ou trois roues avec assistance électrique. C'est ce 
que l'on appelle les cycles à pédalage assisté. Ils présentent une puissance inférieure à 0,25 kilowattheure. Pour 
ceux-là, la loi d'orientation des mobilités, la loi LOM, crée un encadrement lorsqu'ils sont utilisés pour opérer du 
transport public particulier de personnes dans un objectif de décarboner les mobilités, c'est l'esprit de la loi LOM. 
Simplement, on est en attente du décret d'application de cette loi pour cette catégorie. 

Je vous détaille un peu nos modalités de contrôle, on a une difficulté d'ordre juridique pour cette seconde 
catégorie de véhicules, ce qui ne nous empêche pas de faire de la verbalisation sur d'autres types de réglementation, 
et on le fait. On a des leviers d'action pour ce faire. 

Ces véhicules restent soumis aux obligations liées au Code de la route, et sont donc contrôlés à ce titre. 

Les couloirs de bus sont interdits aux vélos-taxis avec assistance électrique supérieure à 250 watts. L'absence 
d'immatriculation pour un véhicule motorisé, pour ceux à assistance électrique à 250 watts, peut conduire à son 
immobilisation, son placement en fourrière et sa destruction. Les cycles à pédalage assisté, comme les VTC et les 
véhicules motorisés à deux ou trois roues, ne sont pas autorisés à circuler ou stationner sur la voie publique en 
attente de clientèle. 
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En termes d'opérations, on a travaillé récemment, en collaboration avec les services de surveillance du marché 
des véhicules et des moteurs du ministère de la Transition écologique, et en lien avec la Ville de Paris, pour faire un 
certain nombre de grosses opérations, le 25 novembre, le 4 décembre, et le 7 décembre pour la dernière en date.  

Dans ces opérations, le service de surveillance du marché des véhicules et des moteurs a un rôle d'expertise. Il 
examine le moteur des Tuk-Tuk, vérifie que les véhicules ont bien été réceptionnés, déclarés sur leur base. A défaut, 
ils ne peuvent pas circuler sur la voie publique et sont placés en fourrière. 

S'agissant du bilan de nos opérations de contrôle, depuis le mois de juin dernier, 35 opérations de contrôle ont 
été mises en œuvre par les services de la Préfecture de police. On a contrôlé 348 Tuk-Tuk, 455 infractions ont été 
relevées, dont un certain nombre de délits, ce qui a permis un certain nombre de mises en fourrière et 
d'immobilisations. 

Concernant l'interdiction de circuler sur les pistes cyclables de ce type de véhicule, on a sensibilisé 
particulièrement nos effectifs à cette problématique pour qu’ils verbalisent également à ce titre. 

A titre d'information, parce qu’il n'est pas toujours possible de différencier la catégorie d'usagers verbalisés, en 
2021, 3.625 infractions ont été relevées pour la circulation non autorisée sur une piste ou bande cyclable. Pour les 10 
premiers mois de 2022, 5.440 contraventions, ce qui représente une hausse de 50 % par rapport à la même période 
de l'année précédente. 

Dernière précision, le défaut d'immatriculation, que l'on détecte assez régulièrement, a conduit au placement en 
fourrière et à la destruction de 80 véhicules. 

Aujourd'hui, à Paris, la plupart des vélos-taxis, pas la totalité mais la plupart, sont immatriculés. On attend le 
décret d'application pour avoir encore d'autres leviers sur les cycles à pédalage assisté. 

Mme Colombe BROSSEL , adjointe, présidente. - Merci. 

Nicolas NORDMAN souhaitait compléter cette réponse. 

M. Nicolas NORDMAN , adjoint. - La réponse a été extrêmement complète. C'est vrai qu'il y a quand même 
beaucoup de réglementations qui permettent d'agir, mais peut-être pas suffisamment claires et nettes pour pouvoir 
être beaucoup plus efficace et opérationnel, même si la Préfecture de police et la Ville de Paris mènent de manière 
extrêmement régulière des opérations conjointes.  

Le 25 novembre dernier, d'ailleurs, une opération d'ampleur avait été menée, permettant de placer 16 véhicules 
Tuk-Tuk non homologués en fourrière. Il faut évidemment faire de la place dans les fourrières pour pouvoir le faire et 
donc, nous allons poursuivre ces opérations. 

Concernant votre vœu, je vous demanderai, si vous en êtes d'accord, une légère modification du dernier alinéa 
et que nous parlions plutôt du fait que "la Ville de Paris et la Préfecture de police engagent une réflexion dans le 
cadre réglementaire et législatif sur la régulation des Tuk-Tuk dans la capitale", ce qui nous permettra à la fois d'agir 
mais aussi de pouvoir faire évoluer la réglementation en la matière pour être, je le souhaite, aussi plus efficace. 

Mme Colombe BROSSEL , adjointe, présidente. - Merci. 

Cet amendement est-il accepté, Monsieur JEANNETÉ ? 

M. Nicolas JEANNETÉ . - Avec grand plaisir ! 

Mme Colombe BROSSEL , adjointe, présidente. - Magnifique ! 

Je vais donc mettre aux voix, à main levée, la proposition de vœu référencé n° 30, amendée par l'Exécutif. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

La proposition de vœu amendée est adoptée. (2022, V. 297). 

Vœu déposé par le groupe Changer Paris relatif à la  création de zones de rencontres 
neutres filmées 24 heures sur 24. 

Mme Colombe BROSSEL , adjointe, présidente. - Nous examinons le vœu référencé n° 31 relatif à la création 
de zones de rencontres neutres filmées 24 heures sur 24. 

La parole est à M. Jean-Baptiste OLIVIER, pour deux minutes. 

M. Jean-Baptiste OLIVIER . - Merci, Madame la Maire. 

Les modes de consommation évoluent et il revient aux acteurs publics d'en tenir compte. Nous assistons, en 
effet, depuis plusieurs années, à l'important développement de la revente de produits entre particuliers et 
professionnels, par l'intermédiaire de sites en ligne. 
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Ces pratiques, en favorisant la réutilisation des objets, allongent leur cycle de vie et contribuent à réduire 
l'impact de notre consommation sur l'environnement. 

Nous ne pouvons donc que nous satisfaire de ce réemploi qui évite le gaspillage. 

Mais malheureusement, les adeptes du commerce en ligne appréhendent souvent un événement dramatique 
lors de ces échanges. Des agressions arrivent lors de traquenards qui aboutissent quelquefois au pire. Il convient 
donc de sécuriser ces échanges. 

L'installation de zones de rencontres sécurisées, comme cela se fait notamment au Canada, pourrait avoir 
également une autre utilité. En effet, le nombre de familles qui ont une garde partagée est en constante 
augmentation et les avocats peuvent être amenés à recommander aux parents de se retrouver avec les enfants dans 
un endroit public et neutre. 

Ainsi, la création d'une zone de rencontres neutres filmées 24 heures sur 24 à proximité d'un commissariat peut 
être un outil de prévention pour améliorer la sécurité des Parisiens. 

Je vous remercie. 

Mme Colombe BROSSEL , adjointe, présidente. - Merci beaucoup. 

Pour vous répondre, la parole est à Nicolas NORDMAN.  

M. Nicolas NORDMAN , adjoint. - Cher collègue, votre vœu évoque des sujets en réalité qui sont très 
différents. La remise en main propre à la suite d'une vente par Internet mérite, en effet, de respecter certaines règles, 
d'ailleurs des règles de bon sens afin de se prémunir d'un vol, d'une arnaque ou d'une agression qui, parfois 
l'actualité le montre, peuvent malheureusement arriver.  

C'est pour cela qu'il est conseillé de ne pas réaliser ces transactions au domicile du vendeur ou de l'acheteur et 
de préférer un lieu public et passant en journée, à proximité d'un commerce ouvert peut-être privilégié. Rien n'interdit 
non plus aux personnes qui le souhaiteraient, de se donner rendez-vous devant un commissariat ou une mairie. 

Sur le deuxième point que vous évoquez, concernant le sujet spécifique des familles séparées, sachez qu'il 
existe des espaces de rencontres qui répondent au principe du droit de l'enfant de maintenir des relations 
personnelles avec ses parents, mais aussi du droit des parents de conserver des relations avec leur enfant.  

Ces lieux de rencontres peuvent être organisés, sollicités, souvent d'ailleurs organisés dans le cadre associatif, 
dans des lieux sécurisants pour toutes et tous. Par exemple, la C.A.F. de Paris met gratuitement à disposition des 
espaces neutres extérieurs au domicile de chacun des parents.  

Et donc, je pense que votre proposition finalement ne répond à aucun des deux sujets que vous posez, c'est la 
raison pour laquelle j'émettrai un avis défavorable. 

Mme Colombe BROSSEL , adjointe, présidente. - Merci. 

J'ai été saisie d'une demande d'explication de vote de Raphaëlle RÉMY-LELEU, pour le groupe "Les 
Ecologistes". 

Mme Raphaëlle RÉMY-LELEU . - Merci, Madame la Maire. 

Chers collègues, j'étais assez gênée à la lecture de votre vœu, je crois que M. NORDMAN vous a apporté les 
réponses sur les dispositifs existants, mais surtout votre vœu montre finalement quelle est votre vision de la mise en 
sécurité, votre vision aussi de ce que pourrait être un espace public si on vous laissait les manettes, à savoir encore 
une fois ce solutionnisme technologique qui vise à installer des caméras pour pacifier des relations sociales.  

Surtout, j'ai été très très gênée par votre méconnaissance des dispositifs et de l'importance des dispositifs et de 
l'expertise des associations et de la protection de l'enfance parisienne pour veiller, pour les parents qui ont besoin 
d'espaces neutres et protégés pour gérer ensemble ce qui concerne leurs enfants, que cela soit plus encadré et 
beaucoup plus accompagné que ce que vous proposez là. 

Finalement, je resterai tout de même assez taquine en vous disant que ce vœu a surtout montré que vous 
n'aviez pas un problème avec les caméras de vidéosurveillance, mais avec à la fois le capitalisme et le patriarcat. 

Mme Colombe BROSSEL , adjointe, présidente. - Merci. 

Je mets aux voix, à main levée, la proposition de vœu référencée n° 31 déposée par le groupe Changer Paris, 
assortie d'un avis défavorable de l'Exécutif. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

La proposition de vœu est repoussée. 
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Compte rendu de la 4e Commission. 

Mme Colombe BROSSEL , adjointe, présidente. - Nous allons passer aux travaux de la 4e Commission. 
Conformément au règlement intérieur du Conseil de Paris, je vais donner la parole à son président, Gauthier 
CARON-THIBAULT. 

M. Gauthier CARON-THIBAULT . - Merci, Madame la Maire. 

Mes chers collègues, la 4e Commission a commencé par une audition dans le cadre de la présentation du plan 
de prévention des risques liés au "chemsex". A cette occasion, nous avons auditionné Fred BLADOU, de la direction 
Innovation du programme "chemsex" de "Aides", et également membre du comité scientifique de "SOS Addictions". 

Il était pour nous important de mener cette audition, car si le phénomène date de dix ans et que la drogue en 
milieu festif a toujours existé, elle se généralise avec en parallèle la multiplication de nouveaux produits de synthèse 
comme des cathinones, qui arrivent de plus en plus sur la scène. Des produits qui sont associés à des 
psychostimulants et à de nouvelles drogues comme le GHB, le GBL. Cela permet de constater qu'il y a aujourd'hui 
en circulation à peu près huit produits sur la place parisienne qui contribuent à donner corps au phénomène du 
"chemsex". 

Ces produits pris isolément ne sont pas forcément dangereux tout de suite, mais le deviennent en cas de 
consommation irraisonnée et de comorbidité associée, d'où l'importance évidente de la prévention. 

Notre collègue Jean-Luc ROMERO-MICHEL a présenté le travail réalisé pour ce plan lancé en 2021 pour 
quatre ans, regroupant des associations très variées comme "Aides", mais également "les Narcotiques anonymes", 
rejoints en cela par des institutionnels comme la R.A.T.P. ou le Ministère de la Justice.  

Ce, avec un objectif : la facilité d'accès à l'information pour les usagers et les professionnels, mais également 
pour un public large, car si on estime à 15-20 % des hommes ayant des relations sexuelles avec des hommes 
pratiquant le "chemsex", il entre dans le "scope" aussi d'autres communautés, et il est important de ne pas 
stigmatiser sur ce sujet une seule population. 

Anne SOUYRIS à quant à elle souligné l'importance d'avoir un regard sur les publics émergents et minoritaires 
dans la pratique du "chemsex", pour ne pas oublier dans la prévention, notamment les travailleurs du sexe. 

Elle a pu présenter également deux facteurs aggravants du "chemsex". D'une part, la méconnaissance de la 
réduction des risques par les professionnels sanitaires, sociaux, mais également les professionnels de la nuit, d'où la 
nécessité de former. Et d'autre part, la difficulté d'accès aux lieux de soins en s'appuyant sur l'étude réalisée par la 
Mission métropolitaine de la prévention des conduites à risques, étude particulièrement alarmante. 

D'où l'importance pour la Ville de se mobiliser sur ce sujet. Paris est la première à agir ainsi, ce qui fait que sur 
ce sujet encore balbutiant, nous avançons pas à pas, un peu sous la forme d'une recherche-action, et nous 
commençons à être intéressants et intéressés par d'autres collectivités en particulier Marseille. 

Cela montre que nous devons aussi compter sur l'Etat, d'une part en tant qu’institution qui devrait se mettre à 
participer pleinement à ce plan en réalisant l'état des lieux nécessaire en cas de pratique de "chemsex" ayant 
entraîné des drames. Nous attendons toujours la réalisation de la première mesure du plan.  

D'autre part, en tant que porteur de politiques publiques en accompagnant plus qu'il ne le fait aujourd'hui, voire 
même en arrêtant de bloquer des projets municipaux. Une nécessaire politique de soins, qui n'est pas incompatible 
avec la réduction des risques.  

C'est pourquoi je sors de cette 4e Commission en appelant comme beaucoup d'autres à revoir la loi de 70 sur 
les drogues. 

Puis, après cette belle audition, les adjoints ont pu présenter leurs projets de délibération, tout en accueillant 
notre nouvelle collègue, Lamia EL AARAJE. Plusieurs projets de délibération seront soumis à notre vote lors de ce 
Conseil, notamment des projets de délibération particulièrement intéressants par les symboles qu'ils véhiculent, 
comme la mise en œuvre d'une mesure de la Promesse républicaine avec le projet de délibération "Ose la fonction 
publique", ou le financement de "Paris qui sauve" pour former les jeunes aux gestes de premiers secours.  

Des projets de délibération plus lourds ont également été présentés, traduisant bien l'engagement de la Ville 
dans des actions de solidarité, comme le financement de la M.D.P.H. par Lamia EL AARAJE, ou l'augmentation du 
budget du C.A.S.-V.P. en prévision de la hausse du nombre de bénéficiaires du R.S.A., au regard de la crise, par 
Léa FILOCHE. 

Un budget à la hausse nécessaire également au regard des demandes de plus en plus fortes d'hébergement, 
alors que cette responsabilité relève bien de l'Etat. 

Je finirai en signalant qu'une dizaine de vœux ont également été déposés, mais je laisserai les élus concernés 
les présenter, et les adjoints y répondre. 

Je vous remercie. 
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Mme Colombe BROSSEL , adjointe, présidente. - Merci à vous. 

2022 DSOL 78 - Participation (3.529.600 euros) et c onvention pluriannuelle 2022-2024 
avec le groupement d’intérêt public de la Maison dé partementale des personnes 
handicapées (M.D.P.H.) de Paris. 

Mme Colombe BROSSEL , adjointe, présidente. - Nous allons examiner le projet de délibération DSOL 78 
concernant une participation et une convention pluriannuelle 2022-2024 avec le G.I.P. de la Maison départementale 
des personnes handicapées, M.D.P.H., de Paris. 

La parole est à Marie-Caroline DOUCERÉ. 

Mme Marie-Caroline DOUCERÉ . - Merci, Madame la Maire. 

Mes chers collègues, Madame Lamia EL AARAJE, ce projet de délibération est le premier que vous rapportez 
en tant qu’adjointe à la Maire de Paris en charge de l'accessibilité universelle et des personnes en situation de 
handicap. C'est donc pour nous l'occasion de vous souhaiter bonne chance dans l'exercice de ces nouvelles 
fonctions. 

Bonne chance, car il reste beaucoup de chemin à parcourir avant que Paris devienne une ville véritablement 
inclusive. 

Vos prédécesseurs ont pris du retard depuis 2005, depuis la loi voulue par le Président Chirac. Cette loi avait 
été suivie par la convention internationale relative aux droits des personnes handicapées, adoptée par l'Organisation 
des Nations Unies en 2006, et ratifiée par la France en 2010. 

Il s'agissait donc de consacrer le droit à l'accessibilité universelle, à la vie autonome et à l'inclusion dans la 
société, à l'éducation, au travail, à la participation à la vie politique et publique. 

C'était en 2005 et 2010, et pourtant notre ville n'est toujours pas accessible à tous. 

La mobilité des personnes en situation de handicap s'est même détériorée en raison d'un réel manque de 
réflexion sur l'aménagement global de l'espace public. 

Les 154.000 Parisiens en situation de handicap, soit près de 7 % de la population, doivent être dignement pris 
en considération, comme n'importe quels autres citoyens. 

De même, l'objectif de 100 % accessibles des quelque 2.700 établissements recevant du public parisien devait 
être atteint d'ici 2024. Nous en sommes encore loin, autour de la moitié seulement. 

Il aurait fallu prendre la mesure de l'enjeu. Malheureusement, nous constatons avec regret que ce n'est pas le 
cas, malgré nos alertes répétées. 

Le budget 2023, dans ses dépenses consacrées à l'accessibilité, reste relativement stable, autour de 14 
millions d'euros, alors qu’il aurait dû significativement augmenter pour la dernière année durant laquelle nous 
pouvons rendre notre ville accessible à tous avant les Jeux Olympiques et Paralympiques. 

Le pragmatisme que nécessite cette politique n'a malheureusement pas été pleinement intégré. En témoigne 
d'ailleurs la mise en place cacophonique du ticket Handi. Le stationnement des personnes en situation de handicap 
reste de surcroît sous-doté. Avec seulement 4.500 places dédiées dans la capitale, sans compter celles rendues 
inaccessibles aujourd'hui par ce que j'évoquais tout à l'heure : le manque de gestion équilibrée du territoire parisien. 

Une cohabitation apaisée de tous dans l'espace public devrait pourtant être le point de mire de la politique de 
votre Exécutif. La perspective des Jeux Olympiques et Paralympiques offrait une opportunité pour permettre une 
accélération, qui n'a pourtant pas eu lieu et n'est toujours pas planifiée. 

Il en est de même dans nos écoles. L'année dernière, seuls 33 % d'entre elles étaient accessibles. Qu'en est-il 
aujourd'hui ? 

Les enfants en situation de handicap peuvent-ils réellement choisir leur école ? 

Ils représentent 3 % des élèves du primaire et du secondaire dans notre ville, toujours plus nombreux avec 
11.130 élèves en 2021, soit une augmentation de 18 % depuis 2017. 

Madame, il conviendrait aussi de communiquer un état des lieux de l'accessibilité du parc social de la Ville de 
Paris. Quand la rénovation de 5.000 logements par an jusqu'en 2026 est annoncée par les trois bailleurs, afin de les 
rendre accessibles, rien n'est avancé aujourd'hui au sujet des investissements indispensables pour rendre les 
logements adaptés. 

Comme lors du débat sur la politique du logement, nous vous demandons une nouvelle fois que soit prévue 
une nomenclature de la programmation des travaux d'adaptabilité. L'accessibilité est une richesse qui ne bénéficie 
pas seulement aux personnes handicapées, mais aussi aux familles, aux personnes âgées, aux touristes, en 
somme, à tous les usagers. 

Il y a une réelle urgence à rendre Paris véritablement inclusive. 
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Avec nos collègues du groupe Changer Paris, nous espérons pouvoir compter sur vous pour faire avancer 
cette cause de toute première importance. 

Je vous remercie. 

Mme Colombe BROSSEL , adjointe, présidente. - Merci. 

Pour vous répondre, je donne la parole à Lamia EL AARAJE. 

Mme Lamia EL AARAJE , adjointe. - Merci beaucoup, Madame la Maire. 

Merci, chère collègue, de votre intervention sur ce projet de délibération où au final vous n'avez pas vraiment 
parlé du travail qui était celui de la M.D.P.H., je me permettrai quand même d'en dire quelques mots. 

Par rapport à ce que vous évoquez, je crois que l'on partage une vision commune, en tout cas c'est ce que 
j'entends dans votre propos, sur la nécessité d'accélérer la mise en accessibilité universelle de notre Ville, qui a 
amorcé un travail assez conséquent depuis maintenant plusieurs années, et où ce chantier avance de façon 
collégiale, de façon transversale, avec une appréciation que je ne partage pas avec vous, certes, beaucoup reste à 
faire, mais on ne peut pas considérer que rien n'a été fait. 

Sur la question de la mise en accessibilité des établissements recevant du public, oui, vous avez raison, nous 
sommes sur une moyenne de 58 %, mais avec des appréciations assez différentes en fonction des directions 
concernées, en fonction du type d'établissements concernés. 

Par exemple, en ce qui concerne les établissements relatifs à l'éducation, tout ce qui est scolaire et 
périscolaire, on n'est pas vraiment sur un tiers, mais plutôt sur un chiffre à hauteur de 70 % d'établissements 
recevant du public qui sont aujourd'hui entièrement accessibles. 

L'accessibilité universelle, vous avez eu raison de le rappeler, ce n'est pas uniquement une accessibilité 
physique ou motrice, c'est une accessibilité qui permet à tout un chacun de pouvoir, quel que soit son handicap, 
quelle que soit sa situation physique ou psychique, accéder à un ensemble d'établissements, de commerces, de 
lieux, d'infrastructures, de services, de prestations, de façon convenable, digne et surtout d'une façon à permettre 
l'accès aux droits. C'est tout l'enjeu que nous poursuivons. 

Quant à la question des Jeux Olympiques et Paralympiques, oui, vous avez raison de le souligner, ce n'était 
pas une opportunité, mais c'est réellement une opportunité de pouvoir accélérer la mise en accessibilité de notre 
ville, des transports en commun. Je pense notamment à l'accessibilité des stations de bus qui le seront entièrement 
d'ici 2024. Je pense notamment aux quartiers Accessibilité augmentée.  

Je pense aux sites olympiques, je pense aux zones d'approche olympique, qui seront entièrement accessibles 
pour un ensemble de nos concitoyens, parce que là aussi, je partage votre point de vue, l'accessibilité universelle 
n'est pas uniquement relative aux personnes en situation de handicap, mais beaucoup plus globale, c'est-à-dire 
qu'elle permet aussi, au moment de la perte d'autonomie, dans l'avancée en âge, de façon conjoncturelle, à certains 
moments de la vie, de pouvoir maintenir l'accès aux droits sans limitation. 

Permettez-moi de vous dire un mot sur les questions budgétaires et cela nous amène au projet de délibération 
sur lequel vous êtes intervenue, c'est-à-dire la convention de la M.D.P.H. La M.D.P.H. de Paris est, permettez-moi de 
vous le dire, une des plus performantes, une des meilleures de l'ensemble de notre territoire national. Elle est 
reconnue pour l'excellence de ses services, l'excellence de l'accompagnement des personnes en situation de 
handicap.  

J'en veux pour preuve le budget consacré par la Ville de Paris à la M.D.P.H., puisqu'il ne vous aura pas 
échappé qu'entre 2015 et 2022, le budget de la M.D.P.H. a été augmenté à raison de 150 % par la Ville de Paris, 
puisqu'on est aujourd'hui sur un budget de 3,53 millions d'euros, ce qui est conséquent. Il était de 2,36 millions 
d'euros en 2015. Comme vous le savez sans doute, ce budget exclut le loyer de la M.D.P.H. et la rémunération des 
personnels de la M.D.P.H., qui sont mis à disposition de la M.D.P.H. par la Ville de Paris. On est sur environ une 
trentaine d’ETP. 

J'en profite pour saluer le travail qui est celui du personnel de la M.D.P.H., qui fait un travail absolument 
formidable aux côtés des personnes en situation de handicap. J’ai eu l’occasion de les rencontrer il y a de cela 
maintenant quelques jours et je sais l'engagement qui est le leur au service de l'accessibilité universelle. 

Donc, pour information, j'en profite pour vous dire aussi que la M.D.P.H. a avancé de façon importante sur 
l'attribution des droits sans limitation de durée qui ont été rendus obligatoires en 2021, et qui aujourd'hui le sont de 
façon effective sur la M.D.P.H. de Paris.  

J'en profite aussi pour souligner le travail important de dématérialisation qui est à l'œuvre, avec aussi le 
recrutement de conseillers numériques qui accompagnent les personnes en situation de handicap dans l'ensemble 
de leurs démarches en ligne, et je crois que c'est une volonté politique qu'il est important de souligner. J'aurai plaisir 
d'en échanger avec vous à l'occasion, si vous le souhaitez, pour faire avancer dans vos arrondissements respectifs 
et dans votre arrondissement, Madame la conseillère, ce sujet qui nous tient à cœur. 
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Je vous remercie. 

Mme Colombe BROSSEL , adjointe, présidente. - Merci beaucoup. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DSOL 78. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DSOL 78). 

2022 DGGP 6 - Convention de déploiement expérimenta l du dispositif "pass numérique" 
avec la Métropole du Grand Paris (10e, 17e, 18e) et  avenant de prolongation (13e, 
15e). 

Mme Colombe BROSSEL , adjointe, présidente. - Nous examinons le projet de délibération DGGP 6 
concernant une convention de déploiement expérimental du dispositif "pass numérique" avec la Métropole du Grand 
Paris et d'un avenant de prolongation. 

La parole est à Maya AKKARI. 

Mme Maya AKKARI . - Merci, Madame la Maire. 

Mes chers collègues, le numérique est devenu fondamental dans notre quotidien, notamment pour la 
réalisation des formalités administratives et l'accès aux services, qu'ils soient publics ou privés. 

Pour autant, les inégalités s'accroissent et se diversifient. Elles ne sont pas neutres socialement et se cumulent 
à d'autres inégalités sociales. 

La crise sanitaire a été un accélérateur de l'accroissement des disparités, on l'a vu au quotidien dans l'exercice 
de nos mandats sur nos territoires, et a mis en évidence la nécessité de maîtriser l'outil numérique pour effectuer ses 
démarches, suivre sa scolarité, une formation, ou travailler. 

La Ville s'est fortement mobilisée depuis plusieurs années dans l'inclusion numérique. Nous avons ainsi 
déployé des réserves d'acteurs de l'inclusion numérique, créé une cartographie recensant ces acteurs, créé des 
points de facilitation numérique dans les mairies d'arrondissement, amélioré la formation pour les aidants et aidantes 
numériques. Nous pouvons à présent compter sur les 22 conseillères et conseillers numériques présents sur 
l'ensemble du territoire. 

La dynamique lancée dans le cadre du second volet de la stratégie parisienne d'inclusion numérique s'inscrit 
dans cette perspective avec de nouveaux engagements et de nouvelles actions. 

Elle réaffirme la nécessité de travailler en partenariat avec les acteurs concernés, qu'ils soient institutionnels ou 
associatifs. 

Cette coopération se matérialise déjà dans plusieurs projets, notamment celui dont il est question dans ce 
projet de délibération. 

En effet, la Ville a toujours été volontariste pour coordonner nos efforts avec les autres acteurs mobilisés. Dans 
cette optique, elle a pris part à l'expérimentation des "pass numériques" lancés par la Métropole du Grand Paris. Ce 
dispositif donne le droit à des personnes éloignées du numérique d'accéder à des services d'accompagnement 
numérique de proximité. 

Le déploiement du "pass numérique" a ainsi été expérimenté dans les 13e et 15e arrondissements. Les retours 
des acteurs de terrain sont unanimement positifs, alors même que le public visé, les allocataires du R.S.A. cumulant 
des difficultés, est parfois difficilement mobilisable sur de telles actions. 

Le dispositif a permis de toucher de nouveaux publics, mais aussi de renforcer les liens et l'interconnaissance 
entre les structures. 

Pour cette raison, le renouvellement de l'expérimentation ainsi que son extension à de nouveaux 
arrondissements sont une excellente opportunité et un projet qui mérite notre soutien. 

Je vous remercie. 

Mme Colombe BROSSEL , adjointe, présidente. - Merci à vous. 

La parole est à Camille NAGET. 

Mme Camille NAGET . - Merci, Madame la Maire. 

Chers collègues, d'après une étude réalisée avant la crise sanitaire par l'Etat, 14 millions de Françaises et de 
Français étaient en situation de fragilité numérique. C'est-à-dire, soit ils ne sont absolument pas équipés d'outils leur 
permettant d'accéder au numérique, soit ils sont en grande difficulté face à l'usage de ces nouveaux dispositifs. 
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Et dans le rapport de la défenseure des droits, elle souligne que 8 % de la population française n'aurait pas 
d'adresse mail encore aujourd'hui. 

Cette défenseure des droits identifie trois grandes catégories de personnes qui sont structurellement entravées 
dans leurs démarches par la dématérialisation croissante des services publics. 

Parmi ces trois grandes catégories, il y a les personnes en situation de handicap et les personnes âgées, les 
personnes détenues, et les personnes les plus précaires. 

C'est particulièrement sur cette dernière catégorie que la Ville a fait le choix de concentrer le déploiement du 
dispositif "Pass numérique", en lien avec la Métropole du Grand Paris. 

D'abord développé dans les 13e et 15e arrondissements, il va être étendu aux 10e, 17e et 18e 
arrondissements. Ce "pass numérique" est donc à Paris principalement destiné aux allocataires du R.S.A., à celles et 
ceux qui sont les plus éloignés de l'emploi. 

Les premiers retours d'expérience du 13e et du 15e arrondissement sont favorables, nous saluons et nous 
nous réjouissons donc de son déploiement dans trois nouveaux arrondissements. 

Le déploiement de ce "pass" s'inscrit aussi dans une politique plus large développée à l'échelle de toute la ville, 
celle de l'inclusion numérique dont le nouveau volet de la stratégie 2022-2026 vient justement d'être signé très 
récemment. 

Vous le savez, Madame la Maire, chère Léa FILOCHE, c'est un sujet qui nous tient particulièrement à cœur au 
groupe Communiste, parce que la dématérialisation des services publics ne peut pas et ne doit pas être en 
contradiction avec l'accessibilité de ces services. 

Au contraire, cela doit être du plus, permettre un meilleur accès aux droits mais en aucun cas le restreindre. 

C'est un enjeu de taille sur lequel nous devons avoir aussi une vigilance particulière pour ne pas justement 
céder à ces sirènes du tout numérique qui viendraient laisser toute une partie de la population sur le bord de la route. 

Ces populations qui sont laissées sur le bord de la route par la dématérialisation des services et puisqu'on parle 
de questions d'accès à l'emploi pour les personnes bénéficiaires du R.S.A., aujourd'hui, quand on n'a pas d'adresse 
mail, quand on n'a pas d'ordinateur, pour avoir accès au Pôle emploi, c'est extrêmement compliqué, les 
actualisations se font tout en ligne, vous pouvez même être radié parce que vous n'avez pas mis votre CV sur la 
plateforme Internet. 

Et donc, ce dispositif "Pass numérique" et toutes les politiques d'inclusion numérique prennent encore plus tout 
leur sens, et nous vous invitons à voter largement ce projet de délibération. 

Je vous remercie. 

Mme Colombe BROSSEL , adjointe, présidente. - Merci beaucoup. 

Pour vous répondre, Mesdames, la parole est à Léa FILOCHE. 

Mme Léa FILOCHE , adjointe. - Merci beaucoup, Madame la Maire. 

Merci, chères collègues, chère Maya, chère Camille, pour vos interventions qui me permettent de revenir sur le 
travail que la Ville mène sur l'inclusion numérique. 

En effet, le 23 novembre dernier, nous avons signé à la Bibliothèque nationale de France le second volet de la 
Stratégie parisienne d'inclusion numérique. C'est un travail important qui avait déjà été amorcé lors de la mandature 
précédente, mais c'est vrai que ce sujet a particulièrement été bouleversé par la crise sanitaire et les confinements 
successifs qui ont en fait, vous l'avez très bien dit, Madame AKKARI, accéléré la dématérialisation d'un nombre 
important de démarches, y compris celles relevant du quotidien.  

On l'a toutes et tous constaté dans nos vies respectives, le tout numérique s'est imposé à nous, et c'est vrai, il a 
laissé de côté inévitablement une partie des personnes qui ne disposaient ni des équipements, ni de la connexion, ni 
des connaissances, ni même du savoir-faire pour accéder à leurs droits pour solliciter une aide, pour poursuivre un 
accompagnement qui avait déjà été enclenché précédemment, et même pour suivre la scolarité des enfants, ou 
simplement avoir des nouvelles de ses proches. 

L'expérience que nous avons vécue a donc montré la nécessité de formuler de nouvelles actions dans le cadre 
de cette stratégie d'inclusion numérique. Pendant un an, forts de leurs expertises respectives, des expériences de 
terrain, de la connaissance des enjeux d'inclusion numérique, des besoins identifiés, des acteurs institutionnels et 
associatifs concernés ont co-construit avec nous une feuille de route qui structurera notre action parisienne dans les 
années à venir. 

Cette dynamique a permis d'agréger de nouveaux signataires et la Maison départementale pour les personnes 
handicapées en fait partie, mais aussi Orange ou La Poste, qui ont rejoint les partenaires plus habituels comme la 
C.A.F., la Mission locale, Pôle emploi, la Caisse primaire d'assurance maladie, dans une démarche initiée et 
coordonnée par la Ville. 
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Ce renouvellement nous a également permis d'associer de nouveaux partenaires, notamment la Métropole du 
Grand Paris. 

Nous avons ensemble identifié de nouveaux enjeux pour une meilleure autonomie numérique des publics 
accompagnés, pour faciliter l'accessibilité au service public des personnes éloignées du numérique, pour éduquer au 
numérique les Parisiennes et les Parisiens qui en ont besoin, les jeunes ou les moins jeunes, pour développer 
l'accès à l'équipement, à la connexion, pour développer des services d'inclusion numérique de proximité. 

Je retiens de ces engagements quelques actions importantes comme la mise en place d'une véritable filière 
associative du reconditionnement ; le développement de démarches d'aller vers les plus précaires pour les 
accompagner dans leurs démarches administratives ; l'amélioration de la connexion dans les centres 
d'hébergement ; le renforcement du facile à lire et du facile à comprendre ; mais aussi l'accompagnement des 
aidantes et aidants numériques. 

Nous concentrons également notre attention sur certains publics comme les séniors, avec ma collègue 
Véronique LEVIEUX, avec mon collègue Patrick BLOCHE sur les familles, sur les personnes allophones avec mes 
collègues Ian BROSSAT et Jean-Luc ROMERO-MICHEL, ou pour celles qui sont en situation d'illettrisme. 

Conformément à notre premier engagement, faciliter l'insertion sociale et professionnelle grâce à une meilleure 
autonomie du numérique, nous continuerons également à apporter un regard important aux personnes en insertion, 
notamment les allocataires du R.S.A. 

C'est d'ailleurs l'objectif de l'expérimentation du "pass numérique" menée conjointement avec la Métropole du 
Grand-Paris et qui est devenue logiquement un partenaire privilégié de la stratégie parisienne d'inclusion numérique. 
En effet, ces "pass numériques" ont permis à des personnes éloignées du numérique d'accéder à des services 
d'accompagnement sur des compétences essentielles comme les démarches en ligne, l'envoi d'e-mail ou le 
traitement de texte. 

A Paris, nous avons focalisé cet accompagnement sur les personnes allocataires du R.S.A., ce qui permettra 
de valoriser de nouvelles compétences. 

Dans un premier temps, ils ont donc été distribués aux personnes accueillies dans les espaces parisiens 
d'insertion, qui sont les lieux où nous accueillons nos allocataires du R.S.A., dans les 13e et 15e arrondissements. 
Cela a permis aux bénéficiaires de se rendre dans une structure partenaire pour bénéficier des services 
d'accompagnement numérique. 

Je m'étais engagée auprès de vous à tirer le bilan de cette expérimentation et Maya AKKARI et Camille 
NAGET en ont très bien parlé, comme vous l'avez dit toutes les deux, ce bilan étant très positif, cela nous a incités 
avec la Métropole du Grand Paris à poursuivre la démarche et à l'étendre vers d'autres arrondissements que sont les 
10e, 17e et 18e. 

Je voudrais aussi conclure pour dire que le numérique ne vient pas remplacer l'existant, il vient compléter des 
dispositifs d'accompagnement physique, des dispositifs d'accueil téléphonique. Le numérique est un complément et 
c'est ce que l'on appelle le réseau multicanal, l'un ne remplace pas l'autre, surtout pas, mais vient bien compléter.  

Cela nous permet de pouvoir toucher des publics qui n'osent pas pousser la porte de chez nous, c'est vrai. On 
sait aussi que de pouvoir pousser la porte de nos services, sociaux en particulier, doit pouvoir continuer à perdurer et 
que tout cela est bien évidemment fait en cohérence et encore une fois, en organisation pratique pour toutes celles et 
tous ceux qui ont besoin d'accéder à nos services sociaux. 

Je vous remercie. 

Mme Colombe BROSSEL , adjointe, présidente. - Merci beaucoup. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DGGP 6. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DGGP 6). 

2022 DSOL 141 - Subventions (151.730 euros) relativ es au fonctionnement de sept 
bagageries parisiennes au titre de 2023. 

Mme Colombe BROSSEL , adjointe, présidente. - Nous examinons le projet de délibération DSOL 141 
concernant l'attribution de subventions relatives au fonctionnement de sept bagageries parisiennes, au titre de 2023. 

La parole est à Camille NAGET, pour le groupe Communiste et Citoyen. 

Mme Camille NAGET . - Merci, Madame la Maire. 
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Chers collègues, une bagagerie, ce n'est pas un toit, c'est sûr, mais c'est un espace malgré tout indispensable 
pour contribuer à rendre un tout petit peu moins difficiles les conditions de vie des personnes à la rue. 

Je voulais profiter de ce projet de délibération pour souligner tout le travail mené par la bagagerie du 19e 
arrondissement, forcément, "au Bagage du canal". 

Et comme le dit très, très bien Annie LENTÉ, la présidente de cette bagagerie, cette bagagerie qui d'ailleurs est 
née d'un projet de budget participatif porté pour les habitants, et donc elle décrit ce lieu, cette bagagerie du 19e 
arrondissement, comme un lieu de répit. Un lieu de répit pour le corps, mais aussi pour l'esprit.  

En effet, cette bagagerie permet aux personnes à la rue de venir déposer leurs effets personnels sur du long 
terme, c'est-à-dire que ce n'est pas une bagagerie où on peut déposer ses affaires pour la journée, c'est une 
bagagerie où on dépose tous ses effets personnels pour du long terme. C'est aussi un lieu, un espace de lien social 
où on peut être accompagné dans ses démarches administratives et participer à des ateliers culturels.  

On a eu très récemment le plaisir d'avoir une très belle exposition photo qui a circulé dans Paris, d'abord à la 
mairie du 19e arrondissement, puis à la "Fabrique de la Solidarité". Cette exposition photos a été réalisée par les 
bénéficiaires de la bagagerie, grâce à une habitante du quartier qui était photographe et qui a proposé ses talents 
pour organiser des ateliers, pour pouvoir s'évader un peu l'esprit des conditions de vie très difficiles. Cela a donné 
lieu à une très belle exposition.  

Et donc, chers collègues maires d'arrondissement, je ne peux que vous inviter à solliciter cette belle exposition, 
à la faire circuler dans vos mairies pour aussi nous permettre de valoriser ce travail et de changer le regard que les 
personnes qui sont à la rue peuvent avoir sur elles-mêmes et sur leur situation. 

Je vous remercie. 

Mme Colombe BROSSEL , adjointe, présidente. - Merci beaucoup. 

La parole est à Mélody TONOLLI, du groupe "Les Ecologistes". 

Mme Mélody TONOLLI . - Merci, Madame la Maire. 

Chers collègues, alors que la baisse des températures conduit au déclenchement du Plan Grand Froid, le 
manque d'hébergement d'urgence pour les sans domicile fixe est d'autant plus inadmissible. 

Pour rappel, la dernière Nuit de la Solidarité à Paris dénombrait 2.600 personnes sans abri. Or, le 
Gouvernement n'a ouvert que 130 places en Ile-de-France pour faire face à la baisse des températures, et ceci alors 
que des bâtiments sont vides et pourraient être réquisitionnés.  

Face à cette situation, la Ville de Paris est mobilisée pour soutenir les plus précaires avec le déploiement d'un 
plan d'urgence hivernal. La Ville de Paris met à disposition de l'Etat 1.000 nouvelles places d'hébergement. Elles 
s'ajoutent aux 6.000 places d'hébergement mises à disposition ou financées par la Ville pour un total de plus de 
30.000 places dans la capitale. De nouvelles distributions alimentaires sont également organisées. 

Cet engagement pour protéger les plus fragiles s'inscrit aussi tout au long de l'année évidemment dans les 
priorités de la Ville de Paris. Ainsi, dans le cadre du Pacte parisien de lutte contre la grande exclusion, la Ville de 
Paris inscrit son soutien aux bagageries, objets de ce projet de délibération, pour apporter une réponse 
supplémentaire aux besoins des publics les plus vulnérables et à la rue. 

10 bagageries existent aujourd'hui à Paris et elles seront bientôt au nombre de 11. Ces lieux offrent la 
possibilité aux personnes les plus vulnérables et en situation de rue de déposer leurs affaires en sécurité et de 
réaliser leurs démarches quotidiennes visant éventuellement à leur insertion professionnelle ou ne serait-ce que la 
base de réinsertion, une vie sociale. 

Dans le 14e, l'association "Bagagerie solidaire 14" est devenue depuis l'ouverture de sa bagagerie en avril 
2021, un acteur clé du champ de la veille sociale. Au-delà des 20 casiers mis à disposition, les équipes bénévoles de 
l'association accueillent les usagers pour favoriser le lien social, orienter et faciliter les démarches en lien avec le 
réseau local. 

Je voulais souligner ici à cette occasion l'engagement de tous ces bénévoles qui font vivre les bagageries à 
Paris. 

Provisoirement installé à l'espace Rey, le projet de bagagerie solidaire, qui avait été plébiscité au budget 
participatif, prévoit à l'horizon fin 2023 une bagagerie pérenne au pavillon Troubadour à côté de la ferme Montsouris. 
Je voulais aussi souligner ici le soutien de notre collègue Léa FILOCHE sur ce sujet et sur tous ceux que j'évoquais. 

Avec son soutien au fonctionnement des bagageries et au développement de nouveaux lieux, la Ville de Paris 
se mobilise pour accompagner durablement tous les publics en situation de précarité ou d'exclusion, dans un 
processus d'insertion sociale et professionnelle. Une volonté que nous avons pu réaffirmer à l'occasion de notre 
débat budgétaire. 

Merci. 
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Mme Colombe BROSSEL , adjointe, présidente. - Merci beaucoup. 

Pour vous répondre, la parole est à Léa FILOCHE. 

Mme Léa FILOCHE , adjointe. - Merci beaucoup, chère Camille, chère Mélody. 

Vous l'avez assez justement exprimé, les bagageries sont des structures du quotidien pour les personnes sans 
domicile stable. Elles permettent aux personnes concernées de pouvoir entreposer dans un lieu sécurisé leurs 
affaires personnelles, un service essentiel pour éviter des pertes ou des vols et pour faciliter les déplacements et les 
démarches nécessaires à la construction de leur parcours d'insertion.  

Ce projet de délibération est donc l'occasion pour moi de saluer le travail important mené par les différentes 
structures portées par les Parisiennes et les Parisiens bénévoles, qui participent pleinement au maillage territorial 
des dispositifs de solidarité. 

Ces lieux représentent d'ailleurs souvent pour les personnes accueillies bien plus qu'un simple endroit où 
déposer ses affaires. Ce sont aussi des espaces qui permettent de prendre un temps de pause, parfois de laver ses 
affaires quand les locaux le permettent. Certaines bagageries proposent également quelques activités permettant 
aux personnes accompagnées de s'échapper d'un quotidien difficile, et Camille NAGET en a très bien décrit une. 

A Paris, nous pouvons compter 10 bagageries représentant plus de 500 casiers mis à disposition. 3 d'entre 
elles sont installées au sein de bains-douches municipaux. Elles disposent pour cela de locaux dans le cadre de 
conventions signées avec la Direction Jeunesse et Sports. Une bagagerie est financée sur ses fonds propres et les 6 
autres occupent des locaux indépendants entièrement dédiés à leur activité de bagagerie. 

Ces structures sont gérées par des associations et animées par des bénévoles sensibilisés à la lutte contre 
l'exclusion. En fonction du nombre de bénévoles, ces dernières assurent une ou plusieurs permanences d’ouverture 
au public dans la semaine. 

Ces bagageries sont soutenues depuis leur création par la Ville de Paris. Ce soutien se matérialise sous 
différentes formes. Cela passe, quand cela est nécessaire, par une aide à la recherche de locaux, mais aussi par 
une aide financière pour couvrir les dépenses de loyers et de charges. 

Une fois la bagagerie implantée, elle intègre le réseau des bagageries parisiennes qui est animé par la 
Direction des Solidarités et la Fédération des acteurs de la solidarité. Cette instance ne vise pas à professionnaliser 
les bénévoles, mais plutôt à les aider à s'inscrire dans un réseau existant avec les accueils de jour, les bains-
douches, et tous les dispositifs du quotidien des personnes sans domicile stable. 

L'implication importante des volontaires et la solidarité permettent de faire vivre les bagageries et d'imaginer de 
nouveaux projets, conformément à nos ambitions. En effet, dans le cadre du pacte de lutte contre l’exclusion, la Ville 
s'est ainsi engagée à déployer ces structures de proximité, un travail déjà bien engagé. 

D'ici la fin 2023, nous pourrons ainsi compter trois nouvelles bagageries de plus, une dans le 6e, une dans le 
18e, et celle du 17e qui sera portée par l'association "Solidarité chrétienne des Batignolles", association qui 
s'occupait jusqu'à présent de distribuer des repas pour les personnes en situation de précarité et qui fait évoluer, 
grâce au budget participatif, son dispositif initial vers une bagagerie. 

Effectivement, ce sont de beaux projets qui, certes, ne remplacent pas un toit mais permettent quand même de 
simplifier le quotidien de chacune et de chacun, et c'est en cela que nous soutenons ces dispositifs nous aussi très 
fortement. 

Merci beaucoup. 

Mme Colombe BROSSEL , adjointe, présidente. - Merci beaucoup. 

Je vais mettre aux voix, à main levée, ce beau projet de délibération DSOL 141. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DSOL 141). 

2022 DSOL 145 - Subventions (155.000 euros) et conv entions avec cinq associations 
pour leurs actions favorisant l'insertion des alloc ataires du R.S.A. 

Mme Colombe BROSSEL , adjointe, présidente. - Nous examinons le projet de délibération DSOL 145 relatif à 
l'attribution de subventions et de conventions avec cinq associations pour leurs actions favorisant l'insertion des 
allocataires du R.S.A. 

La parole est à Mélody TONOLLI, du groupe "Les Ecologistes". 

Mme Mélody TONOLLI . - Merci, Madame la Maire. 
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Chers collègues, nombreuses sont les personnes à avoir été fragilisées par les conséquences économiques et 
sociales des crises successives qui nous ont frappés. 

L'augmentation des dépenses sociales l'illustre malheureusement trop bien. Pour le seul Revenu de solidarité 
active, R.S.A., les dépenses pour 2022 s'élèvent à 400 millions. 

Face aux difficultés sociales et professionnelles que les Parisiens et Parisiennes peuvent rencontrer, la Ville de 
Paris, avec le Plan parisien de l'insertion par l'emploi et le Pacte de lutte contre l'exclusion, déploie un 
accompagnement personnalisé. Le présent projet de délibération nous permet d'apporter notre soutien à plusieurs 
associations qui œuvrent aux côtés des services de la Ville de Paris pour aider à l'insertion des allocataires du R.S.A. 
sur des sujets essentiels au quotidien : logement, mobilité, construction du projet professionnel, mise en situation de 
travail. 

Par exemple, l'association "ADAGE" s'attache à accompagner en particulier des femmes venant de Paris et de 
ses quartiers prioritaires. En effet, la montée de la pauvreté et de la précarité des emplois est subie de plein fouet par 
les femmes. 

Les accompagner par un accès à l'emploi restaure la dignité, permet l'accès aux droits et l'implication dans la 
vie citoyenne. L'action proposée ici par l'association "ADAGE" vise l'accompagnement vers l'emploi d'une quinzaine 
de femmes parisiennes bénéficiaires du R.S.A., motivées pour élaborer un projet professionnel et le mettre en 
œuvre. 

L'action se déroule en deux temps. Elle prévoit des ateliers de communication verbale et non verbale, 
l'acquisition et la consolidation des compétences numériques, et des stages pratiques en entreprise. 

La dernière période est consacrée... 

Mme Colombe BROSSEL , adjointe, présidente. - Mélody, je me permets de t'interrompre, si on peut retrouver 
un peu de calme pour pouvoir entendre la voix de Mélody TONOLLI, ce sera magnifique. 

Mme Mélody TONOLLI . - Merci, Colombe, merci, Madame la Maire. 

La dernière période est consacrée à la recherche d'emploi ou d'une formation qualifiante.  

Alors que le Ministère du Travail a dévoilé hier les 19 départements choisis pour tester le nouveau dispositif du 
R.S.A. décidé par Emmanuel MACRON, qui veut désormais conditionner le versement du R.S.A. à l'obligation de 
consacrer 15 à 20 heures par semaine à une activité, nous voyons là que deux approches se confrontent.  

Celle de la Ville de Paris, qui met en place un accompagnement permettant aux bénéficiaires du R.S.A. en 
fragilité et souvent éloignés de l'emploi, d'envisager un retour progressif vers une vie professionnelle, et nous leur en 
donnons les moyens.  

Et en face, on a la méthode du Gouvernement qui, elle, consiste à menacer des personnes déjà en difficulté de 
mettre fin en plus à leur aide. 

Pour notre part, nous n'avons donc pas d'hésitation, c'est l'accompagnement social que nous privilégions pour 
aider les Parisiennes et les Parisiens en difficulté, et c'est pourquoi nous soutenons pleinement ce projet de 
délibération. 

Merci. 

Mme Colombe BROSSEL , adjointe, présidente. - Merci à vous. 

Pour vous répondre, la parole est à Léa FILOCHE. 

Mme Léa FILOCHE , adjointe. - Merci, chère Mélody TONOLLI. 

Mes chers collègues, cette intervention que vous venez de faire, chère Mélody, nous permet de mettre en 
lumière l'importance et la qualité des actions menées par les associations qui accompagnent les allocataires du 
R.S.A. 

Mme Colombe BROSSEL , adjointe, présidente. - Pardon. Mille excuses pour le bout de la tribune, si on peut 
avoir un peu de silence, merci beaucoup. 

Mme Léa FILOCHE , adjointe. - Merci pour cette intervention qui nous permet de mettre en lumière l'importance 
et la qualité des actions menées par les associations qui accompagnent les allocataires du R.S.A. à Paris. 

En effet, nos interventions se tiennent dans un contexte d'inquiétude important. Cette préoccupation, nous la 
pressentions déjà depuis quelques mois, mais, hier, le Gouvernement a officiellement confirmé nos craintes en 
dessinant les contours de sa nouvelle réforme du R.S.A.  

19 départements de France vont donc expérimenter une mesure qui participera à stigmatiser davantage, à 
affaiblir durablement les allocataires du R.S.A. en conditionnant le versement de leur allocation à 15 ou 20 heures 
d'activité par semaine. 
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Une fois n'est pas coutume, cette mesure est tout à fait décorrélée de la réalité vécue sur les territoires. Elle ne 
prend pas en compte le fait que le parcours vers une insertion ou une réinsertion sociale et professionnelle mobilise 
déjà beaucoup de temps.  

Elle laisse totalement de côté les questions fondamentales comme celles de la garde des enfants, ou des 
problématiques de santé ou de handicap qui se posent très régulièrement aux allocataires R.S.A.  

C'est une mesure antisociale qui a une vocation unique : faire en sorte de culpabiliser encore une fois celles et 
ceux qui sont les plus précaires d'entre nous. 

A Paris, nous continuons d'affiner notre connaissance du profil de nos allocataires du R.S.A., grâce à plusieurs 
études que nous documentons. Nous connaissons leurs particularités, ce qui nous permet d'adapter au mieux notre 
accompagnement.  

Au contraire, le Gouvernement n'a aucune connaissance des spécificités de ce public qu'il souhaite pointer du 
doigt. Un choix plus audacieux serait plutôt de renforcer les moyens donnés aux professionnels ou aux associations 
comme nous le faisons aujourd'hui, il serait aussi d'inverser la charge de la preuve en automatisant une partie des 
dispositifs plutôt qu'en culpabilisant les publics. Plus encore, ce serait d'ouvrir le R.S.A. aux moins de 25 ans, qui 
sont aujourd'hui complètement exclus de ces aides alors que, nous le savons, la jeunesse précaire a besoin de 
soutien. 

Je profite donc de ce projet de délibération pour redire notre ferme opposition à cette réforme véhiculant des 
stéréotypes que nous tentons de déconstruire au quotidien avec les personnes handicapées.  

La Ville a fait, notamment aux côtés d'associations dont il est question dans ce projet de délibération, beaucoup 
de choses. Celles-ci portent des actions dans les champs diversifiés du logement, de la mobilité, de la construction 
de projets professionnels, de la mise en situation de travail pour un public large, habitants et habitantes des quartiers 
"politique de la ville", femmes précaires, personnes souhaitant quitter la région Ile-de-France, personnes sortant de 
prison, leurs actions sont complémentaires à l'accompagnement global réalisé par les services de la Ville de Paris et 
constituent un réel apport qualificatif pour les allocataires parisiens du R.S.A.  

Elles permettent de développer des parcours d'insertion durables et pertinents et permettent un retour 
progressif vers l'emploi. Nous le voyons dans les chiffres, nous sommes convaincus que c'est ainsi que nous 
permettrons aux personnes accompagnées d'envisager un parcours de vie plus serein et de retrouver une confiance 
et une dignité trop souvent ébranlées par des décisions qui n'ont rien à voir avec la réalité du terrain. 

Je vous enjoins donc, chers collègues, à voter en faveur de ce projet de délibération et je vous en remercie. 

Mme Colombe BROSSEL , adjointe, présidente. - Merci beaucoup. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DSOL 145. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DSOL 145). 

Vœu déposé par le groupe Paris en commun relatif à la pérennisation des missions des 
Espaces Dynamique Insertion. 

Mme Colombe BROSSEL , adjointe, présidente. - Nous passons à l'examen de vœux non rattachés. Le vœu 
référencé n° 32 est relatif à la pérennisation des missions des Espaces Dynamique Insertion. 

C'est Éric PLIEZ, du groupe Paris en commun qui le présente. 

M. Éric PLIEZ , maire du 20e arrondissement. - Merci, Madame la Maire. 

Les jeunes ont été les plus touchés par la crise sociale post-Covid : isolement et fragilité psychologique 
pendant les confinements, perte de ressources, exposition à l'explosion des prix des produits de première nécessité, 
comme en témoignent les files d'attente des 18-25 ans devant la distribution d'aide alimentaire.  

C'est pourtant le moment choisi par Valérie PÉCRESSE pour menacer de déconventionner les 26 Espaces 
Dynamique Insertion, dont 3 à Paris, qui accompagnent chaque année vers l'emploi et la formation 2.500 jeunes 
franciliens de 16 à 25 ans sortis du système scolaire sans formation. 

Ces structures ont pourtant des résultats très corrects avec 44 % de sorties positives en emploi ou en 
formation, surtout si l'on tient compte des profils de ces jeunes en difficulté. 

La fermeture de ces structures et l'abandon de ces jeunes seraient un renoncement catastrophique. Après 
l'annonce de la fermeture de 7 lycées professionnels, c'est un nouveau coup dur pour ces jeunes, souvent issus des 
milieux populaires. Puisqu'on parlait de budget en début de semaine, sont-ils, ces jeunes, sacrifiés pour permettre à 
la Région de boucler son budget ? 
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Ce vœu rappelle donc l'opposition de la majorité municipale de Paris à la fermeture des E.D.I. et réaffirme son 
soutien aux associations qui accompagnent les jeunes en difficulté. 

Nous demandons clairement à la Région de se ressaisir et de rouvrir immédiatement les discussions en vue 
d'un nouveau conventionnement des Espaces Dynamique Insertion. Merci. 

(M. Patrick BLOCHE, adjoint, remplace Mme Colombe BROSSEL au fauteuil de la présidence). 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, Monsieur le Maire du 20e arrondissement, d'avoir 
présenté ce vœu du groupe Paris en commun. 

Je donne la parole à Léa FILOCHE, pour vous répondre. 

Mme Léa FILOCHE , adjointe. - Merci, Monsieur le Maire. 

Merci, Éric PLIEZ et mes chers collègues, merci pour ce vœu qui me permet de revenir ici au sein de notre 
Assemblée, sur la décision unilatérale de la Région Ile-de-France de mettre fin au financement, dès 2023, de 26 
Espaces Dynamique Insertion franciliens qui accompagnent 2.500 jeunes. 

Ce dispositif de formation, créé il y a 25 ans, s'adresse à des jeunes déscolarisés en situation de grande 
précarité. Sachez que nous n'avons jamais été concertés ni même informés du choix de Mme PÉCRESSE de mettre 
fin à ces financements qui concernent 3 E.D.I. parisiens à hauteur de 300.000 euros par an, soit 100.000 euros par 
E.D.I.  

Au regard de ces éléments, vous conviendrez que cette décision de la Région Ile-de-France repose sur une 
communication et une méthode de concertation qui nous semblent assez inconcevables. Tout comme vous, je ne 
partage pas l'analyse mise en avant par la Région Ile-de-France pour justifier cette décision. Les E.D.I. de Paris sont 
portés par des structures associatives sérieuses, connues et reconnues pour leur travail par tout le réseau associatif 
parisien dédié à la jeunesse et à l'insertion professionnelle.  

Les résultats qui m'ont été présentés par les E.D.I le 4 juillet dernier sont tout à fait satisfaisants. 75 % des 
jeunes accompagnés sortent dans une dynamique nouvelle et positive, et près de la moitié sortent directement en 
emploi ou en formation. 

Ces résultats sont le fruit d'un travail réalisé très finement par les professionnels qui s'attellent à mettre en 
place un accompagnement sur-mesure.  

Ce constat et cet autre regard m'invitent donc à penser que les arguments mis en avant par Mme PÉCRESSE 
ne sont que des prétextes pour cacher un désengagement sans fondement de la Région envers les jeunes les plus 
fragiles et les plus défavorisés. Concrètement, l'arrêt du financement régional des E.D.I. est infondé et met 
également à mal une centaine de jeunes actuellement accompagnés, ainsi que 13 emplois directs. 

Ce choix de la Région ne s'arrête pas là, chers collègues, Mme PÉCRESSE continue de martyriser la jeunesse 
sur notre territoire. Hier, si vous ne le saviez pas déjà, le Conseil régional a voté une subvention divisée par 2 pour 
les missions locales. C'est inacceptable, la casse des structures d'insertion organisée par la Région doit cesser.  

Par conséquent, sachez que je vais envoyer un courrier, j'interpellerai à nouveau Mme PÉCRESSE sur ce 
sujet. Ainsi votre vœu, cher Éric PLIEZ, vient encourager notre engagement collectif et ma démarche que nous 
saurons rappeler à Mme PÉCRESSE comme il faut. 

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, Madame la Maire, chère Léa FILOCHE. 

Je mets aux voix, à main levée, la proposition de vœu référencée n° 32 déposée par le groupe Paris en 
commun, assortie d'un avis favorable et même très favorable de l'Exécutif. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

La proposition de vœu est adoptée. (2022, V. 298). 

Vœu déposé par le groupe Paris en commun relatif à une cartographie à l’échelle 
parisienne et métropolitaine des dispositifs de sol idarité. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Nous examinons le vœu référencé n° 33 relatif à une cartographie à 
l'échelle parisienne et métropolitaine des dispositifs de solidarité. 

La parole est à François DAGNAUD, à M. le Maire du 19e arrondissement, pour présenter ce vœu du groupe 
Paris en commun. 

M. François DAGNAUD , maire du 19e arrondissement. - Merci, Monsieur le Maire. 
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Mes chers collègues, si l'on en croit le tout récent rapport de l'Observatoire des inégalités, 22 % de la 
population du 19e arrondissement, soit 39.000 personnes, seraient en situation de pauvreté, disposant d'un revenu 
inférieur à 1.100 euros par mois pour une personne seule. 

Les 18e, 20e, 10e et 13e arrondissements suivent de près avec des chiffres comparables. Ce rapport met donc 
en lumière la grande inégalité qui fracture toujours le territoire parisien dans l'accueil des populations les plus 
précaires.  

Face à ce constat et à une telle inégalité, nous ne pouvons pas nous résigner, et de ce constat nous ne 
pouvons pas faire un horizon. 

Nous devons donc avoir, au contraire, l'obsession de mettre fin à ces inégalités en déployant toutes nos 
politiques de prise en charge des grandes précarités, autour d'un principe de justice et d'équilibre dans nos 
répartitions territoriales au sein de la métropole comme entre les arrondissements parisiens. 

On sait aussi qu'à l'heure actuelle, et cette nuit encore sur une moyenne de 1.000 appels chaque soir, le Samu 
social n'arrive à héberger pour la nuit qu'une cinquantaine de personnes seulement. 

Les habitants interpellent les élus d'arrondissement quotidiennement sur des situations qu'ils constatent dans 
l'espace public, situations que les parents d'élèves de nos écoles ont d'autant plus de mal à comprendre lorsqu'il 
s'agit de familles avec des enfants qui fréquentent l'école du quartier. Et alors même, nous le savons, que la Ville de 
Paris agit au quotidien, dépassant largement le strict périmètre de ses compétences, en ouvrant des gymnases, en 
accompagnant les établissements d'hébergement ou en recherchant des solutions au cas par cas. 

C'est la raison pour laquelle, par ce vœu, nous demandons la réalisation d'une cartographie mise à jour 
régulièrement, de l'ensemble des dispositifs de solidarité sur le territoire parisien et métropolitain. Cela permettrait à 
la Ville d'interpeller l'Etat avec des données objectivées pour s'assurer, par exemple lors de prochains appels à 
candidatures pour la création de nouvelles places d'hébergement, que l'Etat participe à une équitable répartition de 
ces nouveaux lieux sur l'ensemble du territoire parisien et métropolitain. 

Oui, il est urgent que la lutte contre la grande précarité redevienne une priorité nationale et que nous la portions 
à Paris comme une exigence d'égalité, y compris dans le juste partage des lieux d'accueil. 

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, Monsieur le Maire. 

Je donne la parole à Léa FILOCHE, pour vous répondre, Madame la Maire. 

Mme Léa FILOCHE , adjointe. - Merci, Monsieur le Maire. 

Ce vœu me permet de partager effectivement, Monsieur le Maire du 19e, avec vous l'ambition qui est la nôtre 
d'un meilleur maillage territorial des dispositifs de solidarité. 

Vous avez raison de le rappeler, ces dispositifs sont encore répartis de façon assez hétérogène sur le territoire. 
Certains arrondissements ont intégré une offre plus importante que d'autres de dispositifs de solidarité. Ce sont 
encore les arrondissements de l'Ouest parisien qui restent encore assez peu pourvus, à l'exception du 15e 
arrondissement. 

Pour autant, depuis le début du mandat, nous travaillons à un rééquilibrage territorial des dispositifs. A ce titre, 
le plan d'urgence hivernal de la Ville de Paris est ouvert depuis le 1er décembre et c'était déjà le cas l'année 
dernière, sur un site dans le 16e arrondissement. Lorsque nous ouvrons, avec Ian BROSSAT et Pierre RABADAN, 
des gymnases pour permettre notamment à des familles d'être mises à l'abri, nous veillons à la mobilisation de 
l'ensemble des arrondissements. 

Par ailleurs, comme j'ai eu l'occasion de le présenter lors de ce Conseil, de nouveaux dispositifs ouvrent, nous 
venons de citer les bagageries dans les 6e et 17e arrondissements. Le travail reste important, je le sais, et doit être 
également pensé dans une logique métropolitaine comme vous l'avez très bien souligné. 

C'est une réflexion qu'avec la Maire de Paris et Emmanuel GRÉGOIRE nous menons. Pour cela, nous 
organisons cette année une édition de la Nuit de la solidarité métropolitaine, forts des résultats de celle organisée 
l'année dernière. Nous accompagnons les villes limitrophes à la création de nouveaux dispositifs comme la ville de 
Saint-Denis par exemple, qui se lance dans la création d'un bain-douche municipal.  

De la même manière, nous avons porté cette réflexion métropolitaine auprès de l'Etat lors du renouvellement 
du schéma départemental de domiciliation.  

Quant à la nécessité de mieux communiquer sur la répartition des dispositifs, des outils existent déjà, 
notamment le "Guide de la solidarité" disponible depuis quelques jours. Nous mettons très régulièrement à jour des 
cartes que vous pourrez trouver sur le site Internet en lien avec l'APUR que je tiens à saluer.  

Sur les questions d'hébergement, je ne vous cache pas que la question est toujours gérée par l'Etat, puisque 
c'est dans ses compétences, que nous interpellons très régulièrement pour savoir où en sont les ouvertures, les 
fermetures, les objectifs, les dispositifs et que les chiffres sont globalement assez flous. Mais, je ne manquerai pas 
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d'utiliser votre vœu pour réclamer à nouveau une concertation meilleure, plus régulière avec l'Etat sur les questions 
de dispositifs d'hébergement. 

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, Madame la Maire. 

Une demande d'explication de vote de Marie TOUBIANA, pour le groupe Changer Paris. 

Mme Marie TOUBIANA . - Monsieur le Maire, mes chers collègues, ce vœu demande une cartographie des 
dispositifs de solidarité. Bonne idée sur le papier et tellement bonne, voyez-vous, Monsieur DAGNAUD, que cette 
cartographie existe déjà. Elle est produite sous forme de livret "Solidarité à Paris" par les services de la Ville de Paris, 
je le tiens à votre disposition, il suffit de le numériser.  

Elle est aussi produite par plusieurs associations sous forme de carte numérique. C'est par exemple le cas sur 
le site Internet et l'application de l'association "Entourage", très belle association dont nous votons la subvention 
durant ce Conseil. 

Nous devons plutôt nous interroger sur les raisons de cette situation de saturation des hébergements d'accueil. 

Le diagnostic que nous pouvons faire est que Paris ne peut plus accueillir tant de migrants, tant de faux 
mineurs isolés, les campements se forment régulièrement, des occupations quelquefois dangereuses puisque nous 
avons eu dernièrement des tentes sous le métro Stalingrad, avec des feux allumés par les migrants pour pouvoir se 
réchauffer, et des échauffourées entre policiers municipaux et migrants. 

La Ville de Paris doit avoir un discours de vérité. La solution n'est pas de demander encore plus 
d'hébergements, mais de limiter l'accueil aux seuls S.D.F. ou migrants réfugiés politiques et d'avoir des 
hébergements de qualité. 

Il faut avoir le courage de le faire et voir la réalité en face. Paris ne peut accueillir toute la misère du monde et 
nous n'avons pas une capacité d'accueil illimitée. 

Aussi, nous nous abstiendrons sur ce vœu. 

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci, Marie TOUBIANA. 

Demande d'explication de vote de Nour DURAND-RAUCHER, pour le groupe "Les Ecologistes". 

M. Nour DURAND-RAUCHER . - Je voulais répondre quand même, merci beaucoup, Monsieur le Maire. 

Je voulais répondre à ma collègue Marie TOUBIANA parce que, en effet, il y a énormément de campements de 
mineurs en recours de minorité, bien sûr. Je rappelle que pour les mineurs en recours de minorité soutenus par les 
associations, la majorité sont reconnus mineurs à l'issue du recours.  

J'en ai vraiment assez que l'on continue de propager des contrevérités sur les mineurs en recours, c'est-à-dire 
que l'on est dans un moment où il y en a de plus en plus qui sont laissés à la rue et c'est quand même très difficile 
d'entendre ce que l'on entend dans cet hémicycle. 

Merci. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci, Nour DURAND-RAUCHER. 

Plus d'explication de vote, je mets donc aux voix, assortie d'un avis favorable de l'Exécutif, la proposition de 
vœu référencée n° 33 déposée par le groupe Paris en commun. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Abstention à droite. 

La proposition de vœu est adoptée. (2022, V. 299). 

Vœu déposé par le groupe Changer Paris relatif à la  création d’un centre social dans le 
quartier de la Porte d’Asnières. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Nous passons au vœu référencé n° 34 relatif à la création d'un centre 
social dans le quartier de la porte d'Asnières. 

La parole est à Jean-Didier BERTHAULT, pour le présenter, au nom du groupe Changer Paris. 

M. Jean-Didier BERTHAULT . - Merci, Monsieur le Maire. 

Le 11 novembre dernier, un jeune adolescent de 16 ans, Baba, mourait des suites de ses blessures après une 
rixe impliquant plusieurs jeunes devant l'école Berthier, près de la porte d'Asnières. 
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L'enquête a progressé rapidement pour confondre les coupables de ce crime odieux, mais notre rôle d'élus 
locaux appelle une réaction dans les moyens que nous mobilisons pour éviter que cela ne se reproduise.  

Or, nous le savons, au-delà d'une offre dédiée à la jeunesse, qui existe à travers l'espace Paris Jeunes le 27, et 
le club de prévention TVAS17 auquel je souhaite rendre hommage pour tout le travail réalisé, ce quartier a besoin 
d'un équipement plus généraliste destiné aux jeunes, certes, mais surtout aux familles. 

C'est exactement l'objet des centres sociaux qui développent le lien social dans leur quartier d'implantation et 
qui, outre l'accompagnement social, l'information et l'accès aux droits, proposent une offre d'activités, d'ateliers et de 
services aux enfants, adolescents et à leurs parents. 

C'est pourquoi avec Geoffroy BOULARD, nous vous demandons la création d'un nouveau centre social dans le 
17e, plus précisément dans le quartier de la porte d'Asnières, en associant la mairie d'arrondissement dans la 
définition du projet et dans la construction de la gouvernance de ce nouvel équipement.  

Il s'agit de se mettre au travail dès maintenant avec les partenaires, notamment la Caisse d'allocations 
familiales, à commencer par la définition du projet social au cœur de la création d'une telle structure, et afin de 
proposer le plus rapidement possible, dans les prochaines semaines, une solution d'accompagnement concrète pour 
les habitants de ce quartier. 

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, Jean-Didier BERTHAULT. 

La parole est à Léa FILOCHE, pour vous répondre, au nom de l'Exécutif. 

Mme Léa FILOCHE , adjointe. - Merci, Monsieur le Maire. 

Merci, Monsieur Jean-Didier BERTHAULT, par votre vœu vous nous invitez à échanger sur le quartier de la 
porte d'Asnières, qui a récemment été endeuillé par le drame du meurtre de Baba, un jeune adolescent victime d'une 
rixe. Permettez-moi, Monsieur le Maire, d'avoir une pensée émue pour la famille de ce jeune adolescent. 

J'entends également dans l'expression de votre demande, un besoin de renforcement de l'action et de 
l'animation de la vie sociale dans ce quartier, et vous avez raison. Pour autant, aujourd'hui, je ne pense pas que la 
création d'un centre social soit la meilleure réponse à engager de prime abord.  

Comme vous le savez, notre expérience commune nous rappelle qu'un tel équipement doit se construire sur 
des bases solides et être porté par un maillage social local fort et préexistant, ce qui peut parfois prendre du temps. 

Par conséquent, il me paraît dans un premier temps prioritaire d'initier un premier travail permettant la création 
d'associations, d'amicales de locataires qui incarneront cette assise associative. Cette méthode est en cohérence 
avec les échanges que j'avais la semaine dernière avec la "Fédération des centres sociaux", qui me rappelait que 
l'on croit trop souvent qu'un centre social est la réponse à tous les problèmes des quartiers. 

Ce travail est un investissement de terrain, il doit être incarné et initié au niveau local. Seul le travail de terrain 
créera du sens et permettra de sortir des discours incantatoires. Seul le travail de terrain permettra de porter un 
projet de territoire et un avenir meilleur pour la porte d'Asnières. 

Une fois ce travail réalisé, une fois les besoins formalisés, nous serons à vos côtés, avec toutes les adjointes et 
les adjoints concernés, pour mettre en œuvre cette nouvelle dynamique territoriale. 

Enfin, votre vœu me permet de rappeler l'engagement de l'Exécutif parisien en direction de tous les quartiers 
de notre ville. Nous travaillons pour toutes les Parisiennes et tous les Parisiens. C'est à ce titre que je me permets de 
rappeler que le prochain centre social que nous ouvrirons au cours de cette mandature sera dans le 15e 
arrondissement, dans le quartier de la Procession. 

Pour conclure, je vous propose de retirer votre vœu tout en vous assurant de mon plein engagement en 
direction des habitants et des habitantes du quartier de la porte d'Asnières. Sinon, j'y émettrai un avis défavorable.  

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, Madame la Maire. 

Jean-Didier BERTHAULT… 

M. Jean-Didier BERTHAULT . - C'est une bien mauvaise connaissance du terrain. C'est un conseil de quartier 
que je préside depuis 2001, le maillage associatif existe. Je maintiens donc ce vœu. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Avis défavorable de l'Exécutif. 

Je mets donc aux voix, à main levée, la proposition de vœu référencée n° 34 déposée par le groupe Changer 
Paris, assortie d'un avis défavorable de l'Exécutif. 

Qui est pour ? 

Contre ? 
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Abstentions ? 

La proposition de vœu est repoussée. 

Vœu déposé par le groupe Changer Paris relatif à la  libération du gymnase Fragonard 
pour la pratique sportive. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Mes chers collègues, je vous informe que le vœu n° 35 déposé par le 
groupe Changer Paris, relatif à la libération du gymnase Fragonard pour la pratique sportive, est retiré de l'ordre du 
jour. 

2022 DSOL 142 - Subventions de fonctionnement (338. 255,13 euros) accordées à 
plusieurs organismes du champ de l’action sociale, en soutien aux revalorisations 
salariales 2022 relevant du Ségur social.  

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Nous arrivons au projet DSOL... au revoir Léa FILOCHE. Je 
plaisante. Restez là. 

Nous examinons le projet de délibération DSOL 142 et l'amendement technique n° 36. Il s'agit seulement d'un 
amendement technique. Je peux le mettre aux voix avec votre permission, Véronique LEVIEUX.  

Je mets donc aux voix, à main levée, le projet d'amendement n° 36 déposé par l'Exécutif. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet d'amendement n° 36 est adopté. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DSOL 142 ainsi amendé. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de délibération amendé est adopté. (2022, DSOL 142). 

Vœu déposé par le groupe Paris en commun relatif à la circulaire du 17 novembre 2022 
renforçant les mesures de contrôle des étrangers en  France. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Nous examinons le vœu référencé n° 37 relatif à la circulaire du 17 
novembre 2022, renforçant les mesures de contrôle des étrangers en France. 

C'est Éric PLIEZ qui présente ce vœu du groupe Paris en commun. 

M. Éric PLIEZ , maire du 20e arrondissement. - Merci, Monsieur le Maire. 

Le Ministère de l'Intérieur a publié, le 17 novembre dernier, une circulaire aux Préfets visant à l'inscription 
systématique des personnes sous O.Q.T.F. au fichier des personnes recherchées, afin que ces personnes et familles 
soient systématiquement assignées à résidence lorsqu'elles ne peuvent être placées en rétention administrative, et 
que leurs droits sociaux soient suspendus. 

Cette circulaire précise qu'à la demande du Président de la République, nous travaillons à vous donner des 
outils pour une application effective de la vérification des situations administratives des étrangers pris en charge 
indûment par l'hébergement d'urgence. 

Elle demande également aux Préfets d'objectiver les situations de personnes sous O.Q.T.F. présentes dans le 
logement social, et de mettre en place un dispositif visant à les signaler aux bailleurs. 

Cette instruction, qui assimile les étrangers en situation administrative précaire à des délinquants menaçant 
l'ordre public, est stigmatisante et discriminatoire. 

Pour des milliers de personnes et de familles déjà confrontées à une succession d'obstacles administratifs dans 
l'accès ou le renouvellement des titres de séjour, dans les difficultés à obtenir des rendez-vous dans les délais en 
préfecture ou à l'OFII, j'ajoute les nombreux freins à l'accès à l'emploi et plus globalement l'accès aux droits.  

Elle porte également atteinte au principe d'accueil inconditionnel, dont l'hébergement des personnes sans 
domicile inscrit dans la loi. 

Ni les associations de solidarité ni les bailleurs sociaux n'ont pour mission de contrôler la situation 
administrative des personnes qu'ils accompagnent. 
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Les bailleurs n'ont pas vocation à participer à des mesures d'assignation à résidence, mesures qui porteraient 
gravement atteinte aux libertés individuelles et dont la légalité est douteuse. 

En conséquence, ce vœu propose que : 

- la Ville de Paris interpelle le Gouvernement, afin de rappeler sa ferme opposition aux mesures prévues dans 
cette instruction. 

- L'Etat prenne des mesures pour faciliter l'accès aux préfectures et à l'OFII dans le cadre de la demande 
d'asile, d'un titre de séjour ou d'un renouvellement de titre et élargisse les critères de délivrance des titres de séjour, 
notamment pour raison humanitaire.  

- Les Préfets facilitent dans ce cadre l'accès à un titre de séjour pour les familles hébergées depuis plusieurs 
années dans des structures d'accueil franciliennes, avec le concours des associations et organismes d'aide aux 
étrangers et de lutte contre l'exclusion. Merci. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, Monsieur le Maire du 20e arrondissement. 

Mme la directrice adjointe du cabinet a souhaité intervenir, au nom du Préfet de police. Je lui donne la parole 
avant Jean-Luc ROMERO-MICHEL. 

Mme LA REPRÉSENTANTE DU PRÉFET DE POLICE . - Merci, Monsieur le Maire. 

La Préfecture de police est particulièrement sensible à l'accompagnement des usagers et s'emploie à essayer 
de réduire les difficultés qu'ils peuvent rencontrer dans l'utilisation des procédures dématérialisées et d'accès à nos 
guichets, notamment pour les étrangers. Dans ce cadre, une réforme d'ampleur a été conduite à la sous-direction du 
séjour et de l'accès à la nationalité, ce qui a permis de créer un pôle entièrement dédié à l'accompagnement des 
usagers. 

Par ailleurs, une réforme du système de traitement de l'admission exceptionnelle au séjour, dite A.E.S., a été 
menée en avril 2022 au sein de la Préfecture de police. 

La délégation à l'immigration, la DéLIM, s’est engagée dans une transition en passant d'une logique de rendez-
vous à une procédure dématérialisée pour résorber les difficultés de saturation des plannings, et ainsi améliorer la 
qualité de service apportée aux usagers. 

On a ainsi créé deux points d'accès numériques pour accompagner au quotidien les usagers qui ne disposent 
pas de moyens numériques ou sont éloignés de leur utilisation. 

Le premier point d'accès numérique est un "e-kiosque", qui a été ouvert en juillet 2021 place Louis Lépine à 
côté de nos locaux sur l'Ile de la Cité. Il a réceptionné près de 1.400 usagers sur les mois de septembre, octobre et 
novembre. 

Un deuxième point a été ouvert en juillet 2022, au centre de réception des étrangers du 17e arrondissement. Il 
propose 17 rendez-vous par jour en moyenne. 

S'agissant des demandeurs d'asile, comme vous le savez, ces derniers sont soumis à une procédure 
spécifique, qui nécessite un appel préalable à la plateforme téléphonique de l'Office français de l'immigration et de 
l'intégration, l'OFII, puis une prise en charge par la structure du premier accueil des demandeurs d'asile, le SPADA, 
pour obtenir un rendez-vous au guichet unique des demandeurs d'asile, GUDA. Seul ce dernier est géré par la 
Préfecture de police.  

Le nombre de créneaux GUDA ouverts en novembre 2022 par rapport à la même période en 2021 a progressé 
de 15 %, avec 27.311 créneaux de rendez-vous contre 23.624 l'an passé. 

Un mot également pour dire que bien que l'admission exceptionnelle au séjour relève du pouvoir d'appréciation 
des Préfets, les critères de délivrance sont fixés par un cadre national défini par la circulaire du 28 novembre 2012, la 
circulaire Valls. Ce cadre national se veut garant d'une équité de traitement des usagers à l'échelle du territoire 
national.  

Enfin, je voulais préciser que la Préfecture de police a toujours été engagée dans un dialogue avec les 
structures qui accompagnent les étrangers, et qu'à ce titre deux syndicats, la CGT et la CFDT, un groupement 
d'intérêt public qui est le Samu social, six collectifs de sans-papiers et quatre associations que sont le "Secours 
catholique", "Droit devant", le "Réseau des chrétiens immigrés" et "Notre-Dame de Tanger", sont reçus régulièrement 
dans nos services à la Préfecture de police, pour l'examen de dossiers de demandes de régularisation d'étrangers. 

En 2022, on a tenu 27 réunions pour échanger sur plusieurs dossiers signalés. Le comité local d'usagers se 
réunit chaque année, le dernier a eu lieu le 9 décembre. C'est une instance importante pour nous, pour les échanges 
et la discussion avec l'ensemble des acteurs qui œuvrent dans l'accompagnement des ressortissants étrangers. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci, Madame la directrice, pour ces précisions. 

La parole est à Jean-Luc ROMERO-MICHEL, Monsieur le Maire, pour répondre au vœu n° 37. 

M. Jean-Luc ROMERO-MICHEL , adjoint. - Merci, Monsieur le Maire. 
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Mes chers collègues, Madame la Directrice adjointe de cabinet du Préfet de police, Monsieur le Maire du 20e 
arrondissement, mon cher Éric, vous venez de le rappeler, la circulaire du 17 novembre 2022 renforçant les mesures 
de contrôle des étrangers en France, c'est une tache pour notre pays.  

Oui, une tache, car ce texte brutalise, stigmatise et instrumentalisme les étrangers présents sur notre territoire. 
C'est donc tout à fait légitime que ces instructions données par le ministère de l'Intérieur aux préfets soulèvent une 
énorme vague de protestations. 

A la lecture des communiqués du GISTI, du Comité pour la santé des étrangers, de "La Cimade", je retiens ces 
trois mots : surveiller, dénoncer, expulser. 

La République française, cela ne peut pas se résumer à cela. Un triptyque violent qui heurte notre humanité, 
qui fracasse les droits et libertés des personnes. Paris ne peut pas cautionner cela. Paris, capitale des droits 
humains, ville refuge comme le rappelle souvent la Maire, ville de la diversité multilinguistique et multiculturelle, ne 
cessera de marteler encore et toujours son opposition à des textes liberticides. 

Mes chers collègues, cette circulaire ordonne que les méthodes employées dans le suivi des personnes qui 
commettent des infractions et sont étrangères soient les mêmes pour les étrangers faisant l'objet d'une obligation de 
quitter le territoire français. Ce parallèle est une grave atteinte à l'Etat de droit, car il vise à assimiler des personnes 
n'ayant commis aucune infraction ni aucun crime, à des personnes condamnées judiciairement. 

Ce que le Gouvernement propose, c'est un modèle dépassé d'un Etat toujours plus répressif, toujours plus 
sécuritaire, qui porte haut l'étendard de l'amalgame. 

Le vœu porté par notre collègue et ami Éric PLIEZ, maire du 20e arrondissement, et par l'ensemble du groupe 
PEC, devrait toucher pleinement votre humanité. 

Comme tu le rappelais, Éric, nous demandons dans ce vœu que l'Etat prenne des mesures pour faciliter ainsi 
l'accès aux préfectures et à l'OFII, nous avons entendu ce que vous avez dit. Pour l'instant, force est de constater 
que cela reste extrêmement compliqué. 

De même, nous souhaitons que l'Etat élargisse les critères de délivrance des titres de séjour, notamment pour 
des raisons humanitaires et que l'on cesse aussi d'expulser parfois des personnes malades, des personnes LGBT, 
dans des pays qui condamnent l'homosexualité ou dans lesquels on n'accède pas aux traitements. 

Nous émettons un vœu, que les Préfets facilitent enfin l'accès à un titre de séjour pour les familles hébergées 
depuis plusieurs années dans des structures d'accueil. 

Je ne serai pas plus long. Je vous remercie, mes chers collègues. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Très bien. 

J'ai cru comprendre que l'avis de l'Exécutif était favorable. 

Je mets donc aux voix, à main levée, la proposition de vœu référencée n° 37 déposée par le groupe Paris en 
commun, assortie d'un avis favorable de l'Exécutif. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

La proposition de vœu est adoptée. (2022, V. 300). 

2022 DSOL 148 - Subvention de fonctionnement (7.387 .494 euros) du GIP Samu social de 
Paris. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Nous examinons le projet de délibération DSOL 148 relatif à 
l'attribution d'une subvention de fonctionnement du GIP Samu social de Paris, avec plusieurs inscrits. 

La parole est tout d'abord à Nicolas JEANNETÉ. 

M. Nicolas JEANNETÉ . - Merci, Monsieur le Maire. 

Mes chers collègues, ce projet de délibération vient bien sûr valider une subvention globale significative, plus 
de 7 millions d'euros, pour le fonctionnement du Samu social, afin de soutenir son action conséquente. 

Cette action, nous la connaissons bien, notamment sur le volet régulation, avec la gestion du 115 et du service 
intégré d'accueil et d'orientation, le fameux S.I.A.O. Ces deux services peinent toujours plus à répondre à la 
demande sur le territoire parisien. En 2021, ce sont en moyenne 3.876 appels quotidiens passés au 115, les pics 
durant l'hiver pouvant atteindre les 15.000 appels quotidiens. 

C'est colossal. C'est ingérable pour un service doté de seulement 55 écoutants, devant assurer une 
permanence 24 heures sur 24, 7 jours sur 7. Il ne peut répondre qu'à 1.200 appels par jour. 
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Sur ces appels, l'immense majorité a pour objet une demande d'hébergement d'urgence pour des personnes 
dans des situations dramatiques, dont le degré d'urgence et à agir est souvent difficile à hiérarchiser. 

Cette hiérarchisation drastique est toutefois nécessaire, le 115 de Paris ne disposant que d'environ 320 places 
d'urgence absolue, pour mettre à l'abri en courts séjours des personnes dans le besoin. 

Cette tension, les Parisiens la connaissent bien tant les délais d'attente sont importants lorsqu'on compose le 
115 à Paris. Les situations de détresse sociale dramatiques de la plupart des appelants nécessiteraient pourtant une 
réponse immédiate. 

Bien sûr, il y a la spécificité de Paris, département de passage dans lequel de nombreuses personnes viennent 
faire leurs demandes sociales, sans forcément y habiter, et depuis lequel un certain nombre d'habitants de 
départements limitrophes peuvent être amenés à appeler le 115 en étant localisés à Paris de manière temporaire 
uniquement. 

Il y a aussi tous les appels qui ne relèvent pas de l'urgence sociale et viennent encombrer la ligne. 

C'est la raison pour laquelle nous avions demandé que la Ville engage une vraie réflexion quant aux évolutions 
à apporter au 115, pour garantir son efficacité. 

Ma collègue Hélène JACQUEMONT avait évoqué la piste d'un système de débordement, avec les 115 des 
départements limitrophes, afin de décharger Paris lors des pics d'appels. 

Force est de constater, Madame SOUYRIS, que nos alertes n'ont toujours pas été prises en compte, et je le 
regrette. Nous le regrettons alors que le Plan Grand Froid vient d'être activé. 

Par ailleurs, nous devons exprimer notre inquiétude face à l'engorgement du S.I.A.O. Vous le savez, le pôle 
habitat du S.I.A.O. gère aujourd'hui un total de 46.000 places. Bon nombre d'entre elles sont en hôtel social. Et 
notamment depuis l'épisode Covid qui a fait bondir le nombre d'hôtels sociaux parisiens de 685 en 2020, à 887 en 
2021. 

Mais qu'en sera-t-il bientôt, alors que la plupart de ces hôtels, vous le savez, expriment aujourd'hui le souhait 
de retrouver une vocation touristique, plus attractive notamment à l'approche des Jeux Olympiques ? 

Il existe un risque important, dramatique, de voir le nombre de places d'hébergement à Paris diminuer, ce qui 
veut dire concrètement remettre des gens à la rue. C'est inenvisageable. 

Il est urgent, Madame SOUYRIS, de mettre en place un vrai dialogue, un vrai dialogue avec l'Etat, les 
associations et les hôtels sociaux du territoire parisien, pour anticiper cette possibilité et garantir le maintien du 
nombre de places en hébergement d'urgence à Paris. 

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci, Nicolas JEANNETÉ. 

La parole est à Geneviève GARRIGOS. 

Mme Geneviève GARRIGOS . - Merci, Monsieur le Maire. 

Mes chers collègues, confortablement installés dans cet hémicycle, la vague de froid que traverse actuellement 
Paris pourrait presque nous sembler distante, comme les flocons de neige que nous voyons défiler devant nos vitres. 
Et pourtant, cette vague de froid est bien réelle à l'heure où le Plan Grand Froid a été décrété. 

Et nous le savons, pour les personnes qui n'ont pas de solution d'hébergement pérenne, ce froid prend un 
autre sens, celui d'un combat permanent contre l'hypothermie, contre les engelures, et à la quête de nourriture qui 
est leur quotidien s'ajoute l'urgence de celle d'un lieu où se protéger du froid et des intempéries. 

Paris ne peut se permettre de compter les morts de la rue et du froid sans agir, et ce quelle que soit leur 
situation administrative, qu'ils résident en situation régulière ou irrégulière sur notre sol, et je me permets de rappeler 
à Mme TOUBIANA que le droit à un logement est un droit inaliénable et que toute personne doit avoir un toit.  

C'est pourquoi notre Ville prend toute sa part au GIP Samu social de Paris, conçu pour associer tous les 
acteurs et échelons pertinents, afin de trouver des solutions au plus grand nombre de toutes les manières possibles, 
en agissant dans l'urgence. L'accueil inconditionnel, l'anonymat, le libre choix des personnes sont les principes 
opérationnels de cet acteur incontournable, qui a multiplié les manières d'entrer en relation avec les personnes en 
besoin d'une aide. 

La demande est très forte, M. JEANNETÉ vient de rappeler combien le 115 aujourd'hui recevait d'appels. C'est 
vrai que s'il répond à environ 1.200 appels en moyenne, il en reçoit 4 fois plus et la demande de logement d'urgence 
est bien là. 

Il a parlé également du S.I.A.O. 75. Je voudrais revenir sur d'autres activités du Samu social, comme les 
maraudes, puisque depuis 2016 le Samu social coordonne les maraudes parisiennes avec 7 camions par nuit en 
moyenne, permettant d'aller vers les publics exclus ou isolés.  
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Le Samu social opère également un pôle d'hébergement et de réservation hôtelière, le pôle Delta, qui 
hébergeait en 2021 36.104 ménages distincts à l'hôtel avec 887 hôtels mobilisés. 

Enfin, il gère 7 centres d'hébergement d'urgence totalisant plus de 620 places, un espace solidarité insertion, 
ainsi que la halte femmes de l'Hôtel de Ville dont parlait Mme la Maire, Anne HIDALGO, plus tôt aujourd'hui. 

En complément, parce que l'hébergement est la clef de tout accompagnement en santé, le Samu social gère de 
nombreuses structures adaptées à une approche médicalisée, pathologies lourdes et chroniques, pathologies 
aiguës, et s'appuie sur une équipe mobile de lutte contre la tuberculeuse pour dépister et soigner, avec 365 
personnes suivies en 2021. 

Enfin, l'observatoire du Samu social de Paris mène un travail nécessaire à la connaissance des publics et de 
leurs problématiques. 

Oui, le Samu social a su développer de nombreuses actions pour répondre à la grande détresse, et je l'en 
félicite, comme je remercie l'ensemble des acteurs sociaux de la Ville de Paris, qui sont à pied d'œuvre en cet hiver. 

Mais les besoins sont encore plus grands, cela a été rappelé. Ce, d'autant que de nombreux hôtels, ayant 
repris une activité touristique, se désengagent des dispositifs d'hébergement, et si le 115 répond tant bien que mal, 
comme je le disais, il reçoit 4 fois plus d'appels qu'il ne peut en prendre. 

La grande détresse n'a pas disparu avec les confinements, et pour faire face aux besoins, nous devons créer 
1.000 places d'hébergement supplémentaires. Si la Ville a d'ores et déjà identifié 600 places, en cours de création, il 
est impératif que l'Etat mette à disposition des locaux pour contribuer à cet effort. 

Impératif également que nous cessions collectivement d'accorder du crédit au fantasme malsain d'une 
éradication de l'immigration dressée en bouc émissaire de toutes les défaillances sociales de l'Etat. 

Tétanisés par la rumeur montante de cette fadaise depuis les années 90, les législateurs successifs ont créé 
tant de complications absurdes et insolvables aux régularisations, que nous maintenons dans la précarité la plus 
abjecte une population toujours croissante de personnes dont la place est ici. 

Une population qui pourrait parfaitement s'intégrer et ne plus devoir appeler le Samu social, car aux peurs 
manipulées autour de l'immigration qui bloquent l'insertion et l'accès à l'autonomie de milliers de personnes, s'ajoute 
trop souvent une doxa budgétaire qui n'a de rigueur que le nom, pour empêcher un traitement digne des situations 
de grande précarité au niveau national. 

Chers collègues, le blé est sous la grêle, alors bien sûr nous voterons ces moyens qui relèvent de nos 
engagements vie à vis du GIP Samu social. Mais je nous engage, à cette occasion, collectivement, au niveau de la 
classe politique française et de l'opinion que nous devons accompagner, à sortir enfin de la gestion de la catastrophe 
à la petite semaine, de rustine d'urgence en rustine d'urgence.  

Pour cela, nous devons, en France, changer radicalement nos politiques d'accueil, et enfin doter l'action sociale 
des moyens de sa mission consubstantielle de toute cohésion sociale au national. 

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, Geneviève GARRIGOS. 

Je donne la parole à Camille NAGET. 

Mme Camille NAGET . - Merci, Monsieur le Maire. 

Chers collègues, le 1er février 1954, l'Abbé Pierre a lancé un appel dont les mots résonnent encore très 
fortement, suite à la mort de froid dans la rue d'une femme qui venait tout juste d'être expulsée de son logement. Son 
appel a déclenché un élan de solidarité, une véritable prise de conscience.  

68 ans plus tard, bien sûr des politiques publiques ont été mises en place. Des outils à l'image du Samu social 
dont nous votons la subvention avec ce projet de délibération ont vu le jour. 

Mais aujourd'hui, combien de morts faudra-t-il compter dans les rues pour que l'Etat réagisse enfin ? La 
pauvreté augmente, les températures deviennent négatives, et tous les dispositifs sont déjà saturés. 

Le Samu social, et nous saluons toutes les personnes qui travaillent sur ces dispositifs, tous les agents de la 
Ville qui sont mobilisés, toutes les associations qui sont mobilisées, mais ils n'arrivent plus à répondre aux 
sollicitations. La situation s'est considérablement dégradée et continue de se dégrader. 

Oui, la préfecture de Région a déployé le Plan Grand Froid, mais c'est très, très, très loin d'être suffisant. Tous 
les jours, on a des exemples de familles dans les écoles, qui le soir, après l'école, vont devoir retourner dans la rue. 
Ce sont à peu près 700 à 900 personnes qui continuent de dormir dans la rue chaque nuit. C'est insupportable, c'est 
insoutenable. Et l'Etat préfère laisser dormir des enfants dehors, laisser dormir des familles dehors, plutôt que 
d'ouvrir des bâtiments qui lui appartiennent, dans les rues de Paris. 
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Nous continuons de porter, de demander la réquisition de bâtiments qui appartiennent à l'Etat. Nous avons le 
Paris Event Center qui est vide. C'est un dispositif créé, mis en place pour accueillir des personnes à la rue, et 
aujourd'hui c'est vide, alors que l'on voit tous les jours des gens qui vont dormir sous la neige, y compris des familles.  

On a le Val-de-Grâce, un hôpital, un lieu avec des lits, des chambres, des sanitaires, de quoi faire à manger, 
qui est absolument vide, pendant qu’à côté, il y a des gens qui dorment dehors. 

On le redit, qu'attend l'Etat ? Combien de morts veulent-ils compter pour enfin réagir et enfin ouvrir des lieux 
d'hébergement dans Paris ? 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, Camille NAGET. 

Je donne la parole à Anne SOUYRIS pour répondre au nom de l'Exécutif, en saluant l'esprit de résilience de 
Léa FILOCHE. 

Mme Anne SOUYRIS , adjointe. - Merci, Monsieur le Maire. 

Tous mes interlocuteurs, tous mes collègues ont dit très bien ce qu'il se passait, c'est-à-dire la difficulté que 
nous avons à convaincre l'Etat de mettre en place des hébergements pour ces personnes qui sont à la rue, de plus 
en plus nombreuses, en particulier dans ces moments de grand froid. 

C'est vrai que ce projet de délibération de fonctionnement du GIP Samu social de Paris nous permet de pouvoir 
en parler, et c’est une bonne chose, parce que chaque année, ce projet de délibération permet de contribuer, aux 
côtés d'autres acteurs, notamment de l'Etat, au fonctionnement du Samu social de Paris. 

Vous savez, depuis sa création, la Ville de Paris soutient cet acteur essentiel de lutte contre l'exclusion, qui 
porte dans son ADN des missions d'intérêt général que vous avez nommées : le premier contact, l'hébergement, la 
régulation de l'offre et de la demande d'hébergement, l'observation de la veille sociale et le plaidoyer. Ces quatre 
missions sont les principales missions fondamentales que porte le Samu social. 

Sur le volet hébergement, ce sont sept hébergements d'urgence avec la Ville de Paris. Le Samu social a 
également pérennisé des solutions qui ont démontré toute leur pertinence au fil des années, comme la halte de 
l'Hôtel de Ville que vous avez citée, dédiée aux femmes en situation de précarité, ou l'espace Solidarité insertion 
Saint-Michel situé dans le 12e arrondissement. 

Le volet santé du Samu social s'est également largement développé au cours de cette année. En plus de sa 
maison relais dans le 19e arrondissement et de son équipe mobile de lutte contre la tuberculose, le Samu social a 
renforcé ses actions sanitaires dans le cadre de sa mission "migrants". 

Parce que nous aussi, nous cherchons à aider les migrants, et à ne pas les laisser dans cette situation que 
décrit Geneviève GARRIGOS, avec justesse. 

Cette année fut aussi l'occasion pour le Samu social d'élaborer son projet institutionnel, document-cadre qui 
permet de dessiner de nouvelles perspectives pour les prochaines années. 

Sur le premier contact, un travail sur une nouvelle organisation de la coordination des maraudes, cofinancée 
pour moitié avec l'Etat, est en cours pour améliorer l'efficacité de nos actions d'aller vers les publics les plus 
vulnérables. 

Par ailleurs, la fusion des S.I.A.O. insertion et urgence est désormais terminée et permet de travailler de 
manière globale sur le parcours des personnes, de la sortie de rue jusqu'à l'accès au logement. 

Cette année, la collaboration entre le Samu social et la Ville de Paris s'est aussi matérialisée par les travaux 
d'élaboration de l'acte 2 du Pacte de lutte contre l'exclusion signé le 29 juin dernier. Le Samu social y a été un 
contributeur et co-pilote essentiel en s'appuyant sur son expérience et expertise développée depuis bientôt 30 ans. 

Le Samu social a ainsi porté plusieurs actions notables, comme la rénovation du 115 ou "Mieux vivre à l'hôtel" 
pour les familles hébergées. 

Je tiens à saluer, au nom de l'Exécutif, le travail de qualité que mènent quotidiennement le Samu social et ses 
équipes. Il est important de rappeler que toutes ces évolutions se sont faites dans un contexte particulier où se sont 
multipliées les urgences, et où les dispositifs d'hébergement ont été de plus en plus saturés. 

A titre d'exemple, le recours au 115, numéro d'appel unique pour les personnes sans domicile, a été 
particulièrement sollicité sans que l'Etat, qui détient la compétence de l'hébergement, ne donne davantage de 
solutions. Cela a créé, vous l'avez remarqué tous, il est vrai, des situations complexes, avec un temps d'attente 
important et la nécessité pour les personnes de réitérer de multiples fois leurs appels, quand elles ont réussi à avoir 
le Samu social. 

Le Samu social est conscient de ces problématiques, générant une certaine perte de confiance des usagers, 
un non-recours au service et une situation très inconfortable, sinon pire pour les écoutantes et les écoutants. 

Plusieurs projets d'amélioration ont déjà été amorcés, notamment avec le déploiement d'une nouvelle 
messagerie d'accueil du 115, interactive, la création d'un site Internet usager avec la présence d'un "tchat" en ligne, 
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ou la possibilité d'accéder à certaines démarches et informations en ligne pour les usagers. Le développement d'un 
accès multicanal est également en réflexion.  

Parallèlement, le Samu social est fortement impacté dans sa mission de régulation, vous l'avez aussi signifié, la 
régulation par la baisse du nombre de places hôtelières en vue des J.O.P. 2024, et la fermeture de nombreuses 
places d'hébergement entraînant l'incapacité de prendre en charge de nouvelles personnes dans le dispositif. La 
responsabilité de la création de ces places n’incombe pas au Samu social, mais à l'Etat. Il faut le répéter. 

Ces différents défis poussent la Ville à augmenter aujourd'hui sa contribution à la subvention annuelle versée 
au Samu social. Cette contribution reste néanmoins modeste par rapport à celle de l'Etat. Et donc, il est très 
important, je crois que nous tous, nous le demandons, que l'Etat fasse un effort particulier pour trouver à la fois de 
l'hébergement, et une situation qui permette au Samu social de mieux répondre. 

Merci beaucoup. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, Madame la Maire. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DSOL 148. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de délibération est adopté à l'unanimité. (2022, DSOL 148). 

2022 DSP 12 - Subventions (24.000 euros) à 5 associ ations du dispositif prévention du 
mal-être et écoute psychologique. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Nous examinons le projet de délibération DSP 12 relatif à l'attribution 
de subventions à cinq associations du dispositif prévention du mal-être et écoute psychologique. 

La parole est à Delphine MALACHARD DES REYSSIERS. 

Mme Delphine MALACHARD DES REYSSIERS . - Merci, Monsieur le Maire. 

Chers collègues, depuis plus de 30 ans, le suicide représente la deuxième cause de mortalité chez les 15-24 
ans et la cinquième chez les moins de 13 ans. Le suicide est un sujet tabou, douloureux et intime. 

Il est très difficile, surtout chez les plus jeunes, d'accepter de demander de l'aide concernant sa santé mentale. 
Ecoute, prévention, tout doit être mis en place pour éviter le passage à l'acte. 

Nous connaissons bien les associations subventionnées dans le cadre de ce projet de délibération, "la Porte 
ouverte", "Phare", "SOS amitié", "Suicide Ecoute". Nous connaissons la valeur de leur action quotidienne de soutien, 
d'écoute, d'aide psychologique, de dialogue pour les Parisiens les plus fragiles et les plus désespérés, ainsi que pour 
aider leurs proches. 

Malheureusement, nous savons aussi combien elles sont chaque jour plus sollicitées face à l'explosion des 
problèmes de santé mentale, particulièrement depuis la crise du Covid, et plus spécialement chez les jeunes. 

Cela fait d'ailleurs partie des constats de la M.I.E., la mission d'information et d'évaluation sur la santé à Paris, 
portée cette année par mon collègue et maire du 6e arrondissement, Jean-Pierre LECOQ. 

Il y a urgence à agir tant la crise est là, déjà bien présente et installée. En témoigne un rapport important de 
l'Observatoire national du suicide, publié il y a deux mois, concernant les premiers effets de la crise sanitaire 2020-
2021 sur le risque suicidaire. Que ce soit pour les mineurs, les adolescents ou les jeunes adultes, particulièrement 
les femmes, l'enquête révèle des taux de symptômes anxieux et dépressifs particulièrement élevés dès le début de la 
crise sanitaire, avec des pics pendant les épisodes de confinement. 

A partir de la fin 2020, un fait nouveau est apparu avec une augmentation très marquée des recours aux soins 
pour pensées et gestes suicidaires chez les adolescentes et les jeunes femmes. La plus grande vulnérabilité 
psychologique des jeunes face à la crise sanitaire a agi comme un facteur de risque supplémentaire à une santé 
mentale dégradée. 

Ainsi, en novembre 2020, 5 % des 15-24 ans déclarent avoir pensé au suicide au cours des 12 derniers mois, 
dont une surreprésentation nette des jeunes filles. 

Nous ne pouvons que constater et déplorer les effets de la crise sanitaire sur la santé psychique et notamment 
également des individus atteints d'une maladie chronique ou d'un handicap, alors que l'offre de soins 
pédopsychiatriques était déjà en grande difficulté.  

On constate, en outre, une augmentation des troubles anxiodépressifs et des difficultés du sommeil, tout 
particulièrement chez les jeunes enfants. Il y a donc urgence à développer une réponse municipale pour protéger les 
jeunes Parisiens.  
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Que ce soient les spécialistes reçus dans le cadre de la M.I.E. santé, ceux de l'Observatoire national du 
suicide, ou ceux de la Haute Autorité de Santé, tous s'accordent pour recommander une prévention globale du 
suicide des jeunes, s'appuyant sur un réseau de professionnels entre lesquels des liens doivent être établis, pour 
permettre un repérage des risques et une prise en charge coordonnée. 

La prévention du suicide auprès des jeunes fonctionne et demande un engagement collectif qui fait l'unanimité 
dans notre assemblée. 

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, Delphine MALACHARD DES REYSSIERS. 

Je donne la parole à Anne SOUYRIS, pour vous répondre. 

Mme Anne SOUYRIS , adjointe. - Monsieur le Maire, Madame MALACHARD DES REYSSIERS, c'est une vraie 
problématique que vous soulevez, qui dépasse même évidemment le cadre des subventions que nous donnons 
aujourd'hui, et qui me fera en plus des subventions, vous dire et vous répondre sur une question très spécifique, celle 
des jeunes et du mal-être des jeunes actuellement sur lequel nous avons beaucoup travaillé.  

Nous avons renforcé notre travail depuis la question du Covid. Quand il est arrivé, il y a eu une éco-anxiété 
extrêmement forte. Nous avons vu une augmentation des suicides des jeunes importante, en même temps qu'une 
saturation de la prise en charge psychiatrique et psychologique en ville et à l'hôpital, la pédopsychiatrie en particulier. 

Et donc, évidemment un phénomène complexe et grave qui se posait à nous. Nous avons mis en place tout un 
processus dans nos centres de santé, d'accueil, de coordination, et de prise en charge pour les jeunes qui venaient à 
nous. Dans le centre QJ, mis en place également, nous avons mis en place aussi un accueil psychologique pour les 
jeunes. 

Enfin, dans le budget que nous venons de voter, en particulier dans les R.H., nous avons aussi recruté des 
psychologues pour renforcer la prise en charge des jeunes à Paris. 

Hormis cette question qui n'est pas le sujet précis de ce projet de délibération, nous continuons évidemment de 
subventionner les associations qui sont extrêmement précieuses et permettent un accès à un espace de parole 
assez proche, ou à des collectifs. 

Vous avez nommé les associations, "la Porte ouverte", qui accueille et écoute des personnes en souffrance 
morale ou psychologique. "Phare", qui vient en aide aux parents en difficulté avec leur enfant en mal-être, ou 
endeuillés par suicide. "SOS Amitié" que je ne présente plus. "Suicide écoute", et l'"U.N.P.S." qui poursuit un projet 
pour accentuer la prévention du suicide à Paris avec la campagne "Le suicide : parlons-en". 

En tout cas, nous continuerons à être aux côtés de ces associations et nous-mêmes d'agir avec notre service 
public, pour aller dans le sens que vous dites, Madame, qui est extrêmement important face à une situation très 
grave. Merci. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, Anne SOUYRIS. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DSP 12. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DSP 12). 

2022 DSP 39 - Subvention (100.000 euros) et avenant  n° 2 à convention avec l'association 
"Médecins du Monde" (18e). 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Nous examinons le projet de délibération DSP 39, relatif à l'attribution 
d'une subvention et d'un avenant n° 2 à la convention avec l'association "Médecins du Monde". 

La parole est à Geneviève GARRIGOS. 

Mme Geneviève GARRIGOS . - Merci, Monsieur le Maire. 

Mes chers collègues, on ne présente plus l'association médicale et humanitaire "Médecins du Monde" qui, 
comme l'indique son projet associatif, se bat pour un monde où les obstacles à la santé auront été surmontés, où le 
droit à la santé sera effectif pour la justice sociale, afin d'accompagner les populations dans leur autonomisation, en 
toute indépendance, sur la base de l'engagement et de l'équilibre. 

Je me retrouve et je suis persuadée que vous êtes très nombreux et nombreuses dans ce Conseil, à vous 
retrouver également entièrement dans cette approche pragmatique, conséquente et émancipatrice des droits 
humains qui accorde toute sa place à la notion de dignité que notre société oublie trop souvent.  
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"Médecins du Monde" ne conduit pas ses actions que sur des terrains lointains, dans des contextes de guerre 
ou de catastrophe naturelle. Ici même à Paris, l'association mène un travail remarquable et essentiel, notamment par 
le biais du centre d'accueil, d'orientation et d'accompagnement ouvert en 2016, visé par ce projet de délibération. 

Elle porte également un projet récemment initié intitulé : "Pas de santé sans toit", qui travaille dans le même 
temps : accompagnement médical vers le soin et accompagnement social vers le logement, démarches informées 
par les données probantes issues de nombreuses années de recherches, qui ne peut qu'apporter un début de 
réponse essentiel aux problématiques des personnes en errance. 

Cette perspective me semble très encourageante et je serai très attentive à ses résultats. 

Aujourd'hui, néanmoins je voudrais surtout attirer votre attention sur le Lotus bus, troisième et dernier projet 
porté par l'association dans le cadre de ce projet de délibération. 

Créé en 2004, le Lotus bus est un dispositif visant l'amélioration de l'état de santé global des personnes se 
prostituant à Paris. Initialement pensé pour les femmes d'origine chinoise, il accueille des travailleuses du sexe 
originaires du Nigeria, d'Amérique latine, d'Afrique du Nord et d'Europe de l'Est. 

Il se compose d'interventions hebdomadaires sur plusieurs sites, au moyen d'un camion qui se déplace à 
Strasbourg Saint-Denis, Crimée, place de Clichy ou encore porte de Choisy, ainsi qu'à la Maison du bas Belleville le 
mardi soir. 

Ces interventions sur le principe de l'aller vers visent à la réduction des risques aussi bien en termes de santé 
sexuelle et somatique qu'en termes de prévention des violences, dans le cadre du projet "Tous en marche contre les 
violences faites aux travailleuses du sexe". 

L'accès aux soins et plus largement aux droits est également un axe de travail important, en lien avec de 
nombreux partenaires associatifs de santé, communautaires et institutionnels. 

Les bénévoles médicaux peuvent compter sur des bénévoles pairs pour créer un lien de confiance, ce qui là 
encore est une bonne pratique qu'il nous faut systématiser, car œuvrer pour les personnes ne peut se faire sans 
elles.  

Surtout, ce sur quoi je voudrais attirer votre attention, c'est que, comme l'ensemble des associations de santé 
communautaires travaillant avec ce public, le Lotus bus constate de nouveau une hausse constante du nombre 
d'agressions des travailleuses du sexe, et a mis en place un accompagnement juridique pour tenter de répondre à 
cette problématique. 

Cet énième rappel à une réalité difficile à appréhender par la statistique publique, alors que constatée sur le 
terrain, doit nous interpeller. Indépendamment de parcours de sortie de la prostitution, nous devons être à l'écoute 
des associations et des personnes concernées, afin de leur proposer une aide, un accompagnement, de manière 
inconditionnelle. 

Alors que le mois dernier encore, une travailleuse du sexe a été retrouvée battue à mort dans la rue à Paris, 
nous ne pouvons rester indifférents à ces violences. Soyons toutes et tous conscients de cette réalité. Travaillons 
avec l'ensemble des parties prenantes dont le Lotus bus, et surtout avec les travailleuses et travailleurs du sexe 
elles-mêmes et eux-mêmes, avec pragmatisme. 

Leur dignité, leur sécurité ne doivent pas être conditionnées à la manière dont nous percevons leur activité, 
mais bien à l'universalisme de l'accès aux droits. Merci beaucoup. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, Geneviève GARRIGOS. 

La parole est à Anne SOUYRIS, pour vous répondre. 

Mme Anne SOUYRIS , adjointe. - Merci, Monsieur le Maire. 

Je vais dire quelque chose de rapide sur cette question. Geneviève GARRIGOS a dit l'important. "Médecins du 
Monde", c'est une association qui a beaucoup de mérite, notamment de s'occuper des personnes les plus en 
déshérence et les plus discriminées. 

Cela a été une des premières associations à faire de la santé communautaire, c'est-à-dire d'avoir vraiment une 
action avec les personnes sur leur situation précise, et de partir de leur réalité. Cette situation d'aller vers, c'est aussi 
ce qui permet de soigner des personnes qui, sinon, ne pourraient pas l'être. 

Cela a été le cas des prostituées, des travailleuses et des travailleurs du sexe, on l'a vu dès les années 90 au 
moment du V.I.H., où il y avait des contaminations et elles n'étaient pas couvertes. Le premier bus de santé 
communautaire, à l'époque s'appelait le Bus des femmes. "Médecins du Monde" l'a tout de suite fait.  

Ils ont aussi fait des bus de prévention et de réduction des risques auprès des usagers de drogue, la première 
salle de consommation à moindre risque de rue, dans un camion. Au départ, pour lancer et montrer que cela sauvait 
des vies. 
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Oui, merci à "Médecins du Monde". Nous continuerons à les subventionner, en tout cas, c'est ce que je vous 
propose. Merci. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DSP 39. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DSP 39). 

2022 DSP 61 - Subvention (235.000 euros) et convent ion pluriannuelle d'objectifs avec 
l’association "Aides" (93). 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Nous examinons le projet de délibération DSP 61 relatif à l'attribution 
d'une subvention et d'une convention pluriannuelle d'objectifs avec l'association "Aides". 

La parole est à nouveau à Geneviève GARRIGOS. 

Mme Geneviève GARRIGOS . - Avec plaisir, pour parler d'un autre sujet qui me tient à cœur.  

Mes chers collègues, "Sida tu es cerné, partout on est des milliers à agir". Cette phrase est une des trois 
formules de la campagne "Militer, agir, transformer", lancée le 1er décembre dernier par "Aides", lors du 
rassemblement place de la République auquel nous avons participé avec Chloé SAGASPE comme chaque année. 
Elle illustre bien à la fois la solidarité en nombre que veut incarner l'association, et cette ambition que nous 
partageons toutes et tous, qui désormais semble possible à l'échelle de nos vies, celle de la fin de l'épidémie.  

Zéro nouvelle contamination en 2030, c'est l'objectif que nous nous sommes fixé à Paris. Il est tenable, si nous 
maintenons nos efforts pour remplir les objectifs de l'ONU Sida. 

Car de bonnes nouvelles, il y en a. Le préservatif interne ou externe n'est pas le seul mode de protection. Le 
traitement médicamenteux pré-exposition PrEP est efficace et peut être prescrit par un médecin de ville depuis l'an 
dernier. Une personne vivant avec le V.I.H. sous traitement, dont la charge virale est indétectable, ne peut pas 
transmettre le virus. Quant à la transmission mère-enfant du V.I.H., elle est en voie d'être éradiquée avec des taux 
désormais inférieurs à 0,3 % en France. 

Il n'y a jamais eu autant de possibilités de dépistage, notamment en laboratoire sans ordonnance, sans rendez-
vous et sans reste à charge. Ou chez soi, par le biais d'un autotest, pour celles et ceux qui le souhaitent. 

Et pourtant, trop de Françaises et de Français sont loin de connaître ces avancées. Ainsi, 84 % d'entre eux 
pensent encore pouvoir contracter le V.I.H. en ayant une relation sexuelle non protégée avec une personne porteuse 
du V.I.H. sous traitement, et 81 % pensent qu'une personne enceinte vivant avec le V.I.H. risque de le transmettre à 
son futur enfant. 

A cette méconnaissance, s'ajoutent malaises et préjugés sérophobes, même chez certains professionnels de 
santé. Un quart des Français et des Françaises seraient gênés de travailler avec une personne qui vit avec le V.I.H. 
Plus de 33 % des dentistes et 6 % des gynécologues refusent des soins aux personnes séropositives au V.I.H. Les 
préjugés stigmatisants ont la vie dure. 

Le progrès scientifique n'est rien si, faute de connaissance des moyens de protection, de dépistage et de 
traitement, les personnes ne sont pas en capacité de s'en prévaloir. 

Aujourd'hui, nous devons redoubler nos efforts pour diffuser l'information, généraliser et dédramatiser l'accès 
aux moyens de protection et de dépistage, développer l'aller vers et les campagnes en direction de populations plus 
exposées au virus. Nous devons inlassablement agir contre la sérophobie, qui mine le quotidien des personnes 
vivant avec le V.I.H., les surexpose à la précarité et au refus des soins. 

Pour cela, malgré les reculs liés à la pandémie du Covid, ou en raison de, justement, nous devons redoubler 
nos efforts, ne pas céder d'un pouce sur notre ambition de zéro nouvelle contamination en 2030.  

Avec des acteurs historiques comme "Aides", avec les bénévoles et salariés sur le terrain, nous pouvons nous 
aussi faire partie de ces milliers qui agissent pour cerner le virus. Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci, Geneviève GARRIGOS. 

Je donne la parole à Anne SOUYRIS, pour vous répondre. 

Mme Anne SOUYRIS , adjointe. - Merci, Monsieur le Maire. 

Merci à Geneviève GARRIGOS de reconnaître et de mettre en valeur le travail de "Aides", une des 
associations pionnières de la lutte contre le Sida, qui existe depuis les années 80, et a montré très vite que la 
discrimination tuait. C'est toujours vrai. 
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On voit que les populations les plus touchées sont toujours aujourd'hui les H.S.H. en France, les travailleurs et 
travailleuses du sexe, et les personnes issues d'Afrique subsaharienne, notamment primo-arrivantes, et qui d'ailleurs, 
souvent, sont contaminées sur le sol français, ce qui devrait nous interroger. 

"Aides" fait partie de ces associations qui vont à la rencontre de ces personnes, qui travaillent avec elles, et 
permettent non seulement de prévenir en faisant ce qu'expliquait Geneviève GARRIGOS à l'instant, c'est-à-dire 
permettre beaucoup plus de prévention, mais aussi d'être détecté et soigné le plus rapidement possible, pour devenir 
complètement intransmissible et vivre normalement. 

Nous travaillons depuis longtemps avec "Aides", et nous continuerons aussi longtemps que cette maladie 
existera. Merci beaucoup. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, Anne SOUYRIS. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DSP 61. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DSP 61). 

2022 DSP 66 - Subvention (750.000 euros) et convent ion avec l’association "Centre 
régional de coordination des dépistages des cancers  d’Ile-de-France" (CRCDC-IDF) 
pour le dépistage organisé des cancers à Paris. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Nous examinons le projet de délibération DSP 66. C'est une 
subvention et une convention avec l'association "Centre régional de coordination des dépistages des cancers d'Ile-
de-France", pour le dépistage organisé des cancers à Paris. 

La parole est à Nour DURAND-RAUCHER. 

M. Nour DURAND-RAUCHER . - Merci, Monsieur le Maire. 

Le dépistage des cancers à Paris est aujourd'hui confié au "Centre régional de coordination des dépistages des 
cancers d'Ile-de-France". Avec la crise sanitaire, certaines missions de promotion des dépistages auprès des publics 
qui en sont les plus éloignés n'ont pu être menées à bien à Paris. 

Or, nous connaissons l'importance d'un dépistage précoce pour mieux prendre en charge la maladie et ainsi 
réduire les risques de décès. Les acteurs publics mettent en place trois dépistages organisés : le dépistage du 
cancer du sein, du col de l'utérus, et colorectal. Ces dépistages sauvent évidemment de nombreuses vies.  

Or, les résultats parisiens des programmes de dépistages organisés des cancers sont inférieurs aux résultats 
français, eux-mêmes inférieurs aux résultats européens. C'est très problématique.  

C'est pourquoi le développement de l'aller vers est nécessaire à Paris, afin de toucher le maximum de monde. 

Nous saluons donc, à travers ce projet de délibération, l'augmentation du financement de l'aller vers. J'insiste 
aussi auprès de vous, chers collègues, mais aussi des personnes qui nous écoutent, le cancer reste la première 
cause de mortalité en France, et tout ce qui peut réduire le nombre de cancers est importantissime. C'est ce que ce 
projet de délibération porte. 

Les Ecologistes insistent, comme toujours, sur l'importance de la prévention et du dépistage en matière de 
santé. 

J'aimerais en profiter pour insister sur une cause majeure des cancers en dehors des modes de vie à risque, 
qui est l'environnement. Une grande partie des causes des cancers sont les causes environnementales, et pas 
seulement personnelles. Une politique ambitieuse de santé environnementale nous paraît donc nécessaire.  

Vous l'aurez compris, nous voterons et soutiendrons ce projet de délibération. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, Nour DURAND-RAUCHER. 

Je donne la parole à Anne SOUYRIS, pour vous répondre. 

Mme Anne SOUYRIS , adjointe. - Je ne vais pas répéter ce que vient de dire mon collègue. Effectivement, 
nous avons des records de sous-participation au dépistage de ces cancers, alors qu’ils sont très importants. C'est 
cela que je vais vous donner comme deuxième mauvaise nouvelle. L'incidence de ces trois cancers est forte à Paris. 
Chaque année, environ 690 Parisiennes et Parisiens sont dépistés d'un cancer du côlon-rectum, 150 d'un cancer du 
col de l'utérus, 2.300 d'un cancer du sein. Paris est même la ville en France avec le plus fort taux d'incidence du 
cancer du sein. Triste record. 
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Mais la bonne nouvelle, c'est que l'on peut prévenir ces cancers. On peut les prévenir par le dépistage, et on 
peut les prévenir, comme M. DURAND-RAUCHER l'a souligné, par une politique de santé environnementale. Cela 
veut dire quoi ?  

C'est ce que nous faisons à la Ville de Paris depuis un certain nombre d'années et que nous accentuerons : la 
lutte contre les perturbateurs endocriniens, contre la pollution de l'air, contre les pollutions des sols. Tout cela, ce 
sont des facteurs de cancer, et je vous invite à voter ce projet qui nous permet d'aller plus encore dans ce sens de la 
prévention et du diagnostic, qui permet aussi de guérir. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, Anne SOUYRIS. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DSP 66. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DSP 66). 

2022 DSP 72 - Convention de transfert de maîtrise d ’ouvrage de la Ville à la R.I.V.P. 
concernant le futur équipement de promotion de la s anté dans le lot 04 de la Z.A.C. 
"Python Duvernois" (20e). 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Nous examinons le projet de délibération DSP 72, ce sera d'ailleurs 
le dernier projet de délibération que nous examinerons avant la suspension de la séance. 

Il s'agit d'une convention de transfert de maîtrise d'ouvrage de la Ville à la R.I.V.P., concernant le futur 
équipement de promotion de la santé dans le lot 04 de la Z.A.C. "Python-Duvernois", dans le 20e arrondissement. 

Mme Nathalie MAQUOI a la parole. 

Mme Nathalie MAQUOI . - Vous l'avez dit, Monsieur le Maire, ce projet est important, il est important quand on 
est élu du 20e arrondissement, puisqu'il annonce la création d'un centre de prévention à la porte de Bagnolet, avec 
l'horizon d'une ouverture en 2026.  

Il est le fruit d'une première enquête santé dans le cadre d'une transformation urbaine, qui concernait le quartier 
Python-Duvernois mais pas que, un ensemble d'habitants qui supportent la vie au bord du périphérique, ce qui en fait 
un des quartiers les plus pollués, et Anne SOUYRIS nous a rappelé dans son intervention précédente, les impacts 
de santé environnementale sur les corps, sur les maladies. 

Et puis, en attendant que le périphérique soit transformé, que la vitesse baisse, que le nombre de voies soit 
réduit, qu'ils soient moins exposés au bruit et à la pollution, au moins des équipements de santé vont ouvrir. 

On le sait aussi, il y a une vraie corrélation entre être en précarité économique, devoir compter chaque sou et 
avoir des problèmes de santé. Donc, l'accès aux soins devient un service public essentiel, qui hélas est en déficit 
souvent dans les quartiers populaires. 

Et puis, un point positif aussi au fait d'implanter des dispositifs de santé dans ce quartier, c'est que dans le 
réaménagement urbain, on va avoir un immense parc, qui va permettre de la pratique sportive libre, et c'est à 
proximité d'équipements sportifs ouverts. Cela donne donc des perspectives en termes de prévention par le sport.  

Je me rappelle de porte-à-porte que j'ai pu faire dans ce quartier, et d'un certain nombre de femmes, parce que 
beaucoup de femmes vivent dans ce quartier seules avec leurs enfants, qui me disaient ne pas avoir le budget pour 
aller dans une salle du sport, et qu'elles avaient parfaitement conscience du poids que cela faisait peser sur leur dos, 
et à quel point avoir une activité physique régulière leur permettrait d'aller mieux. Je suis contente que ces 
perspectives soient tracées.  

Peut-être encore d'autres aspects à travailler dans le cadre de ce quartier. On ne peut pas avoir une bonne 
santé si on n'a pas accès à une alimentation durable, de qualité, et à petit prix, surtout dans cette période où tout 
augmente. 

Et puis, les habitantes nous avaient dit, au moment de cette étude de santé, celles qui élevaient leurs enfants 
toutes seules, qu'elles auraient besoin d'un lieu de répit où elles pourraient un peu souffler et arrêter de courir 
partout, trouver un peu de collectif et de solidarité. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci, Nathalie MAQUOI. 

La parole est à Hamidou SAMAKÉ. 

M. Hamidou SAMAKÉ . - Merci, Monsieur le Maire. 

Chers collègues, il nous est proposé aujourd'hui d'approuver le transfert à la R.I.V.P. de la maîtrise d'ouvrage 
pour les travaux permettant l'installation d'un nouvel équipement de santé dans le futur quartier Python-Duvernois. 
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C'est une excellente nouvelle pour les habitantes et les habitants de ce quartier, et pour l'ensemble du 20e 
arrondissement, dont les inégalités de santé se verront ainsi réduites. 

Cette nouvelle étape du développement du quartier s'appuie sur une évaluation des impacts sur la santé 
réalisée par le service parisien de santé environnementale, menée en 2019 et finalisée début 2020. 

Ce travail a permis d'objectiver ce que nous avions déjà pu constater, à savoir que les structures de prévention 
et de soins, de promotion de la santé manquent pour ce quartier, qui compte pourtant de nombreux enfants, de 
nombreux jeunes, de nombreuses familles. 

C'est pourquoi le projet urbain prévoit l'implantation d'un centre de santé pluridisciplinaire, ainsi qu’un 
équipement public de santé, tourné vers la prévention et la promotion de la santé, et axé principalement sur les 
enfants et les adolescents, le soutien à la parentalité et le sport santé. 

Ces deux équipements de santé mutualiseront des espaces intérieurs et extérieurs communs afin de créer du 
lien et des continuités dans les prises en charge. 

Le centre municipal de promotion de la santé sera géré en régie par la Ville de Paris, qui sera propriétaire du 
local de 300 mètres carrés nécessaire pour l'accueillir. 

Etant donné l'intrication entre le centre de santé pluridisciplinaire associatif, le centre de prévention municipal et 
les logements, une maîtrise d'ouvrage commune pour leur construction simplifiera la passation des marchés uniques 
pour les études et travaux, et garantira la bonne coordination des opérations, en plaçant tous les intervenants sous 
les directives d'un maître d'ouvrage unique. 

L'équipement de santé devrait être livré en juin 2026, pour une valeur finale estimée à 2.069.689 euros. Les 
besoins des Parisiennes et Parisiens en matière de santé sont grands, notamment compte tenu des tensions 
existantes sur la démographie médicale. 

La lutte contre les déserts médicaux est pour nous une priorité. Pour donner toutes leurs chances à celles et 
ceux qui grandissent dans ce quartier, nous comptons beaucoup sur cet équipement. 

Merci donc de nous permettre de lancer ces travaux dans les meilleurs délais, en approuvant cette intervention. 
Je vous en remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, Hamidou SAMAKÉ. 

La parole est naturellement à Anne SOUYRIS, pour vous répondre, Madame la Maire. 

Mme Anne SOUYRIS , adjointe. - Merci, Monsieur le Maire. 

Je ne vais pas répéter ce qu'on dit très bien mes collègues. Simplement ajouter un petit détail, un détail 
important.  

Vous le savez, depuis quelques années nous organisons avec notre service public, avec notre service de santé 
environnementale, des évaluations d'impact sur la santé, que nous menons pour les nouveaux projets d'urbanisme, 
et notamment nous l'avons fait pour celui-ci en 2019. 

Il a été mis en exergue plusieurs dimensions de manque sanitaire. Notamment, on a observé une insuffisance 
des structures de prévention autour de la petite enfance, de l'adolescence et de l'accompagnement des familles.  

Les professionnels de santé percevaient à cette époque-là, et c'est toujours vrai, une recrudescence des 
problèmes de santé mentale, vous imaginez bien que depuis le Covid, cela ne s'est pas amélioré ; des troubles 
d'apprentissage chez les jeunes ; et une souffrance psychique chez les enfants et adolescents, bien souvent en lien 
avec une détresse sociale avérée. 

Face à ce diagnostic, qui était assez sévère mais très réaliste, nous avons souhaité, ensemble, avoir dans ce 
projet un vrai centre de santé, qui soit à la fois de l'accès aux soins et de la prévention, par vraiment un accès au 
sport santé, avec les populations.  

Ceux qui font le moins de sport, ce sont d'abord souvent les gens les plus pauvres, mais aussi les femmes, qui 
sont dans des situations particulièrement complexes, et souvent se font passer en dernier, en particulier dans les 
quartiers populaires. 

Souvent, elles sont en famille monoparentale, avec une grande difficulté de sortir et d'avoir des actions pour 
elles-mêmes. C'est sur ce sujet aussi que nous avons souhaité travailler. 

Je vous invite évidemment à voter ce projet de délibération, qui est un grand pas en avant en ce sens. Merci. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DSP 72. 

Qui est pour ? 

Contre ? 
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Abstentions ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DSP 72). 

Chers collègues, comme annoncé, on va suspendre la séance à 19 heures 30, comme cela vous pouvez aller 
ce soir au cinéma, et vous pourrez assister à la séance de 20 heures. 

Je vous souhaite une bonne soirée. La séance reprend demain matin à 9 heures ! 

Suspension et reprise de la séance. 

(La séance, suspendue le mercredi 14 décembre 2022 à dix-neuf heures trente-cinq minutes, est reprise le 
jeudi 15 décembre 2022 à neuf heures cinq minutes, sous la présidence de Mme Carine ROLLAND, adjointe). 

Mme Carine ROLLAND , adjointe, présidente. - Mes chers collègues, bonjour, je vous propose que nous 
reprenions le fil de nos travaux. 

2022 DSP 89 - Subvention (5.000 euros) à l'associat ion "Les Séropotes" (3e). 

Mme Carine ROLLAND , adjointe, présidente. -  Nous commençons donc par examiner le projet de délibération 
DSP 89. Il s'agit d'une subvention à l'association "Les Séropotes", domiciliée dans le 3e arrondissement, donc à 
Paris centre. 

La parole est à M. Gauthier CARON-THIBAULT, pour le groupe Paris en commun. 

M. Gauthier CARON-THIBAULT . - Merci, Madame la Maire. 

Mes chers collègues, comme cela a déjà été évoqué, le 1er décembre est l’occasion de faire le point chaque 
année des progrès que nous avons pu réaliser dans la lutte contre le Sida.  

Si les progrès, s’agissant de la recherche des traitements, ont été notables ces dernières années, les 
dépistages, eux, baissent, et les préjugés des Françaises et des Français sur les personnes vivant avec le V.I.H., 
leur incompréhension des modes de transmission et des réalités quotidiennes que cela représente restent très 
élevés, particulièrement chez les jeunes.  

Ainsi, selon une enquête de l'association "Aides" en 2017, plus d'un parent sur cinq se sentiraient mal à l'aise si 
l'un des enseignants de leur enfant était séropositif, 33 % chez les moins de 35 ans. 16 % des répondants en activité 
se sentiraient mal à l'aise à l'idée d'avoir un collègue de travail séropositif, 30 % chez les 18-24 ans. Enfin, 10 % des 
répondants se disent gênés à l'idée de fréquenter le même cabinet médical qu’une personne séropositive, 15 % chez 
les 18-24 ans.  

Rien d'étonnant donc à ce que même les professions médicales se fassent l'écho de cette sérophobie, avec 
des refus de soins plus ou moins camouflés et des pratiques discriminatoires comme l'offre de rendez-vous décalée 
tôt le matin ou tard le soir, pour ne croiser personne.  

Un tel état de fait est inacceptable en France, ce d’autant que l’état des connaissances ou des 
méconnaissances du grand public semble fossilisé depuis plus de 20 ans. Aujourd'hui, on le sait, on doit le dire, une 
personne sous traitement ne transmet pas le virus.  

Les peurs irraisonnées envers les cabinets médicaux, selon une autre enquête du "Crisp Ile-de-France" de 
2021, 25 % des Français croient qu’un professionnel de santé vivant avec le V.I.H. est un danger. Ces peurs 
participent à entretenir une sérophobie qui entrave l'accès des personnes à des soins qui ne sont pas liés au V.I.H., 
en particulier tout ce qui relève de la dentisterie, avec près de 33 % de refus de soins de la part des dentistes selon 
une enquête de 2015.  

C’est à partir de ce constat que l’association "Les Séropotes", initialement "Jeunes séropotes Paris", qui œuvre 
par l’autosupport pour l’estime de soi et contre l'isolement, a construit un réseau partenarial et un projet qui fait l’objet 
du présent projet de délibération pour mettre un terme à ces pratiques.  

Dès sa conception, ce projet s'est également attaqué à l’autre grand facteur d'exclusion des personnes vivant 
avec le V.I.H., qui est l'accès à l'assurance. Une assurance emprunteur coûte deux fois plus cher pour une de ces 
dernières que pour une personne non porteuse du virus. Au final, seulement 32 % des personnes vieillissant avec le 
V.I.H. sont propriétaires de leur logement, contre 58°% de la population générale, selon le rapport Morlat qui date de 
2014.  

Après une très intéressante et riche journée d'échanges en 2020, l’association a structuré un travail récurrent 
avec l'ensemble des parties prenantes pour aider à surmonter les difficultés pratiques, notamment en lien avec la 
suppression bienvenue cette année du questionnaire médical pour les emprunteurs dans certains cas de figure, ainsi 
qu’avec la révision de la grille de référence A.R.S.  

Aujourd'hui, le comité ainsi mis en place vise à s’assurer de la bonne application de ces mesures, mais 
également de poursuivre le dialogue pour envisager leur élargissement et la création d'un droit à l’oubli. C'est un 
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travail fort utile que mène l'association, qui a su développer son projet associatif au fil des ans pour correspondre 
toujours mieux aux besoins évolutifs des personnes vivant avec le V.I.H.  

Alors, même si les trithérapies, la PrEP et le TASP ne guérissent toujours pas la sérophobie, j’espère que les 
Séropotes, eux, sauront la faire reculer et permettront de rendre effectif l’accès aux soins et aux services d'assurance 
des personnes. Je vous remercie.  

Mme Carine ROLLAND , adjointe, présidente. - Merci beaucoup, Monsieur CARON-THIBAULT. 

Pour vous répondre, la parole est à Anne SOUYRIS.  

Mme Anne SOUYRIS , adjointe. - Merci, Madame la Maire. 

Effectivement, "Les Séropodes" est une association extrêmement importante à plusieurs titres. D'abord, pour 
lutter contre la sérophobie évidemment, puisque c'est encore un sujet qui tue, puisque la sérophobie fait qu'on se 
cache et quand on se cache, on se diagnostique moins, et quand on se diagnostique moins, on meurt encore du 
Sida en France.  

Donc, avoir une association comme "Les Séropotes", qui se bat auprès des personnes qui sont séropositives, 
pour avoir un lieu de convivialité et de discussion, mais aussi pour leurs droits, c'est absolument essentiel, donc je 
vous remercie de voter ce projet de délibération.  

Mme Carine ROLLAND , adjointe, présidente. - Je vous remercie.  

Je mets donc aux voix, à main levée, le projet de délibération DSP 89. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de délibération est adopté à l'unanimité. (2022, DSP 89). 

Il est adopté à l'unanimité, je vous en remercie. 

2022 DSP 95 - Subvention (250.000 euros) et convent ion avec l'association "Vers Paris 
sans Sida" (19e). 

Mme Carine ROLLAND , adjointe, présidente. - Nous en venons au projet de délibération DSP 95, il s'agit 
d'une subvention et de la convention attenante avec l'association "Vers Paris sans Sida". 

La parole est tout d’abord à Mme Chloé SAGASPE, pour le groupe "Les Ecologistes".  

Mme Chloé SAGASPE . - Madame la Maire, mes chers collègues, tous les ans, comme vous le savez, le 1er 
décembre marque la journée mondiale de lutte contre le V.I.H.,. et tous les ans nous rendons hommage aux morts 
du Sida. Tous les ans nous marchons pour nous souvenir et ne pas oublier, et tous les ans nous demandons encore 
et toujours chaque année de réels moyens pour mettre enfin fin à l'épidémie.  

Ce 1er décembre, j'étais à Paris comme souvent avec ma collègue Geneviève GARRIGOS à la marche à 
l’appel de "Act Up Paris", aux côtés des associations qui dénoncent une précarisation des publics fragiles vivant avec 
le V.I.H. et qui nous exhortent à mettre en place une véritable politique de santé communautaire que nous, 
écologistes, appelons de nos vœux.  

La pandémie, vous le savez, a mis un coup d’arrêt à la politique de lutte contre le V.I.H., notamment pour les 
actions de dépistage, hors les murs, menées par les associations de santé communautaire, qui ont dû être 
interrompues pendant une bonne partie de 2020 et doivent être relancées prioritairement.  

Nous le savons, ce sont les personnes qui sont nées à l'étranger, les LGBTQIA, les travailleuses et les 
travailleurs du sexe, les usagers et usagères de drogues, et les personnes transgenres qui sont frappés de plein 
fouet par la crise sanitaire, mais qui sont surtout les populations, on le sait, les plus exposées et les plus touchées.  

A ce jour, les personnes migrantes, en effet, cumulent les facteurs d'exposition au V.I.H. et constituent d’ailleurs 
la première population qui est touchée par les contaminations en France, puisqu'en 2021 la moitié des découvertes 
concernaient en effet des personnes qui sont nées à l'étranger.  

Le Conseil national du Sida et des hépatites virales a alerté sur la persistance des inégalités d’accès aux soins 
et notamment aux services de santé que subissent ces populations clés pour lutter contre l'épidémie. Et donc, si 
l'épidémie a en effet fortement contribué à accentuer ces inégalités, il n'en demeure pas moins que c'est le résultat 
avant tout de choix politiques et ce gouvernement porte une lourde responsabilité.  

J'ai déjà eu l'occasion de dénoncer dans cet hémicycle l'attitude et la décision totalement irresponsables de ce 
gouvernement, qui a décidé d’exclure du dispositif "V.I.H. test" les personnes sans couverture sociale, autrement dit 
les étrangers, et malgré la généralisation du dispositif en France, les personnes sans droits aujourd'hui n'ont toujours 
pas accès à ce test.  
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Donc, je tiens à redire ici une nouvelle fois ma fierté, chère Anne SOUYRIS, que notre Ville se soit battue pour 
que chacune et chacun, et ce sans discrimination, puissent avoir accès au test gratuit, sans rendez-vous et sans 
ordonnance dans tous les laboratoires de notre ville.  

Un effort beaucoup plus volontariste sur la prévention, le dépistage, mais aussi la prise en charge des 
populations clés est donc nécessaire si nous voulons atteindre l'objectif fixé par le fonds mondial, à savoir un monde 
sans Sida d'ici 2030. Donc, je veux saluer ici l'association "Vers Paris sans Sida" pour son action ciblée en direction 
des populations clés et notamment pour renforcer l’accès à la PrEP pour les personnes migrantes.  

Je vous invite d’ailleurs, mes chers collègues, à aller regarder la série de films "Lutter, c'est vivre" que 
l’association a mis en place, qui rendent hommage justement à tous les activistes V.I.H. au travers de l'histoire, qui 
ont fait avancer les droits de toutes et tous, car on le sait, le combat est loin d'être terminé. Effectivement, Madame 
SOUYRIS, comme vous l’avez souligné, la sérophobie tue et la lutte contre la sérophobie et les LGBT phobies reste 
criante d’actualité.  

Comment, en effet, ne pas évoquer, en cette période de Coupe du monde, la question des droits LGBT et de la 
libre circulation des personnes séropositives au Qatar, car sachez, mes chers collègues, que pour tout étranger, un 
examen médical et surtout un test V.I.H. sont obligatoires pour tout séjour supérieur à 90 jours au Qatar, et un 
résultat positif au test V.I.H. conduira tout bonnement à l’expulsion.  

Et donc, comme le souligne l’association "Elus locaux contre le Sida" et je tiens à saluer Jean-Luc ROMERO-
MICHEL son président, les personnes séropositives continuent encore aujourd’hui à être considérées comme des 
touristes indésirables, et ce dans plus de 40 pays dans le monde, que ce soit de l'Australie aux Emirats arabes unis.  

Donc, les associations réclament, à juste titre, de véritables campagnes de communication à destination du 
grand public, face notamment à la baisse inquiétante du dépistage due à la pandémie de Covid, mais pas seulement, 
aussi pour prévenir et lutter principalement contre la sérophobie. Je sais et je connais l'engagement de notre Ville sur 
cette question.  

Donc, nous appelons une nouvelle fois le Gouvernement à accentuer ses efforts et plaidons pour une nouvelle 
campagne nationale, et ce en lien avec les associations concernées communautaires. 

Je vous remercie. 

Mme Carine ROLLAND , adjointe, présidente. - Merci, Madame SAGASPE. 

La parole est maintenant à M. Hamidou SAMAKÉ, pour le groupe Paris en commun. 

M. Hamidou SAMAKÉ . - Madame la Maire, mes chers collègues, en 2023, cela fera 40 ans que le virus de 
l’immunodéficience humaine, le V.I.H., a été identifié et isolé par Luc Montagnier et Françoise BARRÉ-SINOUSSI. 40 
années de progression de la maladie devenue pandémie, 40 années de deuil, mais aussi 40 années de recherche 
médicale, 40 années de progrès dans les soins et la prévention, 40 années d'espoir de mettre un terme aux 
contaminations.  

Après 40 années de prévention, comme le montre une enquête récente pour le "Crips Ile-de-France", 80°% des 
Français s’estiment bien informés sur le sujet du V.I.H. Sida. Et pourtant, 63 % d’entre eux pensent que le préservatif 
est l’unique mode de prévention contre le virus et les deux tiers d'entre eux pensent qu'une personne séropositive qui 
suit correctement son traitement pourrait transmettre le V.I.H. à une autre personne. Ces deux affirmations sont bien 
évidemment fausses, donc rétablissons les faits.  

En 2022, il existe plusieurs modes de prévention, notamment par des médicaments, et une personne traitée 
dont la charge virale est indétectable ne peut pas transmettre le virus. 60 % des Françaises et des Français ignorent 
qu'il existe un traitement préventif destiné aux personnes séronégatives afin d'éviter d’être contaminées au V.I.H., la 
PrEP, et 47°% qu’il existe un traitement préventif destiné aux personnes séropositives pour éviter de transmettre le 
V.I.H., le TASP.  

C'est peu dire que cet état de connaissance est décevant. Il traduit la persistance de tabous, de données 
périmées qui entretiennent une peur des personnes vivant avec le V.I.H., et donc la sérophobie, et représentent un 
obstacle à la diffusion de messages de prévention. Cette méconnaissance, les personnels de santé n'en sont pas 
exempts lorsqu’ils ne sont pas spécialisés, comme en attestent les refus des soins apportés par des personnes 
vivant avec le V.I.H. s’agissant de dentistes, de gynécologues, mais aussi de certains généralistes. Mon collègue 
Gauthier CARON-THIBAULT en a parlé à l'instant.  

C’est pourquoi l’action que propose "Vers Paris sans Sida" pour 2023, pour promouvoir la prévention combinée 
auprès des personnels de santé me semble cruciale pour permettre le développement de ces nouveaux outils qui 
changent profondément la donne.  

Si la prescription de la PrEP a repris en 2021 et 2022 partout en France, notamment en lien avec l'extension de 
la primo-prescription aux médecins généralistes, cette reprise n'a pas été aussi forte qu’espérée dans notre Région. 
Force est de constater en outre qu'elle ne s’étend pas à tous les publics qui pourraient en bénéficier.  
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Si notre Région connait une meilleure diffusion de ces traitements que les autres régions de France, les 
femmes restent très minoritaires, de l’ordre de 4 % parmi les personnes qui en bénéficient. L’enquête EPIFAR, les 
enquêtes ERAS en général soulignent que même parmi les publics qui connaissent le mieux, les H.S.H., la PrEP est 
encore inégalement diffusée chez les jeunes, chez les hommes moins favorisés ou moins informés, notamment ceux 
qui sont nés à l’étranger et qui ne fréquentent pas les lieux de sociabilité communautaire.  

C'est pourquoi, même si les actions associatives ont pleinement leur place, nous devons aussi utiliser la marge 
de progression importante qui reste parmi les professionnels de santé, mieux informer sur les traitements existants et 
leur efficacité, former à l'écoute bienveillante et sans jugement pour permettre de créer la confiance, et rappeler que 
la PrEP peut correspondre aux besoins d'autres populations clés. Parce que la prévention et les traitements ne sont 
plus tous les mêmes, il est nécessaire de rappeler périodiquement, à tous les professionnels de santé même non 
spécialisés, que ces 40 années n'ont pas été en vain et que la prévention, le traitement ne sont fort heureusement 
plus les mêmes aujourd’hui qu'en 1984.  

D'ici 2030, il doit y avoir zéro nouveau diagnostic à Paris, alors donnons-nous les moyens de passer à la 
vitesse supérieure. 

Je vous remercie.  

Mme Carine ROLLAND , adjointe, présidente. - Merci, Monsieur SAMAKÉ. 

La parole est à M. Florian SITBON, pour le groupe Paris en commun. 

M. Florian SITBON . - Madame la Maire, mes chers collègues, dans ma génération, on a tous un parent ou un 
ami qui a vécu au rythme des avancées de la recherche en se disant ce n'est qu'un épisode, mais qu'on voyait nous 
quitter. Dans ma génération, on s’est battu pour que le port du préservatif finisse par être une évidence. Dans ma 
génération, la maladie était honteuse.  

Dans ma génération, beaucoup ont fini par penser ou ont voulu penser que la maladie était derrière nous, que 
la sérophobie était derrière nous, que le Sida était devenu une maladie comme une autre, mais les chiffres rappelés 
par mes collègues montrent que la réalité est tout autre.  

Le 1er décembre 1994, 42 chefs d'Etat et représentants de gouvernement se sont réunis pour un sommet sur 
le Sida et c’est à cette occasion qu’ils ont posé les principes connus comme la Déclaration de Paris, qui consiste à 
soutenir une plus grande participation des personnes vivant avec le V.I.H. par une initiative qui renforcera la capacité 
et la coordination des réseaux de personnes vivant avec le V.I.H. et les mouvements associatifs.  

En permettant leur participation pleine et entière à notre réponse commune face à la pandémie à tous les 
niveaux, national, régional et mondial, cette initiative s'attachera notamment à stimuler la création d'un 
environnement politique, juridique et social favorable à la lutte contre le Sida.  

C'est la première fois que des acteurs de ce niveau reconnaissaient aussi centralement le rôle et la place des 
associations et des personnes vivant avec le V.I.H. Oui, les personnes concernées et leurs associations sont des 
expertes de leur expérience. Oui, elles ont eu une place privilégiée pour créer le lien avec les publics et une réponse 
réellement efficace ne peut venir que d'une co-construction entre ces dernières, le secteur de la santé et les acteurs 
publics de l'accès aux services et aux droits. 

"Vers Paris sans Sida", créée en association en 2016 pour formaliser et structurer le partenariat opérationnel 
constitué à Paris incarne, par son origine et son fonctionnement, cette volonté et cette démarche. Par son portage, 
elle permet de collecter des fonds publics et privés pour en finir avec l'épidémie de V.I.H. Sida à Paris et pour cela 
atteindre d'ici 2030 les cibles trois fois 95 de l’ONU Sida, 95 % des personnes qui vivent avec le V.I.H. 
diagnostiquées, 95 % des personnes diagnostiquées sous traitement, et 95 % des personnes sous traitement avec 
une charge virale indétectable.  

Parce que l'épidémie ne connaît pas les frontières de notre collectivité, la Seine-Saint-Denis l’a rejointe en 2020 
avec la même volonté politique de déployer réellement des moyens de prévention combinés plus inclusifs et 
égalitaires. La démarche engagée a fait ses preuves et elle a créé une vraie dynamique partagée que nous devons 
encourager si nous voulons rattraper le retard pris lors de l'autre pandémie, cela a été évoqué, celle du Covid.  

Avec la Déclaration de Paris, s’est également engagée une dynamique internationale, celle-là rassemblant 250 
villes qui se retrouvent dans cette approche. L'un des projets portés "Vers Paris sans Sida" pour 2023 consiste à 
communiquer et valoriser à l'échelon local, national et international. Il s’agit de faire connaître les actions et leurs 
résultats aux partenaires associatifs et institutionnels, ainsi qu’aux financeurs effectifs et potentiels, mais aussi de 
réaliser des outils de communication pour accompagner les partenaires dans les programmations autour des 
marches des fiertés du 1er décembre, et de communiquer plus largement en direction d’évènements scientifiques, 
notamment internationaux.  

Par ce biais, Paris peut activement participer à l’échange d’idées et la diffusion de bonnes pratiques à l'échelon 
international, faire profiter "Vers Paris sans Sida" des initiatives inspirantes ailleurs dans le monde, et faire profiter les 
autres villes de son expérience, car c'est cela aussi cette attention permanente au lien entre les différents niveaux 
d'action et les différents publics qui fait la force de la Déclaration de Paris.  
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Mme Carine ROLLAND , adjointe, présidente. - Merci, Monsieur SITBON, merci beaucoup. 

Pour répondre aux trois oratrices et orateurs, je donne la parole à Anne SOUYRIS.  

Mme Anne SOUYRIS , adjointe. - Merci, Madame la Maire. 

Je ne vais pas rappeler tous les chiffres que mes collègues ont très bien donnés, à la fois les chiffres 
diagnostics et les chiffres auxquels nous prétendons, c’est-à-dire les 95, 95, 95, et surtout comme certains me l'ont 
dit dernièrement, 0, c'est le bon chiffre d'arrivée. Comment arriver à 0 nouvelle contamination dans les années à 
venir, en l'occurrence en 2030.  

"Vers Paris sans Sida", vous le savez, on l'a créée à la dernière mandature avec une idée en tête d’abord, 
évidemment de faire que Paris n'ait plus de nouvelle contamination d’ici 2030, d’aussi s’associer avec les communes 
avoisinantes, notamment celles du 93, particulièrement touchées comme Paris. Vous savez que Paris a été la plus 
touchée d'Europe par le V.I.H. dès le début de l'épidémie, donc nous avons quelque chose à montrer en termes 
d'exemplarité, et ce projet est très important pour arriver à coordonner cette volonté.  

Les trois actions majeures, c'est la communication d'une part, notamment envers les personnes les plus 
touchées, mais aussi le public général pour lutter contre la sérophobie dont on vient de parler. La deuxième, c'est 
vraiment d'agir en direction des populations clés de l’épidémie pour les aider à aller vers le dépistage et le soin. La 
troisième, c'est vraiment la promotion de la prévention auprès des professionnels de santé.  

Je ne vais pas revenir sur un certain nombre de questions que vous avez abordées, mais je vais juste dire une 
chose, M. BRAUN nous a proposé et a fait en sorte qu’il y ait enfin la gratuité des préservatifs pour les jeunes ces 
derniers jours. J’ai envie de dire à M. BRAUN, il est temps aussi d'avoir la gratuité des tests pour toutes les 
personnes, y compris migrantes. Merci.  

Mme Carine ROLLAND , adjointe, présidente. - Merci, Madame la Maire. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DSP 95. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de délibération est adopté à l'unanimité. (2022, DSP 95). 

Il est adopté, là aussi à l'unanimité ! 

2022 DSP 105 - Subvention (30.000 euros) et convent ion avec l’association "Groupe SOS 
Solidarités" (11e). - Projet "Santé Plurielle". 

Mme Carine ROLLAND , adjointe, présidente. - Nous examinons le projet de délibération DSP 105, il s'agit 
d'une subvention et d’une convention avec l’association "Groupe SOS Solidarités" pour le projet Santé Plurielle. 

La parole est tout d’abord à Mme Dominique KIELEMOËS, pour le groupe Paris en commun.  

Mme Dominique KIELEMOËS . - Merci, Madame la Maire. 

Madame la Maire, mes chers collègues, le présent projet de délibération vise à doter l'association "Groupe 
SOS Solidarités" d'une subvention de 30.000 euros pour son dispositif "Santé Plurielle".  

Je veux saluer le travail remarquable de cette association qui œuvre auprès des publics en situation de grande 
précarité. Elle propose aux personnes en situation d'isolement et de précarité, des solutions d'hébergement afin de 
prévenir l'aggravation de leur état de santé et de rendre possible la coordination des soins. Par les temps qui 
courent, cela me semble une nécessité absolue.  

Née en 1984 au cœur des années Sida, l'association "Groupe SOS Solidarités" s'est construite pour répondre 
aux difficultés des personnes en situation de vulnérabilité. Elle porte l'ambition de faire reculer la précarité et de 
favoriser l'inclusion sociale.  

Le projet Santé Plurielle fait l'objet de la demande de cette subvention. Depuis 2016, le dispositif Santé Plurielle 
porte ainsi l'engagement d’améliorer l’accès aux soins et à la santé des femmes accueillies dans les structures 
sociales franciliennes. Pour cela, le dispositif s’appuie sur un réseau composé d’une part, de professionnels œuvrant 
dans le champ de la santé, du bien-être et des droits des femmes, d’autre part, de structures d'accueil et 
d'hébergement et de leurs équipes sociales.  

Aujourd’hui, le réseau fédère plus de 50 structures sociales, toutes associations gestionnaires confondues, le 
"Groupe SOS", le Samu social, la Ville de Paris, l’association "Aurore", l'"Amicale du nid", "Claire amitié", etc. Toutes 
ces associations mises en lien avec près de 50 partenaires du milieu de la santé des femmes, Planning familial, 
associations de dépistages.  
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Le projet est principalement implanté à Paris et je dirais même avec une présence importante dans les 
territoires du nord-est parisien et du 11e arrondissement. En 2021, ce sont 429 personnes qui ont été bénéficiaires 
de ce dispositif dont 330 femmes accueillies. Avec mon groupe Paris en commun, je salue les efforts consentis par 
l’ensemble des acteurs mobilisés, qui réalisent un énorme travail auprès d'un public vulnérable.  

Pour toutes ces raisons, je vous invite, chers collègues, à voter pour ce projet absolument nécessaire. 

Je vous remercie.  

Mme Carine ROLLAND , adjointe, présidente. - Merci, Madame KIELEMOËS. 

Pour vous répondre, je donne la parole à Anne SOUYRIS.  

Mme Anne SOUYRIS , adjointe. - Merci, Madame la Maire. 

Le projet consiste en effet à diversifier l'offre des interventions en faveur des résidentes au sein des centres 
d’hébergement proposant des actions de prévention, d’éducation à la santé, des ateliers de remobilisation 
notamment sur la relation au corps et à l’estime de soi, ainsi que des consultations généralistes et spécialisées.  

Il s’agit également de favoriser l’inscription dans un parcours de soins qui garantisse l’ouverture des droits, et 
d’améliorer les orientations individuelles. 

Je ne vais pas vous dire tout ce que fait cette association, mais ce qui est extrêmement important, c’est que 
cela s’inscrit dans une politique de la Ville actuellement où nous souhaitons, avec l'A.P.-H.P., faire en sorte que la 
question des violences faites aux femmes soit au centre de notre politique, mais aussi le fait que le soin, la santé, le 
parcours de soins de ces femmes, l'accès aux soins - l'accès aux soins qui est souvent ce qui permet de commencer 
une prise en charge et le fait de sortir de cette violence -, soient vraiment au cœur de notre action.  

C’est ce que nous faisons avec le montage des maisons des femmes à l'A.P.-H.P. C'est ce que nous faisons 
aussi en finançant le "Groupe SOS Solidarités".  

Merci donc de voter ce projet de délibération.  

Mme Carine ROLLAND , adjointe, présidente. - Merci. 

Je mets donc aux voix, à main levée, le projet de délibération DSP 105. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DSP 105). 

Vœu déposé par le groupe Paris en commun relatif à la suspension du gynécologue 
Emile DARAÏ et à l’arrêt de ses consultations publi ques à l’hôpital Tenon (20e). 

Mme Carine ROLLAND , adjointe, présidente. - Nous en venons à l'examen de vœux non rattachés. Tout 
d’abord, le vœu référencé n° 38 relatif à la suspension du gynécologue Émile DARAÏ et à l'arrêt de ses consultations 
publiques à l'hôpital Tenon. 

La parole est à M. Éric PLIEZ, pour le groupe Paris en commun et maire du 20e arrondissement, bien sûr. 

M. Éric PLIEZ,  maire du 20e arrondissement. - Merci, Madame la Maire. 

La Ville de Paris a pour objet de s'opposer, par tous les moyens, à toutes les formes de violences faites aux 
femmes. Le Haut Conseil à l'égalité femmes/hommes souligne, dans un rapport de juin 2018, l'ampleur des violences 
obstétricales et gynécologiques et formule des préconisations pour prévenir et empêcher de telles violences.  

Il y a de très nombreux témoignages et 36 plaintes pour viol déposées contre le gynécologue Émile DARAÏ, qui 
exerce à l'hôpital Tenon, hôpital du 20e arrondissement. Ce médecin a été mis en examen le 23 novembre dernier 
pour violence volontaire par personne chargée d'une mission de service public contre des patientes. Il est dans ce 
cadre placé sous contrôle judiciaire avec interdiction de contact avec les victimes et interdiction de tenir des 
consultations privées de gynécologie.  

Le Conseil de Paris s'est déjà exprimé dans ce sens à l’occasion d'un vœu en octobre 2021. La Maire de Paris 
a saisi, en octobre 2021, le président de la commission médicale d’établissement de l'A.P.-H.P. et le doyen de la 
faculté de médecine au sujet de l’enquête interne en cours sur ce sujet. A l'évidence, la poursuite des consultations 
de ce médecin à l'hôpital Tenon constitue une mise en danger des patientes. Aucun argument ne peut justifier que ce 
médecin puisse continuer d'exercer dans le public, alors que la justice lui a interdit de recevoir des patientes dans le 
cadre de consultations privées.  

En conséquence, notre vœu propose que la Ville de Paris demande à l'A.P.-H.P. la suspension d’Émile DARAÏ 
et l'arrêt immédiat de ses consultations à l'hôpital Tenon. Merci.  
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Mme Carine ROLLAND , adjointe, présidente. - Merci, Monsieur le Maire. 

Je donne la parole pour répondre à M. PLIEZ, à Anne SOUYRIS. 

Mme Anne SOUYRIS , adjointe. - Merci, Madame la Maire. 

Vous le savez, à plusieurs reprises au conseil de surveillance de l'A.P.-H.P., nous avons demandé avec Anne 
HIDALGO qu’Émile DARAÏ soit suspendu de toutes ses fonctions, notamment de praticien, puisque cela a été 
rappelé, il a été suspendu de ses fonctions de chef de service, mais non pas de ses fonctions de praticien.  

Effectivement, maintenant qu’il est suspendu aussi de ses fonctions de praticien dans le privé, il n'y a vraiment 
aucune raison de continuer le fait qu'il pratique à l'hôpital, et notamment dans le secteur public qui devrait être le plus 
préservé.  

Je rappelle juste que cela fait au moins huit ans que le professeur DARAÏ était l'objet de dépôts de plaintes, non 
pas devant la justice, mais auprès de l'ordre des médecins et que personne n'avait bougé jusqu'alors. J'espère que 
ce type de fonctionnement n'existera plus.  

Vous savez néanmoins qu’à l'A.P.-H.P., nous nous sommes battus pour qu’il y ait une charte maintenant à la 
fois de consentement et de bonnes pratiques pour tout ce qui est examens gynécologiques, entre les médecins et les 
patientes.  

C'est une avancée. Il va falloir la faire connaître au maximum et faire en sorte qu’effectivement cette situation 
n'existe plus, et le premier symbole concret serait que M. DARAÏ soit enfin suspendu définitivement. En tout cas je 
vous assure, puisque demain il y a un conseil de surveillance à l'A.P.-H.P., que je porterai cette parole de nouveau. 
Merci.  

Mme Carine ROLLAND , adjointe, présidente. - Merci, Madame la Maire. 

Je mets aux voix, à main levée, la proposition de vœu référencée n° 38 déposée par le groupe Paris en 
commun, assortie d'un avis favorable de l'Exécutif. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

La proposition de vœu est adoptée. (2022, V. 301). 

Vœu déposé par le groupe Paris en commun relatif à une campagne de sensibilisation et 
de vaccination contre les infections à Papillomavir us humain. 

Mme Carine ROLLAND , adjointe, présidente. - Nous en venons au vœu référencé n° 39 relatif à une 
campagne de sensibilisation et de vaccination contre les infections à Papillomavirus humain. 

La parole est à M. François VAUGLIN, pour le groupe Paris en commun. 

M. François VAUGLIN , maire du 11e arrondissement. - Merci beaucoup, Madame la Maire. 

Le Papillomavirus humain, H.P.V., touche 80 % de femmes et d'hommes au cours de leur vie, la plupart du 
temps sans symptôme. Toutefois, ce virus est responsable de 6.300 cas de cancer par an aux trois quarts chez les 
femmes, notamment le cancer du col de l’utérus qui cause 1.000 décès chaque année.  

Plus de 70 pays ont organisé une stratégie vaccinale, car un vaccin existe contre ce virus. Il doit être fait avant 
le début de la vie sexuelle, et donc les préconisations de la Haute Autorité de santé sont de vacciner l'ensemble des 
filles et des garçons âgés de 11 à 15 ans.  

Avec la communauté territoriale de santé du 11e arrondissement, la C.P.T.S., nous avons fait une proposition 
avec des écoles volontaires pour mener une expérimentation de vaccination, bien évidemment avec préalablement 
une information et un recueil de consentements des parents, de la même façon que nous l'avions fait d’ailleurs sur le 
Covid. Des discussions ont été engagées avec le rectorat pour permettre cette expérimentation avant, nous 
l’espérions tous, sa généralisation.  

Quelle ne fut pas notre déconvenue de voir que le Rectorat a décidé, unilatéralement et brutalement, 
d'interrompre les discussions qui auraient pu conduire à cette expérimentation. Et donc, l'objet de ce vœu est de 
relancer cette expérimentation et que le Conseil de Paris se prononce très clairement pour soutenir cette 
expérimentation et appelle le Rectorat à agir en ce sens.  

Je précise que ce vœu a été présenté par tous les groupes du Conseil du 11e arrondissement et adopté à 
l'unanimité. 

Je vous remercie. 

Mme Carine ROLLAND , adjointe, présidente. - Merci, Monsieur le Maire. 
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Pour vous répondre, je donne la parole à Anne SOUYRIS.  

Mme Anne SOUYRIS , adjointe. - Oui, bien sûr, le H.P.V. est un vrai sujet. Vous savez qu'en plus la vaccination 
H.P.V. réalisée avant 17 ans réduit de 88 % le risque du cancer du col de l’utérus selon les dernières études, sans 
parler des autres maladies qui touchent aussi les hommes et dont nombre ne peuvent être dépistées comme le 
cancer des organes anogénitaux, et des voies aérodigestives supérieures.  

La stratégie décennale de lutte contre les cancers fixe pour la France l’objectif de 80 % d’enfants vaccinés en 
2030. Pourtant, à Paris, notre taux de couverture vaccinale n'est que de 31 %. C’est un peu comme la question des 
cancers dont je vous parlais tout à l'heure sur des dépistages où nous avons encore un record moindre, et donc nous 
avons un devoir que M. VAUGLIN faisait à juste titre remarquer, qui est celui de vraiment promouvoir et d’aller à la 
rencontre des personnes cibles, c'est-à-dire les jeunes dans les lycées en l’occurrence pour permettre cette 
vaccination.  

Donc, nous sommes tout à fait en faveur de cette expérimentation d'aller vers cette population-là, de l'informer 
et de lui proposer une vaccination. Je vais m'adresser au rectorat en ce sens pour que nous puissions accélérer ce 
processus. Merci.  

Mme Carine ROLLAND , adjointe, présidente. - Merci. 

Je mets aux voix, à main levée, la proposition de vœu référencée n° 39 déposée par le groupe Paris en 
commun, assortie d'un avis favorable de l'Exécutif. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

La proposition de vœu est adoptée. (2022, V. 302). 

Vœu déposé par les groupes Paris en commun, Communi ste et Citoyen et "Les 
Ecologistes" relatif à la situation de l’hôpital Br oca et à l’offre de soins en gériatrie 
dans le 13e. 

Mme Carine ROLLAND , adjointe, présidente. - Nous en venons au vœu référencé n° 40 relatif à la situation de 
l'hôpital Broca et à l'offre de soins en gériatrie. L’hôpital est situé dans le 13e arrondissement de Paris. 

La parole est tout d’abord à M. Jérôme COUMET, pour le groupe Paris en commun et maire du 13e 
arrondissement. 

M. Jérôme COUMET , maire du 13e arrondissement. - Merci, Madame la Maire. 

Mes chers collègues, le vœu que nous vous soumettons aujourd'hui concerne plus spécifiquement la situation 
de l'hôpital Broca, qui est situé rue Pascal dans le 13e, mais au-delà il porte l'offre globale de soins en gériatrie.  

L'hôpital ne se porte pas bien, nous le savons, et l’actualité rencontre périodiquement des difficultés de tel ou 
tel secteur, établissement, ou service. Récemment, les professionnels de la pédiatrie se sont ainsi fortement 
mobilisés et leur action a rencontré un fort écho médiatique.  

Eh bien, il est un secteur qui se porte encore plus mal que les autres, c’est celui de la gériatrie. Le 16 
novembre, nous avons reçu une délégation à la mairie du 13e de personnels de l'hôpital Broca, mais aussi de 
proches de patients, et avec une grande dignité ils ont tenu à faire part ensemble de leur détresse et de leur 
angoisse.  

Il est vrai que la situation du groupe hospitalier Broca-La Rochefoucauld-La Collégiale, qui regroupe l’offre 
publique de soins en gérontologie pour le Sud-Est parisien est particulièrement édifiante. L'hôpital La Rochefoucauld 
dans le 14e a fermé en 2019, celui de la Collégiale dans le 5e n'a plus de lits ouverts depuis plusieurs mois et tout 
laisse à penser qu’ils ne rouvriront pas, et l'hôpital Broca, qui doit faire face au report d’activité de La Collégiale, 
compte près de 40 % de lits fermés.  

Doit-on préciser que cette réduction de l'offre de soins à destination des seniors ne correspond naturellement 
pas aux besoins d'une société qui vieillit. Certes, il faut envisager en ce domaine toutes les pistes de 
complémentarité, hospitalisation à domicile, E.H.P.A.D. médicalisé, mais seul l'hôpital peut offrir une offre de soins 
spécialisée et permanente 24 heures sur 24, 7 jours sur 7.  

Si l’hôpital public n'est pas la solution à tout, il faut affirmer clairement en revanche qu’il n'y aura pas de solution 
en matière de soins gériatriques sans un hôpital public conforté. C'est donc le sens de ce vœu qui a été adopté par le 
conseil du 13e arrondissement et demande d’abord que l'hôpital Broca puisse retrouver rapidement l’intégralité de 
son offre de soins et la réouverture de la totalité de ses lits, mais aussi que la Ville se rapproche de l'Etat, de l'A.P.-
H.P., afin que le secteur gériatrique bénéficie d’une attention renforcée, ce qui implique nécessairement en premier 
lieu des personnels soignants plus nombreux, mieux accompagnés et disons-le, mieux payés aussi. 
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Je vous remercie.  

Mme Carine ROLLAND , adjointe, présidente. - Merci, Monsieur le Maire. 

Pour vous répondre, la parole est à Mme Anne SOUYRIS.  

Mme Anne SOUYRIS , adjointe. - Merci, Monsieur le Maire, de ce vœu. J'avais également reçu une délégation 
de l'hôpital Broca, qui était édifiante sur ces questions. C'est vrai que nous voyons depuis plusieurs années, au coup 
par coup, des lits fermés, des services entiers de gériatrie fermés momentanément qui ne rouvrent pas ou des lits qui 
ferment momentanément et qui ne rouvrent pas.  

C’est le cas de Broca, cet hôpital qui était un hôpital modèle il y a quelques dizaines d’années quand il a ouvert 
et se voulait vraiment un endroit de bien-être pour les personnes âgées en situation malade, devient encore un 
endroit qui est en train de fermer progressivement sans que personne ne le dise très clairement.  

Quand la nouvelle direction s'est installée, il y a quelques mois, j’ai demandé à M. REVEL d'avoir un point sur 
la question de la gériatrie à Paris, à l'A.P.-H.P., pour que nous puissions à la fois nous exprimer et demander 
effectivement un renforcement notoire de moyens.  

Je le redemanderai également demain mais pas seulement. J'estime que nous devons non seulement avoir un 
point au conseil de surveillance, mais également si M. Gauthier CARON-THIBAULT est d'accord, un point en 4e 
Commission pour qu’à la fois nous puissions avoir un point à l'A.P.-H.P. mais peut-être un point avec Mme LEVIEUX, 
un point plus général sur la gériatrie. 

Je vous remercie. 

Mme Carine ROLLAND , adjointe, présidente. - Merci, Madame la Maire. 

Avant de passer au vote, nous avons été saisis d'une explication de vote de la part du groupe Changer Paris. 
Je donne la parole à M. Jérôme LORIAU pour ce faire. 

M. Jérôme LORIAU . - Merci, Madame la Maire. 

Monsieur le Maire, mes chers collègues, effectivement, au cours des six derniers mois, nous avons eu 
l'occasion avec la M.I.E. que notre groupe avait proposée, sous la présidence de Jean-Pierre LECOQ, d'étudier les 
problématiques de santé à Paris, et bien sûr les questions de la prise en charge des seniors ont fait partie des 
préconisations que nous avions exprimées.  

Puisque ce vœu va dans le sens des préconisations, nous allons bien sûr soutenir ce vœu. Néanmoins, il faut, 
comme vous l’avez souligné, regarder un tout petit peu dans le passé l’évolution de la prise en charge des seniors 
dans notre capitale et se poser la question, Madame SOUYRIS, comme vous l’avez rappelé, des véritables 
orientations stratégiques de l’Assistance publique - Hôpitaux de Paris.  

Quand on regarde un peu dans le passé, 2013, nos prédécesseurs votent une subvention de 58,2 millions 
d'euros pour l'Assistance publique en demandant en contrepartie, je cite : "D’humaniser et de maintenir les capacités 
d’unités de soins de longue durée jusqu'en 2027".  

Malheureusement, en 2019, le projet d'établissement prévoit déjà une baisse du nombre de lits dans ces unités 
de soins longue durée de 30 à 40 % entre 2019 et 2024. Alors, on nous explique à ce moment-là que cette baisse 
serait compensée par des E.H.P.A.D., sauf que quand on regarde un peu les chiffres, ces compensations en 
E.H.P.A.D. n’ont vraisemblablement pas eu lieu.  

Puis, quand on pose la question de ces compensations en E.H.P.A.D., on nous parle d'hospitalisations à 
domicile, mais en fait il s’agit d’un jeu d’écritures que nous expose l'Assistance publique pour nous donner l’illusion 
que le niveau de prise en charge reste stable, alors qu’en réalité on assiste à une réelle diminution du nombre de lits.  

En 2019, l’A.P.-H.P., c’était plus de la moitié des 5.000 lits d’unités de soins longue durée en Ile-de-France très 
largement occupés, à plus de 90 %, par des personnes âgées cumulant de nombreuses fragilités. Qu'en est-il 
aujourd'hui ? Combien de nuitées ont été rénovées pour permettre un accueil digne, et on se souvient des scandales 
récents de la prise en charge dans le privé des seniors.  

L’A.P.-H.P. semble réellement se débarrasser des unités de soins de longue durée par un souci de rentabilité. 
C’est bien sûr inacceptable, vous l’avez tous dit. Nous attendons effectivement, Madame SOUYRIS, que demain 
vous portiez à nouveau ce message et nous vous rejoignons sur la demande que notre 4e Commission et plus 
largement tout le Conseil, puissent se pencher très attentivement et très vigoureusement sur cette question. 

Mme Carine ROLLAND , adjointe, présidente. - Merci, Monsieur LORIAU. 

Je mets donc aux voix, à main levée, la proposition de vœu référencée n° 40 déposée par les groupes Paris en 
commun, Communiste et Citoyen et "Les Ecologistes", assortie d'un avis favorable de l'Exécutif. 

Qui est pour ? 

Contre ? 
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Abstentions ? 

La proposition de vœu est adoptée à l'unanimité. (2022, V. 303). 

Vœu déposé par le groupe "Les Ecologistes" relatif à la tension hospitalière liée à 
l’épidémie de bronchiolite et la reprise de l’épidé mie de Covid. 

Mme Carine ROLLAND , adjointe, présidente. - Nous en venons au vœu référencé n° 41 relatif à la tension 
hospitalière liée à l'épidémie de bronchiolite et à la reprise de l’épidémie de Covid. 

La parole est, pour débuter, à M. Nour DURAND-RAUCHER, pour le groupe "Les Ecologistes". 

M. Nour DURAND-RAUCHER . - Madame la Maire, nous venons de parler de l’état de la médecine gériatrique, 
je vais vous parler de pédiatrie. "Votre silence est assourdissant", voilà comment 10.000 soignantes et soignants ont 
interpellé le Président de la République, il y a trois semaines. Un mois jour pour jour après une lettre ouverte signée 
par plus 7.000 soignantes et soignants en pédiatrie pour l'alerter de la saturation des services publics hospitaliers, 
liée à l'épidémie de bronchiolite mais aussi au manque de moyens et de personnels.  

Les signataires décrivent ainsi des enfants hospitalisés sur des brancards ou sur les genoux de leurs parents 
aux urgences, ou intubés et hospitalisés sans chambre dans le couloir de la réanimation, ainsi que des prises en 
charge trop tardives et des soins précaires, et des retours prématurés à domicile. Des retours en catastrophe 
d’enfants renvoyés chez eux faute de places.  

Cette situation s’inscrit dans un contexte d’augmentation de la mortalité infantile en France. L'état de la 
médecine pédiatrique est catastrophique, la réponse du Gouvernement, pas à la hauteur.  

J'en profite pour célébrer l’engagement des personnels hospitaliers dont le dévouement essaye de faire tenir 
l'hôpital dans les conditions que nous connaissons. La bronchiolite met à l'épreuve le système pédiatrique comme le 
Covid l’a mis chez l’adulte. Elle est une maladie saisonnière et n'a été qu'un révélateur. 

Notre système de soins ne peut plus absorber de pic, la politique de santé est gestionnaire et c'est de la 
mauvaise gestion inadaptée aux crises aussi courantes que la grippe l'hiver et la canicule l'été.  

Nous nous retrouvons donc face à une situation qui est appelée à se reproduire, des solutions concrètes 
existent pourtant qui devraient être mises en place pour soutenir le système hospitalier. Revalorisations salariales, 
certes, mais aussi et surtout des mesures organisationnelles : meilleur ratio soignant-patient, fidélisation du 
personnel avec une priorité à la stabilité des équipes, management personnalisé pour redonner du sens au travail, et 
une baisse de la charge administrative.  

En pédiatrie comme chez l'adulte, il faut garantir une gestion partagée entre les personnels administratifs et les 
soignants, conserver, valoriser les compétences, cela passe par une personnalisation des carrières.  

Ce vœu vise donc à interpeller le Ministre de la Santé sur la nécessité de mettre en œuvre rapidement des 
mesures structurelles pour soutenir l’hôpital public et notamment la pédiatrie. Merci.  

Mme Carine ROLLAND , adjointe, présidente. - Merci, Monsieur DURAND-RAUCHER. 

Pour vous répondre, je donne la parole à Mme Anne SOUYRIS.  

Mme Anne SOUYRIS , adjointe. - Merci, Madame la Maire et Monsieur DURAND-RAUCHER, de cette 
interpellation. Absolument, nous sommes tout à fait favorables à ce vœu. Effectivement, la gériatrie va mal comme le 
vœu précédent le faisait remarquer. Effectivement, la pédiatrie va mal. Effectivement, l'hôpital va mal.  

Ce n'est pas comme si dès avant la crise du Covid les sonnettes d'alarme n'étaient pas déjà tirées, puisqu’il y a 
eu de grosses manifestations et de grosses sonnettes d’alarme qui étaient vraiment tirées avant le Covid, 
rappelez-vous de 2019. Personne n'a écouté. Je ne sais pas si l’hôpital c’est Cassandre, mais j'allais dire la guerre 
du Covid a eu lieu, nous sommes dans une situation encore plus dramatique, le personnel hospitalier s'en va, et s'en 
va définitivement. Je pense en particulier aux infirmières qui quittent la fonction d'infirmière.  

Il y a une urgence et bien sûr que nous allons interpeller et que je vais interpeller M. BRAUN sur la question. 
C'est une question de formation. C’est une question de tarification à l'acte aussi de l'hôpital qu'il faut revoir, parce que 
cette tarification ne permet pas de remettre l'hôpital sur pied, et évidemment la question du bien-être au travail qui est 
importante.  

Je finirai juste sur une chose, c’est la question de la jeunesse en danger. Nous avons des enfants qui 
effectivement n’ont plus de pédiatre. Nous avons aussi un problème de psychiatrie pédiatrique et aussi des 
adolescents dont nous avons parlé, que nous avons évoqué hier, qui est extrêmement inquiétant. Il s'agit de 
répondre à cette urgence. Nous avions tout à l'heure la question de la sérophobie qui tuait, eh bien la question de ne 
rien faire pour l'hôpital tue également gravement notre population en France, merci d'y apporter tout votre soutien. 

Evidemment, je soutiens ce vœu.  

Mme Carine ROLLAND , adjointe, présidente. - Merci, Madame la Maire. 



S ÉA NC E  D E S  1 3 ,  1 4 ,  1 5  E T  1 6  D É C EMB R E  2 0 2 2  

 

216 

Je mets donc aux voix, à main levée, la proposition de vœu référencée n°°41 déposée par le groupe "Les 
Ecologistes", assortie d'un avis favorable de l'Exécutif. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

La proposition de vœu est adoptée. (2022, V. 304). 

Vœu déposé par le groupe Changer Paris relatif à l’ évolution du nombre de lits 
disponibles dans les hôpitaux de l’A.P.-H.P. 

Mme Carine ROLLAND , adjointe, présidente. - Nous en venons au vœu référencé n° 42 relatif à l’évolution du 
nombre de lits disponibles dans les hôpitaux de l'A.P.-H.P. 

La parole est tout d’abord à Mme Véronique BUCAILLE, pour le groupe Changer Paris. 

Mme Véronique BUCAILLE . - Merci, Madame la Maire. 

Mes chez collègues, nous connaissons et regrettons toutes les tensions auxquelles sont soumis les hôpitaux 
parisiens. Elles sont malheureusement chaque jour de plus en plus prégnantes pour les personnels et patients. 
Depuis la Toussaint, elles ont pris une forme singulière sous l’effet cumulé des épidémies saisonnières de 
bronchiolite, de grippe et de Covid 19.  

Aujourd'hui, les passages aux urgences et les hospitalisations pour bronchiolite se situent à des niveaux très 
élevés pour les enfants de moins de 2 ans et les hospitalisations pour bronchiolite représentent, pour la troisième 
semaine consécutive, la moitié des hospitalisations suite à un passage aux urgences chez les enfants de moins de 2 
ans.  

A l'A.P.-H.P., cela se traduit par un nombre considérable de bébés et petits enfants transférés vers des 
hôpitaux en province comme le reconnaissait son directeur général pas plus tard qu'hier dans "Le Parisien", 
provoquant ainsi des risques et générant une charge émotionnelle très forte pour les familles. L'A.P.-H.P. a dû aussi 
enclencher, mardi 22 novembre, le niveau 2 du Plan Hôpital en tension qui implique encore des déprogrammations.  

Alors, vous le savez, ces problèmes sont désormais saisonniers et nous avons eu l'occasion de le constater, de 
travailler sur les causes et les actions à mener lors de la mission d’information et d’évaluation de la santé lancée par 
le groupe Changer Paris et présidée par mon collègue et maire du 6e arrondissement, Jean-Pierre LECOQ.  

Malgré nos vœux, nos courriers à la Maire de Paris qui, je le rappelle, préside le conseil de surveillance de 
l'A.P.-H.P., et que je n'ai pas entendu réagir sur tous ces sujets pour demander un comité de suivi des 72 
préconisations votées à l'unanimité à l'issue de ces travaux, nos courriers à l’intention du directeur général de l’A.P.-
H.P., pour pouvoir faire le bilan des fermetures de lits et des besoins des hôpitaux parisiens, nous restons aujourd'hui 
sans réponse.  

Les prémices de chiffres, bien qu'elles restent imprécises, évoquées hier par Nicolas REVEL, sont très 
inquiétantes. Près de 2.000 lits fermés sur 12.000, ce seraient 16 % de la capacité de l'Assistance publique et c’est 
sans parler des blocs opératoires ou de la diminution du nombre d'infirmières.  

C’est pour lutter contre ce type de situation que nous avons travaillé des mois sur le rapport de la M.I.E. santé 
et c'est pour la même raison que nous n'admettons pas qu'il soit un énième rapport passé sous silence. Les 
préconisations votées ont vocation à être mises en œuvre. Nous y veillerons avec Jean-Pierre LECOQ et tous mes 
collègues du groupe Changer Paris, et c’est le sens de ce vœu. 

Je vous remercie, Madame la Maire.  

(Mme la Maire de Paris reprend place au fauteuil de la présidence). 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci, Madame. 

La parole est à Anne SOUYRIS, pour vous répondre.  

Mme Anne SOUYRIS , adjointe. - Merci, Madame la Maire.  

Vous savez que ce sont des sujets qu’Anne HIDALGO et moi-même soulevons systématiquement au conseil 
de surveillance. Ce n’est pas nouveau. Evidemment, nous n'avons pas le pouvoir dans cette institution, néanmoins 
nous ne cessons, non seulement d'en parler, mais aussi de demander un certain nombre de comptes sur ces 
questions de fermetures de lits.  

Nous le redemanderons évidemment, ce n'est pas seulement d’ailleurs la question des fermetures de lits, c’est 
aussi quelle solution. Comment rendre l'hôpital plus attractif ? Vous avez entendu comme moi les propositions de M. 
REVEL ces derniers jours. Néanmoins, il reste que l'hôpital et l'A.P.-H.P. ne peuvent pas, par exemple, augmenter 
les salaires du personnel soignant et ne peuvent pas non plus changer la tarification actuelle de l'hôpital, qui est 
quand même un frein à son évolution.  
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Donc, deux points sur lesquels, évidemment M. BRUNET est aux manettes et ce serait à lui de pouvoir, à un 
moment donné, passer du diagnostic à l'acte. On a vu le Conseil national de refondation santé se passer une énième 
fois où on diagnostique, mais nous voudrions maintenant un résultat, donc bien sûr nous allons dans le sens que 
vous dites. Néanmoins, vous savez que la M.I.E. est une mission indépendante dans la Ville. Nous ne pouvons pas 
demander qu’un comité de suivi de la M.I.E. soit monté. Son rôle est de donner des indications à l’Exécutif.  

La grande majorité des préconisations de la M.I.E. santé qui était riche et intéressante, merci à M. LECOQ de 
l’avoir montée et présidée, ne concernent pas le périmètre de compétence de la Ville mais bien de l'Etat. C'est pour 
cette raison que je vous demanderai de retirer votre vœu, même si bien sûr le fait de continuer à la fois au conseil de 
surveillance et en 4e Commission, de vous rendre des comptes de ces interpellations et de l'action que nous avons 
sera toujours de mise, bien entendu. 

Je vous remercie.  

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci beaucoup, Anne SOUYRIS. 

Je mets aux voix, à main levée, la proposition de vœu référencée n° 42 déposée par le groupe Changer Paris, 
assortie d'un avis défavorable de l'Exécutif. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

La proposition de vœu est repoussée. 

Vœu déposé par le groupe "Les Ecologistes" relatif à l'accompagnement des personnes 
les plus fragiles vivants dans des espaces infectés  par les punaises de lit. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Nous passons au vœu référencé n° 43. Il s'agit de l'accompagnement des 
personnes les plus fragiles vivant dans des espaces infestés par des punaises de lit. 

La parole est à M. Nour DURAND-RAUCHER, pour le groupe "Les Ecologistes". 

M. Nour DURAND-RAUCHER . - Merci, Madame la Maire. 

Les punaises de lit sont évidemment des nuisibles qui peuvent nous accompagner jusque dans nos lits, c’est là 
qu'elles prolifèrent. Elles piquent, elles démangent, elles se développent en particulier dans les transports en 
commun, les immeubles d’habitation, les hôtels, les hôpitaux, les maisons de retraite.  

Entre 2016 et 2020, on estime à plus de 4 millions les Français infestés par les punaises de lit, soit 7 % de la 
population. C'est un phénomène difficile à combattre, impossible à éradiquer. Je précise qu'aucune corrélation avec 
la propreté ne semble exister. Ce sont les voyages et la promiscuité qui semblent être les facteurs principaux de 
prolifération. Une seule punaise peut piquer 90 fois en une seule nuit. La nuisance subie pour les personnes vivant 
dans les bâtiments infectés est énorme. Le traitement est onéreux et nécessite, pour être efficace, que le voisinage 
agisse également.  

Si les punaises de lit ne sont pas ou peu vectrices de maladies, elles ont un impact sur la santé des personnes 
infectées et en particulier sur le plan psychique avec le développement de fortes insomnies et de troubles 
anxiogènes.  

Si le Gouvernement a mis en place, en 2020, un plan national de lutte contre les punaises de lit, et la Ville de 
Paris des actions de prévention et des actions de désinfestation, ces mesures paraissent aujourd'hui encore 
insuffisantes. Il nous apparaît un manque de coordination.  

Ainsi, nous demandons un bilan des actions menées par les services concernés par la prolifération des 
punaises de lit à Paris, ainsi que des actions menées avec l'ensemble des bailleurs sociaux parisiens. Nous 
demandons que la Ville de Paris mette en place une large communication sur le risque de développement des 
punaises de lit à Paris et engage, avec l'ensemble des services concernés, des actions de prévention et d’éducation 
auprès des institutions, des syndics privés ou sociaux et plus largement auprès de toutes les Parisiennes et tous les 
Parisiens. Que la Ville développe enfin un dispositif de médiation auprès des bailleurs, copropriétaires et syndics, 
afin de garantir l'accessibilité des habitats lors du traitement et leur efficacité.  

Enfin, à l'heure de la préparation des J.O. 2024 et l’arrivée d’un très grand nombre de touristes, la Ville pourrait 
créer une plateforme spécifique pour que les Parisiens puissent signaler la présence de punaises de lit, ce qui 
permettrait aux services de suivre l’évolution des interventions de désinfection.  

Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci à vous. 

Madame SOUYRIS, vous avez la parole, pour la réponse. 
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Mme Anne SOUYRIS , adjointe. - Merci, Madame la Maire et M. DURAND-RAUCHER, de cette intervention et 
de ce vœu. Les punaises de lit, vous le savez, ne sont pas vectrices de maladies à ce jour, mais occasionnent des 
atteintes dermatologiques et allergiques ainsi que des troubles psychologiques lors d’infestations sévères.  

C’est pourquoi la Ville met déjà en œuvre un plan de lutte contre les punaises de lit ; une sensibilisation des 
Parisiennes et des Parisiens à la prévention de l’infestation et la gestion immédiate de présence de punaises de lit 
via une page dédiée Paris.fr ; la promotion des bonnes pratiques auprès des professionnels de l'habitat et de la 
désinfestation ; une recherche épidémiologique sur l’infestation de punaises de lit, notamment sur l’efficacité du 
traitement par le froid et la résistance des punaises aux insecticides chimiques ; l'intervention du service parisien de 
santé environnementale dans les bâtiments, espaces publics sur sollicitation des directions de ville, mairies, Samu 
social, Préfecture de police, associations œuvrant dans l'urgence sociale et dans les logements sur réquisition 
préfectorale ou via les travailleurs sociaux. 

En effet, ce service territorialisé intervient environ dans 1.100 opérations par an. Vous le soulignez, le problème 
prioritaire de la désinfestation est la réticence de certains habitants à ouvrir leur porte face à la nécessité de traiter 
globalement les bâtiments. En l'espèce, nous devons reconnaître que le Gouvernement traîne des pieds pour faire 
évoluer la loi et prendre en compte les limites de la législation actuelle.  

Alors une fois encore, à la place du Gouvernement, la Ville de Paris va garantir les droits des Parisiennes et 
des Parisiens et mettre en place une déviation pour remédier à ce problème. Comme ce conseil et votre vœu le 
soulignent, la prolifération des punaises de lit en milieu urbain nécessite une mobilisation collective renforcée des 
pouvoirs publics et des citoyennes et des citoyens. C'est pourquoi j'apporte un avis favorable à votre vœu et 
mobiliserai les services de la Ville de sorte à faire évoluer notre action publique pour mieux prendre en charge les 
infestations de punaises de lit. Je présenterai à la 4e Commission le bilan des actions menées et l'évolution de ce 
plan. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci beaucoup à vous. 

J'ai une demande d'explication de vote pour le groupe Changer Paris, de Jérôme LORIAU. 

M. Jérôme LORIAU . - Merci, Madame la Maire. 

Mes chers collègues, je voudrais tout d'abord remercier nos collègues écologistes de reprendre une thématique 
que nous avions portée lors du précédent Conseil et vous rassurer. Contrairement à ce que vous pouvez penser sur 
les bancs de la droite de cet hémicycle, nous avons une grande générosité dans le partage de nos idées.  

Oui, nous vous confirmons que l'infestation par les punaises de lit est un problème qui nécessite une action 
municipale. Si on doute de ce problème d'ailleurs, j'invite tous ceux qui en doutent à taper sur leur moteur de 
recherche "punaises de lit Paris". Vous aurez rapidement votre écran infesté de propositions de sociétés diverses qui 
se font fort d'éradiquer ces punaises de lit.  

Ce qui est plus inquiétant encore, c'est la lecture de ces pages qui révèle l'opacité des tarifs qui sont proposés, 
mais encore plus grave, leurs tarifs excessivement élevés potentiels avec des interventions complètes ou en tout cas 
vendues comme complètes qui peuvent atteindre des tarifs de plusieurs milliers d'euros. Cela, effectivement, comme 
vous le notiez dans votre vœu pose la question de l'accessibilité à ces traitements des personnes et des familles les 
plus modestes.  

Vous l'aurez compris, nous nous retrouvons sur la nécessité d'une prise en charge de ce problème, mais dans 
votre vœu, il y a des considérants ou des demandes qui agrègent des éléments un peu hétéroclites qui nous posent 
problème et nuisent à sa pertinence. Nous partageons avec vous la nécessité d'un bilan parisien, mais pourquoi se 
réfugier derrière des compétences de l'Etat ? Surtout, la bonne pratique aurait été peut-être, pour nous, de soutenir 
notre vœu au cours du précédent Conseil. 

Pour toutes ces raisons-là, nous nous abstiendrons sur ce vœu. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci. 

Je mets aux voix, à main levée, la proposition de vœu référencée n° 43 déposée par le groupe "Les 
Ecologistes", assortie d'un avis favorable de l'Exécutif. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

La proposition de vœu est adoptée. (2022, V. 305). 

Vœu déposé par le groupe Changer Paris relatif à la  création d’un centre de prise en 
charge globale des toxicomanes. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Nous passons au vœu référencé n° 44 relatif à la création d'un centre de prise 
en charge globale des toxicomanes. 
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La parole est à M. GRANIER, pour le groupe Changer Paris. 

M. Rudolph GRANIER . - Merci, Madame la Maire. 

Madame la Représentante du Préfet de police, mes chers collègues, j'associe à ce vœu ma collègue Marie 
TOUBIANA du 19e arrondissement, et considérez bien que nous reviendrons souvent, très régulièrement, sur cette 
problématique du "crack" à laquelle nous sommes désespérément confrontés à Paris. Je souhaite aujourd'hui que la 
Préfecture de police et l'Exécutif nous éclairent sur ce qu'est devenu le "Plan Crack".  

La Chambre régionale des comptes l’avait allègrement dénoncé : "Nous constatons plusieurs échecs en dépit 
du coût de ce plan". Je m'étonne aujourd'hui d'entendre le Préfet de police parler du "Plan Crack". Nous n'en 
connaissons pas la physionomie. Nous ne connaissons pas les personnes autour de la table.  

Le point que je souhaite porter aujourd'hui devant vous, c'est questionner les acteurs autour de la table. Nous 
ne souhaitons pas que des associations qui sont prescriptrices et prestataires soient autour de la table. Cela ne 
semble pas bon. Cela correspond à une externalisation des compétences de la Ville. Certes, certains acteurs sont 
mieux placés. Vous pouvez vous entourer de professionnels, d'experts, je considère que c'est une bonne chose. En 
tout état de cause, ils n'ont pas à agir en lieu et place de la collectivité, premier point. 

Le deuxième point, nous continuons à penser autour de Rachida DATI du groupe Changer Paris, que les 
évolutions auxquelles nous assistons de la part de l'Exécutif sont plutôt bonnes, puisqu'on se dirigerait vers des soins 
médicaux, psychiatriques et sociaux. Vous le dites dans vos paroles, nous souhaitons le voir dans les actes, 
notamment dans des centres hors milieux denses et pour mettre fin à la diffusion de ce fléau. 

Je rappellerai les propos du Préfet de police NUÑEZ, tendant en juillet dernier à éradiquer le trafic et la 
consommation de "crack" à Paris et je rappellerai qu'aujourd'hui, nous n'avons toujours pas, en dépit des 
évacuations qui ont eu lieu notamment dans le 19e, d'offre sur la prise en charge de beaucoup de toxicomanes 
aujourd'hui dispersés dans Paris et qui renouent avec les quartiers historiques du "crack". 

Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci. 

La parole est à Mme Anne SOUYRIS, pour vous répondre. 

Mme Anne SOUYRIS , adjointe. - Merci, Madame la Maire. 

Je ne vais pas vous dire merci, Monsieur GRANIER, parce qu'à 90 % votre vœu est le même que la dernière 
fois. Je suis quand même inquiète de ce que vous faites. Je vais vous répondre. Il y a un moment où les "fake news", 
cela suffit.  

Jamais la C.R.C. n'a dit que le "Plan Crack" était un échec. Au contraire, elle a dit que ce "Plan Crack" avait 
permis un hébergement qui était extrêmement utile et a même proposé, dans ses recommandations, que l'on aille 
plus loin dans l'hébergement, ce que nous avons fait depuis ce rapport, première chose. 

Deuxième chose, quelque chose qui ne va pas vous plaire, que vous n'avez pas évoqué, sur les salles de 
consommation à moindre risque, elle a dit que le "Plan Crack" avait demandé que ce soit à l'étude et pourquoi, alors 
que les résultats partout étaient bons, on n'avait pas été plus loin ? C'était une question de la C.R.C. Vous voyez, il 
faut arrêter de dire que ce "Plan Crack" était mauvais. Elle a repris à son actif les recommandations du "Plan Crack". 
Remettons les choses à l'heure, s'il vous plaît. 

Deuxième point, le "Plan Crack" lui-même, il a redémarré. C'est le cas. Il a redémarré un peu cahin-caha parce 
que quand il y a eu des passages de relais, sur lesquels je ne reviendrai pas, mais qui vont plutôt dans le bon sens... 
Je vous remercie de m'écouter. Je vous ai écouté. 

…Qui vont dans le bon sens, dans le sens où nous avons eu plusieurs réunions, je regrette que ces réunions 
ne se refassent pas ensemble, puisqu'il y a eu des réunions d'un côté des politiques et de l'autre des associations ce 
qui, à notre avis, n'est pas la meilleure manière de pouvoir résoudre les problèmes.  

Néanmoins, je pense que nous allons dans le bon sens et que peut-être on va arriver ensemble à faire en sorte 
que les propositions de cadrage général, si notre Première Ministre arrive à nous faire un cadrage tel que nous le 
demandons depuis plusieurs mois, mais aussi avec le nouveau Préfet de police, soient beaucoup plus sur la santé, 
ce qu'il a encore dit hier devant notre hémicycle. Je pense que nous pouvons y arriver. 

Néanmoins, je note que le vœu que vous faites porte exclusivement sur toujours un centre à l'extérieur de Paris 
cofinancé par je ne sais qui, l'Etat et nous-mêmes. Je vais vous dire une chose, je l'ai déjà dit dans cet hémicycle, 
oui, nous manquons de circuits de postcure. C'est l'Etat qui doit le faire. Je ne vois pas en quoi la Ville de Paris va 
faire, je ne sais trop où en dehors de Paris, un centre de postcure qui n'est pas dans sa mission ni dans sa 
localisation. Oui, nous en avons besoin. Nous en avons déjà parlé. On l'a déjà évoqué dans le cadre du "Plan Crack".  

Cela n'est pas non plus l'alpha et l'oméga de ce "Plan Crack". La postcure, cela vient après un cheminement. 
Donc, il va falloir tenir les deux bouts, Monsieur GRANIER. Ne parler que d'un est encore une histoire, une "fake 
news". 
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Je vous remercie mais en tout cas, non, ce vœu, nous ne l'adopterons pas. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Je dois dire que j'aurais aimé entendre les voix multiples de cet hémicycle 
s'élever contre l'attaque qui a été faite contre la salle de consommation à moindre risque, qui a été faite par des 
groupes identitaires et cela devrait conduire les élus de cette Assemblée à ne pas attiser les haines là où il n'est pas 
nécessaire de les attiser, mais surtout chercher des solutions.  

Je vais donner la parole à présent à Mme Alice TIMSIT, pour une explication de vote. Permettez-moi de saluer 
les élèves de 3e qui font des stages actuellement à la Ville de Paris. Merci. 

Mme Alice TIMSIT . - Merci, Madame la Maire. 

Si je pouvais me réjouir d'une chose, c'est qu'il y a quand même une évolution aussi dans la façon d'aborder le 
problème, et je pense qu'il y a une volonté commune de formuler des propositions de prise en charge médico-
sociale.  

En revanche, on a un profond désaccord et c'est ce que j'ai envie d'exprimer ici, au nom du groupe "Les 
Ecologistes", sur la façon d'aborder le problème. Encore une fois, vous suggérez de résoudre et de mettre un terme, 
parce que ce sont vos propos et vos mots, je ne fais que reprendre vos mots, Monsieur GRANIER, vous avez 
évoqué le fait de mettre un terme à la problématique du "crack" et la solution que vous proposez, c'est d'envoyer les 
toxicomanes loin de Paris en zones non denses.  

Permettez-moi de vous dire que c'est une illusion. C'est méconnaître cette problématique qui est extrêmement 
complexe et la réalité c'est qu'avant d'arriver en postcure et de pouvoir intégrer un centre en zone non dense, il faut 
une prise en charge immédiate et localisée à proximité. Ces personnes sont en souffrance et dans une situation 
d'une telle précarité, sont tellement désocialisées qu'il faut les accompagner là où elles sont.  

Il nous faut un panel de solutions, une prise en charge globale, médico-sociale, mais il faut avant tout aller 
chercher les personnes toxicomanes là où elles sont, donc maraudes sociales, création de places d'hébergement, lits 
médicalisés, y compris des prises en charge avec des espaces de consommation à proximité d'hôpitaux si c'est 
possible. Il faut en priorité penser ces espaces-là.  

Croire que nous résoudrions le problème en créant des centres loin, là où on ne peut pas les voir, c'est 
méconnaître la problématique. 

Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci beaucoup. 

Il n'y a pas du tout de règle dans notre règlement intérieur, mais en assurant la police de cette Assemblée, je 
vous redonne la parole, Monsieur GRANIER. 

M. Rudolph GRANIER . - De manière très brève, Madame la Maire, sur les propos que vous avez pu tenir 
considérant l'attaque de la salle de "shoot" à Lariboisière dans le 10e arrondissement... 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Salle de consommation à moindre risque. 

M. Rudolph GRANIER . - Mon collègue Nicolas JEANNETÉ et moi-même, sur les réseaux sociaux, nous nous 
sommes épanchés et avons largement et fermement condamné les attaques qui ont eu lieu dans les endroits 
précités. 

Je vous remercie, Madame la Maire. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - C'est une bonne nouvelle, mais si vous pouviez parler de salles de 
consommation à moindre risque, parce que salles de "shoot", cela n'existe pas. Ce n'est pas une politique publique 
de faire des salles de "shoot", mais plutôt de faire de la réduction des risques. Là, on atteindrait un niveau encore 
supérieur sur lequel nous ne serions qu'heureux de vous accompagner.  

Je mets donc aux voix, à main levée, la proposition de vœu référencée n° 44 déposée par le groupe Changer 
Paris, assortie d'un avis défavorable de l'Exécutif. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

La proposition de vœu est repoussée. 

Vœu déposé par le groupe Changer Paris relatif à la  lutte contre la consommation de 
protoxyde d’azote sur la voie publique. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Le vœu référencé n° 45 est relatif à la lutte contre la consommation de protoxyde 
d'azote sur la voie publique. 

Monsieur JEANNETÉ, vous avez la parole, pour le groupe Changer Paris. 
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M. Nicolas JEANNETÉ . - Merci, Madame la Maire. 

Madame la Préfète, et j'associe Nicolas NORDMAN dans ce vœu, depuis deux ans, les élus du groupe 
Changer Paris vous alertent sur les dangers du protoxyde d'azote et vous le savez, j'en ai fait un combat personnel, 
ce gaz hilarant inhalé par toute une génération de jeunes, qui en fait aujourd'hui la deuxième drogue consommée 
chez les jeunes après le cannabis.  

Ces fameuses cartouches de crème Chantilly jonchent de plus en plus notamment le week-end, les quais de 
Seine ou certains de nos parcs et jardins. Plus grave, on trouve aujourd'hui des bonbonnes de gaz à la sortie des 
boîtes de nuit.  

Il n'est pas rare, par exemple, de voir le long des quais à l'abord même de ces clubs et des boîtes de nuit, des 
voitures stationnées pleines de jeunes qui inhalent du "proto", histoire, comme ils disent, "de se percher un peu avant 
d'aller danser". Les accidents sur la route sont nombreux, on a encore en mémoire celui des Champs-Elysées. 

En juin, les sénateurs centristes avaient proposé et fait adopter une loi interdisant sa vente aux mineurs. Le 
protoxyde d'azote est inscrit sur la liste 1 des substances vénéneuses et il est clairement interdit de le vendre et de le 
distribuer afin d'obtenir des effets psychoactifs, sous peine d'une amende de 3.750 euros.  

Malheureusement, malgré cette loi, la consommation n'a pas baissé, elle augmente. Il est aujourd'hui facile de 
se procurer des cartouches de "proto" en 24 heures chrono, via Internet.  

Je demande donc une nouvelle fois à la Mairie de Paris et à la Préfecture de police de prendre enfin leurs 
responsabilités, notamment pour sa consommation sur l'espace public. A la Mairie et à la Préfecture de police, de 
prendre un arrêté municipal comme à Marseille, comme dans de nombreuses villes en France, en interdisant et en 
sanctionnant la détention et l'utilisation du protoxyde d'azote sur l'espace public. Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - La parole est à Mme SOUYRIS, puis à Mme la Représentante du Préfet de 
police. 

Mme Anne SOUYRIS , adjointe. - Merci, Madame la Maire, de me donner la parole. Vous savez, c'est ma 
casquette certainement de sanitaire, mais en tout cas les effets pour l'instant des arrêtés municipaux ne se sont pas 
fait connaître. Peut-être qu'il faut être positif, je n'en sais rien. Tout ce que je sais, c'est que sans prévention et sans 
accompagnement de ces jeunes, les choses peuvent parfois se clandestiniser mais ne se résolvent pas.  

D'où le fait que, je vous le dis, nous travaillons d'arrache-pied depuis un certain temps sur la mise en place d'un 
programme de prévention, d'information, d'accompagnement avec la même PCR. Nous le faisons.  

Après, la question des interdits sur l'espace public, je laisserai Mme la Préfète répondre. Néanmoins, je pense 
que pour le moins, la prévention est la manière la plus efficace de pouvoir réagir à ce type de problématique grave. 
Nous en sommes d'accord. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci. 

Madame la Représentante du Préfet de police, vous avez la parole. 

Mme LA REPRÉSENTANTE DU PRÉFET DE POLICE . - Merci beaucoup, Madame la Maire. 

Quelques mots pour rappeler le cadre réglementaire et les outils dont nous disposons pour lutter contre le 
protoxyde d'azote, et ce que nous envisageons de faire.  

La loi du 1er juin 2021 renforce le dispositif juridique en vue d'interdire la vente de protoxyde d'azote, 
notamment aux mineurs, et prévoit dans le Code de la santé publique des dispositions légales dont certaines 
requièrent des textes d'application qui devraient être pris prochainement.  

La loi répond plus spécifiquement sur le volet de la vente aux problématiques de sécurité publique soulevées 
par l'usage détourné, comme cela a été rappelé, du protoxyde d'azote. En matière répressive, petit bilan : 13 délits 
de provocation que le Code pénal définit comme l'incitation certaine et directe à commettre un crime ou un délit ont 
été enregistrés à Paris en 2021, et 9 au cours des 9 premiers mois de l'année 2022. Les gérants des établissements 
concernés font l'objet d'ordonnances pénales. 

L'action de la Préfecture de police passe également par la prévention. Nous avons des policiers formateurs 
antidrogue qui sensibilisent collégiens et lycéens. Plus de 500 interventions ont été réalisées cette année dans les 
établissements scolaires parisiens. Chaque année, au cours d'ateliers, plus de 300 jeunes sont sensibilisés lors des 
journées républicaines de la jeunesse à Paris et dans les centres de loisirs jeunes des départements de la petite 
couronne. 

On a également des campagnes de prévention envers les établissements de nuit via le "groupe cabaret" de la 
brigade de répression du proxénétisme de la direction de la police judiciaire, qui régulièrement sensibilisent les 
établissements sur l'interdiction de vendre du protoxyde d'azote. 

A l'instar d'autres villes en France, nous travaillons à un projet d'arrêté qui vise à interdire la détention et la 
consommation du protoxyde d'azote sur la voie publique aux personnes mineures, au regard des pouvoirs de police 
générale du Préfet de police.  
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Comme le veut le triptyque qui gouverne toujours les mesures de police administrative, pour être solide, cet 
arrêté doit être à la fois adapté, proportionné, limité dans le temps. En d'autres termes, son application doit être 
circonscrite. Il faut qu'elle cible précisément les quartiers ou les zones où l'usage détourné par des mineurs a été 
constaté. Cela n'équivaut en rien à une interdiction générale et absolue.  

Nous sommes en train de travailler à la définition de ces secteurs, à l'écoute aussi des maires 
d'arrondissement, en lien avec les commissariats pour définir où ce sera pertinent dans les mois à venir, de cibler les 
secteurs où nous prendrons cet arrêté. 

Une fois l'arrêté pris, que se passe-t-il ? Le contrevenant s'exposera à l'amende prévue pour les contraventions 
de deuxième classe. C'est un article du Code pénal. C'est un maximum de 150 euros. Ces contraventions ne 
peuvent pas être soumises à l'amende forfaitaire et ne peuvent pas être constatées par procès-verbal électronique, 
ce qui ne simplifie pas le travail des policiers. Cela nous donnera quand même un outil supplémentaire, même si les 
textes n'autorisent pas la saisie du produit à titre conservatoire ou à des fins probatoires. 

Cet arrêté permettra aux policiers d'opérer un contrôle sur des personnes mineures s'ils constatent que la 
contravention est commise ou s'ils disposent d'éléments leur laissant penser qu'elle est sur le point d'être commise. 

On pourra également travailler, le cas échéant, en lien avec la Police municipale en bonne coordination pour 
constater des infractions relatives au dépôt illégal de déchets, ordures et autres matériaux sur la voie publique, 
puisqu'on a un accès à des contraventions pénales de quatrième classe punies d'une amende de 750 euros ou plus. 
On peut aussi punir le jet de cartouches de protoxyde sur la voie publique en vertu de ces dispositions du Code 
pénal. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci beaucoup à vous pour ces réponses importantes qui recueillent, je crois, 
aussi l'approbation de nos collègues. Je vais mettre aux voix ce vœu n° 45…  

Si vous le souhaitez, avec grand plaisir, Monsieur JEANNETÉ. 

M. Nicolas JEANNETÉ . - Cela fait deux ans que j'attends ces arrêtés municipaux très localisés. Je suis donc 
totalement satisfait. Au nom du groupe, je retire donc mon vœu et je remercie Mme la Préfète. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci beaucoup. Ce sont des arrêtés préfectoraux. Je ne mets pas au vote. 

Compte rendu de la 5e Commission. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Nous passons à la 5e Commission. 

Je donne, conformément au règlement intérieur du Conseil de Paris, la parole à M. Émile MEUNIER, président 
de la 5e Commission. Vous avez la parole. 

M. Émile MEUNIER . - Merci beaucoup, Madame la Maire. 

Mes chers collègues, j'aimerais, comme à mon habitude, remercier l'ensemble des adjoints et adjointes 
présents ainsi que tous les membres de la Commission et de l’administration sans qui nous ne pourrions pas faire 
notre travail. 

Nous avons étudié le budget de chaque adjoint concerné, mais je ne vais pas y revenir, puisque nous avons eu 
toute une journée consacrée au sujet.  

Sur les projets de délibération, nous avons beaucoup de projets de délibération concernant les rénovations 
thermiques de logements qui sont portées par Jacques BAUDRIER.  

Toujours sur le logement, dans la délégation de Ian BROSSAT, c'est une très grosse Commission, puisque ce 
sont 3.200 logements sociaux qui ont été créés lors de ce Conseil, avec la transformation de bureaux en logements, 
du conventionnement, de la préemption, de la construction, et 429 nouveaux logements étudiants dans le 6e 
arrondissement. Tous les modes de production de logements sociaux ont été concernés. 

Il y a eu ce beau projet de délibération, outil nouveau de l'assurance habitation parisienne, qui va concerner à 
la fois des locataires des logements sociaux mais aussi privés, puisque vous le savez peut-être, 4 % des gens ne 
sont pas assurés en assurance habitation, alors même que c'est obligatoire. Cela pose évidemment un problème de 
sécurité, mais aussi de risque juridique, de pouvoir d'achat. Et donc, la Ville, par son poids, va permettre de négocier 
un prix de gros et à ces personnes d'être mieux assurées. 

Anne-Claire BOUX, en politique de la Ville, nous avons eu un vœu du groupe PEC et du groupe "Les 
Ecologistes", qui demande que le quartier de porte d'Asnières soit fléché en quartier prioritaire "politique de la ville", 
ce qui va permettre d'apporter des moyens supplémentaires.  

Egalement, un projet de délibération DDCT 140 concernant l'attrait que devrait avoir la Fonction publique pour 
les jeunes des quartiers populaires et qu'elle n'a pas suffisamment, et c'est une subvention à une association qui 
permet de créer ce lien. 
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Enfin, les projets de délibération de M. GRÉGOIRE, premier adjoint à l'urbanisme, deux projet de délibération 
signalés, un concernant le projet urbain d'Aquaboulevard. Nous allons avoir la discussion ici, c'est un gros projet de 
la mandature. Madame la Maire, la DAJ qui permet de vous donner le pouvoir de porter plainte pour diffamation 
contre le Ministre des Comptes publics à la suite de ses déclarations sur "France Inter". 

Enfin, nous avons Pénélope KOMITÈS, avec sa casquette d'adjointe à la résilience, qui nous a présenté 
plusieurs projets de délibération de subvention pour des études pour mieux appréhender la question de la résilience. 
On la connaît avec tous les risques qui sont devant nous, climatiques mais pas que, et notamment une étude 
importante menée par l'APUR à l'échelle de la Métropole du Grand Paris qui est, à mon sens, la meilleure échelle 
avec celle de la Région pour pouvoir adresser ces questions de résilience du territoire.  

Egalement, une subvention pour le forum Zéro Carbone qui a été sponsorisé par BNP, Veolia, et Bouygues 
Immobilier dans les salons de l'Hôtel de Ville. 

Enfin, Pierre RABADAN, adjoint au sport mais aussi à la Seine, nous a présenté un projet de délibération très 
important concernant la convention-cadre d'objectif entre le port HAROPA et la Ville de Paris. Je rappelle que le port 
HAROPA Paris - Le Havre -Rouen possède les berges, peu de gens le savent, de la Seine. Il faut bien organiser cela 
avec la Ville de Paris et c'est tout l'objet de cette convention. 

Je nous souhaite de très bons travaux. Merci. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci beaucoup, Monsieur le Président. 

2022 DLH 341 - Réalisation 14-16, rue de Pali-Kao, 9-11-13-15-17, villa des 3 Couronnes 
(20e), d’un programme d’îlot de fraîcheur et d’AQS par "Batigère" en Ile-de-France. - 
Subvention (199.171 euros). 

2022 DLH 338 - Réalisation au sein du groupe "Indoc hine Sérurier" (19e) d’un programme 
d’îlot de fraîcheur et d’amélioration de la qualité  de service par "Paris Habitat". - 
Subvention (5.293.063 euros). 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Nous allons examiner des projets de délibération. Il a été convenu que plusieurs 
projets allaient être présentés ensemble. Je pense notamment aux projets de délibération DLH 341 et DLH 338.  

Le DLH 341 concerne la réalisation, 14-16, rue de Pali Kao, 9-11-13-15-17, villa des 3 couronnes dans le 20e 
arrondissement, d'un programme d'îlot de fraîcheur et d'AQS par Batigère en Ile-de-France, avec une subvention de 
199.171 euros.  

Le DLH 338, il s'agit de la réalisation au sein du groupe Indochine Serrurier dans le 19e, d'un programme d'îlot 
de fraîcheur et d'amélioration de la qualité de service par "Paris Habitat", avec une subvention très importante de 
5.293.063 euros.  

Je donne la parole à Jérôme GLEIZES, pour le groupe "Les Ecologistes". Il n'est pas là. Est-ce que quelqu'un 
du groupe "Les Ecologistes"… ? Non.  

Monsieur DAGNAUD, vous avez la parole, pour le groupe Paris en commun. 

M. François DAGNAUD , maire du 19e arrondissement. - Merci, Madame la Maire. 

Mes chers collègues, la résidence "Paris Habitat - Indochine Serrurier" est une des très grandes résidences du 
19e arrondissement avec 1.200 logements répartis en 10 îlots. A elle seule, cette résidence constitue un quartier de 
vie dans un quartier prioritaire, le quartier Danube Solidarité.  

Très identifié en tant qu’élément majeur du patrimoine architectural local, ce groupe d'immeubles, le HBM, a 
pourtant grand besoin d'une réhabilitation d'ampleur, puisqu'au-delà des caractéristiques propres aux HBM, et 
notamment les petites surfaces peu conformes aux usages actuels et mal isolées, ce groupe souffre d'une très forte 
humidité et de moisissures dans les logements.  

Notre Conseil avait approuvé dès 2018 et 2019, des travaux d'ampleur sur les logements afin de répondre à 
l'ensemble des difficultés rencontrées par les locataires. 

Ce projet de délibération prévoit donc de réaménager les espaces extérieurs et d'améliorer la qualité de service 
aux locataires. En effet, le groupe "Indochine Serrurier" a la chance de bénéficier de grandes surfaces d'extérieurs au 
sein de chaque îlot. Ces espaces sont malheureusement peu valorisés et ne remplissent pas la fonction d'îlots de 
fraîcheur qu'ils pourraient remplir compte tenu de leur important potentiel. 

Le projet porté par "Paris Habitat" est donc très ambitieux, plus de 17 millions d'euros investis afin de créer des 
espaces végétalisés de pleine terre, désimperméabiliser les sols, et créer des jardinières là où la pleine terre n'est 
pas possible. Des locaux dédiés aux ordures ménagères et aux poussettes sont également créés et les locaux vélos 
actuellement réaménagés afin d'adapter le groupe aux nouveaux usages. 
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Des travaux seront réalisés sur les contrôles d'accès et les divisions internes aux îlots supprimées, afin de 
renforcer le vivre ensemble et la convivialité à l'intérieur des cours d'immeuble. 

L'ensemble des cheminements sera repris afin de permettre une meilleure accessibilité aux personnes à 
mobilité réduite, mais aussi aux personnes âgées qui, nous le savons, sont très nombreuses à vivre sur ce groupe, 
22 % des locataires seniors et 200 ont plus de 75 ans. 

Nous travaillons par ailleurs avec les équipes de "Paris Habitat" à un projet d'habitat inclusif à l'échelle de ce 
quartier, afin de permettre aux locataires en perte d'autonomie de se maintenir dans leur quartier. Une réflexion est 
également en cours sur l'implantation de structures de santé à proximité en pied de ces immeubles. 

"Paris Habitat" va également travailler sur les surfaces commerciales du groupe, dans un quartier qui manque 
de commerces de qualité, malgré quelques belles réussites récentes. J'ai notamment à l'esprit l'ouverture de 
l'épicerie-café Bokawa, située au sein de ce même groupe.  

La biodiversité ne sera pas oubliée, puisque des nichoirs à moineaux seront installés dans les espaces verts. 
Nous le savons, les rénovations énergétiques du bâti ont souvent condamné nombre de nids au sein des immeubles 
anciens. Je me réjouis que "Paris Habitat" compense cette perte par ces nichoirs, afin de permettre à cette espèce 
menacée de se maintenir. 

C'est donc un projet global porté par "Paris Habitat" qui permettra aux habitants de cette résidence de mieux 
vivre demain. C'est aussi, soyons-en conscients, un très long et grand chantier qui s'ouvre pour les locataires comme 
pour les équipes de "Paris Habitat", avec des travaux qui s'étaleront vraisemblablement jusqu'à l'horizon 2030. Nous 
serons naturellement à leurs côtés tout au long de cette opération. 

Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci beaucoup, Monsieur le Maire pour votre intervention. 

Je donne la parole à Jacques BAUDRIER, pour répondre. 

M. Jacques BAUDRIER , adjoint. - Merci, Madame la Maire. 

Merci, Monsieur le Maire pour votre intervention qui me permet de mettre en lumière que durant ce Conseil de 
Paris, nous avons 21 projets de délibération pour le financement de projets dénommés îlots de fraîcheur. C'est une 
politique publique très importante que nous avons initiée et amplifiée cette année. Cela va permettre à 6.000 foyers 
parisiens de profiter de travaux pour désimperméabiliser les sols, planter des arbres, végétaliser le bâti, poser des 
volets, et récupérer les eaux pluviales. Donc, tant pour améliorer le confort d'été que d'hiver de leur logement et des 
espaces extérieurs. 

Le projet le plus emblématique est sans doute celui sur lequel vous êtes intervenu pour le très grand 
programme "Indochine Serrurier". Ce ne sont pas moins de 900 mètres carrés de pleine terre qui seront créés, 2.000 
mètres carrés désimperméabilisés, donc ce sont des surfaces importantes.  

A l'échelle de cette année, on estime que tous les projets présentés durant ce Conseil vont permettre de créer 
15.000 mètres carrés de surface désimperméabilisée et plus de 11.000 mètres carrés de pleine terre. C'est bien un 
investissement majeur. 28,6 millions d'euros portés par les bailleurs de la Ville avec une subvention de notre 
collectivité de 12 millions d'euros, qui va nous permettre de végétaliser la ville sur les parcelles des bailleurs sociaux.  

Nos bailleurs sont donc bien les premiers végétaliseurs de la ville, et en particulier les équipes de "Paris 
Habitat" et son président Éric PLIEZ ici présent, que je tiens à remercier puisque vu le travail qu'il réalise, dans les 
années à venir nous aurons des bilans encore meilleurs pour végétaliser de façon accélérée notre ville. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci pour votre travail et votre engagement, cher Jacques BAUDRIER. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DLH 341. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DLH 341). 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DLH 338. 

Qui est pour ? 

Contre ? 

Abstentions ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DLH 338). 
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2022 DLH 320 - Réalisation 10-12-14-16, rue Paul-Ap pell et 2-4-6, rue Georges-de-Porto-
Riche (14e) d'un programme de rénovation de 1.310 l ogements sociaux et de 
création d’un îlot de fraicheur par la R.I.V.P. 

2022 DLH 353 - Réalisation 8, rue du Fer-à-Moulin, 25, rue Geoffroy-Saint-Hilaire et 19, rue 
Censier (5e) d'un programme de rénovation de 365 lo gements sociaux par "Paris 
Habitat". - Subvention (2.984.873 euros). 

2022 DLH 359 - Réalisation 14, rue Pajol (18e) d'un  programme de rénovation de 26 
logements sociaux par "Toit et Joie". - Subvention (301.600 euros). 

Vœu déposé par le groupe "Indépendants et Progressi stes" relatif au fonctionnement 
des ascenseurs dans les résidences de logements soc iaux. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - De la même façon, nous allons conjointement examiner les projets de 
délibération DLH 320, DLH 353, DLH 359 et le vœu référencé n° 46.  

Il s'agit, pour le DLH 320, de la réalisation d'un programme rue Paul Appell et rue George de Porto Riche dans 
le 14e arrondissement. Un programme de rénovation de 1.310 logements sociaux et de création d'un îlot de fraîcheur 
par la R.I.V.P.  

Le DLH 353, c'est rue du Fer-à-Moulin, rue Goeffroy-Saint-Hilaire, et 19 rue Censier dans le 5e arrondissement, 
un programme de rénovation de 365 logements sociaux par Paris Habitat, avec une subvention de 2.984.873 euros.  

Pour le DLH 359 et le vœu n° 46, il s'agit de la réalisation, rue Pajol dans le 18e, d'un programme de rénovation 
de 26 logements sociaux par le bailleur Toit et Joie et une subvention de 301.600 euros.  

Je donne la parole à Madame Carine PETIT, maire du 14e, du groupe "Les Ecologistes". 

Mme Carine PETIT , maire du 14e arrondissement. - Merci, Madame la Maire. 

 Je souhaitais dire quand même quelques mots sur ce projet de délibération, puisque comme vient de le dire 
François DAGNAUD, le maire du 19e arrondissement, sur une résidence du 19e, ici nous parlons des habitantes et 
des habitants de la porte d'Orléans, locataires du bailleur de la Ville, la R.I.V.P., et nous tenons nos engagements en 
procédant à une réhabilitation complète des logements et du cadre de vie pour 1.310 logements.  

La Ville soutient le bailleur R.I.V.P. pour un montant de 7.522.671 euros. Je tiens vraiment à souligner le travail 
des équipes de la R.I.V.P., puisque nous leur avons demandé, depuis un an et demi, d'organiser avec les habitants, 
avec des référents et des référentes, cage d'escalier par cage d'escalier, un travail très important de concertation et 
d'implication pour définir au mieux la programmation précise de cette opération de réhabilitation. 

Tout comme dans le 19e arrondissement, nous allons nous attaquer à ce patrimoine du logement public, du 
logement abordable de Paris, construit au début du XXe siècle, en 1932 environ, et nous allons pouvoir y aborder les 
questions de confort d'été, de confort d'hiver, de désimperméabilisation, en effet, des cours, mais également des rez-
de-chaussée au travers de la question des commerces, des usages, et des espaces collectifs qui seront bien 
évidemment investis par les habitants du quartier. 

Je voulais vraiment remercier les équipes de la R.I.V.P. et également les habitantes et les habitants, les 
amicales de locataires qui se sont investis, puisque ce sont plusieurs dizaines d'ateliers qui se sont tenus tout au 
long de ces derniers mois.  

Je tenais à souligner que dans ce patrimoine, vous avez également 50 % de locataires qui ont plus de 70 ans, 
et 50 % qui représentent de jeunes familles. Il y a aussi un plan spécifique mis en place par la R.I.V.P. avec les 
acteurs sociaux, les partenaires de santé, pour pouvoir assurer cet accompagnement des locataires avec du sur-
mesure et presque de la haute couture en termes d'accompagnement et de bien vivre et de mieux vivre dans le 
quartier de la porte d'Orléans.  

Merci à toutes les équipes et je voulais signaler cet important investissement de la part de notre collectivité, 
mais également du bailleur sur ses fonds propres. 

Merci beaucoup. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci à vous, Madame la Maire. 

Madame BIRABEN, vous avez la parole, pour le groupe Changer Paris. 

Mme Anne BIRABEN . - Merci, Madame la Maire. 

Lors des séances du Conseil de Paris de juin dernier, j'avais formulé un vœu demandant à la Ville de Paris et à 
son bailleur social "Paris Habitat", de sécuriser au plus vite le parking et les caves situées au sous-sol de la 
résidence Geoffroy Saint-Hilaire, ainsi que l'assainissement des dépôts sauvages dans les caves et la remise en état 
des portes de l'ensemble immobilier.  
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Comme bien trop souvent, vous avez rejeté notre vœu, qui relevait pourtant du bon sens. Aujourd'hui, nous 
nous apprêtons à voter favorablement la réalisation du programme de rénovation de cet ensemble immobilier 
s'inscrivant dans les objectifs du Plan Climat Air Energie de la Ville. Le coût de l'opération est évalué à près de 25 
millions d'euros.  

Nous apprenons dans le projet de délibération que le programme de rénovation comportera notamment 
l'isolation des toitures-terrasses, des planchers hauts, le remplacement des menuiseries extérieures, et la rénovation 
des persiennes. Tout cela est très bien et les habitants attendent depuis longtemps ces travaux de rénovation très 
utiles.  

En revanche, comment programmer des travaux de cette importance avec ce budget conséquent sans prendre 
en compte les problèmes de sécurité de la résidence ? Je rappelle que plusieurs résidents ont été violentés dans les 
cages d'escalier. Ce programme de rénovation ne peut faire l'impasse de cette triste réalité. Il s'agit d'isoler le parking 
du reste de la résidence et de l'étage des caves en sous-sol.  

Nous ne rappellerons jamais assez les désordres avérés du parking au 2e sous-sol de cette résidence. Il n'a 
jamais profité aux locataires et a été mis en gérance dès la fin de la construction. Cela n'est pas un problème en soi, 
mais lors de la conception, cette gérance n'avait pas été anticipée. Si bien que des parkings, on pénètre facilement à 
l'étage des caves au premier sous-sol. Cet accès favorise le passage d'individus extérieurs à la résidence, qui 
s'approprient les caves, qui parfois y habitent et laissent toute sorte de déchets de leur passage, y compris des 
excréments. 

Cet état de dépotoir des caves est insupportable aux locataires, qui ne peuvent plus avoir accès sereinement à 
leur cave. Ils sont obligés de remonter leurs affaires de la cave sur les balcons, où s'entassent les objets.  

Ces problèmes de sécurité dans les parkings et sous-sols des bailleurs de la Ville de Paris sont récurrents sur 
l'ensemble du parc social : intrusions de bandes, saccages de voitures, agressions verbales envers les habitants et 
pas que verbales. Ces parkings sont complètement délaissés par les bailleurs, poussant les locataires à bout. Il ne 
revient ni à la police ni au GPIS d'assurer la tranquillité et la sûreté en premier ressort, mais au bailleur qui doit être 
en capacité de l'appréhender et d'apporter des réponses par des correctifs et de développer une stratégie de 
tranquillité. 

Les habitants de Geoffroy Saint-Hilaire - Censier, excédés, demandent la sécurisation des escaliers et de 
l'étage des caves en isolant le parking du reste de la résidence. Ils demandent l'assainissement et la remise en état 
des caves. Les travaux de rénovation Plan Climat que nous nous apprêtons à voter auraient pu être l'occasion 
d'améliorer aussi la sécurité de la résidence pour les locataires. Il est peut-être encore temps que la Ville écoute la 
demande des locataires et prenne en compte cette nécessité de sécurisation. 

Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci. 

Monsieur Pierre-Yves BOURNAZEL, vous avez la parole, pour le groupe "Indépendants et Progressistes". 

M. Pierre-Yves BOURNAZEL . - Merci, Madame la Maire de Paris. 

Monsieur l'Adjoint, cher Jacques BAUDRIER, nous voterons favorablement ces programmes de rénovation. 
Nos logements sociaux méritent une priorité de l'investissement.  

Je voudrais profiter de ces projets de délibération pour parler d'un sujet que je porte depuis 2008 avec 
beaucoup de constance et de cohérence, qui est le sujet des ascenseurs, le problème des pannes des ascenseurs, 
le manque de réactivité des intervenants pour améliorer le service. 

J'étais encore la semaine dernière porte de Montmartre à l'invitation d'habitants. L'ascenseur ne fonctionne pas 
depuis plusieurs semaines. Ils appellent, on leur dit que l'on va venir, que l'on va intervenir, que l'on va réparer, et 
rien ne se passe. Cela pénalise les personnes âgées, les personnes à mobilité réduite, les familles avec poussette, 
l'ensemble des habitants lorsqu'ils reviennent chargés de sacs de courses.  

Il y a vraiment urgence à mobiliser un maximum de moyens. A travers ce vœu, je demanderai à la Ville de 
Paris de sensibiliser de nouveau très fortement les bailleurs sur les dysfonctionnements majeurs des ascenseurs 
dans les résidences de logements sociaux, de prévoir des clauses aux contrats liant les ascensoristes pour limiter le 
plus possible les délais d'intervention, et de prévoir des pénalités lorsque les délais prévus sont dépassés. Il y a une 
urgence sociale à agir pour nos ascenseurs dans les logements sociaux de la Ville de Paris. 

Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci beaucoup, Monsieur le Président. 

Je donne la parole à Jacques BAUDRIER, pour vous répondre. 

M. Jacques BAUDRIER , adjoint. - Merci à chacun des intervenants et chacune des intervenantes qui nous 
permettent de souligner une fois de plus l'importance du premier chantier de Paris, qui est la rénovation de notre parc 
social. Ce, avec de très importantes opérations, en particulier celle du 14e arrondissement qu'a relevée à juste titre 
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Carine PETIT, qui est la plus importante de notre programmation annuelle de près de 5.000 rénovations avec 1.310 
logements sociaux rénovés.  

C'est le grand projet de cette année à l'échelle parisienne qui nous permet à la fois de rénover ces logements 
et de créer un îlot de fraîcheur végétalisé, des espaces, etc., avec pour les deux opérations, porte d'Orléans et 
Censier, plus de 50 % d'économies d'énergie avec un meilleur confort d'hiver et d'été.  

Comme vous l'avez toutes les deux souligné, ce sont des travaux très attendus par les locataires. Avec ces 
deux opérations, ce ne sont pas moins de 80 millions d'euros de travaux, avec plus de 10 millions d'euros de la Ville 
de Paris qui sont apportés pour 1.675 logements sociaux. Lors de ce Conseil, il n'y a pas moins de 3.500 logements 
sociaux auxquels nous allons pouvoir apporter des financements. 

Pour Madame BIRABEN, votre intervention me semble relever plus d'un sujet de gestion de parking en 
particulier, probablement d'un parking sous-traité par l'Etat, qui est un vieux sujet. Je vous propose que l'on voie ce 
point à la fin du Conseil. 

Pour Monsieur BOURNAZEL, en réponse à votre vœu sur lequel j'émettrai un avis favorable, vous avez 
souhaité, à juste titre, rappeler l'importance d'un bon fonctionnement des ascenseurs dans le parc social. Nous 
partageons l'enjeu que vous avez soulevé, primordial pour tous les locataires, particulièrement pour les familles les 
plus fragiles, les personnes âgées, les personnes en situation de handicap.  

C'est pour cela que dès 2009, Ian BROSSAT a porté une Mission d'Information et d'Evaluation sur l'entretien, la 
maintenance et la mise aux normes des ascenseurs. Comme nous avions pu l'indiquer dans le vœu de l'Exécutif voté 
en juillet dernier, cette mission a permis la création d'une structure interbailleurs réunissant 7 bailleurs dont les trois 
de la Ville, "Paris Habitat", R.I.V.P. et "Elogie-SIEMP", qui comptent à eux seuls 9.000 ascenseurs.  

Elle a permis d'instaurer un contrôle de qualité à travers une labellisation des sociétés de maintenance des 
ascenseurs, l'association "Exigence Ascenseurs". A notre demande, la DLH avait mis en place une charte d'objectifs 
et de moyens qui a permis un suivi d'évolution du nombre de pannes et du taux d'immobilisation des ascenseurs.  

Les bailleurs de la Ville ont ainsi réalisé les objectifs attendus avec en moyenne une disponibilité des 
ascenseurs de plus de 90 % et environ 3 % de cabines immobilisées plus de 14 jours sur une année, contre 10 % en 
2009. Il y a eu un progrès conséquent. 

La proposition de portage de personnes et de courses dès l'immobilisation de l'ascenseur est également 
instituée. Il n'en reste pas moins que certaines situations peuvent cristalliser des difficultés. Il est important que nous 
soyons toujours aussi vigilants, particulièrement en cette période de crise qui peut rendre plus compliqué 
l'acheminement des pièces de rechange notamment. 

Dès le début de l'année 2023, il y aura une présentation des évolutions en matière de maintenance dans le 
parc social de votre bailleur, qui apportera des éléments sur ce sujet, d'où notre avis favorable au vœu que vous 
nous proposez. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci, cher Jacques BAUDRIER. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DLH 320. 

Qui est pour ?  

Qui est contre ?  

Qui s'abstient ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DLH 320). 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DLH 353. 

Qui est pour ?  

Qui est contre ?  

Qui s'abstient ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DLH 353). 

Je mets aux voix, à main levée, le vœu n° 46 du groupe "Indépendants et Progressistes", avec un avis 
favorable de l'Exécutif. 

Qui est pour ?  

Qui est contre ?  

Qui s'abstient ? 

Le vœu est adopté à l'unanimité. Quel plaisir. (2022, V. 306). 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DLH 359. 
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Qui est pour ?  

Qui est contre ?  

Qui s'abstient ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DLH 359). 

2022 DLH 286 - Réalisation 1/5, rue de la Prévoyanc e et 4-10, rue Gaston-Pinot (19e) d'un 
programme de rénovation de 150 logements sociaux pa r "Paris Habitat". - 
Subvention (3.329.360 euros). 

2022 DLH 295 - Réalisation 8-10-12-14, place Lacham beaudie (12e) d'un programme de 
rénovation de 42 logements sociaux par "ICF Habitat  la Sablière". - Subvention 
(1.029.015 euros). 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Nous examinons conjointement les projets de délibération DLH 286 et DLH 295.  

DLH 286, il s'agit de la réalisation, rue de la Prévoyance et rue Gaston-Pinot dans le 19e, d'un programme de 
rénovation de 150 logements sociaux par "Paris Habitat", avec une subvention importante là aussi de 3.329.360 
euros.  

DLH 295, il s'agit de la réalisation, place Lachambeaudie dans le 12e, d'un programme de rénovation de 42 
logements sociaux par "ICF Habitat La Sablière". Une subvention là aussi très importante de 1.029.015 euros.  

Madame TOUBIANA, pour le groupe Changer Paris, vous avez la parole. 

Mme Marie TOUBIANA . - Merci, Madame la Maire. 

Mes chers collègues, ce projet de délibération prévoit de rénover 150 logements sociaux, avec une subvention 
de 3.329.330 euros afin de réduire la consommation d'énergie. Généralement, le coût d'un appartement à rénover 
tourne autour de 60.000 euros selon l'adjoint à la Maire de Paris en charge de la construction publique. Or, pour cette 
opération, le coût total est évalué à 35.369.308 euros, soit 235.795 euros par logement, c'est-à-dire près de 4 fois le 
prix moyen.  

Au Conseil d'arrondissement où j'ai interrogé le maire du 19e, on m'a répondu que le coût du relogement et la 
requalification des espaces extérieurs étaient compris dans ce prix. Rien ne le laisse entendre dans le projet de 
délibération, d'où mon étonnement. 

Nous voterons favorablement ce projet de délibération, car notre groupe soutient les travaux de rénovation 
thermique du parc social et nous souhaiterions même les soutenir davantage, en réorientant les investissements 
consacrés par la Ville aux préemptions à outrance et aux conventionnements vers la rénovation du bâti.  

Néanmoins, je souhaiterais avoir davantage d'explications de votre part, Monsieur l'Adjoint, sur les coûts si 
élevés pour cette rénovation. 

Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Madame Emmanuelle PIERRE-MARIE, Madame la Maire du 12e 
arrondissement, vous avez la parole pour le groupe "Les Ecologistes". 

Mme Emmanuelle PIERRE-MARIE , maire du 12e arrondissement. - Merci, Madame la Maire. 

Mes chers collègues, nous avons de nombreux projets de délibération de création et de rénovation de 
logements sociaux durant cette séance, et le 12e n'est pas en reste et je m'en réjouis.  

J'ai tenu, à cette occasion, à souligner l'engagement que nous portons au sein de notre majorité en faveur de la 
rénovation de notre parc social. Si la production doit rester au cœur de notre politique de logement, la rénovation du 
parc social existant doit être constamment dans les esprits et dans nos projections budgétaires, et ce d'autant plus 
dans un contexte marqué par l'explosion des prix de l'électricité.  

La rénovation énergétique du parc existant est l'une de nos priorités principales. Sous la mandature 
précédente, ce sont près de la moitié des logements sociaux du 12e arrondissement qui ont été concernés par un 
projet de réhabilitation et de rénovation énergétique.  

Le projet de rénovation porté par "ICF Habitat La Sablière", pour lequel la Ville participe à hauteur de plus de 1 
million d'euros, va permettre d'améliorer considérablement les performances énergétiques et les conditions de vie 
des résidents de ces 42 logements. Les travaux réalisés permettant de réduire la consommation d'énergie de plus de 
70 %.  

Dans le contexte actuel, ces engagements sont indispensables pour envisager un avenir plus serein, mais ne 
permettent pas pour autant de rassurer les acteurs du secteur du logement social. Construire tout en massifiant, la 
rénovation énergétique est un défi difficile à relever dans un contexte politique où l'inconnu persiste sur ces sujets 
majeurs pour les Parisiennes et les Parisiens.  
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Notre Exécutif poursuivra la politique qu'il a toujours menée sur ce sujet et ce sont des engagements qu'il tient 
sans aucune ambiguïté. Je tenais à apporter mon soutien à tous les acteurs du logement social dans ce contexte 
incertain. Ils savent qu'ils peuvent compter sur l'Exécutif parisien et M. Jacques BAUDRIER, pour s'engager à leurs 
côtés sur ces actions essentielles. 

Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci beaucoup, Madame la Maire. 

Jacques BAUDRIER pour répondre. 

M. Jacques BAUDRIER , adjoint. - Merci aux deux intervenantes qui permettent de souligner une fois de plus, 
comme l'a dit Mme la Maire du 12e à juste titre, que ce chantier est absolument prioritaire, essentiel. C'est le premier 
chantier de Paris avec une ampleur décuplée, puisque comme l'a souligné Mme TOUBIANA, il y a parfois des 
opérations importantes et ambitieuses, ce qui est le cas de celle du 19e arrondissement.  

Rappelons quelques chiffres : près de 5.000 rénovations financées chaque année, plus de 3.500 lors de ce 
Conseil, 81.000 tonnes de CO2 évitées par an depuis 2009, des baisses de consommation très importantes de près 
de 60 %, des baisses d'émissions de gaz de CO2 avec les mêmes ratios. C'est extrêmement important.  

Heureusement pour les logements sociaux parisiens, malheureusement pour le reste du pays, nos 250.000 
logements sociaux sont les seuls à respecter le rythme de rénovation défini par l'Etat dans le cadre de la Stratégie 
nationale bas carbone. Ce, pratiquement sans aucune subvention de l'Etat, puisque nous sommes toujours en 
attente, suite au vœu que nous avons voté lors de la dernière séance, de l'attribution de subventions de l'Etat, qu'il y 
ait enfin la création d'une MaPrimeRénov' logement social pour que nous puissions aider nos bailleurs qui vivent 
dans un environnement particulièrement incertain, comme l'a développé Emmanuelle PIERRE-MARIE. 

Concernant les dossiers plus spécifiques sur lesquels vous êtes intervenue, Madame TOUBIANA, en effet, 
l'opération sur le groupe "Prévoyance" est une opération extrêmement lourde et ambitieuse de "Paris Habitat", sans 
doute la plus ambitieuse que nous avons été amenés à financer depuis plusieurs années, sur un patrimoine très 
ancien et complexe qui date d'un siècle.  

Cette opération va bien au-delà des travaux classiques, qui sont effectivement en moyenne de 60.000 euros 
par logement, de rénovation énergétique, d'isolation des combles et des planchers bas. Le bailleur profite de ces 
travaux pour faire des reprises extrêmement lourdes des bâtiments avec une reprise de la structure et de la 
charpente, un traitement ambitieux pour améliorer l'acoustique entre logements. Un remembrement des bâtiments 
est aussi proposé avec une remise à neuf de l'ensemble des logements, des pièces sèches et humides, donc 
beaucoup plus de travaux que dans les autres opérations.  

L'ensemble de ces travaux justifient ce coût très élevé par logement, 200.000 euros, avec des gains attendus 
extrêmement importants également, puisque 67 % de baisse des consommations, 76 % de baisse des émissions de 
gaz à effet de serre. Je pense que cette opération, à tout point de vue, est un record. 

C'est aussi le cas d'ailleurs pour l'opération qu'a évoquée Mme la maire du 12e, place Lachambeaudie, puisque 
nous arrivons à une baisse de la consommation d'énergie particulièrement essentielle dans ces temps de crise 
énergétique, qui passe de 300 kilowatts par an et par mètre carré à 90 kilowatts. On est dans des ratios quasi 
records.  

On peut voir que pour ces bâtiments des années 90, construits avec beaucoup de béton, qui ont une très 
mauvaise étiquette énergétique, on peut réaliser des progrès essentiels. 

De très beaux dossiers, merci de m'avoir donné l'occasion de le souligner. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci beaucoup, cher Jacques BAUDRIER, et redire tout ce soutien que l'on va 
amplifier grâce au budget que l'on a voté cette semaine dans cette Assemblée, parce que c'est la priorité, c'est le 
premier grand chantier de Paris. Vous l'avez bien rappelé à plusieurs reprises.  

C'est aussi un chantier préparé de longue date, puisqu’on a pu travailler selon les types d'habitats, les 
bâtiments en briques rouges, nos H.B.M., les bâtiments selon leur date de construction qui ne présentent pas les 
mêmes caractéristiques du point de vue de leur non-confort énergétique, et que nous avons pu développer avec les 
architectes, avec les entreprises, avec les bailleurs sociaux, des "process" qui nous permettent aussi d'aller plus vite 
et de proposer ces méthodes, ces savoir-faire, ces gestes et ces méthodes que nous avons déployés à Paris à 
d'autres pour qu’ils puissent aussi entreprendre des rénovations plus rapidement, puisqu'il y a urgence sur ce sujet. 

Je me réjouis vraiment de l'engagement très fort de notre équipe municipale et de ma majorité. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DLH 286. 

Qui est pour ?  

Qui est contre ?  

Qui s'abstient ? 
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Le projet de délibération est adopté. (2022, DLH 286). 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DLH 295. 

Qui est pour ?  

Qui est contre ?  

Qui s'abstient ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DLH 295). 

Vœu déposé par le groupe Changer Paris relatif à un  bilan des travaux de rénovations 
Plan Climat. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Nous passons à l'examen de vœux non rattachés. 

Le vœu n° 47 est relatif à un bilan des travaux de rénovation relatifs au Plan Climat. 

Je donne la parole à M. François-Marie DIDIER, pour le groupe Changer Paris. 

M. François-Marie DIDIER . - Merci, Madame la Maire. 

En effet, nous venons de le voir sur ces travaux de rénovation énergétique dans le cadre du Plan Climat, il y a 
une unanimité dans cet hémicycle. Nous pouvons nous en réjouir.  

Je porterai ce vœu avec mes collègues Valérie MONTANDON et Anne BIRABEN. Vous le savez, je suis un 
jeune élu, j'ai été élu il y a deux ans, c'est mon premier mandat. J'ai pu faire un certain nombre de constats 
concernant ces travaux de rénovation Plan Climat sur lesquels j'ai pu m'exprimer au sein du conseil du 20e 
arrondissement, mais aussi au sein du Conseil de Paris à de nombreuses reprises.  

J'ai pu constater que de nombreux travaux d'opérations Plan Climat avaient été votés il y a de nombreuses 
années, parfois des opérations votées en 2015, 2016, à l'époque où je n'étais pas élu, et des délibérations 
repassaient en Conseil de Paris ou en conseil d'arrondissement en 2020, 2021, 2022, avec des travaux qui n'avaient 
pas été réalisés.  

Ces délibérations demandaient qu'il y ait des surélévations dans le cadre de ces programmes immobiliers et de 
rénovation. Je me demande si tout cela n'était pas fait pour renflouer les caisses des bailleurs sociaux, largement 
ponctionnées par les loyers capitalisés.  

Ce sont les raisons de ce vœu évidemment pour que finalement, dans un objectif d'améliorer les futurs travaux 
de rénovation, pour lesquels notre groupe vote favorablement systématiquement, je souhaite que la Ville de Paris 
puisse saisir l'Observatoire national de rénovation énergétique, afin de mener un bilan des travaux de rénovation 
thermique qui ont déjà été réalisés dans le parc immobilier des bailleurs sociaux de la Ville de Paris, dans le cadre 
des fonds alloués au Plan Climat.  

Egalement, que l'on puisse avoir une enquête indépendante, avec une enquête de satisfaction des ménages du 
parc, un bilan des gains énergétiques qui ont été réalisés, et enfin un bilan des surélévations menées. 

Je vous remercie, Madame la Maire. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci. 

La parole est à Jacques BAUDRIER. 

M. Jacques BAUDRIER , adjoint. - Merci, Monsieur le Conseiller, cela va permettre de revenir sur ce sujet qui 
nous agite régulièrement. 

J'ai eu l'occasion de vous répondre en mars dernier sur ce même sujet. Nous avons mis en place un comité de 
suivi des rénovations Plan Climat des bailleurs sociaux et nous vous présentons chaque année le bilan, qui depuis 
cette année d'ailleurs est désormais localisé, afin de vous donner des éléments par arrondissement et que ce bilan 
soit présenté dans chaque conseil d'arrondissement.  

Dans ce cadre, la DLH travaille en lien étroit avec les bailleurs pour perfectionner, chaque année, le suivi de 
ces opérations. Elle a organisé des groupes de travail, un sur la concertation et l'accompagnement des locataires, un 
sur le bilan énergétique et les études de satisfaction ou la sous-traitance. Nous avons des échanges très réguliers 
avec les fédérations des amicales de locataires, C.N.L, DAL, C.L.C.V., que je rencontre plusieurs fois par an sur ce 
sujet spécifique des rénovations Plan Climat et des bilans des actions. 

L'objectif est de tirer des bilans, car les opérations ont pris une ampleur très importante avec des bouquets 
travaux globaux et des travaux tant intérieurs des logements, des parties communes, de l'enveloppe du bâti, des 
espaces extérieurs, avec tous les aspects îlots de fraîcheur que nous avons évoqués et les caractères très 
complexes de ces opérations avec de nombreux logements tiroirs. Opérations que l'on essaie de travailler autant que 
possible en milieu non occupé. Je crois que tous les éléments vous ont été apportés.  
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Vous demandez des éléments aujourd'hui sur la surélévation. Il y a un nombre d’opérations relativement limité, 
sans doute trop limité puisque ces surélévations permettent souvent à la fois de créer des logements sociaux 
complémentaires, nous avons de très nombreux besoins, et aussi dans le cadre du Plan Climat. 80 % des apports 
solaires en cas de canicule sont sur les derniers étages, et l'isolation des toits et la surélévation permettent de créer 
des toits bien mieux isolés et de bien mieux protéger les habitants des derniers étages contre les canicules et contre 
les périodes de trop forte chaleur.  

Ces surélévations sont donc vertueuses du point de vue social, mais aussi du point de vue environnemental 
pour améliorer la protection des locataires et des habitants. C'est un aspect spécifique que je vous propose que nous 
abordions, avec un paragraphe spécifique, dans le cadre du prochain bilan que nous ferons au mois de novembre.  

Pour ce qui est de la saisine de l’O.N.R.E., malheureusement l'Etat soutient très peu la rénovation dans le parc 
social, donc il s'intéresse avant tout à la rénovation du parc privé et surtout de l’habitat individuel, ce que finance 
l'Etat, donc je crois que cela n'a pas grand sens de demander à cet organisme un travail que nous réalisons déjà 
nous-mêmes et dont nous vous présentons le bilan une fois par an au niveau parisien, par arrondissement. Donc, je 
vous propose de retirer votre vœu. Si ce n’est pas le cas, nous apporterons un avis défavorable.  

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci beaucoup. 

Je donne la parole à M. Émile MEUNIER pour une explication de vote du groupe "Les Ecologistes"… 

Bon alors non, je mets aux voix le vœu n° 47 du groupe Changer Paris, avec un avis défavorable de l'Exécutif. 
Est-ce que vous le retirez, Monsieur ? Ce n'est pas pour reprendre la parole complètement, donc c’est oui, c’est 
non… 

M. François-Marie DIDIER . - C'est un débat pour qu’on avance avec le Conseil de Paris. Non, je ne suis pas 
tout à fait d'accord avec ce que dit Jacques BAUDRIER et ces surélévations peuvent aussi entrainer des… 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Alors je vais mettre aux voix. 

Merci d'avoir dit que vous le mainteniez, et donc je mets aux voix, à main levée, le vœu n° 47 du groupe 
Changer Paris, avec un avis défavorable de l'Exécutif. 

Qui est pour ?  

Qui est contre ?  

Qui s’abstient ?  

Le vœu n° 47 est rejeté. 

Vœu déposé par le groupe Changer Paris relatif au r ecensement des bâtiments publics 
gérés par la Ville et concernés par le décret terti aire. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Nous examinons le vœu n° 48 relatif au recensement des bâtiments publics 
gérés par la Ville de Paris et concernés par le décret tertiaire. 

Je donne la parole à M. Daniel-Georges COURTOIS, pour le groupe Changer Paris. 

M. Daniel-Georges  COURTOIS. - Merci, Madame la Maire. 

Nous sommes dans un sujet similaire au précédent, mais qui est complémentaire en fait. Le Conseil 
économique, social et environnemental a adopté en séance plénière, le 22 novembre dernier, son avis "pour des 
bâtiments plus durables grâce à une ambitieuse politique de rénovation". C'est un point extrêmement important.  

Plusieurs propositions ressortent ainsi, dont l'importance de réaliser, dans les trois prochaines années, le 
recensement exhaustif de tous les bâtiments publics concernés par le décret tertiaire. Le décret tertiaire, compris 
dans la loi Elan, impose aux collectivités territoriales de piloter les consommations énergétiques de leur patrimoine et 
de réduire leurs consommations de 40 % à l’horizon 2030, 50 % en 2040, et 60 % en 2050. Sont ainsi concernés 
tous les bâtiments ou locaux d’activité à usage tertiaire et dont la surface d'exploitation est supérieure ou égale à 
1.000 mètres carrés. 

La réglementation en vigueur a fixé au 30 septembre 2022 la date limite pour que les collectivités renseignent 
leurs données de consommation d'énergie de 2020 et 2021, ainsi que leurs données de consommation de l’année de 
référence. C'est pourquoi, à travers ce vœu, nous vous demandons que soit présenté en toute transparence au 
Conseil de Paris, à l'occasion de la tenue de la 5e Commission, le recensement des bâtiments publics relevant de 
l’ensemble du patrimoine de la Ville de Paris et de ses différents bailleurs concernés par le décret tertiaire, en 
précisant le plan d’action de la Ville et l’impact budgétaire. 

Je vous en remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci beaucoup. 

M. BAUDRIER pour répondre.  
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M. Jacques BAUDRIER , adjoint. - Merci, Madame la Maire. 

Merci, Monsieur le Conseiller, de ce vœu qui permet d’évoquer un sujet important : le décret tertiaire. Nous 
n'avons évidemment pas attendu la parution de ce décret pour engager des investissements très importants dans la 
transition écologique de notre patrimoine bâti de nos bâtiments publics.  

Chaque année depuis maintenant six ans, je fais le tour de toutes les commissions au mois de novembre avec 
la direction des constructions publiques, pour vous présenter le bilan des opérations que nous portons en matière 
d'économie d'énergie, puisqu’au-delà des rénovations globales des bâtiments, nous mettons en place de nombreux 
dispositifs comme les contrats de performance énergétique dans les écoles et piscines, le "relamping", le 
changement de système de chauffage, le raccordement au réseau de chaleur urbain, la mise en place de systèmes 
innovants tels que le raccordement aux égouts.  

Cela représente des niveaux d'investissement extrêmement importants, de l'ordre de 130 millions d'euros par 
an, que nous souhaitons encore intensifier, accélérer avec le budget que nous avons adopté hier. D'ailleurs, Paris est 
sans doute l'une des communes qui investissent le plus dans la transition écologique de ces bâtiments.  

Pour ce qui est plus spécifiquement du décret tertiaire, nous avons commencé à travailler le sujet dès mi-2021 
en mobilisant la DSPA, puis la DTEC pour respecter l’échéance de la fin d'année 2022. Nous avons environ 1.800 
équipements de plus de 1.000 mètres carrés concernés par le décret dans le périmètre, que nous avons inscrits 
dans la plateforme OPERAT.  

Les consommations énergétiques du parc géré par la DCPA sont connues, puisque nous sommes, 
malheureusement d’ailleurs sans doute, l’une des seules villes à disposer d'un système centralisé des 
consommations et de paiement des factures, de supervision que nous avons installé. C'était un investissement très 
important de 16 millions d'euros, donc c'est d'autant plus facile pour nous de respecter ces délais.  

Par contre, nous avons également 1.000 autres bâtiments qui dépendent des autres directions de la Ville et 
pour une bonne partie avec des gestions en D.S.P. ou en convention. Les consommations ne sont pas connues, pas 
gérées par notre secteur centralisé et font l'objet de demandes systématiques d’information auprès des distributeurs, 
Enedis, G.R.D.F., C.P.C.U., après signature de mandats par les tiers occupants. Cela représente un travail 
considérable. L’ensemble de ce travail devrait être terminé pour ces 2.500 adresses en cumulé début 2023.  

Si vous le voulez, nous pourrons vous présenter un bilan de ces inscriptions dans la plateforme OPERAT en 
novembre prochain.  

Je vous propose donc de retirer votre vœu, parce que de fait le bilan de nos investissements correspondant au 
décret tertiaire dans la rénovation de nos bâtiments publics, nous le présentons déjà depuis six ans lors de notre 
bilan des grandes opérations au mois de novembre. 

Donc, je vous propose de retirer votre vœu, puisque de fait il est déjà satisfait.  

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci beaucoup, Jacques BAUDRIER. 

Vous maintenez votre vœu, non, vous le retirez ? Vous êtes satisfait ? 

M. Daniel-Georges  COURTOIS. - Je suis satisfait.  

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci beaucoup, merci à vous, donc pas de mise au vote, merci. 

2022 DDCT 104 - Favoriser l'accès à l’emploi public  dans les quartiers populaires 
parisiens. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Nous examinons le projet de délibération DDCT 104. Il s'agit de favoriser l'accès 
à l'emploi public dans les quartiers populaires parisiens. 

M. MEUNIER, pour le groupe "Les Ecologistes". 

M. Émile MEUNIER . - Merci, Madame la Maire. 

Mes chers collègues, j'ai souvenir d'une déclaration du candidat MACRON lors de sa campagne de 2017, 
considérant "Uber" et les plateformes numériques comme le meilleur outil d'émancipation des jeunes des quartiers 
populaires, laissant ainsi ressortir sa vision libérale de la société.  

Nous sommes nombreux à penser, au contraire, que la société ne doit pas laisser faire, mais qu'elle doit créer 
les conditions pour que chacun puisse exercer le métier de son choix, où qu'il ait grandi. Et, mes chers collègues, à 
notre époque un peu particulière où les jeunes mais pas que peuvent légitimement se sentir un peu dans le flou face 
à l'avenir, quelle plus belle boussole pour nous guider que l'intérêt général.  

Œuvrer dans un collectif au service de l’intérêt général, c'est-à-dire au service des autres en tant qu'individu et 
au service de la société dans son ensemble, c’est ce que permettent les métiers de la fonction publique, qu'elle soit 
locale ou nationale.  
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La fonction publique offre une multitude de métiers possibles, de tout grade, mobilisant toutes les 
compétences, et je peux témoigner comme élu de la chance que nous avons à Paris d’avoir des fonctionnaires aussi 
dévoués, aussi compétents chacun à son poste, tous aussi admirables, l’ingénieur de haut vol qui conçoit nos 
infrastructures, ou le jardinier qui prend soin de nos jardins. Ils et elles permettent tout simplement à la société de 
fonctionner. La fonction publique, c’est en quelque sorte les murs porteurs de notre maison commune.  

Cependant, malheureusement, trop de jeunes et singulièrement ceux vivant dans les quartiers populaires n'ont 
pas accès à ces métiers qui donnent du sens à son action quotidienne. Soit qu’ils n’en aient pas entendu parler ou 
mesuré toute la richesse de vie qu'ils apportent, soit, et c’est encore plus dommage, qu'ils ne se sentent pas toujours 
légitimes pour intégrer la fonction publique.  

Or, la société a besoin de tout le monde et de tous les talents. Il ne faut donc pas laisser faire et attendre 
qu’"Uber" règle la question, mais faire connaître à ces jeunes les métiers de la Fonction publique, leur donner l’envie 
et les moyens de la rejoindre, à tous les grades, y compris aux postes de direction, car nous devons nous interroger 
sur le manque de diversité sociologique aux postes de direction ici à Paris.  

C'est un travail que nous devons faire. La mission pour faire vivre la promesse républicaine menée par deux 
adjoints à la Maire de Paris, Anne-Claire BOUX et Jean-Luc ROMERO-MICHEL, a clairement identifié ces difficultés : 
attirer la jeunesse des quartiers populaires et promouvoir la diversité dans la fonction publique.  

Aujourd'hui, le projet de délibération qui nous est soumis s'inscrit pleinement en ce sens en attribuant une 
subvention à l’association "La Cordée", qui a précisément comme objet de sensibiliser et de former les jeunes des 
quartiers populaires aux métiers de la fonction publique. Cela ne réglera pas tout, évidemment. Le travail qu'il nous 
reste à réaliser est immense, mais cette subvention y participe, comme elle participe à mettre la lumière sur cette 
question. C’est pour cela que nous avons un grand plaisir à le voter. 

Je vous remercie.  

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci beaucoup. 

Je donne la parole à Mme Anne-Claire BOUX, pour vous répondre.  

Mme Anne-Claire BOUX , adjointe. - Merci, Madame la Maire, merci, cher Émile MEUNIER, pour votre 
intervention. 

Tout d’abord, je voudrais me joindre à votre hommage à nos agents et agentes au sein de la Ville de Paris et 
notamment saluer vraiment la qualité du travail qui est réalisé par tous ces agents et agentes au sein de la Ville de 
Paris, qui nous permet de tenir ces Conseils de Paris dans de très bonnes conditions et de mettre en œuvre des 
politiques publiques ambitieuses sur le territoire parisien.  

Alors oui, dans le cadre de la promesse républicaine, ce travail porté avec mon collègue Jean-Luc ROMERO-
MICHEL, nous avons fait le constat que très clairement, les discriminations à l'embauche persistaient dans le secteur 
de l'emploi et étaient inacceptables. Selon le baromètre des discriminations, ce sont 23 % des personnes actives en 
France qui déclarent avoir été victimes de discrimination ou de harcèlement discriminatoire. Ce sont même 42 % des 
personnes qui ont été témoins de tels actes dans le cadre de leur activité professionnelle.  

Ce n'est pas acceptable et nous à Paris, nous avons ce devoir d'être exemplaires et c'est ce que nous avons 
fait, notamment mon collègue Antoine GUILLOU avec le Plan Egalité, qui met en place d’ores et déjà au sein de la 
Ville de Paris de nombreuses mesures pour lutter contre les inégalités et discriminations au sein de l'administration 
parisienne et également à l'embauche.  

Mais nous avons souhaité, avec mon collègue Jean-Luc ROMERO-MICHEL, aller encore plus loin et de la 
même façon que nous avons été, Ville de Paris, proactifs sur l'égalité femmes-hommes au sein des postes de 
direction de la Ville de Paris et que nous avons fait ce travail pour pouvoir maintenant atteindre 68 % des postes de 
catégorie A occupés par des femmes.  

Cela nous a valu une amende que finalement nous n'avons pas payée, mais cette démarche proactive, nous 
voulons la poursuivre et l’élargir à la question de la diversité. C'est pour cela que nous vous proposons ce projet de 
délibération, pour permettre de mettre en place ce programme d'accompagnement avec "La Cordée".  

"La Cordée", c'est une association portée par des représentants et représentantes issus de la filière de l'égalité 
des chances, qui se bat pour qu'il y ait plus de diversité dans la fonction publique. C'est donc un programme 
d'accompagnement et de tutorat pour pouvoir faire en sorte que les agents et les agentes de la Ville de Paris soient à 
l'image de la ville et qu’aussi on puisse ouvrir, comme vous l'avez dit mon cher collègue Émile MEUNIER, le champ 
des possibles pour des jeunes dans les quartiers populaires.  

Je vous invite donc à voter ce projet de délibération. Je vous remercie. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci beaucoup, chère Anne-Claire BOUX. 

Vous avez fait référence au travail remarquable qui a été fait par vous et Jean-Luc ROMERO-MICHEL, qui est 
vraiment une base de travail transversal pour permettre justement de lutter contre ces discriminations et ces 
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assignations sociales qui sont malheureusement encore beaucoup trop le lot de personnes vivant dans les quartiers 
populaires, qui cumulent l'adresse et ce qui est un élément positif, la diversité de nos origines, mais vue encore par 
un certain nombre de réactionnaires et conservateurs partout, dans les milieux journalistiques, politiques, 
économiques, comme un frein plutôt que comme un élément permettant de mieux souder et de mieux engager notre 
société.  

Merci pour votre travail et bien sûr je mets aux voix, à main levée, ce projet de délibération DDCT 104, qui est 
très important parce qu'il concerne directement la structure de notre Ville et de son personnel. 

Qui est pour ?  

Qui est contre ?  

Qui s’abstient ?  

Le projet de délibération est adopté à l'unanimité, ce qui est une très bonne chose. (2022, DDCT 104). 

Vœu déposé par les groupes Paris en commun et "Les Ecologistes" relatif à l’intégration 
du quartier de la Porte d’Asnières dans la cartogra phie de la géographie prioritaire. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Nous passons à l’examen d’un autre vœu non rattaché, c’est le vœu n° 49 relatif 
à l’intégration du quartier de la porte d’Asnières dans la cartographie de la géographie prioritaire.  

Je donne la parole à Mme Maya AKKARI, pour le groupe Paris en commun. 

Mme Maya AKKARI . - Madame la Maire, mes chers collègues, la porte d’Asnières a vécu dernièrement un 
épisode malheureux de violences urbaines, qui a mis en lumière les difficultés que vit ce petit quartier du Nord de la 
Capitale. Ce territoire est coincé entre les Maréchaux et le périphérique et il est plus vastement à cheval entre les 
quartiers Pereire-Malesherbes et Champerret-Berthier. C’est donc ce qu’on peut appeler une poche de pauvreté 
dans un périmètre plus largement favorisé.  

Cette mixité du Nord du 17e cache les difficultés de la porte d’Asnières qui ont été mises à jour d’une part, par 
le diagnostic social de la C.A.F. et de la DASES en 2017, qui a qualifié ce quartier de zone blanche en raison des 
fragilités sociales apparues à travers les indicateurs sociaux, et d'autre part, par l’évaluation à mi-parcours par 
l'APUR en 2019 du contrat de ville, qui a mis en avant le fait que ce quartier a des niveaux de difficulté situés dans la 
moyenne des quartiers prioritaires et de veille de Paris.  

Ces indicateurs semblent encore à la baisse depuis, puisque comme beaucoup de quartiers, ce quartier a 
souffert de la crise sanitaire puis de l'inflation que nous vivons tous actuellement.  

Ainsi, Madame la Maire, sur proposition de mon collègue Sylvain RAIFAUD, de moi-même, et des élus des 
groupes Paris en commun et "Les Ecologistes", nous émettons le vœu que : 

- la Ville de Paris poursuive ses efforts porte d’Asnières en partenariat avec les services de l’Etat, en déployant 
des moyens dédiés tant en développement local qu’en soutien budgétaire, sans attendre le renouvellement du 
contrat de ville prévu en 2023. 

- La Ville de Paris porte une demande de réforme de la géographie prioritaire intégrant la porte d’Asnières 
auprès de l'Etat, afin de prendre en compte les spécificités sociales et économiques de ce quartier en grande 
souffrance. 

- Et enfin, que la Ville de Paris demande à l'Etat que le futur découpage de la cartographie des quartiers 
prioritaires intègre bien l’ensemble du quartier de la porte d’Asnières, Berthier, quartier des Impressionnistes, quartier 
des Hauts de Malesherbes, Saussure, etc., sous réserve de l'évolution bien sûr des indicateurs 
sociodémographiques au sein de chacun de ces sous-quartiers. 

Je vous remercie.  

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci beaucoup à vous. 

Je vais donner à parole à Mme Anne-Claire BOUX pour vous répondre, puis une explication de vote du maire 
du 17e arrondissement pour Changer Paris. Madame Anne-Claire BOUX… 

Mme Anne-Claire BOUX , adjointe. - Merci, Madame la Maire. 

Tout d'abord, je tiens à adresser mes pensées à la famille et aux proches du jeune Baba, tué il y a deux 
semaines dans une rixe mortelle, et remercier le maire du 17e pour son accompagnement, l'accompagnement de la 
famille et le soutien qui a pu être apporté à cette famille, qui était important.  

Cet événement est un événement dramatique, tragique, qui ne peut se reproduire. On ne peut pas mourir pour 
un différend sur les réseaux sociaux. On ne peut pas mourir, une vie c’est une vie de trop, et donc je remercie mes 
collègues Maya AKKARI et Sylvain RAIFAUD d'avoir porté ce vœu pour pointer la situation difficile dans le quartier 
de la porte d’Asnières actuellement.  
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Ce quartier n'est actuellement pas dans la géographie prioritaire, le contrat de ville a été élaboré en 2015, il 
devait s’achever en 2020, mais il a été prorogé par l'Etat jusqu'à 2022, puis 2023. Donc, on va avoir tout un travail de 
renouvellement de ce contrat de ville à réaliser sur l'année 2023, mais de toute façon nous n'avons pas attendu ce 
travail de renouvellement du contrat de ville pour agir sur la porte d’Asnières, car nous avions déjà identifié ce 
quartier dans le cadre de l'évaluation à mi-parcours du contrat de ville qui a été réalisée par l'APUR et qui montrait, 
par exemple, un taux de familles monoparentales de 44 %, ce qui est énorme. 

Il faut savoir que la moyenne dans les quartiers "politique de la ville" est plutôt autour de 30 %, donc un certain 
nombre d’indicateurs de fragilité qui nous ont alertés. C'est pour cela que depuis deux ans, nous avons renforcé 
l'équipe de développement local du 17e, avec un chargé de mission dédié pour ce secteur de la porte d’Asnières. 
Nous avons aussi travaillé avec la C.A.F. et l’Etat pour surmobiliser le droit commun dans ce secteur et nous allons 
continuer.  

En 2023, nous attribuerons des moyens financiers pour ce territoire de la porte d’Asnières, afin de travailler 
avec les collectifs d’habitants, les associations, les clubs de prévention, pour mettre en œuvre des projets afin de 
réduire les inégalités, de renforcer la réussite éducative, de renforcer le vivre ensemble et nous attribuerons ces 
moyens pour pouvoir créer une dynamique positive dans ce quartier.  

Alors, sans être déjà en quartier de veille active, ce sont les mêmes moyens, des moyens de même nature que 
nous avons mis en œuvre dans ce territoire, car nous devons, sur ces territoires, réagir dès que nous voyons des 
signes de faiblesse. J'ai déjà alerté l'Etat sur ce quartier, sur la nécessité qu'il puisse faire l'objet d'une vigilance 
renforcée dans le cadre du futur contrat de ville et même entrer dans la géographie prioritaire. Nous allons continuer 
à alerter l’Etat pour qu’on puisse avoir des moyens à la hauteur des enjeux de ce quartier. 

Je vous remercie.  

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Merci beaucoup à vous, Madame Anne-Claire BOUX, et je me joins à vos 
remerciements et à vos propos aussi concernant la famille de ce jeune Baba. 

Monsieur le maire du 17e, explication de vote pour le groupe Changer Paris.  

M. Geoffroy BOULARD , maire du 17e arrondissement. - Merci, Madame la Maire. 

Je veux évidemment remercier les services de la Ville de Paris dans le cadre de l'accompagnement de la 
famille de ce jeune de 16 ans, qui est mort sur le trottoir à 21 heures 30, boulevard Berthier, poignardé par une 
bande originaire de la porte de Saint-Ouen. Je veux remercier les services de police, surtout remercier la Brigade 
criminelle qui a agi très rapidement après un drame qui a évidemment secoué tout l’arrondissement et pas 
uniquement le quartier de la porte d’Asnières.  

Ce vœu demande ce matin, dans ce contexte, l'intégration du quartier de la porte d’Asnières dans la 
cartographie "politique de la ville". Dans un premier temps, comme un quartier de veille active, sans attendre le 
renouvellement du contrat de ville. Et puis, dans un second temps, en demandant une réforme de la carte des 
quartiers prioritaires de la Politique de la Ville qui intègrerait ce quartier de porte d’Asnières en quartier "politique de 
la ville".  

Alors, plusieurs observations. Le 17e arrondissement compte aujourd’hui un quartier de veille active, porte de 
Clichy, porte de Saint-Ouen, et un quartier "politique de la ville" porte de Saint-Ouen, porte Pouchet. L'équipe de 
développement local, dont vous avez la responsabilité, a besoin de stabilité et surtout pas de se disperser sur 
d'autres quartiers. Le quartier "politique de la ville" actuel doit faire l'objet de toute l'attention de la Mairie de Paris. 
Cette équipe a subi un certain nombre d'instabilités et j’estime que les objectifs ne sont pas atteints.  

L'objectif d'un quartier "politique de la ville", c'est évidemment de pouvoir accompagner des difficultés qui sont 
identifiées, mais surtout d'en sortir. L'objectif est de ne pas ancrer le territoire dans une dépendance, dépendance à 
la subvention, aujourd'hui l'enjeu c’est l'insertion, c'est l'emploi. Il y a eu beaucoup de travail, beaucoup 
d'investissement pour renouveler complètement le secteur de la porte de Saint-Ouen. J'estime qu'aujourd'hui le sujet, 
ce n'est pas de se disperser sur la porte d’Asnières.  

Sur la porte d’Asnières, hier soir il y a eu un débat et une proposition que nous avons faite au nom de la mairie 
du 17e arrondissement par l’intermédiaire de Jean-Didier BERTHAULT, de créer un centre social. Alors, c'est bien 
d'appeler à l'Etat, mais vous savez bien que l'Etat, aujourd’hui, ne va pas étendre le nombre de quartiers "politique de 
la ville" ou le nombre de dispositifs de quartiers de veille active.  

D’ailleurs, c'est François HOLLANDE, je vous le rappelle, qui avait réduit le nombre de quartiers "politique de la 
ville", donc c'est très bien les vœux d'affichage, mais le concret c'est beaucoup mieux.  

Et nous avons fait une proposition de créer un centre social porte d’Asnières, pourquoi ? Parce que cette 
proposition répond à la demande des familles. Elle répond à la demande des jeunes. Elle répond à la demande des 
associations. Qu’ai-je entendu hier soir ? Qu'il n'y avait pas assez d'associations dans le quartier. Mais quel mépris 
pour le travail de terrain de toutes les associations de locataires, de tous les clubs de prévention spécialisés.  
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Il y a une attente forte, il y a besoin d’un équipement supplémentaire, c'est un centre social et j'estime que la 
Mairie de Paris doit envoyer un signal rapide et pas attendre d’hypothétiques négociations avec l’Etat, dont on 
connaît malheureusement l'issue. 

Je vous remercie.  

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Vous savez, quand on est ensemble, on se donne plus de force à l'égard de 
l'Etat que lorsqu’on se sépare de façon un peu artificielle. Moi j'ai entendu et je soutiens l'idée que ce quartier de la 
porte d’Asnières doit être accompagné, doit intégrer effectivement ces quartiers prioritaires, ces quartiers "politique 
de la ville". 

Je m'étonne que le maire du 17e, qui peut effectivement bien sûr placer une ambition encore au-delà à vouloir 
créer un centre social et évidemment que c'est une ambition qui peut nous rassembler, mais je m'étonne quand 
même que plutôt que de chercher le rassemblement sur un quartier qui souffre, vous prôniez cette option qui est 
étrange à mes yeux.  

Mais ce n'est pas grave, on continuera à s'occuper du quartier de la porte d’Asnières, et je mets aux voix, à 
main levée, le vœu n°°49 des groupes Paris en commun et "Les Ecologistes", avec bien sûr un avis favorable de 
l'Exécutif.  

Qui est pour ?  

Qui est contre ?  

Qui s'abstient ?  

Le vœu est donc adopté. (2022, V. 307). 

2022 DLH 132 - Location de l'immeuble 25, rue Maîtr e-Albert (5e) à SEQENS. - Bail 
emphytéotique.  

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Nous examinons à présent le projet de délibération DLH 132 et l'amendement 
technique n° 50. Il s'agit de la location de l'immeuble rue Maître-Albert dans le 5e arrondissement, avec un bail 
emphytéotique. 

La parole est à M. Ian BROSSAT pour cet amendement technique. 

M. Ian BROSSAT , adjoint. - Merci, Madame la Maire, amendement totalement technique que je vous invite à 
adopter. 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Très bien, donc je mets aux voix, à main levée, cet amendement technique 
n° 50, avec un avis favorable de l'Exécutif puisqu'il en émane.  

Qui est pour ?  

Qui est contre ?  

Qui s’abstient ?  

L'amendement technique n° 50 est adopté.  

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DLH 132 ainsi amendé. 

Qui est pour ?  

Qui est contre ?  

Qui s’abstient ?  

Le projet de délibération amendé est adopté. (2022, DLH 132). 

2022 DLH 156 Location de l'immeuble 1/5 passage du Châtelet (17e) à Paris Habitat OPH - 
Bail emphytéotique.  

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Idem, autre amendement technique n° 121 au projet de délibération DLH 156, 
concernant l'immeuble passage du Châtelet dans le 17e. C'est un immeuble "Paris Habitat" et là aussi il s'agit d'un 
bail emphytéotique. Vous invitez à le voter ?  

M. Ian BROSSAT , adjoint. - Purement technique, Madame la Maire.  

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Purement technique, donc je mets aux voix, à main levée, cet amendement 
technique n° 121. 

Qui est pour ?  

Qui est contre ?  

Qui s’abstient ?  
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L'amendement technique n° 121 est adopté. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DLH 156 ainsi amendé.  

Qui est pour ?  

Qui est contre ?  

Qui s’abstient ?  

Le projet de délibération amendé est adopté. (2022, DLH 156). 

2022 DLH 159 - Location par bail emphytéotique à la  R.I.V.P. de l’immeuble situé 76 C, rue 
Lecourbe (15e) et réalisation d’un programme de con ventionnement de 144 
logements sociaux (43 P.L.A.-I., 58 PLUS, 43 P.L.S. ). 

Mme LA MAIRE DE PARIS . - Nous passons au projet de délibération DLH 159. 

Il s'agit de la location par bail emphytéotique d’un immeuble situé rue Lecourbe dans le 15e, et de la réalisation 
d’un programme de conventionnement de 144 logements sociaux. 

La parole est à Mme Catherine IBLED, pour le groupe "Indépendants et Progressistes". 

Mme Catherine IBLED . - Merci, Madame la Maire. 

Mes chers collègues, je profite de ce projet de délibération DLH 159 pour intervenir une dernière fois sur 
l’utilisation des loyers capitalisés par la Ville. Sur ce seul Conseil de Paris, nous parlons de plus de 227 millions 
d'euros de préemptions qui utilisent le procédé des loyers capitalisés.  

Le constat est simple et malheureux, depuis 2016 la Mairie a demandé, via le principe des baux 
emphytéotiques, aux bailleurs sociaux de payer 40, 50, 60 ans de loyers d'avance, afin de combler le déficit de 
fonctionnement du budget de la Ville. Cet artifice comptable a permis à la Ville de Paris de faire passer des recettes 
d’investissement en recettes de fonctionnement pendant des années, aggravant la dérive budgétaire. Cette pratique 
avait d’ailleurs été qualifiée par la Chambre régionale des comptes de manœuvre comptable.  

Heureusement, ce système s'arrêtera prochainement, c’est pour cela que c’est la dernière fois que j’interviens 
sur ce sujet, je l’espère, et des loyers capitalisés ne pourront désormais plus rentrer dans les recettes de 
fonctionnement, mais bien en recettes d'investissement.  

Si ce procédé s'arrête, le mal est fait, cette manœuvre comptable des loyers capitalisés a produit un effet direct 
sur l’entretien du parc social. Les bailleurs sociaux se sont fortement endettés, ce qui a obéré les capacités 
d’investissement pour rénover le parc vieillissant. Combien de fois sommes-nous, sur le terrain, interpellés sur la 
vétusté du parc social ?  

Pour une bonne compréhension du poids des travaux qui pèsent sur les bailleurs, je cite les termes mêmes de 
votre projet de délibération : "Pendant la durée de la location, le preneur à bail devra assumer la charge de tous les 
travaux d'entretien, les grosses réparations", y compris les travaux que l'article 606 du Code civil met d'ordinaire à la 
charge du propriétaire, ce qui pour faire simple consiste à demander aux bailleurs sociaux de financer les travaux de 
structure des immeubles.  

Pour terminer, je rappelle juste qu'avec l'objectif actuel de 4.500 logements sociaux rénovés par an, le parc 
social ne sera entièrement rénové qu’en 2060. 

Je vous remercie.  

(Mme Olivia POLSKI, adjointe, remplace Mme la Maire de Paris au fauteuil de la présidence). 

Mme Olivia POLSKI , adjointe, présidente. - Je vous remercie. 

La parole est à Mme Claire de CLERMONT-TONNERRE, pour le groupe Changer Paris. Je crois que vous 
souhaitez aussi intervenir sur les dossiers DLH 213, 223, 225 et 230 en même temps ?  

Mme Claire de CLERMONT-TONNERRE . - C’est cela, absolument, j’interviendrai de manière conjointe sur 
ces cinq projets de délibération. Sur la vague de 40 projets de délibération de conventionnement inscrits à notre 
ordre du jour, le 15e est concerné par 5 nouvelles opérations qui viennent gonfler artificiellement votre politique du 
chiffre.  

Ce seront donc pour notre arrondissement 329 logements du parc libre des bailleurs qui seront conventionnés, 
232 pour la R.I.V.P. et 97 pour "Elogie-Siemp". Ce tour de passe-passe que nous dénonçons depuis des années 
consiste à transformer en S.R.U. des logements du parc libre des bailleurs. Destinés aux classes moyennes 
aujourd’hui reléguées au-delà du périphérique, ces appartements disposaient fort opportunément et jusqu’alors de 
loyers inférieurs au prix du marché.  

Nous avons bien compris que ce stratagème de conventionnement que nous contestons présentait à vos yeux 
un double bénéfice. Il vous permet de vous prévaloir d'une production zélée de logements sociaux. Il vous permet de 
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résilier par anticipation les baux en cours et de les proroger pour 65 ans, en gros jusqu'à 2087, afin d’encaisser en 
une seule fois des décennies de loyers que les bailleurs n’ont pas encore perçus et dont vous exigez pourtant le 
versement. Autant de recettes qui ont été et seront englouties sous vos mandatures et dont vos successeurs et les 
générations à venir seront privés.  

J’ajoute que ces recettes qui vont désormais alimenter uniquement vos dépenses d'investissement viendront 
nourrir directement votre politique de densification et de bétonisation.  

En revanche, pour de nombreux locataires, c'est la double peine. Soit ces résidents basculent dans le logement 
social avec la crainte de voir progressivement leur environnement et leur cadre de vie évoluer, et le risque d'avoir un 
jour à payer un surloyer, soit ils se voient contraints de quitter Paris, faute de trouver une offre de loyer adaptée à 
leurs revenus.  

Ces cinq conventionnements d’immeubles du 15e permettront à la Ville d’abonder son budget de plus de 35 
millions. Ce seront autant de millions en moins que les bailleurs auraient pu flécher pour l'amélioration de leur parc et 
la qualité de vie de leurs résidents, et cela au moment même où la rénovation énergétique du bâti est prioritaire, où 
l'entretien du bâti vieillissant doit faire l’objet de multiples travaux, où les locataires subissent des pannes 
d'ascenseurs à répétition, sans oublier les portes d'accès des parkings détériorées, ou les dysfonctionnements de 
chauffage. Sans parler de l'augmentation de la taxe foncière à laquelle les bailleurs seront eux aussi assujettis.  

Je déplore que dans ces projets de délibération aucuns travaux ne soient prévus par la R.I.V.P., ni au 76 C, rue 
Lecourbe, ni au 20, rue Cauchy, ni même dans l’immédiat pour les ensembles "Elogie" des 40, rue des Cévennes, 5, 
villa du Mont-Tonnerre et 30, rue Leblanc. Par ailleurs, comme nous l'avons déjà vu dans la quasi-totalité des 
opérations de ce type, la répartition P.L.A.-I., PLUS, P.L.S. proposée dans les cinq projets de délibération est faite de 
façon aléatoire, l'enquête sociale n’ayant pas encore été réalisée. 

Evidemment, les opérations de conventionnement sont toujours présentées en mettant en avant le cas 
favorable du locataire dont le loyer peut baisser, mais qu'advient-il du locataire qui ne signe pas le nouveau bail et 
dont la situation financière ou familiale change, comme en cas de retraite ou de perte d'emploi ? Et à l'inverse, qu’en 
est-il du locataire qui, après avoir signé le nouveau bail, voit sa situation professionnelle s'améliorer avec à la clé une 
augmentation de revenus qui pourrait entrainer un doublement de son loyer avec l’application d’un surloyer ?  

Dans les faits, nous avons de multiples exemples de Parisiens pris en étau et contraints "in fine" de quitter leur 
logement. Au fil de l’évolution du peuplement de l'ancien parc libre des bailleurs, vous constituez dans certains 
secteurs de nouvelles poches de précarité, d'autant que vos opérations de conventionnement ne tiennent aucun 
compte de la sociologie et du pourcentage de logements sociaux déjà existants dans ces quartiers.  

En résumé, vous substituez une population à une autre en chassant les classes moyennes des immeubles qui 
leur étaient initialement destinés. Résultat, en deux ans Paris aura perdu 10.000 enfants dans les écoles publiques 
primaires et chaque année et depuis plus de dix ans, ce sont plus de 10.000 Parisiens, principalement des familles, 
qui fuient la Capitale. 

Je vous remercie.  

Mme Olivia POLSKI , adjointe, présidente. - Je vous remercie. 

Salutations. 

Mme Olivia POLSKI , adjointe, présidente. - Mes chers collègues, avant de donner la parole à M. Nicolas 
BONNET-OULALDJ, je souhaitais saluer la présence parmi nous de M. le Maire de Monterrey au Mexique. 

Monsieur le Maire, enchantée, Luis Donaldo COLOSIO RIOJAS, merci de votre présence. 

Cher Monsieur, bienvenue parmi nous, "welcome".  

2022 DLH 159 - Location par bail emphytéotique à la  R.I.V.P. de l’immeuble situé 76 C, rue 
Lecourbe (15e) et réalisation d’un programme de con ventionnement de 144 
logements sociaux (43 P.L.A.-I., 58 PLUS, 43 P.L.S. ) (suite). 

Mme Olivia POLSKI , adjointe, présidente. - Je vais donc laisser la parole à M. Nicolas BONNET-OULALDJ, s’il 
vous plaît, pour cinq minutes. Merci.  

M. Nicolas BONNET-OULALDJ . - Merci, Madame la Maire. 

Je m'exprimerai une seule fois sur l'ensemble des projets de délibération liés aux conventionnements et je me 
déporterai concernant les projets de délibération concernant la R.I.V.P.  

Ces projets de délibération ne sont pas nouveaux. Ces projets de délibération, comme l'ont dit mes collègues, 
nous les étudions depuis 2016, et nous le rappelons à chaque fois, ces opérations de conventionnement consistent à 
transformer des logements existants dans le parc libre en logements sociaux. Cette démarche, qui poursuit plusieurs 
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objectifs, permet surtout d'inscrire des logements qui existent déjà, qui appartiennent à nos bailleurs sociaux, dans le 
parc social.  

Comme vous l'avez dit, mes chers collègues, les principaux bénéficiaires, ce n'est pas la Ville de Paris, ce sont 
ceux qui habitent dans ces logements. Ce sont les locataires qui, grâce à ce système de conventionnement, ont une 
certaine protection et ont des loyers modérés. Quand j'entends ma collègue dire qu'il y a un problème de surloyer 
pour certaines personnes, c'est une minorité en fait. Ce n'est pas la majorité.  

Si je reviens en arrière, la loi sur les surloyers, c'est une loi qui a été portée par un gouvernement de droite et 
pas par un gouvernement de gauche, donc si vous critiquez les surloyers aujourd'hui, il faut s’adresser au 
Gouvernement où à l’époque c'était Mme BOUTIN qui était Ministre du Logement, qui a créé cette loi et a permis le 
surloyer.  

Je voudrais enfin répondre à la question des loyers capitalisés, qui nous occupe d'ailleurs depuis 2016. Je vous 
rappelle quand même qu’en 2016, ma chère Catherine IBLED, elle n’est plus là, elle n’est plus dans l’hémicycle, 
l'adjoint en charge du budget de la Ville de Paris, qui a été le premier quand on a conventionné au début, à mettre les 
loyers capitalisés, c'est notre ami sénateur de Paris Julien BARGETON, qui est de votre bord aujourd’hui. 

A l’époque, quand nous avons eu cette autorisation de l'Etat, c'est bien une autorisation de l'Etat qui a été 
créée par l'Etat pour permettre cela. Ce n'est pas la Ville de Paris qui a créé les loyers capitalisés, c'est l'Etat de 
l’époque qui a créé les loyers capitalisés et la Ville de Paris s'est saisie de cette autorisation  

Donc, ne reportons pas cela sur la Maire de Paris, sur la Ville de Paris, c'est une autorisation que certaines 
villes de droite, et que la droite à l’époque de Jean TIBERI, utilisaient déjà. Et donc, ne faisons pas l'histoire à 
l’envers, ce principe de loyers capitalisés existait, les collectivités qui avaient la possibilité de l'utiliser l’ont utilisé.  

Cette année nous ne l'utilisons plus et la Maire l’a annoncé dans le cadre du budget, nous ne l'utiliserons pas et 
en tout cas cela n'a aucun lien avec l'entretien du patrimoine. Jacques BAUDRIER s’est exprimé à plusieurs reprises 
sur ces questions-là. Nous avons un programme, qui est à mon avis historique, que d'autres collectivités ne font pas 
sur la rénovation et notamment pour des enjeux énergétiques, pour des enjeux environnementaux sur l'ensemble de 
notre parc social  

Ce sont plusieurs milliards qui vont être mis pendant au moins cette mandature, sur cette question de la 
rénovation du parc des logements sociaux.  

Pour toutes ces raisons, nous nous satisfaisons qu'aujourd'hui nous visons 25 % de logements sociaux à Paris 
et que cette possibilité de mettre des logements qui sont en loyers libres dans du logement social, c'est un outil qu'on 
utilise au même titre que la préemption, au même titre que la construction.  

Mais ce que je remarque, c’est quand il s'agit de construire, on a des avis défavorables de la droite. Quand il 
s’agit de préempter, on nous dit que c'est trop cher. Quand il s'agit de mettre des logements conventionnés dans le 
parc social, on s’oppose. Donc finalement, si on vous suivait, on ne pourrait plus du tout construire ou mettre en tout 
cas des bénéficiaires dans le logement social.  

Mme Olivia POLSKI , adjointe, présidente. - Je vous remercie. 

La parole, s’il vous plaît, est à Mme Aminata NIAKATÉ pour "Les Ecologistes", pour cinq minutes, merci. 

Mme Aminata NIAKATÉ . - Je vous remercie, Madame la Maire. 

Mes chers collègues, le projet de délibération soumis à notre examen nous propose de conventionner un 
immeuble situé au 75 C, rue Lecourbe dans le 15e, comportant 144 logements, immeuble propriété de la R.I.V.P. 
mais avec un droit de retour au bénéfice de la Ville de Paris.  

L’exposé des motifs rappelle parfaitement ce qu’impliquent ces opérations de conventionnement, à savoir 
transformer des logements existants à loyers libres gérés par les bailleurs sociaux en véritables logements sociaux 
pour une meilleure protection des locataires, et des loyers ajustés à la baisse pour une majorité des occupants 
actuels, notamment lorsque les ménages disposent de ressources inférieures au plafond réglementaire.  

Cela rend le logement plus accessible et vecteur de mixité en logeant les classes populaires et les classes 
moyennes, et cela est particulièrement bienvenu dans le 15e arrondissement qui ne compte que 18 % de logements 
sociaux, loin du taux obligatoire de 25 %.  

Il me semble également que les termes du conventionnement permettent la réalisation de travaux de 
rénovation énergétique du bâti, gage de confort et de qualité de vie des locataires, ce qui est également bienvenu 
dans un contexte où la précarité énergétique grève de plus en plus fortement le pouvoir d'achat des locataires. Le 
groupe "Les Ecologistes" votera bien évidemment ce projet de délibération. 

Je vous remercie.  

Mme Olivia POLSKI , adjointe, présidente. - Je vous remercie. 

La parole est à M. Florian SITBON pour le groupe PEC, pour cinq minutes s’il vous plaît. 
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M. Florian SITBON . - Madame la Maire, mes chers collègues, je vais comme mes autres collègues intervenir 
globalement sur les projets de délibération qui touchent au 15e. Au risque de vous déplaire et dans la droite ligne qui 
est la nôtre en matière de logement, mes chers collègues, nous allons donc à nouveau créer des logements sociaux 
dans le 15e arrondissement, et moi je m'en réjouis.  

Si vous cherchez toujours en fait quelque chose, comme l’a rappelé le président du groupe Communiste, il y a 
toujours une bonne raison de ne pas les créer, et pourtant le 15e arrondissement est un arrondissement déficitaire 
en logement social. En 2021, donc il faut continuer de le rappeler, nous comptabilisions 19,8 % de logements S.R.U. 
dans l’arrondissement et donc les projets de délibération… 

M. Nicolas JEANNETÉ . - 25.000 on en a ! 

M. Florian SITBON . - On ne va pas compter en valeur absolue, on compte en pourcentage, Monsieur 
JEANNETÉ, qui pour les gens qui nous écoutent crie 25.000 de l’autre côté de l’hémicycle.  

Les projets de délibération DLH 159 et DLH 213 visent à créer des logements sociaux par des opérations de 
conventionnement. Le projet de délibération DLH 159 en crée 144, avec un programme équilibré, 43 P.L.A.-I., 58 
PLUS, 43 P.L.S., et le projet de délibération DLH 213 en crée 88 avec 26 P.L.A.-I., 35 PLUS et 27 P.L.S.  

Concrètement, et il faut le rappeler puisque c'est sans cesse remis en cause, le conventionnement, c'est la 
transformation de logements existants du parc libre des bailleurs sociaux en véritables logements sociaux. Ce moyen 
de création de logement social est bénéfique à plusieurs égards. D'une part, dans la plupart des cas, cela permet 
d'ajuster à la baisse les loyers des occupants. Dans la plupart des cas, lorsque les ressources des ménages 
occupant ces logements sont inférieures au plafond réglementaire.  

D'autre part, le conventionnement, c'est inscrire dans la durée un parc de logement à vocation réellement 
sociale, et l'avantage du logement conventionné, c’est qu’il permet aux bailleurs de réaliser, comme pour tous les 
logements sociaux, une enquête sociale. On ne peut donc pas décider des choses avant l'enquête sociale, c'était un 
étonnement par rapport à votre prise de parole, Madame de CLERMONT-TONNERRE, afin de connaître la réalité 
des revenus des occupants.  

Donc, mes chers collègues, s'opposer au conventionnement, c'est s'opposer d’une certaine manière aussi à la 
transparence, puisque cela permet une enquête sociale. Dans les deux situations, rue Lecourbe et rue Cauchy, 
l’opération de conventionnement conduit à passer de nouveaux baux emphytéotiques qui permettront, pendant la 
durée du bail, de réaliser des travaux de rénovation énergétique du bâti, afin d'améliorer la qualité de vie des 
locataires. Ces opérations incluent, au-delà de l'impérative nécessité, notre volonté de rénovation du bâti et son 
adaptation au changement climatique.  

Je souhaiterais tout de même également revenir sur plusieurs critiques ou remarques que j’ai entendues, 
notamment lors de notre conseil d’arrondissement qui fut agité à ce sujet. Pour ce qui est des baux emphytéotiques 
et de la critique que vous en faites, mes chers collègues à droite de l’hémicycle, je trouve cela effectivement assez 
hypocrite, et Nicolas BONNET-OULALDJ l’a rappelé également, d'oser critiquer ce système alors même que quand 
vous étiez aux manettes de cette ville, vous ne vous priviez pas d’en conclure.  

Par exemple, le premier bail emphytéotique concernant le conventionnement rue Cauchy, le projet de 
délibération DLH 213, a été contracté en 1989, soit lorsque Jacques Chirac était Maire de cette ville. Et puis, dans la 
période où les taux sont bas, il y a des dettes, on le rappelait hier au sujet du budget, qui peuvent être intelligentes, 
et donc les dettes contractées pour les baux emphytéotiques par les bailleurs sociaux peuvent ne pas être totalement 
néfastes.  

Non, ce n'est pas, Monsieur JEANNETÉ, pour ceux qui nous écoutent à nouveau, parce que tout le monde 
n'entend pas lorsque des gens prennent à part, un nouveau concept, la dette intelligente. Non, les entreprises 
utilisent ce concept souvent pour se développer, donc ce n'est pas totalement un nouveau concept, non.  

Enfin, j'aimerais m'attarder juste une seconde sur les phrases qui ont été prononcées par Mme IBLED 
également, avec une certaine contradiction lors du conseil d’arrondissement, puisque Mme IBLED, je regrette qu'elle 
soit partie, regrettait qu'on attende dix ans pour un logement social, en s'en étonnant et en disant que c’était le fait 
d’une mauvaise gestion de la Ville, et en même temps appelait à voter contre ce projet en disant cette phrase 
surprenante : "Le logement social, c'est un endettement supplémentaire pour la Ville de Paris, puisqu'il est mal géré".  

Cette phrase est d’une violence sociale inouïe, mais quelque part en même temps révélatrice que vous dansez 
davantage sur votre pied droit, vous, votre groupe politique, Madame IBLED, et plus largement le Gouvernement. 
Elle est éloquente quant à la perception que vous avez du logement social, même si en réalité cela ne devrait pas 
nous étonner. La suppression de 5 euros des A.P.L. a coûté très cher au monde H.L.M., bailleurs comme locataires. 

Et puis, puisque vous reveniez sur la rénovation des logements sociaux, là aussi cela s'adresse au groupe de 
Mme IBLED, peut-être faudrait-il demander également à l'Etat d’aider les logements sociaux dans leur projet de 
rénovation énergétique, autant que les logements privés.  
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Alors, oui, mes chers collègues, créer des logements sociaux, c'est aussi transformer des logements existants 
en logements sociaux, et pour obtenir les 30 % de logement social que nous nous sommes fixés à horizon 2035, 
tous les mécanismes à notre disposition doivent être utilisés.  

Mme Olivia POLSKI , adjointe, présidente. - Je vous remercie. 

Pour répondre, je donne la parole à M. Ian BROSSAT s’il vous plaît, pour cinq minutes. 

M. Ian BROSSAT , adjoint. - Merci, Madame la Maire, et merci à l'ensemble des oratrices et des orateurs qui 
ont évoqué ce projet de délibération. Je voudrais dire en préambule qu'à ce Conseil, ce sont un peu plus de 3.200 
logements sociaux qui vont être financés dès lors que ces projets de délibération seront adoptés.  

En l'occurrence, pour ce qui concerne ce projet de délibération-ci, il s'agit effectivement de 144 logements dans 
le 15e arrondissement, qui sont actuellement des logements à loyers libres, qui vont être transformés en logements 
sociaux.  

Lorsque nous procédons à ce qu’on appelle effectivement un conventionnement, quelle en est la principale 
conséquence ? La principale conséquence que cela a, c’est que les loyers vont baisser pour la grande majorité des 
locataires, c’est-à-dire que nous permettons à des locataires qui vivent dans cet ensemble immobilier, de voir leur 
loyer baisser dans une période où beaucoup de familles, notamment beaucoup de familles populaires, beaucoup de 
familles de la classe moyenne, ont des difficultés de pouvoir d’achat.  

Une baisse de loyer, et je suis quand même affligé d'entendre des gens, des conseillers de Paris, aller 
s'opposer à un conventionnement qui permettra à des locataires de gagner du pouvoir d'achat. En l’occurrence, vous 
vous opposez à une baisse de loyer pour une grande majorité de locataires, et pour les locataires qui n'auront pas de 
baisse de loyer, parce qu’ils ne sont pas en dessous des plafonds de ressources, cela se traduira par un maintien de 
leur loyer actuel. Donc, pour les locataires, c’est tout bénéfice, c’est soit une baisse de loyer, soit un maintien de leur 
loyer actuel. 

J’ajoute un élément, un certain nombre de gens, Mme IBLED notamment, ont dit : "Avec ces 
conventionnements, on dépense de l'argent et on ne permet pas la réalisation de travaux". C'est exactement 
l'inverse, puisqu'en l'occurrence c’est le conventionnement, c’est le nouveau statut de ces logements qui permettra 
aux bailleurs de bénéficier de prêts bonifiés auprès de la Caisse des dépôts, qui permettront de réaliser des travaux. 
C'est donc l'exact contraire de ce que vous racontez.  

Quant à l'idée selon laquelle les conventionnements effectués ces dernières années nous auraient conduits à 
baisser nos efforts en matière d’entretien du patrimoine, c’est l'inverse. Jacques BAUDRIER l’a dit tout à l'heure, 
depuis dix ans, nous avons rénové 600 ensembles de logements sociaux pour un total de 58.000 logements, avec un 
investissement de la Ville de 600 millions d'euros quand l’Etat, lui, mettait 18 millions d'euros. Je redis les chiffres : 
600 millions d'euros financés par la Ville de Paris pour rénover des logements sociaux, quand l'Etat, lui, mettait 18 
millions d'euros.  

Voilà la réalité des chiffres. Voilà la réalité de ce que nous faisons, donc nous dire que parce que nous 
conventionnons, nous ne réalisons pas des travaux, c'est l'exact inverse de ce que vous avez raconté. Donc, très fier 
de faire voter ce projet de délibération.  

Quant à l’argument des loyers capitalisés, certains l’ont dit avant moi, les loyers capitalisés à Paris, ils se 
pratiquent depuis les années 70 et vous savez bien que cette majorité-ci ne dirige pas la Ville de Paris depuis les 
années 70. Donc, il est quand même un peu étonnant de votre part d’aller nous expliquer que les loyers capitalisés 
poseraient un problème, alors que lorsque vous étiez aux responsabilités, vous pratiquiez exactement la même 
chose et ils étaient d’ailleurs à l'époque affectés au budget de fonctionnement, comme n’importe quel loyer d’ailleurs, 
donc tout cela n'a aucun sens.  

La réalité, c’est que vous ne voulez pas de logement social et que vous avez trouvé, avec les loyers capitalisés, 
un nouveau prétexte pour vous opposer au logement social. Si je devais faire ici le florilège de tous les arguments 
que vous avez assénés depuis 20 ans pour vous opposer au logement social, croyez-moi, il y aurait de quoi écrire un 
livre. Un jour, les logements sociaux sont trop denses. Le lendemain, les logements sociaux sont situés dans un 
quartier où cela coûte trop cher. Le surlendemain, cela passe par de la préemption et vous n’êtes pas favorables à la 
préemption. Ensuite, ce sont les loyers capitalisés…  

La réalité, ce sont des prétextes, vous n'êtes pas favorables au logement social, parce que vous n’aimez pas 
les gens qui vivent en logement social, et donc j'assume de faire voter ce projet de délibération.  

Mme Olivia POLSKI , adjointe, présidente. - Je vous remercie. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DLH 159. 

Qui est pour ?  

Qui est contre ?  

Qui s'abstient ?  
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Je vous remercie, le projet de délibération est adopté. (2022, DLH 159). 

2022 DLH 161 - Location par bail emphytéotique à la  R.I.V.P. de l’immeuble situé 54, rue 
Philippe-de-Girard (18e) et réalisation d’un progra mme de conventionnement de 128 
logements sociaux (38 PLUS, 90 P.L.S.). 

Mme Olivia POLSKI , adjointe, présidente. - Nous examinons le projet de délibération DLH 161 : location par 
bail emphytéotique à la R.I.V.P. de l’immeuble situé 54, rue Philippe-de-Girard dans le 18e arrondissement, et 
réalisation d’un programme de conventionnement de 128 logements sociaux, 38 PLUS, 90 P.L.S. 

La parole est à M. Rudolph GRANIER, pour cinq minutes maximum, s’il vous plaît.  

M. Rudolph GRANIER . - Merci, Madame la Maire. 

Mes chers collègues, j'en profiterai pour aborder les projets de délibération DLH 222, 224, 227, 231, 237, 304 
et 305, puisque nous sommes exactement dans le même mécanisme et il me revient l'insigne honneur de répondre à 
tout ce que nous avons pu entendre précédemment.  

Et principalement, Monsieur le Maire Ian BROSSAT, pour commencer, quand vous évoquez les montants des 
loyers capitalisés et c'est bien là que le bât blesse, en dehors du mécanisme sur lequel je reviendrai, pour être quand 
même très précis, pour le 18e arrondissement, ce sont 32 millions d'euros. Ce sont, comme l’a dit ma collègue tout à 
l’heure, Catherine IBLED, 227 millions d'euros sur ce seul Conseil de Paris et 1,2 milliard quasiment depuis que vous 
êtes aux manettes de cette ville.  

Les loyers capitalisés étaient normalement à des niveaux peu élevés, Monsieur BROSSAT. En 2013, même 
vous, vous n'étiez pas encore devenu drogué aux loyers capitalisés, c’étaient 53 millions d'euros. Ce sont quasiment 
200 millions d'euros en moyenne chaque année depuis 2016, et cette première anomalie, quoique légale, est d’avoir 
année après année des loyers capitalisés à hauteur de plusieurs centaines de millions d’euros. En effet, ce faisant, 
on prive les bailleurs sociaux de recettes pour leurs dépenses propres.  

Maintenant, outre cette anomalie - alors je sais, Monsieur BROSSAT, que vous avez dit en conseil 
d’arrondissement que les Parisiens n'étaient pas capables de comprendre, et je vous remercie pour tout le mépris 
que vous leur signifiez, si nous, on n'aime pas les gens qui vivent en logement social, vous n'aimez pas les gens tout 
court apparemment -, la Ville a trouvé le moyen sur la technique comptable de briser la barrière normalement 
infranchissable entre le budget d’investissement et celui de fonctionnement.  

C’est-à-dire que la règle d'or du budget des collectivités locales empêche un circuit de financement de l'un vers 
l'autre, du haut vers le bas, ou un système de vases communicants, et c'est bien dans l'autre sens que c'est possible 
et cette fois encouragé. Cette facilité comptable que vous avez évoquée, alors tantôt en évoquant l'ère Chirac, tantôt 
en évoquant M. BARGETON - s’il vous plaît, laissez en paix les gens qui ne sont plus dans cet hémicycle -, c’était 
tout à fait envisageable, mais pas du tout encouragé à un niveau industriel tel que vous l’avez fait et dans des 
circonstances tout à fait exceptionnelles. Et, en cas de surplus considérable, une collectivité peut solliciter du Ministre 
chargé des comptes publics, une dérogation annuelle exceptionnelle pour reverser une partie de ces loyers 
capitalisés en fonctionnement.  

Le problème, c'est parce que ce cas est exceptionnel et qu’il comporte de nombreux risques que ce n'est 
qu'une procédure dérogatoire à la loi. Entendez-le bien. Vous vous êtes inscrits en marge comptable du début 
jusqu’à la fin. Et cumulé à aucune baisse de fiscalité, voire pire à des hausses de fiscalité, on arrive à un 
endettement considérable et je suis bien obligé de le mettre en miroir d'un service public, et donc des dépenses de 
fonctionnement, toujours en dégradation constante, propreté, sécurité, disponibilité des équipements, application des 
temps de travail, etc.  

Alors aujourd'hui, cette procédure proprement lamentable sur le plan comptable, budgétaire et financier est 
enfin arrêtée, vous ne pouvez plus le faire. Président BONNET-OULALDJ, qui a déjà quitté l’hémicycle, ce n’est pas 
vous qui avez décidé d’arrêter cette procédure, c'est l'Etat qui vous a dit stop, si, si. Et les gouvernements sous la 
présidence de François HOLLANDE, comme le précisait ma collègue de CLERMONT-TONNERRE, 2016-2017, 
d'Emmanuel MACRON, 2017-2022, sont responsables. 

Même pire, on va essayer d'être précis et éviter d'utiliser les derniers mots sur lesquels je reviendrai, le 
Gouvernement d’Emmanuel MACRON est même proportionnellement plus fautif en cumulé que les autres 
gouvernements, puisque les autorisations de reversement en fonctionnement sous Emmanuel MACRON se montent 
à 786 millions d'euros sur 1,4 milliard, soit quasiment 55 %, c’est plus de la moitié.  

Alors, mes chers collègues, entendez bien que les loyers capitalisés viendront désormais nourrir une politique 
de densification, de bétonisation, de préemption de logements libres à outrance que vous menez depuis déjà 
quelques années et contre laquelle nous resterons farouchement opposés, pour des raisons écologiques, pour des 
raisons sociales, et parce qu’on ne peut pas considérer que la façon dont vous bâtissez Paris est propre, écologique 
et responsable. Ensuite, la façon dont vous n'entretenez pas le logement social, puisque vous l’empêchez par les 
bailleurs, est quelque chose que nous ne pouvons soutenir.  
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Dernier point, je me suis aperçu depuis que nous avons commencé ce Conseil de Paris, d’un mot qui revient 
souvent dans votre bouche, c’est "fake news". Vous êtes les auteurs de "fake news" et si vous voulez essayer de 
nous faire passer pour des "trumpistes", parce que le mot a été prononcé à plusieurs reprises également, entendez 
bien la façon dont cela a été fait. C'était TRUMP qui disait que les autres disaient des "fake news", pour mieux les 
discréditer.  

Je pense que vous vous réfugiez derrière ce genre de choses et je vois bien la réunion en cabinet noir en 
disant, tiens, comment on va pouvoir embêter Mme DATI et ses élus, on n'a qu’à les traiter de "trumpistes"… 
Franchement, franchement, c’est vraiment une absence d'imagination, même politique, et qui est à l'image de la 
gestion que vous faites de cette ville. C’est assez lamentable et assez bas de gamme. 

Je vous remercie.  

Mme Olivia POLSKI , adjointe, présidente. - Je vous remercie. 

La parole est à M. Émile MEUNIER s’il vous plaît, pour le groupe "Les Ecologistes", pour cinq minutes.  

M. Émile MEUNIER . - Merci, Madame la Maire. 

Mes chers collègues, écoutez, au début je ne voulais pas intervenir, je m’étais un peu inscrit par précaution, 
parce que j’imaginais bien entendre tout ce que vous aviez à dire, mais après écoute attentive, effectivement je dois 
dire que… 

Mme Olivia POLSKI , adjointe, présidente. - Il était inscrit. Il va faire vite, M. MEUNIER… Il était inscrit. Merci. 

M. Émile MEUNIER . - Madame la Maire, juste pour préciser, je me désinscris de trois autres projets de 
délibération…  

Mme Olivia POLSKI , adjointe, présidente. - Il avait essayé de faire un effort de désinscription pour qu’on aille 
vite, mais là en l’occurrence il souhaite répondre. S’il vous plaît, Monsieur MEUNIER, allez-y. 

M. Émile MEUNIER . - Merci. Je le disais, j'ai un peu à mon tour du mal à saisir votre politique pour le logement. 
J’espère qu’on est au moins d’accord sur un point, pour loger les gens, il faut des logements. Je vais récapituler tous 
les modes de production de logements et voir quelles sont vos réactions sur chaque.  

Construire du logement, que ce soit d’ailleurs en accession libre ou en logement social, vous ne voulez pas. 
Sur de la pleine terre, vous ne voulez pas et sur ce point il n’y a pas de désaccord.  

La surélévation, vous ne voulez pas non plus.  

Récupérer des résidences secondaires, soit en augmentant la fiscalité, soit comme certains d'entre nous le 
souhaitent, en limitant le nombre de résidences secondaires à Paris, vous ne voulez pas non plus.  

Vous ne voulez pas préempter.  

Vous ne voulez pas conventionner.  

La transformation de bureaux en logements, si vous voulez, c'est vrai, je le reconnais, mais ce ne sont que 
quelques centaines de logements par an. On n'est absolument pas à l'échelle et ce n'est absolument pas le budget 
qu'il faudrait y consacrer.  

D'ailleurs, j'espère que vous allez, comme les écologistes vont proposer, voter un gros budget pour alimenter la 
nouvelle foncière qui va permettre de transformer du bureau en logement. Nous, "Les Ecologistes", c’est clair, on 
demande un demi-milliard pour pouvoir intervenir efficacement sur le marché.  

Donc, je me suis dit, vous ne voulez pas faire du logement à Paris. Vous allez en faire dans la Métropole du 
Grand Paris, et là en tant qu'élu métropolitain, je ne veux pas vous décevoir, mais quand on vous écoute à la 
Métropole du Grand Paris, que nenni. Le Plan métropolitain d’hébergement, rien, il est à l'arrêt et vous l'avez mis à 
l'arrêt. Le quota de logements S.R.U., logement social 25 %, les villes de droite ne le respectent pas, vous ne voulez 
pas construire non plus, donc pas de logement non plus à la Métropole.  

En fait, la politique de logement de la droite, et franchement je le dis en ayant réfléchi, en vous ayant écouté, je 
ne la vois pas. Je ne vois pas comment vous faites du logement ni à Paris ni dans la Métropole. Alors si, c'est vrai, 
une ou deux fois vous avez passé des vœux pour essayer de vendre le logement social en accession libre, mais 
vous allez expliquer cela aux classes moyennes et aux classes populaires qui sont logées grâce au logement social, 
et vous allez alimenter la spéculation. Donc, si c’est cela votre politique de logement, excusez-moi, cela mérite 
encore un peu de travail.  

Pour "Les Ecologistes", les choses sont très simples et très claires, on le dit à chaque Conseil. Il faut 
augmenter la part de logement public à 40 %, en priorité dans le bâti existant. C'est d'ailleurs la communication de 
Ian BROSSAT, on l'en remercie, Stratégies 2035, c'est du logement public en priorité dans l'existant.  

Pour cela, il faut conventionner, il faut préempter, et nous sommes en cohérence, "Les Ecologistes" et la 
majorité, puisque nous avons augmenté le budget de préemption de 148 millions à 200 millions, grâce à un 
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amendement des écologistes et des communistes. Evidemment, nous avons besoin des loyers capitalisés, mais 
comme mode de financement. Oublions l’histoire de les faire passer dans le budget de fonctionnement.  

Cette manne financière qu'on récupère en un coup, ce n'est pas pour la dilapider, c’est pour réinvestir dans de 
la préemption, dans de la rénovation thermique, et finalement dans de la production de logements sociaux de qualité. 
C'est un mode de financement. Ensuite, nous voulons transformer les bureaux en logements, je l’ai déjà dit, grâce à 
la foncière. 

Enfin, pour les minutes qui me restent, nous allons évidemment construire, mais la construction doit rester 
l’exception, pourquoi ? Cela coûte très cher écologiquement et on n'a plus beaucoup de place à Paris. Il va falloir 
construire quand même où, et on le répète ? Dans les avenues larges en surélévation et sur les terrains 
d'aménagement, un peu de logements sociaux avec un grand parc. Tout le monde sera gagnant, l'écologie et le 
social. 

Je vous remercie. 

Mme Olivia POLSKI , adjointe, présidente. - Je vous remercie. 

Rappel au règlement. 

Mme Olivia POLSKI , adjointe, présidente. - La parole est à Mme DUMAS pour un rappel au règlement. 

Mme Catherine DUMAS . - Merci, Madame la Maire. Je voudrais faire remarquer ce que tout le monde a pu 
constater, M. MEUNIER intervient quand il le souhaite, à la carte.  

Non, ce n'est pas comme cela que cela se passe, il y a un ordre d'intervention, on le respecte. Il n'a pas 
respecté. Il a passé son tour. Il n'a pas à réintervenir après.  

En ce qui concerne l'élu de mon groupe, M. GRANIER, il a regroupé son intervention sur huit projets de 
délibération en une. Ce n'est pas possible que l'on travaille de cette façon. Je vous demande de respecter l'ordre. 

2022 DLH 161 - Location par bail emphytéotique à la  R.I.V.P. de l’immeuble situé 54, rue 
Philippe-de-Girard (18e) et réalisation d’un progra mme de conventionnement de 128 
logements sociaux (38 PLUS, 90 P.L.S.) (suite). 

Mme Olivia POLSKI , adjointe, présidente. - Je prends bonne note de votre remarque. Merci. 

Je vais donc, pour répondre, donner la parole à M. Ian BROSSAT pour cinq minutes. 

M. Ian BROSSAT , adjoint. - Merci, Madame la Maire. 

Je vais nous faire gagner du temps. Je suis d'accord avec tout ce qu'a dit Émile MEUNIER, qui a très bien 
répondu à l'intervention de Rudolph GRANIER. Je n'ajouterai rien, si ce n'est pour dire à M. GRANIER que je ne 
manquerai pas de rappeler aux habitants du 54, rue Philippe-de-Girard dans le 18e arrondissement, que vous vous 
êtes opposés à la baisse de leur loyer, au moment où leurs loyers baisseront. 

Mme Olivia POLSKI , adjointe, présidente. - Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DLH 161. 

Qui est pour ?  

Qui est contre ?  

Qui s'abstient ? 

Le projet de délibération est donc adopté, je vous remercie. (2022, DLH 161). 

2022 DLH 212 - Location par bail emphytéotique à la  R.I.V.P. de l’immeuble situé 43, rue 
des Panoyaux (20e) et réalisation d’un programme de  conventionnement de 60 
logements sociaux P.L.S. 

2022 DLH 214 - Location par bail emphytéotique à la  R.I.V.P. de l’immeuble situé 3, rue 
Robineau (20e) et réalisation d’un programme de con ventionnement de 73 
logements sociaux P.L.S. 

2022 DLH 229 - Location par bail emphytéotique à "E logie-SIEMP" de l'immeuble 5 à 9, 
rue Olivier-Métra / 10-12, rue des Rigoles (20e) et  réalisation d'un programme de 
conventionnement de 29 logements sociaux P.L.S. 
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2022 DLH 307 - Location par bail emphytéotique à la  R.I.V.P. de l’immeuble situé 25, rue 
du Retrait (20e) et réalisation d’un programme de c onventionnement de 100 
logements sociaux (100 P.L.S.) par la R.I.V.P. 

Mme Olivia POLSKI , adjointe, présidente. - Nous examinons maintenant conjointement les projets de 
délibération DLH 212, 214, 229 et 307. 

Le projet de délibération DLH 212 est une location par bail emphytéotique à la R.I.V.P. de l'immeuble situé au 
43, rue des Panoyaux dans le 20e, et réalisation d'un programme de conventionnement de 60 logements sociaux 
P.L.S.  

DLH 214, la location par bail emphytéotique à la R.I.V.P. de l'immeuble situé 3, rue Robineau dans le 20e, et 
réalisation d'un programme de conventionnement de 73 logements sociaux P.L.S.  

DLH 229, location par bail emphytéotique à "Elogie-Siemp" des immeubles 5 à 9, rue Olivie- Métra, 10-12, rue 
des Rigoles dans le 20e, et réalisation d'un programme de conventionnement de 29 logements sociaux P.L.S.  

DLH 307, location par bail emphytéotique à la R.I.V.P. de l'immeuble situé 25, rue du Retrait dans le 20e, et 
réalisation d'un programme de conventionnement de 100 logements sociaux, 100 P.L.S., par la R.I.V.P.  

Je donne la parole à M. Jérôme GLEIZES pour cinq minutes s’il vous plaît. 

M. Jérôme GLEIZES . - Voire plus, puisque ce sont quatre projets de délibération qui sont regroupés. Sinon, je 
m'inscris sur tous les projets de délibération pour avoir du temps de parole. 

Mme Olivia POLSKI , adjointe, présidente. - C'est possible de faire plus de cinq minutes, puisqu'il y a eu des 
regroupements, mais s’il vous plaît, l'objectif est de garder un calendrier qui tiendra dans une séance décente pour 
tout le monde. Merci. 

M. Jérôme GLEIZES . - C'est un débat assez classique, traditionnel en ce mois de décembre mais qui a évolué 
depuis 2014, plutôt 2015 puisque les loyers capitalisés, en 2014, on ne s'en était pas trop rendu compte. C'est en 
2015, 2016 que l'on a commencé à voir, notamment quand M. BARGETON a quitté la majorité pour rejoindre la 
droite, que d'un seul coup les loyers capitalisés sont devenus un sujet politique.  

Il y a plusieurs débats qui se confondent : la question des loyers capitalisés, la question du conventionnement, 
et la question de la programmation de ces conventionnements.  

Je vais commencer par une grande évolution, celle de 2014, qui a été entamée par Ian BROSSAT, c'est le fait 
que les fameux loyers dits libres ne sont plus vendus comme la droite l'espérait, mais sont aujourd'hui 
conventionnés. C'était une bonne chose, parce que cela permettait à la Ville de préserver un patrimoine au lieu de le 
céder au privé, comme cela a été fait entre 2000 et 2014. Cela permet à la Ville de garder ces immeubles, de les 
conventionner. Cela a été un des éléments, sans doute, qui a pu stopper la hausse spéculative.  

Le problème aujourd'hui de Paris, c'est quand même la question de l'accession à la propriété et le fait 
qu'aujourd'hui, l'accession à la propriété est pratiquement impossible sauf si on passe par le B.R.S. A 10.000, 12.000 
euros le mètre carré, on n'est pas sur des classes moyennes. On est sur des classes très supérieures qui peuvent 
accéder à ce prix.  

A 5.000 euros le mètre carré, ce n'est déjà pas mal. Ce ne sont pas toutes les classes moyennes qui accèdent 
à ce prix-là, mais cela élargit la possibilité. 

Ce système de conventionnement et le fait d'arrêter de céder aux propriétaires ou au privé a été une bonne 
chose. Il faut le reconnaître.  

L'histoire des loyers capitalisés, cela a évolué parce que notamment sur les bancs de la droite, on a compris 
que le mécanisme était légal. La seule dérogation, c'était pour le passer du budget d'investissement au budget de 
fonctionnement. Si vous aviez écouté le débat budgétaire, j'ai fait une hypothèse implicite par rapport à cela et je 
pense que peut-être qu'un jour on reconnaîtra que j'avais raison sur ce point, c'est une compensation implicite. 
Pourquoi le Gouvernement accepte de faire cela ? C'était lié à la baisse de la dotation globale de fonctionnement.  

Si c'est vraiment le "deal" qui a été fait à l'époque, c'était une erreur, on aurait dû s'opposer à la baisse de la 
dotation globale de fonctionnement et maintenir les loyers capitalisés en recettes d'investissement.  

On va voir maintenant si vous allez vous opposer aussi aux loyers capitalisés comme mécanisme en recettes 
d'investissement. Je pense que c'est une bonne chose, car cela permet d'assurer la propriété de ces bâtiments à la 
Ville. La seule chose qui pourrait se discuter : est-ce qu’on fait une capitalisation en plusieurs fois ou en une seule 
fois ? Peut-être que le débat pourrait avoir lieu par rapport à cela, mais le fait de garder la propriété, à travers le 
mécanisme du bail emphytéotique, est quelque chose de très pertinent qu'il faut maintenir. 

Je vais venir sur un sujet qui fait débat au sein de la majorité. Pourquoi j'ai choisi ces quatre adresses ? Parce 
que trois adresses sont sur le 20e arrondissement, mais parce que le conventionnement est 100 % P.L.S. Cela pose 
un problème. Aujourd'hui, quand on regarde les statistiques, on voit que l'on a fait plus de P.L.S. que de PLUS et 
P.L.A.-I.S., et qu'il y a une sorte de surreprésentation du P.L.S. qui pose un problème.  
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Il y a un autre mécanisme aussi, et M. BROSSAT l'a bien dit, quand on passe en conventionnement P.L.S., on 
baisse le loyer pour de nombreux locataires. Mais si on était passé en PLUS, la baisse aurait été plus importante. 
C'est pour cela qu'il faut faire attention sur le type de conventionnement que l'on fait. 

Je vais terminer sur un élément important. Monsieur BROSSAT, pouvez-vous vous engager sur le fait que l'on 
arrête de faire toutes les programmations de conventionnement en fin d'année, mais que l'on puisse avoir un 
étalement de façon que l'on puisse aborder les adresses, qu'on puisse avoir les enquêtes sociales, et regarder s'il y a 
une réalité sociale entre ce que l'on propose en P.L.S., PLUS avec les gens qui habitent, car c'est cela le problème.  

Je suis persuadé sur les immeubles du 20e que je connais, que l'on aurait pu passer en PLUS et cela aurait 
baissé plus leur loyer. Et que l'on arrête de faire du 100 % P.L.S., parce que la question n'est pas le temps présent 
mais le temps futur. Le loyer ne va pas augmenter, mais à la fin du conventionnement, on sait que ce sera forcément 
sur du P.L.S.  

Or, dans nos arrondissements, c'est plutôt du PLUS dont on a besoin que du P.L.S. Bien sûr, on a besoin aussi 
du P.L.A.-I., mais c'est une autre problématique. Là on est vraiment sur des niveaux de revenu qui sont très faibles. 
C'est au niveau du SMIC. Cela pose toujours la question des gens qui sont au R.S.A., d'un autre niveau de revenu 
beaucoup plus faible, qui n'ont plus accès au logement social. Il ne faut pas oublier les gens qui sont au niveau des 
minima sociaux. 

Merci de votre attention. J'ai fait 5 minutes 25, Madame POLSKI. 

(M. Patrick BLOCHE, adjoint, remplace Mme Olivia POLSKI au fauteuil de la présidence). 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup effectivement, en 5 minutes 25, d'être intervenu sur 
quatre projets de délibération.  

J'interroge François-Marie DIDIER, souhaite-t-il intervenir ou considère-t-il que Rudolph GRANIER a tout dit ? 
Ma question est intéressée. 

M. François-Marie DIDIER . - J'ai fait preuve quand même...  

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Vous avez des choses à dire.  

M. François-Marie DIDIER . - J'ai évidemment des choses à dire, puisque cela concerne le 20e 
arrondissement. Je serai moins long que Jérôme GLEIZES, mais qui a aussi fait preuve de concision pour une fois. 
On a eu le procureur MEUNIER, le professeur GLEIZES. On a quand même un certain nombre de projets de 
délibération qui concernent le 20e arrondissement, huit. Là, on n'en prend que quatre.  

358 logements en conventionnement avec une majorité en P.L.S., puis pour les autres projets de délibération, 
ce sont comme d'habitude des programmes très déséquilibrés dans un arrondissement où il y a quand même un 
pourcentage fort de logements sociaux par rapport aux autres arrondissements de la Ville. 

Ce sont 82 millions d'euros de loyers capitalisés pour ces seules opérations concernant le 20e arrondissement. 
Rudolph GRANIER et Claire de CLERMONT-TONNERRE ont rappelé tous nos arguments contre cette stratégie 
financière et immobilière de la Ville. Ces loyers capitalisés pèsent sur les finances des bailleurs sociaux, on le sait, 
les empêchent évidemment de faire des travaux de rénovation. On ne va pas m'expliquer que tout va bien à Paris. Il 
suffit de regarder les journaux. On voit que de nombreux locataires de logements sociaux ont des difficultés dans leur 
logement. Vous êtes à la tête de la Ville depuis 20 ans, mais vous n'avez pas non plus tout fait. 

Le conventionnement, on l'a dit mais on le redit, ce n'est pas la création de logements sociaux. Je rejoindrai 
Émile MEUNIER, on va vers le patrimoine en loyers libres de nos bailleurs sociaux. Pourquoi on ne fait pas de 
préemption et pourquoi on n'a pas une véritable politique sur la transformation de bureaux en logements ? Sur ce 
point, je vous rejoins parfaitement. 

Ce que je considère, élu et habitant du 20e arrondissement, c'est que votre politique de conventionnement est 
une politique électoraliste, de fuite des classes moyennes. Deux tiers de la production des logements sociaux de la 
Ville, c'est du conventionnement, donc ne racontez pas n'importe quoi, c'est une politique du chiffre. C'est une 
politique d'affaiblissement des bailleurs sociaux, et c'est une gabegie financière, on le voit bien. 

Sur la question de ces conventionnements, on a d'ailleurs déposé un vœu et j'associe Jean-Baptiste OLIVIER, 
qui le présentera tout à l'heure, sur le conventionnement, pour avoir un état des lieux du patrimoine des loyers libres 
des bailleurs sociaux.  

Je pense que l'on verra quelle sera votre position sur ce vœu. On doit avoir des réponses claires sur ce 
conventionnement, ce qui a été fait et ce qui sera encore fait par la Ville. 

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, François-Marie DIDIER. 

Je donne la parole à Ian BROSSAT pour répondre aux orateurs. 

M. Ian BROSSAT , adjoint. - Merci, Monsieur le Maire. 
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On continue le débat sur le conventionnement de logements à loyers libres, propriétés de nos bailleurs. Je 
redis ce que je disais tout à l'heure, nous allons non seulement assumer ces projets de délibération, mais aussi 
continuer à conventionner ces immeubles pour en faire du logement social, parce qu’au final ce sont les locataires de 
ces immeubles qui en seront les premiers bénéficiaires, avec des loyers qui vont baisser. Ces projets de délibération 
sont essentiels.  

Concernant les demandes formulées par Jérôme GLEIZES, j'y accède bien volontiers. Vous demandez que l'on 
puisse étaler davantage la programmation de logements sociaux et ne pas concentrer l'ensemble de la 
programmation sur le mois de décembre.  

Je le dis en ayant devant moi les équipes de la DLH, nous ferons tout pour que ce soit le cas et surtout nous 
sommes tout à fait prêts à vous associer à cette programmation et faire en sorte que l'on ait une programmation la 
plus équilibrée possible, avec bien sûr du P.L.S., mais aussi du P.L.A.-I. et du PLUS, parce qu'on a besoin de loger 
les catégories les plus modestes et les plus populaires. 

A la fois favorable à vos deux demandes, et donc je vous invite à voter ces projets de délibération. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup. 

La séance n'avait pas été informée que le maire du 20e arrondissement souhaitait intervenir. Sa parole est de 
droit. 

M. Éric PLIEZ , maire du 20e arrondissement. - Une réaction. 

D'abord, confirmer, mais je pense que tous mes collègues maires font la même chose, qu'avant de nous 
prononcer sur un conventionnement nous regardons, adresse par adresse, ce qu'il en est. Notre premier souci, c'est 
de garantir la mixité sociale dans nos quartiers.  

Deuxièmement, j'avoue que ces débats me surprennent parfois, car le P.L.S. s'adresse à des classes 
moyennes. Qu'est-ce que c'est qu'une classe moyenne ? Est-ce qu’un couple d'infirmiers, d'aides-soignants ou 
d'instituteurs n'est pas une classe moyenne ? J'entends sans arrêt les contradictions, il faut garder les familles, mais 
il ne faut pas faire de P.L.S. 

Troisièmement, si les familles partent, c'est parce que le logement privé est inaccessible, d'où, je crois, l'intérêt 
de cette volonté de développer les logements abordables. En tout cas, nous soutenons totalement cette mesure-là.  

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, cher M. Éric PLIEZ. 

Je mets aux voix, à main levée, successivement, le projet de délibération DLH 212. 

Qui est pour ?  

Qui est contre ?  

Qui s'abstient ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DLH 212). 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DLH 214. 

Qui est pour ?  

Qui est contre ?  

Qui s'abstient ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DLH 214). 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DLH 229. 

Qui est pour ?  

Qui est contre ?  

Qui s'abstient ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DLH 229). 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DLH 307. 

Qui est pour ?  

Qui est contre ?  

Qui s'abstient ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DLH 307). 
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2022 DLH 221 - Location par bail emphytéotique à "E logie-SIEMP" de l’immeuble situé 
45-47, rue Lacépède (5e) et réalisation d’un progra mme de conventionnement de 32 
logements sociaux (10 P.L.A.-I., 13 PLUS et 9 P.L.S .). 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Nous examinons le projet de délibération DLH 221 : location par bail 
emphytéotique à "Elogie-Siemp" de l'immeuble situé 45-47, rue Lacépède dans le 5e arrondissement, et réalisation 
d'un programme de conventionnement de 32 logements sociaux, 10 P.L.A.-I., 13 PLUS et 9 P.L.S. 

La parole est à Anne BIRABEN. 

Mme Anne BIRABEN . - Merci, Monsieur le Maire. 

Ce n'est pas tant sur le fond que sur la forme du projet et notamment sa méthode de financement que nous 
sommes en désaccord profond. Nous dénonçons depuis de nombreuses années votre mauvaise gestion budgétaire.  

Alors que pour les immeubles situés au 45-47, rue Lacépède, le bail signé avec "Elogie-SIEMP" avait déjà été 
prorogé jusqu'au 31 décembre 2063 et qu'il était assorti d'un loyer annuel, vous avez convenu avec votre bailleur de 
résilier ce bail par anticipation et de conclure un nouveau bail emphytéotique vous permettant de récupérer 65 
années de loyers en 1 an.  

Avec votre utilisation effrénée des loyers capitalisés, vite, vite, vite à quelques jours de la fin de l'année, c’est la 
part propre du budget des bailleurs sociaux que vous mettez à mal et les futures générations que vous condamnez.  

Une fois de plus, sur ce Conseil de Paris, vous cherchez à gratter le moindre sou pour pratiquer votre politique 
dogmatique, qui ne crée aucun logement social mais déguise simplement vos comptes, car avec la méthode des 
loyers capitalisés, c'est plus de 65 ans de trésorerie que vous récupérez sur une année.  

Notre groupe croit et promeut une meilleure utilisation du budget en faveur du logement. Au lieu d'utiliser des 
centaines de millions d'euros dans des préemptions qui ne sont pas justifiées par des travaux lourds, nous préférons 
consolider le budget des bailleurs sociaux pour rénover le parc social existant, qui en a terriblement besoin.  

Vous n'atteignez même pas vos objectifs de 5.000 logements sociaux rénovés par an fixé par le Plan Climat. 
Se défausser sur l'Etat ne suffit pas. Avec votre politique des loyers capitalisés, vous participez à la réduction des 
fonds propres des bailleurs sociaux, les empêchant d'investir réellement et pleinement dans des rénovations 
thermiques du parc de logement et dans la réelle création de logements qualitatifs et mixtes. 

Nous dénonçons également le fait que vous transformez des logements libres ou intermédiaires en logements 
très sociaux, via les conventionnements du parc libre des bailleurs sociaux. Vous avez trouvé là une façon efficace 
de faire fuir les familles moyennes du Centre de Paris. Ces classes moyennes qui sont des familles qui travaillent, qui 
paient leurs impôts, qui mettent leurs enfants à l'école, qui font vivre les commerces de proximité, qui participent à la 
vie locale et ne souhaitent pas quitter Paris.  

Mais, votre politique anti-famille et anti-classe moyenne les met en grande difficulté, par ces 
conventionnements qui les condamnent à des surloyers parfois insupportables que nous avons de nombreuses fois 
dénoncés. Fragilisées, les classes moyennes n'ont d'autre recours que de quitter Paris, et la Capitale perd 
irrémédiablement ses habitants et ses familles. 

Concernant le projet de délibération DLH 234, qui porte sur l'immeuble du 1 ter, rue de l'Arbalète, concernant 
quatre logements libres transformés en logements très sociaux, les mêmes causes produisant les mêmes effets, mes 
propos seront identiques. Je m'étonne toutefois du montant extrêmement élevé des travaux de rénovation. Plus de 3 
millions d'euros pour la rénovation de quatre logements de taille moyenne, cela pose question. 

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci, Anne BIRABEN. 

La parole est à Ian BROSSAT, Monsieur le Maire. 

M. Ian BROSSAT , adjoint. - Merci, Monsieur le Maire. 

Merci, Anne BIRABEN, pour cette intervention qui résume bien toutes les contradictions de votre discours sur 
le logement social. Vous nous dites, "Le logement social, c'est une politique trop onéreuse", puis après vous nous 
dites, "Via les loyers capitalisés, vous récupérez trop d'argent". C'est à la fois une politique qui nous rapporte trop et 
une politique qui nous coûte trop.  

Ensuite, vous parlez de la rénovation énergétique, vous nous reprochez de ne pas rénover assez, et ensuite 
vous votez contre un projet de délibération parce qu'on consacre trop d'argent à la rénovation de ces logements. 
Vous vous rendez compte des contradictions dont votre intervention est truffée d'un bout à l'autre, des contradictions 
manifestes ?  

Vous nous dites, "On vote contre parce qu'il y a des loyers capitalisés". Madame BIRABEN, pas plus tard que 
le mois dernier, vous avez voté contre la création d'une pension de famille rue des Bernardins dans le 5e 
arrondissement, qui est là pour héberger des personnes qui sont sans abri. Quand même, il n'y avait pas de loyers 
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capitalisés. Ce n'était pas le sujet des loyers capitalisés. Un coup, ce sont les loyers capitalisés, et l'autre coup, je ne 
sais plus quel prétexte vous aviez inventé pour vous opposer à une pension de famille.  

La réalité, c'est que quel que soit... Ah ! Vous vouliez planter un arbre à la place des logements. C'est cela. Je 
me souviens, effectivement. Vous vouliez que l'on démolisse le bâtiment pour mettre des arbres. C'est "marrant", 
mais c'est la réalité. Dès que l'on envisage de loger des sans-abri, vous dites, "Il faut planter un arbre sur cet 
immeuble". C'est extraordinaire. 

Par ailleurs, Madame BIRABEN, une chose supplémentaire, extraordinaire aussi, vous dites, "quand on fait des 
logements en P.L.A.-I., on fait fuir des familles". Vous êtes en train de dire que les familles qui logent dans des 
logements très sociaux ce ne sont pas des familles ? Ce sont des familles qui ont le droit d'habiter à Paris, qui pour 
beaucoup travaillent à Paris, exercent des métiers essentiels et nous allons continuer à les loger, y compris dans le 
5e arrondissement. C'est notre fierté. C'est la raison pour laquelle je vous invite à voter tous ces projets de 
délibération. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, cher Ian BROSSAT. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DLH 221. 

Qui est pour ?  

Qui est contre ?  

Qui s'abstient ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DLH 221). 

2022 DLH 234 - Location par bail emphytéotique à "E logie-SIEMP" de l’immeuble situé 
1T, rue de l'Arbalète (5e) et réalisation d’un prog ramme de conventionnement de 4 
logements sociaux (2 P.L.A.-I., 2 PLUS). 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Nous examinons le projet de délibération DLH 234 : location par bail 
emphytéotique à "Elogie-Siemp" de l'immeuble situé 1 ter, rue de l'Arbalète dans le 5e, et réalisation d'un programme 
de conventionnement de quatre logements sociaux de P.L.A.-I. et de PLUS. 

La parole est encore à Anne BIRABEN, mais peut-être a-t-elle évoqué le sujet précédemment, si j'ai bonne 
mémoire ? 

Mme Anne BIRABEN . - Je fais une seule réponse pour les deux projets de délibération. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci. 

De ce fait, Ian BROSSAT vous a déjà répondu. Je vous propose de voter. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DLH 234. 

Qui est pour ?  

Qui est contre ?  

Qui s'abstient ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DLH 234). 

2022 DLH 394 - Location de l'immeuble 75 bis, rue d 'Auteuil (16e) à "Paris Habitat OPH". - 
Bail emphytéotique.  

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Nous examinons le projet de délibération DLH 394 et l'amendement 
technique n° 51. Il s'agit de la location de l'immeuble 75 bis, route d'Auteuil dans le 16e arrondissement à "Paris 
Habitat". C'est un bail emphytéotique et la parole est à Jérémy REDLER... Ce sera Véronique BUCAILLE, merci. 

Mme Véronique BUCAILLE . - Merci, Monsieur le Maire. 

Mes chers collègues, une fois n'est pas coutume, dans votre course effrénée aux chiffres au logement social 
dans la Capitale, vous préemptez deux bâtiments d'un étage chacun, l'un sur rue et l'autre sur cour pour bétonner et 
densifier le quartier d'Auteuil.  

Ces petits bâtiments comptant quatre logements et deux commerces que l'on pourrait appeler dents creuses, 
puisqu'ils se situent entre deux grands immeubles de sept étages, permettent une aération de la rue et permettent 
ainsi d'éviter la création d'un îlot de chaleur dans la rue d'Auteuil.  

Pourtant, vous comptez densifier, surélever ces immeubles pour créer 13 logements sociaux. Dans votre 
politique du tout logement social, c'est la création d'une ville-dortoir qui n'a rien de social que vous risquez 
d'engendrer dans la ville qui était avant reconnue pour sa mixité des activités et sa mixité de population.  
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Ce sont bien de nouvelles activités, d'espaces verts et de logements à destination des classes moyennes, des 
travailleurs dans la Capitale, notamment et cela, c'est important pour les personnels de santé et les familles, dont 
aurait besoin notre ville. Ce n'est pas avec des logements moyens de 50 mètres carrés que nous allons de nouveau 
attirer et accueillir les familles...  

Je ne crois pas que ce soit très drôle. Excusez-moi de vous entendre sourire. Il faut être un peu sérieux. C'est 
un sujet sérieux.  

Depuis, le conventionnement de ces immeubles est une nouvelle fois assorti d'un loyer capitalisé de 1.060.000 
euros. Pour mener votre politique dogmatique, vous condamnez sur plus de 50 ans les jeunes Parisiens à devoir 
rembourser une dette qui se fait au détriment de la qualité et de leur cadre de vie.  

1,060 million de plus qui viendra s'ajouter aux 10 milliards d'euros de dette de la Ville et de ses bailleurs pour 
bétonner et surélever le patrimoine faubourien parisien. Voilà votre politique de logement, qui ne porte même pas ses 
fruits, puisque 12.000 Parisiens fuient chaque année la Capitale depuis plus de 10 ans.  

Bien évidemment, notre groupe votera contre ce désastre qui défigure Paris et son patrimoine et condamne 
nos jeunes générations, aussi bien du point de vue environnemental qu'économique. 

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci. Véronique BUCAILLE a fini d'intervenir. Le silence revient. En 
l'occurrence, les réactions sont à la mesure ou en rapport avec l'intervention. Si on veut les susciter, il faut intervenir 
comme Véronique BUCAILLE. 

La parole est à Ian BROSSAT. 

M. Ian BROSSAT , adjoint. - Merci, Monsieur le Maire. 

De quoi s'agit-il concrètement ? Vous avez eu l'honnêteté de le dire, il s'agit de créer, au 75 bis, rue d'Auteuil 
dans le 16e arrondissement, 13 logements sociaux… 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Je vous demande... 

M. Ian BROSSAT , adjoint. - 13 logements sociaux dans un arrondissement qui en compte 7 %. Vous avez 
évoqué dans votre intervention une course aux chiffres. 13 logements sociaux dans un arrondissement qui en 
compte 7 %, c'est vrai que c'est beaucoup plus qu'au début des années 2000, puisqu'en 2001 le 16e arrondissement 
comptait 1 % de logements sociaux. Nous avons multiplié par 7 le nombre de logements sociaux dans le 16e 
arrondissement.  

Vous avez raison d'applaudir, parce que c'est difficile et parfois une entreprise semée d'embûches, avec plus 
de recours qu'ailleurs, plus d'oppositions qu'ailleurs, mais avec un peu de volonté politique, on y arrive. En 
l'occurrence, ce projet de délibération vise à continuer à produire du logement social dans le 16e arrondissement. Et 
donc, cela passe par différents leviers, y compris par le rachat de bâtiments existants et donc cette préemption avec 
une petite surélévation qui nous permettra d'augmenter un peu le taux de logements sociaux dans le 16e.  

Je vous invite à voter ce projet de délibération qui, je crois, correspond pleinement aux objectifs que nous nous 
sommes fixés. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup. 

Je mets aux voix, à main levée, l'amendement technique n° 51 de l'Exécutif. 

Qui est pour ?  

Qui est contre ?  

Qui s'abstient ? 

L'amendement technique n° 51 est adopté. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DLH 394 ainsi amendé. 

Qui est pour ?  

Qui est contre ?  

Qui s'abstient ? 

Le projet de délibération amendé est adopté. (2022, DLH 394). 

2022 DLH 402 - Location de l'immeuble 6, rue d'Abou kir (Paris Centre) à "Elogie SIEMP". - 
Bail emphytéotique.  

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Nous avons trois projets de délibération et trois amendements 
techniques. Vous me permettrez de passer au vote.  
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Je mets aux voix, à main levée, l'amendement technique n° 52 au projet de délibération DLH 402 concernant la 
location de l'immeuble 6, rue d'Aboukir à Paris Centre à "Elogie-Siemp". C'est un bail emphytéotique. 

Qui est pour ?  

Qui est contre ?  

Qui s'abstient ? 

L'amendement technique n° 52 est adopté. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DLH 402 ainsi amendé. 

Qui est pour ?  

Qui est contre ?  

Qui s'abstient ? 

Le projet de délibération amendé est adopté. (2022, DLH 402). 

2022 DLH 410 - Location de l'immeuble 124-126, boul evard de Belleville (20e) à "Paris 
Habitat-OPH". - Bail emphytéotique.  

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Nous examinons le projet de délibération DLH 410 et l'amendement 
technique n° 53. Il s'agit de la location de l'immeuble 124-126, boulevard de Belleville dans le 20e à "Paris Habitat". 
Là aussi, un bail emphytéotique. 

Je mets aux voix, à main levée, l'amendement technique n° 53 de l'Exécutif. 

Qui est pour ?  

Qui est contre ?  

Qui s'abstient ? 

L'amendement technique n° 53 est adopté. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DLH 410 ainsi amendé. 

Qui est pour ?  

Qui est contre ?  

Qui s'abstient ? 

Le projet de délibération amendé est adopté. (2022, DLH 410). 

2022 DLH 411 Location d'immeuble, 144 boulevard Mag enta (10e) à Paris Habitat OPH. - 
Bail emphytéotique.  

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Nous examinons le projet de délibération DLH 411 et l'amendement 
technique n° 54. Il s'agit de la location d'un immeuble 144, boulevard Magenta dans le 10e arrondissement à "Paris 
Habitat". Il s'agit d'un bail emphytéotique. 

Je mets aux voix, à main levée, l'amendement technique n° 54 de l'Exécutif. 

Qui est pour ?  

Qui est contre ?  

Qui s'abstient ? 

L'amendement technique n° 54 est adopté. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DLH 411 ainsi amendé. 

Qui est pour ?  

Qui est contre ?  

Qui s'abstient ? 

Le projet de délibération amendé est adopté. (2022, DLH 411). 
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2022 DLH 413 Location de l'immeuble 45, rue du Comm erce (15e) à Aximo - Bail 
emphytéotique.  

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Nous examinons le projet de délibération DLH 413 et l'amendement 
technique n° 55. Il s'agit de la location de l'immeuble 45, rue du Commerce dans le 15e arrondissement à "Aximo". Il 
s'agit d'un bail emphytéotique. 

La parole est à Claire de CLERMONT-TONNERRE qui interviendra également, pour votre confort, sur les 
dossiers DLH 219, 289, 324, 383 et 68. Cela vous va ? 

Mme Claire de CLERMONT-TONNERRE . - Absolument. J'interviendrai de façon conjointe sur ces six projets 
de délibération qui concernent le 15e arrondissement, donc une politique de préemption. Je rappelle que cette 
politique de préemption, vous l'avez choisie, vous l'assumez, et nous la contestons.  

Non seulement elle organise la pénurie de logements libres, participe à l'augmentation des loyers, ce qui se 
traduit par une fuite des classes moyennes et des familles, mais en plus elle génère une perte de qualité de vie pour 
les résidents des logements préemptés.  

La plupart de ces immeubles étant occupés, les locataires sont mis devant le fait accompli et découvrent 
brutalement et avec une certaine incompréhension leur nouveau statut. Du fait de l'application des surloyers, certains 
se voient contraints de libérer le logement dans lequel ils habitaient depuis longtemps et de rejoindre la cohorte des 
Parisiens qui quittent la Capitale, faute de disposer d'un parc intermédiaire en rapport avec leurs revenus. 

Ces préemptions ont souvent un impact négatif sur le vivre ensemble, mais aussi sur le patrimoine. Les 
locataires déplorent en particulier une baisse de la qualité d'entretien des parties communes et un manque d'écoute 
et de dialogue avec les bailleurs.  

Dans certains cas, et nous l'avons vu dans les projets de délibérations que vous avez cités, Monsieur le Maire, 
vous allez jusqu'à supprimer des loges de gardien ou des commerces de pied d'immeuble pour accroître le nombre 
de logements sociaux. Où est la politique de soutien aux petits commerces dont vous vous prévaliez, pas plus tard 
qu’hier matin ? 

S'agissant du projet de délibération DLH 413, qui porte sur le 45, rue du Commerce, vous venez de préempter 
cet immeuble occupé pour lequel vous demandez à "Aximo" de vous verser en une seule fois 65 ans de loyers 
capitalisés. Dans cette course aux chiffres, de production comme d'encaissement, vous préemptez à tout va. Ainsi, 
au mois de novembre, vous avez préempté plusieurs immeubles dans une même rue du 15e, en un seul mois. 
D'abord, le 85, rue de l'Abbé-Groult, ensuite, le 28 de cette même rue.  

Vous n'aurez de cesse d'amplifier cette politique de municipalisation du bâti parisien, puisque dans la lettre 
rectificative du budget 2023, vous venez d'augmenter de plus d'un tiers le montant du compte foncier, qui est 
désormais passé à 200 millions d'euros.  

Toutes ces opérations sont réalisées soit en préemption directe, soit par délégation de votre droit de 
préemption aux bailleurs, sans nous fournir en amont les études justifiant ce type d'acquisition, et en vous basant sur 
un zonage où les pourcentages de logements sociaux ne sont pas actualisés. Un exemple : les chiffres fournis par la 
DLH font état de 25.000 logements S.R.U. dans le 15e au 1er janvier 2021. Non seulement ces chiffres datent d'il y a 
deux ans, mais en plus ils ne prennent pas en compte des centaines de logements en cours de conventionnement 
ou en cours de réalisation. Ce seront ces mêmes chiffres datés que nous retrouverons dans le zonage du P.L.U. de 
2024.  

J'en profite pour rappeler, Monsieur le Maire, qu'alors que le 15e était globalement un arrondissement équilibré, 
votre politique du chiffre a réussi à creuser de nouvelles poches de précarité. 

Depuis 2001, nous avons doublé notre nombre de logements S.R.U. sans le moindre accompagnement social 
supplémentaire pour accueillir une population souvent en grande difficulté, sans "politique de la ville" et avec une 
réduction du personnel médicosocial. A ceci s'ajoute un écroulement de l'offre commerciale dans les secteurs 
ghettoïsés, plus des problèmes de sécurité et d'environnement qui dégradent plus encore la vie de ces quartiers. 

Un mot sur le projet de délibération DLH 289, qui porte sur le 9-11, rue d'Alleray. Vous avez décidé de 
préempter ce site pour y réaliser un immeuble de 5 étages sur rue et 6 maisons en cœur d'îlot à la place d'un 
parking. Cette démolition va supprimer des places indispensables dans le quartier, où il est devenu impossible de 
stationner depuis l'installation d'une piste cyclable tout le long de la rue de Vaugirard.  

L'îlot arrière du 9, rue d'Alleray étant entouré de tous côtés d'immeubles très proches où résident plusieurs 
centaines de personnes, vous allez construire des habitations qui seront ancrées dans un puits de chaleur torride en 
été et au milieu d'une caisse de résonnance. Au lieu de nous proposer la création d'un îlot de fraîcheur, vous allez 
bétonner les lieux, ce qui se traduira par une densification supplémentaire dans une ville déjà hyper dense. 

Si nous émettons un avis défavorable sur ces préemptions, je tiens à souligner que nous voterons plusieurs 
projets présentés à ce Conseil, notamment un projet équilibré porté par le bailleur "Séqens" au 10, rue Montauban. Il 
s'agit d'un véritable programme mixte comprenant du logement social mais aussi du logement intermédiaire.  
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Nous voterons la création de 140 logements étudiants dans le cadre de l'opération Aquaboulevard.  

Nous voterons également la totalité de la programmation sociale de l'ancien garage Renault du 29, quai de 
Grenelle, qui outre les logements sociaux prévoit une pension de famille, ce qui démontre bien, mes chers collègues, 
que dès lors que les projets sont menés de façon concertée, nous les accompagnons. 

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci. On se réchauffe comme on peut. 

La parole est à Ian BROSSAT, pour répondre à Claire de CLERMONT-TONNERRE. 

M. Ian BROSSAT , adjoint. - Merci, Monsieur le Maire. 

Plus vous m'interpellez, plus je suis obligé de vous répondre, Monsieur GOUJON. Il s'agit d'opérations de 
logements sociaux auxquelles vous vous opposez, parce que nous utilisons le droit de préemption, qui est un droit 
dont la Ville dispose, qui est un droit dont elle use abondamment et que nous assumons parfaitement.  

D'ailleurs, vous avez eu raison de le dire, en 2023, le compte foncier qui nous permet d'acquérir des 
immeubles, de les transformer en logements sociaux, sera plus abondant puisqu'il a été augmenté de 50 millions 
d'euros grâce à des amendements déposés par le groupe Communiste et par le groupe "Les Ecologistes". J'en suis 
très heureux. 

Si on ne veut pas bétonner, si on ne veut pas surdensifier, et de fait à Paris le nombre de parcelles disponibles 
pour construire des logements va progressivement diminuer, le seul moyen que l'on a de produire de nouveaux 
logements sociaux, c'est de transformer du bâti existant.  

Pour transformer du bâti existant, il faut commencer par l'acquérir, et c'est ce que nous faisons par le biais de la 
préemption. La réalité, c'est que votre problème, ce n'est pas cela. C'est toujours la même histoire, c'est le logement 
social. D'ailleurs, tout le raisonnement que vous avez tenu a consisté à présenter le logement social comme une 
nuisance. Je trouve un peu curieux de considérer que des gens qui sont indispensables pour soigner dans nos 
hôpitaux, pour faire le ménage, pour ramasser nos déchets, deviennent une nuisance dès lors qu'ils habitent près de 
nous.  

Je vous le dis, la vision que nous défendons est simple. Ceux qui travaillent à Paris doivent avoir le droit de 
vivre à Paris et nous l'assumons. Cela passe par le développement du logement social.  

Quant à notre modèle, je le dis, il y a une ville en Europe qui compte 40 % de logements publics, c'est Vienne. 
C'est la réalité. 40 % de logements publics à Vienne. Je l'assume. Notre modèle, c'est davantage Vienne que des 
villes qui comptent un très faible pourcentage de logement social. En revanche, la ville qui compte le plus fort taux de 
propriétaires en Europe, vous savez de quelle ville il s'agit ? Il s'agit de Bucarest. Je ne suis pas persuadé que ce soit 
un modèle.  

Je vous propose donc de voter ces projets de délibération et je suis très heureux de les présenter ici. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, Ian BROSSAT. 

Je mets d'abord aux voix, à main levée, l'amendement technique n° 55 de l'Exécutif. 

Qui est pour ?  

Qui est contre ?  

Qui s'abstient ? 

L'amendement technique n° 55 est adopté… 

Monsieur le maire du 16e arrondissement, j'ai mis aux voix un amendement technique de l'Exécutif. 

Je vais m'inviter à un Conseil du 16e arrondissement et je verrai dans quelles conditions vous faites voter. Je 
suis sûr que vous devez prendre plus de temps que moi. J'irai dans le public comme tout le monde peut venir, pas 
besoin d'avoir d'autorisation. 

En l'occurrence, je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DLH 413 ainsi amendé. 

Qui est pour ?  

Qui est contre ?  

Qui s'abstient ? 

Vous voulez un assis debout, Monsieur le Maire du 16e arrondissement ? 

Le projet de délibération amendé est adopté. (2022, DLH 413). 
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2022 DLH 12 - Réalisation 37-41, rue Jacob (6e) d'u n programme de création d'une 
résidence étudiants et jeunes chercheurs comportant  49 logements PLUS et 14 
logements P.L.S. par la R.I.V.P. - Subvention (2.53 5.800 euros). 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Il est 12 heures 40, on a déjà le froid depuis 9 heures du matin. Il doit 
y avoir l'hypoglycémie en plus. Je souhaiterais que nous puissions utiliser ces 20 minutes restantes de manière 
productive. 

Nous examinons le projet de délibération DLH 12. Il s'agit de la réalisation au 37, rue Jacob dans le 6e, d'un 
programme de création d'une résidence étudiants et jeunes chercheurs comportant 49 logements PLUS et 14 
logements P.L.S. par la R.I.V.P. 

La parole, dans le plus grand silence, est à Nour DURAND-RAUCHER. 

M. Nour DURAND-RAUCHER . - Merci beaucoup, Monsieur le Maire. 

Nous parlons là d'un projet de création de logements sociaux dans l'existant, pour revenir à la conversation 
précédente, ce qui est une excellente nouvelle. Vous connaissez tous et toutes la rue Jacob. Nous sommes en plein 
cœur de Paris, dans les beaux quartiers, près des universités. C'est destiné aux enseignants-chercheurs et aux 
étudiants. On transforme des bureaux universitaires. La R.I.V.P. va récupérer ces bâtiments pour en faire des 
logements.  

Aujourd'hui, il est difficile pour les étudiants et étudiantes de se loger à Paris. Ils pourront être logés au plus 
près. Les enseignants-chercheurs démarrent aujourd'hui avec des salaires extrêmement bas, et donc il est aussi 
important qu'ils aient le droit de se loger à Paris et nous nous en félicitons.  

C'est un rééquilibrage territorial tel que les écologistes l'ont toujours demandé, dans un endroit qui est carencé 
en logements sociaux. Effectivement, les personnes qui ont moins d'argent pourront ainsi avoir droit à une proximité 
avec leur lieu de travail. C'est une excellente nouvelle. Nous nous félicitons de la création de 49 logements étudiants 
et pour les enseignants. L'ensemble sera donc géré par le C.R.O.U.S., le tout sous une labellisation à venir que nous 
espérons être actée de label haute qualité énergétique, et là encore c'est ce que les écologistes défendent partout. 

Nous considérons donc ce projet absolument exemplaire de ce que doit être la politique de logement à Paris, la 
transformation de bureaux, l'acquisition, la transformation pour obtenir des logements et pour que la qualité de vie 
soit disponible pour toutes et tous et pas seulement pour toujours les mêmes.  

Bien sûr, comme je trouve toujours quelque chose à redire à tout, je pourrais dire que ce n'est pas directement 
un P.L.A.-I. mais qu'il ne s'agit là que de PLUS.  

Néanmoins, c'est une excellente nouvelle et nous espérons bien que les uns et les autres pourront être 
contents. Nous espérons que cela ne sera plus réservé qu'à des chanceux, mais que ce sera bientôt, dans 
l'ensemble de Paris, quelque chose qui sera généralisé et que nous pourrons accueillir au mieux nos étudiants et les 
personnes qui ont du mal à se loger dans notre ville.  

Nous appelons à voter pour ce projet de délibération. Merci. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, Nour DURAND-RAUCHER. 

La parole est au président Nicolas BONNET-OULALDJ. 

Si on peut faire un peu de silence pendant les 17 minutes restantes avant l'interruption du déjeuner. 

M. Nicolas BONNET-OULALDJ . - Merci, Monsieur le Maire. 

Ce projet de délibération montre que quand on fait du logement social, on s'adresse aussi aux étudiants. Le 
chiffre annoncé par le C.R.O.U.S. est effrayant à Paris, puisqu’aujourd'hui nous avons des demandes qui explosent, 
deux fois supérieures à l'année dernière. 

Vous savez que la crise de la Covid aussi a eu un impact très fort sur les étudiants, qui sont restés chez eux 
avec une augmentation du nombre de déprimes, du nombre de suicides aussi. La construction de logements 
étudiants, de résidences étudiantes est impérative à Paris pour permettre à des étudiants de faire leurs études dans 
de bonnes conditions. Nous soutenons ce projet de délibération.  

Comme l'a dit mon collègue, c'est une construction qui a lieu dans un bâtiment ancien, qui date du XVIIe et du 
XVIIIe siècle. C'est un immeuble remarquable et c'est important aussi de pouvoir construire dans l'ancien, de garder 
le cachet, refaire la façade, faire de la réhabilitation et y mettre des étudiants plutôt que des bureaux comme c'est le 
cas aujourd'hui. 

Deuxième aspect qu'il faut évoquer, nous sommes dans le 6e arrondissement. Le maire du 6e arrondissement 
et les élus peuvent se réjouir qu'avec cette résidence étudiante, nous participions à l'augmentation du nombre de 
logements sociaux dans cet arrondissement qui est déficitaire et dont nous savons que le foncier est rare pour 
construire. Nous voyons bien que nous pouvons construire, mais dans certains arrondissements il faut acheter, 
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préempter, ou réhabiliter dans l'ancien. C'est la politique et les outils que nous utilisons. C'est pour toutes ces raisons 
que nous soutiendrons ce projet de délibération. 

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, Président. 

La parole est à Ian BROSSAT, Monsieur le Maire. 

M. Ian BROSSAT , adjoint. - Merci, Monsieur le Maire. 

Rien à ajouter à ce que viennent de dire Nour DURAND-RAUCHER et Nicolas BONNET-OULALDJ sur ce 
beau projet de délibération relatif au 37-41, rue Jacob. Du logement étudiant, du logement chercheur dans le 6e 
arrondissement qui est un arrondissement déficitaire. C'est une bonne nouvelle et je suis par ailleurs heureux que ce 
projet de délibération ait été voté à l'unanimité, je crois, en conseil du 6e arrondissement. On avance. 

Je vous invite donc à voter ce projet de délibération. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, Ian BROSSAT. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DLH 12. 

Qui est pour ?  

Qui est contre ?  

Qui s'abstient ? 

Le projet de délibération est adopté à l'unanimité, je vous en remercie. (2022, DLH 12). 

2022 DLH 190 - Réalisation 95, rue du Chevaleret (1 3e) d'une opération de création d'une 
résidence sociale comportant 89 logements P.L.A.-I.  par" Adoma". - Subvention 
(445.000 euros). 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Nous examinons le projet de délibération DLH 190 : réalisation au 95, 
rue du Chevaleret dans le 13e, d'une opération de création d'une résidence sociale comportant 89 logements P.L.A.-
I. par "Adoma". 

La parole est à Jean-Baptiste OLIVIER. 

M. Jean-Baptiste OLIVIER . - Monsieur le Maire, merci. 

Cela nous arrive d'être pour. En l'occurrence cela va être le cas, puisqu’après l'avalanche de 
conventionnements que l'on a subie toute la matinée et face à laquelle on était obligé de s'opposer, il y a un projet 
positif pour le 13e arrondissement, puisqu'il s'agit de transformer totalement un foyer qui était plutôt mal entretenu, 
suroccupé et pouvait générer, j'en ai souvent parlé, des problèmes dans cette rue du Chevaleret qui est victime 
depuis par mal d'années d'insécurité, de trafics.  

C'est un projet tout à fait intéressant. J'avais eu l'occasion de le dire en conseil d'arrondissement. J'ai posé des 
questions et je n'avais pas eu de réponses. Il s'agit de créer 89 logements, alors que le foyer compte au moins 200 
chambres qui sont elles-mêmes déjà suroccupées, ce qui provoque tous ces attroupements dans la rue. 

Que vont devenir les occupants actuels, sachant que cette résidence va changer totalement de statut par 
rapport à ce qui est actuellement le cas ? 

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci, Jean-Baptiste OLIVIER. 

Ian BROSSAT pour vous apporter toutes les précisions utiles. 

M. Ian BROSSAT , adjoint. - Merci, Monsieur le Maire. 

Merci à Jean-Baptiste OLIVIER d'attirer votre attention sur cette transformation d'un ancien foyer de travailleurs 
migrants du 13e arrondissement en une vraie résidence sociale. Il s'agit du foyer Matisse qui a ouvert en 1968, et il 
s'agit de le transformer en une résidence sociale digne, qui permettra la création de vrais logements au service de 
l'insertion, tout en accompagnant particulièrement les résidents historiques dans cette évolution.  

Ces travaux étaient absolument nécessaires et cette nouvelle résidence s'adressera à des personnes seules, 
mais aussi à des couples sans enfant ou à des familles monoparentales avec un enfant en bas âge.  

Nous serons particulièrement attentifs au projet social qui répond à un objectif de réelle mixité. Je sais que le 
maire du 13e arrondissement, Jérôme COUMET, y est particulièrement attentif. Cette rénovation est nécessaire. 
Nous allons la faire et ce sera un vrai changement et un changement positif. Il est bien évident que les personnes qui 
vivent actuellement dans la résidence seront relogées. Personne ne perdra à cette transformation qui est bien 
nécessaire. 
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M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, Ian BROSSAT. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DLH 190. 

Qui est pour ?  

Qui est contre ?  

Qui s'abstient ? 

Le projet de délibération est adopté à l'unanimité. (2022, DLH 190). 

Je suis très tenté par une prolongation jusqu'à 13 heures, parce que l'unanimité sur les dossiers DLH...  

2022 DLH 243 - Réalisation, secteur Ordener-Poisson niers lot 1 (18e) d’un programme 
d'acquisition en VEFA de 35 logements (11 P.L.A.-I. , 14 PLUS, 10 P.L.S.) par "ICF 
Habitat la Sablière". - Subvention (1.702.540 euros ). 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Nous examinons le projet de délibération DLH 243 : réalisation 
secteur Ordener-Poissonniers, lot 1 dans le 18e arrondissement, d'un programme d'acquisition en VEFA de 35 
logements, 11 P.L.A.-I., 14 PLUS, 10 P.L.S. par "ICF Habitat la Sablière". 

La parole est à Rudolph GRANIER. 

M. Rudolph GRANIER . - Merci, Monsieur le Maire. 

J'en profiterai, puisqu'il s'agit du projet de délibération DLH 243, de regrouper avec les projets de délibération 
DLH 327, DLH 347, DLH 404 et DLH 405. J'associe à mes propos pour les secteurs d'aménagement Chapelle 
Charbon et Ordener-Poissonniers... 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - On est sur le projet de délibération DLH 243 et vous intervenez en 
même temps sur ? 

M. Rudolph GRANIER . - Les 327, 347, 404 et 405, conformément à l'effort qui nous a été demandé pour 
réduire notre temps. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup. 

M. Rudolph GRANIER . - Cela fait cinq projets de délibération en moins de cinq minutes. J'associe à mes 
propos mon collègue conseiller d'arrondissement Éric EHLERS, qui avait porté ce message en conseil 
d'arrondissement pour les secteurs d'aménagement Chapelle-Charbon et Ordener-Poissonniers. Que ce soit pour 
ces deux secteurs, vous transformez finalement Paris, qui était une ville mixte en activités et en populations, en 
quartiers-dortoirs et en quartiers de grands ensembles. 

Je vais tenter de vous en faire la démonstration de manière honnête, sincère et factuelle. Qu'on ne s'y trompe 
pas, 50 % de logements sociaux prévus dans des barres inesthétiques de béton de huit étages, avec quelques 
espaces verts étouffés autour de ces tours, c'est bien une politique de grands ensembles, une politique de 
ghettoïsation et de bétonnage qui est pourtant totalement dépassée.  

Avec des quotas moindres en logements sociaux, nous aurions pu avoir des espaces verts encore plus grands 
et des immeubles plus petits. Vous ne jurez que par le logement, et pourtant depuis que vous êtes arrivés au 
pouvoir, les Parisiens n'ont de cesse de quitter la ville. Je m'étonne du paradoxe. Il faut, à un moment, se poser des 
questions sur les projets urbains et votre gestion de la Ville. Nous tentons de vous y aider. On ne désespère pas.  

Ces anciens espaces ferroviaires et ces anciennes friches situés à proximité de la Goutte d'Or, quartiers 
Amiraux et Max-Dormoy, offraient pourtant une occasion unique de désenclaver cette partie du 18e arrondissement 
et de retisser la ville, voire de retisser un lien avec le Nord de Paris. Vous faites tout l'inverse. Ces quartiers seront 
hyperdenses, peu mixtes, mal connectés à l'environnement. 

Ces nouvelles barres vont porter des ombres sur les immeubles voisins. L'insertion urbaine des bâtiments 
patrimoniaux et notamment le devenir de l'immeuble en briques du 26, rue Ordener ont été complètement mis de 
côté. Ces aménagements étaient aussi l'occasion de mener une véritable concertation avec les habitants du quartier, 
comme ce qui avait pu être le cas lors des premières années de conception du projet de la Ville et qui avait d'ailleurs 
pu être organisé, mais dont quasiment aucune des propositions des riverains n'a été retenue.  

Nous nous inquiétons de l'impact à terme de l'ensemble des opérations d'aménagement prévues dans le 18e. 
Quel sera l'apport global de population ? Ne risque-t-on pas une surdensification de ces quartiers ? Est-on sûr de la 
proportion d'espaces verts à disposition des habitants pour leur offrir un véritable cadre de vie amélioré ? Je 
m'étonne du soutien du vote des écologistes.  

Nous pouvons aussi regretter l'absence d'une étude récente d'impact sur la circulation, et les conséquences 
des nombreux chantiers dans le 18e arrondissement que représentent tous ces aménagements. J'avais eu 
l'occasion, en mon temps, d'interroger Jacques BAUDRIER à ce sujet. Nous attendons toujours les réponses.  
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Cette densification perçue par les Parisiens et spécialement par ceux du 18e arrondissement, avec les 
différents projets d'aménagement comme Ordener-Poissonniers et Chapelle-Charbon, est accentuée par une 
diminution de la mixité sociale et de la mixité fonctionnelle pourtant considérées comme des facteurs primordiaux de 
qualité de vie dans une ville suffisamment dense. 

Ce que notre groupe défend, Monsieur le Maire BROSSAT, c'est que le 18e arrondissement, comme l'avait 
porté mon collègue Éric EHLERS, c'est la production d'une ville à taille humaine en concertation, pas de la fausse 
concertation où vous avez vos amis en réunion, et en toute transparence avec les habitants. La superficie de ces 
secteurs aménagés permettait d'y réaliser de vrais parcs avec de petits immeubles de quatre, cinq étages, avec une 
programmation mixte, seul moyen d'éviter des îlots de chaleur et d'obtenir une véritable mixité sociale et 
fonctionnelle.  

Ce n'est pas la voie que nous prenons. Nous le regrettons, nous le déplorons. Ce sera vraisemblablement le 
projet que nous proposerons aux Parisiens en 2026. 

Je vous remercie pour cette attention assez particulière. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci pour cet acte de candidature. 

La parole est à Ian BROSSAT. 

M. Ian BROSSAT , adjoint. - Merci, Monsieur le Maire. 

Merci à Rudolph GRANIER. Tout à l'heure, vous vous opposiez à la création de logements sociaux par 
préemption, au motif que cela ne créait pas des logements supplémentaires.  

Cette fois-ci, il s'agit de créer des logements supplémentaires, de les construire sur deux zones 
d'aménagement, Ordener-Poissonniers et Chapelle-Charbon, et vous n'y êtes pas favorables non plus. 
Heureusement que vous n'êtes pas hostiles au logement social, parce que qu'est-ce que ce serait si c'était le cas ? 
C'est un peu le cas quand même.  

Surtout, vous nous dites, "Vous bétonnez". C'est un peu curieux pour deux zones d'aménagement avec des 
logements qui seront construits autour de parcs. Vous vous demandiez, comment se fait-il que "Les Ecologistes" ne 
soient pas défavorables à ces projets ? Peut-être parce qu'ils le savent comme moi que ce sont des zones 
d'aménagement qui se sont construites autour de parcs.  

Les habitants vont avoir vue sur des parcs. Le parc de Chapelle-Charbon qui existe déjà d'ailleurs, parce qu'on 
fait le choix de faire le parc avant de faire les logements. Puis, Ordoner-Poissonniers, qui a fait l'objet d'une longue 
concertation, de longues discussions, y compris au sein de la majorité, qui ont abouti à un projet qui est aujourd'hui 
équilibré et soutenu par l'ensemble de notre majorité, y compris par "Les Ecologistes".  

La réalité, effectivement, c'est que nous répondons, avec ces zones d'aménagement, à deux de nos objectifs 
essentiels, l'objectif de produire du logement et l'objectif de produire des espaces verts, parce qu’avant sur ces deux 
zones d'aménagement, il n'y avait pas d'espaces verts. Les habitants n'entraient pas dans ces zones. Ce sont donc 
des espaces mis à disposition de la population et qui jusqu'à présent ne l'étaient pas.  

Les habitants, à la fois ceux qui habiteront et ceux qui sont autour, bénéficieront de ces nouveaux équipements 
et ces nouveaux logements et je pense que c'est une bonne nouvelle pour le 18e arrondissement. Je crois que les 
habitants, dans leur grande majorité dans le 18e arrondissement, les plébisciteront. 

Je vous invite donc à voter l'ensemble de ces projets de délibération. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, Ian BROSSAT. 

Demande d'intervention, de droit comme on dit, du maire du 18e arrondissement. 

M. Éric LEJOINDRE , maire du 18e arrondissement. - Merci, Monsieur le Maire. 

Quelques mots pour compléter la réponse de Ian BROSSAT. M. GRANIER a utilisé des mots pour décrire des 
opérations, qui n'ont aucun sens. Parler de barres quand on crée de petits immeubles, dire des barres bétonnées 
moches alors qu’à Chapelle-Charbon on aura l'opération de création de logements la moins coûteuse en béton sans 
doute de l'histoire de Paris. Parler de bétonisation, alors que Ian BROSSAT l'a démontré, ce sont des endroits où on 
a massivement débitumé des espaces qui n'ont jamais été des espaces verts. 

Il indique que les habitants du 18e seraient compressés. C'est sur ce point que je voulais intervenir. On peut 
raconter beaucoup de choses au Conseil de Paris, la réalité, c'est que ces deux projets ont été lancés dans la 
précédente mandature et ont fait l'objet de débats au cours des élections municipales qui viennent de prendre fin. Il 
m'a semblé que les résultats de ces élections municipales étaient assez clairs. Sans doute d'ailleurs qu'au premier 
comme au second tour, le fait que nous portions ce type de projet n'est pas totalement pour rien dans le choix très 
important des habitants du 18e de faire confiance à la liste qu'avec Anne HIDALGO je portais.  

Et donc, j'invite à avoir un peu moins de légèreté dans la façon dont on parle de ce que pensent et disent les 
habitants du 18e, on est tous des gens merveilleux et très forts. La parole collective portée par ceux qui depuis 1995 
dans le 18e perdent systématiquement toutes les élections municipales a un peu de quoi faire sourire. 
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M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci, Monsieur le Maire du 18e arrondissement. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DLH 243. 

Qui est pour ?  

Qui est contre ?  

Qui s'abstient ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DLH 243). 

2022 DLH 245 - Réalisation 84, boulevard Ney (18e) d'un programme d'humanisation de la 
structure d'hébergement "La Boulangerie" comportant  438 places par "Adoma". - 
Subvention (1.550.000 euros). 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Je vous propose d'examiner le projet de délibération DLH 245 : 
réalisation au 84, boulevard Ney dans le 18e d'un programme d'humanisation de la structure d'hébergement "La 
Boulangerie", comportant 438 places par "Adoma". 

La parole est à Maya AKKARI. 

Mme Maya AKKARI . - Monsieur le Maire, mes chers collègues, dans le cadre du déclenchement du Plan 
Grand Froid pendant les hivers 2004-2005 et 2005-2006, le site de "La Boulangerie", situé sur le site désaffecté de la 
caserne Gley, a été retenu comme centre d'hébergement d'urgence.  

Compte tenu des besoins identifiés en matière d'hébergement d'urgence, l'ouverture de ce site a régulièrement 
été reconduite et a connu plusieurs évolutions successives. Ce site, qui appartient au Ministère de la Défense, est 
situé dans le secteur du boulevard Ney, qui fait l'objet d'une requalification, notamment avec le tramway et plus 
largement dans le secteur du 18e du N.P.N.R.U. parisien. La grande capacité d'accueil de la structure ainsi que son 
utilité sociale reconnue en font l'un des sites parisiens les plus stratégiques pour l'accueil humanitaire.  

Gérée par "Adoma" depuis 2011, cette structure comprend un centre d'hébergement d'urgence d'une capacité 
de 386 places, un centre de stabilisation d'une capacité de 50 places, ainsi qu'un centre d'accueil et d'évaluation des 
situations de 150 places. Le centre de stabilisation et le C.H.U. ont régulièrement fait l'objet de travaux 
d'amélioration.  

Pour autant, les conditions d'hébergement demeurent précaires, loin des standards d'hygiène et de confort 
pour une structure de cette envergure. L'occupation dense des dortoirs et le déficit de locaux collectifs contribuent à 
dégrader le site plus rapidement. Ces conditions sont contradictoires avec la mission sociale de la structure, qui fait 
pourtant l'objet d'une gestion exemplaire.  

Eu égard aux importants besoins de mise à l'abri, l'Etat a heureusement décidé de pérenniser cette activité 
d'hébergement sur le site de "La Boulangerie". Toutefois, les conditions d'hébergement doivent impérativement être 
améliorées. C'est pourquoi les structures que sont le C.H.U. et le centre de stabilisation vont faire l'objet d'une 
réhabilitation lourde. Le C.A.E.S. ouvert plus récemment ne fait pas partie du programme des travaux, je le précise. 

Les premier et second étages du bâtiment aujourd'hui inoccupé accueilleront, une fois rénovés, une partie de 
l'offre d'hébergement. Précisément, le premier étage accueillera 52 chambres doubles pour le centre d'hébergement 
et de stabilisation, et le second étage, 92 chambres doubles pour l'accueil 24 sur 24 du C.H.U.  

La restructuration permettra ainsi de passer d'une superficie de 4.900 mètres carrés pour le C.H.U. et centre de 
stabilisation à un total de 12.500 mètres carrés de surface de plancher. Les travaux permettront de réaménager les 
espaces et de supprimer les dortoirs et chambres aveugles avec des espaces sanitaires attenants et dignes. Ces 
travaux, c'est aussi l'isolation du bâtiment, la création d'un système de ventilation, l'amélioration des performances 
thermiques et des économies d'énergie, ce qui contribuera à améliorer le confort des résidents. 

La difficulté réside peut-être dans le fait que tout en étant réalisés en milieu occupé, les travaux ne devront pas 
empêcher de maintenir les capacités d'accueil actuelles du site.  

J'ajouterai aussi que des évolutions du programme d'exploitation sont envisagées et je m'en réjouis. Je pense 
notamment au fait qu'il soit envisagé de créer des petites cuisines collectives, afin de permettre aux personnes 
hébergées en centre de stabilisation de préparer leurs repas et de gagner en autonomie en vue de leur réinsertion, 
ou à la volonté d'intégrer la structure dans le fonctionnement de l'arrondissement pour y développer des activités 
associatives et de tiers lieux ouverts sur le quartier avec l'opérateur "Yes We Camp".  

Mes chers collègues, à la lumière de ces éléments, je vous invite à voter favorablement pour octroyer une 
subvention de 1,5 million d'euros pour ce beau projet, qui aura un coût global de 17 millions d'euros, et également 
d'accorder la garantie de la Ville de Paris au prêt logement d'urgence souscrit auprès d'"Adoma" pour le financement 
de ce programme. 

Je vous remercie. 
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M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, Maya AKKARI. 

Je donne la parole à Rudolph GRANIER. 

M. Rudolph GRANIER . - Je vous remercie. 

Toute la partie amont de la présentation de ma collègue Maya AKKARI est acceptable et convenable. En 
revanche, c'est à la fin que cela se dégrade, puisqu’avec ce projet de délibération, vous annoncez "Yes We Camp", 
opérateur de l'Académie du climat dans Paris Centre que nous connaissons bien et dénonçons régulièrement, dans 
le 18e arrondissement. Ça y est, il débarque.  

J'interroge deux points. Une subvention qui va permettre de verser une subvention à un opérateur associatif tel 
que c'est décrit dans le projet de délibération, la légalité me paraît assez limite. Le deuxième point, c'est tout ce que 
cela va créer comme manifestations, à l'image de ce qu'il se passe dans l'ancienne mairie de Paris Centre, avec des 
tiers lieux, des trucs, que sais-je...  

N'oubliez pas de reverser des subventions aux associations que vous allez mettre autour de cette association 
subventionnée, avec une subvention pour une autre association. La boucle sera bouclée. 

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci, Rudolph GRANIER. 

Je donne la parole à Ian BROSSAT, Monsieur le Maire. 

M. Ian BROSSAT , adjoint. - Merci, Monsieur le Maire. 

On ne va pas faire de langue de bois. De quoi s'agit-il avec "La Boulangerie" et avec ce centre 
d'hébergement ? Il s'agit du dernier centre d'hébergement indigne de Paris. Ce centre d'hébergement est indigne. 
Tous ceux qui ont eu l'occasion de le visiter, j'associe ma collègue Léa FILOCHE à ma réponse, ont honte qu'on 
héberge des gens dans ces conditions. Des gens qui d'ailleurs, cela m'a frappé en allant le visiter, pour beaucoup 
travaillent à Paris. Il y a beaucoup de livreurs qui aujourd'hui vivent dans ce centre d'hébergement dans des 
conditions qui sont indignes.  

Enfin ! Ce centre d'hébergement va être humanisé et va subir le même traitement que les autres centres 
d'hébergement au cours des années précédentes. C'est important, parce que c'est un très gros centre 
d'hébergement.  

Enfin, nous nous donnons les moyens de le sortir de cette situation d'indignité et nous permettons que ces 
hommes, ces femmes qui sont hébergés là le soient dans des conditions plus dignes. On avance et tant mieux.  

Je suis par ailleurs très heureux que la Ville de Paris y contribue, mette la main à la poche, alors même que 
cela ne relève pas de sa compétence et mette plus de 1,5 million d'euros pour y arriver, avec un autre enjeu qui est 
d'ouvrir ce site sur l'extérieur. Aujourd'hui, c'est un site très fermé. L'intervention de "Yes We Camp" nous permettra 
précisément cette ouverture sur le quartier. C'est une bonne chose. On avance et je suis fier que l'on puisse enfin 
traiter ce sujet qui traînait depuis bien trop longtemps. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup. Je vous propose de passer au vote. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DLH 245. 

Qui est pour ?  

Qui est contre ?  

Qui s'abstient ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022; DLH 245). 

2022 DLH 283 - Réalisation 126, rue de Belleville ( 20e) d'un programme de création d'une 
résidence sociale comportant 28 logements P.L.A.-I.  par "Paris Habitat". - 
Subvention (329.708 euros).  

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Je vous propose, avant que l'on suspende la séance, de voter deux 
amendements techniques à deux projets de délibération.  

L'amendement technique n° 56 au projet de délibération DLH 283, qui est la réalisation au 126, rue de Belleville 
dans le 20e, d'un programme de création d'une résidence sociale comportant 28 logements P.L.A.-I. par "Paris 
Habitat". 

Je mets aux voix, à main levée, l'amendement technique n° 56 de l'Exécutif. 

Qui est pour ?  

Qui est contre ?  

Qui s'abstient ? 
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L'amendement technique n° 56 est adopté. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DLH 283 ainsi amendé. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s'abstient ? 

Le projet de délibération amendé est adopté à l'unanimité. (2022, DLH 283). 

2022 DLH 296 - Réhabilitation par la R.I.V.P. de la  crèche Mac Orlan et réalisation d’une 
résidence étudiante de 65 logements PLUS au 1, plac e Pierre-Mac-Orlan (18e). 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Je vous propose de mettre aux voix l'amendement technique n° 57 
au projet de délibération DLH 296, réhabilitation par la R.I.V.P. de la crèche Marc Orlan, et réalisation d'une 
résidence étudiante de 65 logements PLUS au 1, place Pierre-Marc-Orlan dans le 18e arrondissement. 

Je mets donc aux voix, à main levée, cet amendement technique n° 57. 

Qui est pour ?  

Qui est contre ?  

Qui s'abstient ? 

L'amendement technique n° 57 est adopté. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DLH 296 ainsi amendé.  

Qui est pour ?  

Qui est contre ?  

Qui s'abstient ? 

On finit sur une belle unanimité. Le projet de délibération amendé est adopté. (2022, DLH 296). 

Nous reprendrons, chers collègues, à 14 heures 30, avec le projet de délibération DLH 302. Bon appétit. 

Suspension et reprise de la séance. 

(La séance, suspendue à treize heures cinq minutes, est reprise à quatorze heures trente-cinq minutes, sous la 
présidence de Mme Laurence PATRICE, adjointe). 

Mme Laurence PATRICE , adjointe, présidente. - Je vous propose que nous reprenions nos travaux. 

2022 DLH 302 - Réalisation 44, avenue de Clichy (18 e) d’un programme d'acquisition-
amélioration de 22 logements sociaux (6 P.L.A.-I., 10 PLUS, 6 P.L.S.) par la R.I.V.P. - 
Subvention (1.475.600 euros). 

Mme Laurence PATRICE , adjointe, présidente. - Nous examinons le projet de délibération DLH 302 : 
réalisation 44, avenue de Clichy dans le 18e arrondissement, d’un programme d’acquisition-amélioration de 22 
logements sociaux. 

Je donne la parole à M. Rudolph GRANIER, pour le groupe Changer Paris. 

Allez-y, Monsieur. 

M. Rudolph GRANIER . - Merci, Madame la Maire. 

Pour ouvrir cette séance, quand ce ne sont pas des conventionnements, ce sont des préemptions. Il faut bien 
qu’on vous le précise, nous avons, pour ce Conseil, une longue liste qui s’accompagne quasi systématiquement de 
loyers capitalisés. Et encore une fois, nous allons vous répéter que votre politique du logement ne participe pas à la 
création d’un véritable choc de l’offre de logements, qui est pour autant très nécessaire à Paris. 

La preuve, depuis 2014, le nombre de demandeurs de logements sociaux n’a fait qu’augmenter, passant de 
200.000 à 270.000, alors que dans le même temps plus de 12.000 Parisiens fuient la Capitale chaque année depuis 
dix ans. Il est depuis plusieurs années trop cher pour les classes moyennes de se loger dans la Capitale, entre une 
ville faite pour les plus aisés et pour les plus aidés. 

En voulant 40 % de logements publics à Paris en 2035, comme vous vous y êtes engagés dans le "Journal du 
Dimanche", Monsieur le Maire BROSSAT aux côtés d’Anne HIDALGO, vous prétendriez résoudre les difficultés 
locatives des classes moyennes qui ne peuvent plus vivre dans la Capitale. Pourtant, c’est bien sous la première 
mandature d’Anne HIDALGO, soit depuis 2014, que le prix de l’immobilier a le plus augmenté : c’est plus 3.000 euros 
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en sept ans sur plus de 30 %. Et faire peser finalement la responsabilité de cette fuite sur la seule loi du marché 
immobilier vous évite, de façon assez inélégante, toute remise en question. 

S’il est un vrai spéculateur dans l’affaire, c’est d’abord votre politique du logement et notamment celle que vous 
menez, Monsieur le Maire BROSSAT, qui ne cessez finalement de déplorer les conséquences dont vous chérissez 
les causes. Préempter à prix d’or des logements, comme vous le faites, raréfie l’offre privée, ce qui conjugué à une 
forte demande ne peut faire que monter les prix des biens immobiliers. 

Le cas précis du projet de délibération qui nous concerne pour le 44, avenue de Clichy est un très bon 
exemple, qui a été détaillé par mon collègue Éric EHLERS au conseil d’arrondissement. Ce qui est intéressant, en 
réalité, c’est qu’on a déjà eu ce débat au conseil d’arrondissement, donc vous avez déjà tenté de nous amener des 
réponses, mais les chiffres sont têtus. Vous préemptez le 16 mai dernier cet immeuble pour un montant total de 7 
millions d’euros, en vue de la réalisation d’un programme de logements, avec 6 P.L.A.-I., 10 PLUS, 6 P.L.S., donc, 
vous en conviendrez, un programme très déséquilibré. 

On ajoute à cela les travaux et les honoraires qui sont estimés dans le projet de délibération à 2.811.000 euros. 
Un investissement total de 9.811.869 euros pour un immeuble d’une surface utile de 735 mètres carrés, on est à un 
total de 13.022 euros le mètre carré, alors que l’immeuble va connaître pour seule amélioration quelques légers 
travaux de rénovation et la création d’un local vélo et d’un local poubelle. Avouez que pour 13.000 euros le mètre 
carré, on aurait déjà pu avoir d’autres ambitions et notamment écologiques. 

Tout cela nous montre bien que vous participez à la gonflée des prix dans la Capitale, quand vous exercez des 
prix, des investissements très au-dessus du marché, alors que l’on est à près de 3.000 euros au-dessus du prix du 
marché pour le secteur qui nous concerne avenue de Clichy, pour finalement loger des personnes dans des 
conditions incommodes, puisqu’il n’existe même pas d’ascenseur pour ce prix-là. 

Une fois de plus, nous ne voulons pas être garants de votre politique soi-disant sociale du logement, alors 
même que, s’il y a bien un premier spéculateur à Paris, c’est vous. 

Je vous remercie, mes chers collègues. 

Mme Laurence PATRICE , adjointe, présidente. - Merci. 

Pour vous répondre, je donne la parole à Ian BROSSAT. 

M. Ian BROSSAT , adjoint. - Merci, Madame la Maire et merci au Conseiller GRANIER pour son intervention. 

Je me demande comment vous faites pour dire des choses aussi fausses avec un tel acharnement, a fortiori 
quand on a rétabli la vérité une semaine avant à l’occasion du conseil du 18e arrondissement. En l’occurrence, de 
quoi s’agit-il ? Il s’agit d’un immeuble privé de logements en mauvais état à Montmartre que nous allons transformer 
en un immeuble de logements sociaux. 

Tout ce que vous dites pour le reste est faux. 

Vous dites : c’est un programme déséquilibré. Vous l’avez dit vous-même, ce sont 6 P.L.A.-I., 10 PLUS et 6 
P.L.S. C’est donc tout sauf un programme déséquilibré puisqu’il y aura toutes les catégories de logements sociaux et 
que ce programme est totalement conforme au Programme local de l’habitat que nous avons adopté. Vous, vous ne 
l’avez pas adopté, mais nous, nous l’avons adopté et nous avons une majorité dans cette Assemblée puisque les 
électeurs en ont voulu ainsi. 

Par ailleurs, vous dites : vous achetez au-dessus du prix du marché. C’est grotesque ! Si vous connaissiez la 
manière dont fonctionnent les préemptions, en l’occurrence, on a acheté au prix de l’acquéreur évincé. Ce n’est donc 
pas au-dessus du prix du marché, c’est le prix du marché. D’ailleurs, si nous achetions en dessous du prix du 
marché, que diriez-vous ? Qu’on a spolié le propriétaire qui vendait l’immeuble. 

De toute façon, cela n’a aucun sens, aucune cohérence. Vous êtes là pour polémiquer en permanence et la 
réalité est que vous votez contre du logement social à Montmartre, c’est-à-dire le quartier du 18e arrondissement qui 
manque le plus de logements sociaux. Moi, je suis très heureux que l’on fasse du logement social dans ce quartier 
qui en manque cruellement, parce que beaucoup de demandeurs de logements sociaux du 18e arrondissement sont 
très heureux de pouvoir habiter à Montmartre et seront très heureux de le faire dans les années qui viennent. 

Enfin, dernier argument, vous dites que produire du logement social fait augmenter les prix dans le privé. Mais 
comment pouvez-vous dire une chose pareille, quand on voit, par exemple, que les prix à Neuilly ont davantage 
augmenté qu’à Paris ? Ce n’est pas parce que Neuilly regorge de logements sociaux ou a construit massivement du 
logement social ces années. 

Soyez sérieux, utilisez des arguments intelligents, partez du principe que les gens sont intelligents et capables 
de comprendre ce que vous dites. En l’occurrence, tout ce que vous racontez relève de la calomnie et nous sommes, 
pour notre part, très fiers d’adopter ce projet de délibération. 

Mme Laurence PATRICE , adjointe, présidente. - Merci, Monsieur le Maire. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DLH 302. 
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Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DLH 302). 

2022 DLH 311 - Réalisation 29, quai de Grenelle (15 e) d’un programme d'acquisition en 
VEFA de 17 logements familiaux par "Paris Habitat" et d’une pension de famille de 
20 logements par "l’Habitation Confortable".  

Mme Laurence PATRICE , adjointe, présidente. - Projet de délibération DLH 311 : réalisation 29, quai de 
Grenelle dans le 15e arrondissement, d’un programme d’acquisition en VEFA de 17 logements familiaux par "Paris 
Habitat" et d’une pension de famille de 20 logements par "Habitation confortable". 

Je donne la parole à M. Philippe GOUJON, maire du 15e arrondissement, pour le groupe Changer Paris. 

M. Philippe GOUJON , maire du 15e arrondissement. - Merci, Madame la Maire. 

Mes chers collègues, ce bâtiment est un témoin important de l’histoire du front de Seine et en particulier de son 
histoire automobile et industrielle. Il a été construit par l’architecte Leon Doboin en 1954, une année importante. Il 
s’appelait alors le grand garage de Bir-Hakeim. 

En 2021, c’est le groupe "Capelli" qui a remporté l’appel à projets "Réinventer Paris 3" de transformation de 
bureaux en logements. Que nous approuvons et je le dis d’emblée à M. BROSSAT, ce qui évitera de dire que nous 
refusons la transformation de bureaux en logements. 

Nous l’avons accepté, avec Claire de CLERMONT-TONNERRE notamment et avec mes collègues du 15e 
arrondissement, parce qu’il nous paraît avoir bien mixé à la fois les populations et les usages dans un immeuble, qui 
d’ailleurs impacte moins l’environnement que les autres projets qui nous ont été soumis, notamment en hauteur, en 
volume et en densité. 

Il évite, en effet, le pire des écueils, me semble-t-il, c’est-à-dire la densification dans un quartier qui l’est déjà 
beaucoup, puisque c’est un quartier de tours. L’ensemble sera inférieur à l’existant, au-dessous de 8.000 mètres 
carrés et sera livré en 2025. 

Ensuite, ce projet de grande qualité valorise le patrimoine que représente le garage dans la quasi-totalité de la 
structure primaire. Le cœur de la façade notamment sera conservé dans ses grandes lignes, ainsi que la rampe et la 
coupole centrale qui sont des éléments caractéristiques de cette architecture. Près de 13.000 mètres carrés, 
notamment au rez-de-chaussée, accueilleront des activités commerciales et d’intérêt général, contribuant ainsi à la 
nouvelle identité du quartier Beaugrenelle. Cette réhabilitation-construction fera également la part belle à l’économie 
circulaire, au mode constructif durable, à la végétalisation et à la sauvegarde du patrimoine. 

Cet ensemble à usage d’habitation comprendra des logements sociaux familiaux et une pension de famille, le 
tout en bordure de Seine, à quelques centaines de mètres de la tour Eiffel, avec vue sur la tour Eiffel pour certains 
appartements, même s’il faut être prudent d’une rupture par la Ville de l’équilibre entre les différentes catégories de 
logements, ce qui nécessitera, pour le moins et nous y comptons et c’est prévu, un fort accompagnement social. 

De surcroît, le groupe "Capelli" a accepté de rétrocéder le parvis du garage, qui servait de showroom et de 
zone de stationnement à "Renault" et qui deviendra un jardin public, terminant ainsi harmonieusement la coulée verte 
qui part du jardin avenue Emile-Zola et dont la quatrième phase sera réalisée l’an prochain ; elle trouvera son 
aboutissement sur une belle placette végétalisée et arborée. 

J’ajouterai que la Scène des loges, qui est le nom du projet, a fait l’objet d’un consensus entre toutes les 
parties, "Renault" ayant associé la Ville et la mairie du 15e. Il reste à examiner en ce moment même un permis de 
construire modificatif récemment déposé qui ne devra évidemment pas modifier l’économie du projet. 

Programme aussi audacieux qu’ambitieux, où le promoteur n’a pas cherché à maximiser les mètres carrés pour 
le profit et a su garder l’âme du site, en l’insérant le mieux possible dans l’urbanisme du front de Seine, en le 
végétalisant sur les toits, avec une vaste place en pleine terre et en l’équipant en domotique, le tout avec vue sur la 
tour Eiffel et sur la Seine. 

Une adresse de prestige à la portée de tous, une référence pour Paris. 

Je vous remercie. 

Mme Laurence PATRICE , adjointe, présidente. - Merci, Monsieur le Maire. 

Pour vous répondre, Ian BROSSAT. 

M. Ian BROSSAT , adjoint. - Merci, Madame la Maire. 

Merci à Philippe GOUJON pour tout ce qu’il a dit, je ne saurais mieux dire. 
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En l’occurrence, c’est un très beau projet au quai de Grenelle, un très bel exemple de transformations d’un 
immeuble d’activité en logements, avec notamment une pension de famille. 

Nous tenons beaucoup aux pensions de famille qui sont des petites structures à taille humaine qui permettent 
de loger des personnes qui sont à la rue, avec un très fort accompagnement social, et c’est aussi l’intérêt des 
pensions de famille, pour loger les personnes de manière pérenne. Cela nous permet de sortir d’une logique qui 
conduit à ballotter des personnes sans-abri de centre d’hébergement en centre d’hébergement. Dans une pension de 
famille, ils ont la possibilité de se poser et on sait que cette stabilité est très importante. 

C’est donc un beau projet que je vous invite à voter. 

Mme Laurence PATRICE , adjointe, présidente. - Merci. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DLH 311. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DLH 311). 

2022 DLH 314 - Réalisation 42, cours de Vincennes ( 12e) d’un programme de 
construction de 12 logements sociaux familiaux (4 P .L.A.-I., 4 PLUS, 4 P.L.S.) et 
d’une résidence étudiants (72 PLUS, 24 P.L.S.) par la R.I.V.P. 

Vœu déposé par le groupe Changer Paris relatif à l’ aménagement de la résidence 
étudiante programmée 42, cours de Vincennes (12e). 

Mme Laurence PATRICE , adjointe, présidente. - Je me permets de vous rappeler, chers collègues, de bien 
penser à insérer vos cartes lorsque vous parlez pour que le temps soit bien décompté. 

Nous examinons le projet de délibération DLH 314 et le vœu n° 58 : réalisation 42, cours de Vincennes dans le 
12e, d’un programme de construction de 12 logements sociaux familiaux et d’une résidence étudiante. 

Mme Élisabeth STIBBE pour le groupe Changer Paris. Trois minutes. 

Mme Élisabeth STIBBE . - Nous votons, lors de ce Conseil, six projets de délibération validant des 
constructions de résidences étudiantes pour un total de 365 logements. C’est considérable et nous nous en 
réjouissons. 

En effet, Paris est à ce jour l’Académie la moins dotée en logements étudiants. Il y a 22.000 places en 
résidences étudiantes pour presque trois fois plus d’élèves boursiers. Or, sans ces logements réservés et 
conventionnés, les étudiants et étudiantes doivent débourser 849 euros en moyenne pour un studio de 23 mètres 
carrés. 

Par ailleurs, en changeant nos habitudes de consommation et de socialisation, la crise sanitaire a eu un impact 
durable sur le bien-être des étudiants que l’anxiété pousse à se replier sur eux-mêmes, tandis que les confinements 
renouvelés ont renforcé notre dépendance au numérique aux dépens des relations humaines. Ainsi, la résidence 
étudiante permet de lutter contre cette double difficulté, financière et mentale, en recréant à moindre coût des 
espaces de convivialité et d’entraide. Elle doit être un lieu de vie à part entière, un lieu de rencontres et de partage. 

C’est dans cette optique et dans ce contexte de pénurie de logements étudiants, face au besoin de sociabilité 
des jeunes, que notre vœu propose d’étudier un nouveau modèle de logement qui ferait la part belle aux espaces 
collectifs, tout en maintenant un espace privé bien circonscrit, à mi-chemin entre le modèle classique de la chambre 
privative et la colocation. 

Notre vœu se rattache au programme de résidence dans le 12e arrondissement du 42, cours de Vincennes qui 
sera géré par le C.R.O.U.S. et qui pourrait être un établissement pilote pour cette expérimentation. 

Les résidences seraient divisées en appartements au sein desquels plusieurs étudiants partageraient des 
espaces collectifs, tels que la cuisine et le salon, tout en disposant d’une chambre privative avec salle de bains et 
toilettes. Ce modèle, qui n’a rien de révolutionnaire et qui existe aux Royaume-Uni, gagnerait à être généralisé et 
redessinerait les frontières entre respect de l’intimité et espaces communs. Enfin, en plus de profiter aux étudiants 
qui paieraient moins cher, ce modèle permettrait d’accueillir davantage de locataires sur la même surface. 

Je vous remercie. 

Mme Laurence PATRICE , adjointe, présidente. - Merci, Madame. 

Pour vous répondre, Ian BROSSAT. 

M. Ian BROSSAT , adjoint. - Merci, Madame la Maire. 
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Merci, Madame la Conseillère. C’est un très beau projet de délibération de transformation d’un immeuble de 
garage en logements dans le 12e arrondissement, au 42, cours de Vincennes, et idéalement situé puisqu’il se trouve 
à moins de cinq minutes à pied de la place de la Nation et de la station RER qui dessert nombre d’universités. 

Nous vous proposons ici deux opérations sur une même adresse. Premièrement du logement familial et 
deuxièmement du logement étudiant. Nous sommes très heureux avec ma collègue Marie-Christine LEMARDELEY 
de produire ici du logement étudiant. En tout, c’est une centaine de logements étudiants qui pourront être produits à 
cette adresse et nous avons besoin de logements pour loger les étudiants à un tarif compatible avec de tout petits 
revenus et c’est ce que nous faisons ici. 

S’agissant du vœu de Changer Paris rattaché à ce projet de délibération, je ne peux qu’y émettre un avis 
défavorable. En effet, la configuration des lieux, un garage restructuré autour d’un atrium, ne se prête pas à la 
création de grands appartements en colocation. 

Pour autant, lorsque c’est possible, ce type de programmation en colocation peut être expérimenté, mais ce 
n’est pas le cas à cette adresse. Nous l’avons fait ailleurs. Je pense notamment à une opération d’"ICF" au 7, 
impasse de la Chapelle dans le 18e arrondissement ou encore en 2021 au 11-19, rue de l’Ourcq. Là, ce n’est 
malheureusement pas possible. 

Mme Laurence PATRICE , adjointe, présidente. - Merci. 

Retirez-vous votre vœu, Madame ? 

Mme Élisabeth STIBBE . - Je le maintiens parce qu’il ne s’agit pas de faire de la colocation mais également 
des petites surfaces. 

Mme Laurence PATRICE , adjointe, présidente. - Je mets aux voix, à main levée, le vœu n° 58 avec un avis 
défavorable de l'Exécutif. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Mme Élisabeth STIBBE . - Il est adopté. 

Mme Laurence PATRICE , adjointe, présidente. - Non. 

Mme Élisabeth STIBBE . - Alors, on recompte assis debout. 

Mme Laurence PATRICE , adjointe, présidente. - On va faire un petit assis debout parce que j’adore. 

Qui est pour ? 

Vous vous levez. Une seule main, s’il vous plaît. 

31 pour. 

Qui est contre ? 

Debout, s’il vous plaît. 

28 contre. 

Avec 28 contre et 31 pour, le vœu est adopté. (2022, V. 308). 

Je mets maintenant aux voix, à main levée, le projet de délibération DLH 314. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DLH 314). 

2022 DLH 316 - Réalisation 4, rue Saint-Martin (Par is Centre) d'un programme de création 
d'une résidence jeunes actifs comportant 50 logemen ts P.L.A.-I. par "R.A.T.P. 
Habitat". - Subvention (274.620 euros). 

Mme Laurence PATRICE , adjointe, présidente. - Nous examinons maintenant le projet de délibération 
DLH 316 : réalisation 4, rue Saint-Martin à Paris Centre, d’un programme de création d’une résidence jeunes actifs 
comportant 50 logements par "Paris Habitat". 

M. CARON-THIBAULT pour le groupe PEC. 

M. Gauthier CARON-THIBAULT . - Merci, Madame la Maire. 
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Ce n’est pas "Paris Habitat", Madame la Maire, mais "R.A.T.P. Habitat" qui a la charge de ce beau projet 
nommé "Victoria". 

Il me paraissait important de mettre en avant ce projet de délibération puisque, dans les prochaines années, à 
250 mètres d’ici même, un nouveau morceau de ville et de vie peut véritablement voir le jour. Je parle du projet, qui a 
le nom de code entre nous de "Victoria", qui est issu du "Réinventer Paris 3" consacré à la transformation de bureaux 
vacants en logements. 

Il s’agit là de l’ancien siège… 

Mme Laurence PATRICE , adjointe, présidente. - S’il vous plaît, cher collègue, votre carte. 

M. Gauthier CARON-THIBAULT . - Pardon ! 

Il s’agit là de l’ancien siège de l’A.P.-H.P. qui est relocalisé dans l’hôpital Saint-Antoine, libérant ainsi 30.000 
mètres carrés de plancher en plein cœur de Paris. 

Ces 30.000 mètres carrés seront consacrés au maximum de 50 % à des activités économiques ouvertes sur 
l’extérieur, avec une forte volonté de la mairie de Paris Centre de favoriser la thématique de l’alimentation. Mais il y 
aura aussi des logements, notamment pour les familles, ainsi qu’une structure d’hébergement pour des femmes 
victimes de violences et une résidence sociale pour jeunes actifs. 

Cette résidence sociale de 50 logements et de 56 places est l’objet de ce projet de délibération justement, et je 
voulais le mettre en avant car il illustre deux volontés. 

Il y a la volonté de la mairie Paris Centre de faire du logement pour tous les publics, et notamment les jeunes, 
car vous n’êtes pas sans connaître les difficultés d’accès au logement des jeunes. Cette résidence sociale sera 
gérée par l’"A.R.P.E.I.J.E." et elle permettra d’héberger de jeunes actifs de moins de 30 ans. 

C’est également l’illustration de la volonté de la Ville, aux côtés de l’A.P.-H.P., d’offrir une offre de logements au 
personnel de l’A.P.-H.P., aux plus jeunes d’entre eux, pour leur permettre une qualité de vie agréable avec des 
logements au plus près de leur emploi. Vous connaissez également les difficultés de recrutement dans le secteur 
infirmier. 

Et elle s’inscrit dans notre volonté d’une construction plus sobre de la ville, puisque 20 % des matériaux seront 
réutilisés et 70 % des déchets seront recyclés ou réutilisés. 

Je finirai mon intervention en soulignant que ce projet, comme vous vous en doutez, ne se fera pas en un jour. 
Il y aura donc une occupation temporaire de dix-huit mois. Elle est en train d’être orchestrée par le collectif "Plateau 
Urbain" et elle permettra d’avoir au rez-de-chaussée une maison du projet, un certain nombre de boutiques ateliers, 
mais également un centre d’hébergement d’urgence géré par "Aurore" pour accueillir des familles, des réfugiés 
L.G.B.T., des jeunes lycéens et des femmes primo-parturientes. Puis il y aura en étage, sur 19.000 mètres carrés, un 
tiers-lieu, le plus grand de Paris qui verra le jour pendant dix-huit mois en plein cœur de Paris. 

Aussi, mes chers collègues, je vous donne rendez-vous en 2027 pour inaugurer ce superbe projet. 

Merci beaucoup. 

Mme Laurence PATRICE , adjointe, présidente. - Merci. 

Ian BROSSAT pour vous répondre. 

M. Ian BROSSAT , adjoint. - Merci, Madame la Maire. 

Merci à Gauthier CARON-THIBAULT pour sa belle intervention. 

Ce projet de délibération met en lumière un projet particulier emblématique pour la Ville de Paris qui a été 
développé à travers l’appel à projets urbain innovant "Réinventer Paris 3" porté par mon collègue Emmanuel 
GRÉGOIRE. 

Ce projet est emblématique pour plusieurs raisons. 

Premièrement, c’est encore un bel exemple d’optimisation foncière qui nous permet de reconvertir un immeuble 
de bureaux, l’ancien siège de l’A.P.-H.P., en logements sociaux et en activités. Deuxièmement, ce projet est 
également emblématique car nous allons créer en plein centre de Paris, en face de l’Hôtel de Ville quasiment, 100 
nouveaux logements sociaux, dont 30 pour des familles, 50 pour des jeunes actifs et 18 pour des personnes en 
grande précarité. 

Enfin, ce site va nous permettre de développer une occupation intercalaire durant dix-huit mois qui accueillera 
entre 200 et 300 personnes en structure à vocation sociale et solidaire. 

Donc, un très beau projet et je suis très heureux que nous puissions avancer en ce sens. 

Mme Laurence PATRICE , adjointe, présidente. - Merci. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DLH 316. 
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Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DLH 316). 

2022 DLH 331 - Réalisation 23, rue Tiphaine (15e) d 'un programme d'acquisition-
amélioration de 8 logements sociaux (3 P.L.A.-I., 3  PLUS, 2 P.L.S.) par "HSF". - 
Subvention (946.906 euros). 

Mme Laurence PATRICE , adjointe, présidente. - Nous examinons maintenant le projet de délibération 
DLH 331 : réalisation 23, rue Tiphaine dans le 15e arrondissement, d’un programme d’acquisition-amélioration de 8 
logements sociaux. 

Je donne la parole à Mme de CLERMONT-TONNERRE pour cinq minutes. 

Mme Claire de CLERMONT-TONNERRE . - Madame la Maire, mes chers collègues, lors de notre séance du 
mois de novembre, nous avons découvert le déclassement anticipé de l’immeuble du 23, rue Tiphaine qui accueillait, 
depuis près de cinquante ans, des activités médicales au service des habitants du 15e arrondissement. 

Déclassement que vous avez décidé sans même en informer Philippe GOUJON. Sur ce point, comment 
pouvez-vous, Madame la Maire, d’un côté vanter la territorialisation et de l’autre prendre une décision unilatérale sur 
un patrimoine municipal qui relève a minima d’une concertation avec le maire d’arrondissement ? 

Plutôt que de réhabiliter ce bâtiment pour y maintenir une offre médicale en créant une structure de santé, dont 
les habitants du 15e ont bien besoin, vous le cédez au bailleur "HCF" pour y réaliser 8 logements sociaux. Or, je 
vous rappelle que le 15e est déficitaire en centres de santé de secteur 1. 

Monsieur BROSSAT, vous qui ne manquez jamais une occasion de brandir la défense du service public avec 
vos collègues communistes, en l’espèce, vous contribuez à sa dégradation. D’ailleurs, la Maire de Paris, qui a 
longtemps siégé dans le 15e, devrait pourtant se souvenir que nous avons subi successivement la fermeture du 
centre de santé Beaugrenelle, du centre Violet et celui de la rue Viala. J’ajoute que notre arrondissement étant en 
désertification médicale dans trois quartiers sur quatre, Philippe GOUJON tente, et par tous les moyens, d’ouvrir des 
maisons de santé. 

Alors que vous déclarez vouloir mettre en place une politique de santé avec la création d’une Direction de la 
santé publique décentralisée dans les arrondissements, vous faites aujourd’hui totalement l’inverse. D’un côté, vous 
créez de nouvelles structures administratives, de l’autre vous supprimez une opportunité susceptible d’améliorer 
l’offre de soins en secteur 1 dont la population a besoin. 

Pour conclure, l’A.P.-H.P. venant d’annoncer sa volonté de développer une politique de fidélisation de ses 
équipes et d’acquisition de droits de réservation dans le logement social, nous demandons que ces logements, à tout 
le moins, soient réservés à des personnels soignants. 

Je vous remercie. 

Mme Laurence PATRICE , adjointe, présidente. - Merci. 

Ian BROSSAT pour vous répondre. 

M. Ian BROSSAT , adjoint. - Merci. 

Il ne s’agit pas du tout ici de supprimer un service public, puisque le dispensaire dont vous parlez a été 
déménagé et reste dans le 15e arrondissement. Il ne s’agit donc pas de diminuer la place du service public mais 
simplement de faire en plus 8 logements sociaux à cet emplacement, dans un quartier du 15e arrondissement qui 
manque beaucoup de logements sociaux. 

Par ailleurs, vous nous dites qu’il faudrait loger du personnel soignant, évidemment, nous y sommes tout à fait 
favorables. Donc pourquoi pas, mais cela suppose d’abord de produire les logements sociaux auxquels vous vous 
opposez. 

Mme Laurence PATRICE , adjointe, présidente. - Merci. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DLH 331. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DLH 331). 
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2022 DLH 379 - Avenant n° 1 à la convention d'opéra tion programmée d'amélioration de 
l'habitat (O.P.A.H.) "Copropriétés dégradées" avec l'Etat et l'Anah. 

Mme Laurence PATRICE , adjointe, présidente. - Nous passons maintenant au projet de délibération 
DLH 379 : avenant n° 1 à la convention d’opération programmée d’amélioration de l’habitat "Copropriétés dégradées" 
avec l’Etat et l’A.N.A.H. 

Je donne la parole pour le groupe Changer Paris à M. Jean-Baptiste OLIVIER. 

M. Jean-Baptiste OLIVIER . - Merci, Madame la Maire. 

Je pensais m’être désinscrit en fait de ce projet de délibération. 

Mme Laurence PATRICE , adjointe, présidente. - Pas de soucis, si vous ne voulez pas parler, on avance. 

M. Jean-Baptiste OLIVIER . - Donc je me désinscris. 

Mme Laurence PATRICE , adjointe, présidente. - Très bien. 

M. Emile MEUNIER pour le groupe "Les Ecologistes". 

M. Emile MEUNIER . - Merci, Madame la Maire. 

Mes chers collègues, lorsqu’il s’agit d’un projet de délibération concernant la résorption de l’habitat indigne ou 
dégradé à Paris, nous, "Les Ecologistes", nous tenons à nous inscrire pour rappeler quelques fondamentaux, 
quelques objectifs que nous avons atteints. 

Mille immeubles que nous avons sortis de l’habitat indigne. Nous avons, si je puis dire, apuré le stock, et grâce 
à une continuité, une persévérance, une constance politique, budgétaire, administrative, technique et juridique qui 
franchement force le respect. Je voulais partager avec vous ce sentiment de fierté, puisque je crois qu’en politique, 
c’est tout de même important d’être fier de ce que l’on réalise. En termes d’habitat indigne, nous pouvons être 
vraiment fiers de ce que nous avons fait. 

Je veux dire aussi que cela doit nous servir d’exemple. On a là déplacé une montagne et on a devant nous 
d’autres montagnes à déplacer : 300 hectares d’espaces verts ouverts au public à aller chercher d’ici 2050, c’est six 
fois le parc de La Villette. 

Autre défi : rénover 40.000 logements par an à partir de 2030. Autre défi : faire du logement social dans 
l’existant pour atteindre 40 % de logements publics. On est sur des défis qui nécessiteront au moins - je pense même 
encore plus - la même énergie, les mêmes financements, la même technicité, la même cohérence politique de toute 
la majorité, et je l’espère au-delà. 

Je voulais donc profiter de ce projet de délibération pour rappeler à toutes et tous les défis qui nous attendent 
et vous dire que "Les Ecologistes" évidemment y mettront toute leur énergie. 

Je vous remercie. 

Mme Laurence PATRICE , adjointe, présidente. - Merci. 

Pour vous répondre, Ian BROSSAT. 

M. Ian BROSSAT , adjoint. - Merci, Madame la Maire. 

Merci à Emile MEUNIER d’attirer notre attention sur le travail mené par la Ville de Paris en matière de lutte 
contre l’insalubrité, de lutte contre l’habitat indigne. En tout et pour tout, ce sont même 2.100 immeubles qui, depuis 
le début des années 2000, ont été sortis de l’insalubrité. Cela représente un peu plus de 57.000 logements, à la fois 
des propriétaires qui ont été aidés et de l’appropriation publique, donc des logements qui sont devenus des 
logements sociaux. 

En tout cas, c’est une politique très ambitieuse qui nous a permis d’éradiquer l’insalubrité et il s’agit, par ce 
projet de délibération, de continuer à mener ce travail. Je vous invite donc à le voter. 

Mme Laurence PATRICE , adjointe, présidente. - Merci. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DLH 379. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DLH 379). 
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2022 DLH 416 - Assurance habitation parisienne à de stination des locataires aux revenus 
modestes et de la classe moyenne. - Convention de p artenariat. 

Mme Laurence PATRICE , adjointe, présidente. - Nous examinons maintenant le projet de délibération 
DLH 416 : assurance habitation parisienne à destination des locataires aux revenus modestes et de la classe 
moyenne. - Convention de partenariat. 

Je donne la parole à M. Jean-Pierre LECOQ pour le groupe Changer Paris. 

M. Jean-Pierre LECOQ , maire du 6e arrondissement. - Madame la Maire, mes chers collègues, on ne peut pas 
être cordonnier et joueur de flûte, même si j’ai un respect majeur pour les cordonniers ainsi que pour les joueurs de 
flûte. En l’occurrence, on ne peut pas être maire et assureur. 

Le projet de délibération que vous nous proposez aujourd’hui est un peu un gloubi-boulga qui risque de nous 
amener à une déconvenue aussi importante. Le premier adjoint peut rire mais vous rappelez-vous du Crédit 
municipal et de la filiale bancaire du Crédit municipal, quand M. DELANOË était Maire et Président du Conseil de 
surveillance du Crédit municipal et qu’il eut l’idée d’être Maire et banquier ? Je l’avais d’ailleurs mis en garde à 
l’époque, puisqu’être dirigeant d’une banque, en vertu de la loi bancaire qui existe, c’était être responsable 
pénalement. Il avait d’ailleurs mal pris cette intervention, mais c’était la loi, en réalité. D’avoir voulu être Maire et 
banquier, cela a coûté 20 millions d’euros aux contribuables parisiens, 20 millions d’euros en perte directe et 
beaucoup plus en perte indirecte. 

D’ailleurs, c’est assez amusant, mes chers collègues, c’est assez peu fréquent, dans "Le Figaro", l’actuel 
directeur général du Crédit municipal, qui a changé à la grande époque tous les deux ou trois ans, se félicitait qu’il 
remboursa 45 millions d’euros de prêts que lui avait consentis la Ville de Paris parce que tout allait bien. Mais tout 
allait bien à l’issue de dix ou quinze années de dérèglement, de pertes, de difficultés qui ont coûté excessivement 
cher. Cela a permis d’ailleurs de recaser beaucoup d’employés du Crédit municipal dans l’administration parisienne, 
parce que les personnes du Crédit municipal ne devaient pas être les victimes d’une mauvaise politique. 

Aujourd’hui, vous voulez être Maire et assureur. Pourquoi pas ? On peut être Maire et peut-être garagiste aussi 
ou réparateur de vélos, etc. Des choses qui sont tout à fait essentielles, importantes. Ce n’est pas sérieux. On ne 
peut pas tout mélanger. Je crois que la fonction de Maire, notamment à Paris, a suffisamment de responsabilités. Et 
au lendemain ou surlendemain du vote du budget, on sait que vous avez, dans beaucoup de domaines, énormément 
de responsabilités, énormément de domaines où l’action municipale n’est pas satisfaisante. 

Qu’allez-vous faire en matière d’assurance ? A la limite, on aurait pu comprendre que les bailleurs sociaux 
s’engagent dans ce domaine, mais aller passer un appel d’offres où c’est le groupement "VYV Conseil et WAKAM" 
qui seront les attributeurs de ce marché, vraiment les bras nous en tombent. 

A l’instant, les finances parisiennes qui sont dans un état particulièrement dégradé - je fais là appel à tous les 
orateurs qui se sont succédés au cours de ces deux derniers jours -, vous allez faire peser un risque considérable 
sur les Parisiennes et les Parisiens. Nous espérions quand même que le produit des impôts que vous allez 
augmenter soit consacré aux obligations, aux politiques qui sont visées par le C.G.C.T. Il n’est pas dans la fonction 
d’une collectivité de verser dans le marché de l’assurance. 

Donc j’espère que ce projet de délibération ne sera pas voté. A tout le moins, s'il était voté, je souhaiterais que, 
dans quelques mois, dans un an au maximum, nous ayons un rapport circonstancié sur la façon dont cette 
assurance, dont ce marché a été mené et les conséquences qui en résulteront pour les contribuables parisiens. 

Je vous remercie. 

Mme Laurence PATRICE , adjointe, présidente. - M. MEUNIER, s’il vous plaît. 

M. Emile MEUNIER . - Merci, Madame la Maire. 

Mes chers collègues, mon cher collègue LECOQ, je trouve que votre argumentation n’est pas assez 
argumentée. Vous ne pouvez pas dire, comme seul argument pour voter contre, que la Maire n’est pas un assureur. 
J’ai l’impression que vous n’êtes pas rentré dans le détail du projet de délibération, ni dans le mécanisme, ni dans les 
risques de couverture et les risques financiers que la Ville encourt. 

En l’occurrence, il n’y a pas de risque pour la Ville. On prend, au contraire, le rôle d’une ville de gauche, dont je 
suis fier et j’en parlais à l’instant, qui est de rétablir l’équilibre ou plutôt le déséquilibre entre de très gros acteurs de 
marché et des personnes isolées qui, parfois, n’ont pas les moyens de s’assurer à bon prix. En fait, la Ville joue juste 
ce rôle de rééquilibre et elle va négocier un prix de gros. 

Ensuite, ce n’est pas la Ville qui prend les risques mais les futurs assurés. Savez-vous que 4 % de locataires 
actuellement ne sont pas assurés, tant dans le privé que dans le public ? Vous prenez des risques financiers 
considérables pour ces personnes qui ne s’assurent pas, alors que c’est pourtant légalement obligatoire, et vous 
laissez aussi votre patrimoine se dégrader. En effet, en cas d’accident, ce qui peut arriver, sans assurance pour le 
couvrir, si les gens n’appellent pas leur assurance pour tout de suite prendre en charge les petits travaux avant que 
cela ne se dégrade de façon trop importante, le patrimoine se dégrade. 
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La Ville est donc totalement dans son rôle en tant que propriétaire, soit en direct, soit via ces bailleurs sociaux, 
d’un patrimoine considérable. 

Evidemment que nous voterons ce projet de délibération et nous remercions la Ville d’avoir à la fois eu cette 
idée et mis en place le mécanisme. 

Je vous remercie. 

Mme Laurence PATRICE , adjointe, présidente. - Merci. 

Pour vous répondre, Ian BROSSAT. 

M. Ian BROSSAT , adjoint. - Merci, Madame la Maire et merci à Emile MEUNIER d’avoir rétabli quelques 
vérités. 

De quoi s’agit-il ? De partir d’abord d’un constat : beaucoup de Parisiens sont mal assurés et un certain nombre 
de Parisiens ne sont pas assurés, alors que l’assurance habitation est une obligation. 

Il s’agit donc de faire d’une pierre deux coups avec ce projet de délibération. D’une part, de permettre aux 
Parisiens modestes, qui ont de petits revenus, d’être enfin assurés. Pour ceux qui ne le sont pas, et pour ceux qui le 
sont mais qui ont une mauvaise assurance habitation, c’est pour bénéficier d’une bonne assurance habitation qui leur 
coûte moins cher. Il s’agit donc d’une mesure de pouvoir d’achat, de faire gagner du pouvoir d’achat à des Parisiens 
aux revenus modestes et qui paient souvent trop cher une assurance habitation de mauvaise qualité. 

Par conséquent, c’est un projet de délibération qui est extrêmement vertueux. 

Par ailleurs, ce que vous avez dit, Monsieur LECOQ, est totalement faux. En l’occurrence, si vous aviez lu le 
projet de délibération, vous vous seriez aperçu que ce que vous dites n’est pas vrai. Vous dites, par exemple, que la 
Ville a passé un marché. Mais ce n’est pas un marché, c’est un appel à manifestations d’intérêt. Il suffisait de le lire 
pour le savoir. Ensuite, vous dites que cela va coûter cher à la Ville, mais cela ne coûte pas un euro à la Ville et cela 
fait, en revanche, gagner du pouvoir d’achat à des familles. 

Ce que vous dites est faux d’un bout à l’autre. Et comme vous êtes quelqu’un d’intelligent, je pars du principe 
que vous avez lu le projet de délibération, simplement vous ne dites pas la réalité de ce que vous avez lu et vous 
cherchez à semer de l’inquiétude là où il n’y a aucun motif d’inquiétude. 

Comme l’a très justement dit Emile MEUNIER, il s’agit de faire un prix de gros en bénéficiant du fait qu’un 
grand nombre de Parisiens aux revenus modestes vont accéder à cette assurance habitation et ainsi bénéficier d’un 
tarif moins cher, avec un principe qui est que le nombre fait la force et permet de négocier des prix moins élevés. 
C’est ce que nous avons obtenu du groupe "VYV WAKAM" que je remercie chaleureusement. 

Je vous invite donc à voter ce projet de délibération très important pour le pouvoir d’achat des Parisiens. 

M. Jean-Pierre LECOQ , maire du 6e arrondissement. - Non ! 

M. Ian BROSSAT , adjoint. - Vous dites non, mais vous vous opposez aux conventionnements qui font baisser 
les loyers, vous vous opposez à cette assurance habitation qui fait gagner du pouvoir d’achat, très bien. Les 
Parisiens sauront à qui ils ont affaire et ils sauront que nous, nous défendons leur pouvoir d’achat au moment où il a 
besoin d’être protégé. 

Mme Laurence PATRICE , adjointe, présidente. - Merci. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DLH 416. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DLH 416). 

Vœu déposé par le groupe Paris en commun relatif à la résidence Calberson située 177 à 
215, boulevard MacDonald et 54 à 92, rue Césaria-Ev ora. 

Mme Laurence PATRICE , adjointe, présidente. - Nous passons à l’examen de vœux non rattachés. 

Le vœu n° 51 est relatif à la résidence Calberson située 177 à 215, boulevard MacDonald et 54 à 92, rue 
Césaria-Evora. 

M. François DAGNAUD, maire du 19e arrondissement, pour deux minutes. 

M. François DAGNAUD , maire du 19e arrondissement. - Merci, Madame la Maire. 

La résidence Calberson, dans le nouveau quartier Rosa-Parks MacDonald dans le 19e arrondissement, expose 
depuis sa livraison l’ensemble de ses résidents à de nombreux, répétés et graves dysfonctionnements. 
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Qu’ils soient locataires du parc social, propriétaires privés ou locataires de bailleurs privés, les résidents 
souffrent en effet depuis 2015 de malfaçons qui s’accumulent depuis la transformation de ces anciens entrepôts 
Calberson en logements et commerces : pannes de chauffage et d’eau courante, infiltrations, fuites, radiateurs 
emboués, fissures apparentes, fenêtres et portes défectueuses sont autant d’avatars et de désagréments que 
subissent au quotidien les résidents. Les derniers en date sont une panne de chauffage d’une semaine dans les 
logements RLF du 86, rue Césaria-Evora et une panne d’eau chaude et d’ascenseur pendant 48 heures dans les 
logements "Paris Habitat" du 96 de la même rue. 

Si les bailleurs sociaux, que nous avons réunis la semaine dernière avec Colombe BROSSEL en mairie du 
19e, nous affirment que, dans leur patrimoine, les plus gros problèmes ont été traités grâce aux centaines de milliers 
d’euros investis sur une résidence pourtant flambant neuve, ce n’est pas pour autant la fin des ennuis pour les 
locataires qui malheureusement risquent de continuer à subir fuites, pannes et autres désagréments qui ne peuvent 
être aujourd’hui totalement anticipés. 

Nous reviendrons, dès les prochaines semaines, auprès de l’ensemble des résidents pour leur présenter les 
travaux entrepris, ainsi que les nouveaux problèmes qui pourraient survenir sur les éléments qui n’étaient pas 
défectueux à la livraison de l’immeuble mais dont la faiblesse commence à apparaître à l’approche des dix ans de 
l’immeuble. 

Je veux le dire, la question de la responsabilité du promoteur devra être posée et le soutien de la Ville réaffirmé 
pour que les résidents dans leur diversité obtiennent réparation des préjudices subis. C’est l’objet de ce vœu. 

Je vous remercie. 

Mme Laurence PATRICE , adjointe, présidente. - Merci, Monsieur le Maire. 

Ian BROSSAT pour vous répondre. 

M. Ian BROSSAT , adjoint. - Merci, Madame la Maire. 

Merci au maire du 19e, François DAGNAUD, pour son intervention et pour son vœu, auquel j’émettrais un avis 
tout à fait favorable. 

La situation de la résidence Calberson n’est pas acceptable. François DAGNAUD a raison de le dire. Je sais 
tout le travail qui est mené par lui, par Colombe BROSSEL dans le 19e, pour remédier à cette difficulté et la Ville de 
Paris se tient évidemment à vos côtés pour obtenir du bailleur une amélioration de la situation. 

Je vous invite donc à voter ce vœu. 

Mme Laurence PATRICE , adjointe, présidente. - Merci. 

Je crois que j’ai une explication de vote du groupe Changer Paris de Mme TOUBIANA. 

Mme Marie TOUBIANA . - Madame la Maire, mes chers collègues, dès le début de cette mandature, notre 
groupe avait déposé un vœu sur les malfaçons des logements de la résidence Calberson, afin de garantir les droits 
des locataires et de réparer au plus vite des dysfonctionnements graves. 

Rachida DATI, moi-même et notre regretté Gérard Loureiro, nous nous sommes rendus à plusieurs reprises 
pour constater les nombreuses malfaçons : fuites d’eau engendrant des coupures d’eau, très grosses fissures dans 
les différents appartements, ascenseurs en panne. 

Nous avions aussi déposé un vœu au conseil du 19e arrondissement et au Conseil de Paris de mars 2021, 
demandant une réunion des bailleurs et associations de locataires pour trouver des solutions à tous les problèmes 
que connaissent les résidents. Les choses se sont améliorées depuis deux ans et voilà que de nouvelles malfaçons 
se sont produites récemment, engendrant des coupures d’eau et de chauffage pendant une semaine. 

Même si ces problèmes ne sont pas survenus dans des immeubles sociaux de la Ville de Paris, mais dans des 
immeubles appartenant à l’Etat, le bailleur "RLF", le problème est malheureusement le même : faire des logements, 
faire du chiffre sans se préoccuper de la qualité et du cadre de vie pour les futurs habitants. Et ce sont les locataires 
qui supportent cette politique du chiffre au détriment de la qualité. 

Nous voterons ce vœu, en espérant que la réunion entre bailleur et locataires permettra des décisions fortes et 
fera prendre conscience aux bailleurs de leur responsabilité vis-à-vis des locataires. 

Mme Laurence PATRICE , adjointe, présidente. - Merci, Madame. 

Je mets aux voix, à main levée, le vœu n° 59 du groupe Paris en commun. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le vœu est adopté à l’unanimité. (2022, V. 309). 
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Vœu déposé par les groupes Paris en commun, Communi ste et Citoyen et "Les 
Ecologistes" relatif au maintien du conventionnemen t pour la résidence 54, rue 
Clisson (13e). 

Mme Laurence PATRICE , adjointe, présidente. - Nous examinons maintenant le vœu n° 60 relatif au maintien 
du conventionnement pour la résidence 54, rue Clisson dans le 13e arrondissement. C’est le maire du 13e qui 
présente ce vœu, qui est un vœu PEC, groupe Communiste et Citoyen et "Les Ecologistes". 

M. Jérôme COUMET , maire du 13e arrondissement. - Merci, Madame la Maire. 

Chers collègues, la crise épidémique a suffisamment montré à toutes et à tous qu’il était primordial que les 
personnels de santé puissent être logés à Paris et à proximité de leur lieu de travail et des patients. 

Ce constat, cette réflexion, nous n’avions pas attendu la Covid pour les faire et la Ville avait, dès avant la crise, 
pris des mesures en ce sens, même si elle n’a, rappelons-le, aucune obligation légale de loger les agents de l’A.P.-
H.P., mais une obligation morale. 

Ainsi, sous la précédente mandature, ce sont près de 500 personnels de l’A.P.-H.P. et leur famille qui ont été 
logés sous le contingent de la Maire de Paris. Cela a représenté un effort considérable et il faut ajouter à cela les 
attributions effectuées dans les arrondissements. 

Si la Ville s’emploie beaucoup pour loger les soignants, il serait pour le moins cohérent que l’Etat et l’A.P.-H.P. 
en fassent de même et qu’ils s’investissent en cette matière davantage qu’ils ne le font aujourd’hui. J’avais d’ailleurs 
saisi le Préfet de Paris sur cette problématique en 2020, puisqu’il dispose d’un droit de tirage conséquent sur les 
attributions du parc social parisien, près du tiers des logements, et cette initiative est malheureusement restée lettre 
morte. 

Mais l’A.P.-H.P. dispose aussi d’un capital foncier important dans notre ville. Ainsi, au 54, rue Clisson, elle est 
propriétaire d’une résidence de 123 logements, dont la gestion a été confiée à la R.I.V.P. via un bail emphytéotique. 
Précisons que l’A.P.-H.P. est l’unique réservataire, c’est-à-dire qu’elle désigne 100 % des locataires. 

Le site est aujourd’hui conventionné en logement social et il accueille très majoritairement des locataires aux 
revenus modestes inférieurs au plafond PLUS. Or, ce bail avec la R.I.V.P. tombe à échéance à la fin de l’année 
prochaine et l’A.P.-H.P. a déjà prévenu qu’elle ne demanderait pas sa reconduction. Apparemment, d’autres 
résidences dans d’autres arrondissements suivront. 

Evidemment, il convient de savoir quelles sont les intentions exactes sur ce bien. Nous ne savons pas à ce 
stade. Cela pose la question du devenir des actuels locataires. Je n’imagine pas que cet ensemble soit vendu au 
privé, même si cela s’est déjà fait ailleurs. Cependant, je souhaite aussi alerter sur une éventuelle transformation du 
site en logements de fonction qui entraînerait de facto l’expulsion de tous ceux qui sont retraités ou qui prendront 
prochainement leur retraite. 

L’objet de ce vœu, qui a été adopté à l’unanimité du conseil du 13e, est de demander à la Ville de se 
rapprocher de l’A.P.-H.P., afin d’obtenir des engagements fermes sur la sécurisation des locataires actuels… 

Mme Laurence PATRICE , adjointe, présidente. - Merci, Monsieur le Maire. 

M. Jérôme COUMET , maire du 13e arrondissement. - Evidemment, le mieux est l’ennemi du bien et il faudra 
que nous ayons une formulation très claire de l’A.P.-H.P. 

Mme Laurence PATRICE , adjointe, présidente. - Merci. 

Ian BROSSAT pour vous répondre. 

M. Ian BROSSAT , adjoint. - Merci. 

En plein accord avec ce que vient de dire le maire du 13e arrondissement, Jérôme COUMET, je partage son 
inquiétude. En effet, il s’avère que l’A.P.-H.P. a fait part de son intention de déconventionner les 123 logements de la 
résidence du 54, rue de Clisson dès la fin de l’année 2023. 

Comme l’a très justement démontré le maire du 13e arrondissement, maintenir le conventionnement de ces 
123 logements est essentiel pour protéger les locataires. Je souhaite rappeler que sur ce site, l’A.P.-H.P. dispose 
jusqu’à présent de 100 % des droits de réservation et la grande majorité des occupants a donc été désignée lors 
d’attributions par ses soins. 

Nous sommes donc inquiets de ce choix exprimé par l’A.P.-H.P. de déconventionner cet immeuble. Cela 
reviendrait à chasser des retraités de l’A.P.-H.P. et des salariés de leur logement et, de fait, les chasser de Paris 
parce qu’ils auraient bien du mal à se loger dans le parc privé. 

Nous souhaitons donc protéger les locataires et je vous invite à voter ce vœu. 

Mme Laurence PATRICE , adjointe, présidente. - Merci. 
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Je mets aux voix, à main levée, le vœu n° 60 des groupes Paris en commun, Communiste et Citoyen et "Les 
Ecologistes" avec un avis favorable de l'Exécutif. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le vœu est donc adopté à l’unanimité. (2022, V. 310). 

Vœu déposé par les groupes Paris en commun, "Les Ec ologistes" et Communiste et 
Citoyen relatif au maintien du conventionnement pou r la résidence 8, avenue René-
Coty. 

Mme Laurence PATRICE , adjointe, présidente. - Nous examinons le vœu n° 61 relatif au maintien du 
conventionnement de la résidence 8, avenue René-Coty. 

C’est Mme Maya AKKARI qui intervient pour le groupe PEC, pour deux minutes. 

Mme Maya AKKARI . - Merci, Madame la Maire. 

Mes chers collègues, la résidence située 8, avenue René-Coty appartient à l’A.P.-H.P. et est aujourd’hui 
conventionnée en logement social. 

L’A.P.-H.P. dispose de la totalité des droits de réservation sur cet immeuble de 97 logements. De fait, la 
majorité des locataires sont ou ont été des salariés de l’Assistance publique. Le bail emphytéotique, liant l’A.P.-H.P. 
à la R.I.V.P. qui en assure la gestion, arrivera à terme le 31 décembre 2023. Or, l’A.P.-H.P. n’a pas l’intention de le 
renouveler, ce qui pourrait entraîner un déconventionnement des logements sociaux. 

Toutefois, mes chers collègues, 90 % des ménages qui y résident, au-delà de leur âge assez élevé, ont un 
revenu sous les plafonds P.L.A.-I. ou PLUS. Le conventionnement en logement social est une protection des 
locataires, notamment des plus fragiles tels que les personnes âgées, il permet de leur assurer des loyers 
compatibles avec leurs ressources. 

Le déconventionnement de ces logements constituerait donc une difficulté de plus pour ces ménages et irait à 
l’encontre même des propos de Nicolas REVEL qui a annoncé mardi 13 décembre vouloir doubler les logements du 
parc locatif de l’A.P.-H.P. 

C’est pourquoi, sur proposition des élus du groupe Paris en commun, du groupe "Les Ecologistes" et du groupe 
Communiste et Citoyen, nous proposons que la Ville s’assure que l’ensemble immobilier ne soit pas mis en vente au 
profit du privé à l’issue du bail emphytéotique, que le conventionnement en logement social soit maintenu et enfin 
qu’aucune procédure d’expulsion ne soit engagée à l’encontre des locataires actuels. 

Je vous remercie. 

Mme Laurence PATRICE , adjointe, présidente. - Merci, Madame. 

Je crois que la maire du 14e arrondissement, Mme Carine PETIT, a souhaité intervenir. 

Mme Carine PETIT , maire du 14e arrondissement. - Merci, Madame la Maire. 

Bien évidemment, en soutien pleinement de ce vœu puisque nous l’avons voté en conseil d’arrondissement 
avec toute la majorité municipale, je voudrais dire qu’il est absolument urgent avec l’A.P.-H.P., la Ville de Paris et les 
bailleurs, mais aussi, je tiens à le souligner, la Préfecture de Région, que nous puissions nous réunir pour apporter 
une solution, afin de protéger les locataires qui sont des retraités de l’A.P.-H.P. et de ne pas les opposer à celles et 
ceux qui ont besoin d’un logement social à Paris. 

Nous en parlions ce matin, comme quoi d’ailleurs des enseignants ou des soignants ne relèvent pas du P.L.S. 
mais bien du P.L.A.-I., cela vient d’être rappelé. 

Je vous remercie d’approuver ce vœu et j’espère à l’unanimité. 

Mme Laurence PATRICE , adjointe, présidente. - Je vous remercie. 

Ian BROSSAT pour vous répondre. 

M. Ian BROSSAT , adjoint. - Merci, Madame la Maire. 

Merci à Maya AKKARI et Carine PETIT pour ce vœu. 

C’est exactement la même problématique que le vœu précédent présenté par Jérôme COUMET. C’est un autre 
immeuble, situé 8, avenue René-Coty dans le 14e arrondissement, que l’A.P.-H.P. a l’intention de déconventionner. 
Pour les mêmes raisons que l’immeuble évoqué tout à l’heure dans le 13e, nous souhaitons au contraire qu’il puisse 
continuer à être conventionné, notamment pour protéger les locataires qui sont déjà sur place. 

Je vous invite donc à voter ce vœu. 
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Mme Laurence PATRICE , adjointe, présidente. - Très bien. 

J’ai une explication de Mme CARRÈRE-GÉE, pour le groupe Changer Paris. 

Mme Marie-Claire CARRÈRE-GÉE . - Merci beaucoup, Madame la Maire. 

Tout d’abord, pour compléter les propos de la maire du 14e arrondissement, cela a dû échapper à son attention 
que le vœu, qui était certes présenté à l’initiative de sa majorité, a été adopté à l’unanimité au conseil 
d’arrondissement. 

Le deuxième point est que nous sommes bien évidemment d’accord avec ce vœu, mais nous aimerions 
vraiment que la Ville de Paris et l’A.P.-H.P. cessent de se renvoyer la balle sur le logement des soignants et des 
internes à Paris. Vous le savez tous et je ne vais pas le dire très longuement, la situation de ces soignants et des 
internes est catastrophique. Ce sont des personnes qui sont indispensables aux Parisiens. 

Je rappelle à M. BROSSAT que les syndicats des internes souhaiteraient vraiment le rencontrer. Je fais des 
vœux régulièrement et je continuerai à le faire, mais il n’y a pas d’internat pour les internes à Paris ; avec 1.000 
internes parisiens, c’est juste pas possible. Ils n’habitent pas tous chez leurs parents et ne sont pas tous des riches. 
Il y a beaucoup de provinciaux. Il faut donc vraiment agir. C’est bien de mettre la pression sur l’A.P.-H.P. mais faites 
votre boulot aussi. 

Merci. 

Mme Laurence PATRICE , adjointe, présidente. - Merci. 

Je mets donc aux voix, à main levée, le vœu n° 61 des groupes Paris en commun, "Les Ecologistes", 
Communiste et Citoyen avec un avis favorable de l’Exécutif. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le vœu est adopté à l’unanimité. (2022, V. 311). 

Vœu déposé par le groupe Changer Paris relatif à un  audit des bailleurs sociaux de la 
Ville de Paris. 

Mme Laurence PATRICE , adjointe, présidente. - Nous examinons maintenant le vœu n° 62 relatif à un audit 
des bailleurs sociaux de la Ville de Paris. 

Je vous redonne la parole, Madame CARRÈRE-GÉE, pour le groupe Changer Paris. 

Mme Marie-Claire CARRÈRE-GÉE . - Merci beaucoup, Madame la Maire. 

Voici de nombreuses années, cela a été dit et redit ici, que l’utilisation des loyers capitalisés atteint un niveau 
très élevé, à hauteur d’environ 200 millions d’euros chaque année en moyenne depuis 2016. Ce procédé, qui permet 
à la Ville d’exiger sur une seule année plus de cinquante ans de loyers pour dépenser immédiatement ces sommes 
en un an par la Ville de Paris, prive les bailleurs sociaux de recettes pour leurs dépenses propres et en particulier 
pour la rénovation énergétique du parc social. 

La meilleure illustration des conséquences de ce qui s’apparente à un détournement de ressources propres est 
que, pour cette année, les bailleurs et la Ville n’ont pas atteint leur objectif de 5.000 logements rénovés pourtant 
inscrits dans le Plan climat. 

Il conviendra alors d’apprécier la situation financière globale des bailleurs sociaux au regard notamment de 
l’ampleur de ces charges indues, de l’inflation, de l’explosion de la taxe foncière, et en regard de l’ampleur aussi des 
nombreux travaux engagés pour la rénovation en particulier énergétique du parc social. 

C’est pourquoi nous vous proposons par ce vœu de saisir, par l’intermédiaire des Ministres chargés du 
Logement ou de l’Economie qui sont compétents pour cela, l’Agence nationale de contrôle du logement social, 
A.N.C.O.L.S., aux fins de réaliser un audit global, comptable et financier de l’ensemble des bailleurs sociaux de la 
Ville de Paris. 

C’est la mission de l’A.N.C.O.L.S. de vérifier le respect des dispositions législatives et réglementaires 
applicables aux organismes contrôlés, avec l’évaluation de leur gouvernance, de l’organisation territoriale, de leur 
fonctionnement général, de l’efficience de leur gestion et de l’efficacité avec laquelle ils s’acquittent de leur mission 
d’intérêt général, notamment au profit de leurs propres locataires. 

Je vous remercie. 

Mme Laurence PATRICE , adjointe, présidente. - Merci. 

Je donne la parole à Ian BROSSAT pour vous répondre. 
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M. Ian BROSSAT , adjoint. - Merci, Madame la Maire. 

Merci, Madame CARRÈRE-GÉE. 

A travers ce vœu, le groupe Changer Paris demande à la Ville de saisir l’Agence nationale du contrôle des 
organismes du logement social, l’inspection du logement social en réalité, notamment pour réaliser un audit 
comptable et financier des bailleurs de la Ville. 

Je profite de ce vœu pour rappeler que le fonctionnement de l’A.N.C.O.L.S. est défini par un décret du 23 
décembre 2014 qui précise les missions du conseil d’administration de l’A.N.C.O.L.S. Il est à noter que sa principale 
mission est de fixer la programmation, la périodicité et les modalités de contrôle des organismes de façon 
indépendante. Ce n’est donc pas à la Ville de saisir l’A.N.C.O.L.S. car elle s’autosaisit et ce n’est pas sur la base 
d’une saisine de la Ville. 

Ainsi, s’agissant des bailleurs sociaux parisiens, si vous permettez que l’on vous réponde, les contrôles ont lieu 
tous les cinq ans et les différents rapports de l’A.N.C.O.L.S. sont publics. Pour ce qui concerne ces rapports sur les 
bailleurs de la Ville, ils ont toujours été élogieux. 

L’A.N.C.O.L.S. n’ayant donc pas attendu le vœu du groupe Changer Paris pour organiser ses opérations 
périodiques, je vous informe, par exemple, que la R.I.V.P. fera l’objet prochainement d’une inspection de 
l’A.N.C.O.L.S. Ces contrôles sont donc effectués, ils n’ont pas eu besoin de vous pour l’être et je donnerai donc un 
avis défavorable sur ce vœu. 

Mme Laurence PATRICE , adjointe, présidente. - Retirez-vous votre vœu, Madame CARRÈRE-GÉE ? Non. 

Je mets aux voix, à main levée, le vœu n° 62 du groupe Changer Paris avec un avis défavorable de l’Exécutif. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le vœu n° 62 est rejeté. 

Vœu déposé par le groupe Changer Paris relatif à un  moratoire sur les 
conventionnements du parc libre des bailleurs socia ux. 

Mme Laurence PATRICE , adjointe, présidente. - Nous examinons le vœu n° 63 relatif à un moratoire sur les 
conventionnements du parc libre des bailleurs sociaux. 

La parole est à M. Jean-Baptiste OLIVIER pour le groupe Changer Paris. 

M. Jean-Baptiste OLIVIER . - Merci, Madame la Maire. 

Nous avons très largement parlé des conventionnements ce matin, puisqu’en une matinée on a voté pour 
l’équivalent de 3.000 logements supplémentaires. Et à l’occasion des séances du Conseil de Paris de novembre 
2021, notre Assemblée avait voté et adopté le vœu de ma collègue, Valérie MONTANDON, pour demander un bilan 
complet des travaux réalisés depuis 2016 dans le parc des bailleurs sociaux, puisque généralement vous justifiez 
ces conventionnements par le fait qu’il y aura des travaux considérables, notamment de réhabilitation thermique. Or, 
il fait presque aussi froid dans cet hémicycle que dans les logements que je visite régulièrement. 

Les locataires, en effet, ne voient pas venir ces travaux. Je pense, par exemple, au square du Limousin dans le 
13e arrondissement, où il y avait eu plusieurs centaines de conventionnements votés en 2019. Nous sommes bientôt 
en 2023 et il n’y a pas eu le début du commencement de travaux. 

En réalité, cette politique, on l’a largement dit avec mes collègues ce matin, François-Marie DIDIER, Rudolph 
GRANIER, Claire de CLERMONT-TONNERRE, ces conventionnements sont faits pour capter les loyers capitalisés 
et équilibrer vos budgets depuis 2016. Je n’y reviendrai pas. 

Ce qui importe aujourd’hui, et c’est le sens de ce vœu que je présente avec mon collègue François-Marie 
DIDIER, c’est que vous nous dressiez un bilan des conventionnements des travaux réalisés depuis 2016 et surtout 
que nous mettions un terme à cette politique. C’est un moratoire que nous demandons. 

Je vous remercie. 

Mme Laurence PATRICE , adjointe, présidente. - Merci. 

Ian BROSSAT pour vous répondre. 

M. Ian BROSSAT , adjoint. - Merci, Madame la Maire. 

C’est un débat que nous avons déjà eu tout à l’heure. Vous êtes opposés, et c’est votre droit, à l’ensemble des 
projets de délibération relatifs aux conventionnements. Vous vous opposez donc à des baisses de loyers dont les 
locataires vont massivement profiter. Nous, nous sommes effectivement favorables à ces conventionnements qui font 
gagner du pouvoir d’achat à des milliers et des milliers de locataires du parc social. 
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Par conséquent, non seulement nous ne voterons pas votre vœu, mais croyez bien qu’en 2023, nous 
continuerons à procéder à ces conventionnements parce que le pouvoir d’achat est une priorité pour nous et la 
protection des locataires également. 

C’est donc un avis défavorable sur ce vœu en cohérence avec ce qui s’est dit tout à l’heure. 

Mme Laurence PATRICE , adjointe, présidente. - Merci. 

Je mets aux voix, à main levée, le vœu n° 63 du groupe Changer Paris avec un avis défavorable de l’Exécutif. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le vœu n° 63 est rejeté. 

Vœu déposé par le groupe Changer Paris relatif aux nuisances répétées dans les 
meublés touristiques. 

Mme Laurence PATRICE , adjointe, présidente. - Nous passons au vœu n° 64 relatif aux nuisances répétées 
dans les meublés touristiques. 

La parole est à Mme Anne BIRABEN pour le groupe Changer Paris pour deux minutes. 

Mme Anne BIRABEN . - Madame la Maire, le nouveau règlement municipal fixant les conditions de délivrance 
des autorisations de locations de locaux à usage commercial en meublés de tourisme, que nous avons voté en 
Conseil de Paris le 15 décembre 2021, a permis de mieux lutter contre la prolifération des transformations de 
commerces en rez-de-chaussée en meublés de tourisme par la mise en place d’une autorisation préalable. 

C’est une bonne chose. Il était important de réformer le règlement municipal pour mieux protéger les 
commerces en rez-de-chaussée et mieux lutter contre les trop nombreuses transformations de ces locations. En 
effet, le développement trop rapide des meublés de tourisme engendre de nombreuses nuisances pour les riverains 
et habitants à proximité de ces locaux et en premier lieu ceux qui habitent au-dessus. 

C’était une demande des Parisiens formulée dans l’avis citoyen du 13 février 2021 élaboré dans le cadre de la 
Conférence citoyenne sur les meublés touristiques qui dénonçait des allers-retours des locataires incessants, des 
incivilités à répétition, y compris dans les entrées des immeubles, des dégradations des parties communes et des 
nuisances sonores. 

Néanmoins, bien que le nouveau règlement ait permis de rejeter 59 demandes sur 73 de transformation de ces 
locaux commerciaux en locaux de tourisme, il ne permet pas encore de lutter efficacement contre les meublés 
touristiques déjà autorisés et qui ont fait l’objet de nuisances répétées, notamment acoustiques, dénoncées par les 
habitants des immeubles concernés et par les riverains. Je parle des bruits d’impact, des bruits aériens et des 
vibrations à l’intérieur des immeubles, mais qui se propagent aussi vers l’extérieur. Ces nuisances sont sources de 
pollutions sonores pour les Parisiens et nuisent gravement à leur santé. 

C’est pourquoi nous vous demandons d’aller plus loin et que la Ville de Paris révoque les autorisations 
accordées de transformation de commerces en meublés de tourisme en cas de nuisances répétées dénoncées par 
les locataires voisins et constatées par la Ville et ses services. 

Je vous remercie. 

Mme Laurence PATRICE , adjointe, présidente. - M. Ian BROSSAT pour vous répondre. 

M. Ian BROSSAT , adjoint. - Chère collègue, je vous remercie pour ce vœu qui met en lumière un aspect 
important de l’impact des meublés de tourisme dans notre ville. 

Comme beaucoup de métropoles mondiales, Paris est confrontée au développement des locations Airbnb 
depuis le milieu des années 2021. Dès les prémices du phénomène, nous avons anticipé les risques posés par 
l’essor de ces locations et nous avons posé les bases d’une réglementation à l’échelle municipale avec pour objectif 
la protection du logement des Parisiens et de leur cadre de vie. 

Pour faire face aux nouvelles stratégies développées par la plateforme et les professionnels, nous avons, vous 
l’avez justement dit, récemment complété notre règlement municipal avec deux objectifs : premièrement, défendre 
mieux nos logements et éviter leur transformation en Airbnb, et deuxièmement protéger des petits commerces en 
rez-de-chaussée, afin que les Parisiens continuent de bénéficier d’une offre commerciale de proximité et éviter que 
ces commerces en pied d’immeuble ne soient transformés en Airbnb. 

La transformation de petits commerces en Airbnb faisait effectivement l’objet d’un vide législatif que nous avons 
réussi à combler. Ce règlement, nous l’avons voté il y a un an. Un an plus tard, nous disposons d’un premier bilan 
sur ce règlement et je me réjouis de constater que ce travail a porté ses fruits, puisque la première année de son 
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application, 59 commerces ciblés par Airbnb ont pu être protégés et nous avons ainsi évité la transformation de 59 
commerces en pied d’immeuble en logements touristiques. 

Votre vœu évoque le cas des locaux ayant déjà fait l’objet d’une transformation en Airbnb avant la 
réglementation. Bien que je le déplore autant que vous, nous ne pouvons pas agir rétrospectivement, la loi ne 
s’applique pas de manière rétroactive. Malheureusement, je ne peux donc pas voter votre vœu, même si son esprit 
général nous convient parfaitement. 

C’est donc un avis défavorable mais sachez que nous partageons, pour l’avenir en tout cas, votre 
préoccupation. 

Mme Laurence PATRICE , adjointe, présidente. - Merci. 

J’ai une explication de vote de M. Boris JAMET-FOURNIER pour le groupe PEC. 

M. Boris JAMET-FOURNIER . - Merci beaucoup, Madame la Maire. 

Effectivement une explication de vote qui fera écho à l’intervention de Ian BROSSAT. 

De fait, la Ville a pris à bras-le-corps cette question des locations saisonnières dès son émergence. C’était 
notamment le cas à Paris Centre qui est particulièrement concerné. Avant même l’existence de Paris Centre, les 
arrondissements qui le composaient avaient voté un vœu commun sur cette question spécifique de la transformation 
des locaux commerciaux en meublés touristiques. 

La Ville a donc fait beaucoup de choses. Je ne vais pas le rappeler, Ian BROSSAT le ferait mieux que moi. 

Deuxième motif d’étonnement, les nuisances sonores existent, bien sûr, mais elles ne sont pas uniquement le 
fait des locations saisonnières. On en est très conscient. A Paris Centre notamment, on a mis en place la police 
municipale qui participe de l’action contre ces nuisances sonores. 

Troisième motif d’étonnement, les nuisances sonores qui concernent les locations saisonnières ne sont pas 
strictement liées aux locaux commerciaux qui auraient été transformés en Airbnb. 

Par ailleurs, comme l’a dit Ian BROSSAT, c’est impossible juridiquement de revenir de manière rétroactive. 

C’est la raison pour laquelle le groupe Paris en commun ne votera pas non plus ce vœu. 

Je vous remercie. 

Mme Laurence PATRICE , adjointe, présidente. - Merci. 

Je mets aux voix, à main levée, le vœu n° 64 du groupe Changer Paris avec un avis défavorable de l’Exécutif. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le vœu n° 64 est rejeté. 

2022 DAE 202 - Restructuration et extension de l’ES PCI (5e). - Avenant à la convention de 
financement des travaux (18.000.000 euros) et finan cement des nouveaux 
équipements (5.000.000 euros). 

Mme Laurence PATRICE , adjointe, présidente. - Nous examinons le projet de délibération DAE 202 : 
restructuration et extension de l’E.S.P.C.I. dans le 5e arrondissement. - Avenant à la convention de financement des 
travaux et financement des nouveaux équipements. 

La parole est à Mme Élisabeth STIBBE, pour le groupe Changer Paris. 

Mme Élisabeth STIBBE . - La gestion calamiteuse de l’opération de restructuration de l’E.S.P.C.I. arrive enfin 
en Conseil de Paris. Par ce projet de délibération, l’ampleur des déboires est désormais révélée au grand jour. 

L’Ecole supérieure de physique et de chimie industrielles de la Ville de Paris est un fleuron des écoles 
d’ingénieur françaises depuis 1882. On ne présente plus l’école aux 6 prix Nobel qui accueille les plus grands 
chercheurs, située au cœur du 5e arrondissement. 

Rendu nécessaire face au vieillissement des locaux, l’opération de restructuration et d’extension de l’école a 
été approuvée sur le principe lors du Conseil de février 2015, suivie en avril 2015 du transfert de la maîtrise 
d’ouvrage à l’E.S.P.C.I. L’opération, au départ prometteuse, se révèle à ce stade un immense fiasco à tous les 
niveaux. En atteste l’explosion du budget. 

Je vous propose un point de situation. 

Premièrement, que prévoit le budget ? Tout d’abord, le projet prévoyait une extension de 29.000 à 38.000 
mètres carrés de l’école. Dans cette volonté d’optimisation de l’espace à tout prix, pour ne pas dire "quoi qu’il en 
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coûte", ce sont les riverains qui en subissent les conséquences. Regroupés en association, ils ne cessent de 
dénoncer les nuisances engendrées par ces travaux pharaoniques, nuisances sonores en premier lieu. Mais surtout 
la nouvelle hauteur, avec l’ajout de quatre étages, va dépasser la hauteur moyenne des immeubles alentour avec 
deux conséquences : rupture de l’harmonie des hauteurs dans le quartier et obstruction de la vue des voisins. 

De plus, le sort réservé aux éléments architecturaux et patrimoniaux n’a pas encore été précisé. Le bâtiment 
situé le long de la rue Pierre-Brossolette, construit entre 1929 et 1934, possède des éléments remarquables, 
notamment sa façade de briques qui manifestement sera le seul élément conservé. En revanche, la bibliothèque, 
que j’ai bien connue il y a longtemps, la salle du conseil ou encore l’escalier de mosaïque doivent disparaître sous 
les coups des marteaux-piqueurs sans que cela n’émeuve aucun décideur. 

L’école possède tous les éléments patrimoniaux d’intérêt architectural et décoratif pour être classée. Par 
l’intermédiaire de ma collègue Anne BIRABEN, nous avions proposé en avril 2021 qu’un inventaire complet de ce 
patrimoine soit dressé, en vain. La Fédération Patrimoine-Environnement s’est également vu refuser sa demande 
d’inscription et de classement des façades et intérieur en 2017. 

En outre, une association de professeurs s’est constituée pour obtenir des réponses quant au devenir de la 
bibliothèque historique. Il est encore possible de la sauver. Il suffit de volonté politique et de conscience pour l’intérêt 
que ce lieu unique représente pour les chercheurs et les étudiants. Cette bibliothèque a vu passer d’immenses 
scientifiques. Elle est un lieu unique de transmission de savoir et de l’esprit scientifique qui anime l’école. 

Entendez les riverains, entendez les professeurs, entendez les étudiants, entendez les élus. 

Les espaces réservés à la vie étudiante sont réduits à la portion congrue, tandis que, pour des raisons 
économiques, les nouveaux locaux compteront trois amphithéâtres de moins. Résultat : ce sont à nouveau les 
étudiants qui sont la variable d’ajustement pour faire diminuer vos dépenses. 

Deuxièmement, le projet prévoit la restitution de 3.900 mètres carrés d’espaces verts protégés inscrits au 
P.L.U. Cet espace vert ne doit pas faire oublier que la phase 1 du projet, avec la construction d’un nouveau bâtiment 
en cœur d’îlot, a nécessité la coupe d’une cinquantaine d’arbres. Plus largement, la densification induite par 
l’opération, avec creusement de la cour et augmentation de la surface construite, est écologiquement contestable. 

Enfin, 7.000 mètres carrés libérés sur l’îlot doivent faire l’objet d’une opération de valorisation, qui n’a pas été 
précisée et dont la vocation académique est incertaine. Nos interrogations à ce sujet subsistent. 

Nous demandons que soit respecté l’esprit des lieux de la parcelle entière, un lieu de recherche et d’études 
d’excellence à la hauteur de la réputation de l’école, ce que vous aviez refusé de garantir en mai 2022. Plutôt que de 
revoir l’ambition du projet, vous préférez utiliser cette surface à d’autres fins, quitte à surcharger la passerelle. 

Au-delà de ces décalages entre la programmation de cette opération et les attentes des riverains, professeurs, 
chercheurs et étudiants, le projet se caractérise par son dérapage total dans la programmation et le budget. Dans le 
calendrier initial, l’opération aurait dû être terminée en 2023. A ce jour, la phase 2, qui n’a même pas encore débuté, 
devrait s’achever en 2026, plus de trois ans après. 

Et que dire du budget ? Le coût initial de l’opération s’élevait à 176 millions d’euros, toutes dépenses 
confondues. Nous en sommes aujourd’hui à un surcoût de 56 millions d’euros, soit une hausse de 28 %. 
L’augmentation de la part de la Ville est contenue à 18 millions d’euros, grâce à l’augmentation de la dotation de 
l’Etat dans le cadre du plan France Relance. Mais avec 236 millions d’euros pour trois ans de retard, l’addition est 
salée. 

Vous avez fait appel à un expert indépendant, ce qui est une bonne chose, qui a rendu son rapport d’audit en 
juillet 2021. Il a fait trois propositions pour sortir l’école de l’impasse du dépassement budgétaire, alors que la 
première pierre n’avait pas encore été posée. Deux d’entre elles conseillaient l’abandon de l’architecture actuelle et 
une révision entière du projet… 

Mme Laurence PATRICE , adjointe, présidente. - Il faut conclure, Madame. 

Mme Élisabeth STIBBE . - La dernière proposition, défavorable aux espaces étudiants et à la vie étudiante, 
tout en gardant… 

Mme Laurence PATRICE , adjointe, présidente. - Merci. Votre temps est écoulé, Madame. 

Mme Élisabeth STIBBE . - Nous soutenons cette rénovation, nous voulons qu’elle soit ambitieuse, mais nous 
ne pouvons pas laisser vivre ce chantier sans alerter. 

Mme Laurence PATRICE , adjointe, présidente. - Pour vous répondre, Emmanuel GRÉGOIRE. 

M. Emmanuel GRÉGOIRE , premier adjoint. - Merci beaucoup, Madame la Maire. 

Merci, Madame la Conseillère, de votre intervention qui permet de souligner l’extraordinaire investissement de 
la Ville en faveur de l’Ecole supérieure de chimie et de physique industrielles, une école extrêmement prestigieuse, 
l’école des prix Nobel. 
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Je ne comprends pas tellement la cohérence de votre propos qui est, dans la première partie, de rendre 
hommage à cette école et, dans la deuxième, de se plaindre du programme d’investissements et de développement 
que la Ville a engagé. Vous l’avez évoqué dans la fin de votre intervention : ce sont 236 millions d’euros pour la 
rénovation, pour le développement, pour l’extension de cette école. C’est incontestablement le plus gros effort 
d’investissements de la mandature pour l’enseignement supérieur et la recherche concernant une seule école. 

Aujourd’hui, cette école est aussi vieille qu’elle est noble. Elle avait besoin d’être profondément rénovée pour 
correspondre aux standards d’accueil pour les activités d’enseignement comme de recherche. Je me fais le porte-
parole de Marie-Christine LEMARDELEY qui suit ce dossier, puisqu’elle ne peut pas intervenir dans notre Conseil, 
présidant le conseil d’administration de l’école. 

Nous avons beaucoup travaillé sur ce projet engagé depuis plusieurs années, avec l’objectif d’abord de 
maintenir l’école sur ce site historique de la Montagne Sainte-Geneviève, au cœur du fourmillement scientifique et 
intellectuel, notamment né de l’écosystème des liens entre institutions universitaires et de recherche de la Montagne, 
et deuxièmement de préserver le plus possible la dimension patrimoniale et historique de cette école typique de 
l’architecture fin XIXe et début XXe siècle que nous apprécions tous. 

Ce projet ne correspond pas à la réalité sur certaines de vos affirmations. 

La bibliothèque historique est déménagée mais elle sera intégralement reconstituée et conservée. La vie 
étudiante sera bien améliorée par ces investissements puisque nous allons créer des espaces supplémentaires 
consacrés à cette vie étudiante. 

Ensuite, vous déplorez, comme d’habitude avec une forme de démagogie confondante, la coupe d’arbres. Il y 
aura 24 arbres supplémentaires plantés en bilan net. Par ailleurs, la transformation du cœur d’îlot en un espace vert, 
qui aujourd’hui était une cour goudronnée, va permettre un espace vert protégé de 4.100 mètres carrés, là où il n’y 
avait que du bitume. 

Cet investissement est important. Il a été effectivement constaté un dépassement de coûts. Il n’est pas du tout 
lié à un dérapage de chantier, mais au fait que la copie architecturale proposée était supérieure à l’enveloppe que la 
Ville avait initialement prévu d’y consacrer. Le rapport Weiss ne recommandait pas du tout l’abandon et la remise à 
plat du projet. Vous n’avez manifestement pas lu le rapport Weiss qui a été commandé par la Ville pour l’aider à la 
décision. Soit nous dégradions la programmation, soit nous faisions une rallonge budgétaire pour que le financement 
de la Ville puisse correspondre aux besoins de la programmation estimés par l’école, en l’occurrence par la 
communauté scientifique, par le conseil d’administration et par la communauté éducative dans son ensemble. 

Nous avons non seulement fait le choix de rajouter de l’argent dans l’intérêt du développement de l’école, dans 
l’intérêt du rayonnement intellectuel et scientifique de Paris, mais aussi fait en sorte d’aller chercher des 
financements pour cela au titre de la rénovation thermique du bâti et l’Etat cofinance 30 millions d’euros sur ce 
dépassement. Sujet sur lequel nous sommes revenus plusieurs fois, puisque c’est la seule enveloppe à laquelle nous 
ayons eu droit dans le cadre du plan de relance post-Covid. 

C’est une école prestigieuse, je comprends de votre intervention que vous y êtes manifestement aussi attachée 
que nous. Je crois que nous pourrions avoir un mérite collectif à nous en réjouir tous ensemble. 

Mme Laurence PATRICE , adjointe, présidente. - Merci, Monsieur le Maire. 

Le groupe Changer Paris a demandé un vote disjoint sur l’article 1 du projet de délibération DAE 202. 

Je mets donc aux voix, à main levée, l’article 1 du projet de délibération DAE 202. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

L’article 1 est adopté. 

Je mets aux voix, à main levée, dans sa globalité, le projet de délibération DAE 202. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DAE 202). 
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2022 DAJ 25 - Délibération requérant l’engagement p ar la Maire de Paris, au nom et pour 
le compte de la Ville de Paris, d’une plainte contr e M. Gabriel ATTAL, Ministre 
délégué auprès du Ministre de l'Économie, des Finan ces et de la Souveraineté 
industrielle et numérique, chargé des Comptes publi cs, du chef de diffamation 
publique envers un corps constitué, du fait des pro pos tenus le 23 novembre 2022 
lors de l’émission "France inter". 

Mme Laurence PATRICE , adjointe, présidente. - Nous examinons le projet de délibération DAJ 25 : 
délibération requérant l’engagement par la Maire de Paris, au nom et pour le compte de la Ville de Paris, d’une 
plainte contre M. Gabriel ATTAL, Ministre délégué auprès du Ministère de l’Economie et des Finances et de la 
Souveraineté industrielle et numérique, chargé des Comptes publics, du chef de diffamation publique envers un 
corps constitué, du fait des propos tenus le 23 novembre 2022 lors de l’émission la matinale de "France Inter". 

La parole est à M. Francis SZPINER, du groupe Changer Paris. 

M. Francis SZPINER , maire du 16e arrondissement. - Je voudrais d’abord préciser que Rachida DATI est 
retenue par une cérémonie funèbre et j’en viens à l’examen de ce projet de délibération. 

Ce qui est demandé, c’est en réalité une opération de diversion. Qu’a dit M. ATTAL ? M. ATTAL met en réalité 
en cause la manière dont est gérée la Ville par la question des loyers capitalisés. Et un budget, c’est une volonté 
politique et c’est la volonté politique de la Maire, Mme HIDALGO, soutenue par sa majorité. 

Donc, si plainte il doit y avoir, c’est Mme HIDALGO, Maire de Paris, engagée politiquement qui doit déposer 
plainte, mais ce n’est en aucun cas la Ville qui est mise en cause. Si vous regardez d’ailleurs les propos, qui sont 
dans le projet de délibération considéré comme diffamatoire, il est dit ceci : "J’ai mis fin, dit M. ATTAL, à ce système 
parce que ce n’est pas sain". La réalité, c’est qu’il y a aujourd’hui un milliard d’euros, désormais d’endettement en 
plus, pour la Ville de Paris lié à ce système qui est un choix budgétaire, un choix politique de Mme la Maire. 

A partir de ce moment-là, lorsqu’il dit que, honnêtement, cela relève du Ponzi, si quelqu’un est mis en cause, 
c’est Mme HIDALGO et sa majorité par les choix budgétaires. Ce n’est donc pas la Ville de Paris. Je pense que c’est 
une erreur de droit et que cette erreur de droit fait que nous ne pouvons pas la cautionner. Et je pense que cette 
erreur de droit est une erreur volontaire pour essayer d’associer la Ville à un choix politique personnel qui est celui de 
votre majorité. 

Voilà pourquoi nous ne pouvons pas voter un projet de délibération qui s’engage sur une procédure qui, à nos 
yeux, est d’abord non judicieuse, juridiquement irrecevable et qui vise à masquer une responsabilité politique. 

Si vous voulez un débat avec M. ATTAL, et j’y viendrai dans la deuxième partie de mon observation, faites-le 
sans avancer masqués. Mme HIDALGO, ce n’est pas la Ville de Paris, elle ne peut pas se prendre pour la Ville de 
Paris. Mme HIDALGO est certes élue par les Parisiens mais elle mène une politique, qui est d’ailleurs contestée et 
que nous n’avons pas cessé de contester sur le plan budgétaire. Qu’elle prenne donc ses responsabilités et qu’elle 
avance à visage découvert. 

Pour le deuxième point du projet de délibération, on nous demande que les dépenses relèvent du budget de la 
Ville de Paris. C’est, je dois dire, la cerise sur le gâteau. Alors je rappelle - c’est d’ailleurs carrément explicité dans le 
projet de délibération qui nous est soumis - que les propos de M. ATTAL ne relèvent pas des tribunaux de droit 
commun mais de la Cour de Justice de la République. 

Je rappelle que devant la Cour de Justice de la République, la constitution de partie civile est irrecevable. On 
peut le regretter, mais c’est un fait. Ce qui veut dire que l’avocat de Mme HIDALGO, une fois qu’il aura rempli sa 
plainte et qu’il l’aura adressée à la Commission de requête de la Cour de Justice de la République, n’aura plus rien à 
faire ; c’est le Ministère public qui devra prendre la suite. 

Donc, quand je vois le projet de délibération, la plainte est quasiment rédigée. Je ne vois pas quelles dépenses 
peuvent être liées davantage à cette plainte et je suis sûr qu’il existe des avocats désintéressés, surtout quand ils 
sont de gauche, et qui n’hésiteront pas, compte tenu des finances de la Ville, à faire cadeau à Mme HIDALGO de la 
simple rédaction de cette plainte. 

Mme Laurence PATRICE , adjointe, présidente. - Mme Maud GATEL, pour le groupe MDE. 

Mme Maud GATEL . - MoDem, Démocrates et Ecologistes. 

Merci beaucoup, Madame la Maire. 

Mes chers collègues, d’abord et contrairement à ce qui est indiqué dans le projet de délibération, le Ministre 
des Comptes publics n’a en aucune manière accusé qui que ce soit de fraude. D’ailleurs, dans cette même interview, 
il indiquait que le procédé était légal, obtenu dans un cadre dérogatoire. La réalité, et ce projet de délibération en est 
d’ailleurs la traduction, c’est que vous refusez le débat politique et vous refusez la contestation sur des artifices, dont 
vous avez usé et abusé des loyers capitalisés - plus d’un milliard d’euros depuis 2015 pour mémoire - critiqués tant 
par des responsables politiques que par la Chambre régionale des comptes. J’ai moi-même parlé de cavalerie 
budgétaire. 
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Si derrière cette plainte, il est question d’éléments techniques, comme les loyers capitalisés, l’endettement de 
la Ville, savoir s’il faut les inscrire en recettes de fonctionnement ou d’investissement, en réalité, le cœur du sujet 
peut se résumer assez simplement : a-t-on le droit, Madame la Maire, de critiquer votre gestion budgétaire ? 

Je pose cette question parce que la violence de vos attaques contre l’Etat, pour justifier la brutalité de la 
hausse d’impôts que vous imposez aux Parisiens, ne peut dans votre esprit souffrir d’aucune contradiction. Pourtant 
j’ai démontré mardi que les recettes globales non seulement n’avaient pas baissé mais avaient augmenté et que 
c’était donc un choix délibéré de votre part que d’augmenter de 52 % la taxe foncière à Paris, après avoir augmenté 
toutes les taxes lors de votre précédent mandat. 

Vous critiquez la politique budgétaire du Gouvernement très fréquemment et vous en avez parfaitement le droit, 
cela s’appelle le débat. Mais souffrez, Madame la Maire, que nous puissions affirmer que la gestion budgétaire de la 
Ville est une fuite en avant, que les contribuables parisiens sont taxés et imposés afin de pallier votre incapacité à 
faire les réformes qui s’imposent. Souffrez, Madame la Maire, que l’on puisse vous contredire en disant, comme 
Gabriel ATTAL, que votre gestion budgétaire est catastrophique pour les citoyens et les contribuables parisiens. 

Madame la Maire, non seulement nous ne comprenons pas cette plainte, mais en réalité elle nous scandalise. 
Nous ne la comprenons pas car le Ministre ne fait que dénoncer un système dérogatoire, et cette plainte nous 
scandalise car vous montrez une nouvelle fois que vous ne supportez pas la contradiction et qu’à débattre vous 
préférez porter plainte. 

Si vous souhaitez attaquer en votre nom propre le Ministre des Comptes publics, car il appuie là où cela fait 
mal, c’est votre droit le plus strict. Mais c’est à vous de l’assumer et ne le faites pas au nom des Parisiens, 
n’embarquez pas la Ville de Paris dans cette affaire et ne demandez pas en plus aux contribuables parisiens de 
payer. 

D’autant plus que l’imprécision, et Maître SZPINER vient de le rappeler, fait que cette démarche n’a que très 
peu de chances d’aboutir et, comme nous sommes soucieux de la bonne utilisation des finances de la Ville et donc 
de l’argent des contribuables, nous nous opposerons à ce projet de délibération. 

Je vous remercie. 

Mme Laurence PATRICE , adjointe, présidente. - Merci. 

M. Alexis GOVCIYAN pour le groupe "Indépendants et Progressistes". 

M. Alexis GOVCIYAN . - Merci, Madame la Maire. 

Mes chers collègues, au groupe "Indépendants et Progressistes", nous n’avons pas l’habitude de rentrer dans 
les polémiques, les petites phrases et les histoires de personnes. Au risque de vous décevoir, nous ne changerons 
pas de ligne aujourd’hui. Néanmoins, ce projet de délibération m’amène au nom de mon groupe à faire deux 
remarques. 

Tout d’abord, je tiens à rappeler ici que M. le Ministre, Gabriel ATTAL, a indiqué, dans la même interview que 
vous pointez dans votre projet de délibération, que le procédé des loyers capitalisés était légal, obtenu dans un cadre 
dérogatoire - d’ailleurs la présidente Maud GATEL vient de le rappeler - et que le problème était d’ordre politique, en 
ce qu’il portait sur la gestion des finances de la Ville de Paris, votre gestion. Vous avancez face à cela vos 
arguments. Nous les respectons et la justice tranchera. C’est la base de notre état de droit auquel nous sommes 
attachés. 

La seconde remarque porte sur la forme. A ce titre, nous nous interrogeons sur la méthode et le but recherché 
à travers un tel projet de délibération. Vous annoncez d’abord vouloir déposer plainte à l’encontre du Ministre Gabriel 
ATTAL, Ministre des Comptes publics. Désormais, et après évaluation de vos options politiques, vous nous 
demandez de voter un projet de délibération nous demandant de faire financer par la Ville de Paris la plainte que 
vous aviez annoncé porter vous-même. 

Quel est l’objet de cette mise en scène politico-juridique ? Quel est l’objectif réel poursuivi à travers ce projet de 
délibération ? Quel message souhaitez-vous envoyer ? Qu’aucune critique de votre gestion ne serait possible et que 
la Ville devrait payer votre propre défense ? Par ailleurs, le Conseil de Paris est-il le lieu approprié pour débattre de 
cela ? Ce micro-débat est-il l’occasion pour l’opposition que vous êtes de se vêtir dans les habits de juge de première 
instance ? Sérieusement, mes chers collègues, sommes-nous réellement en train de débattre ici de la forme et de la 
manière avec laquelle un Ministre doit formuler une critique sur la gestion de la Ville de Paris ? En a-t-il le droit ou 
non ? 

Ce projet de délibération ne doit pas nous faire oublier une chose : le sujet politique de fond, car les faits sont 
là, Madame la Maire de Paris, et je les répète. 

La Ville de Paris a demandé aux bailleurs sociaux, à qui elle confiait la gestion de ses immeubles, de payer 40, 
50, 60 ans de loyers d’avance, afin de combler le déficit de fonctionnement du budget de la Ville de Paris. Cette 
"manœuvre comptable", selon les mots de la Chambre régionale des comptes, a en effet permis à la Ville de faire 



S ÉA NC E  D E S  1 3 ,  1 4 ,  1 5  E T  1 6  D É C EMB R E  2 0 2 2  

 

281 

passer des recettes d’investissement en recettes de fonctionnement pendant des années, aggravant la dérive 
budgétaire déjà à l’œuvre. 

Si ce procédé s’arrête par décision du Gouvernement, il a eu un impact direct sur l’entretien du parc social. Des 
bailleurs sociaux se sont fortement endettés, ce qui a obéré les capacités d’investissements pour rénover le parc 
vieillissant, comme l’a rappelé ma collègue Catherine IBLED ce matin. 

Enfin, Madame la Maire, je me demande : qu’est-ce qui est le plus important dans cette histoire ? Que doit être 
l’objectif prioritaire de la Ville de Paris ? Qu’est-ce qui aura le plus d’impact sur l’avenir de Paris, sur ses finances, sur 
sa capacité à se transformer, sur la qualité du service rendu aux Parisiennes et aux Parisiens ? Que vous déposiez 
plainte pour une critique de gestion contre un Ministre qui pointe vos failles ou que vous fassiez le choix d’une 
gestion plus responsable des comptes de la Ville ? Ne faites pas payer deux fois aux Parisiens le prix de la mauvaise 
gestion de la Ville de Paris. 

Vous l’aurez compris, Madame la Maire, nous pensons qu’au-delà des histoires de personnes, c’est l’avenir de 
Paris qui doit primer. Nous voterons donc contre ce projet de délibération. 

Je vous remercie. 

Mme Laurence PATRICE , adjointe, présidente. - Je vous remercie. 

La parole est à Boris JAMET-FOURNIER, pour le groupe Paris en commun. 

M. Boris JAMET-FOURNIER . - Merci beaucoup, Madame la Maire. 

Mes chers collègues, une courte intervention pour vous dire combien il est désolant d’en arriver là et combien il 
est légitime que la Maire de Paris… 

Je n’ai pas encore commencé. 

Combien il est légitime que la Maire de Paris puisse faire appel à la protection fonctionnelle. En effet… 

Si je peux m’exprimer, s’il vous plaît. 

En effet, je vais revenir sur vos propos. Maud GATEL, vous avez dit à l’instant que Gabriel ATTAL n’avait pas 
accusé la Maire de Paris de fraude. En l’occurrence, c’est bien ce qu’il a fait, il a menti en comparant les loyers 
capitalisés à Paris à une pyramide de Ponzi. C’est aberrant parce que je rappelle ce qu’est un schéma de Ponzi. La 
définition est : un montage financier frauduleux qui consiste à rémunérer les investissements des clients par des 
fonds procurés par les nouveaux entrants. 

Or, dans les loyers capitalisés, il n’y a pas de clients et surtout il n’y a aucune dépendance, aucun engrenage 
qui ferait que l’on serait lié à ce système. La meilleure preuve est que l’on arrête, cela veut bien dire qu’il n’y a pas 
d’engrenage. Donc si le Ministre en est à ce point d'incompréhension des schémas de Ponzi, c’est qu’il en a encore à 
apprendre sur les comptes publics et j’y reviendrai dans un instant. Evidemment, il n’y a rien de frauduleux, comme il 
a été obligé de le reconnaître, contraint qu’il était par la journaliste qui lui a fait face et qui lui a fait reconnaître que ce 
n’était pas illégal et il a dû le concéder. 

On laissera évidemment le tribunal décider des suites à donner à cette affaire, dont je retiens deux choses. La 
première est qu’elle est une insulte aux élus, en premier lieu à la Maire de Paris, et une insulte aux Parisiennes et 
aux Parisiens, dont le patrimoine de la Ville ne cesse d’augmenter, de s’accroître, comme on a eu l’occasion de le 
dire lors du débat du budget, et qui n’ont aucune raison de se retrouver mêlés à une fraude qui, en plus, n’existe pas, 
une fraude fictive et une fiction bien politique. 

La deuxième chose que je retiens, c’est que cette affaire est bien sûr alimentée par vous, par les polémiques 
incessantes du groupe Changer Paris, par votre procès en incompétence permanent avec ces sous-entendus 
sexistes, ces attaques "trumpistes" et ces banderilles politiciennes. C’est vous, c’est le résultat, mais c’est le résultat 
de vos délires ! 

Oui, les Parisiennes et les Parisiens ont choisi Anne HIDALGO en 2020 et, oui, la Maire est libre de conduire 
les politiques publiques qu’elle entend : fiscale, sociale, écologiste… 

Maître SZPINER, je n’ai aucune leçon à recevoir de quelqu’un qui a été l’avocat du Qatar ! 

Donc, MACRON, en 2017, trois jours avant l’élection… 

(Mme Véronique LEVIEUX, adjointe, remplace Mme Laurence PATRICE au fauteuil de la présidence). 

Mme Véronique LEVIEUX , adjointe, présidente. - Monsieur JAMET-FOURNIER, on a suspendu le temps de 
parole… 

Si vous écoutiez l’orateur, vous n’auriez pas besoin de demander qu’il répète sa phrase. Permettez un peu de 
respect, s’il vous plaît. 

M. Boris JAMET-FOURNIER . - Emmanuel MACRON, en 2017, trois jours avant l’élection, disait que les "fake 
news" qui perturbent les campagnes sont un abaissement général du débat politique. Eh bien, Gabriel ATTAL, trois 
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ans avant l’élection municipale de Paris, se prend au jeu du candidat parisien, comme si la situation budgétaire de la 
France ne requérait pas toute son attention avec 6,2 % d’inflation sur un an - ce sont les chiffres de ce matin. 
Évidemment, cela pèse sur les familles, sur les entreprises et sur les collectivités locales, cela va de soi. 

J’en termine en disant que la protection fonctionnelle est un outil tout ce qu’il y a de plus courant. Le site du 
Gouvernement le rappelle : "La collectivité est tenue de protéger les élus contre les outrages dont ils pourraient être 
victimes à l’occasion de leur fonction". Il y a quelques jours d’ailleurs, le Sénat a voté un renforcement de cette 
protection fonctionnelle des élus devant la recrudescence des attaques délétères pour le débat public. 

Il n’y a rien de nouveau puisqu’il y a quelques années, Valérie PÉCRESSE, que vous connaissez bien, la 
Présidente de la Région Ile-de-France, avait utilisé la même protection fonctionnelle pour attaquer une association de 
défense des personnes vivant avec le V.I.H., sans que cela ne suscite aucune protestation de la droite, bien sûr. 
Quand Gérald DARMANIN, Ministre a porté plainte contre un journaliste, quand Emmanuel MACRON, Président de 
la République, a porté plainte contre un journaliste, ce qui était une première depuis des années, ils ne l’ont 
évidemment pas fait sur leurs deniers personnels. 

J’en termine en disant : défendons les Parisiennes et les Parisiens, défendons la Maire qu’ils ont choisie, 
votons pour ce projet de délibération. 

Je vous remercie. 

Mme Véronique LEVIEUX , adjointe, présidente. - Je vous remercie. 

La parole est à Nicolas BONNET-OULALDJ, président du groupe Communiste et Citoyen. 

M. Nicolas BONNET-OULALDJ . - Merci, Madame la Maire. 

Mes chers collègues, nous avons beaucoup parlé dans ce Conseil d’éthique et de déontologie. L’éthique et la 
déontologie, c’est aussi faire attention à ce que l’on dit et ne pas dire n’importe quoi. Quand on dit qu’un système est 
légal et qu’on dit en même temps que c’est une escroquerie, c’est n’importe quoi. 

On ne peut pas, d’un côté mettre en cause la Maire de Paris en disant que, depuis 2015, elle a inscrit… 

Ce n’est pas la Maire, j’y reviendrai, c’est tout le Conseil de Paris puisque c’est sous vote du Conseil de Paris 
qui nous implique tous. 

Donc quand une plainte est déposée, c’est au nom du Conseil de Paris, de la Ville de Paris, et pas simplement 
de la Maire, puisque le fait d’avoir inscrit en fonctionnement les loyers capitalisés, cela a été engagé par le Conseil 
de Paris et pas sous le nom de la Maire. 

Je voudrais dire que cet engagement, cette dérogation est passée sous les fourches caudines des 
fonctionnaires de Bercy. Quand le Ministre dit qu’il y a eu escroquerie, il remet en cause son propre Ministère et il 
remet en cause l’ensemble des Ministres qui auparavant, avant lui, ont donné cette autorisation. 

C’est pour cela que je trouve que cette plainte est tout à fait légitime, parce qu’on ne peut pas être en 
permanence dans les médias et dire des choses fausses. Elles ont d’ailleurs été reprises par Léa SALAMÉ qui dit : 
ce que vous dites, Monsieur le Ministre, est totalement faux. Donc on ne peut pas être Ministre et en permanence 
dire des choses fausses dans les médias. 

La deuxième chose sur les loyers capitalisés, parce que vous dites qu’il y a un débat politique, mais nous 
avons ce débat tous les ans, nous l’avons depuis 2015. Depuis 2015, où il y a eu inscription des loyers capitalisés en 
fonctionnement, vous êtes intervenus, l’Exécutif a répondu, les groupes sont intervenus. Je suis intervenu tout à 
l’heure et nous vous disons toujours la même chose : c’est quelque chose qui est légal et que nous avons utilisé. 

Ce que le Ministre fait, qui est totalement faux, c’est qu’il utilise cet argument pour parler de la dette de la Ville, 
mais cela n’a aucun lien avec la dette de la Ville. Le fait d’inscrire en fonctionnement ou en investissement n’a aucun 
mécanisme sur la dette de Paris, donc cela aussi est faux. Quand on est Ministre du Budget, on ne peut pas se 
permettre sur les ondes de la télé de s’exprimer auprès des Français et de dire n’importe quoi. 

Donc nous soutenons pleinement ce projet de délibération et cette volonté de la Maire de porter plainte au nom 
des élus de Paris, au nom du Conseil de Paris et au nom des Parisiens. 

Mme Véronique LEVIEUX , adjointe, présidente. - Je vous remercie. 

La parole est à Émile MEUNIER pour le groupe "Les Ecologistes". 

M. Émile MEUNIER . - Merci, Madame la Maire. 

Mes chers collègues, on nous a appris qu’un grand pouvoir implique de grandes responsabilités. Un Ministre 
chargé des comptes publics de la France a un grand pouvoir. Les marchés financiers l’écoutent, les Français 
l’écoutent, ainsi que l’administration. Alors, lorsque M. Gabriel ATTAL a accusé la Ville de malversations financières, 
fait référence à l’escroquerie de Ponzi, il a non seulement fait preuve de malveillance mais, et c’est peut-être pire 
pour un Ministre, il a fait preuve d’inconséquence. 
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De malveillance d’abord, car il ne pouvait ignorer que ce qu’il dénonçait, le passage d’une partie des recettes 
d’investissement que constituent les loyers capitalisés en recettes de fonctionnement était une opération tout à fait 
légale, autorisée par son propre Ministre de tutelle. Il ne pouvait ignorer que la Cour régionale des comptes a 
toujours jugé que la gestion des finances de la Ville est en tout point conforme à la règle de droit. Il s’est donc livré à 
ses risques et périls à une opération de déstabilisation politique avec les moyens de Bercy, et il appartiendra à la 
justice de dire s’il s’agit du délit de diffamation. 

J’espère que si une condamnation est prononcée, M. ATTAL aura l’éthique, l’honneur dirais-je même, de 
prendre ses responsabilités en présentant a minima ses excuses. Mais quelque chose me dit qu’il ne le fera pas. Car 
voyez-vous, ces déclarations à l’emporte-pièce traduisent une grande inconséquence. 

Inconséquence parce que, je le disais à l’instant, ces déclarations comme Ministre des Comptes publics sont 
logiquement écoutées par les milieux financiers et économiques, ainsi que par les bailleurs de fonds. Elles auraient 
pu ébranler notre capacité à emprunter en renchérissant les taux. Pile en cette période de vote de budget, ces 
propos n’ont heureusement eu aucun autre effet qu’un fugace clapotis sur les réseaux sociaux. 

Je m’en réjouis, bien évidemment, mais d’une certaine manière, sur un plan plus général, on pourrait presque 
le déplorer, car cela révèle et ne fait qu’alimenter une bien triste réalité : la parole d’un Ministre aujourd’hui est 
démonétisée ; elle est devenue une voix parmi le brouhaha général, un tweet entre deux comptes #SaccageParis. 
C’est triste pour notre pays, triste pour la politique, triste et dangereux. 

Dangereux car en politique, peut-être plus qu’ailleurs, le verbe est action. Souvenez-vous du fameux "Whatever 
it takes" de M. MONTI, président de la Banque centrale européenne qui a eu pour effet instantané de stopper les 
attaques des marchés financiers et probablement de sauver l’euro. On en est loin. Si le verbe des responsables 
politiques ne vaut plus rien, alors leur capacité d’action s’amenuise, les citoyens se détournent et le pouvoir disparaît 
des mains du politique pour se retrouver dans celles d’autres forces, moins démocratiques, sans contrôle 
démocratique. 

Mes propos peuvent paraître exagérés pour cette simple déclaration inconséquente d’un Ministre, mais voyez-
vous, je crois que nous sommes nombreux à ressentir que nos sociétés ne vont pas bien, que l’esprit de facilité et de 
populisme reprend vigueur, le mensonge aussi et parfois la méchanceté. Me vient à l’esprit ce célèbre vers de 
Racine : "Pour qui sont ces serpents qui sonnent sur nos têtes ?"…  

"Qui sifflent sur nos têtes ?" 

De trop nombreux responsables politiques peuvent être tentés de céder à ce venin. Ce faisant, pour une 
insignifiante notoriété, le temps d’un buzz, d’une éphémère montée de dopamine, participer à abîmer un peu plus ce 
fragile édifice qu’est notre précieuse démocratie. 

En disant cela, je fais aussi mon introspection. Il a pu m’arriver de céder à ces facilités, à une mauvaise formule 
sur Twitter ou sur un plateau télé. Je le regrette et je crois que nous devrions collectivement nous employer à élever 
le débat, par respect de celles et ceux qui nous ont fait l’honneur de nous élire pour les représenter, à renforcer le 
niveau de rigueur de nos raisonnements, à argumenter nos critiques et à toujours viser l’honnêteté intellectuelle. 

C’est à ce prix que nous regagnerons la confiance de nos concitoyens qui se sont détournés en nombre des 
urnes, que nous regagnerons de la légitimité et du respect, sans lesquels aucune action durable de transformation 
de la société n’est possible. Au vu des crises qui viennent, climatique, démographique, et même anthropologique 
avec l’avènement du numérique, nous avons besoin de retrouver une capacité d’action et d’entraînement de la 
société tout entière pour les surmonter. 

Ce projet de délibération autorisant la Ville à porter plainte pour diffamation contre M. le Ministre en charge des 
Comptes publics aura, quelle que soit sa conclusion judiciaire, le mérite de rappeler à chacun ses responsabilités. 
Pour cela, nous voterons favorablement. 

Je vous remercie. 

Mme Véronique LEVIEUX , adjointe, présidente. - C’est fini. 

Pour vous répondre, la parole est à Emmanuel GRÉGOIRE. 

M. Emmanuel GRÉGOIRE , premier adjoint. - Merci beaucoup, Madame la Maire. 

Merci beaucoup à tous les intervenants sur ce projet de délibération important, je le crois sur le plan 
symbolique et politique, pour la santé démocratique de notre pays et pas seulement pour la Ville pour au moins trois 
raisons. 

Je commencerai par l’intervention de la présidente Maud GATEL. Vous dites : vous refusez le débat. Pas du 
tout, nous le demandons ardemment. Et par ailleurs, peut-être aussi au cœur du motif de cette plainte et de ce projet 
de délibération, il y a l’exaspération sur le plan du déséquilibre démocratique, du déséquilibre médiatique, de voir des 
Ministres dire des choses, avec la liberté que leur autorise leur mission, sans qu’il ne nous soit jamais, jamais donné 
l’occasion du simple droit de faire valoir le contradictoire et il n’y a pas un seul soutien de la démocratie qui peut se 
satisfaire de cette situation. 
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J’ai moi-même proposé au Ministre d’en débattre publiquement, parce qu’il serait après tout pas inintéressant 
de parler de la stratégie financière de la Ville. Peut-être que cela nous permettrait même de parler de la stratégie 
financière de la Nation, puisqu’en la matière il y aurait sans doute beaucoup plus à dire que concernant les finances 
de la Ville. Evidemment, c’est refusé parce qu’il est tellement plus aisé d’utiliser la malignité de la rhétorique pour dire 
tout et son contraire, comme le disait le Président BONNET. Dire : c’est légal mais c’est immoral ; c’est légal mais 
c’est du Ponzi. Cela s’appelle, sur le plan de droit, de l’insinuation et nous considérons, c’est notre droit collectif, sur 
le plan politique et juridique de le faire valoir par les voies de justice qui sont à notre disposition. 

Deuxième observation, elle s’adresse à M. le maire du 16e ou plutôt à Maître SZPINER. Trois minutes vingt de 
consultation juridique gratuite, j’espère que c’était une contribution noble à la cause et à notre éveil ! Je désapprouve 
au moins un point d’analyse juridique que vous faites, c’est de considérer que les propos du Ministre n’engagent que 
la stratégie financière qui serait celle d’Anne HIDALGO. Ce n’est pas le cas, d’abord parce qu’Anne HIDALGO est la 
Maire de Paris. Anne HIDALGO est à la tête d’un Exécutif. Comme le rappelait Nicolas BONNET, elle est à la tête 
d’une majorité et à la tête de délibérations qui sont votées par notre Assemblée, délibérations qui font l’objet d’un 
contrôle de légalité exercé par la Préfecture de Région, qui fait elle-même l’objet d’une vérification par les instances 
de l’administration des finances qui en ont la charge, que ce soit du point de vue de la Direction régionale des 
Finances publiques ou que ce soit même sous une administration sous la tutelle du Ministre de l’Intérieur, de la 
D.G.C.L. 

En réalité, ce que dit le Ministre engage la responsabilité, y compris sur le plan pénal puisqu’on parle de Ponzi 
et c’est donc sur le plan pénal, de centaines de personnes qui sont, soit des élus, soit des fonctionnaires de la Ville 
de Paris, soit des fonctionnaires de l’Etat dont il a la mission d’empêcher ce type de système. 

Nous avons donc estimé qu’il était logique que la Ville de Paris, comme personne morale, puisse faire valoir 
son droit au respect. La politique, ce sont des confrontations. De dire que nous n’avons pas sur ces bancs la même 
stratégie financière pour la Ville est une évidence, mais on peut le faire en se respectant, on peut le faire en faisant 
valoir des arguments techniques. On ne peut pas le faire en utilisant des expressions qui suintent l’accusation de 
fraude. 

Je relis la phrase, Maître SZPINER, vous l’avez lue : "J’ai mis fin à ce système". C’est faux, il n’a mis fin à rien 
du tout, nous ne lui avons rien demandé et les discussions préalables étaient avec des Ministres dans ses fonctions 
antérieures. Deuxièmement, il y a aujourd’hui 1 milliard d’euros d’endettement en plus pour la Ville de Paris. C’est 
faux et si c’était le cas, cela aurait été la mission du contrôle de légalité de le dire et la C.R.C. elle-même dit que ce 
n’est pas le sujet. Enfin, honnêtement, "cela relève du Ponzi", nous sommes là évidemment au cœur de ce qui 
déclenche notre colère. Cela nous semble, et il reviendra à la Cour de Justice de la République de s’en saisir et d’en 
décider, être clairement du registre de la diffamation. 

M. GOVCIYAN, vous l’avez dit. De la même façon que nous considérons que la Ville de Paris doit être 
respectée, je crois que nous devons très simplement respecter le droit de tout justiciable quand il se sent trahi, quand 
il se sent diffamé, quand il se sent attaqué, et de le faire très sereinement et pas dans les cris que j’ai entendus au 
cours de nos débats aujourd’hui. 

Donc ce projet de délibération est là pour dire un message assez simple : la Ville de Paris comme personne 
morale, nous, les politiques, on sait que l’on n’est pas beaucoup à l’abri de critiques sans limites, mais la Ville de 
Paris mérite du respect, ses fonctionnaires méritent du respect, les fonctionnaires de l’Etat méritent du respect et, en 
la manière, c’est dire aux jeunes générations que non, en politique, la fin ne justifie pas toujours tous les moyens. 

Mme Véronique LEVIEUX , adjointe, présidente. - Le groupe Changer Paris a demandé un vote dissocié sur 
les deux articles de ce projet de délibération. Nous allons donc procéder tout d’abord au vote sur l’article 1. 

Je mets aux voix, à main levée, l'article 1 du projet de délibération DAJ 25. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

L'article 1 est adopté. 

Je mets aux voix, à main levée, l'article 2 de ce même projet de délibération. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

L'article 2 est adopté. 

Si vous le voulez bien, je mets aux voix, à main levée, dans sa globalité, le projet de délibération DAJ 25. 

Qui est pour ? 
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Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DAJ 25). 

2022 DU 90 - Projet de réaménagement de l'Aquaboule vard (15e). - Déclassements de 
régularisation et par anticipation. - Protocole fon cier, EDDV modificatifs, ventes, 
avenants au BAC. - Adhésion à une ASL ou AFUL. 

Mme Véronique LEVIEUX , adjointe, présidente. - Nous examinons le projet de délibération DU 90 : projet de 
réaménagement de l’Aquaboulevard dans le 15e arrondissement. - Déclassements de régularisation et par 
anticipation. - Protocole foncier, EDDV modificatifs, ventes, avenants au BAC. 

La parole est tout d’abord à Florian SITBON, pour le groupe Paris en commun. 

M. Florian SITBON . - Madame la Maire, mes chers collègues, on va se tourner vers un très beau projet 
d’urbanisme qui est la réhabilitation de l’Aquaboulevard. 

L’Aquaboulevard a pendant longtemps été un symbole du 15e arrondissement. Il l’est encore, mais il apparaît 
pourtant aujourd’hui comme un espace contradictoire, un espace attractif et fréquenté, mais un espace assez fermé 
qui incarne une sorte de frontière pour les riverains. 

L’offre qu’il propose - complexe aquatique, cinémas, salle de sport, proximité du parc Suzanne-Lenglen - 
contribue à le rendre attractif pour les Parisiens et les Isséens. Ouvert en 1989, ce site emblématique est pourtant 
devenu anachronique. A l’heure des économies d’énergie, ce site est notre talon d’Achille. Extrêmement énergivore, 
cet ensemble immobilier est l’un des vingt plus gros consommateurs parisiens du réseau C.P.C.U. Son architecture 
vieillissante et très minérale en fait un îlot de chaleur urbain. Ajoutons enfin l’aspect hors sol de cet ensemble : les 
accès sont peu lisibles, l’accès à la rue complexe et l’offre programmatique et commerciale doit être améliorée. 

Ce site constitue également une frontière. Je m’explique. Aucune connexion n’existe entre le site de 
l’Aquaboulevard et le groupe immobilier des Frères Voisin, dont on a souvent parlé dans ce Conseil et qui se ressent 
comme exclu de Paris tout en en faisant partie. Ce bloc monolithique constitue un véritable obstacle entre ces 
immeubles et Paris, entre ces immeubles et la station de métro le plus proche Balard. Aller prendre le métro pour les 
habitants des Frères Voisin, c’est obligatoirement vingt minutes de marche ou dix minutes de bus. Les riverains 
doivent obligatoirement contourner cette frontière qu’incarne l’emprise d’Aquaboulevard et ne peuvent pas la 
traverser. 

Cet enclavement est d’autant plus problématique que, du côté Frères Voisin, il y a peu de services publics. Les 
habitants des Frères Voisin, qui sont des Parisiens, n’ont pas l’impression d’être à Paris et se tournent pour leurs 
besoins quotidiens plus facilement vers Issy-les-Moulineaux. Je me rends régulièrement, comme beaucoup de mes 
collègues, aux Frères Voisin pour échanger avec les habitants et ils me font souvent part d’un sentiment d’isolement 
et ce ressenti est généré par cet îlot notamment impénétrable qu’est l’Aquaboulevard. Plus qu’un ressenti, il s’agit 
bien d’une réalité. 

Alors, mes chers collègues, je n’ai pas encore parlé du projet en lui-même, mais à la lumière de ce que je viens 
d’énoncer, vous comprendrez que ce projet est une nécessité et c’est avant tout un projet également social. 

Repenser et réaménager ce site est indispensable. Le projet qui nous est proposé est formidable. D’un quartier 
actuellement fermé, le site deviendra ouvert sur son environnement. La création de traverses à l’air libre permettra de 
désenclaver la cité des Frères Voisin et d’améliorer l’accès au parc Suzanne Lenglen. En plus des liaisons 
piétonnes, la création d’une place centrale contribuera à faire de cet endroit un nouveau morceau de ville. 

A une programmation qui demeure pour l’instant attractive mais dysfonctionnelle et à réinventer, c’est un 
quartier qui laissera toute sa place à la mixité programmatique et fonctionnelle. Les programmes historiques du 
complexe seront toujours présents, mais ils seront réorganisés et modernisés de manière à s’inscrire pleinement 
dans le nouveau projet. 

Tous ces programmes actuels seront ainsi accessibles depuis cette place centrale, dont je parlais. Les rez-de-
chaussée accueilleront des commerces, des restaurants. Un local dédié à l’économie sociale et solidaire et une 
pépinière d’entreprises verront également le jour. C’est un quartier vivant et animé qui sera créé. 

A un site énergivore, c’est un ensemble bas carbone qui succédera et dominera. Pour opérer cette 
transformation, un pôle énergie sera réalisé à proximité du parc aquatique et alimentera l’ensemble des programmes 
du site. Le site sera raccordé à une boucle de géothermie, la chaleur en hiver et la fraîcheur en été, captée en 
profondeur dans la nappe phréatique. Ces deux systèmes permettront de diminuer la consommation d’énergie. De 
plus, les verrières du parc aquatique seront rénovées car elles contribuent fortement à cette consommation 
énergétique élevée. 

A un îlot de chaleur important et à un site minéral, cet ensemble fera la part belle au végétal. La nature y aura 
toute sa place le long des voies piétonnes et sur le toit des bâtiments. L’augmentation des surfaces extérieures 
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permettra de faire une augmentation des surfaces perméables rendues impossibles jusqu’à présent. Le site 
comptera ainsi plus de 2 hectares de pleine terre. 

Enfin, j’en terminerai par là, je tiens à saluer la création de logements qui est prévue dans ce projet, car de 
nombreux logements sociaux existent déjà dans cette partie de l’arrondissement, mais la création d’une résidence 
étudiante et de logements en bail réel solidaire va permettre d’apporter de la mixité sociale à ce quartier qui en 
manque. On a vu, lors de la concertation qui s’est déroulée et à laquelle notre premier adjoint, notre maire du 15e, 
Anouch TORANIAN, moi-même et un certain nombre d’autres élus ont participé, que les habitants étaient en grande 
attente de ce projet qui fait, je crois, consensus. 

Mme Véronique LEVIEUX , adjointe, présidente. - Je vous remercie. 

La parole est à Aminata NIAKATÉ, pour le groupe "Les Ecologistes". 

Mme Aminata NIAKATÉ . - Je vous remercie, Madame la Maire. 

Mes chers collègues, le projet de délibération soumis à notre examen concerne le projet de réaménagement du 
site de l’Aquaboulevard situé à proximité immédiate du quartier des Frères Voisin, véritable quartier populaire de 
notre ville, isolé car situé au-delà du périphérique. Peu desservi en transports en commun, ce territoire est en grande 
souffrance. Ce n’est d’ailleurs qu’en arrivant dans le 15e que j’ai découvert que ce territoire était parisien. 

C’est un sentiment d’abandon que partagent beaucoup des habitantes et habitants de ce quartier, sentiment 
d’être enclavés et livrés à eux-mêmes. Ils font d’ailleurs généralement leurs courses à Issy-les-Moulineaux et sont 
tournés vers cette ville plutôt que vers Paris. En attestent les accords entre Paris et Issy-les-Moulineaux pour que les 
riverains puissent, par exemple, fréquenter les piscines de cette ville. Ce qui est une bonne chose mais qui 
parallèlement alimente ce sentiment de marginalisation par rapport aux autres Parisiennes et Parisiens, au-delà du 
paradoxe que constitue ce fait d’être à proximité immédiate de l’un des plus grands établissements de loisirs 
aquatique de France. 

Les habitants et habitantes de ce quartier ont donc formulé au cours des années de nombreuses demandes 
pour améliorer leur cadre de vie. La rénovation énergétique des logements de la cité des Frères Voisin, où il fait 15°C 
l’hiver et 35°C l’été, l’installation d’une maison de santé - à cet égard, je crois que le budget participatif va permettre 
de répondre à cette demande ancienne -, une demande générale de respiration aussi et les hectares récupérés sur 
le site de l’héliport vont permettre de répondre à cette demande. J’en profite pour rappeler que "Les Ecologistes", s’ils 
entendent que les activités sanitaires et de protection civile ne peuvent être interrompues, demandent l’interdiction 
totale des vols commerciaux, source d’importantes nuisances sonores et atmosphériques. 

Les habitants du quartier sont également demandeurs d’emplois pour les jeunes et cette demande est revenue 
à l’occasion de la concertation sur le projet de l’Aquaboulevard. Ils sont également demandeurs que ce chantier qui 
s’annonce soit l’occasion, dans la mesure du possible, de donner du travail à ces jeunes du quartier fortement 
touchés par le chômage et qui ont envie de travailler. 

Il y a beaucoup de bonnes choses sur ce projet qui va permettre de désenclaver le quartier et enfin de le 
tourner vers Paris et le parc Suzanne Lenglen, notamment en créant des allées dans le complexe avec la création de 
plus d’un hectare d’espace piéton. 

Nous saluons également l’ambition forte de végétalisation, de rénovation bas carbone avec la conservation au 
maximum des structures existantes, le réemploi des matériaux déjà présents sur le site, le recours aux matériaux 
biosourcés pour un bâti peu consommateur en énergie et recourant à la géo-énergie. 

Il est également prévu de créer des logements sans densifier. Notre seul gros regret est le doublement de la 
surface de bureaux : on passe de 15.200 à 39.470 mètres carrés de surface de plancher, plus du double en réalité, 
dans un quartier de l’Ouest parisien qui n’en a absolument pas besoin. 

Tout ne pouvait pas être parfait dans ce projet qui va globalement dans le bon sens. Nous voterons donc bien 
volontiers ce projet de délibération. 

Je vous remercie. 

Mme Véronique LEVIEUX , adjointe, présidente. - Je vous remercie. 

La parole est à Philippe GOUJON, maire du 15e arrondissement, pour le groupe Changer Paris. 

M. Philippe GOUJON , maire du 15e arrondissement. - Merci, Madame la Maire. 

Pour une fois, nous aurons un consensus. Nous sommes d’accord, même si j’ai un peu d’antériorité, puisque 
dès le début de mon premier mandat, j’œuvre effectivement en faveur de la requalification de la plaine de Vaugirard, 
exception parisienne au-delà du périphérique sur 35 hectares, afin de renforcer son attractivité, tout en la 
désenclavant et particulièrement, comme cela a été dit, la cité des Frères Voisin. 

De nombreuses réunions avec la Direction de l’Urbanisme et les habitants ont abouti à cette première phase de 
réaménagement sur 6 hectares. Je remercie d’ailleurs la mairie centrale de son écoute. 
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En quelques années, ce secteur a profondément changé de physionomie, à tel point que les entreprises le 
qualifient désormais de "Silicon Alley", depuis l’implantation accélérée de très grandes entreprises. Mais refusant de 
créer un 15e à deux vitesses, avec d’un côté une barre de 1.000 logements sociaux dégradés, des équipements 
vieillissants, et de l’autre des entreprises de pointe, la rénovation des logements des Frères Voisin a toujours été ma 
priorité. D’ailleurs j’avais fait adopter un vœu en ce sens à l’unanimité sous la mandature précédente et je me réjouis 
que plus de 40 millions y soient prochainement investis. 

Ce projet, qui rompra d’ailleurs avec les grands ensembles monoprogrammés qui entourent le site, avec des 
rez-de-chaussée animés, permettra effectivement de mieux relayer cet ensemble à Paris, par une porte de Sèvres 
également réaménagée et donnant accès à une rue piétonne traversière, flanquée de deux traversées 
perpendiculaires et une grande place centrale. L’accès au parc Suzanne Lenglen sera mieux identifié par un parvis 
d’entrée monumental avec une extension du parc et du stade sur les 3,5 hectares récupérés sur l’héliport. 

Cette restructuration ne pouvait se faire sans une transformation de l’Aquaboulevard, par la rénovation totale 
du bâtiment existant, cet îlot hermétique de 350 mètres de long et 150 mètres de large entièrement repensé, un 
bâtiment vieillissant, très énergivore, avec une architecture datée, des façades et des entrées peu accueillantes, en y 
incluant bien sûr le parc aquatique, le Forest Hill, le cinéma, le magasin Décathlon et des bureaux. 

Au-delà de cette réhabilitation, une programmation mixte prévoit commerces, bureaux, 350 logements, dont 
280 libres, une soixantaine en B.R.S., une crèche, dont je souhaite d’ailleurs qu’elle soit plus importante, une 
résidence étudiante, un local pour l’économie sociale et solidaire, une pépinière d’entreprises. J’y ai souhaité en plus 
la création d’un centre de santé pour répondre à une très forte demande des habitants. Et bien sûr, les recrutements 
de jeunes principalement du quartier seront privilégiés pour ce chantier, comme s’y sont engagés les opérateurs. 

Le bilan de la concertation, dont la réunion publique du 27 septembre à laquelle il a été fait allusion, démontre 
que les riverains attendent une transformation ambitieuse de leur quartier et notre mission est de l’accompagner au 
mieux en participant au comité de suivi. 

Je voudrais aussi insister sur l’exemplarité d’une opération, où l’on pousse autant la rénovation bas carbone et 
qui parvient même à réduire son empreinte au sol, montrant que la dédensification est possible. Les structures 
existantes seront conservées au maximum, à peu près les deux tiers, et les matériaux présents réemployés le plus 
possible, ainsi que des matériaux biosourcés, comme le bois massif. Les bâtiments seront peu consommateurs et 
recourront à la géo-énergie 100 % renouvelable. Les surfaces perméables seront reconstituées et même doublées, 
avec 2 hectares de pleine terre accessibles au public. La végétalisation sera renforcée et même en façade, à ma 
demande d’ailleurs, comme à la Villa M du boulevard Pasteur. 

Le projet s’inscrit donc pleinement dans les objectifs du futur P.L.U. bioclimatique, à l’inverse - je le dis au 
passage à notre premier adjoint - de ce qui est fait à la tour Triangle avec 15.000 tonnes de béton de verre et d’acier, 
et je le dis aussi à destination de nos amis les Verts. 

C’est également l’occasion de repenser les abords du site par la requalification des espaces publics et la 
création de liaisons piétonnes. Il faut être très attentif à la transformation qui devra être complète de la place de la 
porte de Sèvres, enchevêtrement inextricable de voies, en véritable place de ville régulant mieux les flux de voitures, 
de piétons et de cyclistes. 

Un sujet, en effet, particulièrement sensible est la circulation. La Ville, me semble-t-il, doit conjointement avec la 
R.A.T.P. renforcer les capacités de transports collectifs - métro, bus, tramway - saturés dans ce secteur, ainsi que la 
signalétique routière, et baliser un cheminement d’accès de la station Balard, voire une prolongation de la ligne 8, le 
T2 étant en effet la ligne de tramway la plus chargée de France avec 250.000 voyageurs par jour. Elle présente des 
difficultés d’exploitation, mais je sais que "IDF Mobilités" y travaille. 

J’ajouterai une proposition, le percement du talus du périphérique afin de relier la rue du général Alain-de-
Boissieu à la rue Henry-Farman pour désenclaver encore davantage ce nouveau quartier et décharger surtout la 
circulation rue de la porte de Sèvres. 

S’il me reste quelques minutes, quelques secondes, un mot sur un sujet sur lequel je suis fortement mobilisé 
depuis 2008, à savoir… 

Mme Véronique LEVIEUX , adjointe, présidente. - Quelques secondes et pas quelques minutes. 

M. Philippe GOUJON , maire du 15e arrondissement. - Donc je dis simplement que Paris doit récupérer ces 7,5 
hectares d’espaces verts, surtout avec l’apport de ces nouveaux habitants. 

Une phrase de conclusion, si vous me le permettez, Madame la Maire. Je me réjouis de ces transformations 
pour qu’à l’horizon 2027, un nouveau quartier parisien du XXIe siècle, dynamique, accessible, valorisé mais aussi 
plus vert et soucieux de la qualité de vie de ses habitants, voie le jour, comme l’attendent les habitants et les élus du 
15e. 

Je vous remercie. 

Mme Véronique LEVIEUX , adjointe, présidente. - Je vous remercie. 
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La parole est à Claire de CLERMONT-TONNERRE pour le groupe… Non ? Très bien. 

La parole est donc à M. Emmanuel GRÉGOIRE, premier adjoint. 

M. Emmanuel GRÉGOIRE , premier adjoint. - Merci beaucoup. 

Merci à tous pour vos interventions. Je goûte que nous puissions nous rassembler sur un projet d’urbanisme et 
c’est, je crois, parce que le site le mérite. 

Ceux qui le connaissent savent combien ce site est complexe. C’est un bloc de 350 mètres de long. Les trois 
intervenants ont souligné ses défauts structurels, ayant notamment pour conséquence l’isolement de la cité des 
Frères Voisin. Nous avons donc, au cœur de notre projet de transformation urbaine de ce site, travaillé sur trois axes. 

D’abord, pour désenclaver la cité des Frères Voisin, faire en sorte que ces habitants de Paris se sentent à 
Paris. J’avais eu l’occasion, Monsieur le Maire, de la visiter avec vous, il y a déjà presque trois ans maintenant. Nous 
y avons organisé la réunion publique, l’un des moments d’échanges sur ce projet et c’est tout à fait fondamental. 

Deuxième élément, c’est casser ce monobloc totalement hostile, qui est une passoire thermique et qui avait été 
construit dans des délais records à l’époque où il avait été livré. 

Troisième élément, c’est la question de la végétalisation. Vous évoquiez à l’instant, Monsieur le Maire, 
l’extension du parc Suzanne Lenglen regagné sur l’héliport qui sera compacté. Cela a été un combat et j’en profite 
pour remercier les services de l’Etat de l’avoir accompagné positivement. C’est recréer des traverses pour donner de 
la respiration à ce lieu et évidemment lui donner une qualité architecturale thermique qui soit à la hauteur d’un 
quartier parisien, ce qu’il n’a incontestablement pas aujourd’hui. 

Puis c’est une diversité de programmations qui permet de maintenir la vocation de loisirs et de sport du lieu. Je 
crois qu’elle est cohérente avec le parc Suzanne Lenglen, elle est cohérente avec l’image du lieu, et notamment avec 
cette base nautique qui restera une base nautique connue de tous les Franciliens. Elle continuera d’être un pôle 
d’attractivité du lieu, mais avec des niveaux d’exigence de performance environnementale beaucoup plus élevés. 

Enfin, la diversité de ce qui fera un beau quartier de vie, c’est à la fois des logements, des commerces, des 
bureaux, des logements sociaux, de l’activation de pied d’immeuble, des espaces publics qualitatifs. Il y a encore 
beaucoup de travail mais je le crois bien engagé. Donc merci à tous de votre soutien. 

Mme Véronique LEVIEUX , adjointe, présidente. - Je vous remercie. 

Je mets donc aux voix, à main levée, le projet de délibération DU 90. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DU 90). 

2022 DU 103 - Opération 90, boulevard Vincent-Aurio l (13e). - Acquisition à titre gratuit 
d'un volume de voirie rue Jeanne-d'Arc. - Reddition  des comptes et quitus à la 
SEMAPA. 

Mme Véronique LEVIEUX , adjointe, présidente. - Nous examinons le projet de délibération DU 103 : opération 
90, boulevard Vincent-Auriol dans le 13e arrondissement. - Acquisition à titre gratuit d’un volume de voirie rue 
Jeanne d’Arc. - Reddition des comptes et quitus à la SEMAPA. 

La parole est à Jean-Baptiste OLIVIER, pour le groupe Changer Paris. 

M. Jean-Baptiste OLIVIER . - Merci, Madame la Maire. 

L’unanimité va s’arrêter là, puisque derrière ce bout de trottoir que la Ville acquiert, il y a un projet, plutôt une 
réalisation maintenant puisqu’il s’agit de voter la reddition des comptes, un exemple type de la surdensification et la 
bétonisation de Paris. A l’endroit où il y avait une petite école maternelle, un espace de respiration dans un quartier 
extrêmement dense, ce sont maintenant des immeubles de béton qui ont émergé. 

Vous direz qu’il s’agit de la création de plus de 200 logements sociaux. Effectivement, pour une fois, il s’agit 
bien de création. Mais ce que nous pouvons regretter, outre le phénomène de surdensification, c’est que dans un 
quartier où il y a déjà plus de 50 %, voire 75 % de logements sociaux, on en ajoute. Alors qu’il y avait la possibilité de 
faire une opération mixte, de faire une opération de logement social, de logement intermédiaire, mais aussi d’ajouter 
une partie d’accession à la propriété, vous avez choisi de faire 100 % de logement social. 

C’est donc extrêmement regrettable, c’est une occasion manquée et j’étais évidemment obligé de le rappeler 
ici. 

Pour ma part, je ne participerai pas puisqu’il s’agit d’une action de la SEMAPA. 

Je vous remercie. 
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Mme Véronique LEVIEUX , adjointe, présidente. - Je vous remercie. 

Pour vous répondre, la parole est à Emmanuel GRÉGOIRE. 

M. Emmanuel GRÉGOIRE , premier adjoint. - Merci beaucoup. 

Je ne crois pas comprendre que nous parlons du même projet, Monsieur OLIVIER, quand je vous entends 
intervenir. 

Il s’agit d’un projet d’abord indispensable, dans lequel il y a effectivement une école maternelle. Ce sont aussi 
des logements, du social et de l’intermédiaire, des commerces et des activités en rez-de-chaussée. C’est un projet 
qui est vertueux, en milieu dense, certes, mais dans un endroit qui a aussi besoin de cet équilibre urbain. Ont été 
mobilisées des techniques constructives tout à fait exemplaires, ce qui a valu au projet le prix régional de la 
construction bois, puisque l’équipement est notamment construit en partie avec des matériaux géosourcés, bois, 
paille, terre, etc. 

Par ailleurs, je voudrais vraiment insister sur l’importance du dynamisme et de la diversité du rez-de-chaussée 
permis par ce projet, sur ce segment du boulevard Vincent-Auriol : c’est l’association "Moi & mes enfants", qui est un 
lieu de ressources et d’accompagnement pour les mamans isolées, la création d’une épicerie engagée sur le vrac, 
les "Petites Cantines" que sont ces cantines de quartier à but non lucratif pour tisser du lien entre les citoyens et les 
citoyennes. 

En définitive, nos ambitions, en termes d’exemplarité écologique, ont permis ici de porter un très beau projet 
bas carbone, répondant à l’objectif de production de logements, de rénovation et de création d’un équipement de 
quartier. 

Je crois qu’une fois de plus, votre opposition au logement social prend le faux nez de l’écologie pour justifier 
tout et n’importe quoi. 

Mme Véronique LEVIEUX , adjointe, présidente. - Je vous remercie. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DU 103. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DU 103). 

2022 DU 134 - Cession d'un ensemble immobilier 9, r ue Ravon à Bourg-la-Reine (92). 

Mme Véronique LEVIEUX , adjointe, présidente. - Nous examinons le projet de délibération DU 134 : cession 
d’un ensemble immobilier 9, rue Ravon à Bourg-la-Reine. 

La parole est à Maya AKKARI, pour le groupe Paris en commun. 

Mme Maya AKKARI . - Madame la Maire, mes chers collègues, le large patrimoine foncier et immobilier de la 
Ville de Paris ne s’arrête pas à ses frontières administratives. Ainsi, la Ville détient des propriétés hors Paris qui ont 
longtemps été utiles au service public parisien. Toutefois, certains de ces sites n’ont pas l’utilité pour le service 
parisien actuel. C’est le cas de l’ensemble immobilier situé rue Ravon à Bourg-la-Reine. 

Acquise en 1991, cette propriété appartient à la Ville de Paris et a accueilli jusqu’en 2013 une pouponnière 
gérée par l’"Association Groupements Educatifs". Cet espace n’est aujourd’hui plus utilisé pour le service public 
parisien. Dès 2014, la commune de Bourg-la-Reine a manifesté son intérêt pour acquérir le bien. 

Cependant, afin de permettre à la commune de construire un projet et pour ne pas laisser le bien se dégrader, 
le site fait depuis 2015 l’objet d’occupation intercalaire. Mis à disposition du Centre d’action sociale protestant, cet 
ensemble immobilier a servi de centre d’hébergement d’urgence d’abord, puis de centre d’hébergement d’urgence 
pour demandeurs d’asile. 

La cession de cet ensemble immobilier respecte pleinement la politique que nous menons en la matière. D’une 
part, et comme je l’énonçais, le patrimoine foncier et immobilier de la Ville de Paris doit servir le service public 
parisien. Or, cet ensemble immobilier ne nous permet pas de répondre aux besoins directs des Parisiennes et des 
Parisiens et donc à l’intérêt général parisien. 

Dès lors, il est plus opportun de céder ce bien pour qu’il puisse avoir une utilité sociale directe. C’est d’autant 
plus le cas en l’espèce que la commune de Bourg-la-Reine souhaite pérenniser le caractère social du site. Il est 
prévu que le bailleur social "Sequens" y réalise des logements sociaux. Plus précisément une pension de famille de 
25 logements, une résidence d’accueil de 25 logements et un établissement d’accueil médicalisé de 31 logements 
verront le jour. 

En amont de toute cession, un travail est mené avec la ou les collectivités concernées. Le principe de 
territorialisation guide notre politique en matière de cession. La Ville de Paris ne cède pas son patrimoine sans 



S ÉA NC E  D E S  1 3 ,  1 4 ,  1 5  E T  1 6  D É C EMB R E  2 0 2 2  

 

290 

s’assurer que les projets, qui seront développés sur les sites qu’elle cède, sont cohérents avec les objectifs des 
politiques publiques qu’elle poursuit. 

Le projet envisagé ici donc est en totale adéquation avec notre politique. De plus, une clause d’affectation 
prévoit que, dans l’éventualité où les acquéreurs souhaiteraient modifier la vocation 100 % sociale de l’opération, ils 
devront préalablement obtenir l’accord écrit de la Ville de Paris. C’est donc une garantie et une preuve 
supplémentaire que la Ville ne vend pas son patrimoine pour faire n’importe quel projet. 

Pour terminer, j’aimerais rappeler que les cessions du patrimoine foncier immobilier qu’opère notre collectivité 
ne riment pas avec une diminution de son patrimoine. Il s’agit plutôt d’une optimisation de celui-ci : céder certains 
sites situés hors de Paris et qui n’ont plus d’utilité directe pour les Parisiennes et les Parisiens, c’est permettre à 
notre Ville d’acquérir des bien ailleurs et précisément à Paris. 

C’est donc limiter les dépenses de gestion de biens, dont nous ne nous servons plus pour augmenter les 
services publics à destination directe des Parisiens. C’est s’adapter aux besoins des Parisiens pour y répondre et 
c’est investir à Paris pour accompagner la mise en œuvre des politiques publiques municipales. C’est préférer 
permettre aux Parisiens de bénéficier d’un service public de qualité plutôt que de disposer d’un patrimoine superflu. 

La décision de céder cette propriété est réfléchie, travaillée et en pleine adéquation avec la politique que nous 
menons en matière de cessions. Elle se ferait dans un cadre plus global de bonne gestion de nos finances. C’est 
pourquoi je vous invite à voter en faveur de ce projet de délibération. 

Je vous remercie. 

Mme Véronique LEVIEUX , adjointe, présidente. - Je vous remercie. 

Pour vous répondre, la parole est à Emmanuel GRÉGOIRE. 

M. Emmanuel GRÉGOIRE , premier adjoint. - Merci, Madame la Maire. 

L’intervention était très claire. On soutient cette belle opération construite conjointement avec la commune de 
Bourg-la-Reine. 

Mme Véronique LEVIEUX , adjointe, présidente. - Je vous remercie. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DU 134. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DU 134). 

Vœu déposé par le groupe "Les Ecologistes" relatif à l’arrêt des immeubles-ponts à la 
suite de la décision de la Cour administrative d’ap pel de Paris. 

Mme Véronique LEVIEUX , adjointe, présidente. - Nous passons à l’examen de vœux non rattachés. 

Nous examinons le vœu n° 65 relatif à l’arrêt des immeubles-ponts à la suite de la décision de la Cour 
administrative d’appel de Paris. 

La parole est à Émile MEUNIER pour le groupe "Les Ecologistes". 

M. Émile MEUNIER . - Merci, Madame la Maire. 

Mes chers collègues, un rapide rappel des faits. 

Il y a eu deux projets de faire des immeubles-ponts entre la porte des Ternes et la porte Maillot : "Multistrates" 
et "Mille Arbres". Les immeubles-ponts, c’est construire sur dalle, ou pas d’ailleurs, des immeubles qui traversent, qui 
enjambent le périphérique, évidemment avec toute la pollution qu’il y a en dessous. 

Les élus écologistes et les associations environnementales ont contesté les permis de construire en justice. Le 
Tribunal administratif nous a donné raison, puisqu’il a annulé les permis de construire pour des raisons sanitaires et 
de santé publique. La Ville et le promoteur ont fait appel et la Cour d’appel nous a donné une nouvelle fois raison sur 
le même fondement sanitaire et de santé publique. Le fait d’un immeuble-pont augmente la pollution à l’entrée et à la 
sortie du tunnel créé par l’immeuble et cela expose davantage des gens qui sont déjà exposés à des seuils au-delà 
des valeurs légales de pollution. On pense au gaz mais aussi aux particules fines. Je rajouterai le bruit, même si ce 
n’était pas pris en compte dans cet arrêt. 

Jusque-là, tout va bien. Les règles sont respectées, la santé des gens est préservée et je vous avoue que 
j’étais presque passé à autre chose. Et puis j’ai eu un doute. Je me suis dit : on n’est pas l’abri d’un pourvoi en 
cassation. Par anticipation, nous avons donc déposé ce vœu pour demander que la Ville ne se pourvoie pas en 
cassation, ne conteste pas cet arrêt de la Cour d’appel qui, précisons-le, sauve des vies, celle des gens proches des 
entrées et des sorties potentielles de ces tunnels et de ces immeubles-ponts. 
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Manque de bol, la Ville se pourvoit en cassation. Donc le vœu reprend toute sa vigueur. Je vous demande de le 
voter et d’en profiter aussi pour tourner la page avec cette architecture qui, on le voit, ne peut pas prospérer. 

Je vous remercie. 

Mme Véronique LEVIEUX , adjointe, présidente. - Pour vous répondre, la parole est à Emmanuel GRÉGOIRE. 

M. Emmanuel GRÉGOIRE , premier adjoint. - Merci beaucoup, Madame la Maire. 

Merci, cher Émile MEUNIER, sur le sujet compliqué sur le plan technique du permis de construire de "Mille 
Arbres" et de "Multistrates", ces deux projets lancés il y a plusieurs années à l’occasion de l’une des éditions de 
"Réinventer Paris", comme j’ai eu l’occasion de le dire en 5e Commission du Conseil de Paris, le pourvoi en 
cassation a déjà été formulé, tout simplement parce que le délai d’expiration intervenait avant notre séance 
d’aujourd’hui. 

Pourquoi a-t-il été engagé ? C’est pour deux raisons. La première est automatique, car lorsque la Ville délivre 
un permis de construire, nous poursuivons le contentieux administratif jusqu’au bout par cohérence avec la décision 
d’origine. La deuxième raison est qu’il n’est pas inintéressant sur le sujet d’avoir un avis en cassation, parce qu’y 
compris la décision prise par la Cour d’appel est contraire à l’avis qui avait été formulé par le rapporteur public. Sur le 
plan technique, tout cela est très détaillé. 

Vous avez utilisé une formule, que je crois un peu inopportune, en disant que cela empêche de tuer des gens. 
Ce n’est pas exact et c’est bien d’ailleurs tout le sens du débat qu’il y avait autour de cet immeuble. D’abord parce 
que cela ne tue personne et il faut faire un peu attention aux mots, et ensuite parce que le porteur de projet plaidait 
l’idée qu’il puisse mettre en œuvre un permis de construire et, le temps de le mettre en œuvre, que toutes les 
mesures soient garanties pour que l’augmentation localisée de la pollution, qui est réelle, incontestable et qui 
m’amènera à faire la dernière observation - moi non plus, je n’aime pas les immeubles-ponts - est que nous sommes 
arrivés à la fin de l’exploration de ce type d’urbanisme. C’est très cher, cela pose des problèmes de superstructures 
tout à fait insurmontables. 

En revanche, je donnerai une proposition pour que vous retiriez le vœu, sinon j’émettrais un avis défavorable, 
parce que le pourvoi a déjà été formulé. Ensuite, pour ne pas créer de confusion, il y a deux projets avec des 
immeubles-ponts, qui ne sont pas exactement de même nature et nous en avons déjà débattu : c’est le projet porte 
de Brancion, dans le 15e arrondissement, qui est déjà en cours de construction, et le projet porte de Montreuil qui est 
un immeuble-pont qui fait une fermeture de dalle et qui ne crée pas de nouvel obstacle à la circulation de l’air qui fera 
l’objet, j’en suis sûr, d’instruction dans le futur. 

C’est donc une demande de retrait. 

Mme Véronique LEVIEUX , adjointe, présidente. - Je vous remercie. 

Nous avons deux demandes d’explication de vote. La première pour le groupe Changer Paris, M. Geoffroy 
BOULARD, maire du 17e arrondissement. 

M. Geoffroy BOULARD , maire du 17e arrondissement. - Merci, Madame la Maire. 

Chers collègues, les projets "Mille Arbres" et "Multistrates" sont, je le rappelle, issus de l’appel à projets 
"Réinventer Paris" qui émane, cher Émile MEUNIER, de votre majorité municipale. 

Je crois que vous n’êtes pas sans l’ignorer, ces projets structurants pour l’arrondissement et ses habitants, 
avec une programmation mixte de logements, de bureaux, d’équipements de type enfance ont été entérinés par un 
jury de concours en 2016. Les lauréats, que nous connaissons, sont en outre prêts à revoir ce qui doit l’être pour 
répondre aux exigences environnementales, notamment celles soulevées par la procédure devant le juge 
administratif. 

Aussi, il me semblerait pour le moins baroque que la Ville soit contrainte de renoncer à ces projets à la suite 
d’une procédure introduite par sa propre majorité. Il en va de la crédibilité de l’Exécutif parisien, qui est déjà bien en 
peine depuis le reniement de la Maire d'un certain nombre de ses promesses électorales de 2020. 

Sur le fond, l’interdiction des immeubles-ponts dans le futur P.L.U., que vous appelez de vos vœux, n’est 
qu’une posture idéologique qui aboutirait à bloquer toute réflexion sur des projets de couverture, même partielle, et à 
décourager les esprits novateurs à se pencher dessus en intégrant les contraintes environnementales. Quel manque 
d’ambition ! 

Le dernier point que je voulais évoquer est l’aspect budgétaire dans cette histoire et c’est d’actualité. Votre 
recours, chers amis écologistes, va faire perdre en recettes à la Ville la bagatelle de 168 millions d’euros, rien que 
pour "Mille Arbres". Alors vous aurez beau jeu à l’avenir de vous, je vous cite, "inquiéter sur l’état des finances de la 
Ville", maintenant vous en serez aussi responsables. 

Je vous remercie. 

Mme Véronique LEVIEUX , adjointe, présidente. - Je vous remercie. 

La parole est à Raphaëlle PRIMET, pour le groupe Communiste et Citoyen. 
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Mme Raphaëlle PRIMET . - Mes chers collègues, ce vœu traite du projet "Mille Arbres". 

L’abandon de ce projet ne nous pose pas de problème car il est composé de beaucoup plus de béton que 
d’arbres et ne correspond plus à la vision de l’urbanisme que nous souhaitons porter. Nous pouvons donc partager 
les deux premiers alinéas de votre vœu. 

Mais pourquoi donc avoir rajouté un 3e alinéa ? Excusez-moi mais on vous voit venir, car nous le savons bien, 
ce 3e alinéa ne concerne pas du tout le 17e arrondissement mais une fois de plus le 20e arrondissement et la porte 
de Montreuil, ce projet contre lequel vous vous acharnez. 

En effet, ce projet comprend un immeuble-pont. En tant que communistes, nous n’avons rien pour les 
immeubles-ponts par principe, ni rien contre par principe non plus. Nous sommes même prêts à vous suivre, si cela 
vous fait plaisir, pour que le futur P.L.U. interdise la construction d’immeubles-ponts, mais à une exception près : 
celui de la porte de Montreuil. Car l’interdire serait repousser de très nombreuses années un projet massivement 
attendu dans le quartier le plus populaire de Paris et repousser de plusieurs années la création d’un espace 
végétalisé de milliers de mètres carrés et la plantation de centaines d’arbres. 

Les habitants de la porte de Montreuil veulent que ce projet démarre au plus vite. Ecoutez-les enfin et arrêtez 
donc de vous acharner contre eux. Beaucoup vivent d’ailleurs votre acharnement comme une discrimination sociale 
insupportable. 

Nous avons su nous retrouver autour de la création d’espaces verts. Nous travaillons ensemble sur un P.L.U. 
bioclimatique qui va augmenter massivement notre ambition en matière de création de pleine terre dans notre ville. 
Nous savons nous retrouver autour de la création de logements sociaux, autour de l’augmentation des comptes 
fonciers, logements et équipements. Alors travaillons ensemble et arrêtez de créer des clivages qui n’ont aucun sens. 

Bien entendu, nous voterons contre ce vœu. 

Mme Véronique LEVIEUX , adjointe, présidente. - Je vous remercie. 

Le vœu est-il maintenu ? 

M. Émile MEUNIER . - Oui, bien sûr, qu’il est maintenu. 

Mme Véronique LEVIEUX , adjointe, présidente. - Merci. 

Je mets aux voix, à main levée, le vœu n° 65 avec un avis défavorable de l’Exécutif. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le vœu n° 65 est rejeté. 

Vœu déposé par le groupe "Les Ecologistes" relatif à la proposition de rachat du stade 
du Parc des Princes. 

Vœu déposé par le groupe Communiste et Citoyen rela tif à l’avenir du Parc des Princes. 

Mme Véronique LEVIEUX , adjointe, présidente. - Nous examinons les vœux n° 66 et n° 67 relatifs à l’avenir 
du stade du Parc des Princes. 

La parole est à Mme Antoinette GUHL, pour le groupe "Les Ecologistes" pour présenter le vœu n° 66. 

Mme Antoinette GUHL . - Madame la Maire, chers collègues, Emmanuel GRÉGOIRE, vous déclariez il y a 
quelques semaines dans la presse la vente du Parc des Princes n’est pas une option prioritaire pour la Ville. Un mot 
est de trop dans cette phrase car, pour les "écolos", la vente du Parc des Princes n’est pas une option du tout. Pour 
nous, c’est non. 

Le vœu des écologistes, que nous vous présentons aujourd’hui, exprime clairement notre refus d’une 
quelconque vente du Parc des Princes, en l’occurrence ici au Qatar et ce, pour trois raisons : la première est que 
nous voulons préserver, protéger et garder public le patrimoine parisien ; la deuxième est que nous refusons une 
enclave qatarie commerciale en plein Paris ; la troisième est que nous voulons préserver notre Assemblée 
d’éventuelles dérives d’influence. 

Je disais, premièrement nous ne voulons pas nous défaire de ce patrimoine tant sportif que parisien qu’est le 
Parc des Princes. C’est une fierté parisienne et cela doit le rester. Cela fera bientôt 100 ans que le Parc des Princes 
a accueilli son premier match de foot. Il est donc un monument parisien, une partie de l’histoire de Paris. Seriez-vous 
prêt, Monsieur le Maire, à vendre la tour Eiffel ? Bien sûr que non. Eh bien, il en va de même pour le Parc des 
Princes. Je réaffirme que Paris est très attachée au PSG, bien entendu, et dans cet hémicycle, je sais que cela fait 
l’unanimité. Et bien sûr nous voulons que le PSG reste au Parc des Princes. Pour autant, il n’est pas audible 
d’imaginer la vente de ce patrimoine. 
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Deuxièmement, nous ne voulons pas d’une nouvelle enclave qatarie à Paris qui transformerait le Parc des 
Princes en un immense centre commercial et touristique. Le Qatar possède déjà à travers différents fonds 
d’investissement des joyaux parisiens : Balmain, Le Tanneur, le magasin Printemps Haussmann, l’hôtel Hyatt 
Regency place de l’Etoile pour ne citer qu’eux. Il s’agit de transactions privées hors de notre champ direct de 
compétences, mais là, le Parc des Princes est dans notre champ de compétences. Si des travaux sont nécessaires 
pour améliorer ce stade, alors ouvrons cette discussion sur les travaux mais oublions cette idée de vente. 

Enfin, dernier point… 

Mme Véronique LEVIEUX , adjointe, présidente. - Oui, il vous faut conclure. 

Mme Antoinette GUHL . - Dernier point, après le scandale Qatargate au Parlement européen et les soupçons 
de corruption mis au jour il y a à peine quelques jours, nous souhaitons appeler la Commission de déontologie à une 
très grande vigilance, afin de s’assurer qu’aucun Conseiller de Paris en conflit d’intérêts avec le Qatar ne puisse 
s’exprimer sur cette question et nous espérons que ce phénomène ne s’étende pas à notre hémicycle. 

Je vous remercie. 

Mme Véronique LEVIEUX , adjointe, présidente. - Je vous remercie. 

La parole est à Nicolas BONNET-OULALDJ pour le groupe Communiste et Citoyen sur le vœu n° 67. 

M. Nicolas BONNET-OULALDJ . - Merci, Madame la Maire. 

Mes chers collègues, nous avons regardé cela par médias interposés et à ce jour, les élus que nous sommes 
n’ont pas été du tout associés aux discussions. Le vœu que nous présentons avec le groupe Communiste est que 
l’on remette la question de l’évolution du Parc des Princes dans le jeu de la démocratie et que les Conseillers de 
Paris que nous sommes puissent s’exprimer sur l’avenir du Parc des Princes. 

Pourquoi ? Ma collègue l’a dit : le Parc des Princes est bien sûr le lieu privilégié du PSG, où l’équipe joue et on 
s’en réjouit, mais c’est d’abord un monument qui existe depuis 1897 à Paris. Il a d’abord été un vélodrome, qui a été 
d’ailleurs pendant très longtemps le vélodrome national ; la dernière course cycliste sur piste qui a eu lieu, c’est 
Raymond Poulidor qui l’a gagnée en 1954. Il y a eu jusqu’en 1967 l’arrivée du Tour de France et ce sont 54 arrivées 
du Tour de France au Parc des Princes. Il y a eu le départ du marathon. Il y a eu bien sûr les exploits du Quinze de 
France de rugby. Il y a eu des galas de boxe. Il y a eu le premier match de football américain en France. Il y a eu des 
fêtes de gymnastique. Il y a eu le concert de Johnny Hallyday. 

En fait, ce n’est pas simplement l’antre du PSG, c’est un monument inestimable et quand on entend les 
sommes qu’avance le PSG sur cette possibilité d’achat, j’aimerais quand même qu’on l’estime à la hauteur de 
l’histoire de ce patrimoine. Comme l’a dit ma collègue, c’est un patrimoine comme la tour Eiffel, comme le musée du 
Louvre, comme la Philharmonie de Paris. Donc on ne doit pas considérer cela comme une marchandise qui puisse 
se marchander dans une tractation comme le souhaiterait le PSG. 

En revanche, je suis d’accord avec l’idée que le Parc des Princes puisse évoluer. Il y a une demande, et 
notamment des supporters, pour qu’il puisse accueillir plus de supporters. Aujourd’hui le Parc des Princes, c’est plus 
de 48.000 places et l’équipe du PSG est à guichets fermés à tous les matchs… 

Mme Véronique LEVIEUX , adjointe, présidente. - Il faut conclure, s’il vous plaît. 

M. Nicolas BONNET-OULALDJ . - Je termine. 

Et ce que l’on puisse envisager des travaux pour atteindre les 60.000 places, c’est tout à fait honorable. 

Donc la question de la prise en charge et du coût de cette transformation doit être débattue. C’est le sens de 
notre vœu qui demande que le Conseil de Paris se prononce sur le devenir du Parc des Princes et s’oppose 
éventuellement à une vente si le cas est posé. 

Je vous remercie. 

Mme Véronique LEVIEUX , adjointe, présidente. - Pour vous répondre, je donne la parole à Emmanuel 
GRÉGOIRE. 

M. Emmanuel GRÉGOIRE , premier adjoint. - Merci beaucoup, Madame la Maire. 

Merci pour la présentation de ces deux vœux, un sujet mis à notre corps défendant dont l’actualité s’est invitée 
dans notre enceinte et c’est bien normal que nous puissions en débattre. 

La situation est finalement assez simple. Nous avons un élément du patrimoine parisien tout à fait exceptionnel. 
Je rappelle que tous les éléments du patrimoine parisien n’appartiennent pas à la Ville de Paris, malheureusement. 
Avec Paul SIMONDON, nous considérons mais, en l’occurrence, tout n’appartient pas en propriété à la Ville de Paris. 

Nous avons un usager du parc et il est peu commun : c’est l’équipe de foot de Paris, le Paris Saint-Germain qui 
a un projet de développement qui va nécessiter plusieurs centaines de millions d’euros d’investissement. 
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L’actionnaire du Paris Saint-Germain - sa nationalité m’est assez secondaire et je ne voudrais pas ostraciser ce 
pays plus que d’autres dans les relations que nous avons avec eux ; il est aussi facile d’y céder dans l’actualité 
portée par la Coupe du monde - dit : je ne veux pas payer des centaines de millions d’euros pour mettre à niveau le 
parc sans en devenir propriétaire. Nous, nous disons : d’accord, mais premièrement tout n’est pas à vendre par 
principe, et deuxièmement nous privilégions l’hypothèse d’un bail emphytéotique à long terme, à renégocier d’ailleurs 
puisque nous en avons un qui court jusqu’en 2043. 

Ce sont des discussions de travail entre la Ville et un organisme sportif. Ce n’est pas la première fois que cela 
existe, cela s’est posé sur des dizaines d’autres dossiers et cela se posera. 

Ce que je veux dire de façon très claire, c’est que d’abord la Ville souhaite que son club historique, le Paris 
Saint-Germain, reste au Parc des Princes. C’est un impératif et je crois dans l’intérêt supérieur du club lui-même et 
donc de ses actionnaires. Puis c’est évidemment d’abord aux joueurs et aux supporters que je pense. 

Deuxième chose, la Ville souhaite accompagner la stratégie de développement du PSG. Je trouve 
particulièrement vertueux, y compris sur le plan environnemental, qu’on le fasse dans une stratégie de mise à niveau 
du Parc des Princes, plutôt que dans une stratégie qui serait totalement ubuesque sur le plan environnemental d’aller 
construire une enceinte ailleurs. 

Donc des discussions sont à mener. C’est pourquoi nous souhaitons émettre un avis favorable sur le vœu 
communiste parce qu’il dit ce qui peut nous rassembler tous, c’est-à-dire qu’il y a différentes hypothèses et il faut en 
discuter. A la fin des fins, c’est le Conseil de Paris et uniquement lui qui en décidera. 

Et j’émettrai un avis défavorable sur le vœu écologiste, parce que je le trouve déséquilibré dans la rédaction de 
ses considérants. Le principe de la réalité de la vie est que l’on ne ferme pas une porte avant de discuter avec 
l’ensemble des parties et de l’ensemble des paramètres. 

Mme Véronique LEVIEUX , adjointe, présidente. - Je vous remercie. 

J’ai une demande d’explication de vote tout d’abord du groupe Changer Paris sur les deux vœux. 

Je donne la parole à Vincent BALADI. 

M. Vincent BALADI . - Madame la Maire, mes chers collègues, le Parc des Princes, c’est le Paris Saint-
Germain, et le PSG c’est le Parc des Princes et ce, depuis 1974. 

L’histoire du club et celle du stade sont intimement liées. Plusieurs générations successives de supporters 
parisiens ont vibré dans les travées du Parc face aux performances des centaines de joueurs qui ont porté le maillot 
parisien. Il est ainsi inconcevable d’imaginer ce club ailleurs qu’au Parc des Princes et d’imaginer ce stade sans les 
matchs du PSG. C’est ce que vous semblez dire d’ailleurs maintenant. 

Les deux vœux présentés, que l’on doit étudier ici, ne se basent que sur des articles de presse plus ou moins 
fondés, des réactions diverses et variées, et surtout peu d’informations fiables. Dans l’un des deux vœux, il est 
évoqué, par exemple, une valeur patrimoniale, je cite : "estimée entre 200 millions et 1 milliard d’euros". Vous 
rendez-vous compte ? Il y a un rapport de 1 à 5, soit 800 millions d’euros de différence, ce qui n’est pas rien. 

La seule dimension liée au PSG qui nous intéresse ici est celle de la résidence du club au Parc des Princes, 
dont la Ville, je le rappelle, est propriétaire et le contrat d’exploitation actuel a commencé en 2014 et court jusqu’en 
2044. Nous avons donc le temps de voir venir. 

Si une offre officielle doit arriver à la Ville de Paris, il conviendra bien sûr alors de l’étudier et surtout de fonder 
nos débats sur des conditions précises, par exemple de destination et surtout une étude sérieuse de la valeur réelle 
du Parc des Princes. Seul point ou d’ailleurs nous sommes d’accord avec le vœu des communistes : il faut que cela 
vienne au Conseil de Paris et que cela soit débattu, et non sur des rumeurs juste parues dans la presse. 

Pour toutes ces raisons, nous voterons contre le vœu des écologistes et nous nous abstiendrons sur le vœu 
des communistes. 

Je vous remercie pour votre attention. 

Mme Véronique LEVIEUX , adjointe, présidente. - Je vous remercie, cher Vincent. 

Je donne la parole pour le groupe Paris en commun à Emmanuel COBLENCE également sur les deux vœux 
présentés. 

M. Emmanuel COBLENCE . - Merci beaucoup, Madame la Maire. 

Nous voterons contre le vœu déposé par le groupe "Les Ecologistes" et pour le vœu déposé par le groupe 
Communiste et Citoyen. Une rapide explication de vote autour de trois points mais beaucoup a déjà été dit par 
Emmanuel GRÉGOIRE. 

D’abord, je voudrais rappeler que les histoires respectives du PSG d’une part, du Parc des Princes et de Paris 
d’autre part sont absolument indissociables. Le club, le stade, la Ville, tout cela évidemment fonctionne de concert. 
Nous sommes très attachés à cela et nous souhaitons absolument que le club puisse rester au Parc. Lorsque les 
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téléspectateurs regardent un match du PSG, ils voient toujours, en arrière-plan du Parc des Princes, la tour Eiffel, 
symbole de ce lien indéfectible qui existe entre la Ville et le club. 

Ensuite, je voudrais rappeler que ce stade est sur un terrain foncier qui est situé dans l’un des quartiers les plus 
chers de Paris et personne ne comprendrait évidemment que l’on brade ce patrimoine. 

Enfin et surtout, je voudrais témoigner notre totale confiance en l’Exécutif pour continuer toute discussion avec 
le club qui serait nécessaire pour trouver une solution qui puisse satisfaire les intérêts de chacun, y compris sur 
l’augmentation de la capacité d’accueil, cela a été évoqué et c’est un sujet technique et juridique complexe, avec un 
modèle économique pérenne et en lien bien sûr avec les demandes des supporters. 

Je vous remercie. 

Mme Véronique LEVIEUX , adjointe, présidente. - Je vous remercie. 

Les deux vœux sont maintenus n° 66 et n° 67. 

Monsieur BOURNAZEL, est-ce une demande d’explication de vote également ? Je vous en prie, allez-y. 

M. Pierre-Yves BOURNAZEL . - Merci beaucoup, Madame la Maire. 

Je voudrais évoquer trois points. 

Le premier pour dire notre attachement au club du Paris Saint-Germain, au lieu emblématique et historique du 
Parc des Princes et à la nécessité de maintenir le club au Parc des Princes. 

Deuxièmement, je voudrais dire que nous voterons le vœu du groupe Communiste, parce que nous sommes 
attachés à la souveraineté du Conseil de Paris pour prendre les décisions le moment venu qui s’imposeraient 
éventuellement dans l’intérêt général et dans l’intérêt de Paris. 

Troisièmement, nous allons nous abstenir sur le vœu des écologistes parce qu’il a au moins un mérite qui est 
celui de nous alerter sur un certain nombre de risques. 

Mme Véronique LEVIEUX , adjointe, présidente. - Très bien. 

Nous passons donc au vote sur ces deux vœux. 

Tout d’abord, je mets aux voix, à main levée, le vœu n° 66 déposé par le groupe "Les Ecologistes" avec un avis 
défavorable de l’Exécutif. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le vœu n° 66 est rejeté. 

Je mets aux voix, à main levée, le vœu n° 67 déposé par le groupe Communiste et Citoyen avec un avis 
favorable de l’Exécutif. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le vœu est adopté. (2022, V. 312). 

Vœu déposé par le groupe Communiste et Citoyen rela tif à l’inscription de nouvelles 
réserves pour espaces verts au Plan local d’urbanis me bioclimatique. 

Mme Véronique LEVIEUX , adjointe, présidente. - Nous examinons le vœu n° 68 relatif à l’inscription de 
nouvelles réserves pour espaces verts au Plan local d’urbanisme bioclimatique. 

La parole est à Nicolas BONNET-OULALDJ. 

M. Nicolas BONNET-OULALDJ . - Merci, Madame la Maire. 

On a tendance toujours à dire qu’on veut construire et qu’on bétonne. Eh bien, pour une fois, je vais aller à 
l’encontre de cette rumeur puisque nous présentons un vœu où nous demandons encore plus d’espaces verts à 
Paris. 

La Ville poursuit son objectif de 40 % d’espaces verts de pleine terre en 2050. Cela suppose une forte 
augmentation du nombre d’espaces verts à végétaliser et nous en sommes pleinement conscients. C’est 300 
hectares supplémentaires d’espaces verts ouverts au public en 2050 que nous souhaitons et devons atteindre. Trois 
cents hectares pour atteindre un objectif de 10 mètres carrés par habitant, en particulier dans les quartiers "politique 
de la ville", souvent les plus lésés en matière environnementale, et en faire sur tous les plans. 
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C’est donc à la fois une question sociale et une question de santé publique. Pour atteindre cet objectif, nous 
devons aujourd’hui agir pour produire ces hectares supplémentaires. Cela implique un travail pour identifier les 
parcelles susceptibles de devenir des espaces de réserve et pour accueillir de nombreux espaces verts. Je pense 
notamment au 20e arrondissement, où le nombre d’emplacements est très limité, et pourtant nous, communistes, 
avons fourni un travail pour identifier de nombreuses parcelles susceptibles de devenir des espaces verts. 

C’est pourquoi à travers ce vœu, nous vous proposons de nombreuses adresses, plus de quarante à travers 
Paris, et une quinzaine dans le 20e arrondissement qui devront être étudiées dans le cadre de la révision du P.L.U. 

Je vous remercie. 

Mme Véronique LEVIEUX , adjointe, présidente. - Je vous remercie. 

La parole est à Emmanuel GRÉGOIRE, pour vous répondre. 

M. Emmanuel GRÉGOIRE , premier adjoint. - Merci beaucoup. 

Merci beaucoup, Monsieur le Président, pour votre intervention sur la présentation de ce vœu. Je voudrais 
remercier le groupe Communiste et Citoyen, et à travers vous l’ensemble des groupes qui, soit par vœu, soit dans le 
travail technique avec mon cabinet et la Direction de l’Urbanisme, concourent à l’identification de toutes les 
opportunités que nous devons réviser à l’occasion du travail sur le P.L.U. bioclimatique ; ce sont notamment les 
prescriptions localisées en matière d’espaces verts, en matière de logement social. 

Je souhaitais donc émettre un avis favorable sur ce vœu et merci pour le travail d’approfondissement que cela 
permettra dans les semaines qui viennent. 

Mme Véronique LEVIEUX , adjointe, présidente. - Merci. 

La parole est à Nelly GARNIER pour une explication de vote pour le groupe Changer Paris. 

Mme Nelly GARNIER . - Merci, Madame la Maire. 

Chers collègues, un vœu des communistes pour des réserves d’espaces verts, cela nous a interpellés. Cela 
nous a interpellés parce qu’on peut reconnaître au moins une constance à cette majorité sous la pression du groupe 
Communiste qui est plutôt de chercher à bétonner la moindre parcelle où on peut faire de la végétalisation en pleine 
terre. 

Donc, quand nous avons vu ce vœu, nous nous sommes dit : enfin, ils ont compris que Paris est une ville 
dense, ils ont compris que Paris va être soumise à des températures de plus en plus élevées, ils ont compris que le 
bon sens exige de préserver tous les espaces non minéralisés existants pour les végétaliser. Puis nous avons 
regardé en détail les adresses, ce sont des adresses qui ont déjà fait l’objet de végétalisation ou des bouts de 
trottoirs ou des coins de rue. Tout de suite, cela nous a refroidis. Puis nous avons regardé les arrondissements 
concernés et là, rien pour le 5e, le 6e, le 9e, le 16e ou encore le 11e. Le 11e arrondissement dont je suis élue, ce 
11e qui est le plus dense de Paris et que vous ne cessez de bétonner dès que vous le pouvez. 

Alors, qu’est-ce qu’on peut vous dire ? Que ce n’est pas en verdissant trois bouts de trottoirs que nous lutterons 
contre le réchauffement climatique. En réalité, il suffirait de confronter la liste que vous proposez pour des réserves 
en espaces verts à la liste que vous proposez pour des réserves en logements sociaux pour comprendre que votre 
objectif n’est pas de renoncer à la densification et à la bétonisation. 

Il faut être clair, nous avons une divergence de vision pour l’avenir de Paris. Assumons-le. Vous voulez 
construire toujours plus et bétonner toujours plus, eh bien nous, nous considérons que si nous voulons que Paris 
reste une ville vivable, il faut planter des arbres et non couler de nouveaux mètres cubes de béton. 

C’est pourquoi nous voterons contre ce vœu et j’invite le groupe "Les Ecologistes" à la responsabilité car ils 
seront comptables de ce bilan bétonné en 2026. 

Je vous remercie. 

Mme Véronique LEVIEUX , adjointe, présidente. - Je vous remercie. 

Je mets donc aux voix, à main levée, le vœu n° 68 du groupe Communiste et Citoyen avec un avis favorable de 
l’Exécutif. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le vœu est adopté. (2022, V. 313). 
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Vœu déposé par le groupe Changer Paris relatif à l’ intérêt métropolitain de la Z.A.C. 
"Bercy-Charenton". 

Mme Véronique LEVIEUX , adjointe, présidente. - Nous examinons le vœu n° 69 relatif à l’intérêt métropolitain 
de la Z.A.C. "Bercy-Charenton". 

La parole est à Franck MARGAIN, pour le groupe Changer Paris. 

M. Franck MARGAIN . - Madame la Maire, les objectifs de la Métropole sont d’accélérer le rééquilibrage entre 
les territoires qui la composent et d’anticiper les mutations écologiques, urbanistiques, économiques et d’assurer la 
continuité urbaine entre les communes, afin d’améliorer le cadre de vie de ses habitants. 

Il se trouve que les nouveaux projets fixés dans le cadre de la Z.A.C. "Bercy-Charenton" s’inscrivent dans des 
orientations portées par la Métropole, comme le désenclavement du territoire, l’amélioration de la fonctionnalité 
écologique de ce territoire entre la Seine et le bois de Vincennes, et l’inscription de ce territoire dans son histoire 
avec la conception d’un quartier durable et résilient. 

Le rapport de la C.R.C., intitulé "La Zone concertée d’aménagement "Paris Rive gauche"" de février 2022, 
préconise que "Les enjeux métropolitains des Z.A.C. "Paris Rive gauche" et "Bercy-Charenton" justifieraient 
l’implication de la Métropole du Grand Paris", de proposer à la Métropole du Grand Paris de s’associer aux plus 
importantes des nouvelles zones d’aménagement concédées à la SEMAPA et de participer au capital de la société 
en mentionnant expressément la Z.A.C. de "Bercy-Charenton". 

En raison des caractéristiques de la Z.A.C. "Bercy-Charenton", des objectifs de la Métropole, des 
préconisations de la C.R.C., cela aurait de la cohérence que la Métropole du Grand Paris soit associée à la Z.A.C. de 
"Bercy-Charenton". Comment justifier que la Ville ne puisse pas demander le soutien financier et l’expertise de la 
Métropole sur un tel dossier ? 

Nous vous demandons donc ainsi par l’intermédiaire de ce vœu que la Ville de Paris sollicite la Métropole du 
Grand Paris pour la reconnaissance de l’intérêt métropolitain de la Z.A.C. "Bercy-Charenton". 

Nous vous remercions. 

Mme Véronique LEVIEUX , adjointe, présidente. - Je vous remercie. 

La parole est à Emmanuel GRÉGOIRE pour vous répondre. 

M. Emmanuel GRÉGOIRE , premier adjoint. - Merci beaucoup, Madame la Maire. 

Monsieur le Conseiller, merci pour ce sujet que nous avons déjà eu l’occasion d’aborder au conseil du 12e 
arrondissement. 

Ce vœu est très curieux, parce que vous faites un vœu demandant de faire de la Z.A.C. "Bercy-Charenton" une 
Z.A.C. métropolitaine, ce que ne nous demandent ni les deux collectivités locales concernées, en l’occurrence la Ville 
de Paris et la Ville de Charenton, ni même, je pourrais le dire, l’établissement public territorial qui englobe Charenton. 
Et surtout, ce n’est absolument pas une demande de la Métropole du Grand Paris. 

C’est tout de même bizarre que l’opposition municipale parisienne demande quelque chose qui n’est pas 
demandé par la majorité métropolitaine. Je le dis puisque Valérie MONTANDON, qui présentait ce vœu en Conseil 
d’arrondissement, est conseillère métropolitaine également. 

Aujourd’hui, nous travaillons extrêmement bien avec la Ville de Charenton, évidemment avec la mairie du 12e 
arrondissement, avec notre aménageur la SEMAPA sur la partie parisienne et avec Grand Paris Aménagement qui 
est l’aménageur sur la partie charentonnaise. Il n’y aurait aucun intérêt à faire de cette Z.A.C. une Z.A.C. 
métropolitaine. Nous y perdrions du temps. Et si l’esprit du vœu est de dire qu’il faut avoir une vision métropolitaine 
pour faire cette Z.A.C., c’est évidemment déjà le cas et toutes les réunions que nous organisons sont quasiment 
conjointes avec le maire de Charenton et avec les autorités compétentes qui concourent, que ce soit le propriétaire 
actuel, la S.N.C.F., mais également la Préfecture de Région. 

D’une certaine manière, je trouve ce vœu bizarre parce qu’il est sans objet sur le fond et je crois qu’il caresse le 
fantasme qu’en faisant de cette Z.A.C. une Z.A.C. métropolitaine, vous nous empêcheriez de mettre en œuvre le 
projet que nous avons présenté aux électeurs et qui a été validé par les électeurs. 

Nous allons donc y travailler tous ensemble, il y a encore beaucoup d’étapes à franchir et je serai heureux de le 
faire avec vous. 

Mme Véronique LEVIEUX , adjointe, présidente. - J’ai une demande d’explication de vote du groupe "Les 
Ecologistes". 

La parole est à Émile MEUNIER. 

M. Émile MEUNIER . - Merci, Madame la Maire. 
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Mes chers collègues, sur la philosophie générale portée par ce vœu, qui est de dire qu’il faut penser davantage 
l’aménagement à l’échelle métropolitaine et arrêter de penser commune par commune, a fortiori lorsque cela se 
trouve autour du périphérique, nous sommes d’accord, nous le disons depuis toujours. 

Je trouve d’ailleurs que la Ville de Paris, qui avait un élan métropolitain sous le premier mandat de Mme 
HIDALGO, s’est en quelque sorte un peu essoufflée. C’est aussi ce que l’on peut constater lorsqu’on lit le rapport de 
la Cour régionale des comptes sur comment Paris s’inscrit dans le projet métropolitain. Je pense qu’il faut que l’on 
relance cette belle vision qui est de réunifier le territoire métropolitain, de lever les barrières et de se donner le moyen 
de les faire. 

Sur ce point en particulier, je vais partager l’avis du premier adjoint. Je pense que c’est une mauvaise idée, 
cela arrive beaucoup trop tard. Je dirais même que ce serait problématique d’un point de vue urbain, car lorsqu’on 
voit le projet qui est fait à Charenton, c’est-à-dire des tours de 180 mètres de haut qu’on a réussi à stopper à Paris, je 
ne voudrais pas que cela vienne déborder sur Paris. 

Donc on est en train de travailler, avec la maire du 12e arrondissement et l’ensemble de la majorité, à faire un 
bon projet à Bercy. Continuons dans ce sens. 

En revanche, la question des Z.A.C. métropolitaines peut se poser à d’autres endroits. On pense peut-être à la 
porte de la Villette, peut-être à Bruneseau Sud, qui est au Sud de Bruneseau Nord où il y avait aussi un projet de 
tours mais qui a été abandonné. Il faut que l’on ne pense pas seulement bilatéral ville et Paris, mais intérêt 
métropolitain. Autour du périphérique, en réalité, c’est la ceinture verte et cela profite à l’ensemble de la Métropole, 
c’est un intérêt supérieur à l’intérêt des deux villes concernées. 

Je vous remercie. 

Mme Véronique LEVIEUX , adjointe, présidente. - Je vous remercie. 

Je mets donc aux voix, à main levée, le vœu n° 69 du groupe Changer Paris avec un avis défavorable de 
l’Exécutif. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le vœu n° 69 est rejeté. 

Vœu déposé par le groupe Changer Paris relatif à la  constitution de la Ville de Paris en 
partie civile dans l’affaire dite du "Parc des Expo sitions / de la tour Triangle". 

Mme Véronique LEVIEUX , adjointe, présidente. - Nous examinons le vœu n° 70 relatif à la constitution de la 
Ville de Paris en partie civile dans l’affaire dite du "Parc des Expositions / de la tour Triangle". 

La parole est à Antoine BEAUQUIER, pour le groupe Changer Paris. 

M. Antoine BEAUQUIER . - Merci, Madame la Maire. 

L’Exécutif de la Ville a manifesté au cours de ces derniers jours son attachement notamment au principe de la 
transparence et de la probité, et nous nous en réjouissons. Mais cette transparence ne doit pas être sélective et il 
nous semble que la transparence doit être faite sur ce qui s’est passé dans la gestion du Parc des Expositions. 

En effet, en mars 2020, la Chambre régionale des comptes d’Ile-de-France a rendu un rapport. Je vous en lis 
une ligne : "La Ville de Paris a accepté de verser une indemnité de résiliation à la société "Viparis" - cette indemnité 
est de 263 millions d’euros - alors que celle-ci n’a pas démontré avoir subi un préjudice. En effet, titulaire d’un 
nouveau contrat qui, de fait, succède au précédent, la société a continué d’exploiter les installations. Elle ne pouvait 
donc se voir indemniser de biens dont elle continue de disposer et d’un manque à gagner dont elle ne souffre pas. 
Au terme d’une négociation inégale, la Ville de Paris a conclu avec "Viparis" un bail emphytéotique administratif dans 
des conditions en partie contestables". 

Au regard de ce rapport, une plainte a été déposée par "Anticor". Des investigations sont en cours et nous 
voudrions savoir si la Ville s’est constituée partie civile. De deux choses l’une, s’il y a un juge d’instruction qui a été 
désigné et, dans ce cas, nous devons nous constituer partie civile parce que c’est peut-être les intérêts de la Ville et 
des Parisiens qui ont été lésés. Si aujourd’hui il n’y a pas de juge d’instruction désigné, il est temps que la Ville à son 
tour saisisse le Parquet pour que nous en sachions plus sur ces faits. 

Mme Véronique LEVIEUX , adjointe, présidente. - Je vous remercie. 

Pour vous répondre, la parole est à Patrick BLOCHE. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint. - Merci beaucoup, Madame la Maire. 
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Monsieur le Conseiller, cher collègue, vous vous êtes permis d’exposer en détail et de faire des commentaires 
sur une affaire, je le rappelle, qui est actuellement entre les mains de la justice. Je serai de fait, au risque de vous 
décevoir, plus prudent que vous dans mes commentaires. 

Je rappelle, s’il était besoin, que la Ville s’est toujours mise à disposition de la justice, avec une participation 
active des élus, dont la Maire, qui ont fourni tous les documents dès que ceux-ci ont été demandés et qu’elle entend 
participer pleinement à la manifestation de la vérité. Ces documents permettront, nous en sommes d’ores et déjà 
convaincus, de démontrer qu’il n’y a pas eu de favoritisme et, de ce fait, il s’agira notamment d’établir qu’il n’y a pas 
eu d’entrave à la liberté d’accès et à l’égalité des candidats dans les marchés publics et les contrats de concession. 

La Ville a une ligne constante, celle de défendre ses intérêts dans les procédures où elle est mise en cause. 
C’est la raison pour laquelle je vous informe qu’elle s’est d’ores et déjà constituée partie civile dans cette affaire. 

Voilà pourquoi je vous demande de bien vouloir retirer votre vœu puisqu’il est satisfait. 

Mme Véronique LEVIEUX , adjointe, présidente. - Monsieur BEAUQUIER ? 

M. Antoine BEAUQUIER . - Je retire mon vœu et je vous remercie d’avoir répondu clairement à ma demande. 

Mme Véronique LEVIEUX , adjointe, présidente. - Très bien. Merci à vous. 

2022 DTEC 49 - Adhésion de la Ville de Paris au pro gramme de l'Organisation des 
Nations Unies "Making Cities Resilient". 

Mme Véronique LEVIEUX , adjointe, présidente. - Nous examinons le projet de délibération DTEC 49 : 
adhésion de la Ville de Paris au programme de l’Organisation des Nations Unies "Making Cities Resilient". 

La parole est à Vincent BALADI pour le groupe Changer Paris. 

M. Vincent BALADI . - Madame la Maire, mes chers collègues, "Making Cities Resilient 2030" ou M.C.R. 2030 
est un programme lancé en 2020 par l’Organisation des Nations-Unies qui s’inscrit dans une dynamique 
d’engagement au sein du Mouvement mondial des villes face aux enjeux du XXIe siècle. 

Concrètement, ce programme vise à ce que les villes adaptent leurs infrastructures pour réduire les risques 
environnementaux et renforcer leur résilience. Faire en sorte que les villes deviennent inclusives, sûres, résilientes et 
durables d’ici 2030, tel est l’objectif de ce programme. 

Cette initiative multipartite co-créée avec des partenaires regroupe aujourd’hui 1.400 villes dans le monde, dont 
200 en Europe, avec notamment la Ville de Cannes qui a été pionnière et première en France avec son maire David 
LISNARD. 

La M.C.R. 2030 offre aux villes des conseils et un soutien pour améliorer la planification stratégique, pour 
réduire les risques de catastrophe et mettre en œuvre les mesures. En participant à ce programme, la Ville de Paris 
bénéficiera de l’appui du programme et de sa visibilité. Par cette adhésion, la Ville s’engage à poursuivre son 
engagement en faveur de la résilience et à renforcer sa stratégie de réduction des risques de catastrophe - à ce titre, 
permettez-moi de demander une attention particulière sur les risques de crue de la Seine et tous les risques 
climatiques d’ailleurs - et enfin à mettre en œuvre, réaliser et maintenir des actions spécifiques de résilience dans 
tous les services de la Ville, et partager ces retours d’expérience avec d’autres villes du réseau. 

Je vous remercie pour votre attention. 

Mme Véronique LEVIEUX , adjointe, présidente. - Je vous remercie. 

Pour vous répondre, la parole est à Pénélope KOMITÈS. 

Mme Pénélope KOMITÈS , adjointe. - Merci. 

Monsieur BALADI, effectivement les villes du monde entier sont confrontées à une multiplication de risques. 
Dans ce contexte, la Ville de Paris a acquis la conviction qu’il fallait dépasser les réponses que nous pourrions 
émettre crise par crise, et inventer une nouvelle approche qui est fondée sur la recherche de transversalité et 
soutenabilité à long terme. L’idée est vraiment d’essayer d’anticiper, afin d’éviter les crises quand c’est possible, de 
les gérer au mieux quand elles surviennent et surtout de tirer des enseignements au fur et à mesure pour améliorer 
la pertinence de notre action publique. 

Nous avons été pionniers, en tant que Ville de Paris, puisque nous avons adopté la première stratégie de 
résilience en 2017. Vous avez eu d’ailleurs, comme tous les Conseillers de Paris, le bilan des 35 actions de cette 
stratégie. Nous avons engagé sa refonte, afin de l’actualiser et d’engager aussi une dynamique de mobilisation plus 
large que lors de la mise en place de la stratégie 2017 avec l’ensemble des acteurs et des habitants du territoire 
parisien. D’ailleurs, la maire du 8e arrondissement, qui a participé à la deuxième réunion du comité stratégique la 
semaine dernière, s’est montrée particulièrement volontariste pour accueillir des événements dans cet 
arrondissement. 
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Comme vous l’avez dit, au niveau international, ce programme va nous permettre de constituer un partenariat, 
va nous permettre effectivement d’obtenir des conseils, un soutien pour mieux appréhender les enjeux de réduction 
des risques, aussi bien des crues que des canicules, de manière à améliorer notre planification stratégique et 
prendre des mesures pour renforcer la résilience urbaine. 

C’est parce que Paris est une des villes les plus avancées en matière de résilience urbaine que l’O.N.U. nous a 
effectivement proposé de rejoindre ce programme. Les villes, qui ont déjà engagé des stratégies, sont invitées 
également à guider, conseiller et soutenir les autres, ce que nous allons faire. 

Grâce à ce programme, nous allons bénéficier de l’appui, de la visibilité, d’échanges, de partenariats. Nous 
allons donc rejoindre le groupe des villes motrices et nous pourrions même y jouer un rôle de leader, notamment 
pour les autres collectivités françaises. 

Donc merci de votre intervention et de votre intérêt sur ce projet. 

Mme Véronique LEVIEUX , adjointe, présidente. - Je vous remercie. 

Je mets donc aux voix, à main levée, le projet de délibération DTEC 49. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DTEC 49). 

2022 DTEC 57 - Participation de la Ville de Paris à  l’organisation du Forum zéro carbone 
le 8 décembre 2022 et signature d’une convention de  partenariat avec la SAS "La 
Tribune Nouvelle". 

Mme Véronique LEVIEUX , adjointe, présidente. - Nous examinons le projet de délibération DTEC 57 : 
participation de la Ville de Paris à l’organisation du Forum zéro carbone le 8 décembre 2022 et signature d’une 
convention de partenariat avec la SAS "La Tribune Nouvelle". 

La parole est à Aminata NIAKATÉ, pour "Les Ecologistes". 

Mme Aminata NIAKATÉ . - Excusez-moi, je n’avais pas anticipé cette prise de parole. 

Je me suis inscrite sur ce projet de délibération relatif à l’organisation du Forum zéro carbone. 

Dans l’absolu, c’est intéressant d’avoir un débat sur ce sujet, mais il y a une chose qui me pose problème dans 
ce projet de délibération, ce sont les intervenants. Par exemple, sur le domaine de la santé, c’est comme si on 
laissait intervenir les cigarettiers à un Forum sur la santé. Sur la question du carbone, certains intervenants, certains 
partenaires, tel BNP Paribas, sont les plus gros émetteurs de CO2 et cela donne l’image de cautionner finalement 
ces émissions et de soutenir ce "green washing". 

Raison pour laquelle nous ne voterons pas ce projet de délibération. 

Mme Véronique LEVIEUX , adjointe, présidente. - Je vous remercie. 

Pour vous répondre, la parole est à Pénélope KOMITÈS. 

Mme Pénélope KOMITÈS , adjointe. - Merci. 

Cet événement Forum zéro carbone, qui était organisé par "La Tribune et France Urbaine", a eu lieu dans 
d’autres municipalités, puisqu’il a eu lieu à Bordeaux, Toulouse, Marseille, Montpellier, et il va reprendre par Lyon au 
mois de février. 

C’était la semaine dernière et j’imagine que vous avez peut-être pu suivre les débats. Il y avait à peu près 650 
décideurs et élus présents et presque 200.000 personnes en distanciel. Cela a été effectivement une journée de 
débats intéressants qui a permis de favoriser le dialogue entre les entreprises, les citoyens et les territoires. 

Bien évidemment, l’objectif était de mobiliser l’ensemble des acteurs autour de l’enjeu climatique, autour des 
recommandations du G.I.E.C. Cela nous a permis de faire connaître notre action en matière de climat, de résilience. 
Il y avait d’ailleurs de nombreux écologistes dans la salle, puisque le maire de Bordeaux est intervenu dans une table 
ronde, tout comme le vice-président de Dijon métropole ou également la vice-présidente de la Métropole de Lyon. 

Effectivement, pour rendre possible la tenue de cet événement, "La Tribune", qui a pris en charge l’organisation 
de cet événement, a bénéficié d’un certain nombre de partenariats très larges, parce que quand vous regardez le 
nombre de partenaires, c’est énorme, et ces partenariats ont été noués totalement indépendamment de celui qui 
concerne la Ville de Paris. 

Je souligne également que les tables rondes ont donné lieu à des discussions contradictoires et que la 
présence de tel ou tel intervenant dans le programme ne constitue en aucun cas un soutien de la part de la Ville de 
Paris à la structure qu’ils représentent ni à leurs propos. 
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Je pense qu’il était intéressant que ce Forum puisse se tenir à Paris, ce qui nous a permis d’avoir des 
échanges effectivement très constructifs. Quant à BNP Paribas, je vous invite peut-être à vous rapprocher de vos 
collègues d’autres collectivités qui accueillent effectivement ce Forum avec les mêmes partenaires. 

Mme Véronique LEVIEUX , adjointe, présidente. - Je vous remercie. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DTEC 57. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DTEC 57). 

2022 DTEC 17 - Approbation de la convention-cadre d ’objectifs et d’actions entre 
"Haropa Port Paris" et la Ville de Paris 2022-2026.  

Mme Véronique LEVIEUX , adjointe, présidente. - Nous examinons le projet de délibération DTEC 17 : 
approbation de la convention-cadre d’objectifs et d’actions entre "Haropa Port Paris" et la Ville de Paris 2022-2026. 

La parole est à Émile MEUNIER, pour le groupe "Les Ecologistes". 

M. Émile MEUNIER . - Merci, Madame la Maire. 

Mes chers collègues, ce projet de délibération est très important. Je le disais dans mon introduction de 5e 
Commission, il concerne toutes les berges de voies sur Seine, et on sait à quel point les Parisiens sont attachés à 
ces berges et évidemment nous aussi. Mais ces berges n’appartiennent pas à la Ville de Paris, elles appartiennent à 
"Haropa", qui est le port Havre Rouen Paris, un des plus gros ports d’Europe, et un peu à "Voies navigables de 
France". 

Pour ce qu’il se passe sur ces berges, on est donc obligé de le faire en coopération avec le propriétaire pour 
l’Etat qui est "Haropa" et ce projet de délibération vient organiser tout cela jusqu’en 2026. Pour nous, c’est un bon 
projet de délibération. Néanmoins, on a quelques principes que l’on voudrait rappeler et des interrogations. 

Le premier principe est que ces berges doivent être en priorité réservées aux piétons. Je dis cela parce que, 
dans le projet "Axe Seine", qui va de Paris au Havre, tout le monde veut utiliser la Seine. Il y a le transport fluvial de 
personnes, le transport de marchandises, les points logistiques, les ports, le commerce, un peu de transports, la 
renaturation, la biodiversité et les piétons. 

Pour les écologistes, la priorité, ce sont des piétons sur les voies sur berges et une Seine au meilleur niveau de 
renaturation et de biodiversité. Il ne faut pas de coupures mais une véritable continuité tout au long de ces quais. Sur 
ce point, la convention insiste beaucoup sur tout le travail qui doit être mené auprès des ports et des points 
logistiques et c’est une bonne chose. Mais sur la renaturation, on évoque qu’une étude et je pense que l’on gagnerait 
à avoir un vrai programme avec des objectifs, tronçon par tronçon, financés au moins jusqu’en 2026. 

Le deuxième point est que ces berges ne doivent pas devenir des surfaces commerciales. Qu’il y ait quelques 
guinguettes, quelques péniches où on puisse y boire un verre, c’est une bonne chose et je suis le premier à en 
profiter. Néanmoins, nous pensons que c’est suffisant et qu’il n’en faut pas plus. Et à la lecture de cette convention, 
on n’arrive pas bien à savoir si on s’arrête là ou si on en fait plus. 

Le troisième point est l’aménagement des ports et des centres logistiques. Pour les ports, Point du Jour, Javel, 
Bercy, National, vous vous rappelez de toutes les discussions sur le port de Javel dans le 15e arrondissement. C’est 
très important de penser ces ports avec les élus locaux, les mairies d’arrondissement en premier lieu, mais aussi 
avec les habitants. Sur ce point, je voulais vraiment vous remercier, parce que j’imagine que cela a dû être un point 
de négociation assez dur avec "Haropa" qui a bien sûr envie d’avoir le contrôle sur ses ports. Il est clairement écrit 
que les élus, les mairies d’arrondissement et les citoyens seront associés et c’est une bonne chose et encore merci 
pour cela. 

Un dernier point d’alerte : l’aménagement de ces ports et de ces points logistiques, puisqu’on en a besoin 
évidemment pour alimenter Paris et vider les camions qu’il vaut mieux mettre sur la Seine, ne doit pas faire l’objet de 
valorisation foncière. J’entends par là que "Haropa" qui, pour financer l’aménagement de son port, met un peu de 
bureaux, un petit commerce, une buvette, etc. On a vu cela ailleurs. Sur les berges de Seine, cela ne doit pas être le 
cas. Je ne crois pas que ce soit le cas, à la lecture de la convention, mais je voulais m’en assurer. 

Je vous remercie de bien vouloir nous indiquer si vous partagez ces objectifs et de lever ces interrogations. 

(Mme Pénélope KOMITÈS, adjointe, remplace Mme Véronique LEVIEUX au fauteuil de la présidence). 

Mme Pénélope KOMITÈS , adjointe, présidente. - Pour vous répondre, je vais donner la parole à Pierre 
RABADAN. 

M. Pierre RABADAN , adjoint. - Merci, Madame la Maire. 
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Merci, Émile MEUNIER, pour les questions que vous avez posées et qui permettent de mettre en avant cette 
convention-cadre. Je vais essayer de répondre à quelques-unes de vos questions, mais avant je vais présenter à 
ceux qui nous écoutent quelques-uns des objectifs majeurs. 

D’abord, je voudrais souligner, comme vous l’avez un peu fait, Monsieur MEUNIER, le travail qui a été réalisé 
par "Haropa". C’est la première convention, unique à ce jour en France, passée entre une collectivité territoriale et 
l’administration portuaire de l’Axe Seine. Je crois qu’elle ne découle d’aucune obligation mais c’est une volonté des 
Ports de Paris d’associer les acteurs locaux et de travailler de concorde. Je tiens aussi à saluer l’initiative qui a été 
portée par "Haropa Port" sur ce sujet. 

Cette convention a trois objectifs majeurs. 

Le premier objectif est de renforcer le partenariat entre la Ville de Paris et "Haropa", qui est propriétaire de 
l’exploitation des berges et qui a compris l’intérêt de travailler de concorde avec la collectivité pour permettre un 
meilleur usage des berges. 

Le deuxième objectif est une harmonisation croissante de la gestion de proximité. Je crois qu’on l’appelle tous 
de nos vœux et c’est quelque chose qui vient le mettre concrètement en place, notamment en coordonnant nos 
politiques d’habitat fluvial, en renforçant la propreté de la Seine et de ses quais, en garantissant la pérennité des 
quais et des infrastructures ou encore, comme vous l’avez demandé, en consolidant la continuité piétonne sur les 
berges. 

Enfin, le dernier objectif est de co-piloter les projets de transition écologique pour l’avenir du fleuve et de ses 
usages. Là aussi, peut-être pour vous rassurer, le cahier des prescriptions paysagères que nous avons voté, il y a 
peu de temps - on ne l’a pas voté puisqu’il y a eu une communication plus exactement - garantit ce que vous 
redoutiez, notamment la construction potentielle d’équipements qui pourrait compenser une valorisation foncière. Elle 
n’est pas possible à ce stade par le cahier des prescriptions, donc soyez rassurés. 

Je veux vous dire aussi que la vision est partagée avec "Haropa" de mettre en place des quais à usage partagé 
et par conséquent d’éviter les ruptures de continuité piétonne. Vous avez vu peut-être que nous avons inauguré 
hier - c’est une première mondiale - la livraison par la société "Ikea" de quasiment l’ensemble de ses colis par la voie 
fluviale, à l’exception du 17e et du 18e qui sont plus près de Gennevilliers. Il faut s’en féliciter, notamment pour 
désengorger le trafic routier dans l’optique de livraisons. J’espère que ce sera amené à se développer, mais c’est fait 
de manière innovante et ce sont des grues, qui ne sont pas à quai mais sur le camion, qui viennent décharger les 
colis directement sur des camions électriques et des bornes ont été installées pour la recharge. 

Je crois que cette convention va dans le sens de ce que nous voulons faire collectivement. Evidemment, le 
verdissement des berges est un objectif aussi important. J’espère que vous m’aurez entendu, Monsieur MEUNIER, 
et nous allons le mettre en place au travers de cette convention. "Haropa" a compris l’intérêt majeur, au-delà de la 
qualité même de l’eau de la Seine, de redonner un aspect moins minéral à l’ensemble de nos berges. 

C’est une très belle convention que je salue une nouvelle fois et je vous remercie de vous y associer et de la 
voter avec beaucoup d’enthousiasme. Et vous l’avez demandé, et j’en termine par-là, c’est surtout parce qu’elle 
associe les maires d’arrondissement à l’ensemble des jurys d’attribution pour l’équilibre que vous avez appelé de vos 
vœux. 

Donc merci de voter ce projet de délibération. 

Mme Pénélope KOMITÈS , adjointe, présidente. - Je vous remercie, Monsieur RABADAN. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DTEC 17. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DTEC 17). 

Compte rendu de la 6e Commission. 

Mme Pénélope KOMITÈS , adjointe, présidente. - Nous passons maintenant à la 6e Commission et, 
conformément au règlement intérieur du Conseil de Paris, je vais donner la parole à Emmanuel COBLENCE, 
président de la 6e Commission pour cinq minutes maximum. 

M. Emmanuel COBLENCE . - Merci, Madame la Maire. Je ferai bien moins que cinq minutes, je vous rassure. 

Madame la Maire, chers collègues, la 6e Commission s’est réunie le mardi 10 décembre. Nous avons eu 
l’occasion d’échanger sur de nombreux projets de délibération portés par les adjointes et adjoints, mais également 
évidemment sur leurs différents budgets. 
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Sur ce point, je ne serai pas long car je me suis exprimé mardi sur le sujet. Je souhaite cependant le redire : les 
budgets des adjointes et adjoints de la 6e Commission illustrent les priorités politiques de la majorité municipale, en 
particulier celle de porter des services publics forts pour l’ensemble des Parisiennes et des Parisiens, notamment en 
matière d’éducation, et sans répercuter l’augmentation des prix que nous connaissons actuellement. A également été 
soulignée l’augmentation du budget de la restauration scolaire pour pallier cette augmentation des coûts sans la faire 
supporter par les familles parisiennes, ce qui est une bonne chose. 

J’en viens maintenant aux projets de délibération portés par les différents adjoints en 6e Commission. 

Tout d’abord, Hélène BIDARD a évoqué le projet de délibération DDCT 106 pour une subvention à plusieurs 
associations de lutte contre la prostitution et œuvrant pour le droit des femmes. Egalement le DDCT 86 pour la 
subvention à deux associations pour les permanences associatives dans les trois structures parisiennes de la Maison 
des Femmes de l’A.P.-H.P., un dispositif ô combien important. Enfin deux projets de délibération sur le dispositif 
"Paris Jeunes Vacances" et un projet de délibération sur le dispositif "Quartiers Libres". 

Patrick BLOCHE nous a ensuite présenté les projets de délibération portant sur les sujets scolaires et sur les 
familles parisiennes. Nous avons parlé, par exemple, du projet DASCO 130 sur le financement des projets artistiques 
et culturels dans les écoles, mais également du projet de délibération DASCO 104 portant sur les conventions 
d’objectifs pour des projets d’animation à destination des familles dans le cadre des ateliers du samedi matin, ou 
encore le projet de délibération DFPE 177 qui porte subventions à 2 associations pour le renforcement des liens 
entre familles et équipes pédagogiques. Nous avons aussi évoqué les différentes subventions aux caisses des 
écoles des arrondissements. 

Céline HERVIEU a présenté les subventions aux différentes associations d’accueil de la petite enfance. 

Marie-Christine LEMARDELEY a présenté une subvention concernant l’E.S.P.C.I. rapporté en 5e Commission. 
Nous avons également évoqué le DAE 222 qui permettra l’accueil d’une délégation d’un groupe de chercheurs 
internationaux à l’Institut d’études avancées de Paris. 

Enfin, Dominique VERSINI nous a présenté les projets de délibération de sa délégation, en particulier le DSOL 
146 qui aidera à l’aménagement de locaux d’hébergement pour les enfants victimes de violences sexuelles et 
d’inceste. 

Mes chers collègues, voici quelques projets de délibération de la 6e Commission. Il en reste bien sûr beaucoup 
d’autres mais nous allons maintenant débattre. Je nous souhaite de bons débats et je vous remercie. 

Mme Pénélope KOMITÈS , adjointe, présidente. - Merci, Monsieur COBLENCE. 

2022 DDCT 86 - Subventions (90.000 euros) à 2 assoc iations, pour les permanences 
associatives dans les 3 structures parisiennes de l a "Maison des femmes" de l’A.P.-
H.P. 

Mme Pénélope KOMITÈS , adjointe, présidente. - Nous allons examiner le projet de délibération DDCT 86 pour 
des subventions de 90.000 euros à deux associations pour les permanences associatives dans les trois structures 
parisiennes de la Maison des Femmes de l’A.P.-H.P. 

La parole est à Dominique KIELIEMOËS, pour cinq minutes maximum. 

Mme Dominique KIELIEMOËS . - Merci, Madame la Maire. Je pense que je ferai beaucoup moins que cela, 
même si ce projet de délibération est très important. 

Madame la Maire, mes chers collègues, les violences faites aux femmes sont multiples. Les bleus, les 
ecchymoses n’arrivent jamais seuls, n’arrivent même parfois jamais car la violence ne se résume pas aux coups. Elle 
est toujours multidimensionnelle et suppose un accompagnement médical pluridisciplinaire, ainsi qu’un 
accompagnement social pour en sortir. 

L’hôpital qui, à la différence des services sociaux, accueille les femmes de toutes classes sociales peut 
répondre aux besoins de coordination des volets médicaux et sociaux. Pour permettre la mise en place d'un 
accompagnement intégré incluant les aspects sociaux même pendant la prise en charge hospitalière, l’A.P.-H.P. a 
expérimenté et pérennisé, notamment dans le cadre du Grenelle des violences conjugales, trois Maisons des 
Femmes spécialisées. 

Les associations qu’il s’agit ici d’aider agissent dans ce cadre : "Halte Aide aux Femmes Battues" à l’Hôtel-Dieu 
et à l’hôpital Bichat, et l’association "Aurore" à la Pitié-Salpêtrière. 

L’association "Halte Aide aux Femmes Battues" propose une permanence d’accueil de proximité, d’écoute, 
d’accès aux droits et d’accompagnement pour des femmes victimes de violences conjugales. Les permanences 
d’accueil qu’elle assure offrent à la fois des premiers entretiens et des entretiens de suivi. Il s’agit de définir d’une 
manière ciblée les besoins des femmes et de leurs enfants, et l’accompagnement nécessaire à mettre en œuvre. Les 
entretiens de suivi visent à informer et guider les femmes dans leurs démarches et à construire avec elles, les 
équipes de l’A.P.-H.P. et les partenaires institutionnels, des solutions de sortie des violences conjugales. 
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Quant à l’association "Aurore", créée en 1967 et spécialisée dans l’urgence sociale et la grande exclusion, elle 
propose un projet de permanence d’accueil et d’accompagnement psychosocial des femmes pendant toute la durée 
de leur parcours de soins en lien avec l’équipe médicale. Elle participe ainsi à la Maison des Femmes du site de la 
Pitié-Salpêtrière à l’accompagnement des femmes fragiles issues souvent de parcours migratoires compliqués. 

Pour l’année 2022, il est proposé d’accorder une subvention de 30.000 euros par site hospitalier, donc 60.000 
euros pour Bichat et l’Hôtel-Dieu et 30.000 euros pour la Pitié-Salpêtrière pour l’association "Aurore", ainsi que 
l’établissement d’une convention pour ces trois Maisons des Femmes dans l’enceinte de l’A.P.-H.P. 

Il me semble là encore que l’ouverture de ces trois Maisons des Femmes dans ces hôpitaux parisiens est une 
nécessité et je vous conjure de voter cette subvention. 

Mme Pénélope KOMITÈS , adjointe, présidente. - Merci. 

Pour vous répondre, Hélène BIDARD. 

Mme Hélène BIDARD , adjointe. - Merci beaucoup. 

Merci très chère Dominique KIELIEMOËS pour votre intervention qui souligne bien la pertinence du projet dont 
nous allons délibérer. 

Selon les chiffres du service statistique du Ministère de l’Intérieur, qui ont été publiés aujourd’hui même, 
208.000 victimes de violences conjugales ont été recensées en France en 2021, soit une hausse de 21 %, 87 % des 
victimes sont des femmes, 89 % des agresseurs sont des hommes. En moyenne, le nombre de femmes âgées de 18 
à 75 ans, qui au cours d’une année sont victimes de viols ou de tentatives de viol, est aujourd’hui estimé à 94.000 
femmes. 

Selon l’analyse des données de la Fédération nationale solidarité femmes, F.N.F.S., pour le 3919 à Paris, un 
tiers des victimes parisiennes ont déclaré avoir consulté un service de santé suite aux violences conjugales. 
Pourtant, les signalements de la part des professionnels de santé sont encore extrêmement faibles, tant pour les 
enfants d’ailleurs que pour les femmes. Aussi je souhaite insister sur une idée qui doit encore faire son chemin dans 
le milieu médical. Le soin est une porte vers la sortie des violences qui ne doit jamais se refermer. Poser la question, 
écouter, orienter une femme victime de violences, cela peut sauver des vies. 

Cette question était au cœur d’ailleurs de la Journée du 25 novembre de la Ville, cette année consacrée au 
travail avec les professionnels de santé, des experts de lutte contre les violences patriarcales qui ont pu échanger 
sur les bonnes pratiques pour détecter, informer, orienter et travailler en réseau sur notre territoire avec les 
professionnels de santé. 

Par ailleurs, j’ai le plaisir de vous informer que l’Observatoire parisien des violences faites aux femmes travaille 
à un kit à destination des professionnels de santé, avec un guide pour questionner systématiquement les femmes, 
bien les orienter avec une affichette et des violentomètres, par exemple, pour les salles d’attente. L’Observatoire 
parisien des violences faites aux femmes a également réalisé une carte avec les ressources pour les victimes, avec 
l’ensemble de l’offre de soins dédiés ou particulièrement sensibles à la situation des femmes victimes de violences. 
La DSP annonce sa diffusion dans les lieux de soins de la Ville et je m’en réjouis. 

Depuis 2021, vous l’avez dit, on peut compter maintenant sur trois nouvelles structures spécialisées dans la 
lutte contre les violences faites aux femmes en milieu médical qui composent avec d’autres la Maison des Femmes 
de l’A.P.-H.P. C’est une avancée très importante. 

Je vous propose donc de reconduire cette expérimentation de prise en charge globale des victimes portée 
conjointement avec l’A.P.-H.P., la Préfecture d’Ile-de-France, la Préfecture de police, la Ville de Paris, l’A.R.S. et de 
nombreux partenaires de la société civile. C’est une exigence de prise en charge globale, celle qui a d’ailleurs été 
proposée par le Conseil de Paris qui a adopté plusieurs vœux pour en finir avec le parcours de combattante parfois 
dissuasif des femmes victimes de violences pour accéder à leurs droits et à une prise en charge adaptée. 

Dans ces trois structures situées dans les hôpitaux Bichat-Claude-Bernard, Hôtel-Dieu et Pitié-Salpêtrière, les 
femmes victimes de violences trouvent des soins face aux conséquences des violences physiques, y compris 
sexuelles, et aussi en santé mentale. Elles trouvent un accompagnement social, juridique et elles peuvent déposer 
plainte sur place. 

Je vous propose donc, dans ce cadre pluridisciplinaire et partenarial, que la Ville de Paris continue de financer 
les trois consultations, principalement pour l’accompagnement social tenu par trois associations féministes ou de 
solidarité à hauteur de 90.000 euros et 30.000 euros par antenne : "Halte Aide aux Femmes Battues" et "Libres 
Terres des Femmes" pour les antennes de Bichat et de l’Hôtel-Dieu qui suivent 400 femmes par an, avec 80 % de 
cas de violences conjugales, 10 à 15 % de violences sexuelles ; "Aurore" pour la Pitié-Salpêtrière , que nous avons 
inaugurée ce 25 novembre avec Anne SOUYRIS et Jérôme COUMET, qui a pris en charge, depuis janvier à août 
cette année, 237 femmes, avec 42 % pour violences conjugales, 21 % pour violences de parcours migratoire, 20 % 
pour violences sexuelles, 14 % pour violences intrafamiliales. 
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Ces subventions s’ajoutent à un demi-million d’euros que nous avons alloué aux associations spécialisées par 
la Ville de Paris contre les violences faites aux femmes. 

Je vous remercie de les voter. 

Mme Pénélope KOMITÈS , adjointe, présidente. - Merci, Madame BIDARD. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DDCT 86. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DDCT 86). 

2022 DDCT 106 - Subventions (26.000 euros) à 5 asso ciations au titre des droits des 
femmes et de la lutte contre la prostitution. 

Mme Pénélope KOMITÈS , adjointe, présidente. - Nous passons au projet de délibération DDCT 106 qui est 
une subvention de 26.000 euros à cinq associations au titre des droits des femmes et de la lutte contre la 
prostitution. 

Nous avons trois intervenants. La parole est d’abord à Dominique KIELEMOËS. 

Mme Dominique KIELIEMOËS . - Merci, Madame la Maire. 

Madame la Maire, mes chers collègues, les cinq projets soutenus dans ce projet de délibération concernent, à 
des titres divers, des questions essentielles pour l’égalité femmes-hommes. Ce projet de délibération illustre bien 
l’approche intégrée pluridisciplinaire qui caractérise l’action de la Ville en la matière. 

Tout d’abord la place des femmes dans la création et la culture, avec le festival "Les femmes s’en mêlent" qui 
offre depuis 1997 une vitrine unique aux femmes qui créent dans les musiques actuelles. Sa programmation n’est 
pas que musicale puisqu’elle inclut des ateliers, des rencontres, des projections-débats. L’accompagnement qu’il 
propose ne se résume pas à une scène, il inclut des actions de sensibilisation des professionnels à l’égalité 
professionnelle et à la lutte contre les violences sexistes. 

En deuxième lieu, la lutte contre les violences de genre envers les femmes les plus précarisées, notamment 
migrantes, par l’art et la culture avec "Magnitude zéro", association pluridisciplinaire traduisant de manière visuelle et 
participative la recherche en sciences humaines et sociales. L’installation collective temporaire "Dia de las Muertas" 
doit ainsi s’accompagner de temps pédagogiques d’échanges avec le public. 

En troisième lieu, l’accès aux droits avec la Fédération nationale des Centres d’information sur les droits des 
femmes et des familles, C.I.D.F.F., ressource essentielle pour de très nombreuses femmes en France, qui célèbre 
cette année ses 50 ans et veut pour cela tenir, à la Cité Fertile de Pantin, un festival de trois jours intitulé "50 heures 
pour les droits des femmes". 

En quatrième lieu, c’est la mise à l’abri et l’accompagnement des femmes victimes de proxénétisme et de traite 
aux fins d’exploitation sexuelle avec le "Foyer Jorbalan". L’association porte un dispositif expérimental d’accueil des 
victimes engagées dans une démarche judiciaire qui permet de les accompagner par rapport à la procédure et 
notamment à la déposition. 

Enfin, toujours s’agissant de lutte contre le système prostituteur, l’association "Les effronté.es" veut œuvrer par 
le biais d’un podcast féministe traitant également de question d’injustice sociale, d’antiracisme et de lutte contre les 
LGBTphobies. 

Pour tout cela, ce projet de délibération nous permet de leur voter une subvention de 26.000 euros qui se divise 
entre ces cinq projets. 

Je vous remercie de bien vouloir voter ce projet de délibération. 

Mme Pénélope KOMITÈS , adjointe, présidente. - Je vous remercie. 

Je vais donner la parole à Corine FAUGERON. 

Mme Corine FAUGERON . - Merci, Madame la Maire. 

Nous souhaitons intervenir sur ce projet de délibération tout d’abord pour saluer le travail engagé par les 
associations en matière d’égalité entre les femmes et les hommes. En effet, il s’agit ici de valoriser leur travail à 
travers des actions d’accompagnement en finançant le "Foyer Jorbalan", et également à travers des actions 
artistiques ou culturelles via les associations "Magnitude zéro" ou "Les femmes s’en mêlent". 

Ce projet de délibération vise, par exemple, à soutenir le travail de prévention et d’accompagnement des 
femmes du Centre d’information pour les droits des femmes et des familles, structure historique de l’accès aux droits 
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des femmes avec un maillage territorial permettant à toutes les femmes, peu importe leur territoire, d’accéder à un 
C.I.D.F.F. et à un accompagnement. 

Nous souhaitons aussi revenir sur la subvention accordée à l’association "Les effronté.es". Cette association 
féministe œuvre pour l’égalité entre les femmes et les hommes et lutte contre les violences sexistes et sexuelles, 
avec comme axe transversal la lutte contre les politiques d’austérité permettant alors un accès complet aux droits 
sociaux pour toutes les femmes. A cet égard, nous soutenons le travail de cette association. 

Cependant, nous souhaitons rappeler qu’au groupe "Les Ecologistes", nous avons depuis le début de la 
mandature un principe : agir pour et avec les personnes concernées. Or, la subvention porte plus précisément sur un 
podcast, je cite, "sur la lutte contre le système prostituteur". Le contenu de ce podcast ne semble pas s’accorder à la 
ligne que notre groupe défend depuis le début de la mandature. Selon les éléments qui nous ont été transmis, il 
s’agit de sensibiliser les jeunes générations sur le système prostitutionnel et si nous avons été informés du fait que 
tous les points de vue seraient représentés dans le podcast, le titre de celui-ci laisse présager que la ligne portée par 
les travailleuses et travailleurs du sexe ne le sera pas. 

Bien sûr, nous partageons, toutes et tous dans cette Assemblée, la lutte contre le proxénétisme et la traite des 
êtres humains, mais un tel cadrage ne correspond pas à notre sens à la pluralité des opinions en la matière. Pour 
rappel, nous pensons qu’il faut engager un travail de terrain au plus près des besoins des personnes concernées en 
agissant avec méthode, rencontrer les associations qui œuvrent au quotidien sur le terrain, se nourrir de leur 
expertise, rencontrer les travailleuses et les travailleurs du sexe et les prostituées pour les écouter, les accompagner 
au mieux. Ce travail nous permet de mieux appréhender leurs différentes situations et de les prendre en compte lors 
de nos futurs travaux et interventions. 

Ainsi, nous sommes particulièrement sensibilisés à la situation des T.D.S. et des personnes migrantes. Nous 
sommes très précautionneuses et très précautionneux quant au recueil et à l’écoute des personnes concernées par 
ces politiques publiques. En résumé, nous avons un double objectif : apporter une réponse sociale et une réponse 
sanitaire adaptée aux besoins des T.D.S. C’est pour cela que nous soutenons toujours des associations, telles que 
"Les Amis du Bus des Femmes" qui s’inscrit tout à fait dans cette logique. 

Ainsi, en l’état des éléments dont nous disposons et pour être cohérents avec la ligne portée par le groupe 
depuis le début de la mandature, nous ne pouvons pas voter la subvention visant la création d’un podcast sur la lutte 
contre le système prostituteur et nous demandons un vote dissocié pour l’article 1 du projet de délibération. 

Mme Pénélope KOMITÈS , adjointe, présidente. - Je vous remercie. 

Je vais donner la parole à M. Boris JAMET-FOURNIER. 

M. Boris JAMET-FOURNIER . - Merci beaucoup, Madame la Maire. 

Chers collègues, les violences faites aux femmes doivent nous mobiliser, toutes et tous, parce que le système 
qui les produit nous affecte dès le plus jeune âge et à notre corps défendant bien sûr. Ces violences qui se 
perpétuent, il faut les dénoncer, car ne pas dénoncer ces violences de genre, particulièrement quand on est un 
homme cisgenre, comme je le suis, c’est courir le risque de les cautionner même malgré soi. 

C’est pour cela que je prends la parole sur ce projet de délibération, mais je suis également pleinement 
conscient du risque de soupçon d'illégitimité sur le sujet, donc je précise que je ne prétends à aucune expertise, si ce 
n’est mon intérêt et mon engagement, comme élu et comme personne, pour mettre un terme à ces violences. 

Une fois cette précaution prise, je voudrais dire que je souhaite souligner avec ce projet de délibération trois 
des cinq projets qui nous sont proposés, qui font la part belle à la création artistique et plus largement à l’expression 
culturelle et à la créativité. 

C’est le cas avec "Les femmes s’en mêlent", cela a été dit il y a un instant, festival de musiques actuelles, qui a 
lieu depuis vingt-cinq ans et qui permet à des artistes femmes d’émerger, d’être programmées dans des lieux 
importants de la Capitale et de se professionnaliser, se faire connaître. C’était le cas de Christine and the Queens, 
Redcar, Cat Power, Emilie Simon et bien d’autres encore. Ces artistes sont toutes passées par la scène des 
"Femmes s’en mêlent" et y ont trouvé un tremplin. Là où l’entre-soi masculin, les a priori ont pu historiquement 
fonctionner au détriment des femmes, "Les femmes s’en mêlent" permet de les mettre en lumière et aussi de 
construire une prise de conscience. Il a été fait mention de l’égalité professionnelle et c’est évidemment important. 
C’est donc créer cette prise de conscience et de sororité qui fait fleurir une expression artistique puissante et qui 
contribue aussi au renouveau de la scène française. Nous en sommes toutes et tous gagnants sur ce plan. 

"Magnitude zéro", quant à elle, accompagne également l’expression artistique et culturelle des femmes, mais 
dans une optique bien différente puisqu’il s’agit de canaliser en quelque sorte cette expression avec des femmes 
migrantes pour leur permettre de faire connaître et de se réapproprier leur histoire, et ainsi quelque part d’exorciser 
un peu les violences et l’exclusion qu’elles ont pu vivre. 

Enfin, je vais revenir sur ce podcast féministe qui est porté par l’association "Les effronté.es" et ce qu’il propose 
pour parler du système prostituteur. Ce podcast va donner la parole aux victimes de la prostitution et à d’autres 
experts aussi, et il s’appuiera sur la participation des membres sous forme d’échanges avec l’envie de susciter l’auto-
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questionnement et les échanges, de sortir des positions établies et nécessairement positives sur un sujet qui est très 
sensible. 

L’association est abolitionniste, elle ne s’en cache pas, sur la prostitution et la pornographie. Elle est aussi 
antiraciste, LGBTQI+ et intersectionnelle. Je sais que ce mot est parfois un épouvantail mais c’est important de dire 
que ces luttes se recoupent et qu’il faut donc en parler ensemble. Je note d’ailleurs avec intérêt que l’association se 
veut profondément transinclusive et il me semble en effet pertinent qu’une parole féministe soit inclusive et 
respectueuse des identités de genre des personnes et qu’elle puisse s’exprimer avec force. 

Je conclus en disant que le choix de l’art et de la culture pour lutter contre les violences envers les femmes 
n’est pas anodin. C’est lui qui permet de faire évoluer les mentalités dans la durée et d’interroger nos pratiques. C’est 
précisément cette dimension que nous devons activer pour permettre à chacune et à chacun de prendre conscience 
de ce qu’elle et il peut faire. C’est notamment l’un des apports les plus intéressants de l’abolitionnisme de la 
prostitution, chère Corine FAUGERON, en désignant les personnes en situation de prostitution comme des victimes 
et les clients comme des auteurs d’actes délictueux ou criminels. Cette position permet de retourner la vision 
conservatrice qui accable toujours les femmes, bien sûr les femmes toujours coupables. Justement non, les 
personnes responsables du fait prostitutionnel, ce sont les clients, donc presque exclusivement des hommes qui 
doivent prendre conscience de ce qu’ils font. C’est cette remise en cause, cette prise de conscience, dont nous 
avons collectivement besoin comme société mais aussi comme hommes. Donc puissent ces initiatives nous y aider. 

Je vous remercie et je vous invite à voter ce projet de délibération. 

Mme Pénélope KOMITÈS , adjointe, présidente. - J’ai été saisie d’une demande de vote dissocié sur l’article 1 
du projet de délibération DDCT 106 par le groupe "Les Ecologistes", mais également par le groupe Changer Paris. 

Je vais donc mettre aux voix l’article 1 du projet de délibération… 

Pardon, Hélène. 

Mme Hélène BIDARD , adjointe. - Je comprends que vous êtes pressée mais… 

Ce projet de délibération concerne des actions de nature assez diverses pour les droits des femmes. 

Deux projets culturels d’abord avec la toute nouvelle association locale "Magnitude zéro" et le remarquable 
festival "Les femmes s’en mêlent" qui développe une programmation musicale 100 % féminine et propose 
l’information des professionnels de la musique sur l’égalité professionnelle et la lutte contre les violences sexistes et 
sexuelles. 

Ensuite, c’est un projet d’éducation populaire avec le festival de la Fédération nationale des centres 
d’information et des droits des femmes et des familles pour les cinquante ans du C.I.D.F.F. Vous connaissez 
évidemment le C.I.D.F.F. Paris, par exemple, qui est le partenaire indispensable puisque c’est lui qui accompagne 
les victimes de violences dans le cadre du téléphone grave danger. 

Les deux derniers projets portent sur l’accompagnement des femmes victimes de traite des êtres humains à 
des fins d’exploitation sexuelle avec le "Foyer Jorbalan", qui est l’unique association spécialisée offrant un 
hébergement en plus de l’accompagnement global des victimes, et sur un projet de podcast sur le système 
prostitutionnel de l’association "Les effronté.es". 

C’est sur ce dernier projet d’information sur le phénomène prostitutionnel et de prévention auprès des jeunes, 
qui prône un dialogue et donne la parole aux principales concernées, pour un montant de 5.000 euros, que vous 
souhaitez un vote dissocié. Pour une jeune association féministe, composée principalement d’étudiantes et 
d’étudiants, vous demandez un vote séparé. 

Je ne vous cache pas à quel point je trouve les arguments extrêmement déconnectés avec la réalité du 
phénomène prostitutionnel, notamment chez les jeunes. D’abord, je ne vous cache pas non plus que c’est assez 
incohérent par rapport à d’autres votes de votre groupe. Je veux juste vous rappeler, par exemple, que nous avons 
voté de nombreux projets présentés hier par ma collègue Dominique VERSINI, et c’est heureux, qui visent à prévenir 
la prostitution chez les jeunes avec le projet de délibération DSOL 147 pour 184.500 euros pour 11 associations. 

Ce sont aujourd’hui environ 10.000 mineurs qui seraient prostitués dans une grande partie de la Région 
parisienne, et même plus selon la dernière étude réalisée par l’association "Agir contre la prostitution des enfants" qui 
estime à 15.000 les mineurs victimes d’exploitation sexuelle dans le seul giron de la protection de l’enfance. C’est à 
elles et à eux que s’ajoutent les jeunes majeurs, dont les étudiantes et étudiants qui sont une cible privilégiée des 
réseaux criminels. 

Toutes les autorités de Paris, le Parquet, la Préfecture de police, la Préfecture de Paris et d’Ile-de-France, mais 
aussi de nombreux maires d’arrondissement font de la prostitution des jeunes une priorité, tant l’ampleur du 
phénomène devient extrêmement inquiétante. 

Inquiétant de par le nombre de jeunes concernés, mais aussi parce que toutes les études convergent, 
l’écrasante majorité des personnes en situation de prostitution ont commencé alors qu’elles étaient mineures et 
qu’elles étaient déjà victimes de violences sexuelles, pour beaucoup victimes d’inceste, de carence affective grave et 
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de temps dans la rue avant d’entrer en prostitution. "La misère offre, la société accepte", disait Victor Hugo et rien n’a 
changé à ce stade. 

Inquiétant aussi de par les conséquences sur les corps, les violences des clients, les I.S.T., les M.S.T., les 
grossesses non désirées, les addictions, les conséquences sur la santé mentale avec des traumatismes comparés 
par les spécialistes à des traumatismes vécus par les victimes de guerre : anxiété, dépression, idées suicidaires. 

Inquiétant enfin de par la nature du proxénétisme 2.0, qui se développe avec un niveau de violence jamais 
atteint et je cite le Parquet : "Un copier-coller sur les trafics de drogue, sur les cartels sud-américains. Des affaires 
représentent désormais 50 % de l’activité de la Brigade de répression du proxénétisme à Paris. Les proxénètes, les 
clients pédocriminels, rappelons-le quand il s’agit de mineurs, tirent profit de la vulnérabilité, violent, exploitent, 
frappent et torturent. 

Ces alertes émanent de partout, du monde associatif comme des professionnels des structures accueillant les 
jeunes vulnérables. C’est pourquoi je crois très important de soutenir cette association, comme toutes les autres, afin 
de pouvoir permettre aux jeunes d’entendre la réalité de la situation des personnes en situation de prostitution, de 
pouvoir parler et échanger sur cette réalité et de prévenir ainsi les jeunes en les informant des risques lorsqu’on est 
en situation de prostitution. 

Je vous remercie. 

Mme Pénélope KOMITÈS , adjointe, présidente. - Merci. 

Comme je l’ai indiqué, je suis saisie d’un vote dissocié demandé par le groupe "Les Ecologistes" et le groupe 
Changer Paris sur l’article 1. 

Je mets aux voix, à main levée, l’article 1 du projet de délibération DDCT 106. 

Qui est pour ? 

Nous allons compter. 

S’il vous plaît, pouvez-vous vous asseoir et rester à votre place ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

L’article 1 est rejeté. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DDCT 106 excepté l’article 1. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le projet de délibération est adopté sans l’article 1. (2022, DDCT 106). 

2022 DJS 152 - Mise en œuvre du dispositif "Paris J eunes Vacances" pour l'année 2023. 

Mme Pénélope KOMITÈS , adjointe, présidente. - Nous examinons maintenant le projet de délibération 
DJS 152 avec la mise en œuvre du dispositif "Paris Jeunes Vacances" pour l’année 2023. 

La parole est à Mme Barbara GOMES. 

Mme Barbara GOMES . - Merci, Madame la Maire. 

Chers collègues, je serai brève sur ce projet de délibération, une fois n’est pas coutume, pour saluer le 
dispositif "Paris Jeunes Vacances" qui rencontre, comme chaque année, un grand succès auprès des jeunes 
Parisiens et des jeunes Parisiennes. 

Un bémol cependant. Le budget alloué au dispositif n’augmente pas à la hauteur des besoins exprimés par les 
jeunes, malheureusement. La dotation de 175.000 euros allouée au dispositif permet de couvrir 875 demandes sur 
l’année 2021. Avec 1.600 demandes reçues, ce sont donc 725 demandes qui n’ont pas pu être couvertes par le 
budget initial. Le problème s’est également posé pour l’année 2022. Vous comprenez donc qu’il soit regrettable que 
le nombre de chéquiers distribués en 2023 reste le même que celui des années précédentes. Il aurait fallu, au 
contraire, le rééquilibrer. 

Madame la Maire, le travail mené par la Ville pour soutenir l’autonomie des jeunes et les accompagner dans 
leurs différents projets va dans le bon sens. Nous le saluons encore une fois. Nous devons pourtant rester vigilantes 
et vigilants pour qu’un soutien financier soit apporté à toutes et tous les jeunes qui sollicitent ce dispositif, afin de les 
aider dans la réalisation de leurs projets de vacances, projets si importants pour l’épanouissement personnel et la 
santé du corps et de l’esprit. 

Merci. 
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Mme Pénélope KOMITÈS , adjointe, présidente. - Je vous remercie. 

Je donne la parole à Mme Samia BADAT-KARAM. 

Mme Samia BADAT-KARAM . - Madame la Maire, mes chers collègues, j’ai eu pendant plusieurs années 
l’occasion dans le 16e arrondissement de traiter les demandes relatives au dispositif "Paris Jeunes Vacances". Je 
suis encore aujourd’hui attentivement les commissions qui étudient les dossiers déposés. Il y a deux ans, j’avais 
pointé du doigt le côté restrictif du dispositif qui exclut les jeunes qui souhaiteraient partir à l’étranger dans un cadre 
humanitaire ou pour participer à un événement sportif. Cette situation n’ayant pas évolué, il me semble important de 
le souligner à nouveau. 

Le projet de délibération de cette année me permet cette fois de vous faire remonter d’autres échos de terrain. 
Le passage au dossier numérique, s’il permet de fluidifier les démarches, conduit les jeunes à ne plus passer par les 
structures relais. Il est ainsi plus fréquent que de nombreux dossiers soient mal remplis. Les structures relais, comme 
celle du Point du Jour dans le 16e arrondissement, sont d’un précieux conseil dans le repérage et la sélection des 
dossiers. 

D’autre part, face aux demandes massives et aux nécessaires rallonges de budget chaque année, je 
m’interroge sur les contours de ce dispositif. A l’heure actuelle, n’importe quel Parisien entre 16 et 30 ans, avec un 
projet de vacances, peut postuler pour recevoir un coup de pouce de 200 euros. Cette générosité et cette 
inconditionnalité de l’aide sont à souligner, mais elles sont démesurées. 

Je suis toujours étonnée de la tranche d’âge que vous considérez comme jeune, c’en est presque infantilisant. 
A 30 ans, on est déjà adulte et l’on veut être considéré comme tel dans l’exercice de la citoyenneté. En réduisant la 
limite d’âge de 30 à 25 ans, nous pourrions répondre à davantage de demandes des 16 à 25 ans qui constituent 
d’ailleurs 80 % des demandes actuelles et qui sont également le public le nécessitant davantage. 

Enfin, ne pourrait-on pas imaginer que cette aide de 200 euros soit adressée uniquement aux étudiants vivant à 
Paris qui ne sont majoritairement pas en mesure de se faire plaisir lors des vacances ? Avec 200 euros, on ne fait 
pas le tour du monde, certes - notre mobilisation avait d’ailleurs permis de passer de 100 à 200 euros - mais on peut 
déjà s’évader le temps d’un week-end prolongé, respirer le grand air et élargir son horizon. Les voyages forment la 
jeunesse. 

En restreignant le public visé, selon l’âge et la situation professionnelle sans pour autant ajouter de critères en 
fonction de l’origine sociale, et en communiquant davantage sur ce dispositif clé, "Paris Jeunes Vacances" pourrait 
ainsi devenir un dispositif marquant pour les jeunes Parisiens et devenir une référence générationnelle. 

Je vous remercie. 

Mme Pénélope KOMITÈS , adjointe, présidente. - Je vous remercie. 

Pour vous répondre, je donne la parole à Mme BIDARD. 

Mme Hélène BIDARD , adjointe. - Merci beaucoup, chère collègue, de votre intervention sur ce dispositif "Paris 
Jeunes Vacances" qui permet donc aux jeunes Parisiennes et Parisiens de 16 à 30 ans de pouvoir bénéficier d’une 
aide de 200 euros, sous forme de chèque vacances, pour partir en toute autonomie, c’est-à-dire avec aucun 
encadrement. 

Ce dispositif, nous y tenons collectivement et je crois pouvoir associer par-là l’ensemble des arrondissements 
puisque, vous le savez, l’attribution des aides s’opère dans le cadre de commissions organisées par les 
arrondissements pour les demandes recevables et relevant de leur territoire. Je tiens d’ailleurs à saluer l’implication 
des maires et des élus d’arrondissements délégués à la jeunesse dans la mise en œuvre de ce dispositif, tant pour le 
temps consacré à le promouvoir auprès des jeunes que celui consacré à l’étude des dossiers déposés. 

Je souligne aussi l’implication des structures jeunesse qui accompagnent chaque année près de 20 % des 
bénéficiaires dans l’élaboration de leurs demandes de projets au départ de vacances, dans la constitution de leur 
dossier de demande d’aide également. C’est une dynamique concrète d’accès aux droits importante qu’il faut 
souligner et continuer à soutenir. 

Et je sais, bien sûr, que chaque arrondissement aimerait pouvoir attribuer davantage d’aides pour leur budget 
et il faut pour cela le permettre. Mais en dehors de ces redéploiements de crédits exceptionnels, auxquels nous 
pouvons cette année procéder, ce projet de délibération a aussi le mérite de rappeler les critères objectifs de 
répartition par arrondissement. 

C’est une enveloppe globale de 175.000 euros qu’il est donc proposé d’allouer au dispositif pour 2023, à l’instar 
des années précédentes. Avec des critères qui répondent à la fois à des enjeux de démographie, la part des jeunes 
par arrondissement, de justice sociale avec la part du foyer fiscal aussi qui relève de la première tranche d’imposition 
sur le revenu, et la part d’effectif scolaire également situé dans les zones prioritaires. 

Ce dispositif "Paris Jeunes Vacances", on y tient collectivement parce que nous le savons essentiel pour les 
jeunes. 
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Essentiel quand, d’après le baromètre IPSOS Secours Populaire de septembre 2022, 47 % des ménages 
rencontrent des difficultés financières pour partir en vacances, un triste record cette année. On sait que les jeunes 
sont les plus impactés par ces difficultés financières. 

Essentiel aussi pour s’aérer l’esprit, sociabiliser, changer d’air, au regard des études alarmantes sur la santé 
mentale des jeunes : 41 % des 18 à 24 ans souffrent d’anxiété ; un jeune sur cinq estime être dans un état 
dépressif ; 25 % éprouvent ou ont éprouvé des pensées suicidaires, c’est un jeune sur 4, soit 7 points de plus qu’il y 
a un an. 

Essentiel pour ne pas dire vital, notamment pour les 24 % de jeunes bénéficiaires de l’aide en 2021 qui 
n’étaient jamais partis en vacances. Or, on ne le répétera jamais assez, les vacances sont pourtant reconnues 
comme un droit fondamental par la loi du 29 juillet 1998 relative à la lutte contre l’exclusion. Le rappeler encore et 
encore, à l’aune de toutes ces données, de tous ces enjeux, c’est souligner aussi la pertinence de ce dispositif d’aide 
au départ en vacances que nous sommes fiers de déployer à Paris. 

Un dispositif dont l’accessibilité pourrait se renforcer dès l’année 2023. C’était une demande de plusieurs 
maires d’arrondissement. Nous avons évoqué la perspective de créer un point de retrait des chéquiers vacances à 
Q.J., en complément de celui de la Régie générale dans le 13e arrondissement, qui a été parfois jugé trop excentré 
par d’autres arrondissements. Malgré un dispositif complexe à monter, on devrait néanmoins pouvoir débuter cela à 
partir de l’été prochain à Q.J. 

Pour terminer, je rappelle que notre politique volontariste à Paris pour l’accès des jeunes aux vacances ne se 
résume pas à ce seul dispositif "Paris Jeunes Vacances". Et pour comprendre tous les freins au départ des jeunes 
Parisiennes et Parisiens, par exemple, on va commander une étude cofinancée avec la C.A.F., dont nous devrions 
recevoir les conclusions à l’automne 2023 pour nous éclairer sur l’ensemble de ces freins. Nous finançons aussi 
plusieurs associations, telles "Zellidja", "Tous en colo", qui favorisent des séjours en autonomie ou des séjours 
collectifs. 

"Paris Jeunes Vacances" s’inscrit dans un écosystème de politique publique parisienne de jeunesse pour 
l’accès des jeunes aux vacances selon la diversité des volontés et des besoins. Je vous propose donc de voter pour 
renouveler la mise en œuvre de ce dispositif en 2023. 

Mme Pénélope KOMITÈS , adjointe, présidente. - Merci, Madame BIDARD. 

Je mets aux voix, à main levée, ce projet de délibération DJS 152. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DJS 152). 

2022 DJS 161 - Approbation des modalités d’accueil,  d’indemnisation et de financement 
des formations des volontaires de la promotion 2022 /2023 du Service civique 
parisien. 

Mme Pénélope KOMITÈS , adjointe, présidente. - Nous passons maintenant au projet de délibération DJS 161 
qui est l’approbation des modalités d’accueil, d’indemnisation et de financement des formations des volontaires de la 
promotion 2022/2023 du Service civique parisien. 

La parole est à Mme MALACHARD DES REYSSIERS. 

Mme Delphine MALACHARD DES REYSSIERS . - Merci, Madame la Maire. 

Mes chers collègues, le Service civique répond à de nombreux objectifs pour les jeunes de 16 à 25 ans et de 
30 ans pour les personnes en situation de handicap. Il est aussi bien un moyen d’acquérir de l’expérience, de 
valoriser des compétences ou de définir un projet professionnel que de servir l’intérêt général ou s’engager 
socialement. 

Le Service civique s’ouvre à une multitude de profils et de parcours de vie. La preuve, à Paris, 19 % des 
volontaires sont en recherche d’emploi, 24 % sont inactifs et 55 % étudiants. Les volontaires sont majoritairement 
des femmes à 65 %, de façon plus marquée à Paris qu’au niveau national. 

L’âge moyen de l’ensemble des volontaires est de 21 ans. Cela est intéressant quand on sait qu’à Paris la 
jeunesse s’étend jusqu’à 30 ans. Dans le cadre, par exemple, du Conseil de la jeunesse ou de "Paris Jeunes 
Vacances" et ce, peu importe la situation professionnelle, étudiant, salarié ou en recherche d’emploi. 

En parallèle, le niveau de formation ne cesse d’augmenter : 59 % des volontaires possèdent un Bac+2 en 
2021-2022 contre 44 % l’année précédente. L’attrait des plus diplômés pour le Service civique montre trois choses : 
tout d’abord la difficulté pour ces jeunes de trouver un emploi rapidement, ensuite la volonté d’effectuer un travail qui 
a du sens, enfin la valorisation sociale dans le monde du travail de ces missions de service civique. 
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Pourtant, il y a seulement 290 recrutements dans la promotion 2021-2022 du Service civique parisien. C’est le 
chiffre le plus bas depuis la promotion 2014-2015 et ce, alors que l’objectif d’accueil a été rehaussé l’an dernier de 
400 à 500 jeunes, et dans le même temps le nombre de volontaires au niveau national en 2021 n’a jamais été aussi 
haut. Il faut alors que nous nous interrogions sur le manque de participation et voir ensemble comment inverser la 
tendance. Souhaitons que ce désintéressement ne soit que temporaire. 

Tout d’abord, les missions proposées par Paris se regroupent en cinq thèmes, là où le Service civique national 
a désigné dix domaines d’actions. La Ville de Paris se prive de certains champs d’activité et ne propose, par 
exemple, aucune mission dans le sport ou la culture, qui pourtant sont les sujets plébiscités par un tiers des jeunes. 
S’il ne faut évidemment pas adapter les missions proposées aux préférences des jeunes, mais davantage élargir 
leurs horizons et susciter des vocations… 

S’il vous plaît, je suis en train de parler, ce serait "sympa", merci. 

L’inadéquation entre l’offre et la demande est totale. La Ville ne répond pas vraiment aux attentes des jeunes, 
mais souhaite davantage que ce soit les jeunes qui remplissent les missions qu’elle estime prioritaires, afin ensuite 
de vanter l’adhésion de la jeunesse à sa vision de la société. 

Mais ce chiffre historiquement bas du nombre de recrutements dans le cadre du Service civique parisien me 
donne également l’opportunité d’envoyer un message aux jeunes éligibles à ces missions. Ouverts aux jeunes dès 
l’âge de 16 ans, les services civiques, qui plus est en collectivité, offrent une opportunité extraordinaire 
d’émancipation avant même la majorité, en s’engageant pour l’intérêt général et le bien public, en découvrant la force 
des services publics et en se confrontant à la réalité quotidienne de terrain. C’est une école de la vie qui permet de 
s’aguerrir et une expérience qui ne peut être trouvée nulle part ailleurs. Toutefois, je n’oublie évidemment pas que les 
rémunérations du Service civique, 600 euros, ne peuvent pas remplacer celle d’un emploi à temps plein et sont ainsi 
un repoussoir pour nombre de jeunes qui sont obligés de financer leurs études. 

S’engager, ce n’est pas simplement multiplier des conseils citoyens et débattre avec des personnes qui sont 
déjà d’accord sur des sujets de niche, ce n’est pas simplement réclamer plus de droits, plus de moyens et s’afficher 
en victime de la génération sacrifiée, mais c’est également agir concrètement au service du collectif et retrouver le 
goût de la transmission. Même jeune, on peut transmettre une aide, un savoir, un soutien. 

La crise sanitaire et les confinements successifs ont mis sur le devant de la scène une volonté de la jeunesse 
de revenir à l’essentiel, de retrouver du sens dans le quotidien, de faire du concret. Ces jeunes peuvent découvrir par 
ce biais d’engagement qu’ils sont capables de prendre des décisions, d’avoir des responsabilités, une forme 
d’indépendance, mais aussi capables d’avoir confiance en eux. C’est le moment de s’engager pour des causes qui 
en valent la peine et cela peut commencer par le Service civique. 

Je vous remercie. 

Mme Pénélope KOMITÈS , adjointe, présidente. - Merci beaucoup. 

Pour vous répondre, Hélène BIDARD. 

Mme Hélène BIDARD , adjointe. - Merci, Madame MALACHARD DES REYSSIERS, de votre intervention sur 
ce projet de délibération avec l’objectif d’accueillir des services civiques en 2022-2023. 

C’est un dispositif auquel nous sommes très attachés également pour les jeunes de 16 à 25 ans, et jusqu’à 30 
ans lorsqu’ils sont en situation de handicap, pour que cela puisse concrétiser leur volonté d’agir et d’être utile sur des 
missions d’intérêt général. 

Il est vrai que pour cette promotion 2021-2022, le nombre de volontaires était moins important que les années 
précédentes, mais ils étaient près de 300 tout de même. 

Notons au passage la proportion des jeunes Parisiennes et Parisiens parmi les volontaires accueillis à la Ville. 
Celle-ci se renforce et s’établit à 46 %, même si, pour ma part, je me réjouis également qu’une moitié de nos 
volontaires proviennent de la Métropole et de l’Ile-de-France. C’est une bonne chose pour la mixité sociale et 
territoriale, pour favoriser les échanges entre jeunes et renforcer leur mobilisation. 

Nous avons regroupé les missions de service civique en cinq grands programmes pour permettre plus de 
lisibilité et plus d’attractivité, tout comme leur pluralité et leur diversité. Ce sont les jeunes eux-mêmes qui font leur 
choix, Madame MALACHARD DES REYSSIERS. Je vous rassure, il y a bien des services civiques sur les questions 
culturelles, par exemple. 

C’est vrai que les jeunes choisissent leur mission et ce sont leurs envies qui doivent faire l’offre et pas nos 
besoins. Nous participons, par exemple, au déploiement d’une Micro-Folie ou encore à la valorisation des projets 
associatifs dans les Maisons de la vie associative et citoyenne. Cela fait partie des services civiques les plus 
demandés. Ces missions correspondent sans doute plus à leurs attentes et c’est ce qui doit être réellement notre 
boussole. 

Pas de problème d’attractivité donc, par contre une baisse des candidatures. C’est une tendance qui n’est pas 
propre à Paris puisque l’Agence du Service civique le constate à l’échelle nationale. De nombreux acteurs du 
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secteur, comme l’Institut de l’engagement qui accompagne les jeunes volontaires dans la suite de leur parcours, 
partagent ce constat. 

Deux facteurs de conjoncture peuvent expliquer cette tendance et il me semble important d’insister sur leur 
caractère conjoncturel. 

D’abord les deux promotions précédentes avaient enregistré une hausse du nombre de volontaires accueillis 
par la Ville et cela correspond précisément aux deux années de crise sanitaire. Beaucoup de jeunes s’étaient 
spontanément portés volontaires, par exemple dans les centres de vaccination et ces missions ont été évidemment 
divisées par trois entre 2021 et 2022. 

Ensuite et peut-être surtout, nous pouvons constater une certaine reprise de l’activité économique chez les 
jeunes, qui n’est pas tant celle de l’emploi durable mais plus celle de l’apprentissage. D’ailleurs, le dernier bilan 
d’activité 2021 de la Mission locale de Paris le démontre très bien, puisque les entrées en alternance des jeunes 
Parisiennes et Parisiens ont augmenté de 34 %. C’est évidemment une bonne nouvelle pour l’insertion 
socioprofessionnelle. Après deux années très difficiles en la matière, les jeunes se retournent vers des dispositifs 
adaptés à cet enjeu et pas vers le service civique qui n’est en rien un emploi, mais bien un engagement volontaire de 
quelques mois, qui ne peut en aucun cas se substituer ou suppléer un travail par nos agentes et nos agents. 

Les jeunes ne sont pas pour autant moins engagés que les années précédentes, je peux vous rassurer sur ce 
point et bien au contraire. D’ailleurs l’engagement des jeunes prend de multiples formes. Le baromètre Jeunesse de 
la D.J.E.P.V.A. et de l’I.N.J.E.P. révèle qu’en 2022, deux tiers des jeunes donnent bénévolement de leur temps 
quand c’était 40 % en 2019, que 45 % des jeunes sont impliqués dans une activité associative et c’est deux points de 
plus que l’année dernière. Le taux grimpe à 53 % pour les jeunes Franciliens, particulièrement mobilisés dans les 
domaines du sport, cher Pierre RABADAN, de l’éducation et de la solidarité. L’étude actualisée de l’APUR sur la 
jeunesse parisienne et métropolitaine, qui vous a été distribuée pendant ce Conseil de Paris, pourra vous renseigner 
un peu plus et amener des conclusions. 

Ces données nous amènent ainsi à maintenir notre ambition d’accueil de 500 volontaires en service civique 
pour l’année 2022-2023. Je vous invite donc à voter en ce sens. 

Mme Pénélope KOMITÈS , adjointe, présidente. - Je vous remercie. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DJS 161. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DJS 161). 

2022 DJS 162 - Adaptation exceptionnelle du disposi tif "Paris Jeunes Vacances" pour 
l'année 2022. 

Mme Pénélope KOMITÈS , adjointe, présidente. - Nous passons maintenant au projet de délibération DJS 162 
qui est l’adaptation exceptionnelle du dispositif "Paris Jeunes Vacances" pour l’année 2022. 

La parole est à M. Paul HATTE. 

M. Paul HATTE . - Merci, Madame la Maire. 

Mes chers collègues, merci pour ce projet de délibération qui permet, comme en 2020 et en 2021, d’abonder 
l’enveloppe consacrée au dispositif "Paris Jeunes Vacances" de 50.000 euros. Ce n’est pas mal puisque le nombre 
de demandes est encore une fois supérieur à la dotation allouée dans certains arrondissements et la clef de 
répartition gagnerait à être revue. 

Néanmoins, je voulais quand même vous dire merci d’avoir entretenu ce faux suspense pendant des mois, 
puisque nous avions déjà voulu anticiper ce projet de délibération, dès juillet 2022, en déposant un vœu qui a 
demandé dès l’époque d’abonder définitivement l’enveloppe globale. Le vœu avait été évidemment rejeté. Nous 
avons oublié que vous préfériez attendre le dernier mois de l’année pour officialiser ce versement de 50.000 euros 
qui était déjà dans les tuyaux, puisque c’est une augmentation de l’enveloppe qui a vocation à toucher les vacances 
de 2022. 

Ce sont les jeunes du 17e arrondissement qui vous remercient de ce côté dilettant et plus particulièrement ceux 
qui n’ont pas pu partir cet été car ils travaillaient. Dès juillet, nous avions alerté sur le fait que nous n’étions pas en 
mesure d’attribuer des aides pour la fin de 2022. Alors pourquoi accorder en décembre ce qui n’était, je cite, 
"malheureusement pas possible en juillet" pour reprendre vos termes exacts ? 

Nous voterons donc cette dotation mais nous regrettons la façon dont celle-ci a été décidée. Merci beaucoup. 

Mme Pénélope KOMITÈS , adjointe, présidente. - Je vous remercie. 
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Pour vous répondre, je donne la parole à Hélène BIDARD. 

Mme Hélène BIDARD , adjointe. - Merci beaucoup, Monsieur Paul HATTE. Je vais lever le suspense et vous 
apporter toutes les explications, je l’espère. Merci néanmoins de votre intervention qui nous permet de revenir sur ce 
projet de délibération. 

Il s’agit de redéployer 50.000 euros de crédits 2022 qui sont affectés au dispositif "Jeunesse" pour abonder 
spécifiquement l’enveloppe de 175.000 euros du dispositif "Paris Jeunes Vacances", tel que nous l’avions voté au 
mois de décembre 2021 au moment de la mise en œuvre du dispositif. 

Il s’agit bien d’un redéploiement et non d’un budget supplémentaire. C’est aussi ce qui explique que cette 
enveloppe complémentaire n’arrive qu’en fin d’exercice. Ce redéploiement est en effet possible que lorsqu’il y a une 
moindre consommation de crédits ailleurs et je viens tout juste de parler des services civiques. Il fallait attendre bien 
entendu le bilan de l’exécution du Service civique avant d’envisager ce redéploiement. 

Ce n’était pas un suspense mais vous en conviendrez, j’en suis sûre, notre priorité était d’abord de répondre 
aux objectifs votés en Conseil de Paris pour chacun des dispositifs, puis de veiller à réserver des crédits pour ce à 
quoi le Conseil de Paris a décidé de les affecter. C’est pourquoi ce redéploiement de crédits ne vous est proposé que 
maintenant, ce qui n’est pas idéal d’un point de vue organisationnel, j’en conviens parfaitement, mais cela constitue 
néanmoins une excellente nouvelle. 

Sur le fond ensuite, sur ce qui justifie cette adaptation exceptionnelle, nous avons constaté un volume de 
demandes d’aides au même niveau qu’en 2021 : plus de 1.700 demandes déposées en date du mois de novembre 
2022, plutôt autour de 1.400 après instruction et recevabilité. C’est donc supérieur évidemment aux 875 aides qu’il 
nous est possible d’attribuer avec l’enveloppe de 175.000 euros. Mais à l’aune de ces 50.000 euros supplémentaires, 
on va pouvoir attribuer 250 aides supplémentaires, notamment pour les projets de vacances d’hiver. 

Ce budget complémentaire sera bien entendu réparti par arrondissement selon les modes de calcul habituels, 
même si j’ai entendu votre petit bémol sur ce point. Le nombre d’aides supplémentaires pour chaque arrondissement 
vous a peut-être déjà été communiqué. Si ce n’est pas déjà le cas, la DJS pourra le faire. 

Au final, ce sont 1.125 jeunes qui vont pouvoir être soutenus dans leur projet de vacances en 2022 par la Ville 
de Paris. Nous nous en félicitons d’ores et déjà, d’autant que 66 % des bénéficiaires ne partent qu’une fois en 
vacances, 24 % ne sont jamais partis. Donc ces aides peuvent être attribuées avec les commissions 
d’arrondissement tenues jusqu’au 31 décembre 2022. Plusieurs mairies d’arrondissement s’organisent en ce sens et 
je les en remercie d’ores et déjà. 

A défaut d’être en capacité d’organiser une commission dans des délais extrêmement contraints, j’en conviens 
parfaitement, les demandes d’aide déposées vont être analysées dès la semaine prochaine en commission centrale 
en fin d’année, comme il est d’usage d’ailleurs d’en organiser à cette période pour que l’on puisse vraiment distribuer 
l’intégralité de ces aides. 

Je ne reviens pas sur ce que j’ai précisé tout à l’heure sur les raisons évidentes qui poussent les jeunes à se 
tourner davantage vers le service public qu’avant la crise sanitaire pour partir en vacances. Il faut travailler à tout un 
dispositif qui permet un développement et une diversité de séjours collectifs en autonomie. Il faut également travailler 
sur le secteur de l’animation pour encadrer ces offres de séjours. Il s’agit là d’un enjeu national très fort, mais auquel 
nous apportons localement notre contribution en favorisant par exemple les formations B.A.F.A. chez les jeunes avec 
notre dispositif du B.A.F.A. citoyen. 

Voilà, chers collègues, vous l’aurez compris, c’est un attachement à développer une véritable politique publique 
de l’accès aux vacances pour les jeunes. Je vous invite à voter cette adaptation exceptionnelle pour "Paris Jeunes 
Vacances". 

Je vous remercie. 

Mme Pénélope KOMITÈS , adjointe, présidente. - Merci. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DJS 162. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DJS 162). 

2022 DAE 219 - Subventions de fonctionnement (4.248 .050 euros) à la régie E.I.V.P. au 
titre de l'exercice 2023. 

Mme Pénélope KOMITÈS , adjointe, présidente. - Nous passons maintenant au projet de délibération DAE 219 
et à l’amendement technique n° 175 : subventions de fonctionnement à la régie E.I.V.P. au titre de l’exercice 2023. 
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La parole est à M. COBLENCE. 

M. Emmanuel COBLENCE . - Merci, Madame la Maire. 

Mes chers collègues, nous étudions ce projet de délibération accordant la subvention annuelle de l’Ecole des 
ingénieurs de la Ville de Paris, l’E.I.V.P. Avant d’évoquer cette subvention à proprement parler, du projet de l’E.I.V.P. 
car cette demande est liée au projet annuel de l’école, j’aimerais d’abord préciser quelques éléments. 

Tout d’abord l’E.I.V.P. est une école d’excellence reconnue pour la qualité de ses enseignements. Cette école 
forme les futurs ingénieurs dont nous avons besoin pour transformer Paris. C’est justement ce que souligne le 
rapport de la C.R.C. évoqué lors de la précédente séance de notre Conseil. La qualité de l’enseignement, la force 
des liens stratégiques, institutionnels et financiers avec la Ville, tout cela est souligné. 

Le soutien de la Ville à cette école est très important pour son développement, même si l’E.I.V.P. peut aussi 
compter sur d’autres recettes, comme la perception de la taxe d’apprentissage ou sur des contrats de recherche. 
Avec la crise, ses besoins ont légèrement augmenté et c’est la raison pour laquelle nous avions déposé avec le 
groupe Paris en commun un amendement budgétaire pour l’E.I.V.P. 

J’en viens maintenant au projet. 

Comme je le disais, cette école produit un enseignement internationalement reconnu. Le projet 2023 porte des 
axes structurants, par exemple celui de construire avec l’université Gustave Eiffel une offre en appui aux politiques 
publiques parisiennes. L’E.I.V.P. souhaite également repenser sa politique de soutien à la vie étudiante et de 
campus, et construire une programmation concertée avec les usagers, conformément aux dispositions de la loi 
Orientation et réussite des étudiants. L’école souhaite par ailleurs poursuivre les convergences d’outils avec les 
partenaires de l’université Gustave Eiffel. 

Il est important de rappeler - là encore la C.R.C. le dit dans son rapport - que ce partenariat permet à l’E.I.V.P. 
de développer ses activités de recherche. Ce développement de la recherche était nécessaire et cela montre que 
l’école a pris en compte les remarques qui lui ont été faites et se développe encore. 

Concernant la subvention, ce montant est très conséquent avec 4,2 millions d’euros, mais il apparaît en retrait 
par rapport à ceux accordés les années précédentes. En effet, l’E.I.V.P. commence à réaliser des économies 
substantielles en profitant de son intégration. Par ailleurs, elle pourra compter sur des recettes nouvelles en ouvrant 
une formation d’ingénieur par apprentissage. De plus, le soutien de l’U.G.E. pourrait lui permettre d’obtenir une 
subvention de fonctionnement de la part du Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche. 

L’intégration de l’école à l’université Gustave Eiffel est donc une très bonne chose et pourrait encore se 
renforcer à l’avenir pour tendre vers un modèle qui existe déjà dans d’autres universités parisiennes. 

Pour ces raisons, je ne peux que vous encourager à soutenir l’E.I.V.P. en votant ce projet de délibération. 

Je vous remercie. 

Mme Pénélope KOMITÈS , adjointe, présidente. - Merci. 

Je donne la parole à M. Jean-Noël AQUA. 

M. Jean-Noël AQUA . - Merci, Madame la Maire. 

Mes chers collègues, je voudrais intervenir sur les différents projets de délibération DAE 219, 220 et 222, si ma 
mémoire est bonne, sur ces subventions à ces écoles du supérieur que la Ville possède de fait : l’E.S.P.C.I., l’E.I.V.P. 
et l’Institut d’études avancées. 

Nous constatons que les budgets qui étaient initialement prévus étaient singulièrement en baisse. Pour celle 
dont nous parlons sur l’E.I.V.P., c’était initialement une baisse de 400.000 euros, qui a été rattrapée visiblement par 
un amendement budgétaire mais qui reste tout de même en baisse dans un contexte d’inflation. Cela se traduit de 
toute façon par une baisse de la subvention en euros constants qui est difficilement compréhensible. Pour 
l’E.S.P.C.I., je me permets de le dire déjà, on parle d’une baisse de 500.000 euros et c’est colossal. Pour l’Institut 
des études avancées, c’est une baisse de 71.000 euros. Ce sont donc des baisses sensibles. 

Ces baisses ne sont pas nouvelles. Si je pense à l’E.S.P.C.I., il y a deux ans et même les années précédentes, 
nous nous étions opposés à ces baisses. On nous avait répondu à l’époque que c’étaient des baisses 
exceptionnelles. Je constate que l’exception est devenue la règle. 

Je me permets de poser la question : que cherche notre majorité en baissant les subventions au supérieur ? 
Cela me semble assez surréaliste d’avoir à le défendre en cette Assemblée, puisque nous communiquons très 
souvent sur l’importance pour Paris de disposer d’un tissu universitaire de qualité. C’est un tissu unique en France et 
même de par le monde. Cela a un intérêt évidemment direct en termes culturels, en termes d’activité, mais aussi en 
termes d’activités économiques. 

Nous communiquons et nous avons beaucoup de très bonnes communications sur le fait que Paris accueille de 
nombreux étudiants, une jeunesse avide de connaissances et qui amène de facto sur notre territoire son dynamisme 
et sa créativité, mais tout ceci a naturellement un coût. Vous connaissez la phrase du poète : il n’y a pas d’amour, il 
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n’y a que des preuves d’amour. Communiquer sur l’importance de la recherche et du supérieur, c’est bien. Lui 
donner réellement les moyens d’exister, ce n’est pas mieux, c’est indispensable. La recherche et l’enseignement 
supérieur, les deux sont liés, ne se développent pas avec de l’amour et de l’eau fraîche. La recherche et 
l’enseignement supérieur ont besoin de fonds récurrents et de stabilité, car c’est la stabilité qui permet précisément la 
liberté de recherche. 

Encore une fois, je suis un peu décontenancé d’avoir à le justifier en cette Assemblée puisqu’il me semblait que 
nous étions a priori en phase sur ce point. Tous les chercheurs en témoignent et je l’ai déjà dit à de nombreuses 
reprises, je ne vais donc pas reprendre les arguments que j’ai déjà dits mais juste le dernier. 

Je n’ai pas pu le citer jusqu’à présent, mais je veux parler de Serge HAROCHE. Au-delà de son travail de 
recherche, quand on lit ses interviews, il dit clairement que, dans le système actuel qui vise à baisser tous azimuts 
les fonctionnements récurrents et à reporter les financements sur les financements de type contrat, il n’aurait jamais 
pu exercer sa recherche, il n’aurait jamais pu obtenir son prix Nobel. Il le dit explicitement, c’est noir sur blanc. J’ai 
entendu des gens se féliciter dans cette Assemblée de ce Prix Nobel, sachez voir ce que les chercheurs et les 
enseignants vous disent sur ce sujet. 

Pour essayer de vous faire comprendre l’importance des fonds récurrents, allez convaincre un banquier qui doit 
des comptes, des dividendes en fin d’année, de subventionner une expérience, celle de HAROCHE, où des 
particules intriquées pourraient révéler si oui ou non sont vérifiées les inégalités de Bell, levant la polémique sur 
l’interprétation de la mesure en mécanique quantique et l’existence ou non de variables cachées. Je vous souhaite 
bonne chance pour convaincre votre banquier de vous financer ! Aller expliquer à certains politiques, qui sont plus 
obsédés par un tweet à 160 caractères et par l’immédiateté de leur politique, je vous souhaite là aussi bonne chance. 
Ce n’est pas raisonnable. La preuve d’amour pour la recherche, ce sont des fonds de fonctionnement récurrents. 

C’est la même chose pour l’enseignement supérieur. Il y a absolument une nécessité de disposer de fonds 
récurrents stables pour pouvoir accueillir dignement la jeunesse. Nous devons former dans de bonnes conditions. 
Pour les trois écoles dont je parle, ce sont des chercheurs en sciences naturelles, des chercheurs en sciences 
humaines et sociales, mais aussi des ingénieurs de haut niveau - Emmanuel l’a rappelé - dont la Ville a sacrément 
besoin sans avoir recours à des enseignants vacataires, sans rogner sur les conditions d’études, sans mettre à 
contribution les étudiants financièrement. Car on la sait, à chaque fois que l’Etat revient sur les dotations récurrentes, 
quelle est la conséquence directe dans les universités ? C’est d’augmenter les frais d’inscription. Comme par hasard, 
notamment à l’E.S.P.C.I., les premières rencontres sont lancées pour discuter de l’augmentation des frais 
d’inscription. Nous ne pouvons donc pas l’accepter, cela participe de la dé-démocratisation de l’enseignement 
supérieur… 

J’ai bientôt fini. 

Nous y sommes donc opposés régulièrement et collectivement au niveau national, à la L.P.R. notamment, sur 
les arguments que je viens de développer. Je suis surpris… 

Il y a trois projets de délibération. Si vous voulez, je m’arrête et je refais cinq minutes après. 

Mme Pénélope KOMITÈS , adjointe, présidente. - Non, il y a un projet de délibération. Dans ce cas, vous ne 
prenez pas la parole après. 

M. Jean-Noël AQUA . - C’est ce que j’ai dit. Par contre, il y aura vote. 

Mme Pénélope KOMITÈS , adjointe, présidente. - Alors finissez et nous aurons considéré votre temps de 
parole pour les deux projets de délibération suivants. 

M. Jean-Noël AQUA . - On nous répond que ces écoles pourraient trouver les fonds ailleurs, des financements 
nouveaux. Mais cela veut dire quoi ailleurs ? Cela veut dire dans des fonds précaires, des contrats européens, des 
A.N.R., des appels à projets de l’Etat ? Cela peut vouloir dire en allant chercher des contractualisations avec le privé, 
avec lesquelles je ne suis pas en désaccord parfois, mais du moment que c’est fait avec un respect du public qui ne 
va pas chercher dans le privé des moyens absolument incontournables pour exister mais en toute liberté. En aucun 
cas, ce sont les fonds récurrents qui sont les seuls à garantir le service public qui vont pallier cette baisse de 
subventions de la Ville. 

J’entends enfin qu’on nous dise que la Ville n’a pas comme prérogative le supérieur, mais à ce moment-là, 
soyons honnêtes, si on souhaite que la Ville se désengage, disons-le franco, mais ne faisons pas ce désengagement 
qui ne dit pas son nom, en baissant les moyens pour la recherche, en baissant les moyens pour l’enseignement et 
avec toutes les conséquences que cela aura. 

Donc nous nous abstiendrons sur ces projets de délibération. 

Je vous remercie. 

Mme Pénélope KOMITÈS , adjointe, présidente. - Je vous remercie. 

Je donne la parole à Mme Anne BIRABEN. 
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Mme Anne BIRABEN . - Merci, Madame la Maire. 

C’était une chronique de drame annoncé en trois actes : acte 1 une mauvaise gestion financière ; acte 2 une 
recherche intempestive d’économie pour corriger cette mauvaise gestion ; acte 3 une baisse de 8 % de la dotation de 
fonctionnement de l’Ecole des ingénieurs de la Ville de Paris, finalement atténuée hier grâce à un amendement 
budgétaire. 

Nous nous félicitons que l’E.I.V.P. ne soit finalement pas victime d’un tel déclassement et que les futurs 
ingénieurs de l’E.I.V.P. ne soient pas la variable d’ajustement. Mais à force de louvoyer au gré des prises de position 
au sein de votre majorité, vous écornez le statut de l’E.I.V.P. Le lundi, vous voulez baisser drastiquement la dotation 
de fonctionnement, expliquant à cor et à cri que l’E.I.V.P. augmente ses ressources propres. Le mardi, bingo ! vous 
retrouvez les fonds pour atténuer cette diminution. Peut-être demain augmenterez-vous la dotation 
substantiellement. Surprise ! 

Le rapport de la Chambre régionale des comptes du mois dernier aurait pourtant dû vous mettre la puce à 
l’oreille. La C.R.C. recommandait à l’Ecole des ingénieurs de la Ville de Paris d’augmenter ses ressources propres et 
de progresser sur la voie de l’autonomie institutionnelle et financière vis-à-vis de la Ville. L’E.I.V.P. ne pouvait plus 
compter sur une augmentation de la dotation de la Ville, elle devra maintenant faire avec la diminution. Vous n’avez 
pas dévoilé vos intentions quant au devenir de l’E.I.V.P. Vous préférez rappeler que ce n’est pas une compétence 
obligatoire de la Ville. Il serait donc normal pour vous de baisser, sans justification aucune, du jour au lendemain la 
dotation de fonctionnement. 

C’est la qualité des formations et enseignements proposés qui est menacée à terme. Or, l’intégration de 
l’E.I.V.P. au sein de l’université Gustave Eiffel affiche des résultats prometteurs et l’école a consolidé son 
positionnement en tant qu’école de référence du génie urbain. 

Nous sommes bel et bien conscients que l’avenir de la tutelle de la Ville sur l’E.I.V.P. nécessite une discussion, 
eu égard notamment au respect du principe d’autonomie des universités et du fait que les élèves fonctionnaires sont 
devenus minoritaires. Mais ce dialogue doit être franc et les dés ne doivent pas être pipés. 

De ce point de vue, la baisse de la dotation nous inquiète par le signal qu’elle envoie et par l’impression 
d’impréparation perpétuelle qu’elle renvoie en dépit d’une diminution finalement plus contenue. Nous ne pouvons la 
cautionner, aussi nous nous abstiendrons sur ce projet de délibération. 

Je vous remercie. 

Mme Pénélope KOMITÈS , adjointe, présidente. - Je vous remercie. 

Pour vous répondre, je donne la parole à Patrick BLOCHE. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint. - Madame la Maire, avec votre permission et pour la clarté de nos débats, je 
prends quelques secondes ma casquette d’adjoint en charge de l’organisation du Conseil de Paris. 

Je vais répondre sur le projet de délibération DAE 19, ensuite nous écouterons Mme STIBBE qui s’est inscrite 
sur le projet de délibération DAE 220, et après je vous suggérerai de remonter le projet de délibération DAE 222, 
puisque Jean-Noël AQUA est intervenu, il était inscrit, et ce sera Marie-Christine LEMARDELEY qui cette fois-ci 
interviendra sur le projet de délibération DAE 222 et on n’y reviendra pas après, si vous en êtes d’accord. C’est une 
suggestion pour la clarté de nos débats. 

Mme Pénélope KOMITÈS , adjointe, présidente. - Vos suggestions sont toujours excellentes, Monsieur le 
Maire. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint. - N’exagérons pas. 

De ce fait, pour ne pas perdre plus de temps, je vais répondre sur le projet de délibération DAE 219, suppléant 
Marie-Christine LEMARDELEY, puisqu’elle a été amenée assez logiquement à se déporter de ce projet de 
délibération qui concerne l’E.I.V.P. 

Je ne vais pas dire mieux que les oratrices et les orateurs qui se sont inscrits et qui viennent d’intervenir sur la 
grande fierté que nous avons à accompagner l’E.I.V.P. En l’occurrence, cela a été dit à l’instant, c’est vraiment l’école 
de référence du génie urbain que nous souhaitons consolider avec des enseignements plus que jamais diversifiés et 
étendus, surtout dans le contexte de la transition écologique. 

De ce fait, je répondrai aux intervenantes et intervenants uniquement sur l’aspect budgétaire. Dans un contexte 
budgétaire contraint pour la Ville de Paris, nous avons demandé à l’école un effort particulier pour le montage de son 
budget 2023. Cela dit et cela a été rappelé, dans la lettre rectificative n° 1 que nous avons votée mardi, un 
amendement de 350.000 euros au budget de fonctionnement a amené à ce que la contribution de la Ville de Paris au 
budget de l’E.I.V.P. pour 2023, par rapport à 2022, n’intègre plus qu’une baisse de 1 % et très exactement 50.000 
euros. 

L’E.I.V.P., en plein accord avec la Ville de Paris, continuera à faire évoluer son modèle économique vers plus 
d’autonomie financière vis-à-vis de la Ville. Cette nécessité a d’ailleurs été rappelée dans le rapport de la C.R.C. 
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évoqué par certaines et certains d’entre vous. Plusieurs opportunités s’offrent à elle, d’autres seront à étudier : la 
réalisation d’économies en profitant de l’intégration de l’école dans l’université Gustave Eiffel, notamment grâce à la 
mutualisation de prestations et de services, des recettes nouvelles en ouvrant la formation d’ingénieur par 
apprentissage et le travail engagé avec la Ville sur le sujet de la charge immobilière en négociant les loyers ou en 
imaginant un nouveau cadre d’occupation des locaux. 

Je terminerai en regrettant que l’école ne bénéficie toujours pas du soutien du Ministère de l’Enseignement 
Supérieur et de la Recherche, ce qui constitue, avouons-le, une anomalie qu’il conviendrait de corriger. 

Je vous remercie. 

Mme Pénélope KOMITÈS , adjointe, présidente. - Je vous remercie. 

Je mets d’abord aux voix, à main levée, l’amendement technique n° 175 déposé par l’Exécutif. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

L’amendement technique n° 175 est adopté. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DAE 219 ainsi amendé. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le projet de délibération amendé est adopté. (2022, DAE 219). 

2022 DAE 220 - Subventions de fonctionnement (11.70 7.600 euros) et d’investissement 
(1.600.000 euros) à la régie ESPCI au titre de l'ex ercice 2023. 

Mme Pénélope KOMITÈS , adjointe, présidente. - Nous passons au projet de délibération DAE 220 : 
subventions de fonctionnement et d’investissement à la régie de l’E.S.P.C.I. au titre de l’exercice 2023. 

Je donne la parole à Mme Élisabeth STIBBE. 

Mme Élisabeth STIBBE . - Merci, Madame la Maire. 

Chers collègues, en introduction à mon propos, je me dois de pointer dans l’exposé des motifs une omission 
regrettable, ainsi qu’une erreur dans la liste des lauréats du prix Nobel. Alors que vous citez Frédéric Joliot, lauréat 
du prix Nobel de chimie en 1935, ingénieur E.S.P.C.I., vous oubliez Irène, et pas en tant qu’épouse de. Il s’agit 
d’Irène Joliot, née Curie, co-lauréate de ce prix prestigieux attribué en reconnaissance de leur synthèse de nouveaux 
éléments radioactifs. Comment avez-vous pu l’oublier alors que vous plaidez incessamment pour l’égalité entre les 
femmes et les hommes ? 

Le féminin de lauréat est tout simplement lauréate, sans point soi-disant inclusif. Ne nous privons pas du plaisir 
et de la fierté un peu chauvine de rappeler qu’Irène Joliot-Curie a été la deuxième femme lauréate du prix Nobel de 
chimie, après sa mère Marie Curie. On peut rappeler au passage que les femmes dans bien des domaines ont 
encore du mal à être reconnues pour leurs compétences ou leurs talents. C’est valable notamment pour le milieu 
scientifique qui peine à attirer les jeunes filles vers les études et carrières scientifiques et techniques. 

Il faut de plus rectifier une erreur : Paul Langevin n’a jamais reçu de prix Nobel. Brillant physicien et par ailleurs 
élu communiste du 5e arrondissement, il a été élève de l’Ecole municipale de physique et de chimie industrielles de 
la Ville de Paris, avant que celle-ci ne devienne E.S.P.C.I. dont il est resté directeur plus de vingt ans. 

Passé ces préliminaires historiques, revenons à l’objet du présent projet de délibération : les subventions de 
fonctionnement et d’investissement à la régie E.S.P.C.I. au titre de l’exercice 2023. 

Pour rappel, la gestion de l’école est assurée par la régie autonome E.S.P.C.I. depuis le 1er janvier 2006. Dans 
ce cadre, l’école est dotée d’un budget propre, constitué essentiellement de dotations municipales qui lui permet de 
procéder elle-même à la mise en œuvre de sa politique pédagogique et scientifique. 

L’objectif clairement affiché d’emblée était d’amener l’école à diversifier ses financements, afin de diminuer petit 
à petit la subvention de la Ville, soit. Aujourd’hui, les contrats de recherche avec des partenaires industriels, prenant 
par exemple en charge le paiement de doctorants et post-doctorants ainsi que des frais de fonctionnement, 
contribuent largement au financement des projets. 

Et comme annoncé, la subvention municipale pour le fonctionnement est revue à la baisse depuis plusieurs 
années : moins 4 % par-ci, moins 3 % par-là, mais pour 2023, c’est moins 9 %. Une diminution brutale de 1,1 million 
d’euros qui, malgré les justifications exposées, risque de manquer cruellement en cette année charnière durant 
laquelle les laboratoires et salles d’enseignement vont déménager dans le nouveau bâtiment. 
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Ce déménagement va évidemment impacter le budget de fonctionnement de l’école, d’abord parce qu’il aura 
un coût direct. S’il est simple de changer de salle de cours, fermer et réinstaller un laboratoire de recherche avec son 
instrumentation est un chantier complexe et onéreux. La prestation correspondante a été estimée à 1 million d’euros, 
soit l’équivalent de l’écart évoqué. A cela, il faut ajouter le cumul des charges de locaux vidés et du bâtiment neuf qui 
pèseront sur le budget de fonctionnement du dernier trimestre 2023. 

Etait-il prévu de subir une baisse aussi significative de la subvention municipale si malvenue en cette période 
particulière ? A ce stade, on ne peut qu’espérer que cette diminution drastique de la subvention de fonctionnement 
accordée par la Ville n’impactera pas la qualité exceptionnelle des enseignements de l’E.S.P.C.I. Paris, dont l’une 
des particularités est d’être une école expérimentale proposant de nombreux travaux pratiques qui nécessitent 
matériel et produits. Puisse cette pédagogie, dont l’excellence est reconnue et même enviée, rester préservée de 
l’effet des restrictions budgétaires. Puissent les frais d’inscription ne pas être impactés. 

Nous l’avons déjà souligné, notre collègue siégeant aux antipodes de cet hémicycle vient de le développer 
longuement, l’enseignement supérieur, municipal de surcroît, ne peut, ne doit pas devenir une variable d’ajustement 
de votre impéritie en matière de gestion budgétaire. 

Je vous remercie. 

Mme Pénélope KOMITÈS , adjointe, présidente. - Je vous remercie. 

Pour vous répondre, je donne la parole à Patrick BLOCHE. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint. - Merci beaucoup, Madame la Maire. 

Je vais répondre à la fois à Jean-Noël AQUA et à Élisabeth STIBBE qui vient d’intervenir. 

Inutile évidemment de dire combien nous sommes fiers d’accompagner cette grande école d’ingénieurs qui fait 
avec ses Nobels la fierté de notre ville. 

De ce fait, le projet de délibération est très transparent en ce domaine. La subvention de fonctionnement de la 
Ville de Paris va subir une baisse de 8,6 % en 2023, mais j’ajoute aussitôt que celle-ci est compensée grâce au 
partenariat institutionnel I.N.S.E.R.M. et C.N.R.S. en matière de recherche avec plus 300.000 euros, à la reprise de 
provisions avec plus 700.000 euros et au soutien du fonds E.S.P.C.I. avec plus 550.000 euros. 

Un peu comme l’E.I.V.P., l’objectif est que l’E.S.P.C.I. continue de faire évoluer son modèle économique vers 
plus d’autonomie financière vis-à-vis de la Ville et je crois que cela est sain. En l’occurrence, plusieurs opportunités 
s’offrent à elle : la réalisation d’économies en profitant de son intégration dans l’université Paris Science et Lettres, la 
réalisation de recettes nouvelles grâce à l’augmentation des frais de gestion liés à la gestion des contrats de 
recherche, le taux passant de 9 à 20 % ainsi que l’accroissement du volume de ces contrats, le développement 
grâce à P.S.L. des ressources en matière de mécénat. Enfin, l’E.S.P.C.I. prévoit d’étoffer son offre de formation, 
aussi bien en matière de formation continue que pour l’apprentissage qui engendrera également de nouvelles 
recettes. 

J’ajoute d’ailleurs, comme pour l’E.I.V.P., que le Ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche ne 
joue pas son rôle, puisque la subvention n’a pas évolué depuis dix ans. Je dis cela parce que personne ne s’en 
étonne. 

La Ville de Paris soutient bien sûr l’E.S.P.C.I. On l’évoquait il y a peu de temps dans cet hémicycle lors de 
l’examen des projets de délibération concernant la délégation du premier adjoint Emmanuel GRÉGOIRE, puisque je 
vous rappelle que la rénovation du campus continue et sera complète grâce à un apport supplémentaire de la Ville 
de 18 millions d’euros pour les travaux et de 5 millions d’euros pour les équipements. Je ne voudrais pas que l’on 
oublie ces montants financiers conséquents. 

De ce fait, nous ne pouvons pas laisser dire que le budget consacré par la Ville à l’enseignement supérieur et à 
la recherche ne serait pas à la hauteur de la demande. Il est conséquent et je pense qu’on le voit à travers ces 
projets de délibération. 

Je vous remercie. 

Mme Pénélope KOMITÈS , adjointe, présidente. - Je vous remercie. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DAE 220. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DAE 220). 
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2022 DAE 222 - Subvention de fonctionnement (645.75 0 euros) et convention avec 
l’association "Institut d’études avancées de Paris" . 

Mme Pénélope KOMITÈS , adjointe, présidente. - Comme l’a suggéré Patrick BLOCHE, je vous propose que 
nous examinions le projet de délibération DAE 222 qui est la subvention de fonctionnement et la convention avec 
l’association "Institut d’études avancées de Paris". 

Je donne la parole à Mme LEMARDELEY. 

Mme Marie-Christine LEMARDELEY , adjointe. - Merci, Madame la Maire. 

Merci, Jean-Noël AQUA, de vous être inscrit sur ce projet de délibération. Merci aussi pour votre vigilance 
quand il s’agit de débattre à propos de l’enseignement supérieur et de la recherche dans cette Assemblée, mais 
aussi en 6e Commission et à bien d’autres occasions. Je le dis tout à fait sincèrement, votre vigilance est précieuse 
pour moi et pour la Ville. 

J’en profite pour remercier le groupe Communiste et Citoyen et le groupe Paris en commun pour leurs 
amendements respectifs en faveur de la revalorisation des rémunérations des doctorants en contrats C.I.F.R.E. dans 
les services de la Ville. 

Concernant l’I.E.A., il s’agit d’un instrument au service de la Ville dans la compétition mondiale entre villes 
universitaires, plus spécifiquement dans le domaine des sciences humaines et sociales. C’est un institut qui est 
reconnu comme l’un des meilleurs dans le monde. Il est financé par 11 institutions scientifiques parisiennes, dont les 
principales sont des universités et des écoles. Il offre à ses partenaires des espaces d’échanges, des dispositifs 
facilitant les collaborations, en accueillant un grand nombre de projets de recherche, une centaine d’événements 
scientifiques de haut niveau qui sont ensuite valorisés numériquement. 

Depuis 2019, sous l’impulsion de son directeur Saadi LAHLOU, l’I.E.A. a orienté son activité vers le traitement 
des grands défis sociétaux : le climat, la crise sanitaire, la résilience, les inégalités, les migrations, les guerres, 
singulièrement la guerre en Ukraine. 

En jetant des ponts avec les milieux extra-académiques, cette tendance se renforce en 2022 avec la nouvelle 
présidente du conseil d’administration, Bettina LAVILLE, conseillère d’Etat honoraire, docteurs ès lettres, pionnière 
des questions du développement durable et de l’adaptation au changement climatique. Bettina LAVILLE est 
fondatrice du Comité 21, réseau français des acteurs du développement durable. Elle est aussi directrice de 
rédaction de la revue transdisciplinaire "Vraiment durable". 

L’I.E.A. attire à Paris des scientifiques étrangers de très haut niveau. Il a reçu dans les cinq dernières années 
près de 1.200 candidatures d’excellence, a accueilli 144 chercheurs de 35 nationalités et 24 disciplines différentes 
sur recommandation des universités parisiennes et sélectionnées par des experts internationaux. Ces "fellows" 
contribuent à l’insertion de leurs collègues parisiens dans les meilleurs cercles internationaux et les rendent visibles 
mondialement. Par ailleurs, l’Institut accompagne la Ville dans sa politique de soutien à la recherche, puisqu’il opère 
la sélection justement des doctorants en C.I.F.R.E. 

Outre les locaux dédiés aux chercheuses et chercheurs invités de l’I.E.A. à l’hôtel de Lauzun, la Ville s’assure 
que l’I.E.A. dispose de moyens nécessaires au fonctionnement d’un institut d’envergure mondiale. Evidemment, la 
baisse de la subvention constatée cette année a été négociée avec l’Institut qui l’a acceptée et nous considérons que 
l’établissement peut l’absorber du fait de sa capacité à chercher des ressources propres, notamment du côté des 
financements de recherche européens. 

Je vous demande donc de voter pour cette subvention. Merci. 

Mme Pénélope KOMITÈS , adjointe, présidente. - Je vous remercie. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DAE 222. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DAE 222). 

2022 DAJ 26 - Octroi de la protection fonctionnelle  à Mme Raphaëlle RÉMY-LELEU, 
conseillère de Paris. 

Mme Pénélope KOMITÈS , adjointe, présidente. - Nous passons maintenant au projet de délibération DAJ 26 
qui est l’octroi de la protection fonctionnelle à Mme Raphaëlle RÉMY-LELEU. 

La parole est à Alice COFFIN. 

Mme Alice COFFIN . - Merci, Madame la Maire. 
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Bonsoir à toutes et tous. 

Ce projet de délibération nous propose de voter l’octroi de la protection fonctionnelle à ma collègue Raphaëlle 
RÉMY-LELEU, en raison d’un mail anonyme particulièrement insultant et menaçant. 

Notre projet de délibération DAJ 27 vise l’octroi de la même protection fonctionnelle à Anne HIDALGO pour des 
propos non moins injurieux prononcés lors de l’émission "Touche pas à mon poste". J’en profite pour témoigner mon 
soutien à la Maire face à des attaques encore plus récentes, dont il a été question lors de ce Conseil. 

J’ai moi-même, depuis le début de mon mandat il y a seulement deux ans, pu bénéficier de plusieurs octrois de 
la demande de protection fonctionnelle, tant les insultes sont quotidiennes. 

Je voulais intervenir pour souligner l’importance d’un tel dispositif quand on vient à parler de violences et de 
cyberviolences contre les femmes élues et l’importance qu’il soit, à chaque fois que cela sera nécessaire, mis en 
place avec le plus de rapidité et efficacité possible. 

Je regrette à cet égard que, par exemple, notre collègue Rachida DATI n’ait pas bénéficié de l’octroi d’une 
protection fonctionnelle pour les mêmes types de raisons. 

On peut résumer ces raisons et c’est assez rapide. Quand on est une femme élue, ce sont en général des 
insultes sexistes, auxquelles on peut rajouter, si cela s’y prête entre autres, des insultes lesbophobes, des insultes 
racistes. 

Le harcèlement et le cyberharcèlement, auxquels sont soumises les femmes politiques qui, rappelons-le 
puisque le projet de délibération porte ici sur Raphaëlle RÉMY-LELEU, ont tendance à être décuplés lorsqu’elles 
sont en plus féministe et écologistes - mes pensées vont aussi à la maire du 12e, Emmanuelle PIERRE-MARIE - 
touchent toutes les femmes de tous les partis politiques et produisent, outre l’impact psychologique et moral, une 
atteinte profonde à notre démocratie. 

Pourquoi est-il important dans ce cadre que la protection fonctionnelle existe et qu’elle soit accordée avec le 
plus de célérité et de fluidité possible ? Deux points. 

Parce que les femmes politiques sont plus que les autres femmes encore la cible de cyberharcèlement. Des 
études l’ont largement montré et ce, à un niveau international. Je vous renvoie à un rapport de l’O.T.A.N. qui montre 
comment le cyberharcèlement a augmenté lorsque des femmes ont accédé massivement aux postes de 
responsabilité au sein du Gouvernement finlandais. Pareil, des études ont été produites sur le Chili après l’élection 
d’une assemblée constituante qui comportait bien plus de femmes que dans les précédentes mandatures. Là encore, 
c’est une hausse mécanique du cyberharcèlement. 

En deuxième point, c’est parce que précisément le cyberharcèlement ne concerne pas que les femmes 
politiques mais toutes les femmes, sauf que toutes les femmes n’ont pas les moyens de se défendre. Quand je dis 
que le cyberharcèlement touche toutes les femmes, on notera par exemple que Bruxelles vient de voter un plan 
d’action en six points précisément sur ce sujet. Je remercie la députée bruxelloise du groupe "écolo" Margaux DE RÉ 
de m’en avoir transmis le détail pour être une inspiration. Autre exemple probant, au Maroc, le 25 novembre dernier, 
une campagne de communication a été lancée pour dénoncer le cyberharcèlement sexiste - j’en profite là aussi pour 
afficher ma solidarité aux supportrices et supporteurs du Maroc, cibles de terribles violences ou menaces de violence 
de l’extrême droite dans les rues françaises hier soir. 

Donc le cyberharcèlement touche toutes les femmes, mais toutes les femmes n’ont pas la possibilité de se 
défendre et c’est pour cela qu’il est important que nous puissions le faire en tant qu’élus. 

Ces procédures sont coûteuses, extrêmement fastidieuses, souvent peu porteuses. J’ai moi-même mis en 
place toute une procédure sur des milliers et des milliers d’insultes et de menaces à l’été 2020 et je n’ai obtenu à ce 
stade qu’un seul rappel à la loi, parce qu’on sait que les moyens de la justice sont extrêmement insuffisants en la 
matière. 

En gros, quand vous savez qu’il y a peu de chance d’aboutir, qu’en plus vous êtes précarisée, comme c’est 
souvent le cas des militantes féministes qui sont notamment la cible de ce cyberharcèlement, il n’y a pas beaucoup 
de chances que vous souhaitiez vraiment poursuivre en justice. Pourtant c’est capital que ces actions en justice 
soient entreprises. 

Je pense donc que ce dispositif de protection fonctionnelle est particulièrement important dans ces cas. Et 
encore tout mon soutien à l’ensemble de mes collègues et au-delà qui sont confrontées à ces flux d’insultes et de 
menaces. 

Je conclus en précisant que je comprends que cela a un coût. Il serait même intéressant d’avoir des données 
sur les motifs de demande de protection fonctionnelle qui ont trait aux insultes contre les femmes élues et combien 
cela coûte à la Ville. Cela a un coût, mais ce coût a un nom, c’est le coût de la masculinité, le "coût de la virilité", pour 
reprendre le titre d’un ouvrage de Lucile PEYTAVIN, et il est évalué à 100 milliards d’euros par an, dont beaucoup 
sont pris en charge par l’argent public. 
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Oui, cela a un coût pour la Ville, mais cela me paraît essentiel, non seulement pour l’ensemble de nos 
collègues femmes élues, mais aussi pour l’ensemble des femmes qui n’ont pas les moyens de se lancer dans des 
combats judiciaires éreintants et pourtant extrêmement nécessaires, si nous voulons faire évoluer les rapports de 
force en vigueur, et c’est le but, pour que ces insultes et menaces cessent ou plus raisonnablement diminuent. 

Merci beaucoup. 

Mme Pénélope KOMITÈS , adjointe, présidente. - Merci. 

Pour vous répondre, je donne la parole à M. Patrick BLOCHE. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint. - Merci beaucoup, Alice COFFIN, de vous être inscrite sur ce projet de 
délibération DAJ 26 et vous ne serez pas surprise que je m’associe évidemment à vos propos. 

Vous avez illustré à travers votre intervention la gravité d’injures, notamment d’injures à caractère sexiste, 
parce que vous l’avez souligné, ce n’est hélas pas un hasard que ce soit les femmes politiques qui soient les 
premières visées et les plus touchées par ces injures et notamment par le cyberharcèlement. 

Je me permettrai seulement de rappeler qu’il faut demander la protection fonctionnelle pour qu’elle soit 
octroyée. En l’occurrence, puisque vous avez évoqué la présidente du groupe Changer Paris, si la présidente du 
groupe Changer Paris souhaite bénéficier de la protection fonctionnelle de la Ville de Paris, bien sûr que cette 
demande fera l’objet d’un projet de délibération pour que notre Conseil puisse octroyer la protection fonctionnelle à la 
présidente du groupe Changer Paris… 

Mme Pénélope KOMITÈS , adjointe, présidente. - Madame DATI, s’il vous plaît, je vous donnerai la parole 
après si vous demandez la parole. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint. - Le Code général des collectivités territoriales prévoit dans un certain nombre de 
ses articles - 2123-34 & 35 et 2511-33 - que la Ville est tenue de protéger les élus contre les violences, menaces, 
voies de fait, injures, diffamations, outrages dont ils pourraient être victimes à l’occasion ou du fait de leur fonction, 
dès lors que l’attaque portée concerne l’exercice des fonctions et qu’elle ne résulte pas d’une faute personnelle 
détachable de l’exercice des fonctions. Il faut donc un lien direct entre les attaques et l’exercice des fonctions en tant 
que tel. 

C’est la raison pour laquelle deux projets de délibération ont été déposés dans le cadre de l’ordre du jour de 
cette séance. Nous évoquons la situation de notre collègue Raphaëlle RÉMY-LELEU et l’exposé des motifs du projet 
de délibération DAJ 26 est particulièrement explicite, comme est tout aussi explicite l’exposé des motifs du projet de 
délibération concernant la Maire de Paris, à laquelle nous octroyons également notre protection fonctionnelle. 

Voilà les précisions que je me devais de vous apporter. 

Je vous remercie. 

Mme Pénélope KOMITÈS , adjointe, présidente. - Merci, Monsieur BLOCHE. 

Madame DATI. 

Mme Rachida DATI , maire du 7e arrondissement. - Merci, Madame la Maire. 

Je m’associe totalement aux propos de ma collègue Alice COFFIN sur tous ces sujets, comme d’ailleurs 
Raphaëlle RÉMY-LELEU. 

Ce que je déplore, Monsieur BLOCHE, c’est qu'au vu des attaques racistes, sexistes, y compris sur ma fille en 
divulguant mon adresse, en traitant ma fille de bâtarde, de sale Arabe et je vous fais grâce de tout le reste, j’ai 
demandé la protection fonctionnelle il y a plus d’un an et j’ai un échange de mails. Vous me l’avez refusée en disant : 
ce n’est pas automatique contrairement à ce que vous venez de dire. Donc il y a une rupture d’égalité. 

Vous m’avez dit : si vous avez besoin de vous défendre pour ce type de chose, vous prenez un avocat, ce que 
j’ai fait. J’ai eu des auditions et vous imaginez bien pour ma fille que c’est quand même très désagréable. Vous 
n’avez jamais été en soutien sur ce type de propos et de comportements à mon endroit que je vis et que je subis 
assez régulièrement. 

Je voulais remercier Mme PULVAR et d’autres sur les autres bancs, comme Mme COFFIN ou Mme RÉMY-
LELEU, de leur soutien systématique par rapport à ce type d’attaques. Mais j’aurais attendu beaucoup plus de vous, 
Monsieur BLOCHE. Puisque vous dites que c’est de droit, la rupture d’égalité est flagrante ce soir. Je vous le dis 
puisque je viens de montrer un échange de mails à M. GRÉGOIRE à l’instant. 

Donc c’est refusé pour moi et c’est autorisé pour Mme HIDALGO et ses copains. 

Cela vous fait rire, Monsieur GRÉGOIRE ? Je ne vous souhaite jamais d’avoir ce type d’attaques et d’avoir la 
divulgation de l’adresse de l’école de votre fille. Parce que vous savez, Monsieur GRÉGOIRE, ma fille, depuis qu’elle 
est rentrée à l’école, elle n’est jamais restée la même année dans la même école et vous le savez très bien parce 
que nous avons dû fuir systématiquement ce type d’attaques racistes. 

Mme Pénélope KOMITÈS , adjointe, présidente. - Madame DATI, je vous remercie. 
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Monsieur GRÉGOIRE. 

M. Emmanuel GRÉGOIRE , premier adjoint. - Je demande la parole pour une mise en cause personnelle. 

Madame la Présidente, n’ayez aucun doute, vous avez notre soutien le plus absolu, total, concernant les faits 
dont vous êtes victime. C’est d’ailleurs le cas pour l’ensemble des membres de cette Assemblée, parce qu’il ne doit 
pas y avoir l’espace au doute et, en la matière, à la faiblesse sur le soutien que nous nous apportons mutuellement 
dans le respect y compris de notre vie privée. Donc je veux vous le dire très clairement. 

Vous m’avez fait à l’instant état d’un refus de protection fonctionnelle qui vous aurait été formulé. Je n’ai pas vu 
le mail, mais vous allez me le transmettre et nous allons regarder ce dossier. Il peut avoir fait l’objet d’une 
appréciation différente de la part de la Direction des Affaires juridiques. 

Cependant, je tenais très solennellement à vous dire, à vous et à tous ceux d’entre nous, cela m’arrive souvent 
aussi, je vous assure, et beaucoup plus que je ne le souhaiterais, d’être mis en cause, notamment par ce poison 
dans la relation qui peut nous unir à nos concitoyens que constituent les réseaux sociaux. 

Nous devons nous serrer les coudes en la matière et lorsque l’un d’entre nous souhaite engager des poursuites 
judiciaires sur ces bases, il doit bénéficier de la solidarité morale et politique de l’ensemble des membres de notre 
Assemblée, en l’occurrence, la protection fonctionnelle pour l’accompagner quand il souhaite le faire valoir devant la 
justice. 

Mme Pénélope KOMITÈS , adjointe, présidente. - Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DAJ 
26. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DAJ 26). 

2022 DAJ 28 - Octroi de la protection fonctionnelle  à M. David BELLIARD, adjoint à la 
Maire de la Ville de Paris. 

Mme Pénélope KOMITÈS , adjointe, présidente. - Nous passons au projet de délibération DAJ 28 qui est 
l’octroi de la protection fonctionnelle à M. David BELLIARD. 

La parole est à M. Francis SZPINER. 

M. Francis SZPINER , maire du 16e arrondissement. - Je vous remercie, Madame la Maire. 

Nous venons parler de la protection fonctionnelle et il va de soi que, lorsque les élus sont victimes de 
harcèlement, la question ne se pose pas. Dans le cas qui nous est soumis, nous sommes dans une situation très 
particulière. En réalité, M. BELLIARD est présumé innocent et je lui souhaite le sort judiciaire le plus clément, mais ce 
qui lui est reproché est d’avoir voté une subvention à une maison d’édition qui est la maison d’édition dans laquelle 
paraît son propre livre. 

C’est a minima un conflit d’intérêts et s’il doit y avoir un aspect pénal, la justice le dira, mais je ne vois pas 
pourquoi, sur l’expression d’un vote et d’une expression où manifestement le conflit d’intérêts est éclatant, nous 
devons apporter aux frais des contribuables parisiens des frais de justice. 

J’ai bien vu, à l’appui de la demande du projet de délibération, qu’on fait état de la position du déontologue. Je 
suis très étonné que M. CHARPENEL, qui fut un éminent magistrat mais qui manifestement a pris quelques 
distances avec la jurisprudence dernière de la chambre criminelle de la Cour de cassation, puisse répondre 
collectivement. Que dit le déontologue ? Il dit qu’il y a aucun problème pour ce groupe de voter une subvention. Mais 
je rappelle que la responsabilité pénale est personnelle et que ce n’est pas le groupe en tant que tel qui peut être 
dans la situation ou pas et que cette consultation du déontologue m’apparaît pour le moins surprenante. Il 
conviendrait aussi de savoir dans quel terme elle a été saisie. 

Donc, la réalité est très simple. Une maison d’édition, qui était au bord de la faillite et du dépôt de bilan, à qui il 
manquait de l’argent, a obtenu une subvention et un membre de cette Assemblée, qui était en compte avec elle et 
qui publiait un livre - dont on ne sait pas d’ailleurs s’il a touché ou pas des droits d’auteur et ce serait aussi une 
précision intéressante - se voit poursuivi pour prise illégale d’intérêts. C’est son affaire, c’est sa responsabilité 
personnelle. Si on considère que la justice lui demande des comptes, c’est manifestement une faute détachable de 
son action d’élu et je ne vois pas pourquoi sa défense se ferait aux frais du contribuable parisien. 

Voilà pourquoi nous ne voterons pas ce projet de délibération. 

Mme Pénélope KOMITÈS , adjointe, présidente. - Merci. 

Je vais donner la parole à Sylvain RAIFAUD. 

M. Sylvain RAIFAUD . - Merci, Madame la Maire. 
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Mes chers collègues, Monsieur le maire du 16e arrondissement, ou devrais-je dire M. le Procureur, alors oui, la 
maison d’édition rue de l’Echiquier a édité en 2020 un livre, à l’occasion de la campagne des municipales, écrit par 
David BELLIARD, alors tête de liste pour les écologistes. 

Oui, cette maison d’édition a connu de grandes difficultés en 2020, comme vous venez de le rappeler, du fait 
des confinements successifs, comme un très grand nombre d’autres entreprises qui ont bénéficié de mesures de 
soutien de la part de l’Etat et des collectivités locales. 

Et oui, la maison de l’édition rue de l’Echiquier a bénéficié du fonds de soutien dédié aux acteurs de l’économie 
sociale et solidaire mis en place par notre Ville à l’issue d’un appel public largement diffusé et à la suite également de 
l’analyse de cette demande par les services de la Ville, selon un cahier des charges précis. D’ailleurs, rue de 
l’Echiquier a présenté une demande suivant la procédure classique et connue sur la plateforme "Simpa", qui est 
devenue "Paris Asso", et instruite par le bureau de l’économie solidaire. Il y a 27 entreprises et structures qui ont 
bénéficié de ce soutien. 

Oui, ce projet de délibération est parfaitement légal, contrairement à ce que vous avez cherché à insinuer, votre 
groupe… 

Mme Pénélope KOMITÈS , adjointe, présidente. - Monsieur SZPINER, s’il vous plaît. Monsieur RAIFAUD… 

M. Sylvain RAIFAUD . - Parce que je parle du groupe auquel vous appartenez et vous êtes associé au recours 
qui a été fait par votre groupe contre ce projet de délibération. Et ce n’est pas exactement ce que vous venez de dire, 
j’en conviens, mais c’est quand même l’attitude de votre groupe que je dénonce au travers de cette intervention. 

Donc un recours a été fait par votre groupe et le Préfet a abandonné la procédure. Il n’y avait rien à dire sur ce 
projet de délibération, parce que la rue de l’Echiquier, du fait de la composition de son capital, relève effectivement 
de l’économie sociale et solidaire. Elle a obtenu l’agrément entreprise solidaire d’utilité sociale. 

Non, cette maison d’édition n’est pas celle d’Europe Ecologie Les Verts. Elle a publié des dizaines d’auteurs : 
Jean-Marc BORELLO de LREM, Thierry SIBIEUDE, ancien élu de droite, ou encore Philippe ZAOUATI, ancien 
référent LREM… 

Mme Pénélope KOMITÈS , adjointe, présidente. - S’il vous plaît. 

M. Sylvain RAIFAUD . - Monsieur le Maire du 16e arrondissement, ayez la gentillesse de m’écouter, comme je 
viens de le faire à l’instant lors de votre intervention. 

Non, mon collègue David BELLIARD n’est jamais intervenu à aucune étape du processus d’analyse de la 
demande de subvention, pas plus qu’aucun autre élu de la majorité pour ce projet de délibération comme pour aucun 
autre. Pourquoi l’aurait-il fait ? Pour l’argent ? Vous posiez la question. Les droits d’auteur, auxquels David 
BELLIARD aurait eu droit, c’est 104 euros. Ces 104 euros, David BELLIARD ne les a jamais réclamés à la maison 
d’édition rue de l’Echiquier. Et il a édité un bouquin cette année, un roman, chez "Stock" qui fait partie du groupe 
"Hachette" et pas à la maison rue de l’Echiquier. 

David BELLIARD a découvert le projet de délibération qui a été attaqué par votre groupe dans le dossier du 
Conseil, comme l’ensemble des élus de l’hémicycle. 

Mme Pénélope KOMITÈS , adjointe, présidente. - S’il vous plaît… Je vous en prie. 

M. Sylvain RAIFAUD . - Vous avez rappelé la saisine qui a été faite de la Commission de déontologie de la 
Ville et qui avait jugé, je cite, "que les précautions déontologiques d’équité, d’impartialité et de transparence 
paraissent établies dans ce dossier". 

Maître SZPINER, Monsieur SZPINER, Monsieur le Maire du 16e, je sais que vous êtes attaché à l’état de droit. 
Il y a évidemment ces questions qui se posent. Il y a d’autres questions aussi qui concernent un certain nombre 
d’autres élus de cette Assemblée ou d’autres anciens élus importants qui ont fait l’objet de réquisitoires sévères, ne 
serait-ce que hier dans le cadre d’un procès en appel… 

Non, je parle d’un ancien Président de la République. 

Mme Pénélope KOMITÈS , adjointe, présidente. - Non, je vous en prie, ne mélangeons pas… Monsieur 
RAIFAUD, concluez, s’il vous plaît. 

M. Sylvain RAIFAUD . - Il me reste encore une minute et je vais l’utiliser utilement. 

Vous devez savoir qu’un élu mis en cause dans le cadre de ses fonctions… 

Oui, c’est dans le cadre de ses fonctions puisque le projet de délibération a été attaqué par votre groupe. Il doit 
bénéficier de toute la palette des droits de la défense, y compris l’assistance d’un avocat. On doit permettre à M. 
BELLIARD d’organiser sa défense dans une procédure pénale dont votre groupe est à l’origine et, pour cette raison, 
ce n’est pas détachable de sa fonction d’agent. 
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La transformation en cours à Paris est majeure, saluée dans le monde entier. David BELLIARD en est un des 
artisans essentiels. A travers lui, c’est cette transformation que vous attaquez, vous qui êtes nostalgique du Paris de 
la bagnole et de la spéculation immobilière. 

Je vous remercie. 

Mme Pénélope KOMITÈS , adjointe, présidente. - Bien. Pardon ? 

Monsieur SZPINER. 

M. Francis SZPINER , maire du 16e arrondissement. - Je crois que vous ne voulez pas comprendre. La 
question n’est pas de savoir si cette subvention est indue, ce n’est pas mon sujet. Vous confondez le problème de la 
subvention et le problème du vote d’un élu, ce qui s’appelle la prise illégale d’intérêts. 

Quand, par exemple, on vote ici une subvention pour le Barreau de Paris, pour "Le Bus de la solidarité", je n’en 
profite pas, elle est légitime mais je ne prends pas part au vote. Ce n’est pas le principe de la subvention qui est en 
cause, c’est le fait qu’un élu qui a un intérêt ait voté une subvention, ce qu’il n’aurait pas dû faire. C’est pour cela que 
le P.N.F., contrairement à la Commission de déontologie, enquête. 

Donc ne me faites pas dire ce que je n’ai pas dit. Je dis tout simplement qu’à partir du moment où vous êtes 
intéressé, d’une manière ou d’une autre, lors d’un vote, vous devez-vous abstenir et ne pas prendre part au vote. 
C’est le b.a.-ba. M. BELLIARD a ignoré ce b.a.-ba du conflit d’intérêts, il doit en assumer seul les conséquences. 

Je ne dis rien de plus, je ne dis rien de moins. Je ne dis pas que c’est le groupe "Les Ecologistes", que c’est la 
maison, etc. C’est un autre sujet. Mais je dis qu’au moment du vote, lorsque vous êtes élu et que vous avez un 
intérêt dans l’opération de la subvention de quelqu’un avec qui vous êtes lié économiquement, quand bien même ce 
serait dérisoire en droits d’auteur, vous êtes dans la situation de prise illégale d’intérêts. C’est le b.a.-ba que tout élu 
doit connaître. Vous êtes pris la main dans le sac, vous vous débrouillez tout seul, c’est tout. 

Mme Pénélope KOMITÈS , adjointe, présidente. - Bien. Nous allons nous arrêter là et, pour vous répondre, je 
vais donner la parole à Patrick BLOCHE. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint. - Merci beaucoup, Madame la Maire. 

Par rapport à nos échanges précédents sur le projet de délibération concernant Raphaëlle RÉMY-LELEU, je 
tiens à préciser que je n’étais saisi d’aucune demande de protection fonctionnelle de la part de la présidente du 
groupe Changer Paris… 

Ecoutez, je n’ai été saisi de rien. Emmanuel GRÉGOIRE n’était pas plus au courant que moi… 

Mme Pénélope KOMITÈS , adjointe, présidente. - Madame DATI… 

Je n’ai pas dit, Madame DATI, vous avez moins de droit. M. GRÉGOIRE vous a répondu, Madame DATI… 

Bien. Vous répondrez à M. BLOCHE après son intervention, Madame DATI. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint. - Je disais simplement que ni Emmanuel GRÉGOIRE ni moi-même n’avions été 
saisis d’une demande de protection fonctionnelle. Et je voulais évidemment vous assurer, Madame la Présidente, 
que lorsque nous serons saisis de cette demande, nous y donnerons évidemment suite. Je croyais vous être 
agréable en vous disant cela, mais visiblement non. 

D’ailleurs, je n’ai absolument pas compris, et je le dis très spontanément, je ne comprends pas, compte tenu de 
l’échange que l’on a eu sur le projet de délibération DAJ 26, que le groupe Changer Paris se soit abstenu sur l’octroi 
de la protection fonctionnelle à Raphaëlle RÉMY-LELEU. Je trouve qu’il y a beaucoup de contradictions au sein de 
votre groupe. C’était une appréciation de ce fait politique. 

Sur le projet de délibération DAJ 28, qui est donc l’octroi de la protection fonctionnelle à David BELLIARD, 
Francis SZPINER l’a rappelé, on n’est pas là pour juger de l’affaire. En l’occurrence, je me contenterai de rappeler 
effectivement que la Commission de déontologie, dont nous avons parlé hier, avait rendu un avis selon lequel "aucun 
lien particulier d’intérêt n’a été démontré entre le parti Europe Ecologie Les Verts et la maison d’édition, sauf la 
publication d’un livre parmi des centaines d’autres et il n’y a eu aucune intervention d’élu dans le processus à trois 
étapes avant la délibération publique". Je rappelais très précisément ce qu’avait été l’avis de la Commission de 
déontologie pour n’en rester qu’aux faits. 

De ce fait, David BELLIARD est mis en cause pour des faits attachés à l’exercice de son mandat. Donc le Code 
général des collectivités territoriales s’applique, puisqu’il fait l’objet de poursuite pénale. De ce fait, évidemment, la 
protection fonctionnelle est de droit et c’est la raison pour laquelle ce projet de délibération vise à lui octroyer cette 
protection fonctionnelle. 

Mme Pénélope KOMITÈS , adjointe, présidente. - Merci, Monsieur BLOCHE. 

Madame DATI, très rapidement pour répondre à M. BLOCHE mais ne pas revenir sur le dossier. 

Mme Rachida DATI , maire du 7e arrondissement. - D’accord, quand ce sont des sujets graves me concernant, 
c’est toujours rapidement ! Parce que moi, je n’ai jamais vu de solidarité… 
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Mme Pénélope KOMITÈS , adjointe, présidente. - Madame DATI, je vous ai donné la parole deux ou trois fois. 

Mme Rachida DATI , maire du 7e arrondissement. - Non, pas deux ou trois fois, une seule fois avant. Alors 
maintenant, ça va ! 

Monsieur BLOCHE, quand vous me mettez en cause, jamais vous ne dites : vous avez toute notre solidarité. Je 
l’attendais avant. C’est comme quand j’étais attaquée, y compris avec ma fille, je ne vous ai pas beaucoup entendus. 
Cette gauche du premier rang, dont M. FÉRAUD qui se réjouissait à un moment donné quand j’ai eu des attaques 
racistes, ça l’a fait rire. Je le dis, je le mets en cause. Première chose. 

Mme Pénélope KOMITÈS , adjointe, présidente. - Bien… 

Mme Rachida DATI , maire du 7e arrondissement. - Non. Deuxième chose, les mails envoyés au cabinet 
GRÉGOIRE et à la DAJ datent du 7 avril, du 29 avril et du 12 mai. On me l’a refusé systématiquement et on m’a dit : 
ce n’est pas automatique. Contrairement à ce que vous venez de dire, Monsieur BLOCHE, en disant qu’elle est de 
droit. Elle est de droit pour Mme HIDALGO quand ça l’arrange. Et bien qu’elle fasse comme les autres, qu'elle se 
paye son avocat ! 

Mme Pénélope KOMITÈS , adjointe, présidente. - Madame DATI, M. GRÉGOIRE vous a indiqué de revoir le 
dossier avec lui. 

On va faire maintenant assez rapidement, M. FÉRAUD m’a demandé la parole. Je la lui donne et après nous 
passons au vote. 

M. Rémi FÉRAUD . - Merci, Madame la Maire, de me donner la parole. 

Je ne suis pas au premier rang en plus, je suis la gauche du 3e rang. 

Mme Pénélope KOMITÈS , adjointe, présidente. - Mais je vous vois quand même. 

M. Rémi FÉRAUD . - Simplement, j’ai reçu une attaque gratuite de Mme DATI, qui vient de dire que je m’étais 
réjoui d’attaques racistes contre elle. Je crois que c’est exactement ses propos à l’instant. Je vais demander une 
suspension de séance pour qu’elle en trouve la preuve, parce qu’il n’y a aucune preuve de ses propos, bien 
évidemment parce qu’ils sont totalement faux. 

Je regrette vraiment ces attaques. Je pense que le racisme est une chose suffisamment grave pour qu’on évite 
comme cela de l’invoquer complètement à tort, en l’occurrence contre moi. Je comprends bien que Mme DATI n’ait 
pas beaucoup d’affection pour moi, mais ce n’est pas une raison pour me reprocher de m’être réjoui d’attaques 
racistes contre elle. Je ne l’accepte pas et pour cela je demande une suspension de séance. 

Mme Pénélope KOMITÈS , adjointe, présidente. - Deux minutes de suspension de séance avant le vote. 

Suspension et reprise de la séance. 

(La séance, suspendue à dix-neuf heures trente minutes, est reprise à dix-neuf heures trente-cinq minutes, 
sous la présidence de Mme Pénélope KOMITÈS, adjointe). 

Mme Pénélope KOMITÈS , adjointe, présidente. - Si tout le monde pouvait se rasseoir, merci. 

Mme DUMAS, rappel au règlement. 

Mme Catherine DUMAS . - Madame la Maire, je demande une suspension de séance, s’il vous plaît. 

Mme Pénélope KOMITÈS , adjointe, présidente. - Alors deux minutes. 

Suspension et reprise de la séance. 

(La séance, suspendue à dix-neuf heures trente-cinq minutes, est reprise à dix-neuf heures trente-sept 
minutes, sous la présidence de Mme Pénélope KOMITÈS, adjointe). 

2022 DAJ 28 - Octroi de la protection fonctionnelle  à M. David BELLIARD, adjoint à la 
Maire de la Ville de Paris (suite). 

Mme Pénélope KOMITÈS , adjointe, présidente. - Nous allons passer au vote. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DAJ 28. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ?  

Le projet de délibération est adopté. (2022, DAJ 28). 
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2022 DASCO 103 - Signature d'un contrat de concessi on de services relative à 
l’exploitation d’un espace partagé à destination de  tiers-lieu et de buvette à 
l’Académie du Climat, 2, place Baudoyer (4e). 

Mme Pénélope KOMITÈS , adjointe, présidente. - Je vous propose de passer au projet de délibération DASCO 
103 qui est la signature d’un contrat de concession de services relative à l’exploitation d’un espace partagé à 
destination de tiers-lieu et de buvette à l’Académie du climat. 

Je donne la parole à Mme Raphaëlle RÉMY-LELEU. 

Mme Raphaëlle RÉMY-LELEU . - Merci, Madame la Maire. 

Chers collègues, d’abord je profite de cette prise de parole pour remercier l’ensemble des collègues ayant voté 
pour m’octroyer une protection fonctionnelle. Les nombreuses insultes et menaces reçues en tant qu’élue 
représentent une charge douloureuse à porter. Votre soutien politique et institutionnel, parfois personnel, est d’autant 
plus apprécié. Je choisis donc, pour l’apaisement de notre Assemblée et après avoir discuté avec Mme DATI, de 
considérer l’abstention de son groupe comme un ralliement à la majorité. J’espère vous convaincre que ce sera le 
cas pour l’Académie du climat. 

En effet, l’Académie du climat est un lieu d’échanges, d’apprentissage, de débats, d’engagement. Elle remplit 
pleinement un autre objectif, celui de faire parler des enjeux climatiques. Tant est si bien que même la buvette de 
l’Académie du climat est devenue un sujet récurrent de notre Conseil. 

Depuis l’ouverture de l’Académie du climat en septembre 2021, les usagers et les usagères peuvent être 
accueillis dans une buvette tiers-lieu. "Yes We Camp" a géré cette buvette qui se veut conviviale et collaborative, 
faisant la part belle à une restauration ultra-locale. Le projet de délibération sur lequel nous sommes invités à nous 
prononcer ce soir vise à donner à l’animation et à la restauration au sein de l’Académie du climat, un cadre plus 
solide et pérenne. C’est le cas avec le contrat de concession de services. 

Parce que la gestion de cet espace proposé par "Yes We Camp" a été attaquée et remise en cause à plusieurs 
reprises, j’aimerais revenir sur quelques points. 

Je suis désolée, chers collègues, d’entamer cette discussion et votre appétit à cette heure tardive, mais je vais 
parler de la qualité de l’alimentation. Le modèle alimentaire, qui est le nôtre jusqu’à présent, joue un rôle majeur et 
délétère dans notre trajectoire climatique. Ultra-carné, ultra-transformé, issu d’un modèle d’agriculture qui réussit 
l’exploit d’appauvrir les terres et les paysans et les paysannes, nous devons adapter ce qui se trouve dans nos 
assiettes ou dans nos tasses.  

Je vais donc être très précise et reprendre un certain nombre d’informations sur ce que vous trouverez à la 
buvette de l’Académie du climat. D’abord, et parce que mon petit cœur de nordiste avait été blessé, je tiens à dire 
que la chicorée vient du Nord de la France et j’espère même qu’elle vient d’Orchies. Le café a été transporté à la 
voile, la bière pression vient de la vallée de la Chevreuse, le cidre en pression vient de la vallée de la Seiche, le vin 
rouge et blanc ont été transportés en flexikeg - ce qui m’a permis d’apprendre que ce sont des fûts 100 % 
recyclables et recyclés -, la bière du mois est très locale puisqu’issue d’une micro-brasserie parisienne, quant aux 
jus, aux infusions et limonades, ils sont "bio". Voilà pour les ingrédients. Je salue aussi l’implication des cheffes au 
féminin, car ce sont des femmes qui œuvrent en cuisine avec "Bande de Cheffes" qui propose également un brunch 
à la Gaîté Lyrique. 

Sérieux de la gestion, ambition de la programmation, alimentation durable, éco-responsabilité, je dirais même 
éco-féminisme, bref l’Académie du climat continue à tenir ses promesses. Il faudra néanmoins, et j’ai le sentiment de 
me répéter à ce sujet, aller plus loin dans la transparence de la gouvernance de l’Académie du climat, notamment 
dans l’association des habitantes et habitants de Paris-Centre. Ce carrefour des savoirs et des politiques 
écologiques doit être ouvert et accessible. Ce qui est certain, c’est qu’on y mange bien et j’espère que la nourriture 
adoucira les mœurs. 

Je vous invite bien entendu à voter pour ce projet de délibération. 

(M. Nicolas NORDMAN, adjoint, remplace Mme Pénélope KOMITÈS au fauteuil de la présidence). 

M. Nicolas NORDMAN , adjoint, président. - Merci, Madame RÉMY-LELEU. 

Je donne la parole à M. Aurélien VÉRON. 

M. Aurélien VÉRON . - J’étais en dernier mais je prends la parole. 

Monsieur le Maire, mes chers collègues, les riverains de l’Académie du climat vont être très heureux 
d’apprendre que "Yes We Camp" reprend pour trois ans le flambeau qui a tant animé leurs jours et surtout leurs 
nuits. 

C’est une association très forte dans le quinoa et dans les menus à 17 euros ; tout de même pour un plat et 
une entrée, ce ne sont pas des menus donnés. C’est une association d’abord qui a de l’esprit parce que quand vous 
visitez leur local, donné gracieusement par l’Académie du climat, vous avez des décorations du genre "Pipi-caca-
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capitalisme", on note l’esprit de cette association. Des convictions : "Moins de Zemmour, plus de topinambours". Je 
trouve qu’il y a là un vrai engagement. Des attaques évidemment d’Emmanuel MACRON, le Président de la 
République, on ne va pas faire dans la neutralité puisque c’est payé par l’argent public. 

Bref, cette association joyeuse, qui vend de l’alcool sans licence IV, me semble-t-il, mais ce n’est pas grave, la 
désobéissance civile permet de reculer toutes les limites, fait aussi l’animation des nuits. Trois fois par semaine, tout 
le mois de mai, juin, juillet et août, à tel point que Ariel WEIL, le maire de Paris-Centre, a dû intervenir. Trois fois par 
semaine, fiesta jusqu’à minuit, 1 heure, 2 heures du matin, avec DJ dans la cour de l’ex-Hôtel de Ville, l’ex-mairie du 
4e, avec poursuite sur la place Baudoyer devant la mairie. Les riverains, vos électeurs pour certains d’entre eux, ont 
commencé à s’organiser pour dénoncer cette folie musicale permanente. Trois fois par semaine, vous imaginez, c’est 
la moitié de la semaine. Alors, vous leur donnez trois ans garantis. 

Deuxième chose, c’est une association qui aime l’argent. Ils ont beau défendre le slogan "Travaillez moins, 
vivre mieux", c’est travailler moins pour surtout toucher plus de subventions. Je rappelle que vous leur avez octroyé 
100.000 euros la première année, où il y avait zéro activité, 90.000 euros la deuxième pour servir les cocktails, le 
quinoa et les menus légers et faire la fiesta tous les soirs. Quand on vend de l’alcool, demander 100.000 euros, c’est 
étrange. Dans un quartier qui concentre 13 % des bars de Paris, c’est une concurrence plutôt déloyale, plus que 
déloyage carrément, qui plombe les comptes de la Ville de Paris parce que vendre de l’alcool en perdant de l’argent, 
c’est un challenge emporté par l’association "Yes We Camp". 

Ils touchent 26.000 euros par an supplémentaires pour servir leurs cocktails joyeux tous les soirs et faire la fête. 
On commence à dépasser les 100.000 euros et on est à 126.000 euros. Lieu gracieusement offert, c’est-à-dire pas 
de loyer. Et cette association a emporté l’appel d’offres sur un commentaire un peu désobligeant qui dit grosses 
défaillances dans la gestion financière, mais la Mairie sera là pour accompagner et apprendre à ces gens-là, ces 
gus, ces cracheurs de feu, comment gérer les 126.000 euros plus les recettes de ces plats, repas et fiestas. 

Alors que je dis que 126.000 euros pour tenir une buvette, vendre de l’alcool et s’en mettre plein les poches - je 
ne sais pas qui touche à la fin et je serais heureux de le savoir -, c’est un climat très généreux. Donc je pense que ce 
climat n’est pas pérenne pour le contribuable parisien. 

Nous voterons contre cette subvention. 

M. Nicolas NORDMAN , adjoint, président. - Merci. 

Pour vous répondre, je donne la parole à M. Patrick BLOCHE. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint. - On le sait bien, tout ce qui est excessif est caricatural et insignifiant, donc je me 
permettrai de ne répondre qu’à Raphaëlle RÉMY-LELEU. Je la remercierai chaleureusement de son intervention très 
militante, mais nous le sommes, elle comme moi, pour rappeler l’importance de l’Académie du climat, ouverte il y a 
un peu plus d’un an, et la place qu’elle a prise à Paris et au-delà de Paris. 

Cet accueil permanent est à la fois de scolaires, parce qu’on a quand même tendance à l’oublier. Il y a à peine 
deux semaines, nous avons accueilli avec l’Académie de Paris et le Rectorat, 250 lycéens puis 200 collégiens éco-
délégués et ambassadeurs des enjeux de biodiversité, de climat dans leurs établissements scolaires. Oui, 
l’Académie du climat, comme la Maire de Paris le souhaitait, accueille des jeunes engagés, militants pour le climat, 
celles et ceux qui d’ailleurs avaient organisé les manifestations des jeunes pour le climat, auxquelles nous avons été 
nombreux, du côté gauche de l’hémicycle, à participer. 

L’Académie du climat vous dérange, mais comment s’en étonner quand la transition écologique est si peu 
présente dans vos préoccupations et dans vos engagements. En l’occurrence, nous avons été amenés d’abord 
préalablement en C.A.O., en commission d’appel d’offres, et maintenant aujourd’hui en séance du Conseil de Paris, 
à délibérer sur le renouvellement de la concession accordée à "Yes We Camp" pour la buvette de l’Académie du 
climat. 

C’est une nouvelle durée de trois ans, courant donc de janvier 2023 à décembre 2026, avec de nouveaux 
engagements : une lutte renforcée contre le gaspillage alimentaire, une meilleure gestion des stocks, la mise en 
place d’une stratégie zéro déchet, le recyclage des biodéchets, un approvisionnement responsable et surtout la 
consommation suspendue permettant aux consommateurs de préfinancer des boissons et des repas pour les plus 
démunis, car nous considérons que la transition écologique évidemment ne peut se faire sans justice sociale. De ce 
fait, "Yes We Camp" contribuera à l’animation du lieu pour favoriser la rencontre de tous les publics qui fréquentent 
l’Académie dans toute leur diversité. 

En ce qui concerne les riverains de l’Académie du climat, je suis dans un échange permanent avec eux. Nous 
avons fait procéder à une étude acoustique, dont nous allons prochainement leur communiquer les résultats. En tout 
début d’année 2023, avec des collègues élus de la mairie de Paris-Centre, particulièrement avec Boris JAMET-
FOURNIER et la direction de l’Académie du climat, nous serons amenés à nous rencontrer pour créer un cadre qui 
permette à la fois que l’Académie du climat reste ce lieu vivant, ce lieu de militance, nous l’assumons, et que 
parallèlement les riverains ne subissent aucune perturbation. 
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Je ne peux que vous encourager, chers collègues, à passer à la buvette, surtout après les propos de Raphaëlle 
RÉMY-LELEU. Et si vous souhaitez prendre le pouls d’une jeunesse qui se mobilise et qui cherche des solutions 
pour transformer notre société, c’est aussi à la buvette de l’Académie du climat que cela se passe. 

M. Nicolas NORDMAN , adjoint, président. - Merci. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DASCO 103. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DASCO 103). 

2022 DASCO 104 - Conventions d'objectifs avec des a ssociations et subventions 
associées (16.803 euros) pour des projets d'animati on à destination d'enfants et de 
leurs parents dans le cadre des ateliers du samedi matin. 

M. Nicolas NORDMAN , adjoint, président. - Nous examinons le projet de délibération DASCO 104 : 
conventions d’objectifs avec des associations et subventions associées pour des projets d’animation à destination 
d’enfants et de leurs parents dans le cadre des ateliers du samedi matin. 

Je donne la parole à M. Jean-Noël AQUA. 

Il est désinscrit ? Donc pas de réponse de M. BLOCHE. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DASCO 104. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DASCO 104). 

Nous gagnons ainsi du temps, merci. 

2022 DASCO 119 - CDE (11e). - Subvention 2023 (6.52 5.000 euros) pour la restauration 
scolaire, périscolaire et extrascolaire et avenant à la COF 2022-2024 

M. Nicolas NORDMAN , adjoint, président. - Nous examinons le projet de délibération DASCO 119 et 
l’amendement technique n° 174 : subvention 2023 pour la restauration scolaire, périscolaire et extrascolaire et 
avenant à la COF 2022-2024. 

La parole est à M. Patrick BLOCHE pour présenter l’amendement technique. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint. - Peut-être me permettrais-je de préciser qu’il s’agit d’autoriser un versement 
anticipé de la subvention à la caisse des écoles du 11e arrondissement, dans le cas où le prestataire informatique 
assurant la facturation de la caisse viendrait à faire défaut, puisque nous savons qu’il y a quelques problèmes de ce 
côté-là. Voilà pour préciser cet amendement technique. 

M. Nicolas NORDMAN , adjoint, président. - Parfait. 

Je mets aux voix, à main levée, l’amendement technique n° 174 proposé par l’Exécutif. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

L’amendement technique n° 174 est adopté. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DASCO 119 ainsi amendé. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le projet de délibération amendé est adopté. (2022, DASCO 119). 
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2022 DASCO 112 - CDE (secteur Paris Centre). - Subv ention 2023 (5.737.000 euros) pour 
la restauration scolaire, périscolaire et extrascol aire et avenant à la COF 2022-2024. 

2022 DASCO 120 - CDE (12e). - Subvention 2023 (6.63 4.700 euros) pour la restauration 
scolaire, périscolaire et extrascolaire et avenant à la COF 2022-2024. 

2022 DASCO 124 - CDE (16e). - Subvention 2023 (3.50 0.000 euros) pour la restauration 
scolaire, périscolaire et extrascolaire et avenant à la COF 2022-2024. 

2022 DASCO 138 - Rapport sur la restauration scolai re pour l’année 2021. 

M. Nicolas NORDMAN , adjoint, président. - Nous examinons conjointement les projets de délibération DASCO 
112, DASCO 120, DASCO 124 et DASCO 138. 

Je donne la parole d’abord à Mme Maya AKKARI. 

Mme Maya AKKARI . - Monsieur le Maire, merci. 

Les caisses des écoles sont dans les arrondissements les chevilles ouvrières de l’ensemble de la restauration 
scolaire. Ces caisses des écoles ont d’importants besoins financiers chaque année. De plus, depuis 2021, nous 
avons engagé le processus d’inclusion dans le périmètre des caisses des écoles des lycées disposant d’un système 
de restauration autonome. Cette intégration progressive entraînera également une hausse des dépenses pour les 
caisses des écoles concernées. 

En effet, ces caisses s’occupent des services de restauration des écoles maternelles, primaires mais 
également des collèges. C’est pour toutes ces raisons que la Ville propose les subventions inscrites dans ces projets 
de délibération d’un montant déterminé à partir d’une analyse des coûts supportés pour exécuter les obligations de 
service public, et sur les objectifs et cibles prévus par l’avenant à la convention pluriannuelle. 

Une fois cette présentation générale terminée, je vous propose que nous parlions plus en détail des objectifs 
des caisses des écoles. 

Vous le savez, mes chers collègues, depuis plusieurs années nous avons engagé une politique ambitieuse 
pour améliorer les repas des petites Parisiennes et des petits Parisiens. Nous nous sommes engagés à tendre vers 
le 100 % d’alimentation "bio" et durable dans les assiettes des enfants, et nous en prenons la voie grâce notamment 
au travail de Patrick BLOCHE et d’Audrey PULVAR qui sont très mobilisés sur le sujet. Nos choix budgétaires en la 
matière font en sorte que nous allons poursuivre dans ce sens au niveau de nos engagements. 

Depuis le début de cette mandature, nous avons également mis en place un nouveau système pour que les 
cantines soient moins polluantes et qu’elles produisent moins de déchets. Ainsi, nous avons mis en place plusieurs 
plans de lutte contre le gaspillage et de gestion des biodéchets. D’autres actions sont mises en place, notamment la 
suppression de l’usage des matières plastiques. Ces éléments font partie des objectifs des conventions 
pluriannuelles des caisses des écoles. Ces conventions comprennent également des objectifs sur le bien-être au 
travail en leur sein, en particulier sur les conditions d’emploi et de travail des personnels. 

Enfin, mes chers collègues, n’oublions pas les différentes crises qui touchent les caisses des écoles. La guerre 
en Ukraine qui augmente le coût des matières premières, l’augmentation du coût de l’énergie ou encore la crise de la 
Covid ont fragilisé les finances de nos caisses des écoles. 

Pour conclure, vous le voyez, les subventions prennent en compte plusieurs facteurs et permettent d’octroyer 
des fonds correspondants aux besoins des caisses des écoles. Ces subventions sont en hausse, rappelons-le. 

Enfin, vous l’avez vu lors du dernier Conseil, nous avons adopté des subventions exceptionnelles pour 
certaines caisses. C’est une preuve, s’il en fallait une, que la Ville ne laissera aucune caisse en difficulté. 

C’est pour moi l’occasion de redire encore ce que nous avons largement explicité lors de la présentation de 
notre budget prévisionnel de 2023, à savoir la priorité que nous donnons avec Anne HIDALGO au maintien d’un 
service public de qualité, sans que cela ne touche au pouvoir d’achat des Parisiennes et des Parisiens des classes 
moyennes et populaires, pour lesquelles les tarifs de cantine ont été maintenus à l’identique, malgré l’inflation que 
nous subissons nous aussi. 

Je vous invite donc à voter ce projet de délibération. 

Je vous remercie. 

M. Nicolas NORDMAN , adjoint, président. - Merci. 

La parole est à Mme Emmanuelle PIERRE-MARIE. 

Mme Emmanuelle PIERRE-MARIE , maire du 12e arrondissement. - Merci, Monsieur le Maire, chers 
collègues. 
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Je tenais à dire quelques mots sur le service de restauration scolaire porté par la caisse des écoles du 12e 
arrondissement, dont je voudrais aujourd’hui saluer le travail et l’investissement, surtout en ce jour de déjeuner de 
Noël. 

L’engagement que nous portons toutes et tous au sein de l’Exécutif pour défendre une alimentation durable, 
saine et abordable pour les enfants scolarisés dans les établissements publics, est solidement ancrée dans notre 
politique municipale. Malgré l’augmentation du coût des matières premières, le coût de l’énergie, l’inflation, les crises, 
nos ambitions restent et demeurent les mêmes, même si les défis s’intensifient. 

La caisse des écoles du 12e parvient à relever ce défi grâce à des efforts de gestion conséquents, une 
diminution des charges générales, mais aussi et surtout grâce à un personnel engagé et passionné. Je suis certaine 
que cette politique peut être un marqueur durable pour l’attractivité des établissements scolaires publics parisiens, 
notamment pour le premier degré et ces agentes et agents sont nos premières et premiers ambassadrices et 
ambassadeurs. Je voudrais que nous ayons toutes et tous en tête que ces engagements sont portés au quotidien 
par des femmes et des hommes qui se lèvent tôt pour assurer ce service indispensable à la santé et au bien-être de 
nos enfants dans des conditions parfois difficiles. 

Le 12e arrondissement n’a connu aucune interruption de service, aucune fermeture, malgré les difficultés 
auxquelles nous avons toutes et tous été confrontés. Les agentes et agents, en pleine conscience de l’importance de 
leur rôle, ont pallié les absences, ont garanti la poursuite du service public de restauration sans pour autant 
demander davantage dans un contexte économique qui les frappera aussi durement. 

Ils et elles font partie de ces travailleurs et travailleuses essentiels, ces travailleurs clés souvent frappés par la 
crise du logement, immanquablement marqués par l’inflation, l’augmentation du "pass" Navigo, la dureté des 
transports franciliens et j’en passe. Sans eux, sans elles, pas de restauration scolaire et nous devons toutes et tous 
nous interroger sur les moyens que nous aurons en notre possession demain pour conserver ce personnel de qualité 
à Paris et le remercier à la hauteur de son engagement. 

Nous devons prendre en compte cette donnée dans nos futures discussions budgétaires. La nouvelle 
convention quinquennale élargit l’accès à certains services spécifiques proposés par la Direction des Ressources 
humaines et je m’en réjouis. J’espère que ces mesures se poursuivront et permettront d’améliorer encore et encore 
les conditions de travail de nos agentes et agents de la caisse des écoles. 

Ces caisses seront confrontées aux difficultés rencontrées par les familles pour lesquelles cette facture sera 
toujours celle de trop et il faudra également veiller à ce sujet dans un contexte économique difficile. Je sais que nous 
partageons ces ambitions et ces questionnements, mais cela est toujours mieux de le verbaliser. 

Je vous remercie. 

M. Nicolas NORDMAN , adjoint, président. - Merci, Madame la Maire. 

Je donne la parole à Mme Alice TIMSIT. 

Mme Alice TIMSIT . - Merci, Monsieur le Maire. 

Chers collègues, les caisses des écoles œuvrent au quotidien pour une alimentation durable et de qualité, pour 
la réduction également de l’empreinte carbone de nos assiettes et pour la lutte contre le gaspillage alimentaire. Et 
c’est dans un contexte financier extrêmement compliqué que les caisses des écoles poursuivent ces ambitions. 

Les écologistes ont à cœur de souligner ici l’effort de la Ville pour maintenir la stabilité des tarifs des cantines 
scolaires et ce, malgré l’inflation et malgré l’augmentation des coûts des matières premières. Quelques exemples. 
Les caisses des écoles ont enregistré des hausses considérables, avec plus 17 % pour l’huile ou plus 128 % pour les 
lentilles. A cela s’ajoute également l’augmentation du prix de l’énergie, le prix moyen du mégawattheure étant passé 
de 120 euros hors taxes à 662 euros au titre de 2022, ce qui est absolument énorme. Dans ce contexte financier très 
tendu, la Ville s’est tenue aux côtés des caisses des écoles et a décidé d’envoyer un signal fort aux familles en ne 
répercutant pas ces hausses sur les tarifs des cantines et c’est heureux. 

Malgré ces chocs exogènes, les caisses des écoles gardent le cap et doivent désormais décliner de façon 
opérationnelle les objectifs ambitieux du nouveau Plan d’alimentation durable. C’est un très beau chantier qui s’offre 
à elles et il y a d’ailleurs des dispositifs d’accompagnement d’ores et déjà proposés aux caisses des écoles 
volontaires. Je salue notamment l’engagement d’Audrey PULVAR sur ces questions. 

Pour mémoire, le Plan alimentation durable a de multiples objectifs. C’est notamment 100 % d’alimentation 
durable, dont 75 % de produits "bio", 100 % de produits de saison, 50 % d’aliments produits à moins de 250 
kilomètres de Paris et c’est la généralisation d’une alternative végétarienne quotidienne ou encore la sortie du 
plastique. 

Cette étape supplémentaire vers une alimentation durable et de qualité va nécessiter un accompagnement sur-
mesure des caisses des écoles qui le demandent, notamment au regard du nombre important de repas servis dans 
les arrondissements. Dans le 19e, par exemple, c’est plus de 2 millions de repas produits en 2021 et 11.564 repas 
servis chaque jour pour être précise. C’est considérable. 
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Toutefois, j’aimerais ici formuler une petite interrogation. Nous le savons, pour remplir ces objectifs, ces 
ambitions, il va falloir décliner de façon opérationnelle les ambitions du Plan alimentation durable et lorsqu’on lit les 
conventions d’objectifs et de moyens, je trouve qu’il y a encore des imprécisions. Je vous donne juste un exemple : il 
est écrit, dans une convention d’objectifs et de moyens de l’une des caisses des écoles, que pour l’année 2023, pour 
la part d’alimentation durable, il va falloir faire mieux que l’année n-1. C’est véridique, c’est écrit ainsi : "La 
progression attendue pour 2023 de la part de l’alimentation durable doit être supérieure à l’année n-1". Je m’interroge 
donc sur le degré de précision pour piloter efficacement ces changements d’ampleur et pour mener à bien ces 
politiques publiques. 

En tout cas, nous savons que toutes les caisses sont engagées pleinement pour observer le Plan 
d’alimentation durable. 

Je conclurai par un dernier point. Au-delà des enjeux liés à l’alimentation durable et de qualité, je tenais à 
souligner l’attention que les écologistes portent à la situation des personnels des caisses des écoles et à leurs 
conditions de travail, dans un contexte difficile pour des agents qui sont faiblement rémunérés et qui connaissent 
également des services incomplets et parfois un taux d’absence élevé au travail. C’est un sujet que j’espère que 
nous pourrons aborder sereinement dans les semaines à venir. 

Je vous remercie. 

M. Nicolas NORDMAN , adjoint, président. - Merci. 

Je donne la parole à Mme BADAT-KARAM. 

Mme Samia BADAT-KARAM . - Monsieur le Maire, chers collègues, nous avons voté en conseil du 16e 
arrondissement la subvention au titre de l’année 2023 pour la caisse des écoles d’un montant de 3,5 millions d’euros, 
ce qui correspond à une augmentation de 21 % par rapport à l’année 2022, soit 600.000 euros de plus. Nos 
demandes ont été entendues et ce n’est pas une mince victoire. 

A la lumière de l’ensemble des subventions accordées, il m’est apparue rétrospectivement que nous aurions pu 
être encore plus ambitieux dans l’enveloppe demandée. Effectivement, 14 des 17 caisses des écoles ont eu une 
augmentation de leur dotation supérieure à 20 %, alors qu’une majorité d’entre elles avait déjà reçu une subvention 
exceptionnelle à la rentrée 2022, ce qui n’est pas le cas dans le 16e. 

Face à l’augmentation des coûts liés à l’inflation, aux difficultés d’approvisionnement ou à la crise énergétique, 
les caisses des écoles ont vu leurs coûts drastiquement augmenter. Le soutien aux caisses des écoles est non 
seulement nécessaire mais devra s’inscrire dans la durée. C’est la condition sine qua non afin que les tarifs 
n’augmentent pas pour les familles. Le groupe Changer Paris y sera très attentif. 

Les caisses des écoles de Paris-Centre, du 10e et du 16e sont comparables à différents égards. Le prix moyen 
facturé par famille y est sensiblement équivalent entre 3,30 euros et 3,90 euros, tout comme le nombre de repas 
préparés par jour, environ 5.000. Or, la subvention attribuée à la caisse des écoles du 16e est inférieure de 2 millions 
d’euros par rapport aux deux autres. 

L’explication de cette différence réside avant tous dans l’excellente gestion de notre caisse des écoles, notre 
bon travail, celui de nos équipes. C’est avant tout une gestion maîtrisée des coûts, là où le prix de revient d’un repas 
est de 10,5 euros en moyenne à Paris, il faut compter 1,50 euro de moins dans le 16e. 

Deuxièmement, la qualité de notre restauration scolaire passe en premier lieu par les 12 cuisines sur place en 
liaison chaude, dont dispose notre arrondissement, mais qui néanmoins engendrent davantage de frais fixes. 

Troisièmement, notre force, c’est aussi notre ambition en matière d’alimentation durable. Pour 2022, nous 
maintenons, malgré les difficultés d’approvisionnement et les surcoûts, notre objectif de 70 % d’alimentation durable. 
Les circuits courts ont été privilégiés dans le cadre du renouvellement des marchés alimentaires au 1er janvier 2023. 
Des actions de sensibilisation et d’éducation au goût sont menées en direction des enfants et de leurs parents : 
ateliers sur l’éducation au goût, opérations compost au menu ou encore concours sur les menus végétariens qui 
deviennent plus attractifs pour les enfants. 

En matière de ressources humaines, la caisse des écoles du 16e poursuit l’accompagnement de ses agents de 
restauration via une politique sociale ambitieuse : adhésion à une mutuelle depuis 2014, au C.N.A.S. depuis 2015 et 
en dispensant des formations techniques et culinaires. 

Dans un souci d’améliorer le temps de la pause méridienne pour nos petits administrés, nous avons souhaité 
également réunir les R.E.V. de l’arrondissement dans le courant de la semaine dernière pour un dialogue franc et 
constructif. Nous avons notamment convenu de revoir notre ambition éducative à la hausse pour l’initiation au goût 
ou encore la lutte contre le gaspillage, que ce soit sur les… 

J’ai presque fini, ne vous inquiétez pas. 

Par ailleurs, nous continuons de mener en parallèle une action sociale et pédagogique dans le 16e 
arrondissement, très demandée et appréciée, comme la dotation jour de Noël ou le soutien aux projets des écoles, 
en dépit d’une subvention qui laisse peu de marge de manœuvre en ce sens. 



S ÉA NC E  D E S  1 3 ,  1 4 ,  1 5  E T  1 6  D É C EMB R E  2 0 2 2  

 

332 

Enfin, je souhaite profiter de cette tribune pour remercier, au nom de notre maire et président de la caisse des 
écoles, Francis SZPINER, l’ensemble de nos agents de la caisse des écoles mobilisé dans l’arrondissement et qui 
permettent de faire de la restauration scolaire un moment de convivialité et d’apprentissage pour tous. 

Je vous remercie. 

M. Nicolas NORDMAN , adjoint, président. - Merci. 

Je vais donner la parole à Patrick BLOCHE pour répondre. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint. - Merci, Monsieur le Maire, de me donner la parole. 

Merci aux oratrices et orateurs qui sont intervenus sur un sujet qui nous occupe toujours en cette fin d’année : 
les subventions de la Ville de Paris aux 17 caisses des écoles pour l’année 2023. Et puisque le projet délibération 
était joint, il y a également le rapport sur la restauration scolaire DASCO 138 qui a été joint à ce débat, assez 
logiquement et de manière cohérente, rapport sur la restauration scolaire concernant l’année n-1, c’est-à-dire l’année 
2021. 

Je ne peux pas m’empêcher en début d’intervention de relier notre débat d’aujourd’hui à celui que nous avons 
eu mardi sur le budget de la Ville de Paris pour 2023. Vous savez qu’un effort exceptionnel a été fait dans le cadre 
de ce budget 2023, puisque la subvention de la Ville de Paris aux 17 caisses des écoles est passée de 82 millions 
d’euros à 102 millions d’euros, soit une augmentation de 20 millions d’euros, c’est-à-dire de 25 % d’une année à 
l’autre. 

C’est pour prendre en compte des dépenses supplémentaires générées par l’augmentation du prix des denrées 
alimentaires, par l’augmentation du prix des fluides, mais également parce que nous attachons beaucoup 
d’importance aux conditions de travail des agentes et des agents des caisses des écoles, pour continuer notre travail 
de déprécarisation des personnes employées par les caisses des écoles. 

Cette augmentation de 20 millions d’euros, de 25 %, a permis de ne pas toucher aux dix tarifs de restauration 
scolaire. Comme vous le savez, c’est le choix qu’a fait la Maire de Paris, Anne HIDALGO. Elle aurait pu faire un choix 
différent, elle aurait pu faire le choix que Valérie PÉCRESSE, par exemple, a fait avec le "pass" Navigo en 
l’augmentant. En l’occurrence, elle ne l’a pas fait, elle ne l’a pas souhaité. Rendez-vous compte, s’il avait fallu 
répercuter les dépenses supplémentaires sur les tarifs de restauration scolaire payés par les familles parisiennes, 
sachant que 85 % des élèves déjeunent à la cantine le midi, il aurait fallu augmenter ces tarifs de 40 %... 

Oui, bien sûr, cela s’appelle la justice sociale. C’est-à-dire qu’on ne change pas les tarifs de restauration 
scolaire et on maintient le premier tarif à 13 centimes d’euro. En l’occurrence, on sollicite pour cela les propriétaires 
parisiens. C’est effectivement une logique de redistribution en utilisant l’outil fiscal en ce domaine. C’est un souci de 
justice sociale qui nous a amenés à ne pas toucher aux tarifs de restauration scolaire, comme d’ailleurs à tous les 
tarifs concernant les familles parisiennes. Je ne rappelle pas, la Maire l’a fait excellemment mardi, la gratuité du 
"pass" Navigo pour les moins de 18 ans, les seniors ou les personnes en situation de handicap. Ce sont des choix 
politiques effectivement de gauche que nous assumons totalement et nous les avons évidemment assumés en 
votant le budget avant-hier. 

Je rappelle ce cadre parce qu’il n’est pas secondaire. Avec l’augmentation de cette subvention et les crédits 
d’investissement inscrits dans le budget 2023, nous pourrons poursuivre ce que nous avons déjà réalisé les années 
précédentes, c’est-à-dire des travaux importants dans un certain nombre de restaurants scolaires. 

Puis nous allons poursuivre un certain nombre d’actions. 

Comme les enjeux de restauration scolaire sont des enjeux transversaux, je me permettrai d’évoquer, comme 
cela a été fait, le Plan alimentation durable 2022-2027 et la sortie des plastiques de la restauration collective 
parisienne portés par Audrey PULVAR, avec par exemple les gourdes en fibre de canne à sucre fournies par la 
caisse des écoles du 18e arrondissement. 

Mais j’évoquerai également la collecte des biodéchets portée par Colombe BROSSEL qui, depuis 2016, 
concerne les sites produisant plus de 10 tonnes de déchets et qui s’étend progressivement pour un horizon de 
généralisation en janvier 2024. 

Je salue enfin l’intégration progressive des 36 collèges hors cités scolaires en restauration autonome dans le 
périmètre des caisses des écoles à l’horizon 2024, un processus engagé dès la rentrée 2021… 

Oui, j’ai cinq projets de délibération et je pourrais parler 25 minutes, mais vous me permettrez de dire deux 
dernières phrases pour saluer le travail mené dans le 18e arrondissement dans le cadre d’un retour de la production 
en régie au 1er janvier 2024. Et en votre nom, comme cela a été fait, la restauration scolaire à Paris n’existerait pas 
sans les 3.079 femmes et hommes, surtout des femmes à 88 %, qui sont employés par les caisses des écoles et qui 
ont une haute idée de ce service public de la restauration scolaire qu’ils incarnent si pleinement, qu’ils soient 
chaleureusement remerciés. 

Merci. 
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M. Nicolas NORDMAN , adjoint, président. - Merci. 

Je précise que M. BLOCHE répondait pour quatre projets de délibération et on l’a autorisé exceptionnellement 
à poursuivre une minute, alors qu’il aurait pu faire vingt minutes. Donc merci à M. BLOCHE. 

Je vais mettre aux voix, à main levée, le projet de délibération DASCO 112. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DASCO 112). 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DASCO 120. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DASCO 120). 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DASCO 124. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DASCO 124). 

Il n'y a pas de vote pour le projet de délibération DASCO 138 s’agissant d’une communication. 

2022 DASCO 131 - Convention d'occupation temporaire  du domaine public scolaire avec 
l'association "C.A.U.E." au 20, rue de Paradis (10e ). 

M. Nicolas NORDMAN , adjoint, président. - Nous examinons le projet de délibération DASCO 131 et 
l’amendement technique n° 71 : convention d’occupation temporaire du domaine public scolaire avec l’association 
"C.A.U.E." au 20, rue de Paradis dans le 10e arrondissement. 

Je donne la parole à M. Sylvain RAIFAUD. 

M. Sylvain RAIFAUD . - Merci, Monsieur le Maire. 

Mes chers collègues, l’école maternelle de la rue de Paradis a été un objet de discussion dans ce Conseil, et 
dans le 10e arrondissement également, au début de ce mandat parce qu’elle a été fermée en tant qu’école. De 
nombreuses discussions sont intervenues avec l’Education nationale, avec les parents des élèves scolarisés dans 
l’école et les parents des élèves des écoles autour. 

Il faut reconnaître que la fermeture d’une école à Paris, c’est un constat d’échec. C’est l’échec de la capacité de 
la Ville aujourd’hui de retenir les familles, de faire en sorte que l’on ait un développement et que l’on puisse 
poursuivre avec ces établissements scolaires qui fonctionnent. Je crois que notre majorité - et le budget qui a été 
adopté cette semaine renforce notre action dans le domaine du logement social - c’est aussi cette capacité de faire 
en sorte que les familles puissent rester à Paris et d’avoir le moins possible d’écoles qui ferment. 

Notre groupe avait fait adopter un vœu par notre Assemblée concernant les fermetures de locaux scolaires, 
disant que s’il s’avère à un moment être obligés de fermer certaines écoles, ou en tout cas que les discussions avec 
l’Education nationale font que l’on doit affecter ces bâtiments et équipements à d’autres usages, que l’on puisse avoir 
trois conditions. 

La première condition est que cette affectation soit temporaire, car si la démographie scolaire change, qu’il y a 
besoin de nouveau d’utiliser ces locaux en tant qu’école, que l’on puisse avoir la réversibilité. 

La deuxième condition est que les usages de ces locaux soient prioritairement destinés à l’enfance, à la 
jeunesse, à la solidarité et que l’on puisse rester au plus proche des fonctions qui sont celles d’une école. 

La troisième condition est que tout cela puisse être fait dans un cadre dans lequel les usages et la façon dont 
les locaux sont utilisés soient faits en associant les habitants et les associations dans le quartier. 

Le projet de délibération qui nous est proposé vise à donner les futurs usages de cette école maternelle de la 
rue de Paradis. C’est le C.A.U.E. qui va faire l’objet d’une convention avec la Ville sur l’occupation d’une partie des 
locaux. 

Le C.A.U.E. fait un travail remarquable pour aider la Ville sur un certain nombre de sujets liés à l’urbanisme et à 
l’architecture, et notamment l’équipement des cours "Oasis" ; c’est le moment où on enlève une partie ou tout le 
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bitume des cours d’école pour les transformer, en faire autre chose et profiter ainsi de ces espaces avec les enfants. 
Le C.A.U.E. va donc travailler sur ces cours "Oasis" en utilisant la cour de l’école de la rue de Paradis. 

Dans l’école de la rue de Paradis, il y a aussi la Maison de l’enfant, portée par Dominique VERSINI, qui fait un 
travail très important et utile pour l’enfance. Puis les professeurs de la Ville de Paris vont venir aussi dans une partie 
du bâtiment organiser des activités avec les enfants de l’arrondissement. Cet usage est vraiment au plus proche de 
la fonction scolaire de cet établissement précédemment et il va permettre au passage d’agrandir un jardin dans le 
Nord-Est de l’arrondissement. Enfin, ce sont des activités de centre de loisirs tournées vers les enfants en situation 
de handicap. Tous ces usages vont dans le bon sens. La convention avec le C.A.U.E. est temporaire, ce qui répond 
à notre première condition. 

Pour toutes ces raisons, nous voterons évidemment ce projet de délibération et nous nous réjouissons de voir 
arriver ces nouveaux usages dans cette belle école, en attendant qu’elle redevienne une école maternelle. 

Je vous remercie. 

M. Nicolas NORDMAN , adjoint, président. - Merci. 

Je donne la parole à Patrick BLOCHE. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint. - On évoque effectivement le destin nouveau de l’école maternelle de la rue de 
Paradis qui a été fermée. Mais je voudrais surtout que notre attention se porte moins sur la fermeture d’écoles que 
sur la fermeture de classes. Compte tenu des annonces qui ont été faites cette semaine de la baisse de 155 postes 
dans le premier degré et de 182 postes dans le second degré, je pense que nous aurons de quoi nous occuper en 
termes de mobilisation dès le début de l’année 2023. Donc profitez bien des fêtes de fin d’année pour avoir le plein 
d’énergie. Voilà. Je pense qu’il y aura, comme on dit, quelques mobilisations dans nos établissements scolaires. 

Sylvain RAIFAUD, merci de vous être inscrit sur ce projet de délibération. C’est un projet de délibération 
vertueux par nature. On est effectivement très heureux que le C.A.U.E. soit temporairement relogé au sein de cette 
école maternelle de la rue de Paradis, surtout compte tenu de tout le travail qu’il fait en direction du jeune public et 
des communautés scolaires. 

Quant au reste de l’occupation de l’école maternelle Paradis : 

- Les sous-sols sont désormais occupés par la caisse pour le réemploi de l’immobilier présent dans les écoles 
des 8e, 9e et 10e arrondissements ; 

- Le rez-de-chaussée accueille depuis deux mois le Centre de ressources autrement capable de la DASCO 
dédié aux enfants en situation de handicap et qui réalise des formations à l’intention des professionnels de 
l’animation ; 

- La cour de l’école a vocation à accueillir en 2023 un démonstrateur de cour "Oasis" ouverte au public et elle 
servira de lieu de formations destiné à l’appropriation de ce dispositif par les communautés éducatives ; 

- Le premier étage va accueillir également en 2023 le Centre de ressources dédié aux professeurs d’arts 
plastiques de la DASCO, dont les locaux provisoires rue de Sambre et Meuse doivent être détruits pour permettre 
l’extension du jardin du Chalet voté lors du budget participatif 2022. 

L’école de la rue de Paradis continue à vivre différemment, et en tout cas à accueillir de très jeunes enfants et 
des élèves scolarisés dans le 10e arrondissement et ailleurs. 

J’allais oublier - Dominique VERSINI m’en aurait tellement voulu - que le 3e étage du bâtiment est occupé 
depuis 2021 par la Mission des droits de l’enfant pilotée par la DSOL sous l’impulsion de Dominique. Là aussi, 
l’enfant reste au cœur de l’école de la rue de Paradis. 

M. Nicolas NORDMAN , adjoint, président. - Merci. 

Je vais mettre aux voix d’abord, à main levée, l’amendement technique n° 71 déposé par l’Exécutif. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

L’amendement technique n° 71 est adopté. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DASCO 131 ainsi amendé. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le projet de délibération amendé est adopté. (2022, DASCO 131). 
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2022 DASCO 134 - Signature d'un protocole d'accord transactionnel entre la Ville de 
Paris et la SAS 59-61, rue La Fayette et versement d'une indemnité de 300.000 euros 
à la Ville. 

M. Nicolas NORDMAN , adjoint, président. - Nous examinons le projet de délibération DASCO 134 : signature 
d'un protocole d'accord transactionnel entre la Ville de Paris et la SAS 59-61, rue La Fayette et versement d'une 
indemnité de 300.000 euros à la Ville. 

La parole est à Mme Delphine BÜRKLI. 

Mme Delphine BÜRKLI , maire du 9e arrondissement. - Merci, Monsieur le Maire. 

J’ai souhaité, en effet, prendre la parole brièvement sur ce projet de délibération parce que nous faisons ici 
jurisprudence avec la signature d’un tel protocole qui ne s’était jamais produite à la Ville de Paris. 

La mairie du 9e a été en première ligne sur ce sujet, je le rappelle, relatif à un chantier d’un bâtiment public de 
très grande ampleur. Il était essentiel pour moi de faire entendre à la fois la parole des enfants et la parole des 
enseignants, puisque ce chantier jouxte le groupe scolaire de la rue Buffon. 

Je me réjouis que le directeur général du Crédit Agricole, que j’ai beaucoup, beaucoup sollicité, je l’avoue, ait 
accepté de verser cette indemnité de 300.000 euros à travers ce protocole d’accord transactionnel. Cette somme 
sera versée à la S.L.A. qui va donc procéder au changement des fenêtres de l’école maternelle Buffon. Ce chantier 
nous a demandé beaucoup d’interventions. Il doit se terminer en 2024. 

Je veux profiter de ce projet de délibération pour remercier les services de la Ville de nous avoir accompagnés 
dans cette démarche qui nous tenait très à cœur, et en particulier un remerciement à Marie VILLETTE et à Laurence 
GIRARD ici présentes. 

Merci. 

M. Nicolas NORDMAN , adjoint, président. - Merci. 

Je donne la parole à Patrick BLOCHE. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint. - Merci, Delphine BÜRKLI, Madame la Maire du 9e arrondissement, d’avoir tout 
dit. Merci pour votre engagement. Merci à la DASCO, au Secrétariat général, à la DDCT et à tous les services de la 
Ville pour ce projet de délibération visant à verser une indemnité de 300.000 euros à la Ville suite à la signature d’un 
protocole d’accord transactionnel. 

M. Nicolas NORDMAN , adjoint, président. - Merci. 

Je mets aux voix, à main levée, ce projet de délibération DASCO 134. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DASCO 134). 

2022 DASCO 140 - Réalisation d’une étude sur les pa sserelles éducatives. - Convention 
de partenariat et de financement (15.000 euros) ave c l’Institut d’études politiques de 
Paris. 

M. Nicolas NORDMAN , adjoint, président. - Nous examinons le projet de délibération DASCO 140 : réalisation 
d’une étude sur les passerelles éducatives. - Convention de partenariat et de financement avec l’Institut d’études 
politiques de Paris. 

Je donne la parole à Mme Nathalie MAQUOI. 

Mme Nathalie MAQUOI . - Merci, Monsieur le Maire. 

Cher Patrick, on a déjà abordé le débat en 6e Commission. On avait posé un certain nombre de questions et je 
voudrais remercier ton cabinet de nous avoir transmis un certain nombre d’éléments de réponse pour savoir ce que 
nous subventionnons quand nous donnons 15.000 euros à l’I.E.P. de Paris sur le sujet des passerelles éducatives. 

Bien sûr, on voit bien tout de suite l’intérêt de nous éclairer sur la question des passerelles. Nous avons en 
commun d’éclairer nos choix politiques, nos politiques publiques par des travaux scientifiques. Ce n’est donc 
vraiment pas le sujet, ni sur la remise en cause de la qualité de l’enseignement. 

Mais on se questionne quand même sur le fait de financer le tutorat d’un enseignant, alors que globalement 
cela pourrait faire partie de ses missions, de financer les frais d’encadrement de pédagogie et administratifs en 
général, les frais de gestion, les frais de personnel de l’école. 
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On sait, par exemple, que c’est très courant pour les écoles privées de faire travailler des étudiants en 
échangeant par une contribution du commanditaire et que cette contribution serve à payer les enseignants et le 
fonctionnement de l’école. Le travail est fait par les auteurs étudiants, ils n’ont du coup aucune rémunération. 

Comme nous discutons seulement maintenant de cette subvention, ce que nous vous proposons, Monsieur le 
Maire, c’est de nous abstenir et, si elle est reconduite l’année prochaine, que vous puissiez requestionner et modifier 
le fonds du partenariat pour que nous financions des choses un peu plus fléchées que là en général. 

M. Nicolas NORDMAN , adjoint, président. - Merci. 

M. Patrick BLOCHE. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint. - Je ne suis pas surpris par l’intervention de Nathalie MAQUOI puisque nous 
avons déjà eu cet échange effectivement en réunion de 6e Commission et comme je connais Nathalie MAQUOI 
depuis longtemps, je savais qu’elle ne lâcherait pas. 

Effectivement, j’ai essayé avec mon cabinet d’apporter le maximum d’informations en ma possession. En 
l'occurrence, je prends en compte ces observations et je m’engage pour apporter toutes les réponses nécessaires. 
Chère Nathalie, j’ai trouvé tes observations tout à fait pertinentes, donc je saurai y donner suite. 

Au-delà des conditions et de l’affectation des 15.000 euros qu’il vous est proposé de voter à travers ce projet 
de délibération DASCO 140, comme vous l’avez dit, Nathalie MAQUOI, cette étude sur les passerelles éducatives 
est pour nous porteuse de grand intérêt, notamment dans le cadre de notre engagement pour lutter contre la 
ségrégation sociale et scolaire au sein des établissements publics. 

Vous savez que la mixité sociale et la réussite éducative de tous les élèves sont au cœur de notre projet 
éducatif municipal et les passerelles éducatives sont un élément tout à fait essentiel. Surtout qu’il s’agit à travers 
cette étude d’impliquer les familles, de les rassurer sur l’environnement scolaire et de les faire adhérer au projet de 
l’établissement, bref, de les fidéliser au sein de l’enseignement public qui nous est si cher. 

Voilà ce que je pouvais apporter comme éléments de précision. 

M. Nicolas NORDMAN , adjoint, président. - Merci. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DASCO 140. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DASCO 140). 

2022 DEVE 94 - Subvention à l'Ecole Du Breuil au ti tre des exercices 2022 et 2023. 

M. Nicolas NORDMAN , adjoint, président. - Nous examinons le projet de délibération DEVE 94 et 
l’amendement technique n° 176 : subvention à l’Ecole Du Breuil au titre des exercices 2022 et 2023. 

Je donne la parole à Mme Nathalie MAQUOI. 

Mme Nathalie MAQUOI . - Merci, Monsieur le Maire. 

C’est une intervention assez classique pour les écologistes. Vous connaissez notre attachement à l’Ecole Du 
Breuil. On a d’ailleurs porté depuis plusieurs budgets des amendements pour renforcer son fonctionnement, puis 
dans les mois à venir pour renforcer l’investissement parce que cette école mérite d’être réhabilitée aujourd’hui. 

L’Ecole Du Breuil est donc l’école d’horticulture de la Ville de Paris. C’est celle qui nous permet d’anticiper la 
transformation de nos espaces publics par de nouvelles façons de végétaliser, par de l’agriculture urbaine, en 
expérimentant de nouvelles façons aussi de composter. C’est aussi une formidable réserve végétale et d’observation 
de l’évolution de la nature qui subit le dérèglement climatique pour voir comment elle peut s’adapter. 

Pour tout cela, l’intérêt aussi de l’Ecole Du Breuil est que ces formations commencent dès le CAP. Pour une 
part de la jeunesse parisienne, qui est populaire, heureusement, comme c’est une école de la Ville, ce n’est pas un 
lycée "pro" que l’on va fermer et donc des jeunes pourront continuer d’avoir des formations qualifiantes dans un 
cadre également très agréable. 

Ils auront surtout une possibilité de poursuivre : après un CAP, de faire un Bac "Pro" et après un Bac "Pro" de 
poursuivre dans l’enseignement supérieur, voire de préparer des formations d’excellence comme l’Ecole paysagère. 
On a là bien une cohérence et une école qui essaye de s’adresser à tous et toutes et de promouvoir, pour celles et 
ceux qui le souhaitent, la poursuite d’études. 

Vous comprenez que d’abord on se réjouit que notre Conseil ait adopté l’amendement budgétaire qui permet à 
l’Ecole Du Breuil d’avoir les moyens de fonctionner en 2023. Puis nous encourageons aujourd’hui la Ville à réfléchir à 
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un plan de réhabilitation de l’Ecole Du Breuil, de ses serres en vue, là aussi, de sobriété énergétique et de meilleur 
confort pour les élèves. 

M. Nicolas NORDMAN , adjoint, président. - Merci. 

M. Patrick BLOCHE. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint. - Nathalie MAQUOI a tout dit. 

Il y avait le souhait assez légitime - de plus Paul SIMONDON est là - de rappeler que la lettre rectificative a 
abondé de 750.000 euros, ce n’est pas rien, la subvention de la Ville à l’Ecole Du Breuil, la faisant passer à 
4.650.000 euros en 2023. 

Sur le plan financier, l’Ecole Du Breuil est, si j’ose dire, assurée d’avoir les moyens de ses missions et nous 
nous en réjouissons, car nous sommes toutes et tous attachés à cette école. Pénélope n’est pas là, mais je pense 
que Pénélope aurait pu aussi avoir un cri du cœur. 

Je vous remercie. 

M. Nicolas NORDMAN , adjoint, président. - Merci. 

Je mets aux voix, à main levée, l’amendement technique n° 176 de l’Exécutif. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

L’amendement technique n° 176 est adopté. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DEVE 94 ainsi amendé. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le projet de délibération amendé est adopté. (2022, DEVE 94). 

2022 DFPE 177 - Subventions (68.800 euros) à deux a ssociations, avec convention, pour 
leurs actions visant à resserrer les liens entre le s familles et l'institution scolaire. 

M. Nicolas NORDMAN , adjoint, président. - Nous examinons le projet de délibération DFPE 177 : subventions 
à deux associations avec convention pour leurs actions visant à resserrer les liens entre les familles et l'institution 
scolaire. 

Je donne d’abord la parole à Mme Marie TOUBIANA. 

Mme Marie TOUBIANA . - Merci, Monsieur le Maire. 

Monsieur le Maire, mes chers collègues, ce projet de délibération propose d’accorder des subventions à deux 
associations. Concernant le centre social Ourcq, nous voterons la subvention. Cependant, nous nous opposerons à 
la subvention proposée à la Ligue de l’Enseignement, en raison de propos portés par cette association sur la laïcité. 

La laïcité est un des ciments du modèle républicain français, qui plus est à l’école. La laïcité prépare les élèves 
à devenir citoyens. Il est primordial de continuer à expliquer ce concept à l’ensemble des élèves et étudiants 
parisiens, à leurs familles pour que tous se l’approprient. 

Ce n’est pas le cas de la Ligue de l’Enseignement. Leur rapport ambigu à la laïcité s’est révélé au grand jour le 
16 mai dernier. Lors d’un concours d’éloquence, co-organisé avec la Région, les élèves suivis et formés par 
l’association ont livré un discours extrêmement critique et rétrograde sur la laïcité, qualifiant ce concept de liberticide. 
Ces jeunes ont prononcé des phrases telles que "la laïcité est le cercueil des femmes" ou "la laïcité est une forme de 
dictature", sans que les formateurs n’y trouvent quelque chose à redire. 

Quand la mission pour laquelle une collectivité apporte son soutien n’est pas accomplie, il est normal de retirer 
ce soutien. Quand cela s’accompagne en prime du mépris des valeurs de la République, il en va même de notre 
devoir. La Région Ile-de-France a d’ailleurs retiré toutes ses subventions à cette association. Je rappelle que notre 
collègue Jean-Baptiste OLIVIER a demandé un audit sur cette association lors d’un vœu déposé en juillet dernier. 

Considérant que ce projet de délibération nous propose notamment de signer une convention avec la Ligue de 
l’Enseignement et d’autoriser que l’association conduise des projets dans les écoles de six arrondissements, nous 
demandons un vote disjoint sur les articles 3 et 4 qui concernent la Ligue de l’Enseignement. 

Je vous remercie. 

M. Nicolas NORDMAN , adjoint, président. - Merci. 
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Je donne la parole à M. Emmanuel COBLENCE. 

M. Emmanuel COBLENCE . - Merci, Monsieur le Maire. 

Chers collègues, évidemment je ne peux pas ne pas réagir après avoir entendu de tels propos. Quand on 
entend les interventions du groupe Changer Paris sur ce sujet, et en particulier sur la Ligue de l’Enseignement ici, on 
a vraiment l’impression du disque qui tourne à vide, qui répète toujours la même musique - c’est plutôt une mauvaise 
musique - et qui fait des reproches et des accusations, en l'occurrence ici d’ambiguïté, qui n’ont absolument pas lieu 
d’être. 

Sur le fond de ce projet de délibération, le projet éducatif de territoire est porté par la Ville. Il comporte 
évidemment beaucoup de points importants au bénéfice des petites Parisiennes et des petits Parisiens. Vous le 
savez, la Ville a fait le choix pour la première fois d’inclure la petite enfance dans le P.E.D.T. pour renforcer les liens 
famille-école et parents-enfants, ce qui constitue un élément essentiel pour la réussite éducative des jeunes 
Parisiens, quel que soit leur milieu social. 

Ce resserrement du lien famille-école est particulièrement nécessaire pour que les parents d’élèves 
comprennent au mieux le fonctionnement de la vie scolaire et périscolaire, en particulier lors des périodes 
passerelles entre la crèche, la maternelle, l’école primaire et le collège, qu’ils rencontrent plus facilement les 
enseignants et contribuent via les espaces parents au meilleur fonctionnement de l’école. 

Ce projet de délibération propose de soutenir deux associations : la Fédération de Paris de la Ligue de 
l’Enseignement et le centre social Ourcq de l’association "Espace 19". Ces associations œuvrent justement pour 
resserrer les liens famille-école à travers trois projets. 

Tout d’abord le centre social Ourcq va poursuivre le diagnostic action appliqué au champ du périscolaire en 
utilisant les outils de l’Université Populaire de Parents. Les participants ont choisi une thématique : comment l’école 
et l’éducation familiale peuvent favoriser l’épanouissement et la réussite de l’enfant ? Cette thématique porte sur la 
co-éducation, elle permettra de parler de l’adaptabilité des méthodes pédagogiques à chaque enfant. 

Les deux autres projets sont portés par la Ligue de l’Enseignement. 

Le premier consiste à poursuivre l’action de resserrer les liens entre familles et l’école avec la mise en place de 
référents dans quinze établissements. Cela consiste concrètement à mettre en place des espaces d’échanges et de 
partage d’expérience dédiés. Ces espaces permettront de renforcer les liens entre les parents et l’école mais 
également à mettre en place un cycle d’ateliers d’expression sous différentes formes, théâtre, arts plastiques, 
littérature jeunesse, etc. 

Le second projet consiste en l’ouverture d’un espace parents dans la Cité éducative du 18e arrondissement au 
sein de la crèche rue Pierre-Budin. Cet espace pourra conforter le rôle des parents dans la vie des établissements 
qui accueillent leurs enfants. 

Pour conclure, mes chers collègues, loin de ces accusations, je me réjouis que ce projet de délibération puisse 
renforcer le lien entre les familles et les différents lieux scolaires, puisse valoriser le travail de ces belles associations 
et permettre ainsi de multiplier les chances de réussite de l’ensemble des Parisiennes et des Parisiens. 

Je vous remercie. 

M. Nicolas NORDMAN , adjoint, président. - Merci. 

Je donne la parole à M. Patrick BLOCHE. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint. - Merci, Emmanuel COBLENCE, d’avoir rappelé l’objet de ce projet de 
délibération qui vise à resserrer les liens entre les familles et l’institution scolaire. 

Je regrette vraiment, Marie TOUBIANA, votre intervention car je m’aperçois que la Ligue de l’Enseignement a 
rejoint l’A.C.O.R.T. ou "La Petite Roquette" sur la liste noire des associations. Vous revenez régulièrement, à chaque 
fois qu’il y a des projets de délibération visant à soutenir leur action, sans jamais prendre en compte ce que peuvent 
dire ces associations de la réalité de leurs actions, et surtout de leur capacité à nous apporter des éléments de 
preuve tout à fait convaincants pour faire taire les rumeurs, dont elles ont été victimes, notamment pour "La Ligue de 
l’Enseignement" qui est une grande association d’éducation populaire qui porte nombre de projets que nous 
soutenons bien naturellement. 

Je souhaite évidemment que ce projet de délibération DFPE 177 soit adopté et je me demande si je ne vais 
pas proposer à la prochaine séance du Conseil de Paris un projet de délibération pour octroyer la protection 
fonctionnelle à la Ligue de l’Enseignement. Merci. 

M. Nicolas NORDMAN , adjoint, président. - Merci. 

Un vote disjoint a été demandé par le groupe Changer Paris et il est de droit. 

Je vais mettre d’abord aux voix, à main levée, les articles 3 et 4 du projet de délibération DFPE 177. 

Qui est pour ? 
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Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Les deux articles sont adoptés. 

Je mets aux voix, à main levée, l’ensemble du projet de délibération DFPE 177. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DFPE 177). 

Je vous en remercie. 

Vœu déposé par le groupe Communiste et Citoyen rela tif à la fermeture des écoles en 
cas de délestages. 

M. Nicolas NORDMAN , adjoint, président. - Nous passons à l’examen de vœux non rattachés. 

Pour le vœu n° 72 relatif à la fermeture des écoles en cas de délestages, la parole est à M. Jean-Noël AQUA. 

M. Jean-Noël AQUA . - Monsieur le Maire, mes chers collègues, pendant le Covid, le Gouvernement avait 
inventé la notion de fonctions essentielles et fonctions donc non essentielles, avec toutes les aberrations et critiques 
qui en avaient découlé. On croyait que la leçon avait été tirée, mais avec la crise énergétique que nous connaissons, 
le Gouvernement répète pourtant le même mouvement, en envisageant notamment de fermer les écoles qui seraient 
dans les secteurs délestés en cas d’un déséquilibre sur le réseau qui nécessiterait de baisser la puissance. 

Bien sûr, les écoles sont encore et toujours vues comme une variable d’ajustement, une variable non 
essentielle. Tant pis pour les enfants qui auraient à nouveau des jours de cours en moins. Mais après la crise du 
Covid, certains pensent peut-être que l’on n’en est plus à quelques jours perdus près, au niveau du Ministère 
visiblement et au niveau de l’Elysée, ne nous mentons pas. Tant pis pour les parents, qui vont devoir se débrouiller 
comme ils le peuvent, car dans de nombreuses professions, vous ne pouvez pas vous libérer du jour au lendemain 
pour garder les enfants. 

A l’inverse, nous pensons qu’il faut clairement afficher et réaliser la priorité pour l’éducation, pour la 
transmission des connaissances. Nous proposons donc par notre vœu que la Ville interpelle l’Etat, puisque c’est 
l’Etat qui est responsable en la matière, pour qu’il revienne sur sa décision de fermer les écoles en cas de délestage, 
et pour que les secteurs où des écoles sont présentes soient considérés comme prioritaires. 

Nous savons que les écoles, en tant que telles, n’ont pas de circuit électrique dédié comme les hôpitaux, par 
exemple - nous nous sommes renseignés - et c’est bien normal car les hôpitaux ont une priorité bien autre. Mais la 
question est dans le choix des secteurs à délester et leur priorisation et il nous semble important de réaffirmer la 
priorisation des secteurs comportant des écoles, à Paris comme ailleurs. 

Bien sûr, nous espérons toutes et tous qu’il n’y aura pas de coupures d’électricité et ce n’est pas impossible, 
mais nous devons parer à toute éventualité et, dans ce cas, affirmer la priorité à l’école qui nous semble 
incontournable. 

Je vous remercie. 

M. Nicolas NORDMAN , adjoint, président. - Merci. 

M. Patrick BLOCHE. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint. - J’ai pris évidemment connaissance de votre vœu traduisant une préoccupation 
que nous partageons, puisque nous considérons communément combien l’éducation est importante et surtout la 
continuité pédagogique. 

Pour l’instant, on est en plein brouillard. Il devrait y avoir d’ailleurs cet après-midi un échange organisé par la 
Préfecture de la Région Ile-de-France. Visiblement, pour ces délestages d’électricité, ce sont des protocoles qui 
ressembleront étrangement aux protocoles liés à la crise sanitaire et au Covid. 

En l’occurrence, la Directrice des Affaires scolaires m’a appris que, dans ce qui était envisagé, il faudrait 
accueillir dans les écoles les enfants des familles dont les professions sont considérées comme prioritaires, comme 
on l’avait fait lors de la crise sanitaire en cas de fermeture pour délestage. Je me dis que l’on va accueillir ces enfants 
dans des écoles qui seront exemptes de délestage. C’est vous dire combien dans cette affaire, nous n’avons aucune 
visibilité. 

Comme la période des fêtes arrive prochainement, je donnerai, quitte à mécontenter mon cabinet, un avis 
favorable à votre vœu. 

M. Nicolas NORDMAN , adjoint, président. - Merci. 
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Je mets aux voix, à main levée, le vœu n° 72 avec un avis favorable de Patrick BLOCHE. Ce n’est pas inscrit 
sur mon papier, mais c’est favorable. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le vœu est adopté. (2022, V. 314). 

Vœu déposé par le groupe Communiste et Citoyen rela tif à la carte scolaire parisienne. 

M. Nicolas NORDMAN , adjoint, président. - Nous examinons le vœu n° 73 relatif à la carte scolaire parisienne. 

La parole est à M. Jean-Noël AQUA. 

M. Jean-Noël AQUA . - Merci pour ce front commun. 

"Winter is comming", je ne parle pas du froid, malheureusement. Je ne vais pas parler de fiction, je ne vais pas 
parler de température, mais bel et bien d’une réalité : la saignée à venir dans l’Education nationale. 

Les chiffres sont là et Patrick BLOCHE les a rappelés tout à l’heure : 155 postes vont être supprimés par le 
Rectorat dans le premier degré et 182 postes dans le second degré. Le Rectorat prend évidemment l’argument un 
peu tarte à la crème de la démographie pour justifier cette saignée. 

La baisse du nombre d’enfants par classe s’était progressivement accompagnée d’une amélioration des 
conditions d’études, d’une amélioration du climat scolaire, d’une amélioration qui dure depuis une dizaine d’années. 
En voulant brutalement à nouveau augmenter le nombre d’enfants par classe, en poussant les effectifs, c’est un 
retour en arrière de dix ans. Ce n’est pas seulement une dégradation des conditions d’études, c’est aussi une 
dégradation des conditions de travail. Il nous semble que c’est irresponsable dans la période post-Covid. 

Le Rectorat et bien sûr le Ministre et le Président, en reprenant leurs discours de saignée de la dépense 
publique, méprisent totalement la réalité post-Covid. Alors que l’on sait que de nombreux enfants ont décroché du fait 
de l’enseignement dégradé pendant la période Covid, alors que l’on voit bien concrètement augmenter le nombre 
d’enfants qui ont pâti de l’isolement pendant le Covid, alors que de nombreux retards scolaires sont constatés, alors 
que l’on a du mal à recruter des enseignants, notamment du fait de conditions de travail, cette saignée de postes est, 
je le redis, irresponsable. Nous avons besoin à l’inverse de baisser et de continuer à baisser le nombre d’enfants par 
classe et de disposer, notamment à Paris, de postes de remplaçants et de brigade de maîtres spécialisés. 

Pour toutes ces raisons, nous demandons par notre vœu que la Ville et notre majorité s’expriment pour son 
désaccord avec cette saignée et s’y opposent par tous les moyens possibles. Nous voulons que la baisse de la 
démographie soit une opportunité pour abaisser le nombre d’enfants par classe. Nous demandons donc que la 
réforme de la carte scolaire soit dictée avec une règle simple, celle qu’aucune classe n'accueille plus de 24 enfants 
et pas plus de 20 en Z.E.P. 

Je vous remercie. 

M. Nicolas NORDMAN , adjoint, président. - M. BLOCHE pour vous répondre. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint. - Jean-Noël AQUA a tout dit. Je me suis permis très modestement de déposer un 
amendement visant à enrichir son vœu. Je crois que son groupe l’a accepté. Je donnerai donc un avis favorable à ce 
vœu n° 73 amendé. 

M. Nicolas NORDMAN , adjoint, président. - Merci. 

Je mets aux voix, à main levée, ce vœu n° 73 amendé. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le vœu amendé est adopté. (2022, V. 315). 

Vœu déposé par le groupe Changer Paris relatif à la  scolarisation des enfants domiciliés 
par des adresses administratives. 

M. Nicolas NORDMAN , adjoint, président. - Nous examinons le vœu n° 74 relatif à la scolarisation des enfants 
domiciliés par des adresses administratives. 

Je donne la parole à M. JEANNETÉ. 

M. Nicolas JEANNETÉ . - Merci, Monsieur le Maire. 
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Il y aurait en France plus de 1.600 enfants sans-abri d’après les données du 115 recensées par un collectif 
d’associations à la veille de la rentrée 2022. Ces familles sont obligées de se domicilier par le biais d’adresses 
administratives, que ce soit grâce au service Paris Adresse du C.A.S.-V.P. ou grâce à des associations qui en 
fournissent. C’est cette adresse administrative qui détermine ensuite l’école à laquelle sont rattachés les enfants. 
Cela a deux implications majeures. 

D’abord, les enfants sont scolarisés souvent dans des écoles complètement détachées de leur environnement 
quotidien et de leur lieu réel de domiciliation et parfois situées en grande couronne. Les trajets quotidiens sont 
harassants et l’absentéisme est très fréquent. L’école doit être pourtant un lieu apaisant et de stabilité émotionnelle, 
et doit fournir un cadre d’apprentissage serein. 

Deuxièmement, ces familles sont très concentrées dans certaines écoles du fait du fonctionnement de la carte 
scolaire. C’est le cas, par exemple, de l’école de la rue des Renaudes dans le 17e notamment. Cette 
surreprésentation dessert bien sûr les familles concernées, mais aussi le fonctionnement serein des établissements. 
Ce phénomène concerne l’ensemble des arrondissements et appelle une réponse de l’ensemble des acteurs 
institutionnels, la Ville de Paris doit aussi en prendre sa part. 

Nous pensons, au groupe Changer Paris, qu’il serait crucial, important avant toute chose de quantifier ce 
phénomène en recensant l’ensemble des familles dans cette situation par établissement pour les identifier 
précisément, ce qui permettrait ensuite d’ajuster ou de déroger à la carte scolaire. 

Notre proposition demande justement, en conservant l’anonymat des familles et en lien avec les services de 
l’Education nationale, un recensement par établissement du nombre de familles et d’enfants scolarisés considérés 
comme sans-abri, sans domicile fixe ou en situation d’urgence et domiciliés par des adresses administratives. 

Je vous remercie. 

M. Nicolas NORDMAN , adjoint, président. - Merci à vous. 

Je donne la parole à M. Patrick BLOCHE pour vous répondre. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint. - Merci, Monsieur le Maire. 

Un principe simple que je souhaite poser en préambule car il est la base de tout : aucun enfant présent sur le 
territoire parisien ne doit être exclu de la scolarisation. C’est un principe constant posé par la Maire de Paris et je 
voudrais en profiter pour saluer mes collègues Dominique VERSINI et Léa FILOCHE qui se sont toujours mobilisées 
sur le sujet. 

Oui, Paris scolarise dans les écoles publiques les enfants qui ont pour adresse officielle une adresse 
administrative. Si nous avons tant d’enfants à scolariser à Paris à partir d’une adresse administrative, je suis obligé 
de le regretter, c’est parce que beaucoup de communes de droite limitrophes de Paris refusent de scolariser les 
enfants sur leur propre territoire. 

Il ne s’agit pas d’un sujet nouveau, même s’il a pris une nouvelle ampleur dans le 17e depuis l’ouverture de 
Paris Adresse, j’en conviens. D’ailleurs, j’en ai parlé avec Géraldine ROUAH-ZANGRILLI lors d’une réunion 
rassemblant les adjointes et adjoints aux Affaires scolaires. Et je voudrais saluer l’action des maires 
d’arrondissement qui accompagnent la scolarisation des enfants ayant des adresses administratives depuis 
longtemps. Sujet bien connu et pas uniquement dans les 14e, 18e, 19e et 20e arrondissements. 

Un bilan va avoir lieu prochainement, afin d’envisager des pistes d’amélioration et de répondre aux besoins 
identifiés, ainsi qu’aux attentes des usagers parisiens. Depuis un décret de fin 2019, nous pouvons distinguer 
l’arrondissement où la personne est administrativement domiciliée et celui où elle peut faire valoir ses droits, ce qu’on 
appelle l’arrondissement de citoyenneté. 

Je ne peux pas être en accord avec au moins deux de vos considérants. 

Tout d’abord les enfants ne sont pas obligatoirement concentrés, comme vous le dites, dans quelques écoles 
et nous avons toujours un souci de mixité. Des dérogations administratives sont à la main des mairies 
d’arrondissement et permettent de répartir entre les établissements, et les équipes éducatives participent pleinement 
à l’intégration de ces enfants. 

Autre considérant avec lequel je suis en désaccord, il n’est pas exact qu’il y ait une méconnaissance et une 
sous-estimation par les services de la Ville. Nous agissons depuis de nombreuses années en ce domaine. 

C’est la raison pour laquelle j’aimerais beaucoup que vous retiriez votre vœu, faute de quoi j’émettrais un avis 
défavorable. 

M. Nicolas NORDMAN , adjoint, président. - Est-ce que vous retirez votre vœu ? 

M. Nicolas JEANNETÉ . - La pauvreté est aussi un combat de droite, je le rappelle. 

Je maintiens mon vœu. 

M. Nicolas NORDMAN , adjoint, président. - Merci. 
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Je mets aux voix le vœu n° 74 du groupe Changer Paris. 

Pardon ? Je n’ai pas vu. Allez-y. 

Est-ce un rappel au règlement ? 

Mme Rachida DATI , maire du 7e arrondissement. - Je suis présidente de groupe et je suis maire, enfin ! Merci. 
Franchement, quand c’est moi, c’est drôle, mes droits sont toujours remis en cause. Eh oh ! La preuve ! 

On n’a pas le droit de parler ? Je n’ai pas le droit de parler ? 

Si, comme présidente de groupe ou maire d’arrondissement… 

D’abord, vous ne me parlez pas sur ce ton ! Vous ne me parlez pas sur ce ton ! L’administration me donne… 

La présidence me donne la parole, vous n’avez pas à la contredire. 

M. Nicolas NORDMAN , adjoint, président. - Allez-y. 

Mme Rachida DATI , maire du 7e arrondissement. - C’est l’article 5 pour la présidence de groupe, Monsieur 
BLOCHE. Cela vous va ? J’ai le droit ? J’ai le droit ? L’article 5 : la parole pour la présidence de groupe. J’ai le droit ? 
Est-ce que j’ai le droit ? Pardon, Mon Seigneur, ai-je le droit de parler comme élue sur le fondement de l’article 5 ? 

M. Nicolas NORDMAN , adjoint, président. - Madame DATI, s’il vous plaît, allez-y. 

Mme Rachida DATI , maire du 7e arrondissement. - Vous ne me parlez pas sur ce ton. Je sais que je vous 
dérange, Monsieur BLOCHE. Je sais que je vous dérange, mais c’est comme cela. C’est comme cela. Je sais que 
cela vous dérange que des gens comme moi soient élus et président de groupe. Cela vous dérange, c’est comme 
cela. Voilà. Cela va, en haut ! Comme présidente de groupe, j’ai le droit à la parole. Donc c’est bon ! Comme vous. 
Cela vous dérange quand c’est nous qui parlons. 

M. Nicolas NORDMAN , adjoint, président. - Vous allez bientôt dépasser vos deux minutes pour une explication 
de vote. 

Mme Rachida DATI , maire du 7e arrondissement. - Je veux dire sur la scolarisation, nous sommes des maires, 
nous sommes des élus, nous sommes en responsabilité et vous croyez qu’on ne scolarise pas tous les enfants ? 
Quand vous dites la droite est contre… 

Si, vous nous mettez en cause, Monsieur BLOCHE. C’est toujours la même chose, vous parlez des élus de 
droite, vous nous mettez en cause. Vous êtes bien fébrile, Monsieur BLOCHE, ne dérapez pas, faites attention. Ne 
dérapez pas, Monsieur BLOCHE, vous êtes bien fébrile. Vos propos sont des dérapages, faites attention, tenez-
vous. 

M. Nicolas NORDMAN , adjoint, président. - Merci. 

Mme Rachida DATI , maire du 7e arrondissement. - Non, je reprends la parole, je suis mise en cause, c’est une 
mise en cause personnelle. Des intimidations, Monsieur BLOCHE ? Que faites-vous depuis dix minutes ? Vous me 
contestez la prise de parole sur des sujets de fond, la scolarisation des enfants à la rue… 

Le règlement intérieur, je l’ai rappelé : l’article 5 comme présidente de groupe… 

L’article 5, comme présidente de groupe, me donne le droit de prendre la parole. L’article 5 du règlement 
intérieur me donne le droit de prendre la parole… 

Cela vous déplaît, c’est comme ça. Je sais, cela vous déplaît, les socialistes, cela vous déplaît, cela vous gêne. 

M. Nicolas NORDMAN , adjoint, président. - Madame DATI, faites votre intervention, s’il vous plaît, sinon je 
vous retire la parole. 

Mme Rachida DATI , maire du 7e arrondissement. - Nous sommes élus, nous sommes président de groupe et 
nous sommes des femmes. Cela vous dérange. C’est comme cela, il faut vous habituer, Monsieur BLOCHE. Il faut 
vous habituer ! 

M. Nicolas NORDMAN , adjoint, président. - Merci. 

Je mets aux voix, à main levée, le vœu n° 74 du groupe Changer Paris avec un avis défavorable de l’Exécutif. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le vœu n° 74 est rejeté. 

 

 



S ÉA NC E  D E S  1 3 ,  1 4 ,  1 5  E T  1 6  D É C EMB R E  2 0 2 2  

 

343 

Vœu déposé par le groupe Changer Paris relatif à la  consultation des familles et des 
professionnels de l’enseignement sur le bilan de la  réforme des rythmes scolaires.  

M. Nicolas NORDMAN , adjoint, président. - Nous examinons le vœu n° 75 relatif à la consultation des familles 
et des professionnels de l’enseignement sur le bilan de la réforme des rythmes scolaires. 

La parole est à Mme BADAT-KARAM. 

Mme Samia BADAT-KARAM . - Monsieur le Maire, mes chers collègues, en 2013, la réforme des rythmes 
scolaires était mise en œuvre précipitamment à Paris dans l’hostilité générale, sans écoute des parents et des 
professionnels. Imposée sans tenir compte des avis des principaux concernés, cette réforme a durablement marqué 
les esprits. 

Cette réforme avait deux conséquences majeures : le passage à la semaine de 4,5 jours et la mise en place 
des temps d’activité périscolaire selon un projet éducatif de territoire construit en amont et conçu pour l'année. 
Désormais inscrite dans le paysage, la réforme n’en suscite pas moins une sorte de scepticisme prolongé. 

Par ce vœu, nous souhaitons faire remonter à notre Assemblée les préoccupations des parents et des 
professionnels, véritables baromètres au quotidien. Comme le rappelle régulièrement ma collègue chargée des 
Affaires scolaires dans le 16e arrondissement, Isabelle NIZARD, les parents observent une plus grande fatigue de 
leurs enfants qui doivent désormais travailler 5 jours consécutifs et qui n’ont plus cette coupure du mercredi. 

Les conditions d’apprentissage se sont dégradées. Les professionnels partagent cette inquiétude. Des 
enseignants de maternelle nous rapportent que des élèves ne comprennent pas pourquoi un jour leur maîtresse part 
à 15 heures et pourquoi le lendemain elle part à 16 heures 30. Leurs repères sont brouillés, notamment pour les tout-
petits. 

Le retour d'expérience des parents et des professionnels sur les temps d’activité périscolaire est également 
mitigé. Trois heures ont été reprises au temps scolaire mais pour quel résultat ? Une qualité hétérogène d’une école 
sur l’autre, des animateurs aux qualifications variables, peu d’informations sur les associations intervenantes. 

En 2018, 95 % des professeurs parisiens voulaient soit revenir à la semaine de 4 jours, soit procéder à des 
aménagements au système actuel. Ces chiffres et ces témoignages devraient vous alerter de l’importance de 
fiabiliser ces remontées de terrain. 

Un bilan de la mise en place de la réforme à Paris s’impose. Il pourrait prendre deux formes : la consultation de 
l’ensemble des familles et des professionnels de l’enseignement concerné, mais également la tenue d’un sondage 
évaluant la satisfaction quant aux activités périscolaires. Ce bilan a vocation à répondre à une demande 
démocratique. Le refuser serait vous enfermer dans une logique d’autosatisfaction, d’aveuglement et de non-prise en 
compte de la parole citoyenne. 

M. Nicolas NORDMAN , adjoint, président. - Merci, vous avez utilisé votre temps de parole. 

Mme Samia BADAT-KARAM . - Il serait également une opportunité de dresser ensemble des pistes d’évolution 
pour susciter une adhésion globale autour de l’organisation du temps scolaire. 

Je vous remercie. 

M. Nicolas NORDMAN , adjoint, président. - Merci à vous. 

Je donne la parole à M. Patrick BLOCHE. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint. - On a eu exactement le même vœu à la dernière séance. J’avais donné un avis 
favorable en développant une argumentation que je pense inutile de rappeler à cette heure tardive. Donc avis 
défavorable. 

M. Nicolas NORDMAN , adjoint, président. - Merci. 

J’ai une demande d’explication de vote de M. Emmanuel COBLENCE, pour le groupe PEC. 

M. Emmanuel COBLENCE . - Merci, Monsieur le Maire. 

Chers collègues, ce qui est bien avec le groupe Changer Paris, c’est que l’on n’est jamais déçu. Il y a dix 
minutes, la droite parisienne voulait mettre une association comme "La Ligue de l’Enseignement" au ban de la 
société, et maintenant, une fois de plus, comme toujours, la droite parisienne veut revenir sur la semaine de 4,5 jours 
à l’école. 

Je m’étonne que ce sujet soit à nouveau remis sur la table, mais soit. Cela me donne l’occasion de redire à 
quel point les temps périscolaires sont utiles aux enfants et aux familles et correspondent aux besoins des élèves. Ils 
permettent à l’ensemble des élèves d’avoir accès à des activités physiques, intellectuelles, culturelles de qualité, 
complémentaires des enseignements de l’Education nationale. C’est l’occasion pour les élèves, et notamment ceux 
issus des quartiers populaires, d’accéder gratuitement à des activités très variées et de grande qualité. 
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Alors, bien sûr, des améliorations peuvent toujours être apportées, comme pour toute politique publique, et 
cette majorité y travaille sans relâche. Mais rien, rien ne justifierait un retour en arrière. Avec ces temps périscolaires 
et l’excellent travail de nos animateurs et animatrices, que je tiens à saluer, les petites Parisiennes et les petits 
Parisiens ont accès à un éveil culturel, sportif, citoyen beaucoup plus varié. Ainsi, chers collègues, avec ces ateliers 
et ces temps périscolaires la Ville de Paris est fière, très fière d’offrir à l’ensemble de ces élèves ces activités. 

C’est la raison pour laquelle nous voterons, bien sûr, contre ce vœu. 

M. Nicolas NORDMAN , adjoint, président. - Merci. 

Je vais mettre aux voix, à main levée, le vœu n° 75 du groupe Changer Paris avec un avis défavorable de 
l’Exécutif. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

C’est le même vote. 

Le vœu n° 75 est rejeté. 

Je vous propose de lever notre séance pour ce soir et je vous souhaite à toutes et à tous une excellente fin de 
soirée. 

Suspension et reprise de la séance. 

(La séance, suspendue le jeudi 15 décembre 2022 à vingt-et-une heures, est reprise le vendredi 16 décembre 
2022 à neuf heures cinq minutes, sous la présidence de M. Antoine GUILLOU, adjoint). 

M. Antoine GUILLOU , adjoint, président. - Mes chers collègues, l’enjeu est d’avoir une séance dynamique. 

2022 DFPE 178 - Rénovation de la crèche et du logem ent de fonction situés 7, rue de 
Cotte et 18, rue Emilio-Castelar (12e). - Avenant à  la convention de transfert de 
maîtrise d’ouvrage Ville/R.I.V.P. 

M. Antoine GUILLOU , adjoint, président. - Nous allons donc examiner le projet de délibération DFPE 178. 

DFPE 178 : rénovation de la crèche et du logement de fonction situés 7, rue de Cotte et 18, rue Emilio-Castelar 
dans le 12e arrondissement. - Avenant à la convention de transfert de maîtrise d’ouvrage Ville/R.I.V.P. 

La parole est à Mme Élisabeth STIBBE, qui va nous expliquer la position du groupe Changer Paris. 

Franck MARGAIN, excusez-moi. 

M. Franck MARGAIN . - Vous êtes tout à fait pardonné. Je vous remercie, Monsieur le Maire. 

La rénovation de cette crèche rue de Cotte nous interpelle. Après l’avoir laissé se détériorer pendant de 
nombreuses années, les travaux devenaient urgents et, bien sûr, nous avions voté pour sa réfection en 2018, 
lorsque vous nous annonciez alors un coût d’investissement pour cette opération de 500.000 euros et la livraison de 
la crèche et du logement de fonction pour fin 2021. Nous vous faisions confiance sur la gestion de ce chantier. Et 
voilà que, 4 ans plus tard, nous nous retrouvons avec un budget qui a doublé, à plus de 1 million d’euros, et une 
livraison prévue pour janvier 2024, soit presque 3 ans de retard. Que s’est-il passé ? 

Vous justifiez cette explosion budgétaire et les délais, en disant : "Des besoins techniques et thermiques non 
appréhendés initialement ont été identifiés en cours d’étude et ajoutés au programme". Vous dites aussi qu’il est 
proposé de faire évoluer les choix vers des matériaux vertueux sur le plan écologique et durable. Nous l’entendons, 
nous l’acceptons, mais cela justifie-t-il pour autant une explosion des coûts et un tel délai ? Vous souhaitez 
notamment rajouter des menuiseries extérieures durables, un sas d’entrée adapté aux exigences P.M.R., des stores 
extérieurs motorisés. Pourquoi cela n’avait-il pas été décidé en première instance ? 

Les Parisiens, comme les Français en général, peuvent comprendre les dépassements de budget et les reports 
de délai. Ce qu’ils ne tolèrent pas, c’est l’opacité, le manque d’information et l’absence de sincérité. Comment ce 
budget peut-il avoir doublé sans que nous n’ayons eu aucun point d’avancement, aucune information, aucune 
convocation sur ce chantier ? Comment expliquez-vous ce manque d’anticipation persistant ? 

Je vous remercie. 

M. Antoine GUILLOU , adjoint, président. - Merci, Monsieur MARGAIN. 

Pour vous répondre, la parole est à Mme Céline HERVIEU. 

Mme Céline HERVIEU . - Merci, Monsieur le Maire. 
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Mon cher collègue, avant de vous répondre, je voudrais que cette Assemblée puisse avoir une pensée suite au 
terrible incendie qui a eu lieu cette nuit à Vaulx-en-Velin. Vous en avez sûrement entendu parler : 10 personnes sont 
mortes, dont 5 enfants. Je voudrais vraiment adresser une pensée chaleureuse à l’ensemble des familles qui sont en 
deuil aujourd’hui, et adresser également mon salut républicain à notre collègue maire de Vaulx-en-Velin, Hélène 
GEOFFROY, qui fait le maximum pour son territoire. Je pense que c’est important que nous ayons une pensée pour 
eux ce matin. 

Pour vous répondre, cher Franck MARGAIN, merci pour votre inscription sur cette… 

MARGAIN, je vous prie de m’excuser. 

Cette opération concerne une isolation d’un immeuble R.I.V.P. de logements, dans lequel se trouve 
effectivement une crèche, propriété de la Ville de Paris. Pour la réalisation de ces travaux d’isolation, la Ville a 
accepté de prendre une part conséquente du financement dans le cadre d’une convention de transfert de maîtrise 
d’ouvrage à la R.I.V.P., qui a été approuvée par le Conseil de Paris en 2018 pour un montant de 573.000 euros. Les 
travaux devaient initialement être lancés à l’été 2022. Malheureusement, il y a eu un effet combiné de modification de 
programme et d’une estimation initiale qui était probablement sous-évaluée, et de l’augmentation des coûts des 
travaux due à l’inflation, notamment au prix des matières premières. La participation de la Ville a alors été relevée à 
1,3 million d’euros. 

Au vu de l’incapacité de financer ce surcoût et de la nécessité de passer au Conseil de Paris un avenant à 
cette T.M.O., il a été indiqué à la R.I.V.P. qu’il fallait rechercher des économies sur le projet, obtenir un complément 
de financement, et qu’en conséquence, les travaux devaient être décalés à 2023. Les discussions avec la R.I.V.P. 
ont permis d’aboutir en septembre 2022 à une baisse du montant des travaux, qui s’élèvent désormais à un petit peu 
plus de 1 million d’euros. En lien avec la R.I.V.P., la DFPE a donc préparé ce projet d’avenant à la convention en vue 
de le soumettre au Conseil de Paris du mois de décembre. 

Je voulais rappeler, et nous l’avons dit avec Patrick BLOCHE au début de ce mandat, après une période 
intense de création de nouveaux équipements d’accueil de la petite enfance - lors des dernières années, je rappelle 
que ce sont 5.000 places de crèche supplémentaires - nous priorisons durant ce mandat la réhabilitation et la 
rénovation du parc existant, qui est vieillissant pour partie. Ce projet poursuit tout à fait cet objectif. L’isolation 
thermique des crèches, comme d’autres bâtiments publics, doit être une priorité. L’isolation thermique des bâtiments 
est un levier majeur sur lequel nous pouvons et devons agir. 

Je vous invite donc à voter ce projet de délibération. 

Je vous remercie. 

M. Antoine GUILLOU , adjoint, président. - Merci beaucoup. 

Je vais mettre aux voix, à main levée, le projet de délibération DFPE 178. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DFPE 178). 

2022 DFPE 185 - Subvention exceptionnelle (400.000 euros) et avenant n° 3 à la 
Fondation Œuvre de la Croix Saint-Simon (19e) pour ses 28 établissements d’accueil 
de la petite enfance. 

M. Antoine GUILLOU , adjoint, président. - Nous allons examiner le projet de délibération DFPE 185 : 
subvention exceptionnelle de 400.000 euros et avenant n° 3 à la Fondation Œuvre de la Croix Saint-Simon dans le 
19e arrondissement pour ses 28 établissements d’accueil de la petite enfance. 

La parole est à Mme Sandra BOËLLE, pour le groupe Changer Paris. 

Mme Sandra BOËLLE . - Monsieur le Maire, je vous remercie. 

Créée en 1906 et reconnue d’utilité publique depuis 1922, la Fondation Œuvre de la Croix Saint-Simon répond 
aux besoins sanitaires et médico-sociaux de personnes vulnérables, de la naissance à la fin de la vie, tout en 
contribuant à la lutte contre les inégalités sociales. La Fondation propose donc des dispositifs d’accueil, 
d’accompagnement, de soutien, de soin ou de prise en charge médicale ou médico-sociale. 

Je ne manquerai pas de citer la villa Vauvenargues, ouverte en 2018 dans le 18e arrondissement - projet 
totalement innovant - composée d’un multi-accueil collectif de 85 places, d’une crèche familiale de 35 places et 
surtout, d’un accueil de jour proposant des consultations médicales et paramédicales, ainsi que des ateliers de 
soutien à la parentalité. 
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Concernant la petite enfance, la Fondation est le premier partenaire en volume de la Ville de Paris, avec 5.523 
places d’accueil subventionnées réparties dans 28 établissements, dont une crèche dans le 16e arrondissement 
située 38, rue Nicolo. 

Aujourd’hui, la Fondation connaît des difficultés financières, essentiellement dues à plusieurs facteurs 
conjoncturels liés à la crise sanitaire et au défaut d’activité dû au manque de personnel. Dans un contexte général 
très compliqué dans le domaine de la petite enfance, en raison de la pénurie de personnel qui touche un très grand 
nombre d’établissements, qu’ils soient municipaux, associatifs ou privés, et dans un souci d’assurer et de maintenir 
l’accueil des tout-petits en collectivité, je vous remercie de soutenir la Fondation Œuvre de la Croix Saint-Simon en 
votant, comme mon groupe Changer Paris, en faveur de cette subvention. 

Je vous remercie. 

M. Antoine GUILLOU , adjoint, président. - Merci beaucoup. 

Pour vous répondre, la parole est à Mme Céline HERVIEU. 

Mme Céline HERVIEU . - Merci, Monsieur le Maire. 

Merci beaucoup, chère Sandra BOËLLE, pour votre intervention. 

Pour vous répondre, je souhaiterais rappeler qu’effectivement, la FOCSS, Fondation Œuvre de la Croix Saint-
Simon, est le premier partenaire en volume à Paris pour la gestion de crèches associatives. Ils ont 28 établissements 
au total pour plus de 1.500 places à Paris. D’ailleurs, je veux saluer sa présidente, Mme Isabelle BOUVIER, pour son 
engagement et la qualité du travail conjoint que nous réalisons au service des petits Parisiens. 

Vous connaissez le contexte actuel auquel nous faisons face en ce moment : l’inflation, la crise de recrutement 
dans le secteur, le contrecoup des années Covid, avec un manque de recettes lié notamment à une baisse de 
l’activité. Les besoins des familles à Paris évoluent. Dans ce contexte, la FOCSS nous a sollicités, car la Fondation 
fait face à un déficit conséquent depuis 2021. Malheureusement, la situation financière de l’association continue de 
se fragiliser. Il est dû à un effet ciseaux, entre l’augmentation des coûts d’un côté et la baisse d’activité de l’autre. Par 
ailleurs, la Fondation Œuvre de la Croix Saint-Simon continue malgré tout de lancer un certain nombre de projets. 
Par exemple, au mois de septembre, ils ont lancé un nouveau pôle d’activités qui regroupe 3 instituts de formation, 
pour délivrer les diplômes d’infirmier, d’auxiliaire de puériculture et de travailleur social. 

En tant que partenaire, et parce que nous avons à cœur de soutenir le travail de cette association, comme 
nous le faisons avec d’autres, une fois de plus la Ville de Paris a répondu présente à travers cette subvention 
municipale exceptionnelle de 400.000 euros, pour permettre à l’association d’assumer ses dépenses jusqu’au 
versement de l’acompte et du solde de la subvention en 2023, et pour éviter ainsi une détérioration de la qualité du 
service d’accueil des enfants parisiens qui pourrait mettre en péril la diversité de l’offre à terme. 

Les associations sont vraiment parties prenantes de ce service public de la petite enfance à Paris, que nous 
entendons protéger. L’accueil du jeune enfant reste une priorité pour notre Municipalité. Je me réjouis que nous 
puissions apporter cette aide exceptionnelle. Je vous invite donc toutes et tous à la soutenir. 

Je vous remercie. 

M. Antoine GUILLOU , adjoint, président. - Merci beaucoup. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DFPE 185. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le projet de délibération est adopté à l’unanimité. (2022, DFPE 185). 

2022 DAE 213 - Campus Condorcet (site Porte de la C hapelle, 18e) : prolongation de la 
convention de financement. 

M. Antoine GUILLOU , adjoint, président. - Nous passons au projet de délibération DAE 213 : campus 
Condorcet, site porte de la Chapelle, 18e arrondissement : prolongation de la convention de financement. 

La parole est à Mme Maya AKKARI. 

Mme Maya AKKARI . - Monsieur le Maire, mes chers collègues, lors de la séance du Conseil de Paris de 
décembre 2013, notre Assemblée a adopté une délibération portant sur un protocole d’accord entre la Ville de Paris, 
l’Etat, la Région Ile-de-France, la ville d’Aubervilliers, la communauté d’agglomération de Plaine Commune et 
l’établissement public de coopération scientifique Campus Condorcet. Cela fait du monde. 

Cette convention avait pour objectif la création d’un projet de Campus Condorcet sur les villes de Paris et 
d’Aubervilliers. Ce protocole a été signé en 2014. A Paris, nous avons fourni un terrain, situé porte de la Chapelle, 
ainsi qu’un financement de 23 millions d’euros. Ce projet est une excellente nouvelle pour mon arrondissement, le 
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18e arrondissement. Ainsi, après la Sorbonne Université et l’Université de Paris, il sera l’occasion pour nous 
d’accueillir un nouveau site universitaire de grande qualité. Preuve, s’il en est encore besoin, de l’attractivité du 18e 
arrondissement pour la formation des étudiantes et étudiants. 

Ainsi, notre arrondissement devient le deuxième arrondissement étudiant de Paris, après le 13e 
arrondissement, cher à votre cœur, cher Antoine. 

Ce campus sera séparé en 2 sites. 

Un premier site sera à Aubervilliers. Il portera sur une superficie de 160.000 mètres carrés, répartis sur 6,5 
hectares. Sur ce site, ce sont un peu plus de 12.600 personnes qui seront accueillies dans des bâtiments de 
recherche et de formation en sciences humaines et sociales. Cet apport humain est un réel apport en termes de 
dynamique pour notre territoire. Ces bâtiments seront dédiés aux étudiants en master recherche, doctorat ou en 
post-doctorat. A Aubervilliers, le premier bâtiment de ce complexe est sorti de terre en 2015. Il s’agit de la Maison 
des Sciences de l’Homme. 

A Paris, le site sera d’environ 13.000 mètres carrés et accueillera des étudiantes et étudiants en licence et en 
master professionnel. Plusieurs filières seront présentes sur le site : histoire, philosophie, géographie. Ces filières 
seront toutes issues de l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne. Le site se découpera en 3 groupes de bâtiments : 
les locaux administratifs, d’enseignement et de documentation ; un espace de restauration CROUS ; et enfin, un 
local de 600 mètres carrés destiné à accueillir les initiatives étudiantes. Ce dernier espace sera remis par la Ville à 
l’E.P.A. dès son achèvement. 

A côté de cela, nous avons également des logements étudiants, qui sont d’ores et déjà occupés, à Chapelle 
International. Lors de la visite de ces logements avec Emmanuel GRÉGOIRE et Éric LEJOINDRE, nous avons vu 
que les terrasses et les balcons de ces logements étudiants donnaient directement sur l’université. Cela fait une 
sorte de campus moderne assez large. 

Mes chers collègues, ce projet devait aboutir en 2020. Il a malheureusement été retardé à cause des difficultés 
sur le chantier, qui ont entraîné un surcoût. Ce surcoût de 28,6 millions d’euros est intégralement pris en charge par 
l’Etat. Nous saluons cette initiative. Par ailleurs, la Ville de Paris versera d’ici à 2025 le solde de sa participation, soit 
6,5 millions d’euros. C’est en 2025 que le campus sera définitivement livré. 

Ce formidable projet montre tout l’intérêt de notre Ville pour la vie étudiante et les moyens que nous donnons 
pour offrir un enseignement de qualité dans les meilleures conditions. Il rend concrète notre volonté de créer une 
métropole solidaire. 

Je vous remercie. 

M. Antoine GUILLOU , adjoint, président. - Merci beaucoup, Maya AKKARI. 

Pour vous répondre, la parole est à Mme Marie-Christine LEMARDELEY. 

Mme Marie-Christine LEMARDELEY , adjointe. - Merci, Monsieur le Maire. 

Merci, chère collègue, chère Maya AKKARI, pour votre intervention qui me permet de mettre en valeur ce très 
beau projet. Il s’agit aujourd’hui de prolonger une convention rendue nécessaire par le glissement du calendrier des 
travaux. Cela me permet de rappeler, moi aussi, l’engagement considérable de la Ville de Paris pour la réalisation de 
ce projet. Nous avons fait le choix de mettre à disposition gratuitement le terrain, de participer à parts égales aux 
côtés de l’Etat et de la Région au coût de construction de ce campus parisien de Condorcet, soit 23 millions d’euros 
en tout. 

Le chantier de construction du bâtiment universitaire a démarré en octobre dernier. La livraison est prévue pour 
2025. Pour rappel, le Campus Condorcet s’établit sur 2 sites : à Paris et à Aubervilliers. C’est la Cité des Humanités 
et des Sciences sociales. La Ville s’est engagée dès l’origine pour que le Campus Condorcet de Paris accueille des 
enseignements de premier cycle de l’université Paris 1 Panthéon-Sorbonne, dans la continuité des sites parisiens 
d’enseignement supérieur. Ce nouveau bâtiment sera une sorte de trait d’union entre la porte de la Chapelle et 
Aubervilliers, une suture du Grand Paris. 

La force du projet Campus Condorcet est de réaliser un pôle universitaire qui lie Paris et sa périphérie, 
dépassant la barrière symbolique du périphérique. La construction du Campus Condorcet côté Paris s’inscrit de plus 
dans le grand projet de transformation de la porte de la Chapelle en place. Un renouvellement urbain pour en faire un 
centre vivant et dynamique en plein cœur de la Métropole du Grand Paris. Chapelle International, Chapelle-Charbon, 
gare des Mines-Fillettes, Hébert, et donc le Campus Condorcet, sont autant de projets qui permettent au quartier de 
se réinventer, et le reconnectent à la ville et aux communes voisines. 

C’est donc un projet plein de sens pour la Ville, qui témoigne de notre soutien pour des infrastructures 
d’enseignement supérieur et de recherche de qualité, pour l’intégration de cet écosystème, de ses étudiantes et 
étudiants, de ses enseignants-chercheurs et de tous les personnels des universités au cœur de notre ville, comme 
des accélérateurs de sa transformation. 

Je vous remercie. 
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M. Antoine GUILLOU , adjoint, président. - Merci beaucoup. 

Je vais mettre aux voix, à main levée, le projet de délibération DAE 213. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DAE 213). 

Vœu déposé par le groupe Changer Paris relatif au s outien à la vie quotidienne dans les 
résidences étudiantes. 

M. Antoine GUILLOU , adjoint, président. - Nous passons à l’examen d’un vœu non rattaché. 

Le vœu n° 76 est relatif au soutien à la vie quotidienne dans les résidences étudiantes. 

Cette fois, si je ne me trompe pas, c’est bien Élisabeth STIBBE qui le présente. 

Mme Élisabeth STIBBE . - Merci, Monsieur le Président. 

J’ai présenté hier un vœu demandant qu’un nouveau modèle de résidence étudiante soit expérimenté, 
notamment dans le but de recréer des espaces de socialisation pour les étudiants. Je vous remercie de l’avoir 
adopté. 

Le présent vœu s’inscrit dans la même logique. Il part d’un double constat. 

Tout d’abord, celui d’un isolement grandissant des étudiants et d’une santé mentale fragilisée par une crise 
sanitaire qui a brouillé les repères et les perspectives d’avenir, et créé des nouveaux modes de vie et de 
socialisation. Les résidences étudiantes sont le lieu idéal pour renouer avec cette socialisation, grâce à la tenue 
d’événements ou de dispositifs qui créent de nouvelles opportunités de rencontre. 

Deuxièmement, on note parfois une autonomie limitée des étudiants dans la gestion des tâches quotidiennes, 
aussi bien matérielles qu’administratives. Or, l’épanouissement individuel et la liberté passent aussi par l’autonomie. 
50 % des résidents du CROUS sont primo-entrants. L’âge moyen est de 20 à 21 ans. Ils quittent à peine le domicile 
de leurs parents et peuvent se trouver fort dépourvus devant une fuite d’eau ou des réparations indispensables. 

On dit que l’esprit pratique et le travail manuel élargissent l’horizon. Il s’agirait donc de redécouvrir et de 
valoriser le savoir-faire avec ses propres mains. Savoir bricoler, effectuer de menues réparations, cuisiner, savoir 
entretenir son logement, sont autant d’exemples banals qui peuvent contribuer au quotidien à gagner en autonomie. 
D’un point de vue administratif, les étudiants sont parfois perdus. Faute de savoir vers qui se tourner, ils préfèrent se 
résigner. 38 % des étudiants auraient déjà renoncé à des soins médicaux par économie, par négligence ou par 
manque d’information. 

Partant de ce double constat, nous pensons qu’une façon de rompre l’isolement et l’anxiété d’une partie de 
notre jeunesse passe par des dispositifs d’accompagnement à la vie quotidienne entre étudiants, en proposant des 
ateliers ou en imaginant des systèmes de parrainage au sein des résidences. Cela permettrait d’encourager le 
partage de bonnes pratiques et d’informations entre jeunes. La diversité de leurs parcours, profils et intérêts, doit 
devenir une richesse pour tous. En encourageant de tels dispositifs dans ces résidences, le CROUS ou les bailleurs 
sociaux apporteraient une nouvelle valeur ajoutée à la fourniture d’un logement abordable et digne. S’ajouterait une 
mission de lutter contre l’isolement des étudiants. 

Je vous remercie. 

M. Antoine GUILLOU , adjoint, président. - Merci. 

Pour vous répondre, la parole est à Mme Marie-Christine LEMARDELEY. 

Mme Marie-Christine LEMARDELEY , adjointe. - Merci, Madame STIBBE, pour ce vœu qui me permet de 
mettre en valeur un sujet important, celui de la vie étudiante. Je suis d’accord avec les considérants et je me 
reconnais dans ce constat. Je le répète souvent : 1 Parisien sur 10 est un étudiant et il représente l’avenir de notre 
collectivité. Le présent aussi, d’ailleurs. Les difficultés des étudiantes et étudiants sont bien connues : logement, 
alimentation, santé, précarité menstruelle. Nous agissons sur chacun de ces aspects, en travaillant en lien constant 
avec tout l’écosystème de la vie étudiante parisienne, en premier lieu le CROUS. 

Tout d’abord, sur le champ de compétences directes du CROUS, il est important de rappeler que la 
Contribution à la vie étudiante et de campus, la C.V.E.C., permet de financer différents dispositifs d’entraide entre 
étudiants. Nous sommes partenaires des attributions de ces subventions. Nous prenons toute notre part dans la 
concrétisation de ces actions sur le territoire parisien. Par ailleurs, la Ville de Paris soutient de son côté de nombreux 
partenaires qui interviennent dans les résidences, participant à la mise en relation des étudiants et à la consolidation 
du lien social. 
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Par exemple, il y a l’association "Article 1" qui permet à des étudiants de monter des projets collectifs. En lien 
avec la mairie du 14e arrondissement, ce dispositif a permis de mettre en place un jardin partagé ou encore une 
épicerie solidaire. Nous soutenons l’"Afev", qui permet à des étudiantes et étudiants, grâce à son dispositif "Kaps", de 
vivre dans une colocation à loyer modéré avec des espaces de convivialité, et des rencontres avec les habitants 
permettant de renforcer le lien social. 

L’approche des associations d’aller vers les étudiants qui ont besoin d’aide est également primordiale. C’est ce 
que propose le dispositif "Cité’Zen" ou encore l’association "REVE Jeunes" dans les résidences du CROUS, que 
nous soutenons. Des étudiants vont à la rencontre de leurs pairs pour les aider à prendre en main leur santé et leur 
bien-être mental et social. Cela passe par des ateliers de prévention, des campagnes d’information et une orientation 
vers des structures adéquates en fonction de leurs besoins. 

Enfin, s’il est nécessaire de passer par le CROUS, il y a aussi d’autres moyens locatifs. C’est ce qu’entreprend 
"L’ACLEF", avec son dispositif d’intermédiation locative "CoopColoc". En partenariat avec les bailleurs sociaux, 
l’association récupère de grands logements, souvent trop chers pour les familles, pour les louer ensuite à des 
étudiants en colocation. 

Cette liste n’est pas exhaustive. Bien que nous fassions déjà ce que vous demandez, parce que cet effort ne 
doit pas retomber, parce qu’il y a toujours des actions à inventer, des projets à soutenir, je donne un avis favorable à 
votre vœu. 

M. Antoine GUILLOU , adjoint, président. - Merci beaucoup. 

Je suis saisi d’une explication de vote de Mme Raphaëlle RÉMY-LELEU, pour le groupe "Les Ecologistes". 

Mme Raphaëlle RÉMY-LELEU . - Merci, Monsieur le Maire. 

Chers collègues, 

Madame STIBBE, merci pour ce vœu qui porte sur un service public qui me tient à cœur, celui de la vie 
étudiante. Pour mener les politiques publiques de vie étudiante, nous avons un opérateur principal, qui est également 
un espace démocratique unique, le réseau des œuvres. Le réseau des CROUS, Centres Régionaux des Œuvres 
Universitaires et Scolaires, fêtera ses 70 ans en 2025. Alors que la destruction du service public continue dans 
l’enseignement supérieur et la recherche, nous devons renouveler notre plein soutien aux CROUS et, bien entendu, 
au CROUS de Paris. Mme LEMARDELEY a donné quelques exemples de dispositifs. Je n’irai pas plus loin en la 
matière. Simplement, il me paraît important de rappeler que notre Conseil a voté l’année dernière notre convention-
cadre avec le CROUS de Paris. Je crois que les dispositifs que vous proposez dans ce vœu y auraient aussi trouvé 
leur place. 

Par ailleurs, je me permets de m’étonner de voir que, même si dans cet hémicycle nous avons des débats 
constructifs sur la vie étudiante, j’ai été extrêmement déçue de constater qu’au conseil d’administration du CROUS 
de Paris, qui a également voté sur cette convention-cadre, la droite régionale s’est abstenue. Cela me paraît 
extrêmement dommage. 

Sur le contenu de votre vœu, nous sommes d’accord sur le fait d’encourager. Je tiens simplement à émettre 
une petite réserve : faire attention à ne tomber ni dans le paternalisme, ni dans le maternalisme. Les espaces 
d’animation existent au sein du CROUS de Paris. Existent également les conseils de vie en résidence. Je pense que 
c’est avant tout aux étudiants et étudiantes de prendre l’initiative. Tout cela partant de très bonnes intentions, mon 
groupe sera content de voter également pour votre vœu. 

M. Antoine GUILLOU , adjoint, président. - Merci beaucoup. 

Je mets donc le vœu aux voix, à main levée, avec un avis favorable de l’Exécutif. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le vœu est adopté à l’unanimité. (2022, V. 316). 

S’il vous plaît. Nous avons un ordre du jour chargé. Je pense que je n’ai pas besoin de le rappeler. 

2022 DSOL 147 - Subventions (184.500 euros) et conv entions avec onze associations 
pour leurs actions dans le champ de la prévention e t de la protection de l’enfance. 

M. Antoine GUILLOU , adjoint, président. - Nous examinons le projet de délibération DSOL 147 : subventions 
de 184.500 euros et conventions avec 11 associations pour leurs actions dans le champ de la prévention et de la 
protection de l’enfance. 

La parole est à Mme Geneviève GARRIGOS. 
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Mme Geneviève GARRIGOS . - Il y a un terme juridique parfaitement défini que notre débat public utilise 
malheureusement peu quand nous parlons de certaines populations de mineurs, notamment les M.N.A., les mineurs 
en détention ou en conflit avec la loi, sur lesquels je voudrais attirer votre attention. "Un enfant s’entend de tout être 
humain âgé de moins de 18 ans", nous dit la Convention internationale des Droits de l’Enfant. Livrez-vous à 
l’exercice. Quand on vous parle de mineurs, pensez le mot "enfant" et demandez-vous si ce dont il est question est 
réellement quelque chose que l’on peut proposer à un enfant. Ainsi de la prostitution sur mineur, dont la statistique 
publique nous dit que les affaires parvenant aux services de police et de gendarmerie ainsi qu’au Parquet ont 
augmenté de 68 % de 2016 à 2020. 

Chaque année, entre 7.000 et 10.000 enfants - vous l’aurez compris, j’utilise à dessein ce mot - sont victimes 
de prostitution en France. Majoritairement des filles de tous milieux sociaux entre 13 et 17 ans. Les auteurs de 
proxénétisme sur mineur, ou de recours à la prostitution sur mineur, donc sur enfant, sont majoritairement des 
hommes âgés de 18 à 24 ans. Et pourtant, la moitié des affaires rapportées aux autorités judiciaires est classée sans 
suite. De même qu’une relation sexuelle d’un enfant avec un adulte est une violence sexuelle, voire un viol, que lui 
impose ce dernier, et pas autre chose, le recours à la prostitution des enfants, même lorsque ces derniers ne se 
disent pas contraints, est toujours et par définition de l’exploitation sexuelle ou du viol, et pas autre chose. 

Oui, les adolescents peuvent avoir une sexualité. Oui, ils ont le droit de la vivre comme ils l’entendent, de 
recevoir des informations adaptées, d’accéder aux soins et outils de prévention qui leur permettent d’exercer 
pleinement leurs droits sexuels et reproductifs, avec des partenaires de leur âge, de n’importe quel genre, sans 
contrainte. Mais le déséquilibre radical de leur relation avec des adultes, qui en fait une relation d’autorité, rend vide 
de sens le consentement. Les capacités évolutives inhérentes à l’enfance, jusqu’à la majorité, créent une particulière 
vulnérabilité vis-à-vis d’une décision aussi difficile et lourde de conséquences que l’entrée dans la prostitution. 

Malheureusement, beaucoup d’enfants, et particulièrement des filles, se font prendre dans ce piège parce 
qu’elles sont isolées ou se sentent négligées, parce qu’elles ne se projettent pas dans un autre avenir ou d’autres 
solutions, parce qu’elles sont victimes de beaux parleurs, à 99 % des hommes, ou tout simplement de la traite et de 
l’exploitation la plus vile et la plus franche. Les formes d’expression sont multiples, avec la prostitution, bien sûr, mais 
aussi avec les pratiques pré-prostitutionnelles, le fameux "michetonnage", qui se développe beaucoup et n’est pas 
toujours repéré. 

Je me réjouis donc que parmi les 11 associations porteuses de projets pour les enfants, confiés ou non, 3 
abordent explicitement la question : par des ateliers de prévention primaire auprès des collégiens avec l’A.C.P.E., et 
auprès des parents et éducateurs avec l’école du même nom ; auprès des enfants confiés à l’A.S.E. et à la P.J.J. 
avec "Astheriia" ; consultation clinique et accompagnement spécialisé pour les enfants reconnus en risque de 
prostitution avec "Oppelia". 

Ce projet de délibération nous permettra de renforcer la prévention, le repérage et l’accompagnement pour ne 
pas laisser les enfants de Paris seuls face au risque prostitutionnel. Tous les projets proposés recouvrent une large 
gamme de thématiques, toutes éminemment pertinentes : de la lutte contre les violences intrafamiliales à 
l’expression artistique et culturelle, en passant par le mentorat et la scolarité. Je remercie ces associations de faire 
vivre pleinement le droit de tous les enfants, particulièrement de ceux dont nous assurons, comme collectivité, la 
protection alternative. 

Je vous remercie pour vos votes, que j’espère unanimes. 

M. Antoine GUILLOU , adjoint, président. - Merci beaucoup, Geneviève GARRIGOS. 

Pour vous répondre, la parole est à Mme Dominique VERSINI. 

Mme Dominique VERSINI , adjointe. - Merci, Monsieur le Maire. 

Mes chers collègues, 

Chère Geneviève GARRIGOS, merci de me permettre justement de valoriser les actions d’associations qui 
vont venir nous soutenir, notamment dans la sensibilisation des professionnels et la prévention auprès des enfants 
qui sont confiés à l’Aide sociale à l’Enfance. Il est vrai que les enfants confiés à l’Aide sociale à l’Enfance sont plus 
vulnérables par leur histoire personnelle. Sinon, ils ne seraient pas placés. Si la vie qui leur était réservée dans leur 
environnement familial correspondait à leur plein épanouissement, et leur permettait de bénéficier d’une parentalité 
bienveillante et d’un accompagnement vers la vie d’adulte. C’est pourquoi l’Aide sociale à l’Enfance se substitue à 
l’environnement familial. D’ailleurs, toujours sur demande des juges. 

Effectivement, depuis quelques années, on parle de conduite prostitutionnelle, plus que de prostitution 
organisée. On en voit un certain nombre. Mais, surtout, veillons à ne pas dire que tous les enfants confiés à l’Aide 
sociale à l’Enfance se prostituent. Ce qui est faux. Par contre, dans le cadre du Plan de lutte contre les violences 
faites aux enfants, que vous avez voté à l’unanimité, nous avons une action pour sensibiliser, prévenir les 
éventuelles conduites prostitutionnelles. C’est pourquoi je suis heureuse de présenter un certain nombre d’actions 
qui vont venir renforcer les professionnels de l’Aide sociale à l’Enfance et les enfants qui nous sont confiés, dont il 
est vrai que les filles sont plus particulièrement concernées. 
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Je dois dire que la présence continue de tous les enfants de France et de tous les jeunes sur les réseaux 
sociaux est un facteur inquiétant. C’est la raison pour laquelle, au mois de mars 2023, nous organiserons à l’Hôtel de 
Ville les états généraux de la parentalité et de l’éducation au temps du numérique. Parce que, face à cette 
problématique des réseaux sociaux et de tout ce qui va avec - harcèlement, cyberharcèlement et également 
possibilité de harponner des jeunes via les réseaux sociaux - nous devons, nous, adultes, éducateurs, parents, 
apprendre à faire face et à être dans ce monde Internet, sur lequel les parents ne sont évidemment pas. 

Il y a plusieurs associations, comme l’association "l’Ecole des Parents et des Educateurs", bien connue de 
tous, qui s’est spécialisée dans la sensibilisation des professionnels de l’A.S.E. sur les différentes formes de 
prostitution et pour la prévention des risques de prostitution. Je vous propose une subvention de 9.600 euros. 

L’association "Aurore", que nous connaissons bien, a une équipe d’éducateurs spécialisés qui ira à la rencontre 
des jeunes exposés à la prostitution pour entrer en dialogue avec eux et leur expliquer que certaines conduites, dont 
ils n’imaginent même pas qu’elles peuvent relever d’une conduite prostitutionnelle, en sont une, en fait. C’est cela qui 
est important. Là, c’est donc une subvention de 65.000 euros. 

L’association "Oppelia Charonne" est très axée sur les personnes consommatrices de drogue et atteintes d’une 
addiction. Elle ira dans les établissements de l’A.S.E. pour former les professionnels au repérage des conduites 
prostitutionnelles, qui sont souvent liées à des consommations de drogue. 

Enfin, l’A.C.P.E., "Agir Contre la Prostitution des Enfants", est une association ancienne et bien connue qui 
agissait beaucoup au niveau international. Elle va intervenir dans des collèges parisiens pour prévenir les violences 
sexuelles et leurs conséquences. Ce sera pour un montant de 8.000 euros. 

Enfin, l’association "ARC-EA" a mis en place un programme que je trouve très intéressant : "Promeneurs du 
Net". Comme je vous le disais, il n’y a pas d’adulte sur le Net. Il n’y a que les jeunes, les enfants et les prédateurs. Ils 
formeront les professionnels à agir en ligne, en créant des maraudes numériques. Là, c’est un montant de 11.600 
euros que nous leur allouerons. 

Il y a d’autres associations, mais je ne vais pas m’attarder, sauf s’il y a des questions. 

Evidemment, "ParADOxes" est une association très intéressante, mais elle vaut pour tous les enfants, pas 
uniquement ceux de l’Aide sociale à l’Enfance. Elle offre des consultations psychologiques et psychanalytiques pour 
les jeunes de 11 à 25 ans, et est très précieuse. De même, "L’Enfant bleu", association très connue, et "Stop VEO", 
qui intervient pour accompagner les parents sur les questions de parentalité. 

Je vous remercie et soumets tout ceci à votre vote. 

M. Antoine GUILLOU , adjoint, président. - Merci beaucoup. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DSOL 147. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DSOL 147). 

Je vous remercie. 

2022 DSOL 151 - Convention avec l’État pour l’accue il de mineurs non accompagnés 
arrivés en Grèce. 

M. Antoine GUILLOU , adjoint, président. - Nous allons à présent examiner le projet de délibération 
DSOL 151 : convention avec l’Etat pour l’accueil de mineurs non accompagnés arrivés en Grèce. 

Pour le groupe Changer Paris, la parole est à M. Rudolph GRANIER. 

M. Rudolph GRANIER . - Merci, Monsieur le Maire. 

Mes chers collègues, j’ai souhaité intervenir sur ce projet de délibération portant sur une convention avec l’Etat 
pour l’accueil de mineurs non accompagnés arrivés en Grèce, le temps pour moi de revenir sur l’action de la Ville de 
Paris concernant l’A.S.E. La Ville consacre à peu près 56 % de son budget de l’Aide sociale à l’Enfance à l’accueil de 
mineurs et jeunes majeurs, soit 226 millions d’euros pour 4.854 jeunes, dont 3.190 mineurs, parmi lesquels 20 %, 
soit 646, sont des mineurs non accompagnés. 

Le nombre de jeunes se présentant au dispositif d’évaluation des mineurs isolés étrangers est en augmentation 
constante, tout comme le taux d’admission. En 2021, on comptait 2.443 admis pour 7.488 présentations, soit environ 
un tiers de taux d’admission. Le nombre de mineurs non accompagnés est malgré tout en baisse, puisque la Ville de 
Paris accueille désormais plus de M.N.A. devenus majeurs que de mineurs. On observe un renversement de la 
pyramide des âges - point sur lequel je voudrais attirer votre attention - qui n’est pas près de changer, puisque 86 % 
des 646 mineurs non accompagnés ont entre 16 et 18 ans. Et donc, les M.N.A. devenus majeurs sont 2 fois 
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supérieurs aux véritables mineurs non accompagnés. Je soumets à votre sagacité cet indicateur comme un échec - 
potentiellement, comme une réussite - de votre politique d’Aide sociale à l’Enfance. 

Venons-en au point qui nous concerne sur le projet de délibération DSOL 151. Le programme de relocalisation 
volontaire mené par l’Union européenne a permis de relocaliser 1.600 mineurs non accompagnés arrivés en Grèce 
en mars 2020. Pour la plupart, ils sont Afghans, Pakistanais et Syriens. Les termes sont très importants dans ce 
projet de délibération. C’est la notion de "relocalisation volontaire". J’insiste, puisqu’il s’agissait pour la Ville de Paris 
de se porter volontaire pour l’accueil volontaire, j’imagine, comme vous nous le dites fréquemment, par humanisme, 
pour la dignité qui caractérise la Ville de Paris et à laquelle nous souscrivons. 

Dans le cas d’espèce, ce n’est pas l'Union européenne qui certifie la minorité, mais la Grèce. En réceptionnant 
les migrants, d’après mes informations, l’évaluation de l’âge se fait par le biais d’une évaluation psychosociale d’une 
part, à laquelle est ajouté un examen médical. Point de divergence avec la politique menée à Paris. La prise en 
charge des mineurs est effectuée par le Centre national de sécurité sociale depuis déjà une dizaine d’années. Là, 
nous avons affaire à une réelle évaluation de la minorité qui est assez incontestable. Encore une fois, c’est notre part 
d’humanité qui nous oblige à accueillir ces types de mineurs non accompagnés. L’objet de la convention, en plus, est 
pour un versement de fonds. C’est-à-dire que l’Etat participe à hauteur de 5.000 euros pour l’accueil dans le cadre de 
ce dispositif. 

Je sais que 5.000 euros, ce n’est pas beaucoup. Vu l’état des finances de la Ville, je pense qu’à tout prendre, 
c’est déjà bien. L’accueil d’un mineur non accompagné et son insertion coûtent beaucoup plus cher, mais, bon, je 
trouve qu’il est de notre devoir d’élu parisien d’accepter de signer ce genre de convention. 

En réalité, ce projet de délibération doit donner du sens aux mots humanité, secours, assistance, parcours de 
vie, pour les mineurs. Mais, là où le bât blesse, mes chers collègues, c’est que, dans un cadre tout à fait formel 
rémunéré par l’Etat, la Ville de Paris va accueillir un seul mineur. Je trouve que tous les discours d’humanité que 
vous nous servez fréquemment tombent dramatiquement. 

Il s’agirait, par contre, quand les mineurs ne sont pas mineurs, quand ils ne sont pas plus isolés que vous et 
moi, pas plus non accompagnés que nous tous, c’est porte ouverte. On y va, on accueille, on ne sait plus quoi en 
faire, on loge, etc. Il y a un réel problème sur ce point. Vous connaissez nos positions. Par contre, quand tout s’inscrit 
dans un cadre strictement formel, avec un accompagnement de l’Etat, je le répète, parce qu’il ne faudrait pas que 
vous nous serviez votre discours lénifiant et traditionnel : nous accueillons, la Ville de Paris accueille un mineur de la 
Grèce. Je vous laisse songer à cela. J’espère que vous dormirez bien ce soir. 

Nous voterons favorablement ce projet de délibération. Merci. 

M. Antoine GUILLOU , adjoint, président. - La parole est à présent au groupe Paris en commun et à M. 
Emmanuel COBLENCE. 

M. Emmanuel COBLENCE . - Merci, Monsieur le Maire. 

Chers collègues, 

D’abord, on se passerait bien de ces leçons de morale qui sont extrêmement malvenues. Si vous pouviez au 
moins vous dispenser de cette dernière phrase, cher collègue, je pense que cela ferait du bien à toute cette 
Assemblée. 

Le projet de délibération qui nous est proposé ici n’est finalement qu’un acte administratif, une convention entre 
l’Etat et la Ville de Paris pour l’accueil d’une jeune mineure non accompagnée, au titre des relocalisations volontaires 
d’enfants arrivés nombreux dans les "hot spots" d’Italie et de Grèce en 2020. Mais cet acte administratif est tout sauf 
anecdotique. Car ces enfants sont nombreux, coincés dans des préfabriqués mal isolés, sans réelle protection contre 
les exploitations et violences diverses, dans des conditions indécentes et de surpopulation. Ils sont de plus en plus 
nombreux, le nombre d’arrivées se rapprochant de ce qui avait pu être constaté en 2015. 

Ainsi, de janvier à août 2022, 165.738 exilés sont arrivés dans les Balkans, en Grèce ou en Italie, soit 74 % de 
plus qu’en 2021. Il y a dans cette région, 102.574 enfants migrants au total, dont 14.000 isolés ou séparés de leur 
famille. Les agences onusiennes considèrent d’ailleurs que ce nombre va encore augmenter en 2023. Face à cela, 
les relocalisations volontaires sont une forme de réponse. Mais ne nous fions pas aux annonces des Etats. Le 
mécanisme présenté en juin comme une évolution majeure, avec l’objectif de 8.000 relocalisations cette année, dont 
3.500 en France, n’a pour l’instant effectivement transféré que 117 enfants. Nous sommes donc très loin du compte. 
Pour le seul mois d’août, 84.500 enfants, principalement d’Afghanistan et de Syrie, ont candidaté à ce système. On 
le voit, la réalisation effective des objectifs d’accueil déclarés par les différents Etats est faible. Ces objectifs eux-
mêmes se situent en dessous des besoins. 

Cette enfant qui est arrivée jusqu’à Paris a eu de la chance parce qu’elle a pu intégrer le dispositif, parce que 
l’Etat a, pour une fois, rempli ses obligations. "Paris, c’est magique, mais Paris c’est tragique", disait un jeune en 
recours contre une évaluation comme majeur, dormant sous une tente dans l’un des campements de Paris, en 
septembre dernier. Faute de moyens adaptés de l’Etat, dont c’est la responsabilité et la compétence, ces jeunes, ces 
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enfants pour beaucoup d’entre eux, même avec une première évaluation de l’âge comme majeur, nous interpellent à 
Paris, comme dans les autres départements français. 

Alors, saluons le travail de l’A.S.E. et de tous les volontaires associatifs qui accompagnent ces jeunes et ces 
enfants, tentent de trouver des solutions avec le concours de la Ville. Mais demandons aussi à l’Etat de remplir ses 
devoirs et ses engagements de manière digne, tant vis-à-vis des enfants relocalisés depuis l’Italie ou la Grèce, que 
vis-à-vis de celles et ceux qui sont dans nos rues. Affirmons avec force, non pas une part d’humanité, cher collègue 
GRANIER, mais notre pleine solidarité à leur égard. 

Je vous remercie. 

M. Antoine GUILLOU , adjoint, président. - Merci beaucoup. 

La parole est désormais à Mme Camille NAGET, pour le groupe Communiste et Citoyen. 

Mme Camille NAGET . - Merci, Monsieur le Maire. 

Ce projet de délibération permet en effet à la Ville de percevoir une compensation financière de l’Etat pour 
l’accueil d’une mineure non accompagnée arrivée de Grèce. Nous voterons ce projet de délibération qui marque le 
soutien de l’Etat. Un soutien que l’on ne peut que saluer tant on sait combien il est rare et combien il fait défaut 
quand on parle d’accueil. Ce qui s’est passé encore début décembre, avec ces jeunes qui ont posé leur tente devant 
le Conseil d’Etat pour interpeller sur la situation de tous ces jeunes, qui, pour beaucoup, sont en recours. 

Cher collègue, vous nous dites : "Il y a trop de jeunes ; la Ville ne prend plus en charge que des majeurs alors 
qu’elle devrait prendre en charge des mineurs". Pourtant, est-ce que vous connaissez les chiffres que nous donnent 
les associations ? 60 % des jeunes reconnus majeurs qui vont en recours devant la justice sont, après évaluation, 
après jugement, finalement reconnus comme mineurs et doivent être pris en charge. On ne peut donc pas dire que la 
Ville ne prendrait qu’en charge des majeurs, ou en tout cas ne remplirait plus son rôle auprès des mineurs. C’est 
complètement faux. 

Au groupe Communiste et Citoyen, on s’interroge sur ce chiffre : 60 % évalués majeurs, mais que la justice 
reconnaît comme mineurs, est un chiffre assez élevé. On s’interroge sur les raisons de ce chiffre, sur la manière dont 
l’évaluation est menée. Dans d’autres régions, cela ne se passe pas ainsi. On arrive à prendre plus de temps pour 
l’évaluation. Le temps de l’évaluation est un peu plus long. On sait qu’à Paris, on a beaucoup de demandes, plus 
qu’ailleurs, ce qui nous oblige à avoir une manière de traiter les dossiers un peu différente. Mais, 60 %, c’est quand 
même beaucoup. 

Pas la peine de faire des grands discours, de parler d’humanité ou d’humanité à géométrie variable. Excusez-
moi, on a entendu des choses dans cet hémicycle pendant ces derniers jours qui nous font un peu grincer des dents, 
quand on entend des leçons comme celles de ce matin. La Ville de Paris est engagée auprès des mineurs pour leur 
accueil. 

Je voudrais profiter de ce moment pour saluer tout le travail de Philippe BOUYSSOU, maire d’Ivry, qui a mis à 
disposition, avec la Ville de Paris, un certain nombre de places pour permettre d’accueillir au moins une partie des 
jeunes qui avaient posé leur tente devant le Conseil d’Etat. Là encore, l’Etat, alors que c’était littéralement sous ses 
fenêtres, n’a pas été au rendez-vous. 

Je vous remercie. 

M. Antoine GUILLOU , adjoint, président. - Merci beaucoup, Camille NAGET. 

La parole est à M. Sylvain RAIFAUD, pour le groupe "Les Ecologistes". 

M. Sylvain RAIFAUD . - Merci, Monsieur le Maire. 

Mes chers collègues, ce projet de délibération est important puisqu’il matérialise l’engagement de l’Etat pour la 
prise en charge des mineurs non accompagnés, et puis, dans une logique de solidarité européenne absolument 
indispensable si l’on veut répondre totalement, de façon humaine, à la crise des réfugiés, qui est aussi la crise des 
guerres et de situations extrêmement difficiles dans un certain nombre de pays. 

A l’instant, j’écoutais Rudolph GRANIER nous dire : "Mais vous n’êtes pas assez humains, vous n’accueillez 
pas assez". Effectivement, il faut accueillir plus, mais il faut accueillir les mineurs. C’est ce que fait la Ville de Paris. 
Vous dénoncez, en disant : "Il y a une situation qui est là". C’est ce que donne l’Etat : un. La Ville fait plus. 

Et puis, il y a la situation des majeurs. C’est ce que l’on observe. Camille NAGET parlait des jeunes qui étaient 
devant le Conseil d’Etat, du soutien et de l’appui qui avaient été apportés par la ville d’Ivry, où ils étaient 
précédemment, avec la Ville de Paris. Et puis, il y a le pont Saint-Ange, que l’on connaît bien ensemble, qui est au-
dessus des voies de la gare du Nord, sur lequel la situation est insupportable aujourd’hui. C’est le grand froid, il y a 
des feux, des manifestations. La situation est tendue et l’Etat ne fait rien. 

Alors que la Ville a proposé de mettre à disposition un millier de places, alors que l’Etat, comme le rappelait 
Camille NAGET hier, dispose de locaux importants, d’anciens hôpitaux disponibles, ces locaux ne sont pas ouverts. 
Cela fait que nous gérons une situation extrêmement difficile, alors que l’on devrait trouver les moyens de mettre ces 
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personnes à l’abri et d’examiner tranquillement leur demande d’asile, qui sera acceptée puisque ces personnes sont 
pour la plupart des Afghans qui fuient le fascisme islamiste dans un Etat en guerre, ou fuient l’Erythrée, ou la 
Somalie, pays dans lesquels ils sont harcelés et menacés. 

Soyons humains, comme le proposait Rudolph GRANIER, allons-y, accueillons. C’est le message pour l’Etat. 

M. Antoine GUILLOU , adjoint, président. - Merci beaucoup. 

Pour vous répondre, ainsi qu’aux différents orateurs, la parole est à Mme Dominique VERSINI. 

Mme Dominique VERSINI , adjointe. - Merci, Monsieur le Maire. 

Mes chers collègues, je vois que c’est un sujet qui attise toujours autant les émotions des uns et des autres, 
émotions positives et négatives. 

Tout d’abord, je voudrais dire à M. Rudolph GRANIER que je suis assez surprise par ses propos, qui montrent 
vraiment une méconnaissance du dispositif, et également par les propos qu’il tient concernant la supposée humanité 
ou pas de Paris. 

D’abord, c’est une convention administrative qui a pour but de permettre que l’Etat nous verse 5.000 euros pour 
la prise en charge d’une jeune mineure non accompagnée. Sachant que la prise en charge d’un jeune à l’Aide 
sociale à l’Enfance, je tiens à le dire : les jeunes confiés à l’Aide sociale à l’Enfance sont tous confiés par la justice. 
Qu’ils soient enfants de familles résidentes parisiennes ou mineurs non accompagnés, ils sont tous traités de la 
même façon. Il n’y a pas, comme dans certains départements, un tarif journalier pour ceux du département et un 
autre dégradé pour les mineurs non accompagnés. A Paris, tous les jeunes, qu’il soit M.N.A. ou pas, représentent un 
investissement de 50.000 euros par an. Avoir une indemnité de 5.000 euros et avoir ce débat juste pour cela, je 
trouve cela un peu dommage. 

Je vous précise, Monsieur GRANIER - ce que vous n’avez pas en tête - que la France s’est portée volontaire 
pour accueillir 350 jeunes. Il existe une cellule nationale au Ministère de la Justice chargée de faire la répartition 
nationale, selon une équation assez savante qui se trouve dans un décret du Conseil d’Etat. Il se trouve qu’il nous en 
a confié un. Mais s’il nous en avait confié 2, 10, 50 ou 100, on les aurait pris, parce qu’à Paris on a toujours respecté 
la loi. 

Ensuite, quand vous dites que le fait que l’on ait plus de jeunes mineurs non accompagnés parmi les contrats 
jeunes majeurs est un échec, je trouve que c’est une honte de vous entendre dire cela. Je vais vraiment bien dormir 
ce soir, en sachant que l’on fait exactement ce qu’il faut faire. Tout jeune à Paris qui arrive à 18 ans et 1 jour, a un 
contrat jeune majeur jusqu’à 21 ans. C’est comme cela. 

Par contre, ce que je tiens à préciser, c’est qu’effectivement, le taux d’évaluation des jeunes, puisque nous 
faisons l’évaluation avec notre partenaire de "France terre d’asile" - que je salue, qui fait un travail remarquable - 
nous le faisons conformément à la loi. Nous faisons une évaluation sociale, qui est prévue dans un décret 
extrêmement complexe que nous suivons à la lettre, et tout le monde le sait. 30 % à 34 % des jeunes sont évalués 
mineurs. Un certain nombre va former un recours. Le juge des enfants décidera s’ils ont apporté à ce moment-là des 
éléments lui permettant de penser qu’ils sont plutôt mineurs et non pas majeurs. 

Je ne voudrais pas vous contrarier, parce que j’ai beaucoup d’estime pour vous, chère Camille NAGET, mais le 
temps d’évaluation à Paris n’est pas un temps dégradé par ailleurs en province. Pas du tout. Nous sommes 
absolument dans les délais légaux et gardons les jeunes le temps qu’il faut. Je me ferai un plaisir, à vous tous 
d’ailleurs, de vous proposer début janvier une visite de l’accueil M.N.A. avec "France terre d’asile", où vous pourrez 
poser à loisir toutes vos questions. C’est important. Vous pourrez ainsi vous rendre compte de ce qui est fait ou pas 
fait. 

Pour les jeunes en recours, avec Ian BROSSAT, nous avons ouvert… Et quand les associations disent 60 %, 
ce n’est pas 60 % de tous les jeunes, mais 60 % de ceux qui forment un recours. Ce n’est pas du tout pareil. De 
toute façon, on n’a aucun chiffre parce que le tribunal ne nous les donne pas. On ne sait donc pas combien de 
jeunes ont été requalifiés mineurs. Comme ils sont répartis ensuite par la cellule de répartition nationale, tout cela… 

Je terminerai en disant que je suis très fière de ce que fait Paris. Je pense que nous sommes un département 
qui assure. Et tout le monde le reconnaît, que ce soit côté justice, côté association et côté collectif. Quand on peut 
parler en face-à-face avec eux, ils savent très bien ce que l’on fait. Sinon, ils le diraient. 

La problématique pour les jeunes évalués majeurs, c’est juste le 115 et le fait que le Samu social n’a pas la 
place d’accueillir les jeunes à la rue. 

Avec Ian BROSSAT, nous avons ouvert un centre et nous apprêtons à en ouvrir un deuxième, ou à agrandir 
celui-ci pour les jeunes en recours. Je trouve donc que, franchement, en matière d’humanité, Paris n’a rien à se 
reprocher. Et moi, je vais vraiment bien dormir. 

M. Antoine GUILLOU , adjoint, président. - Merci beaucoup, Dominique VERSINI. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DSOL 151. 
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Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DSOL 151). 

Compte rendu de la 7e Commission. 

M. Antoine GUILLOU , adjoint, président. - Nous allons à présent passer à l’examen des dossiers de la 7e 
Commission. 

Conformément au règlement intérieur du Conseil de Paris, je donne la parole à Mme Geneviève GARRIGOS, 
sa présidente. 

Mme Geneviève GARRIGOS . - Monsieur le Maire, mes chers collègues, la 7e Commission s’est réunie pour la 
dernière fois de l’année le 6 décembre dernier. 

Je remercie Pierre RABADAN, Anouch TORANIAN ainsi qu’Arnaud NGATCHA, qui nous ont présenté, chacun 
pour leur délégation, les grandes lignes et les priorités de leur budget 2023. 

Karim ZIADY, quant à lui, en lien avec la Direction de la Jeunesse et des Sports - que je veux remercier ici - 
nous a présenté avec pédagogie l’état d’avancement du plan "Nager à Paris", comme il s’était engagé à le faire à la 
suite d’un vœu du groupe "Les Ecologistes", ainsi qu’un vœu du groupe Changer Paris. Les 51 piscines municipales 
parisiennes réparties sur l’ensemble de notre territoire et plébiscitées par le public, sont gérées selon des modes de 
gestion différents. Il nous en a expliqué les avantages et les inconvénients. 

S’il vous plaît. C’est très bruyant. 

Les piscines en régie doivent rester une priorité, car elles permettent à Paris d’offrir suffisamment de créneaux 
pour les scolaires, ainsi que pour les clubs et associations sportives qui pratiquent la natation. Le plan "Nager à 
Paris" continue. La Ville s’est engagée à investir 150 millions d’euros sur cette mandature pour rénover des piscines 
très anciennes qui font partie de notre patrimoine, par exemple la piscine Château-Landon, dans le 10e 
arrondissement, pour entretenir et également construire de nouvelles piscines, notamment la piscine Belliard, dans le 
18e arrondissement, qui sera livrée durant la mandature, et la piscine près du site Carpentier, dans le 13e 
arrondissement. Des études sont également en cours pour l’ouverture de nouveaux équipements dans le 12e 
arrondissement, notamment à la porte de Charenton. 

Pour conclure, il a souligné qu’alors que l’envolée des prix de l’énergie pèse considérablement sur ces 
équipements, nous sommes mobilisés pour améliorer la qualité de ce service public pour les Parisiennes et les 
Parisiens, à l’image du budget que nous avons voté mardi. 

Pierre RABADAN, à 18 mois des Jeux olympiques et paralympiques, nous a annoncé que le budget "Héritage" 
augmentera significativement l’année prochaine. Nous aurons l’occasion de parler, dans quelques instants, de ces 
nombreux dispositifs adaptés issus des transformations olympiques, et qui ont pour objectif de mettre toujours plus 
de sport dans la vie des Françaises et des Français : "Sport Senior en plein air", "Paris Sportives", "L’Olympiade 
culturelle", "Paris Sport Santé", "Bouge et Partage", "Tous en piste". Tous ces programmes, financés grâce aux Jeux 
olympiques et paralympiques, témoignent de notre ambition de faire des Jeux utiles au service du bien-être et de la 
santé des Parisiennes et des Parisiens. 

Côté sport, parmi les autres projets de délibération que nous étudierons aujourd’hui, nous retrouvons des 
subventions aux clubs et associations de proximité, dont la diversité et le dynamisme sont précieux au quotidien, et 
également mobilisés pour préparer au mieux notre équipe parisienne de sportifs de haut niveau pour les Jeux 
olympiques et paralympiques. 

La démocratie participative occupera aussi nos débats, avec le soutien à 4 associations qui œuvrent dans le 
champ de la participation citoyenne, ainsi que des subventions au titre du budget participatif des collèges. 

Concernant les relations internationales, à l’ordre du jour, une subvention à l’association "Stand With Ukraine" 
pour l’envoi de générateurs à la ville de Kiev, sur laquelle je reviendrai personnellement dans quelques instants pour 
en souligner l’urgence humanitaire. 

Une aide d’urgence vous est également proposée pour le Liban, qui connaît une flambée du choléra 
particulièrement inquiétante, dans un pays où le système de santé est en faillite après 3 années de crise 
économique. 

La subvention à l’Institut kurde, avec lequel nous avons toujours entretenu des liens très étroits, marque notre 
soutien à cette institution exceptionnelle, unique dans le monde, qui apparaît aujourd’hui absolument essentielle, 
dans un contexte où les populations kurdes en Iran, en Syrie et en Irak sont actuellement sous le feu des régimes 
d’Ankara et de Téhéran. 



S ÉA NC E  D E S  1 3 ,  1 4 ,  1 5  E T  1 6  D É C EMB R E  2 0 2 2  

 

356 

Avec Rémi FÉRAUD, nous avons rencontré hier une délégation d’élus du Rojava qui développent, au travers 
du réseau JASMINES, porté par la "Fondation Danielle Mitterrand", des projets de coopération dans les domaines de 
la démocratie participative, des droits des femmes et de l’écologie. Des projets de reconstruction indispensables 
après l’occupation et les violences commises par l’Etat islamique, rendus difficiles alors qu’ils sont sous le feu de 
l’armée turque. D’ailleurs, Rémi FÉRAUD présentera un vœu pour notre groupe. 

Pour conclure, permettez-moi de vous donner des nouvelles d’Alaa Abdel FATTAH, qui a entamé une grève de 
la faim totale le jour de l’ouverture de la COP 27 en Egypte. Son état étant critique, malgré la pression internationale, 
dont celle de notre Ville appelant à sa libération immédiate, le Gouvernement égyptien a choisi de l’alimenter de 
force par voie intraveineuse depuis plusieurs jours. Sa famille poursuit la mobilisation pour obtenir sa libération et 
nous nous tenons à ses côtés. 

Je vous souhaite de bons travaux. 

Merci. 

M. Antoine GUILLOU , adjoint, président. - Merci beaucoup, Madame la Présidente. 

2022 DGRI 23 - Subvention (140.000 euros) à l’Insti tut kurde de Paris pour le projet de 
numérisation de sa bibliothèque et d’organisation d e manifestations culturelles et 
artistiques. 

M. Antoine GUILLOU , adjoint, président. - Nous passons à l’examen du projet de délibération DGRI 23 : 
subvention de 140.000 euros à l’Institut kurde de Paris pour le projet de numérisation de sa bibliothèque et 
d’organisation de manifestations culturelles et artistiques. 

Pour commencer, la parole est à Mme Aurélie PIRILLO, pour le groupe Changer Paris. 

Mme Aurélie PIRILLO . - Monsieur le Maire, mes chers collègues, le soutien à la Fondation Institut kurde de 
Paris, dont il est aujourd’hui question, nous rappelle le profond engagement de cette institution créée en février 1983 
et dont la vocation est de contribuer à l’intégration des immigrés kurdes d’Europe, d’entretenir la communauté kurde 
dans la connaissance de sa langue, de son histoire et de son patrimoine culturel, et de faire connaître au public 
parisien les Kurdes, leur culture, leur pays et leur situation actuelle. 

Cet institut a permis dans l’histoire de sauver des milliers de vies, notamment lors de la première guerre du 
Golfe, en initiant, avec l’aide précieuse de l’Etat français, une résolution au Conseil de Sécurité de l’ONU pour créer 
une zone de protection des Kurdes, sauvant ainsi les Kurdes d’Irak. 

Le Gouvernement régional du Kurdistan rencontre depuis des années des difficultés à aider financièrement 
l’Institut kurde de Paris, pris en tenaille entre la guerre face aux djihadistes sur près de 1.000 kilomètres de frontière, 
et face aux offensives armées de la Turquie. Rappelons le rôle essentiel des forces kurdes dans la lutte contre 
l’obscurantisme et le terrorisme de Daesh. Oui, nous avons en partage un idéal humaniste. Honorons-nous de 
soutenir la Fondation de l’Institut kurde de Paris. De la défense des prisonniers d’opinion aux salaires des 
instituteurs, après l’exode de 1991, la Fondation parisienne mène historiquement au Kurdistan une bataille des idées 
fondée sur l’égalité et la défense des droits humains. 

Saluons leur initiative passée : la traduction en kurde de la Déclaration universelle des droits de l’homme, 
diffusée à 60.000 exemplaires dans la diaspora kurde, puis à 50.000 autres au Kurdistan irakien. Saluons aussi la 
création d’une organisation des droits de l’homme au Kurdistan. Plus récemment, l’institut s’est engagé pour le droit 
des femmes, en particulier contre les violences faites aux femmes. Nous savons ici à quel point il est essentiel de 
donner au grand public des clés de compréhension sur la situation complexe dans laquelle la communauté kurde se 
trouve dans le monde. Il est essentiel aussi de soutenir la diaspora kurde et les plus de 150.000 Kurdes de France 
vivant majoritairement ici, en Ile-de-France. 

Alors que de trop nombreux régimes essaient depuis des décennies d’effacer toute trace de la culture kurde, de 
la langue kurde, voire de l’existence même des Kurdes, en proie à diverses formes d’oppression et de répression, 
l’Institut kurde de Paris possède et entretient la plus importante bibliothèque de la communauté kurde dans le monde 
et constitue depuis 2014 sa banque de données numériques. 

Défendre une culture, c’est garantir la survie d’une civilisation. La protection, le maintien, la transmission de la 
culture kurde, c’est vital. La protéger, c’est garantir la pérennité du peuple kurde et de sa civilisation. Rappelons-nous 
les mots de Léopold Sédar Senghor pour lequel : "Nul n’a le droit d’effacer ma culture, car une communauté sans 
culture est un peuple sans être humain". 

Pour toutes ces raisons, le groupe Changer Paris renouvelle tout son soutien à cette grande institution. Chaque 
année, depuis 2014, sont accordées des subventions liées à l’aide à la publication et à la numérisation de la 
bibliothèque de l’Institut kurde. Cette année encore, au titre de la solidarité internationale, nous voterons pour une 
subvention qui s’élève, cumulée, à environ 160.000 euros. Nous le devons à la communauté kurde persécutée dans 
le monde et à leur génération à venir. Nous le devons à cette certaine idée de la France qui nous anime. En 
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républicain, honorons nos valeurs républicaines en agissant comme gardiens d’un idéal, comme gardiens d’une 
conscience universelle. 

Je vous remercie. 

M. Antoine GUILLOU , adjoint, président. - Merci beaucoup. 

La parole est à Mme Geneviève GARRIGOS, pour le groupe Paris en commun. 

Mme Geneviève GARRIGOS . - Monsieur le Maire, mes chers collègues, la mort en garde à vue, le 16 
septembre dernier, de Jina Mahsa Amini pour port inapproprié du voile islamique, a embrasé le Kurdistan iranien. 

Cette vague de protestations populaire, lancée par les femmes criant fort le slogan féministe kurde "Jin, Jiyan, 
Azadî !", "Femme, Vie, Liberté !", s’est propagée à toutes les provinces de l’Iran, y compris les grandes villes comme 
Téhéran et Machhad qui comptent d’importantes communautés kurdes. 

Pour la première fois dans l’histoire récente de l’Iran, la contestation de ce régime théocratique liberticide 
mobilise toutes les couches de la population, tous les peuples de l’Iran. Et si, depuis son instauration, il réprime 
brutalement toute manifestation contestant son pouvoir, la répression à huis clos est particulièrement féroce dans les 
provinces kurdes, interdites d’accès pour les médias et la plupart du temps privées d’accès à l’Internet. Début 
novembre, on y comptait une soixantaine de morts, dont de nombreux enfants, lycéens et étudiants, plus de 4.000 
blessés et plus de 12.000 arrestations. 

Mais la violence de Téhéran à l’encontre des Kurdes ne saurait occulter qu’un autre Etat, la Turquie 
d’ERDOGAN, agresse aussi les populations des territoires kurdes syriens qu’elle occupe. Sous le couvert d’une 
accusation fictive mais expédiente de terrorisme, accusation du reste récurrente dès que le régime a besoin de 
trouver un bouc émissaire, Ankara bombarde le Nord-Est de la Syrie. Il sème la terreur en attaquant des 
infrastructures civiles au moyen de drones, en organisant des assassinats ciblés de "leaders" politiques et 
particulièrement les femmes. Son but est de terroriser les populations, de les pousser à l’exil pour libérer les terres. 

Les rapporteurs de l’ONU ont ainsi mis en évidence un nettoyage ethnique systématique de ces zones. Dans 
ce contexte difficile, les Kurdes qui ont joué un rôle décisif dans la guerre contre Daesh sont devenus des variables 
d’ajustement pour les chancelleries occidentales dans leurs négociations avec les Turcs. Les Kurdes bénéficient 
cependant du soutien des opinions publiques et comptent sur leur solidarité. Cette solidarité ne peut se traduire que 
par des actes concrets, que si les Kurdes de la diaspora, leurs institutions, leurs amis de plus en plus nombreux et 
influents se mobilisent pour faire entendre leur voix, interpellent les Gouvernements, sensibilisent l’opinion publique 
et les médias sur le sort du peuple kurde. 

Rémi FÉRAUD, membre du conseil d’administration de l’Institut kurde, nous présentera tout à l’heure un vœu 
de soutien, dans la droite ligne de son engagement auprès des Kurdes à Paris. 

Dans ce contexte géopolitique grave, nous voulons rappeler en effet que nous n’abandonnons pas les Kurdes. 
Notre soutien peut et doit aller au-delà. Quand la culture kurde fait l’objet d’une sévère répression, quand le peuple 
est poussé à l’exil diasporique, quand les oliviers centenaires d’Afrine sont délibérément détruits pour faire 
disparaître les traces du passé et les moyens de subsistance, il faut défendre et préserver le patrimoine kurde, il faut 
faire connaître la situation et sensibiliser l’opinion. Tout cela, c’est par l’action culturelle et pacifique de l’Institut kurde 
de Paris que nous pouvons le faire, en offrant un espace de préservation et de rayonnement dans Paris. 

L’institut accueille des conférences, des expositions et des concerts. Il publie une revue mensuelle sur la 
situation des Kurdes partout dans le monde. Il joue aujourd’hui plus que jamais un rôle indispensable, celui de la 
bataille des idées et du savoir. Il reflète en cela les valeurs qui font l’honneur de Paris. Soutenons ce lieu, faisons-le 
connaître du plus grand nombre et ne cessons jamais de soutenir les Kurdes en Iran comme en Turquie. 

Je vous remercie. 

M. Antoine GUILLOU , adjoint, président. - Merci beaucoup. 

La parole est à M. Sylvain RAIFAUD, pour le groupe "Les Ecologistes". 

M. Sylvain RAIFAUD . - Merci, Monsieur le Maire. 

Mes chers collègues, je ne voudrais pas redire ce qui a été fort bien dit par les deux précédentes oratrices au 
sujet de la situation des Kurdes, du Kurdistan, et de la nécessité d’accompagner le travail de mémoire indispensable 
qui est fait par l’Institut kurde, qui possède la plus importante bibliothèque kurde du monde occidental, travaille 
patiemment à compléter ce fond et à faire en sorte qu’ici, à Paris, on puisse avoir cette ressource indispensable qui 
permet de faire connaître et de faire perdurer la mémoire du monde kurde, de ces organisations si particulières du 
point de vue politique et particulièrement intéressantes. 

Aujourd’hui, les Kurdes sont dispersés entre plusieurs Etats. Ils luttent à la fois contre l’oppression que leur fait 
subir le régime islamo-nationaliste de la Turquie d’ERDOGAN, contre les crimes des islamistes sanguinaires de 
Daesh, contre le régime terroriste de Bachar EL-ASSAD et, comme le rappelait à l’instant Geneviève GARRIGOS, 
contre la théocratie iranienne. Le conflit entre la Turquie et le P.K.K. cause des dégâts humanitaires, agricoles et 
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économiques très importants. En 30 ans, 500 villages ont été vidés de leurs habitants. Les frappes turques ont fait 
des centaines de morts et détruit des espaces agricoles. En 2021, par exemple, plus de 400 hectares de terre ont été 
anéantis dans la seule région de Duhok. 

Pour toutes ces raisons, nous soutenons ce projet de délibération et remercions le fait qu’il soit à l’ordre du jour. 

M. Antoine GUILLOU , adjoint, président. - Merci beaucoup. 

Pour répondre à l’ensemble des oratrices et orateurs, M. Arnaud NGATCHA. 

M. Arnaud NGATCHA , adjoint. - Merci, Monsieur le Maire. 

Mesdames et Messieurs les Conseillers de Paris, je ne vais pas revenir sur le fond concernant l’Institut kurde. 
Cela a été fait par les uns et les autres de façon brillante et complète. Je voudrais souligner qu’il y a un an, je m’étais 
engagé à me rendre à l’Institut kurde pour faire un point sur la numérisation des archives. Ce que j’ai fait. Ce travail 
avance. Vous avez souligné, Madame la Conseillère de Paris, combien le fonds d’archives dont l’institut dispose était 
unique. 

J’en profite également pour remercier ma collègue Carine ROLLAND puisque c’est ensemble, ma chère 
Carine, que nous proposons ce projet de délibération. 

Je voudrais remercier le groupe Changer Paris parce que, l’année dernière, j’avais eu un échange avec l’un de 
vos collègues, qui m’avait justement demandé de prendre le soin d’aller à l’institut, notamment pour suivre l’avancée 
des travaux de numérisation. Les mots de soutien complet que vous avez exprimés à cet institut ce matin, vous 
honorent. Je tenais donc à vous remercier. 

Mes derniers remerciements iront à Paul SIMONDON. On connaît tous le contexte difficile et tendu des 
finances publiques. Paul a apporté un soutien complet pour que les subventions versées à l’Institut kurde soient 
maintenues dans leur intégralité. 

Merci beaucoup. 

M. Antoine GUILLOU , adjoint, président. - Merci beaucoup, Arnaud NGATCHA. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DGRI 23. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le projet de délibération est adopté à l’unanimité. (2022, DGRI 23). 

Merci beaucoup à toutes et à tous. 

Souhaits de bienvenue. 

M. Antoine GUILLOU , adjoint, président. - Je profite de cette unanimité pour saluer les étudiants de l’université 
d’Orléans qui assistent à notre séance aujourd’hui et suivent le cursus métier de l’accompagnement politique. 
Bienvenue à vous. 

2022 DGRI 56 - Subvention (25.000 euros) et convent ion avec l’association "Acted" pour 
une aide d’urgence au Liban. 

M. Antoine GUILLOU , adjoint, président. - Nous allons à présent examiner le projet de délibération DGRI 56 : 
subvention de 25.000 euros et convention avec l’association "Acted" pour une aide d’urgence au Liban. 

La parole est à Mme Aurélie PIRILLO. 

Mme Aurélie PIRILLO . - Ce projet de délibération doit nous rappeler combien nos liens avec le Liban sont 
forts, combien ils nous engagent à faire preuve d’un esprit de solidarité. 

Je pense au drame survenu sur le port de Beyrouth en août 2020, mais plus largement à la crise sécuritaire, 
politique, économique et financière majeure qui affecte la population libanaise depuis 2019. Plus un jour ne passe 
sans qu’un Libanais ne tente d’obtenir par la force le déblocage de son propre argent dans l’une des nombreuses 
agences bancaires du pays, malgré les barricades en métal dressées devant les banques, et ce, 3 ans après la 
cessation de paiements des banques. La livre libanaise a perdu 95 % de sa valeur. En 2021, 80 % des Libanais 
vivaient sous le seuil de pauvreté avec moins de 4 dollars par jour. Le taux de personnes souffrant d’extrême 
pauvreté a triplé. 

A cette crise économique s’ajoute une crise sanitaire caractérisée par une épidémie de choléra, notamment 
due à un grand nombre de réfugiés syriens et favorisée par des services de santé, d’eau et d’assainissement 
fortement perturbés. Désormais, 51 % des ménages libanais utilisent de l’eau contaminée. Les carences alimentaires 
chez les plus jeunes, engendrées par le prix trop élevé des matières premières, contribuent à une propagation 
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galopante et dramatique de la maladie. Les autorités libanaises déplorent ainsi 2.000 cas de contaminations et près 
de 20 décès. 

C’est dans ce cadre que l’action de l’O.N.G. "Acted", dont les locaux se situent à Paris, s’avère fondamentale. 
Cet acteur français majeur de l’humanitaire et de l’aide au développement se mobilise pour garantir l’accès aux 
services de première nécessité aux populations les plus précaires, notamment l’accès à une eau potable non 
contaminée pour lutter plus efficacement contre la propagation du choléra, mais aussi pour soulager le système de 
santé fortement impacté par le manque de médicaments et de fournitures sanitaires, que la crise économique a 
engendré. 

Nous pouvons être fiers de notre soutien à cette O.N.G. impliquée au Liban. Nous rappelons notre soutien au 
peuple libanais. Le groupe Changer Paris compte, bien entendu, soutenir cette belle initiative. C’est l’honneur de 
Paris et celui de la France qui se joue au Liban, puisque, depuis le XIIIe siècle et le serment de Saint Louis, la 
France n’a jamais abandonné le Liban qui est une Nation sœur. N’oublions pas ce serment ancestral qui nous lie aux 
Libanais. Je le cite : "Nous promettons de vous donner à vous et à tout votre peuple notre protection spéciale, 
comme nous la donnons aux Français eux-mêmes". 

Je vous remercie. 

M. Antoine GUILLOU , adjoint, président. - Merci beaucoup. 

Pour vous répondre, la parole est à M. Arnaud NGATCHA. 

M. Arnaud NGATCHA , adjoint. - Merci, Monsieur le Maire. 

Madame la Conseillère de Paris, merci pour votre question. Je connais vos engagements à l’international, 
notamment au Moyen Orient. 

Evidemment, le soutien de Paris au Liban est un soutien régulier que mène la Ville depuis 2014. Nous avions 
été là dès l’explosion du port de Beyrouth, puisque nous avions apporté une aide. Cette aide d’urgence versée à 
"Acted", association dont l’expertise est établie, permettra donc la création et le développement de points d’eau 
potable afin de lutter contre cette épidémie de choléra. Elle permettra aussi de soutenir la population libanaise qui fait 
face à une grave crise, aussi bien économique que sanitaire. En effet, "Human Rights Watch" a conclu cette semaine 
que la majorité des Libanais ne sont plus en mesure de garantir leurs droits socio-économiques et qu’ainsi, le Liban a 
atteint un niveau de pauvreté et d’insécurité alimentaire alarmant. 

En soutenant ce projet de délibération, mes chers collègues, nous manifestons notre soutien constant au 
peuple libanais et, vous l’avez dit aussi, cet honneur de la France et de la Ville de Paris d’être là aux côtés du Liban. 

Merci. 

M. Antoine GUILLOU , adjoint, président. - Merci beaucoup. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DGRI 56. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le projet de délibération est adopté à l’unanimité. (2022, DGRI 56). 

Je vous remercie. 

2022 DGRI 60 - Subvention (20.000 euros) et convent ion avec l’association "Stand With 
Ukraine" pour une aide d’urgence en soutien aux vil les ukrainiennes. 

M. Antoine GUILLOU , adjoint, président. - Nous allons passer à l’examen du projet de délibération DGRI 60 : 
subvention de 20.000 euros et convention avec l’association "Stand With Ukraine" pour une aide d’urgence en 
soutien aux villes ukrainiennes. 

La parole est à Mme Farida KERBOUA pour le groupe Changer Paris. 

Mme Farida KERBOUA . - Monsieur le Maire, mes chers collègues, dans son extraordinaire lettre sur Kiev 
écrite en 1847, Balzac rêvait de cette ville, qu’il nommait "la Rome grecque", la ville éternelle du Nord. L’auteur 
évoque la capitale de l’Ukraine comme une destination inatteignable, perdue et placée derrière l’horizon de sa réalité. 
William MARX, professeur de littérature comparée au Collège de France, a d’ailleurs rendu un vibrant hommage à la 
capitale ukrainienne meurtrie par l’armée russe. Je le cite : "Kiev appartient de plein droit au rêve de l’Europe, mais 
on ne voudrait pas que Kiev n’existât que dans nos rêves. Nous voulons aussi une Kiev réelle, une Kiev dans la 
réalité". J’ajouterai que nous souhaitons une Kiev libre. C’est donc dans l’esprit de cet adage que nous avons 
souhaité manifester notre profond soutien à l’égard de l’Ukraine en juin dernier, en votant la ratification du Pacte 
d’amitié et de coopération entre la Ville de Paris et la Ville de Kiev. 
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En plus de témoigner tout le soutien des élus parisiens à la Municipalité qui continue d’administrer la capitale 
ukrainienne avec courage et exemplarité, il s’agissait - je tiens à le rappeler - de permettre la mobilisation 
coordonnée de moyens techniques visant à la reconstruction de la ville. Car est-il utile de rappeler que, depuis le 
mois de février 2022, la guerre déclenchée par la Russie contre l’Ukraine a déjà provoqué la mort de milliers de 
civils ? Des dizaines de milliers d’immeubles ont été détruits. Ni les hôpitaux, ni les établissements de santé ne sont 
épargnés par les bombardements. Certains territoires restent inaccessibles, rendant l’acheminement de l’assistance 
humanitaire difficile. Qui plus est, les forces russes démultiplient leurs attaques sur des sites énergétiques essentiels 
au chauffage des habitants ainsi qu’aux services de première nécessité. Vous le rappeliez, le 24 novembre dernier, 
l’ensemble de la ville de Kiev était privé d’eau courante. 

La mobilisation des acteurs humanitaires devient, en ce sens, vitale. L’association "Stand With Ukraine", dont le 
siège est à Paris, a lancé un appel aux collectivités françaises afin de fournir à leurs homologues des générateurs 
destinés à équiper les infrastructures sanitaires et sociales essentielles. Ainsi, compte tenu de l’urgence de la 
situation ukrainienne, du soutien moral et matériel que nous souhaitons tous apporter à nos homologues élus de Kiev 
comme aux autres collectivités ukrainiennes, le groupe Changer Paris votera pour ce projet de délibération. 

Je vous remercie. 

M. Antoine GUILLOU , adjoint, président. - Merci beaucoup. 

La parole est à Mme Geneviève GARRIGOS. 

Mme Geneviève GARRIGOS . - Monsieur le Maire, mes chers collègues, il y a 90 ans avait lieu l’Holodomor, 
l’extermination par la faim, un crime de masse orchestré par Staline en engageant de manière brutale une 
collectivisation forcée, accompagnée de la persécution des koulaks, ces paysans prospères présentés comme des 
ennemis de l’Etat et pourchassés comme tels, déportés en Sibérie ou exécutés. 

En Ukraine, le grenier à blé de l’Europe, les récoltes sont saisies et envoyées vers la Russie, pendant que la 
population locale meurt de faim et que des milliers de personnes sont condamnées à mort pour avoir glané quelques 
épis. Cette famine, qui n’a été précédée d’aucune catastrophe naturelle et a été délibérément aggravée en Ukraine 
par le pouvoir soviétique soucieux de mater l’aspiration nationale de ce peuple, est un crime de masse planifié, 
voulu, manufacturé. Il a été reconnu hier par le Parlement européen comme un génocide à part entière. 

En 2022, c’est encore par la faim et par le froid que la Russie tente de mater l’Ukraine, qui résiste vaillamment 
à l’invasion "poutinienne". Dès les premiers jours de cette très sale guerre, et aujourd’hui encore, l’armée russe, 
arrêtée par la résistance ukrainienne, enchaîne les reculades humiliantes et, en représailles, intensifie les vagues de 
missiles qui s’abattent sur les zones d’habitation de Kiev, Marioupol, Irpin, Boutcha, Kherson. La liste est longue. Des 
noms devenus tristement familiers et des villes où les populations civiles se terrent encore dans les décombres. Les 
champs sont dévastés par les armes, les récoltes pourrissent sur pied à cause des manœuvres et des blocus. 
Aujourd’hui, 1,5 million d’Ukrainiens sont privés d’électricité, d’eau, de chauffage, de téléphone. A terme, selon 
l’Unicef, la vie de 7 millions d’enfants serait menacée si ces attaques se poursuivent. 

Avec l’arrivée de l’hiver, en bombardant les centrales électriques et les canalisations d’eau, des 
bombardements ciblés grâce aux drones fournis par l’Iran, le Kremlin ne cache plus son objectif : l’anéantissement 
du peuple ukrainien. Ces bombardements revendiqués par Moscou rappellent aussi un choix stratégique assumé par 
Vladimir POUTINE : celui de cibler la population civile et d’y semer la terreur en son sein, comme il l’avait fait à 
Grozny ou à Omsk notamment. Il n’est pas inutile de rappeler que ces attaques systématiques sont contraires aux 
règles élémentaires du droit humanitaire international établi par le protocole des conventions de Genève visant à 
protéger les civils en temps de guerre. Appelés à réduire leur consommation d’énergie par le Gouvernement, les 
Ukrainiens s’adaptent. Mais, sans électricité, les hôpitaux, les écoles et les transports ne peuvent pas fonctionner. A 
titre d’exemple, aux 1.100 institutions médicales endommagées, dont environ 150 totalement détruites, il faut ajouter 
aujourd’hui tous les hôpitaux dans les zones privées d’électricité. 

Face à cette nouvelle volonté de détruire l’Ukraine, face à cette entreprise planifiée, nous devons répondre par 
la solidarité de manière pacifique pour permettre à la population de subsister. A Kiev, liée à Paris par un pacte 
d’amitié et de solidarité que notre Conseil a adopté, le maire, Vitali KLITSCHKO, a déjà fait installer des générateurs 
pour maintenir l’électricité dans les lieux stratégiques. Avec cette subvention, que j’espère vous adopterez à 
l’unanimité pour "Stand With Ukraine", Paris exprime sa solidarité de manière concrète et pacifique, en finançant des 
générateurs destinés à équiper les infrastructures sanitaires et sociales de la Capitale. La volonté d’exterminer les 
Ukrainiennes et les Ukrainiens comme peuple n’est pas nouvelle. Elle se brise aujourd’hui, comme il y a 90 ans, 
contre la résistance farouche de ces hommes et de ces femmes. C’est l’Europe et ses valeurs qu’ils protègent aussi 
par leur résolution. "Sláva Ukrayíni !" 

M. Antoine GUILLOU , adjoint, président. - Merci beaucoup. 

La parole est à Mme Antoinette GUHL, pour le groupe "Les Ecologistes". 

Mme Antoinette GUHL . - Monsieur le Maire, chers collègues, voilà maintenant 10 mois que l’Ukraine est 
victime de cette terrible guerre, une guerre d’annexion menée par la Russie. Le bilan est lourd aujourd’hui, avec 
7.000 victimes civiles, 14 millions de personnes déplacées en interne ou réfugiées en Europe. Les bombardements 
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russes se sont intensifiés ces derniers mois. Ils ont particulièrement ciblé les infrastructures d’énergie et d’eau. Ces 
attaques privent les populations, non seulement de chauffage en cet hiver froid, mais également de l’accès à l’eau et 
aux télécommunications. Pour la population ukrainienne, il s’agit d’une nouvelle lutte pour sa survie : réussir à passer 
l’hiver, survivre à la faim, avoir accès à l’eau potable. 

Une grande urgence humanitaire s’impose à nous. "Stand With Ukraine" est une association qui œuvre avec 
les collectivités volontaires pour fournir des générateurs afin d’assurer le fonctionnement des services essentiels, tels 
que les hôpitaux et les structures sociales notamment. Les écologistes s’associent à l’Exécutif pour ce projet de 
délibération, dont l’objectif est littéralement de permettre la survie des civils ukrainiens cet hiver. 

Je voulais à nouveau exprimer ici toute la solidarité des écologistes envers le peuple ukrainien, qu’il soit en 
Ukraine dans ces conditions dramatiques, ou réfugié en France et en Europe. 

Tenez bon, nous sommes à vos côtés. 

M. Antoine GUILLOU , adjoint, président. - Merci beaucoup. 

Pour répondre à l’ensemble des oratrices, la parole est à M. Arnaud NGATCHA. 

M. Arnaud NGATCHA , adjoint. - Mesdames les Conseillères de Paris, mes chers collègues, la situation en 
Ukraine, chacun d’entre vous la connaît. Je ne vais pas y revenir. Vous avez donné chacune un certain nombre 
d’éléments sur la situation dramatique que vivent les Ukrainiens. Ce projet de délibération vise à l’achat de 10 à 30 
générateurs permettant de fournir de l’énergie à Kiev. 

J’en profite pour remercier mes collègues qui œuvrent, chacun dans leur responsabilité, à aider la Ville, 
notamment Colombe BROSSEL, puisque 8 camions bennes ont été envoyés à Kiev dernièrement. 

Vous me connaissez un peu depuis que je suis élu, j’essaie d’être mesuré. Mais je voudrais profiter de ce projet 
de délibération pour dire ma peine par rapport à la polémique qui a fleuri sur le voyage de la Maire de Paris à 
Bruxelles. J’étais avec elle. Heureusement, certains journaux ont "fact-checké" les dires de "SaccageParis", disant 
qu’elle avait notamment préconisé l’utilisation du vélo à Kiev actuellement. Je trouve cela honteux, compte tenu de la 
situation que vivent les Ukrainiens, de faire des polémiques de ce genre. Cela ne grandit personne. Evidemment, on 
connaît tous les méthodes des "SaccageParis". Je trouve cela vraiment lamentable. La Maire de Paris avait répondu 
à une question qui était en deuxième partie de cette conférence concernant l’après et ce qui pourrait se passer à 
Kiev, et quel pourrait être le devenir d’une ville comme Kiev dans sa reconstruction. 

Merci beaucoup, Mesdames et Messieurs. 

M. Antoine GUILLOU , adjoint, président. - Merci beaucoup. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DGRI 60. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le projet de délibération est adopté à l’unanimité. (2022, DGRI 60). 

Vœu déposé par l'Exécutif relatif à une dénominatio n en hommage à Willy Brandt. 

M. Antoine GUILLOU , adjoint, président. - Nous allons à présent passer à l’examen de vœux non rattachés. 

Le premier est le vœu n° 77 relatif à une dénomination en hommage à Willy Brandt. 

C’est un vœu de l’Exécutif. 

La parole est à M. Arnaud NGATCHA. 

M. Arnaud NGATCHA , adjoint. - Monsieur le Maire, mes chers collègues, en collaboration avec Laurence 
PATRICE, nous avons le plaisir de vous présenter aujourd’hui, au nom de la Maire de Paris, un vœu concernant la 
dénomination d’un espace public en l’honneur de Willy Brandt. Par ce vœu, nous souhaitons rendre hommage au 
maire de Berlin, à celui qui nous a quittés il y a maintenant 30 ans et demeure une figure incontournable de la 
construction européenne. 

Engagé contre le nazisme, Willy Brandt, à seulement 20 ans, part en exil en Norvège, puis en Suède, pour 
poursuivre son activité militante et journalistique contre le pouvoir nazi. Son retour en Allemagne marque le début 
d’une impressionnante ascension politique, puisqu’il devient maire de Berlin en 1957, alors que la ville connaît une 
crise sans pareille. Cette crise sera la plus longue et l’une des plus dangereuses de celles qui ont émaillé la guerre 
froide. Bien qu’il s’y oppose avec ardeur, un mur est hélas, malgré ses efforts, érigé au coeur de la capitale le 13 
août 1961, séparant du jour au lendemain des familles et brisant les perspectives de réunion entre l’Ouest et l’Est de 
Berlin. Alors qu’aujourd’hui des murs se redressent à nouveau en Europe pour séparer les hommes et les femmes, à 
l’heure où les populismes gangrènent l’Europe et où la guerre fait rage sur notre territoire, plus que jamais nous 
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prenons conscience combien la paix, la liberté et l’unité de notre continent sont des biens à défendre. Pour nous, ce 
lien est donc essentiel. Il n’est pas seulement notre histoire et notre présence. C’est aussi notre avenir. 

C’est aussi pour cela que, le 9 novembre dernier, avec l’ambassade d’Allemagne en France et le maire du 15e 
arrondissement, Philippe GOUJON - que je salue - nous commémorions les 33 ans de la chute du mur de la honte, 
dont un fragment est exposé porte de Versailles. C’est aussi un hommage à l’action de Willy Brandt, qui rappelait 
avec force ce principe éternel : "Ne l’oubliez jamais, celui qui laisse commettre une injustice ouvre la voie à la 
suivante". Cette lutte contre l’injustice fut le moteur de l’action de Willy Brandt. Une fois élu chancelier fédéral en 
1969, celui-ci mit en place l’Ostpolitik qui venait normaliser les relations avec l’Union soviétique, l’Allemagne de l’Est 
et les autres pays de l’Europe de l’Est. Ce travail sans relâche au service de la paix et du rapprochement entre les 
peuples de l’Est et de l’Ouest lui a valu l’attribution d’un prix Nobel en 1971. 

Pour ne pas oublier ce pan de notre histoire commune, j’ai été heureux d’annoncer, à l’occasion de cette 
cérémonie du 9 novembre dernier, au nom de la Maire de Paris, que cette parcelle d’histoire, hier inaugurée par les 
maires de Berlin et de Paris - Bertrand DELANOË, à l’époque, en 2009 - porte de Versailles, soit prochainement 
revalorisée pour une inauguration en présence des officiels berlinois, à laquelle l’ensemble des groupes du Conseil 
de Paris seront conviés. 

Je remercie, à ce titre, ma collègue Karen TAÏEB. Car, comme vous le savez, mes chers collègues, Paris et 
Berlin sont liés par un pacte d’amitié témoignant des liens uniques entre nos deux capitales, qui fête cette année ses 
35 ans. Depuis 1987, nous coopérons ainsi dans tous les domaines, allant de l’urbanisme à la culture, en passant 
par le développement économique, le sport ou encore l’éducation. D’ailleurs, c’est dans ce cadre que la Maire s’est 
rendue à Berlin lors d’un déplacement durant lequel je l’accompagnais. Puis, nous avons accueilli ici, à Paris, 
Franziska GIFFEY, maire-gouverneure de Berlin. C’est aussi à ce titre que nous rendons hommage à celui qui fut 
son maire-gouverneur entre 1957 et 1966. 

Mes chers collègues, je vous mentionnais ce vestige qui incarne l’époque sombre où l’Europe était divisée. 
Donc, ce morceau du mur. Je tiens à vous informer qu’il est actuellement expertisé et restauré par les services de 
Karen TAÏEB. Il donnera lieu à une nouvelle inauguration. 

Je vous remercie beaucoup. 

M. Antoine GUILLOU , adjoint, président. - Merci. 

Pour ce vœu et cette présentation, je suis saisi d’une explication de vote de M. Rémi FÉRAUD, pour le groupe 
Paris en commun. 

M. Rémi FÉRAUD . - Merci, Monsieur le Maire. 

Je vais utiliser le micro de Véronique LEVIEUX, car j’ai oublié ma carte. Mais pas elle. 

Je voulais remercier et saluer cette proposition de l’Exécutif, d’Anne HIDALGO et d’Arnaud NGATCHA, de 
dénommer un espace public parisien en hommage à Willy Brandt. Le groupe Paris en commun tient à s’associer à 
cette proposition. 

Willy Brandt était un grand homme. Homme de paix, de progrès, de courage, de combat, qui s’est opposé très 
jeune au nazisme, a présidé pendant 23 ans le S.P.D., fut maire de Berlin pendant 9 ans, puis chancelier allemand 
pendant 5 années après avoir été Ministre des Affaires étrangères, et présida de 1976 à 1992 l’Internationale 
socialiste. 

Viscéralement Européen, grand humaniste, je crois que chacun garde en tête son geste si symbolique et si fort 
en 1970, lorsqu’il s’agenouilla devant le mémoriel du ghetto de Varsovie pour demander pardon au nom de 
l’Allemagne pour la Shoah. L’ensemble de son action politique sera récompensé par le Prix Nobel de la paix en 
1971. 

Paris est une ville européenne, passionnément européenne. La mémoire de Willy Brandt contribue à renforcer 
encore un peu plus les liens indéfectibles et les valeurs progressistes et humanistes qui unissent Paris à Berlin et la 
France à l’Allemagne. C’est ce que symbolise ce vœu et je tenais à le saluer particulièrement. 

M. Antoine GUILLOU , adjoint, président. - Merci, Monsieur le Président. 

Je mets donc aux voix, à main levée, le vœu n° 77 déposé par l’Exécutif. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le vœu est adopté, il me semble, à l’unanimité. (2022, V. 317). 

Je vous remercie. 
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Vœu déposé par le groupe Paris en commun relatif au  soutien de la Ville de Paris au 
peuple kurde. 

M. Antoine GUILLOU , adjoint, président. - Nous allons à présent passer à l’examen du vœu n° 78 relatif au 
soutien de la Ville de Paris au peuple kurde. 

Vœu du groupe Paris en commun présenté par M. Rémi FÉRAUD. 

M. Rémi FÉRAUD . - Merci, Monsieur le Maire. 

Je présente ce vœu au nom du groupe Paris en commun pour que le Conseil de Paris et, à travers nous, notre 
Ville, participe à la mobilisation absolument indispensable pour protéger les populations et l’ensemble des 
responsables du Nord-Est syrien, au premier rang desquels les Kurdes, aujourd’hui soumis aux bombardements de 
l’armée turque et aux menaces d’invasion terrestre. 

Les Kurdes, en particulier les Kurdes du Nord-Est syrien, ont été nos alliés dans la lutte contre le terrorisme et 
contre Daesh, alors que notre ville elle-même a été victime des attentats terribles de 2015. Cette région du Nord-Est 
de la Syrie est aujourd’hui menacée par la politique impérialiste du président ERDOGAN, pour des raisons de 
politique intérieure et prenant notamment prétexte d’un attentat à Istanbul, dont rien ne prouve qu’il serait relié à une 
quelconque organisation kurde. 

La communauté internationale est aujourd’hui bien trop silencieuse face à ces menaces qui touchent non 
seulement nos alliés dans la lutte contre le terrorisme, mais aussi une région où justement l’administration du Nord-
Est syrien - et nous en avons reçu les représentants hier avec Geneviève GARRIGOS - met en place une politique 
d’égalité entre les femmes et les hommes, de développement de services publics au service de la population, et une 
politique qui respecte les différentes identités des habitants de cette région. 

Nous présentons ce vœu pour que le Conseil de Paris condamne les bombardements de l’armée turque qui 
visent notamment les populations et les infrastructures civiles, et pour que notre Conseil interpelle le Président de la 
République afin qu’il participe à la mobilisation de la communauté internationale, pour dissuader le président turc de 
mettre en œuvre son projet d’invasion terrestre du Nord-Est de la Syrie, un pays qui ne lui appartient pas. 

Je vous remercie. 

(M. Jean-Luc ROMERO-MICHEL, adjoint, remplace M. Antoine GUILLOU au fauteuil de la présidence). 

M. Jean-Luc ROMERO-MICHEL , adjoint, président. - Merci, Monsieur le Président. 

Pour vous répondre, je donne la parole à M. Arnaud NGATCHA. 

M. Arnaud NGATCHA , adjoint. - Merci, Monsieur le Maire. 

Monsieur le Président, cher Rémi FÉRAUD, je ne reviendrai pas sur le contexte politique, car vous l’avez fait 
dans votre exposé, et chacun sait combien vous êtes engagé politiquement en tant que sénateur auprès des Kurdes. 

Je veux juste rappeler le soutien fidèle de la Ville de Paris aux Kurdes. La Ville de Paris est liée par un pacte 
d’amitié avec la ville d’Erbil, capitale du Gouvernement régional du Kurdistan irakien, certes éloignée de la ville 
syrienne de Kobané mais qui a subi cette offensive, et unie par les habitants se revendiquant Kurdes. La Maire de 
Paris s’est rendue à Erbil de 2015 à 2019. Moi-même, je rencontre régulièrement le représentant du Gouvernement 
régional du Kurdistan en France. Je l’ai encore rencontré il y a 2 semaines, entretien durant lequel il m’a invité à me 
rendre à Erbil. Nous avons également envisagé un plan de travail détaillé présentant les grands axes sur lesquels 
Erbil souhaiterait un appui de la Ville de Paris : en matière de soutien à la francophonie d’une part, et de prévention 
des inondations d’autre part. 

Pour toutes ces raisons, nous apportons un avis favorable à votre vœu, Monsieur le Président. 

M. Jean-Luc ROMERO-MICHEL , adjoint, président. - Merci, Monsieur le Maire. 

Une explication de vote de notre collègue Raphaëlle PRIMET. 

Mme Raphaëlle PRIMET . - Mes chers collègues, depuis plus d’un mois, les attaques meurtrières menées par 
la Turquie contre le Kurdistan irakien et syrien se sont considérablement amplifiées. 

La liste des villes et villages qui subissent ce que l’on appelle le "déluge de feu", attaque d’une très grande 
intensité menée sur une très courte période de temps, ne cesse de s’allonger. Les Forces Démocratiques Syriennes, 
F.D.S., rapportent que le vendredi 2 décembre, 83 villages et hameaux ont été bombardés à l’artillerie lourde, aux 
chars et aux drones. Le 5 décembre, la Turquie assurait avoir visé plus de 500 cibles depuis le début des frappes le 
19 novembre. 

Des écoles et hôpitaux ont été touchés, provoquant la mort de nombreux civils. Le président ERDOGAN laisse 
planer la menace d’une nouvelle offensive terrestre, qui ne peut que nous inquiéter davantage au regard du bilan 
humain très lourd, particulièrement sur les populations civiles. La guérilla kurde du P.K.K. a accusé l’armée turque 
d’utiliser des armes chimiques contre ses combattants et sa population dans les montagnes du Nord, de l’Irak et de 
la Syrie. Accusations niées en bloc par la Turquie, qui a orchestré l’emprisonnement de toute personne demandant 
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une enquête. Seule une enquête internationale sous l’égide de l’ONU et de l’Organisation pour l’interdiction des 
armes chimiques pourra confirmer ou infirmer ces allégations. La communauté internationale doit demander cette 
enquête. 

Partout dans le monde, des tyrans continuent de bafouer les droits humains. Nous ne pouvons ignorer les 
violences qu’ils infligent à des populations, victimes de leur folie colonialiste. Nous devons continuer d’assurer le 
soutien indéfectible de la Ville de Paris à toutes les forces progressistes kurdes et à tous les démocrates de Turquie. 
Nous remercions le groupe Paris en commun de ce vœu, que nous voterons bien évidemment. 

Je vous remercie. 

M. Jean-Luc ROMERO-MICHEL , adjoint, président. - Merci, Raphaëlle. 

Je mets aux voix, à main levée, le vœu n° 78 du groupe Paris en commun, avec un avis favorable de l’Exécutif. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le vœu est adopté. (2022, V. 318). 

Vœu déposé par le groupe "Les Ecologistes" relatif au soutien aux femmes iraniennes et 
contre une instrumentalisation politique de la pein e de mort en Iran. 

M. Jean-Luc ROMERO-MICHEL , adjoint, président. - Nous examinons le vœu n° 79 relatif au soutien aux 
femmes iraniennes et contre une instrumentalisation politique de la peine de mort en Iran. 

La parole est à Mme Aminata NIAKATÉ, du groupe "Les Ecologistes", pour 2 minutes. 

Mme Aminata NIAKATÉ . - Merci beaucoup, Monsieur le Maire. 

Mes chers collègues, ce vœu que nous vous proposons concerne la situation en Iran, sa révolution féministe 
soutenue par toute la société iranienne, où les jeunes sont en première ligne et où l’on assiste à une véritable 
instrumentalisation politique de la peine de mort, utilisée en masse pour museler et écraser le mouvement de 
protestation né suite au décès de Jina Mahsa Amini. 

Il faut savoir qu’une écrasante majorité de parlementaires iraniens - 227 sur 260 - ont appelé les autorités 
judiciaires iraniennes à sanctionner de manière exemplaire les manifestantes et les manifestants, la peine de mort 
pouvant être encourue, y compris pour les mineurs. De nombreux Iraniens et Iraniennes, quand ils survivent à la 
répression sanglante, ont été placés arbitrairement en détention et des jeunes ont été enfermés dans des centres de 
rééducation en raison de leur participation à des manifestations. Nombre d’entre eux risquent d’être condamnés à la 
peine de mort au terme de procédures expéditives, d’aveux extorqués sous la torture, sans procès équitable et 
souvent sans avocat. 

Les premières condamnations ont été prononcées, à l’instar de celle prononcée en novembre 2022 contre le 
jeune Saman YASIN, musicien kurde de 27 ans condamné à mort pour avoir soutenu en musique sur les réseaux 
sociaux les manifestations, et celle de l’entraîneuse de volley-ball, Fahimeh Karimi, mère de 3 enfants, qui vient 
d’être condamnée à mort pour sa participation aux manifestations. Et ce n’est que le début. Les premières 
exécutions ont déjà eu lieu. L’Iran a exécuté plus de 500 personnes sur l’année 2022. A titre de comparaison, elle 
avait exécuté 333 personnes en 2021, soit une hausse de 50 %. 

Je profite de la tribune pour vous inviter au rassemblement organisé demain, à 15 heures, à Bastille, par le 
Barreau de Paris, des associations de jeunes avocats et l’association "Ensemble contre la peine de mort". Une autre 
initiative consiste à faire parrainer à un parlementaire un ou une condamnée à mort. 

J’ai un petit sous-amendement sur ce vœu. Il conviendrait que la Ville de Paris réclame publiquement la 
libération immédiate des personnes détenues et condamnées à mort en raison de leur soutien au mouvement de 
protestation, et qu’une lettre de la Maire de Paris soit adressée à la représentation diplomatique iranienne en France, 
pour demander la libération sans condition et dans les plus brefs délais de toutes les manifestantes et manifestants 
détenus arbitrairement, dont les personnes condamnées à mort pour avoir soutenu le mouvement de protestation. 

Je terminerai mon propos en remerciant l’action de la Ville de Paris, qui a tout de suite exprimé sa solidarité et 
son soutien aux femmes iraniennes et à tout le peuple iranien. 

Je vous remercie. Rendez-vous demain à 15 heures à Bastille. 

M. Jean-Luc ROMERO-MICHEL , adjoint, président. - Pour vous répondre, M. Arnaud NGATCHA. 

M. Arnaud NGATCHA , adjoint. - Merci, Monsieur le Maire. 

Madame la Conseillère de Paris, chère Aminata, je profite de votre vœu pour rappeler, suite au vœu qui avait 
été voté ici octroyant la citoyenneté d’honneur à titre posthume à Jina Mahsa Amini, combien la Ville de Paris 
apporte son soutien aux Iraniennes et aux Iraniens qui luttent pour leur liberté et la démocratie en Iran. 
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De nombreuses initiatives sont prises, notamment par Hélène BIDARD, avec laquelle j’ai pu rencontrer la 
"Ligue des femmes iraniennes pour la démocratie", par ma collègue Carine ROLLAND et Jean-Luc ROMERO-
MICHEL, lesquels, avant-hier, avec Laurence PATRICE, inauguraient une œuvre en hommage à Jina Mahsa Amini, 
que vous pouvez aller voir sur le parvis de l’Hôtel de Ville. 

Je vous annonce que, le 20 janvier, un événement se tiendra dans l’auditorium, visant à apporter un soutien 
plus spécifique aux chercheurs, universitaires et étudiants qui sont mobilisés dans ces manifestations et se voient par 
conséquent menacés par les autorités iraniennes. Cette manifestation est portée par Fariba HACHTROUDI, 
présidente de l’association "Mohsen Hachtroudi". 

J’ajouterai que cette mobilisation a, bien sûr, lieu dans nos quartiers également. Je pense à la réunion publique 
avec le collectif "Azadi", en soutien aux femmes iraniennes, qui s’est tenue dans le 9e arrondissement, sous 
l’impulsion de ma collègue au conseil du 9e arrondissement, Camille VIZIOZ-BRAMI, le 20 novembre dernier. 

La Ville de Paris, ville de défense des droits humains, est aussi une ville engagée contre la peine de mort, et 
nous le martelons sans cesse. D’ailleurs, avec mon collègue Jean-Luc ROMERO-MICHEL, à l’occasion de 
l’anniversaire des 40 ans de l’abolition de la peine de mort en France, nous avions inauguré une exposition que vous 
aviez pu voir sur les grilles de la rue de Rivoli. 

Pour ces raisons, il est évident que l’Exécutif donne un avis favorable à votre vœu, ma chère collègue. 

M. Jean-Luc ROMERO-MICHEL , adjoint, président. - Merci, Monsieur le Maire. 

Plusieurs explications de vote. 

D’abord, Mme Raphaëlle PRIMET. 

Mme Raphaëlle PRIMET . - Mes chers collègues, depuis le 19 septembre, partout en Iran, les soulèvements 
populaires massifs, déclenchés par la mort de Jina Mahsa Amini, ont été réprimés avec une violence extrême. Tir à 
balles réelles sur les manifestantes et les manifestants, usage de grenailles de plomb, de gaz lacrymogène, canons 
à eau et coups de matraque. La situation est extrêmement alarmante. On parle de plus de 300 personnes mortes, 
dont 41 enfants. Bilan largement sous-estimé selon les O.N.G. 

Le jeudi 8 décembre, Mohsen Shekari, jeune manifestant de 23 ans, a été pendu pour avoir blessé un musicien 
et bloqué une grande artère de Téhéran lors d’une mobilisation. Majid Reza Rahnavard, lui aussi âgé de 23 ans, a 
été pendu le 12 décembre, après une condamnation pour inimitié à l’égard de Dieu. Les familles de ces 2 jeunes 
hommes n’ont été prévenues de leur mort qu’après leur exécution. Les manifestations étant en théorie autorisées, 
les autorités s’arrangent pour fabriquer de fausses accusations dans le but d’exécuter les opposants au régime. 

Les O.N.G. de défense des droits humains, telles que "Human Rights Watch" et "Amnesty International", 
alertent sur la violence et la rapidité d’une telle répression. Au moins 20 autres personnes pourraient être exécutées 
dans les jours qui viennent. Le Gouvernement a récemment annoncé la dissolution de la police des mœurs qui sévit 
depuis 2005. Ce n’est qu’une propagande supplémentaire orchestrée par ce régime, qui n’a fait que renforcer la 
colère du peuple iranien. 

Malgré la violence inouïe de la répression, les Iraniennes et les Iraniens continuent de se rassembler pour 
dénoncer la brutalité du régime, et pour défendre leur liberté et leur dignité. Au slogan de "Femme, Vie, Liberté !" 
s’ajoute maintenant celui de "Pauvreté, Corruption, Vie chère !". On va jusqu’au renversement. Ce soulèvement qui 
s’amplifie témoigne d’une exaspération massive à l’égard de ce pouvoir dictatorial théocratique. Nous devons nous 
exprimer en nombre et apporter notre soutien au peuple iranien. On sera là à la manifestation demain et l’on votera 
évidemment pour votre vœu. 

Je vous remercie. 

M. Jean-Luc ROMERO-MICHEL , adjoint, président. - Merci. 

Pour le groupe Paris en commun, explication de vote de Mme Geneviève GARRIGOS. 

Mme Geneviève GARRIGOS . - Merci, Monsieur le Maire. 

Mes chers collègues, le groupe Paris en commun, abolitionniste en toutes circonstances, bien sûr, votera 
favorablement ce vœu. Nous remercions le groupe "Les Ecologistes" de l’avoir présenté. 

Chaque jour, la liste des condamnés à mort s’allonge. Au-delà de tout ce qui a été dit, je voudrais vous donner 
ici les noms de ceux qui l’ont déjà été. 

"Mohammad GHOBADLU, Sahand NOOR MOHAMMADZADEH, Mohammad BOROUGHANI, Seyed 
Mohammad HOSSEINI, Mohsen Rezazadeh KARAKOLU, Saeed SHIRAZI, Hamid Ghareh HASANLOU, Tomaj 
SALEHI, Akbar GHAFFARI, Ebrahim RIGI, Saman SEYDI, Yasin, Mahan Sadrat MADANI, Mohammad Mehdi 
KARIMI, Majidreza RAHNAVARD, Amir Nasr AZADANI, Saleh MIRHASHEMI, Abolfazl Mehri Hossen HAJI, Said 
YAGHOUBI, Hossein MOHAMMADI, Behrad Ali KANARI, Rez Shaker ZAVARDAHI, Javad ZARGARAN, Mohammad 
Amin AKHLAGHI, Sheyan CHARANI, Mehdi MOHAMMADI, Amir Mohamed JAFARI, Amin Mehdi SHOKROLLAHI, 
Arian FARZAMNIA, Mohamad PASANDIAN, Mohammed RAKHSHANI, Ghassem BADI BENAB, Abdol Satar 
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ZOLFAGHARI, Arien FARZAM NIA, Soheil KHOSHDEL, Shayan TCHARANI, Seyed Mohammad HOSSENI, Parham 
PARVARI, Sahantour MOHAMMADZADEH, Shokou NIKKHA, Mehdi JAHANI, Milad AZMOUN, Saman SEYEDI, 
Mehrad HESSARI, Mohsen HASHEM-ZEHI, Amir Ali GHOLAMI, Milad Ashrafi ATBATAN, Manouchehr SHAHBANDI 
BEJANDI, Mohsen SHEKHARI, Hossein ORDOUKHANZADEH, Shahin Imani MAHMOUDABAD, Farzad 
TAHZADEH, Mohammad HOSSEINI, Shahram MAAROUF MOLLA, Karvan SHAHIPARVANEH, Reza 
ISLAMDOOST et Manouchehr MEHMANNAVAZ." 

Chaque jour, la liste s’allonge. A cette liste, il faut ajouter toutes les personnes qui se suicident en sortant de 
prison à cause des tortures qu’elles ont subies. 

Femme, Vie, Liberté ! 

Merci beaucoup. 

M. Jean-Luc ROMERO-MICHEL , adjoint, président. - Merci, Geneviève. 

Autre explication de vote de Mme Aurélie PIRILLO, pour le groupe Changer Paris. 

Mme Aurélie PIRILLO . - Merci, Monsieur le Maire. 

Vous le savez, les autorités iraniennes se livrent depuis plus de 3 mois à une répression particulièrement 
sanglante des manifestations, intervenues suite à la mort de la jeune Jina Mahsa Amini pour un voile mal ajusté. 
Avec les femmes en première ligne, cette révolte inédite est un appel massif à la liberté, dont la contestation du voile 
obligatoire est le symbole. Malgré la violente répression, la contestation ne faiblit pas. Au contraire, elle pousse les 
jeunes Iraniennes et Iraniens à intensifier la lutte et à s’organiser chaque jour davantage. Le mouvement de 
contestation traverse désormais toutes les couches de la société iranienne. L’Iran vit l’une des tragédies les plus 
importantes de son histoire contemporaine. Depuis le début des soulèvements, plus de 18.500 personnes ont été 
arrêtées et plus de 500 ont été tuées. Parmi elles, 68 enfants. 

Les manifestants sortent dans la rue au prix de leur vie, en se filmant pour partager avec le monde leur combat 
et nous faire parvenir leur voix. Ils nous rappellent que la liberté n’est pas un vain mot, pas un privilège occidental 
lointain, mais bien une valeur universelle qui mérite d’être appliquée et propagée partout et pour tous. A nous, 
maintenant, ici, d’amplifier leur message et de les protéger. 

La répression vient de franchir un tournant, avec, comme vous venez de le rappeler, 62 condamnations à mort, 
dont de nombreux mineurs. Des manifestants condamnés à mort pour le seul chef d’accusation de "guerre contre 
Dieu". Une réponse inhumaine et criminelle de la part d’un régime théocratique et dictatorial. Au lendemain des 
pendaisons publiques de manifestants âgés d’à peine 20 ans - vous venez de le rappeler - chaque minute compte 
avant que la liste macabre des exécutions ne s’allonge. Chaque minute compte face au pouvoir des mollahs qui se 
braque et annonce désormais "être sans retenue". 

Fidèles aux valeurs humanistes et universelles si chères à notre République, et en particulier au combat juste 
dans lequel s’est engagée la France en faveur de l’abolition de la peine de mort, nous portons ici la voix de celles et 
ceux dont le cri est étouffé à des milliers de kilomètres et dont l’exécution est imminente. Au regard de l’immense 
gravité des crimes à l’encontre des civils pour des raisons politiques, nous sommes incontestablement devant des 
crimes contre l’humanité, selon la définition du statut de Rome institué par la Cour pénale internationale. Le combat 
du peuple iranien pour la vie et la liberté nous oblige. "Les droits de l’homme ne valent que parce qu’ils sont 
universels", disait le président Jacques Chirac, Maire de Paris. Alors, ne détournons plus le regard, aidons l’Iran. 

Au nom des droits de l’homme, le groupe Changer Paris votera en faveur de l’annulation immédiate des 
condamnations et des peines de mort. Nous demandons que toute personne accusée d’une infraction pénale prévue 
par la loi soit jugée… 

M. Jean-Luc ROMERO-MICHEL , adjoint, président. - Vous voulez bien conclure ? 

Je sais que le sujet est important, mais vous avez dépassé les 3 minutes. 

Mme Aurélie PIRILLO . - Ecoutez, nous votons pour la libération de ces personnes. 

M. Jean-Luc ROMERO-MICHEL , adjoint, président. - Merci, chère collègue. 

Monsieur le Maire, est-ce que vous acceptez le sous-amendement qu’a présenté Aminata ? 

M. Arnaud NGATCHA , adjoint. - Oui. 

M. Jean-Luc ROMERO-MICHEL , adjoint, président. - D'accord. 

Je mets aux voix, à main levée, le vœu n° 79, ainsi amendé, du groupe "Les Ecologistes". 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le vœu amendé est adopté à l’unanimité. (2022, V. 319). 
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Vœu déposé par le groupe Communiste et Citoyen rela tif à la situation de Salah 
HAMOURI. 

M. Jean-Luc ROMERO-MICHEL , adjoint, président. - Nous examinons le vœu n° 80 relatif à la situation de 
Salah HAMOURI. 

La parole est à Mme Raphaëlle PRIMET, pour 2 minutes. 

Mme Raphaëlle PRIMET . - Mes chers collègues, ce vœu pour vous demander le soutien de la Ville pour Salah 
HAMOURI. Après des années de détention arbitraire, après que sa femme a été interdite de vivre en Palestine avec 
leurs enfants, après que lui soit retiré son statut de résident de Jérusalem-Est, la ville où il est né d’un père 
palestinien et d’une mère française, cette nouvelle sanction s’abat sur Salah sans qu’à aucun moment il n’ait eu droit 
à un procès juste et équitable. Son seul tort : ne pas faire allégeance à Israël. Ce motif de révocation du droit de 
résidence crée un dangereux précédent pour les défenseurs des droits des Palestiniens de Jérusalem, qui pourraient 
être systématiquement ciblés sur cette base. Au regard du droit international humanitaire, les populations occupées 
n’ont aucun devoir d’allégeance envers la puissance occupante, d’autant que la communauté internationale n’a 
jamais reconnu l’annexion de Jérusalem-Est par Israël. 

Une nouvelle audience est prévue pour le 1er janvier. Mais rien ne garantit que Salah ne soit pas expulsé 
avant. Cette expulsion en violation du droit international est à l’image des lois et pratiques discriminatoires du 
Gouvernement israélien envers les Palestiniens de Jérusalem, qui peuvent se voir retirer leur statut de résident 
permanent à tout moment. On compte plus de 16.000 victimes de ces révocations depuis 1967. Bien sûr, le but est 
de favoriser la colonisation de Jérusalem-Est. 

La porte-parole du quai d’Orsay l’a dit : "Salah HAMOURI ne doit pas être expulsé. Il doit pouvoir exercer 
l’ensemble de ses droits et mener une vie normale à Jérusalem, sa ville de naissance et de résidence." Mais, 
maintenant, le Gouvernement français doit agir avec fermeté. La "Ligue des droits de l’homme", "Amnesty 
International", l’"Association des chrétiens pour l’abolition de la torture" - l’"ACAT" -, "Human Rights Watch", "Caritas 
International", l’"Union juive française pour la paix", "Une autre voix juive", le Syndicat des avocats de France, 
Francesca ALBANESE, rapporteure spéciale de l’ONU, de nombreuses villes françaises comme Quimper et Ivry, 
Philippe RIO, président de "Maires pour la Paix" et meilleur maire du monde, demandent la libération de Salah 
HAMOURI, et plus de fermeté au Gouvernement français. Il serait tout à l’honneur de notre Ville, au vu des valeurs 
que nous portons, que Paris agisse à son tour en ce sens et que nous soutenions Salah HAMOURI, notre 
compatriote, comme nous avions su le faire en 2010 avec Bertrand DELANOË. 

Je vous remercie. 

M. Jean-Luc ROMERO-MICHEL , adjoint, président. - Merci, chère collègue. 

Je vais juste vous faire remarquer que l’on est sur des sujets extrêmement importants et qui nous motivent tous 
tout particulièrement, mais vous dépassez tous largement les 2 minutes à chaque fois. Si l’on continue ainsi, comme 
il y a énormément d’explications de vote, je pense que l’on sera encore là demain. Je voulais tout de même le dire 
aux uns et aux autres, que vous en soyez conscients. 

Pour vous répondre, la parole est à M. Arnaud NGATCHA. 

M. Arnaud NGATCHA , adjoint. - J’essaie de faire court. 

Madame la Conseillère de Paris, vous l’avez rappelé, Salah HAMOURI a été condamné le 10 mars à 4 mois de 
détention administrative par la justice militaire d’Israël, pour le motif qu’il représentait une menace pour la sécurité de 
la région. Cet avocat franco-palestinien est soupçonné d’être membre du "Front populaire de libération de la 
Palestine", qui est considéré comme une organisation terroriste par Israël, les Etats-Unis, le Canada et l’Union 
européenne. Je rappelle les faits. 

Cette détention a été prolongée à 2 reprises. Le 30 novembre, le Ministère de l’Intérieur israélien a annoncé 
que sa résidence à Jérusalem était révoquée et donc, qu’il serait expulsé vers la France dès le 6 décembre. 
Finalement, il n’a pas été expulsé et son dossier continue d’être instruit. La situation de Me HAMOURI est bien 
connue dans cet hémicycle. Elle avait été discutée par mon prédécesseur, Patrick KLUGMAN, alors qu’il avait déjà 
été arrêté. Ce fut notamment le cas lors d’un débat du Conseil de Paris de décembre 2017. 

Je souhaiterais rappeler que Salah HAMOURI bénéficie de la protection consulaire française. L’interpellation du 
Ministère des Affaires européennes et étrangères ne se pose pas, puisque le Gouvernement et la diplomatie 
française sont pleinement informés de la situation de ce dernier, et d’ailleurs, s’expriment régulièrement à ce sujet. 

A une question écrite adressée à M. le député de Seine Saint-Denis, Thomas PORTES, relative à la situation 
de Salah HAMOURI, le Ministère de l’Europe et des Affaires étrangères a répondu le 22 novembre 2022 que : "Sa 
situation fait l’objet d’un suivi extrêmement attentif par le Gouvernement français, de longue date et à tous les 
niveaux depuis sa dernière arrestation. Les services du Ministère de l’Europe et des Affaires étrangères à Paris, les 
consulats généraux de France à Jérusalem et à Tel-Aviv, ainsi que l’ambassade de France en Israël, sont pleinement 
mobilisés pour lui apporter toute l’assistance possible." 
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D’ailleurs, le consulat général de France à Jérusalem lui rend des visites et est systématiquement présent au 
tribunal lors des audiences lorsqu’il est amené à comparaître. Ce mois-ci encore, lors d’un point presse du 6 
décembre 2022 sur cette situation, le quai d’Orsay a répondu que Salah HAMOURI ne doit pas être expulsé et que 
des démarches ont été menées tout récemment auprès du Gouvernement israélien - je cite - "pour rappeler notre 
opposition à l’expulsion de notre compatriote". Puis, lors du point presse du 7 décembre 2022, le Ministère a de 
nouveau souligné que sa mobilisation "se poursuit afin qu’il puisse exercer l’ensemble de ses droits et mener une vie 
normale à Jérusalem". 

Une demande de la Ville de Paris auprès du Gouvernement ne paraît donc pas nécessaire. C’est pourquoi 
l’Exécutif apporte un avis défavorable. 

M. Jean-Luc ROMERO-MICHEL , adjoint, président. - Des explications de vote. 

Francis SZPINER, Monsieur le maire, pour 2 minutes. 

Si vous pouviez vraiment tenir votre temps de parole, car personne ne tient les délais. Je vous le dis, nous 
sommes partis pour être là jusqu’à demain, maintenant. 

M. Francis SZPINER , maire du 16e arrondissement. - Traditionnellement, notre groupe ne prend pas part au 
vote sur ce type de résolution, mais nous voterons contre. Car je rappelle que vous demandez tout simplement le 
soutien à un homme condamné pour terrorisme après avoir passé des aveux sur une tentative d’assassinat. Je sais 
bien qu’il explique que ses aveux ont été extorqués, etc., mais c’est un terroriste qui a été mêlé à l’assassinat d’un 
rabbin. 

Donc, nous, nous sommes conséquents. Face au terrorisme, notre position, c’est de dire : nous n’avons pas à 
apporter de soutien aux terroristes. En ce qui le concerne, je souhaite que tous les gens qui sont en Palestine 
puissent bénéficier des mêmes droits, notamment à Gaza, que ceux dont bénéficie M. HAMOURI. Donc, nous 
voterons contre. Merci. Et je pense avoir respecté le délai. 

M. Jean-Luc ROMERO-MICHEL , adjoint, président. - Parfaitement. 

Merci, Monsieur le Maire. 

Une explication de vote de M. Jérôme GLEIZES. 

M. Jérôme GLEIZES . - Je suis désolé, je n’ai pas ma carte sur moi. Ce n’est pas grave. Merci. 

Je pensais que, dans la continuité des vœux précédents qui ont été votés, nous allions maintenir la position du 
Conseil de Paris de 2010, à l’époque où M. DELANOË était le Maire de Paris, c’est-à-dire d’apporter notre soutien à 
Salah HAMOURI par rapport au respect de ses droits de citoyen franco-palestinien. Il avait d’ailleurs été libéré la fois 
précédente, parce que tout justement les accusations de terrorisme avaient été invalidées par une cour de tribunal 
israélienne. Nous savons que, depuis, la situation de Salah HAMOURI est scrutée de toute part, y compris du côté 
des forces pro-palestiniennes. Mais, là, la question, c’est par rapport aux droits de quelqu’un qui est né à Jérusalem, 
de pouvoir rester à Jérusalem. 

Je ne comprends donc pas pourquoi on reprend un argumentaire des partis d’extrême droite israéliens, parce 
qu’une partie des partis israéliens soutient le droit de Salah HAMOURI à pouvoir vivre, comme n’importe quel citoyen 
de Jérusalem, à Jérusalem. Je pensais que, dans la continuité des vœux précédents, nous serions à l’unanimité, ou 
en tout cas une majorité, par rapport à cela. 

Après, par rapport à la réponse de l’Exécutif, je suis très surpris, y compris de ce deux poids deux mesures 
selon les vœux. Nous demandons uniquement d’aller dans le sens de ce que fait la diplomatie française. Il n’y a rien 
de plus, rien de moins. On l’a fait pour des gens à défendre dans des situations beaucoup plus difficiles. Là, rien 
n’est reproché. C’est pourquoi la diplomatie française soutient le fait que Salah HAMOURI, premièrement, soit libéré, 
et deuxièmement, reste à Jérusalem. Il y a 2 éléments. La première fois, quand a été écrit ce vœu, c’était un moment 
où l’on pensait qu’il risquait d’être expulsé en France. Là, on demande qu’il soit libéré et puisse rester là où il est 
résident, c’est-à-dire à Jérusalem. 

Je vous invite tous, en votre âme et conscience, à voter ce vœu. 

M. Jean-Luc ROMERO-MICHEL , adjoint, président. - Merci, cher collègue. 

Le vœu n° 80 du groupe Communiste et Citoyen est-il maintenu ? Oui. 

Je mets donc aux voix, à main levée, le vœu n° 80 avec un avis défavorable de l’Exécutif. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le vœu n° 80 est rejeté. 
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2022 DJS 32 - Transformations olympiques. - Subvent ions (100.000 euros) et conventions 
entre la Ville de Paris, le FDD Paris 2024 et dix-h uit associations dans le cadre du 
dispositif "Sport Senior en Plein Air".  

Vœu déposé par le groupe Changer Paris relatif à l’ héritage des Jeux olympiques et 
paralympiques 2024 pour le sport de proximité. 

M. Jean-Luc ROMERO-MICHEL , adjoint, président. - Nous passons au projet de délibération DJS 32 et au 
vœu n° 81. 

DJS 32 : transformations olympiques. - Subventions de 100.000 euros et conventions entre la Ville de Paris, le 
FDD Paris 2024 et 18 associations dans le cadre du dispositif "Sport Senior en Plein Air". 

La parole est à M. Geoffroy BOULARD, du groupe Changer Paris, pour 5 minutes. 

M. Geoffroy BOULARD , maire du 17e arrondissement. - Merci, Monsieur le Maire. 

Chers collègues, ce projet de délibération DJS 32, comme le suivant, le DJS 33, propose d’approuver des 
subventions et des conventions "ad hoc" destinées à financer les projets lauréats des 2 appels à projets lancés par la 
Ville de Paris et le Fonds de dotation Paris 2024, doté de 50 millions d’euros dans le cadre de l’héritage des Jeux 
olympiques. 

D’une part, le projet "Sport Senior en Plein Air", qui encourage une offre sportive enrichie à l’égard des seniors 
qui souhaitent pratiquer une activité sportive ou s’y remettre, est évidemment un objectif que nous soutenons, dans 
le 17e arrondissement, pour favoriser le bien-être et la santé de nos seniors. L’année dernière, cet appel à projets a 
promu 6 projets, soutenus à hauteur de 45.400 euros pour 250 bénéficiaires. Pour cette deuxième édition, il est 
proposé de monter en charge, avec 18 structures bénéficiaires à hauteur de 100.000 euros. 

2 lauréats concernent notre arrondissement : le "Comité départemental de badminton de Paris", qui recevra 
9.000 euros pour ses séances de badminton adaptées et multigénérationnelles, ainsi que l’association "Jeunesse 
sportive européenne-Champerret", qui recevra 2.000 euros pour son offre de courts de tennis à destination des 
seniors isolés au centre sportif Reims. 

Le projet de délibération DJS 33 concerne le projet "Paris Sportives", qui conçoit le sport comme un levier 
d’égalité femmes/hommes et de mixité dans la ville, favorise la mixité des terrains de sport, et accompagne dans ce 
sens plusieurs clubs parisiens et associations de quartier pour financer l’organisation d’activités sportives régulières 
pour les femmes. Les 2 premières éditions de cet appel à projets avaient permis de soutenir 40 projets à hauteur de 
285.000 euros, au bénéfice de 4.500 femmes. La troisième édition propose de financer 32 associations à hauteur de 
264.000 euros. Le lauréat qui concerne notre arrondissement est le centre sportif Pouchet, qui percevra 2.400 euros 
pour ses séances d’initiation ou d’entraînement pour un public féminin non licencié. 

Chers amis, au demeurant, ces projets de délibération n’appellent pas vraiment de débat, encore moins les 
projets et associations sportives retenus. Cependant, et c’est l’objet de notre vœu rattaché, on peut s’étonner que les 
mairies d’arrondissement soient trop peu associées aux modalités de sélection des projets, à commencer par les 
jurys constitués de représentants du Fonds de dotation Paris 2024 et de la Ville. Autant les mairies d’arrondissement 
sont appelées à relayer les appels à projets en amont, et nous nous y employons, autant elles découvrent, lors du 
passage des projets de délibération, ce qu’il en est advenu. 

Dans le même esprit, notre vœu demande que les critères de sélection des projets lauréats soient 
communiqués. 

Avec mes collègues maires et avec Samia BADAT-KARAM - que je remercie - nous restons circonspects 
quand, à chacun de ces projets de délibération, nous constatons que certains arrondissements ne bénéficient pas de 
ces dispositifs. C’est pourquoi j’appelle, par ce vœu, à garantir un héritage équitable à tout le territoire parisien. 

Je vous remercie. 

M. Jean-Luc ROMERO-MICHEL , adjoint, président. - Merci, Monsieur le Maire. 

Mme Marie-Caroline DOUCERÉ, du groupe Changer Paris, pour 5 minutes. 

Mme Marie-Caroline DOUCERÉ . - Merci, Monsieur le Maire. 

Mes chers collègues, le 15e arrondissement constitue un véritable vivier olympique pour les Jeux de Paris 
2024. Je souhaite d’ailleurs associer à mon intervention les 2 élus du 15e arrondissement chargés des sports et des 
Jeux olympiques et paralympiques, Ozlem ORAKCI et Valentin ROUFFIAC. 

La tenue de plusieurs épreuves phares au sein de l’Arena Paris Sud n’a échappé à personne. Si nous 
regrettons que le basket ait été retiré de la liste, nous aurons toutefois l’honneur d’accueillir de grandes disciplines, 
telles que le volley-ball, le goalball, la boccia, la para-boccia, le tennis de table, le para-tennis de table, ainsi que 
l’haltérophilie. De même, personne n’a oublié les nombreux athlètes qui s’entraînent au sein des clubs de notre 
arrondissement. J’ai en tête les 6 champions du "Paris Racing Multi Athlon" ayant brillamment porté nos couleurs aux 
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Jeux olympiques de Tokyo. Je pense aussi aux 14 conventions signées avec les clubs du 15e arrondissement et 
leurs athlètes, que cette Assemblée s’apprête à voter au titre de leur accompagnement pour la saison 2022-2023. 

Notre arrondissement, le plus grand de la Capitale et détenant en son sein des quartiers populaires, compte 
bien prendre toute sa part pour faire vivre les Jeux et leur héritage au profit de l’ensemble de ses habitants et de 
leurs infrastructures sportives. Mais, pardonnez-moi l’expression, c’est là que le bât blesse. En témoigne le projet de 
délibération qu’il est ici question de voter, qui porte sur un dispositif majeur du sport inclusif, celui du sport senior. 
27.600 euros seraient ainsi attribués à des projets associatifs du 20e arrondissement, 28.250 euros pour ceux du 
13e arrondissement. Tous aussi prometteurs les uns que les autres, j’en conviens. 10.000 euros seulement pour 
ceux du 15e arrondissement. Nous ne sommes pas le plus à plaindre. 

Car j’en profite pour souligner, comme mes collègues, que nous n’avons pas trouvé de subvention vers les 
structures sportives des 6e, 7e, 8e et 16e arrondissements. Inutile de chercher plus loin : 3 d’entre eux n’ont rien 
perçu dans le cadre de ces programmes héritage depuis le début de cette mandature. Se limiter à l’analyse de la 
répartition des subventions pour ce seul projet de délibération serait de l’ordre de la mauvaise foi, me direz-vous. 
C’est donc après avoir consulté l’ensemble des subventions attribuées dans le cadre de ces appels à projets depuis 
2020, que je confirme et déplore devant mes collègues cette inégalité. Le 15e arrondissement a touché, au prorata 
de sa démographie, 5 fois moins que l’arrondissement le plus subventionné, le 18e arrondissement. 

Sachez que le 15e arrondissement a aussi des quartiers populaires, comme je le disais tout à l’heure, et je 
veux ici, le temps de cette intervention, m’incliner devant le dynamisme de leur tissu associatif et sportif. Nos élus 
d’arrondissement vont quotidiennement à la rencontre des acteurs sportifs. Les initiatives visant à un sport plus 
inclusif ne manquent pas. Je pense, par exemple, à nos équipes de football féminin pour lesquelles ces subventions 
permettraient de couvrir le coût des équipements, mais surtout des frais supplémentaires liés aux déplacements. Car, 
oui, nos joueuses progressent, et nous en sommes fiers. 

Ne nous y trompons pas : s’abstenir ou voter contre ce projet de délibération pénaliserait le peu d’associations 
de nos arrondissements concernés. Je tiens d’ailleurs, au nom du groupe Changer Paris, à saluer l’ensemble de ces 
initiatives qui visent à inciter à une pratique du sport plus juste et ouverte à tous. Sachez toutefois que nous 
condamnons l’inégalité dans la répartition de ces crédits et réclamons plus de transparence. C’est l’objet du vœu 
présenté par notre collègue Geoffroy BOULARD et l’ensemble des maires d’arrondissement de notre groupe. 

Vous cacher derrière l’idée d’une étude 100 % apolitique des différents appels à projets est absurde. Vous ne 
pouvez pas vous contenter de faire de vos arrondissements la vitrine de l’inclusion. Vous n’en avez pas le monopole 
et nos acteurs sportifs ne vous ont pas attendu pour donner à ce mot tout son sens. Il est donc légitime de les 
accompagner afin qu’ils bénéficient de l’héritage des Jeux olympiques, que nous souhaitons tous. 

Je vous remercie. 

M. Jean-Luc ROMERO-MICHEL , adjoint, président. - Merci, chère collègue. 

M. Emmanuel COBLENCE, du groupe Paris en commun, pour 5 minutes. 

M. Emmanuel COBLENCE . - Merci, Monsieur le Maire. 

Chers collègues, près d’un Parisien sur 4 est âgé de plus de 60 ans. Cela représente 490.000 personnes, 
d’après l’INSEE. Un nombre qui devrait encore un peu augmenter d’ici à 2030, avec l’allongement de l’espérance de 
vie et l’avancée en âge des baby-boumeurs. 

C’est donc pour nous une priorité d’améliorer la qualité de vie des seniors à Paris, de les aider, de les 
accompagner, dans une ville adaptée à leurs besoins, avec une grande qualité de services publics. Nous l’avons vu 
avec la présentation par Véronique LEVIEUX des grandes lignes du Schéma Senior 2022-2026 lors du dernier 
Conseil de Paris : le vieillissement de la population parisienne constitue un défi et requiert l’adaptation de nos 
politiques publiques. 

Parmi les grandes orientations du Schéma Senior, on retrouve les questions liées à l’activité physique et 
sportive. Avec la retraite, le vieillissement, et parfois les problèmes de santé, les plus de 60 ans ont tendance à 
moins se dépenser physiquement. Pourtant, les bienfaits du sport pour vieillir en bonne santé sont largement 
démontrés. Le sport contribue à renforcer les capacités cardiaques et respiratoires, l’équilibre, la motricité, etc. C’est 
donc un excellent moyen pour limiter la perte de capacité physique, voire la perte d’autonomie. Pour bien vieillir, 
quelques séances de sport hebdomadaire constituent sans doute l’une des meilleures thérapies. 

Depuis plusieurs années, dans l’objectif de favoriser la pratique sportive des seniors, la ville met en place une 
offre sportive gratuite spécialement adaptée aux personnes âgées. 5.000 Parisiennes et Parisiens de plus de 55 ans 
profitent ainsi des séances de gymnastique douce, d’aquagym ou encore de marche nordique proposées dans le 
cadre de "Paris Sport Senior", au sein des équipements sportifs de proximité partout dans Paris. Ils sont, par ailleurs, 
près de 2.000 à pratiquer une activité physique dans les clubs seniors du Centre d’action sociale de la Ville de Paris, 
le C.A.S.-V.P. 

Au-delà des bienfaits pour la santé et le bien-être, ces séances de sport sont très plébiscitées parce qu’elles 
sont aussi l’occasion de faire des rencontres, de profiter des équipements de son quartier. Alors, à moins de 2 ans 
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des Jeux olympiques et paralympiques, nous avons l’occasion d’amplifier cette offre sportive adaptée. Le programme 
"Paris Sport Senior en Plein Air" s’appuie sur les associations et les clubs sportifs, celles qui en font la demande 
explicitement. Je le dis par rapport à la dernière intervention de notre collègue du groupe Changer Paris. Encore faut-
il que les associations déposent effectivement un dossier de candidature pour proposer plusieurs séances de sport 
gratuites, chaque semaine, en extérieur, d’avril à octobre. Tennis, sports de combat, basket, rugby, football, karaté, 
tennis de table, danse, l’offre est extrêmement variée et a vocation à aider les plus de 55 ans à se remettre au sport. 

Dès la phase de candidature pour les Jeux, la Ville a souhaité que les seniors parisiens y trouvent toute leur 
place. Les Jeux constituent un formidable levier pour mobiliser les personnes âgées autour de la pratique sportive. 
Cela mérite d’être rappelé, les seniors n’ont pas vocation à être seulement des spectateurs des compétitions. 

La Ville de Paris, avec le travail inlassable de ses services et de Pierre RABADAN - que je salue - souhaite 
s’appuyer sur l’élan propulsé par les Jeux de 2024 pour constituer un héritage durable afin de renforcer la pratique 
sportive quotidienne, de la rendre plus accessible, au service de la santé, du bien-être, du lien social. 

Je vous remercie. 

M. Jean-Luc ROMERO-MICHEL , adjoint, président. - Merci, cher collègue. 

M. Nicolas BONNET-OULALDJ, pour 5 minutes. 

M. Nicolas BONNET-OULALDJ . - Merci, Monsieur le Maire. 

Je vais être dans la continuité de mon collègue Emmanuel COBLENCE. 

Evidemment, ce que l’on souhaite, c’est que les Parisiens ne soient pas seulement spectateurs des Jeux 
olympiques. Ce que l’on souhaite, c’est que tous les Parisiens puissent bénéficier des Jeux olympiques. C’est là le 
concept de l’héritage. Ce sont là ces projets de délibération que nous avons aujourd’hui au Conseil de Paris, qui 
accompagnent des associations dans la pratique quotidienne du sport pour toutes et tous. Ce projet de délibération 
est notamment sur le public senior. Nous savons aujourd’hui que, pour bien vivre en bonne santé et longuement, il 
faut avoir une activité physique régulière, quotidienne. Ces associations, qui s’impliquent auprès des seniors, 
participent à cela et permettent à des seniors parisiens d’avoir une activité régulière qui leur permet de vieillir en 
bonne santé. 

Je voudrais dire aussi que ce projet de délibération initie de nouvelles pratiques qui ne sont pas forcément des 
sports olympiques. Je pense notamment à des activités, comme celle qui est proposée par la F.S.G.T. du "foot 
marché". C’est une nouvelle activité qui permet à des anciens footballeurs ou à des néopratiquants de pratiquer le 
football en marchant, sans courir, sans se blesser, et en ayant une activité physique tout de même importante. C’est 
une bonne chose. D’ailleurs, nous avons vu, pour la première fois au monde, un championnat du monde du "foot 
marché". A tous mes collègues qui ont aimé le football, qui y ont joué, sachez qu’il y a une vie après le football. Cela 
s’appelle le "foot marché". 

Ce projet de délibération ne concerne pas que des associations sportives. Car, quand vous regardez de près, 
nous avons aussi "Le bus des femmes". "Le bus des femmes" accompagne des anciennes prostituées ou des 
prostituées actuelles qui sont seniors, par des activités de yoga, d’ostéopathie, de réflexologie, de relaxation et de 
respiration. On voit, derrière cela, que la question des Jeux olympiques est transversale et permet à des associations 
qui ne sont pas forcément à dimension sportive, de bénéficier de cet héritage. 

C’est dans ce concept que l’on se reconnaît pleinement dans l’accueil des Jeux olympiques à Paris, qui dénote 
avec toutes les autres formes d’organisation que l’on a connues dans le monde entier. Paris innove. Paris fait 
qu’aujourd’hui, les Jeux olympiques tiennent compte non seulement des questions environnementales, des questions 
des droits humains, des questions des droits LGBTQI+, mais aussi de l’héritage pour toutes les associations, même 
celles qui ont une vocation sociale. 

C’est pour cette raison qu’avec le groupe Communiste et Citoyen, nous voterons ce projet de délibération. 
Nous soutenons pleinement cette démarche d’héritage autour des Jeux olympiques. 

M. Jean-Luc ROMERO-MICHEL , adjoint, président. - Merci, Monsieur le Président. 

Mme Samia BADAT-KARAM, pour une explication sur le vœu n° 81. 

Mme Samia BADAT-KARAM . - Monsieur le Maire, chers collègues, les Jeux olympiques et paralympiques de 
Paris doivent être un moment de rassemblement de l’ensemble des Parisiens autour de valeurs sociales et inclusives 
fortes. Ces valeurs du sport étant avant tout portées par les associations, clubs et fédérations, l’idée est de soutenir 
leurs initiatives, et ce, dans tous les arrondissements. Comme l’ont fait mes collègues Geoffroy BOULARD et Marie-
Caroline DOUCERÉ, je compte bien ici m’attarder sur ce dernier point, car il est loin de renvoyer à la réalité de votre 
politique "héritage des Jeux". 

Depuis le début de cette mandature, dans le cadre des appels à projets lancés par la Ville de Paris au titre de 
la convention signée avec le Fonds de dotation Paris 2024, la répartition des crédits entre les arrondissements 
s’avère être en effet totalement inégale. C’est ainsi que sur plus de 2 millions d’euros de subventions versées au titre 
des appels à projets, près de 50 % des crédits ont été attribués aux 18e, 19e et 20e arrondissements. Comme par 
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hasard. Qui plus est, les associations et structures sportives du 18e arrondissement ont perçu 427.000 euros, soit 
plus de 2 euros par habitant et plus de 20 % du montant total. Comme par hasard. 

Je tiens à préciser qu’il ne s’agit pas de montrer du doigt les associations bénéficiant de ces subventions. Je 
pense que mes collègues des 18e, 19e et 20e arrondissements s’en réjouissent. En revanche, la redondance de 
certaines structures sportives dans les délibérations votées depuis maintenant 3 ans, nous amène à nous interroger 
sur l’uniformité de la communication que vous déployez autour de l’existence de ces appels à projets. Ce dispositif 
doit être relayé auprès de tous les acteurs sportifs du territoire parisien, et pas uniquement ceux qui se situent en 
terres amies, comme il vous semble peut-être plus rassurant de le faire. Ne nous y trompons pas, on ne parle pas ici 
de petites différences dans la répartition des subventions, mais d’écarts injustifiables d’une part, insupportables 
d’autre part. 

Permettez-moi de préciser que le 16e arrondissement a reçu, depuis le début de la mandature, 5 centimes 
d’euro par habitant. 45 fois moins que le 18e arrondissement. La bonification pour les quartiers populaires serait-elle 
aussi importante ? Avec mon collègue Ali OUBAALI, élu chargé des sports dans le 16e arrondissement, nous nous 
en étonnons. Je veux ici souligner que vous méprisez un arrondissement qui figure pourtant parmi les plus actifs en 
matière de développement du sport inclusif. J’en veux pour preuve la saison sportive actuelle : une course cycliste 
solidaire organisée pour la lutte contre le cancer au T.E.P. Jean-Pierre Wimille en septembre dernier, les journées 
portes ouvertes "Sportives au féminin", un challenge de foot féminin, de nombreux événements organisés par les 
associations au sein des écoles pour une éducation physique et sportive pour tous. 

D’ailleurs, je souhaite saluer ici le travail remarquable de l’O.M.S. du 16e arrondissement, qui rassemble 90 
clubs et cercles sportifs civils, scolaires et corporatifs, qui suscite, encourage et soutient toutes les initiatives tendant 
à développer la pratique de l’éducation physique et des sports sur le territoire. 

Oserez-vous à présent répondre à ces acteurs essentiels de la pratique sportive que l’absence de subvention 
dans le cadre du programme "héritage des Jeux" s’explique par le fait qu’ils ne se soient pas manifestés ? Ce sera 
votre réponse ? Ces associations, clubs, fédérations, vous les connaissez, mais vous ne leur communiquez aucune 
information à ce sujet. De même qu’au sein des 6e, 7e, 8e, 15e et 17e arrondissements, dont l’ensemble des 
associations a bénéficié en 2 ans de moins de 180.000 euros, avec zéro euro pour les 6e, 7e et 8e arrondissements. 
Ces disparités ne peuvent plus durer. L’héritage des Jeux olympiques doit être palpable pour tous les Parisiens et 
leurs infrastructures sportives, quel que soit l’arrondissement dans lequel ils vivent. 

C’est pourquoi, dans la logique du vœu présenté par l’ensemble des maires du groupe Changer Paris, nous 
vous demandons, d’une part, de faire preuve de plus de transparence dans la répartition des crédits et subventions 
aux réponses aux appels à projets, et d’autre part, d’associer les maires d’arrondissement, ainsi que l’ensemble des 
forces vives du territoire parisien, qui font preuve d’initiatives en matière de sport inclusif dans ces appels à projets. 

Ce n’est qu’avec cette garantie que le mot "héritage" prendra tout son sens pour l’ensemble des Parisiens. 

Je vous remercie. 

M. Jean-Luc ROMERO-MICHEL , adjoint, président. - Pour vous répondre, la parole est à M. Pierre RABADAN. 

M. Pierre RABADAN , adjoint. - Merci, Monsieur le Maire. 

Merci de vos interventions. 

Comme je n’ai que 5 minutes et que Geoffroy BOULARD l’a très bien fait - d’ailleurs, je l’en remercie - 
d’exposer le projet de délibération rattaché au vœu, le DJS 32, sur un certain nombre de subventions sur le "Sport 
Senior en Plein Air", et le DJS 33 sur le dispositif de "Paris Sportives" ; je ne vais pas revenir sur l’ensemble de ce 
que Nicolas BONNET-OULALDJ a également souligné, c’est-à-dire la cohérence de notre projet de Jeux olympiques 
et paralympiques, avec les dispositifs d’héritage qui sont en place depuis 2018 et permettent, sur de l’héritage 
immatériel et de l’accompagnement de la pratique, d’atteindre cet objectif. Vous l’avez dit, Nicolas BONNET-
OULALDJ, c’est la première fois que c’est le cas. J’aurais pu oser espérer que ce serait le point le plus souligné. 
Mais, au lieu de cela, vous avez choisi au travers du vœu et de vos différentes interventions - 15 minutes 
d’intervention sur le sujet - de souligner la disparité. 

Je vais peut-être reprendre l’explication concernant ce qu’est un appel à projets. Un appel à projets… 

Non, ça ne va pas, parce que, vraisemblablement, vous n’avez pas bien compris, je pense. 

L’appel à projets… 

Ecoutez-vous, vous-même, avant de me traiter de condescendant. Ecoutez-vous parler vous-même un petit 
peu. 

Un appel à projets demande à des associations de répondre et de présenter un projet qui passe devant un jury, 
qui est analysé selon des critères tout à fait transparents, qui ont été présentés - je le redis à Mme BADAT-KARAM - 
à l’ensemble des mairies d’arrondissement par la délégation des Jeux olympiques et paralympiques. L’ensemble des 
mairies d’arrondissement a été consulté pour qu’elles répandent auprès de leurs associations, par les O.M.S. pour 
celles qui en ont, et par les autres, l’ensemble de ces dispositifs. Après, il y a un constat sur le nombre de réponses 
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et sur leur qualité. J’ai eu affaire - que vous m’écoutiez bien - j’ai eu affaire à des propres relances auprès de la 
délégation des Jeux pour essayer d’avoir un rattrapage territorial, tant les arrondissements que vous ciblez ne 
répondaient pas ou mal aux appels à projets. On a dû faire ce rattrapage et à plusieurs reprises. Je peux en 
témoigner. 

Sur les critères, je vais m’attarder un peu sur le vœu. Je n’ai pas envie de m’emporter, tant cela paraît grossier. 
Vous laissez entendre que l’on a une préférence territoriale. Mais si vous voyez le nombre et la qualité des réponses 
que nous avons pour la plupart des appels à projets dans les arrondissements que vous représentez. Vous ciblez les 
18e, 19e et 20e arrondissements, en disant qu’ils sont beaucoup plus favorisés. Mais on a sans doute 5 à 6 fois plus 
de réponses aux appels à projets. Pour la qualité des projets, ils sont clairement beaucoup plus impliqués 
socialement. Donc, à un moment, remettez-vous en question sur votre manière de communiquer et le travail que font 
vos associations. 

Le problème, derrière tout cela, c’est que vous laissez entendre que nous avons une préférence territoriale 
dans des jurys où lesquels la Ville n’a qu’un ou deux représentants, dont je fais partie par ailleurs. Il y a aussi la 
direction et Paris 2024 qui ont autant de voix que nous. Est-ce que vous pensez que Paris 2024 a une vision 
politique de la chose ? Ce n’est pas le cas. 

Je vais vous répondre, Monsieur BOULARD, parce que vous avez déposé le vœu. Mais c’est valable pour 
l’ensemble des interventions qu’il y a eu. Sur la mairie du 17e arrondissement, le 26 janvier 2022, il y a eu une 
réunion avec la mairie du 17e arrondissement et la délégation des Jeux pour présenter tous les appels à projets. 
Cette année, il y a 22 appels à projets. Ils ont tous été présentés à la mairie du 17e arrondissement le 22 janvier. 
Depuis cette réunion du 26 janvier, nous avons envoyé 6 mails d’information à la mairie du 17e arrondissement pour 
les informer du calendrier de l’appel à projets et des associations lauréates. 

Si. Vous dites que l’on ne communique pas et que l’on ne vous donne pas les critères. On a les critères, on 
vous les a donnés, on vous les communique. 

Monsieur BOULARD, excusez-moi, mais on a eu une réunion à ce sujet. Je vous ai expliqué. On a 17 mairies 
d’arrondissement. Chacun répond, va faire venir 17 représentants pour le jury et chacun va défendre sa paroisse. On 
n’aura donc aucune objectivité. 

Ensuite, nous avons sollicité Mme FIRÔME, chargée de mission dans votre cabinet, et M. BOUET, délégué aux 
Jeux. Tous deux ont répondu, nous avons des mails qui le prouvent. 

Sur la communication des critères de sélection, la DIJO a pris le temps de détailler tous les attendus de chaque 
appel à projets à chaque mairie d’arrondissement. 

Sur le quatrième attendu, pour garantir un héritage, comme je vous l’ai dit, nous essayons nous-mêmes 
d’équilibrer la répartition territoriale. Mais elle n’existe pas dans les réponses. Donc, à un moment, vous devez 
prendre acte de cela. J’aimerais que, demain, il y ait autant de réponses du 18e arrondissement que des 16e, 15e et 
17e arrondissements, et que l’on puisse avoir des jurys qui délibèrent à nombre égal de projets. Mais ce n’est pas le 
cas aujourd’hui. La transparence est là. 

Si vous voulez plus de réunions, on vous en donnera plus. Vous êtes associés. Je viens de vous prouver 
comment vous êtes associés. La décision se fait par des jurys sur des critères objectifs. Vous pouvez continuer à 
faire croire qu’il y a, sur des appels à projets, des décisions partisanes. Ce n’est pas le cas et je me dois de vous le 
dire. 

J’émets donc un avis défavorable à votre vœu. 

M. Jean-Luc ROMERO-MICHEL , adjoint, président. - Merci, Monsieur le Maire. 

Je suppose que le groupe Changer Paris maintient son vœu ? Oui. 

Je mets aux voix, à main levée, le vœu n° 81 du groupe Changer Paris, avec un avis défavorable de l'Exécutif. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le vœu n° 81 est rejeté. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DJS 32. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le projet de délibération est adopté à l’unanimité. (2022, DJS 32). 
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2022 DJS 33 - Transformations olympiques. - Subvent ions (264.400 euros) et conventions 
entre la Ville de Paris et trente-deux associations  dans le cadre du projet "Paris 
Sportives". 

M. Jean-Luc ROMERO-MICHEL , adjoint, président. - Nous examinons le projet de délibération DJS 33 : 
transformations olympiques. - Subventions de 264.400 euros et conventions entre la Ville de Paris et 32 associations 
dans le cadre du projet "Paris Sportives". 

La parole est à Mme Dominique KIELEMOËS, pour le groupe Paris en commun, pour 5 minutes. 

Mme Dominique KIELEMOËS . - Merci, Monsieur le Maire. 

Les femmes représentent 53 % de la population parisienne. Dans tous les aspects de la vie courante, les 
inégalités avec les hommes sont encore manifestes. Parmi celles-ci, on parle trop peu de la façon dont les femmes 
appréhendent l’espace public, qui peut être source d’angoisse et d’insécurité, comme en témoignent les chiffres du 
harcèlement de rue. 80 % des femmes ont déjà été victimes de harcèlement sexuel dans l’espace public, selon une 
étude de la "Fondation des Femmes". Aussi, dès 2016, la Ville de Paris a édité un guide méthodologique, genre et 
espace public, pour guider les urbanistes dans la construction d’un environnement urbain plus égalitaire et plus 
mixte. Le sport, outil d’émancipation et d’affirmation par excellence, fait évidemment partie des moyens qui 
permettent d’améliorer la mixité dans la ville. 

Avec l’accueil des Jeux olympiques et paralympiques, notre politique très volontariste pour la promotion du 
sport féminin bénéficie d’une nouvelle dynamique. Le projet "Paris Sportives" a déjà permis d’accompagner 14 
associations en 2021. Près de 3.000 Parisiennes ont profité des terrains d’éducation physique, où elles n’avaient pas 
l’habitude de se rendre, pour faire du sport chaque semaine près de chez elles. Sur la base de ces résultats 
encourageants, la Ville souhaite s’appuyer sur de nouvelles associations pour amplifier le mouvement. En effet, on 
sait que les femmes font autant de sport que les hommes, mais elles utilisent peu les équipements et les services 
publics, pratiquant des activités de bien-être et de santé souvent hors compétition, en salle ou en extérieur. Nos 
équipements publics de proximité bénéficient donc bien davantage aux hommes, et ce constat n’est pas acceptable. 

Parmi les projets soutenus cette année, on peut noter qu’un grand nombre s’adresse aux jeunes filles et aux 
adolescentes, avec des ateliers éducatifs sur l’égalité femmes-hommes dispensés par le "Paris Lady basket", dans le 
20e arrondissement, des séances de football mixtes dans les T.E.P. du Nord-Est parisien, avec l’association "Tu Vis ! 
Tu Dis !", ou encore du body karaté proposé par l’association "La 20e chaise", à destination de femmes et de jeunes 
filles éloignées de la pratique sportive. 

Je suis désolée, je viens de citer 3 associations qui sont implantées dans le Nord-Est parisien. Je m’en excuse. 
Enfin, en même temps, je ne m’en excuse pas du tout. C’est une réalité. C’est un peu comme les logements sociaux, 
en fait. Bon, c’était facile. 

Oui, les Jeux doivent nous permettre de faire encore progresser les mentalités et d’atteindre une égalité de fait 
entre les femmes et les hommes dans toutes nos politiques publiques. Cela fait longtemps que nous travaillons sur 
ces questions, en intégrant aussi les questions d’éducation. Je pense au travail mené sur la transformation de nos 
cours d’écoles, conçues dès le départ avec un terrain de sport central où les garçons jouent au foot, occupent 
l’essentiel de l’espace, tandis que les filles sont reléguées sur les côtés. Je suis désolée, ce n’est pas de l’idéologie, 
mais il faut apprendre le partage de l’espace public dès la petite enfance. 

Porter partout l’égalité entre les femmes et les hommes, c’est la promesse d’un avenir meilleur, plus apaisé. 
Nous pouvons nous féliciter que notre Ville soit pionnière en la matière. 

Je vous remercie. 

M. Jean-Luc ROMERO-MICHEL , adjoint, président. - Merci, Dominique. 

Le président Nicolas BONNET-OULALDJ, pour 5 minutes. 

M. Nicolas BONNET-OULALDJ . - Merci, Monsieur le Maire. 

C’est un projet de délibération très important, puisqu’il permet, par l’héritage olympique, de soutenir fortement 
le dispositif "Paris Sportives" pour le développement du sport féminin, de l’accès des femmes au sport. 

Ce projet de délibération s’inscrit dans une mesure et dans un plan que l’on appelle "les femmes à la conquête 
de l’espace public". C’est là où je voulais attirer votre attention. Aujourd’hui, on a un réel problème d’appropriation de 
l’espace public, et aussi des terrains d’éducation physique et du mobilier urbain, par les femmes, et une pression très 
forte des hommes. C’est là où la puissance publique, où la collectivité doit intervenir, pour permettre cette conquête 
de l’espace public pour les femmes. 

D’ailleurs, je voudrais vous dire que l’on peut se féliciter. Nous avons accueilli le cross académique de 
l’U.N.S.S. la semaine dernière, avec Pierre RABADAN, Emmanuelle PIERRE-MARIE et Emmanuel GRÉGOIRE. 
L’U.N.S.S. a décidé de nommer ce cross "Cross Alice Milliat", en mémoire de cette pionnière qui a créé les premiers 
Jeux sportifs féminins il y a 100 ans, lesquels ont permis aux femmes d’accéder aux Jeux olympiques. Cela montre 
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bien comment la conquête idéologique, la conquête de l’espace public et de l’espace sportif par les femmes est un 
enjeu très important, qui aboutira, pour la première fois de l’histoire, à la parité des disciplines aux Jeux olympiques à 
Paris. C’est aussi une conquête des Jeux olympiques de Paris 2024. 

Je voudrais féliciter ma collègue Hélène BIDARD et mon collègue Pierre RABADAN qui mènent ce combat de 
la conquête de l’espace public. Ils avaient visité ensemble, dans le 15e arrondissement, l’équipement sportif, le 
complexe qui est à côté de l’Aquaboulevard, pour justement mettre en place ce plan de la conquête pour les 
femmes. 

Ce projet de délibération va dans ce sens et je m’en félicite. Nous voyons beaucoup d’associations qui nous 
parlent du manque de créneaux sur les installations sportives. Dernièrement, j’ai reçu des jeunes femmes du "Patin 
collectif", qui sont dans le 20e arrondissement, qui initient les femmes aux patins à roulettes. Je pense au roller 
derby, un sport féminin en croissance à Paris. Je pense évidemment au foot féminin. A la mairie du 12e 
arrondissement, nous avons accueilli une très belle exposition sur la question du foot féminin. 

Je voudrais vous dire qu’avec ma collègue Emmanuelle PIERRE-MARIE, maire du 12e arrondissement, nous 
allons prochainement inaugurer un nouveau terrain d’éducation physique dans un collège, le collège Georges 
Courteline, avenue du Docteur-Arnold-Netter. La couverture de ce T.E.P. va nous permettre d’avoir des nouveaux 
créneaux le soir. Nous avons pris la décision de faire de ce T.E.P. une priorité exclusive au développement du sport 
féminin. Pratiquement 90 % des créneaux seront exclusivement féminins. C’est ainsi que l’on gagne la conquête de 
l’espace public pour les femmes et que la puissance publique accompagne le développement féminin. 

Nous inaugurerons, avec Patrick BLOCHE, adjoint aux Affaires scolaires - puisque c’est dans un collège - ce 
T.E.P. que nous dédierons à la pratique du sport féminin. Je vois des disciplines dans ce projet de délibération, le 
foot féminin, le roller derby, le patin à roulettes, qui demandent beaucoup d’espace pour pouvoir se développer. 

Nous soutiendrons ce projet de délibération et continuerons ce travail jusqu’en 2026, dans notre mandature, 
pour être exemplaires en la matière. 

Je vous remercie. 

M. Jean-Luc ROMERO-MICHEL , adjoint, président. - Merci, Monsieur le Président. 

Pour vous répondre, la parole est à M. Pierre RABADAN. 

M. Pierre RABADAN , adjoint. - Merci, Monsieur le Maire. 

Merci beaucoup à tous les deux, chère Dominique KIELEMOËS et cher Nicolas BONNET-OULALDJ. Je vais à 
mon tour souligner vos investissements respectifs. 

Vous, cher Nicolas BONNET-OULALDJ, en tant qu’adjoint du 12e arrondissement, aux côtés d’Hélène BIDARD 
et de beaucoup de Conseillers de Paris, qui me sollicitent à juste titre sur ce combat que nous devons continuer à 
mener pour le développement de la pratique sportive féminine. Nous faisons beaucoup, mais avons besoin de faire 
sans doute encore plus. Le dispositif "Paris Sportives" en héritage des Jeux est un élément massif. 

D’ailleurs, je regrette que les 3 intervenants précédents du groupe Changer Paris soient sortis en ce moment 
pour ne pas écouter et, finalement, ne pas parler de "Paris Sportives", peut-être, à leurs associations demain. J’aurai 
l’occasion d’en discuter directement avec eux, parce qu’en dehors des positions de principe qui portent à faire croire 
que nous privilégions des arrondissements sur les appels à projets alors que, sur des critères tout à fait objectifs, 
nous essayons que la répartition soit le plus équitable possible ; et parce que pour le développement de la pratique 
féminine comme pour les seniors, les problématiques sont à peu près les mêmes dans tous les arrondissements 
parisiens. 

"Paris Sportives" est un appel à projets qui fonctionne très bien, qui monte en puissance depuis 2018. Cette 
année, dans la troisième promotion, nous avons 23 lauréats. Cela a permis à 2.855 femmes de faire du sport chaque 
semaine, sur des terrains où elles n’avaient pas l’habitude de se rendre. L’objectif de cet appel à projets est de 
reconquérir l’espace public. On est moins dans une pratique encadrée de club que dans l’accompagnement de la 
reconquête de l’espace public. D’ailleurs, une récente étude, qui m’a été présentée par l'O.R.M.E., démontre bien 
que c’est la seule manière de conquérir les espaces sportifs publics tels qu’ils ont été dessinés jusqu’à maintenant, 
en accompagnant et en changeant les pratiques. Si l’on arrête cet accompagnement, les jeunes filles ont du mal à 
venir d’elles-mêmes, pour des raisons parfois sécuritaires, parfois culturelles. Il nous faut donc continuer à 
accompagner ce développement. 

J’envoie un message à Paris 2024, au Comité d’organisation qui finance à 50 % avec nous ce magnifique 
dispositif. J’espère que nous aurons la même ambition pour les années à venir, jusqu’aux Jeux évidemment, et celle 
que nous aurons derrière, notamment autour de cet axe 2 du Fonds de dotation de Paris 2024. 

Il est important aussi de souligner que nous avons reconduit un certain nombre de projets. Cela signifie qu’ils 
montent en puissance d’année en année. Je vous donne l’exemple d’une association qui s’appelle "Tu Vis ! Tu Dis !", 
qui a commencé en première année avec un projet à 2.400 euros et est aujourd’hui bénéficiaire de 25.000 euros. 
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Elle a vraiment développé, notamment dans le 19e arrondissement, un travail qui s’amplifie d’année en année. C’est 
vraiment l’objet de cet accompagnement. 

Parce qu’il me reste un peu de temps, je vais le faire. Je voudrais saluer un certain nombre de lauréats qui 
travaillent très bien dans différents sports. Je pense à "Ladies & Basketball", à "Horizon Karaté Club", au "Comité 
départemental de badminton", qui poussent au développement de la pratique féminine, et que nous accompagnons. 
Nous savons que c’est parfois difficile, qu’il faut faire des choix. Dans une ville où l’on a une forte densité, des 
problématiques de créneaux - Nicolas BONNET-OULALDJ l’a souligné - nous devons parfois choisir d’attribuer à des 
publics féminins, à des clubs féminins, aux dépens de certains clubs installés depuis de nombreuses années, pour 
que ces filles puissent bénéficier et développer leur pratique. C’est parfois difficile à concevoir et à expliquer, mais 
nous assumons, parce que nous devons aller - comme vous l’avez dit, Nicolas BONNET-OULALDJ - vers notre 
objectif de répartition de la pratique, comme le fera pour la première fois Paris 2024, puisque l’on aura le même 
nombre d’athlète hommes et femmes. Cette anomalie sera enfin réparée. 

Evidemment, je salue, comme vous l’avez fait, Alice Milliat, précurseur sur ce travail il y a 100 ans. Comme 
vous l’avez dit, à l’occasion du cross, nous avons pu la célébrer, la faire découvrir à un certain nombre de publics. Il 
faudra continuer à le faire. Tant que je serai à mes fonctions, et avec un certain nombre d’entre vous, nous 
continuerons à défendre et à mettre en place tout ce qui est possible pour développer le sport féminin. 

Merci beaucoup. 

M. Jean-Luc ROMERO-MICHEL , adjoint, président. - Merci, Monsieur le Maire. 

J’ai été saisi d’une demande de vote disjoint par le groupe Changer Paris. 

Cela concerne l’article 24 "Paris roller derby", pour un montant de 3.500 euros, et l’article 28 "Tatane", pour un 
montant de 3.200 euros. 

Je suppose que je peux les mettre ensemble, puisqu’il y aura le même vote. 

Je mets donc aux voix, à main levée, les articles 24 et 28 du projet de délibération DJS 33. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Les articles 24 et 28 sont adoptés. 

Je mets aux voix, à main levée, dans sa globalité, le projet de délibération DJS 33. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DJS 33). 

Vœu déposé par le groupe Changer Paris relatif aux contrats découlant de la "matrice 
des responsabilités". 

M. Jean-Luc ROMERO-MICHEL , adjoint, président. - Je vous informe que le vœu n° 82 a été retiré de l'ordre 
du jour. 

2022 SG 82 - Transformations olympiques. - Subventi ons (82.700 euros) et conventions 
entre la Ville de Paris et le FDD Paris 2024 et 4 o rganismes dans le cadre du projet 
"Paris Sport Santé". 

M. Jean-Luc ROMERO-MICHEL , adjoint, président. - Nous passons à l’examen du projet de délibération SG 
82 : transformations oympiques. - Subventions de 82.700 euros et conventions entre la Ville de Paris et le FDD Paris 
2024 et 4 organismes dans le cadre du projet "Paris Sport Santé". 

La parole est à M. Emmanuel COBLENCE pour le groupe Paris en commun, pour 5 minutes. 

Emmanuel ? Il arrive, il arrive. 

M. Emmanuel COBLENCE . - Chers collègues, désolé pour ce léger retard. 

Nous venons d’en parler, l’ambition des Jeux 2024 est de nous faire bouger, de nous mettre ou remettre au 
sport. On ne parle plus seulement ici des plus de 60 ans. Il s’agit de donner une place centrale au sport dans le 
quotidien de tous les Français. C’est cette ambition forte qui mobilise toutes les actions mises en œuvre dans le 
cadre des Jeux 2024. Le défi est important quand on observe les chiffres en Ile-de-France. Seuls 14 % des 
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Franciliens pratiquent une activité physique au-delà du seuil recommandé par l’O.M.S., à savoir 60 minutes de sport 
par jour pour les 5-17 ans et au moins 150 minutes d’endurance hebdomadaire pour les adultes. 

Il faut pourtant s’y mettre, car toutes les études montrent que la sédentarité et le manque d’activité physique ont 
de graves conséquences pour la santé. A n’importe quel âge, la pratique d’une activité physique régulière permet de 
faire chuter de 30 % les risques de mortalité prématurée et de diminuer de 30 % les risques de dépression. Pour 
mettre tout un pays en mouvement, l’idéal est de démarrer dès le plus jeune âge. C’est pourquoi Paris 2024 a lancé, 
avec succès, l’initiative "30 minutes d’activité physique par jour" dans toutes les écoles élémentaires de France. 

A Paris, nous avons aussi la chance de bénéficier d’une offre sportive extrêmement variée, portée par les 
clubs, les associations, dans tous nos équipements de proximité. La Ville déploie également de multiples animations 
sportives, le plus souvent gratuites, adaptées à chaque public, seniors, enfants, adolescents, etc. Nous avons 
l’occasion d’en parler régulièrement ici. 

Le sujet de ce projet de délibération porte sur un autre programme, tout à fait remarquable, qui connaît un 
développement important ces derniers mois grâce aux Jeux : le sport-santé. De quoi s’agit-il ? Le sport-santé vise à 
faire la promotion de l’activité physique sous toutes ses formes lors de séances encadrées par des éducateurs 
sportifs formés, sur prescription médicale, dans le cadre d’un parcours de soins adapté. C’est une ambition portée de 
longue date par la Ville, notamment dans le cadre de son programme "Paris Santé Nutrition" lancé dès 2009. 
Aujourd’hui, très concrètement, les Jeux 2024 nous permettent d’amplifier l’offre de ces séances de sport sur 
ordonnance, avec l’ouverture, en mai dernier, de la première Maison sport-santé dans un quartier prioritaire du 19e 
arrondissement, au sein du gymnase Curial. 

L’été dernier, une centaine de Parisiennes et de Parisiens ont été accompagnés par des médecins et des 
éducateurs sportifs vers une reprise de l’activité physique pour leur santé. Suite à ces résultats très encourageants, 
l’offre de sport-santé est amenée à connaître une forte progression à Paris, avec la formation de nouveaux 
médecins, la mise en place de nouveaux ateliers sportifs. C’est un engagement fort de la Ville dans la réduction des 
risques liés aux maladies chroniques, dont la crise du Covid a révélé le poids sur la santé des Parisiens et des 
Parisiennes. C’est aussi une nouvelle démonstration, s’il en fallait une, que nous préparons des Jeux au service des 
Parisiens, au service de leur santé et de leur bien-être. 

Je vous remercie. 

M. Jean-Luc ROMERO-MICHEL , adjoint, président. - Merci, Emmanuel. 

La parole est au président Nicolas BONNET-OULALDJ, pour 5 minutes maximum. 

M. Nicolas BONNET-OULALDJ . - Merci, Monsieur le Maire. 

Encore une fois, un projet de délibération sur l’héritage olympique qui nous montre vraiment la globalité de ce 
concept. 

L’héritage, ce n’est pas simplement l’image, l’émotion que l’on va retenir des Jeux olympiques, des 15 jours 
d’épreuves. L’héritage olympique, c’est la mise en mouvement de toute la population française autour du sport pour 
tous. On l’a dit tout à l’heure sur le dispositif "Paris Sportives" pour le développement du sport féminin. On l’a dit sur 
les publics seniors. Cette fois, c’est sur les personnes qui ont des problèmes de santé, des problèmes 
cardiovasculaires, d’obésité, de sédentarité. La volonté de mobiliser la communauté médicale, les médecins, tous 
ces clubs qui sont labellisés sport-santé. Avec ce projet de délibération, finalement, nous avons l’ensemble des 
sujets qui sont traités par l’héritage. L’héritage, c’est l’idée que toute notre population est impliquée dans le 
développement du sport pour toutes et tous, quelle que soit sa situation. 

Je voudrais mettre en avant plusieurs projets qui sont dans ce projet de délibération. 

D’abord, dire ma grande satisfaction sur le rôle des médecins qui sont prescripteurs, avec l’"Association 
Médecine pour tous" qui montre aujourd’hui que certains médecins ne font pas simplement des prescriptions 
médicales, de médicaments, mais prescrivent l’activité physique et sportive pour se soigner. C’est une bonne chose. 
C’est quelque chose de nouveau qu’il faut soutenir. 

Derrière ces prescriptions médicales, il y a la question du maillage territorial. Il y a l’idée que, dans chaque 
arrondissement, on puisse savoir quel médecin peut prescrire - un médecin formé - et vers quel club on peut aller. 
C’est ce que l’on est en train de mettre en place : un maillage entre médecins et clubs sportifs qui puissent ensuite 
accueillir ces personnes. Au cœur de ce maillage, il y a une association qui fait finalement ce qu’ils appellent de la 
promotion de la santé par les activités sportives - c’est écrit dans le projet de délibération - qui oriente et met les 
premiers pas de la reprise de l’activité physique et sportive. La reprise, ce sont des personnes qui ne sont pas en 
capacité d’aller directement dans un club, qui sont parfois en surpoids et ne peuvent pas courir. Cette association 
s’appelle "Viacti". Elle est présente dans les 12e et 19e arrondissements. Elle est subventionnée par une convention 
avec la "Société française de santé publique", dans le 19e arrondissement, pour développer cette Maison sport-santé 
qui permet à des personnes la reprise de l’activité. 
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Je voudrais vraiment saluer le travail que fait "Viacti", parce que cela fait plusieurs années qu’ils interviennent à 
Paris dans le 18e arrondissement, dans le 19e arrondissement, dans le 12e arrondissement. Ils font un travail 
remarquable. C’est un maillon essentiel dans cette chaîne entre les médecins prescripteurs et les clubs. 

Bien sûr, valoriser le travail de l’Institut des sciences du sport-santé de Paris, qui est dans le 19e 
arrondissement, pour son développement sur le sport sur ordonnance. 

Ce projet de délibération est un beau projet de délibération, qui montre que l’accueil des Jeux olympiques à 
Paris, c’est toute une dynamique sur notre territoire pour le développement du sport pour toutes et tous. 

Je vous remercie. 

M. Jean-Luc ROMERO-MICHEL , adjoint, président. - Merci, Président BONNET-OULALDJ. 

Pour vous répondre, la parole est à M. Pierre RABADAN. 

M. Pierre RABADAN , adjoint. - Merci, Monsieur le Maire. 

Merci à tous les deux, chers Emmanuel COBLENCE et Nicolas BONNET-OULALDJ, pour cette présentation 
assez exhaustive de ce qui est fait autour de cette convention entre la Ville de Paris et Paris 2024, et les 4 
organismes que vous avez cités. 

Je voudrais m’élever un peu par rapport à cette convention propre, en parlant plus globalement de l’application 
du sport-santé en France. Je pense que l’on peut dire aujourd’hui que nous sous-investissons globalement les 
politiques publiques, l’effet positif que peut avoir le sport dans un parcours de santé, qu’il soit… 

Cela intéresse un peu moins, mais je vais attendre que cela se calme un peu. 

M. Jean-Luc ROMERO-MICHEL , adjoint, président. - Si vous voulez bien écouter l’orateur. Je rappelle que la 
buvette est ouverte, si vous souhaitez y aller. Ce serait bien que les conversations privées se fassent à l’extérieur 
pour que l’on puisse écouter M. le maire. 

M. Pierre RABADAN , adjoint. - Merci. 

Je voulais vous parler du sport-santé. Même si ce projet de délibération le souligne, avec une subvention à 
hauteur de 83.000 euros - j’y reviendrai après - on est tout de même sur une approche globale qui, à mon sens, 
aujourd’hui, sous-investit l’utilisation du sport dans les parcours de santé, que ce soit pour les gens éloignés de la 
pratique, et ils sont très nombreux. Emmanuel COBLENCE l’a souligné. 14 % de la population en Ile-de-France 
pratique une activité physique au taux recommandé par l’O.M.S. On est vraiment loin de ce qui serait nécessaire. 
Probablement que si nous investissions collectivement plus - je parle évidemment des pouvoirs publics - nous 
aurions sans doute moins à investir en traitements médicamenteux et en accompagnement qu’en prévention, où cela 
coûte certainement moins cher. Nous y travaillons cependant. 

Ce projet de délibération profite de l’accélération qu’amènent les Jeux olympiques et paralympiques, 
notamment sur le dispositif "Paris Sport Santé" qui est conforme à la mesure n° 15 de notre "Plan d’héritage 
transformation olympique". 

Nicolas BONNET-OULALDJ l’a cité, mais je crois qu’il faut souligner la création de la Maison sport-santé de la 
Ville de Paris, dans le 19e arrondissement, dans le quartier Curial, qui est maintenant implantée et travaille avec 207 
acteurs locaux. 96 professionnels de santé ont participé à une formation dite "A.M.T.". 65 éducateurs sportifs ont été 
formés par le Comité départemental olympique - que je salue pour son travail régulier avec nous. 124 bénéficiaires, 
dont 99 femmes, ont été orientés depuis l’ouverture de cette Maison sport-santé. 

J’en profite pour souligner le travail majeur qui a été fait par les 2 directions concernées, à savoir la Direction de 
la Jeunesse et des Sports, mais également la Direction de la Santé publique, qui ont permis la mise en place de 
cette Maison sport-santé dans le 19e arrondissement, qui, je l’espère, fera des émules. Nous avons l’objectif d’en 
ouvrir 4 d’ici à 2024, ce que j’espère nous arriverons à faire. 

Je vais saluer, comme Nicolas BONNET-OULALDJ, les associations impliquées que nous soutenons au 
travers de ce projet de délibération : l’"Association Médecine pour Tous", la "Société française de santé publique", 
l’association "Viacti", comme vous l’avez très bien dit, et l’Institut des sciences du sport-santé de Paris. Et aussi, les 
17.000 euros qui ont servi à l’achat de livrets pédagogiques pour les formations. 

Je crois qu’ici, on a vraiment un objet majeur. 

J’entends, au brouhaha de la salle, qu’il intéresse trop peu la société. C’est tout à fait à l’écho de ce qui arrive. 
Mais peut-être que certains l’entendront et d’autres qui écoutent. Je pense qu’il nous faut beaucoup plus investir en 
amont, en prévention et en développement de l’activité physique, peut-être pour éviter les traitements. 

M. Jean-Luc ROMERO-MICHEL , adjoint, président. - Franchement, c’est… Pierre. 

M. Pierre RABADAN , adjoint. - C’est à la hauteur de l’investissement. 

M. Jean-Luc ROMERO-MICHEL , adjoint, président. - Je ne sais pas comment Pierre fait depuis tout à l’heure, 
mais allez tenir vos discussions à l’extérieur. C’est vraiment insupportable, ces discussions. Je pense que le sujet 
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mérite d’être un peu écouté. Je vous rappelle que l’on a une buvette. Le prix du café n’est pas très cher. Allez-y si le 
sujet du sport ne vous intéresse pas. Sinon, écoutez Pierre. Je vous rappelle, notamment en haut, que la buvette est 
ouverte juste à côté. 

M. Pierre RABADAN , adjoint. - Le café y est bon et peu cher, mais il ne faut pas trop en abuser non plus pour 
la santé. 

Pour terminer sur ce sujet, je crois que le manque d’attention passager, que nous pouvons tous avoir, reflète le 
manque de considération que nous donnons à l’activité physique et à la pratique du sport dans notre société. C’est 
bien dommage. Je m’associerai à tous ceux qui y croient - et je sais qu’ils sont nombreux ici - pour que nous 
continuions à développer la pratique de l’activité physique et du sport, pour avoir une meilleure santé. Car c’est 
aujourd’hui un problème social majeur qui nous coûte à tous, pouvoir public, extrêmement cher. 

Merci de voter ce projet de délibération. 

M. Jean-Luc ROMERO-MICHEL , adjoint, président. - Merci, cher Pierre. 

Tu as eu beaucoup de mérite de présenter ce projet de délibération dans l’indifférence d’un certain nombre de 
nos collègues. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération SG 82. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, SG 82). 

2022 DJS 146 - Subventions (168.000 euros) et 56 co nventions tripartites avec 19 clubs 
sportifs au titre de l’accompagnement des sportifs de haut niveau saison 2022-2023. 

M. Jean-Luc ROMERO-MICHEL , adjoint, président. - Nous examinons le projet de délibération DJS 146 : 
subventions de 168.000 euros et 56 conventions tripartites avec 19 clubs sportifs au titre de l’accompagnement des 
sportifs de haut niveau saison 2022-2023. 

La parole est à Mme Delphine MALACHARD DES REYSSIERS, du groupe Changer Paris, pour 5 minutes. 

Je suis sûr que nous allons toutes et tous l’écouter avec beaucoup d’attention. 

Mme Delphine MALACHARD DES REYSSIERS . - Merci, Monsieur le Maire. 

Mes chers collègues, comme vous le savez, le groupe Changer Paris attache une importance toute particulière 
à l’héritage des Jeux olympiques et paralympiques de 2024 sur le territoire parisien. A ce titre, nous saluons le 
soutien apporté par la Ville aux clubs du territoire travaillant à la préparation des athlètes de haut niveau. 

Pour rappel, ces conventions signées par la Ville, l’athlète et le club dans lequel il s’entraîne, sont le fruit d’un 
rapport remis en septembre 2018 par Jean-François LAMOUR, ancien Ministre des Sports sous la présidence de 
Jacques Chirac, ancien conseiller de notre hémicycle et athlète de haut niveau, dont la performance a notamment 
été saluée lors des Jeux de Los Angeles en 1984 et de Séoul en 1988. 

Ces aides financières permettent ainsi aux clubs de recruter davantage d’encadrants, de mieux former leurs 
entraîneurs, d’honorer les frais de déplacement des athlètes de haut niveau, ainsi que des actions de communication 
relatives à leurs performances. Ces athlètes sont mobilisés au service du territoire parisien en allant à la rencontre du 
grand public, notamment au sein des écoles, contribuant ainsi à faire rayonner les exploits sportifs de nos 
champions. 

Parmi les 56 conventions tripartites signées avec 19 clubs dans le cadre de ce projet de délibération, je tiens 
tout particulièrement à saluer les 4 conventions avec l’association "Le 8 assure", club d’escalade qui se situe au 
centre sportif Jacqueline Auriol, dans le 8e arrondissement. Ce club d’escalade, créé en janvier 2011 dans le 8e 
arrondissement, est le premier club d’escalade parisien pour les jeunes à partir de 4 ans, qui compte 396 adhérents. 
Soucieux de toujours proposer plus de possibilités de grimpe en salle à Paris, encadré par un moniteur, il accueille 
également des scolaires et périscolaires, ainsi que des publics éloignés du sport. Cette association est très en pointe 
sur les développements du haut niveau et du handisport. J’en profite donc pour dire que "Le 8 assure" est 
particulièrement investi dans le handisport, avec une filière dédiée pour le haut niveau et 2 athlètes entraînés. 

Je souhaite aussi saluer à ce sujet la championne du monde en titre, Solenne PIRET, qui, en 2021, à Moscou, 
a remporté son troisième titre mondial consécutif de championne du monde en handi-escalade. Un modèle de 
persévérance pour cette touche à tout qui cherche sur tous les terrains de grimpe à repousser ses limites et à créer 
le futur de sa discipline, mais aussi à changer le monde et le point de vue sur le handicap. Son moteur : "Si tu as 
envie de le faire, fais-le, tu trouveras toujours ton moyen". 
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Vous l’aurez compris, le 8e arrondissement comporte en son sein un dynamisme associatif et sportif notable 
qui rythme la vie locale, et ne serait possible sans ces subventions et conventions pour nos sportifs, véritables 
flambeaux de l’inclusion. 

Je vous remercie. 

M. Jean-Luc ROMERO-MICHEL , adjoint, président. - Merci, chère collègue. 

M. Emmanuel COBLENCE, du groupe Paris en commun, pour 5 minutes. 

M. Emmanuel COBLENCE . - Merci, Monsieur le Maire. 

Gagner des médailles à Paris en 2024, monter sur la plus haute marche du podium, faire résonner "La 
Marseillaise", hisser haut les drapeaux tricolore et européen, ou plus simplement faire vibrer d’émotion des millions 
de spectateurs et téléspectateurs, beaucoup d’athlètes de haut niveau en rêvent chaque jour dans notre pays. Pour 
chaque sportif de haut niveau, cet événement sera historique. La participation aux Jeux olympiques et paralympiques 
nécessite, on le sait, des années de préparation et d’entraînement. Cela symbolise souvent, pour les sportives et les 
sportifs sélectionnés, le sommet d’une carrière. 

Aussi, pour accompagner les athlètes parisiens, les aider à atteindre le meilleur niveau au sein de leur club et 
dans leur discipline, la Ville a créé une cellule d’accompagnement des athlètes parisiens dédiée aux Jeux 
olympiques et paralympiques 2024. Concrètement, il s’agit de permettre aux clubs de recruter des professionnels 
spécialisés, de former les entraîneurs, de financer les déplacements des athlètes lors de compétitions 
internationales, mais aussi de les aider à trouver un logement, un emploi ou de les accompagner dans leur recherche 
de partenaires financiers. 

Pour 2023, 56 espoirs olympiques et paralympiques parisiens bénéficieront de ce programme de soutien, avec 
une enveloppe financière de 3.000 euros par sportif. Signe de la vitalité et de la grande qualité de nos associations et 
clubs sportifs, cette subvention concerne des disciplines très variées, réparties dans 19 structures - danse, judo, 
athlétisme, boxe, tennis, etc. - présentes dans tout Paris. En contrepartie, les athlètes sont invités à participer aux 
nombreuses animations ouvertes aux Parisiens : les journées sportives scolaires, les journées olympiques et 
paralympiques, les villages olympiques. Partout, nos espoirs olympiques vont déjà à la rencontre du public et 
incarnent notre investissement pour ces Jeux. Cette équipe parisienne rêve d’exploits sportifs. Elle se prépare sans 
relâche pour performer. Je vous invite à découvrir leur profil, parcours, discipline et palmarès sur la plateforme en 
ligne "50 athlètes en Jeux", et leur redire, avec le vote de ce projet de délibération, que nous sommes tous derrière 
eux. 

Je vous remercie. 

M. Jean-Luc ROMERO-MICHEL , adjoint, président. - Merci, Emmanuel. 

Pour répondre, Pierre RABADAN. 

M. Pierre RABADAN , adjoint. - Merci, Monsieur le Maire. 

Merci à Emmanuel COBLENCE et à Delphine MALACHARD DES REYSSIERS pour cet exposé tout à fait 
conforme à la réalité, qui essaie de soutenir l’ensemble de nos athlètes potentiellement sélectionnables pour les Jeux 
de Paris 2024 et que nous essayons d’accompagner comme tels. 

Je salue, chère Delphine MALACHARD DES REYSSIERS, votre coopération habituelle sur l’ensemble de ces 
sujets, qui, j’espère, irradiera d’autres personnes qui se trouvent à votre proximité dans votre groupe. 

Par ailleurs, j’espère pouvoir continuer à mettre en avant ces sportifs que nous essayons d’accompagner. 
Emmanuel COBLENCE l’a dit, ils seront 56 l’année prochaine. Nous continuons d’augmenter le dispositif et 
d’accompagner les athlètes dans leur ensemble. C’est une cellule qui a été montée, avec un accompagnement 
financier - vous l’avez dit - qui n’est pas versé directement à l’athlète mais à son club, pour faciliter ses conditions 
d’entraînement et sa vie quotidienne. 

A ce titre, je salue les deux personnes de la Direction de la Jeunesse et des Sports dédiées à cette cellule qui 
ont la mission de faciliter la vie, de répondre aux demandes et aux interrogations de l’ensemble des sportifs sur les 
difficultés qu’ils peuvent rencontrer dans l’exercice de leur double projet. On parle ici d’athlètes qui ne sont pas 
professionnels, lesquels, pour la grande majorité, ne vivent pas de leurs performances ou en vivent assez peu, et 
donc, ont besoin d’être accompagnés. 

Ces athlètes sont également impliqués dans le parcours des Jeux de Paris 2024, de l’accompagnement de 
l’organisation, de l’implication à l’héritage, notamment lors des temps forts que nous faisons ensemble : la journée 
olympique, la journée paralympique, la semaine olympique et paralympique. Ils sont amenés à venir témoigner de 
leur parcours, parfois de leurs difficultés, et à partager leur expérience avec différents publics. Ils le font de manière 
très volontaire et je veux les saluer. 

Peut-être vous donner, parce que j’imagine que l’ensemble de l’Assemblée ne l’a pas en tête, quelques-unes 
des performances qui ont été réalisées par nos athlètes de la cellule d’accompagnement, dite la "Cajop". En saluant 
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le vice-champion du monde de para-triathlon Thibaut RIGAUDEAU, le triple champion du monde de para-tir Tanguy 
de LA FOREST, le champion du monde handbike sur route Riadh TARSIM, Cédric NANKIN et Ryadh SALLEM qui 
sont champions du monde de rugby-fauteuil, et Rénelle LAMOTE, vice-championne d’Europe du 800 mètres. 

Un certain nombre d’athlètes ont été salués par Delphine MALACHARD DES REYSSIERS, parce que 
beaucoup s’entraînent dans le 8e arrondissement. Vous l’avez souligné. Je m’associe à vos félicitations à destination 
de Solenne PIRET. Je veux aussi saluer le parcours de Benjamin AXUS, de Camille REGNEAULT, d’Anne TRAN en 
badminton, de Valentin PRADES avec le "Racing Multi Athlon". 

Un certain nombre de sportifs qui performent, que nous essayons d’accompagner. Nous le ferons encore 
jusqu’à 2024, espérant en voir un maximum participer aux Jeux olympiques et paralympiques de Paris 2024, avec, je 
l’espère, des médailles. En tout cas, nous leur renouvelons tout notre soutien. Nous essaierons de les accompagner 
au mieux pour qu’ils soient performants et épanouis en tant que personne et athlète en 2024, à Paris, et bien au-
delà. 

Merci beaucoup. 

(M. Patrick BLOCHE, adjoint, remplace M. Jean-Luc ROMERO-MICHEL au fauteuil de la présidence). 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci, Pierre RABADAN. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DJS 146. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le projet de délibération est adopté à l’unanimité. (2022, DJS 146). 

2022 DJS 163 - Convention de cession à titre gratui t d’éléments en bois issus de la 
charpente de la piscine Georges Vallerey (20e) à l’ association "Extramuros".  

Vœu déposé par le groupe Changer Paris relatif au c ontrôle des systèmes de ventilation 
et d’aération des piscines municipales parisiennes.  

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Nous examinons le projet de délibération DJS 163 et le vœu n° 83. 

DJS 163 : convention de cession à titre gratuit d’éléments en bois issus de la charpente de la piscine Georges 
Vallerey dans le 20e arrondissement à l’association "Extramuros". 

La parole est à Mme Samia BADAT-KARAM. 

Mme Samia BADAT-KARAM . - Monsieur le Maire, mes chers collègues, en vertu de vœux adoptés lors des 
précédents Conseils, notamment ceux du groupe Changer Paris, vous avez tenu à effectuer une communication 
relative aux piscines parisiennes au cours de la dernière réunion de la 7e Commission, et je vous en remercie. 

Un mot a été évoqué à plusieurs reprises pour appuyer cette démarche : transparence. Et pourtant, rien, pas 
un mot sur un sujet majeur sorti dans la presse à la fin du mois de novembre : celui des maladies respiratoires 
développées par des agents des piscines parisiennes en raison d’une surexposition aux chloramines. 

La C.G.T. de la Ville estime en effet qu’une quarantaine d’employés ont été retirés des bassins ou sont partis 
pour des difficultés de santé liées à la pollution des locaux. Pour mémoire, et afin que tout le monde ait conscience 
de la gravité de la situation, les chloramines sont le produit d’une réaction chimique entre le chlore et les bactéries 
présentes dans l’eau des piscines. Une surexposition à cette substance peut augmenter le risque de développement 
de pathologies. Quels sont les symptômes pour les agents ? A court terme, maux de tête, vertiges et nausées, 
pendant et après le travail. A moyen et long terme, le développement de maladies chroniques respiratoires graves et 
l’obligation pour certains de porter dans le dos une bouteille d’oxygène. Ce n’est vraiment pas anodin. 

Et je vois que le sujet ne passionne pas tout le monde. Et pourtant. 

A ce sujet, le Code du travail est formel, en prévoyant l’obligation d’une vérification rigoureuse du 
renouvellement de l’air intérieur au sein des locaux accueillant du public, et en fixant un taux d’air neuf d’au moins 
60 % au sein des piscines publiques. Or, à en croire la C.G.T. de la Ville ainsi que la presse, vous avez négligé 
l’entretien de certaines bouches d’aération au sein des piscines municipales. Plus encore, vous vous trouvez dans 
l’incapacité de fournir la moindre preuve de contrôle en régie effectué avant 2021, alors que toute collectivité a 
l’obligation d’en tenir un registre en vertu d’un arrêté du 8 octobre 1987. 

Sous la pression des syndicats, vous avez d’ailleurs effectué une série de contrôles de l’aération et de la 
ventilation des piscines parisiennes en 2021. Le résultat est sans appel et affligeant : sur les 1.764 points de contrôle 
réalisés, 954 présentent une anomalie sévère se traduisant par des systèmes de filtration de l’eau et de l’air 
obsolètes, et des systèmes de ventilation en état jugé critique. Le taux d’air neuf dans certaines piscines était alors 
très en dessous des 60 % exigés : 9 % à Bertrand Dauvin, dans le 18e arrondissement, 31 % à la Cour des Lions, 
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dans le 11e arrondissement, 42 % à Rouvet, dans le 19e arrondissement. On comprend mieux quand on a l’image. 
Tenez, je vous la montre. 

J’ai avec moi une photographie, qui date du 14 mars 2022, d’une gaine de ventilation de la piscine Jean Taris, 
dans le 5e arrondissement, que ma collègue Anne BIRABEN connaît bien. La bouche a été nettoyée depuis, me 
direz-vous, mais à la suite d’une mobilisation des agents qui ont exercé leur droit de retrait. A raison, car dans les 
témoignages récoltés par la presse, on apprend le décès d’un maître-nageur par cancer des poumons il y a 8 ans, 
qu’un agent est parti en maladie professionnelle à cause de problèmes respiratoires liés au chlore, et qu’un autre est 
tombé à 60 % de ses capacités respiratoires. La liste de la C.G.T. est longue. Nous pourrions malheureusement 
continuer longtemps. 

De votre côté, vous avez déclaré être informés du dépôt de dossiers de reconnaissance de maladie 
professionnelle pour 8 agents, dont un officiellement placé en arrêt maladie pour cause de maladie professionnelle. 

Je vois que le sort des agents vous passionne. C’est vous qui êtes de gauche, en plus. Enfin, bon. 

Vous avez aussi précisé ne pas être systématiquement notifiés de la reconnaissance d’incapacité d’un agent. 

Je pense que la C.G.T. va apprécier. Au vu de la gravité du sujet, vous ne devriez pas le prendre à la légère, 
cela finirait par se voir. 

Car, pour rappel, depuis 2003, l’exposition répétée aux chloramines est inscrite dans le tableau des causes de 
maladies professionnelles. Vous avez donc, en tant qu’employeur public, un devoir de suivi de cette situation. A tout 
cela, vous allez nous répondre que 30 millions d’euros sur 5 ans ont été votés en 2021 pour remettre aux normes 
toutes les installations de la Ville de Paris et que 13 piscines ont déjà été mises en conformité. Oui, c’est vrai. Mais 
allons plus loin. Soyons à la hauteur d’une capitale à la renommée mondiale qui accueillera les Jeux olympiques et 
paralympiques en 2024. 

Nous souhaitons donc, à ce titre : la preuve matérielle des contrôles réalisés en régie antérieurs à l’année 
2021, et relatifs aux systèmes de ventilation et d’aération des piscines municipales ; la liste mise à jour des piscines 
municipales disposant d’un système de renouvellement de l’air intérieur dont le taux est inférieur à 60 % ; et enfin, 
l’engagement d’un suivi de l’état de santé de tous les agents des piscines parisiennes souffrant aujourd’hui de 
troubles respiratoires chroniques. Je pense particulièrement à ceux qui ont travaillé dans les établissements au taux 
de renouvellement de l’air le plus faible. 

Le recyclage de la toiture d’une piscine, c’est bien. La protection de la santé des agents publics des 
équipements parisiens, c’est mieux. 

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci, Samia BADAT-KARAM. 

Je donne la parole, pour vous répondre, à M. Pierre RABADAN. 

A Karim ZIADY ? C’est M. Karim ZIADY. 

M. Karim ZIADY . - Merci, Monsieur le Maire. 

Madame BADAT-KARAM, tout d’abord, merci pour la présentation de ce vœu et merci de soutenir les 
revendications de la C.G.T. Moi aussi. Ce vœu me permet d’expliquer de manière synthétique ce que nous faisons à 
la Ville de Paris. 

Les rapports d’exploitation pour chaque piscine sont suivis et fournis par un service de la DCPA, qui s’appelle 
la "Section exploitation du génie climatique". Les documents dont on parle sont annexés dans des registres de suivi 
des installations techniques. Ils sont disponibles dans chaque établissement et communiqués à tous les membres du 
C.H.S.C.T., où sont représentées les organisations syndicales, le S.R.H. et la Direction de la Jeunesse et des Sports. 

Pour répondre pleinement à ses obligations, la Ville de Paris a mandaté des bureaux de contrôle technique 
agréés afin de vérifier sur l’ensemble de ses équipements la conformité de ses installations de ventilation. Les 
piscines ont effectivement été considérées comme une priorité de cette action. Ces rapports peuvent faire apparaître 
en effet des non-conformités au regard des normes en vigueur sur certains locaux, notamment les locaux des 
agents, lesquels appellent la mise en œuvre immédiate de mesures de correction. 

Concernant - je vous cite - le suivi régulier et transparent de l’état de santé de l’ensemble des agents ou 
anciens agents des piscines municipales souffrant de maladies respiratoires, il faut préciser que nos agents, ceux qui 
travaillent dans les piscines, ainsi que certains EAPS éducateurs sportifs, bénéficient tout au long de leur carrière 
d’une surveillance médicale périodique auprès du médecin du service de médecine préventive, couplée à une visite 
médicale avec un pneumologue en lien avec la Ville de Paris, et que, s’ils le souhaitent, ils peuvent bénéficier de 
visites médicales à leur propre demande. La Direction de la Jeunesse et des Sports est informée du dépôt de 
dossiers de reconnaissance de maladie professionnelle pour 8 agents, mais n’a pas encore eu de retour sur la 
reconnaissance effective. Seul 1 EAPS éducateur est officiellement placé en arrêt maladie pour cause de maladie 
professionnelle. 
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Concernant la mise en place de formations auprès des agents - pour répondre à votre vœu - autour des 
dangers liés à la surexposition aux substances nocives telles que les chloramines, il convient de préciser que tous 
les agents concernés reçoivent toutes et tous une formation initiale de plusieurs heures sur la prévention du risque 
chimique, intégrant les produits suivants. Petit cours de chimie : le trichlorure d’azote, les trichloramines dans l’air - 
c’est le dérivé aérien du chlore que l’on trouve dans l’eau - le chlore et l’acide sulfurique, et surtout, tous les autres 
produits d’entretien utilisés dans les piscines. Cette formation s’étale sur 3 jours. Il y a aussi un module de formation 
sur la filtration et le nettoyage qui se tient sur 2 autres jours, pour les stagiaires et les titulaires. 

Avec mon collègue adjoint Jacques BAUDRIER, son cabinet, les services de la DCPA, nous sommes à votre 
entière disposition pour plus de précisions si besoin. Je pense que vos attendus sont traités pour la plupart. 

Je vous demande de bien vouloir retirer votre vœu, sinon, j’émettrai un avis défavorable. 

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, Karim ZIADY. 

J’imagine que le vœu n° 83 est maintenu ? 

Il est maintenu. 

Je mets aux voix, à main levé, ce vœu avec un avis défavorable de l’Exécutif. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le vœu n° 83 est rejeté. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DJS 163. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qu’est-ce qu’il y a, Madame la première… ? 

Le résultat de quoi ? 

Ecoutez, vu l’hémicycle tel que je l’ai sous les yeux, il n’y a pas besoin de compter, ou il fallait demander un 
scrutin public. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DJS 163. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DJS 163). 

2022 SG 73 - Convention de coopération entre la Vil le de Paris et Paris 2024 et 
convention d’application pour l’année 2022 dans le cadre de l’Olympiade culturelle. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Je vous propose de passer à l’examen du projet de délibération SG 
73 : convention de coopération entre la Ville de Paris et Paris 2024 et convention d’application pour l’année 2022 
dans le cadre de l’Olympiade culturelle. 

La parole est à Mme Dominique KIELEMOËS. 

Mme Dominique KIELEMOËS . - Merci, Monsieur le Maire. 

Monsieur le Maire, mes chers collègues, l’Olympiade culturelle, c’est toute une programmation artistique et 
culturelle pluridisciplinaire qui se déploie à Paris et dans toute la France durant 3 saisons, jusqu’à la fin des Jeux 
olympiques et paralympiques. 

D’ici là, plusieurs grands rendez-vous initiés à l’été 2022 font dialoguer la création artistique et le sport. En 
proposant une programmation originale, l’ambition de cette Olympiade est de préparer l’arrivée des Jeux en 
mobilisant le plus grand nombre de Françaises et de Français, notamment celles et ceux qui portent peu d’intérêt au 
monde du sport et des compétitions sportives. C’est une belle occasion de montrer au public tout ce qui rassemble 
ces 2 univers, et de créer des interactions inattendues entre les athlètes et les artistes. 

A ce propos, Tony ESTANGUET, président de Paris 2024, indique : "On oppose parfois le sport et la culture, 
mais je crois au contraire qu’ils ont beaucoup de choses en commun. La performance, les émotions, la recherche de 
la beauté du geste, mais aussi, surtout, leur capacité à proposer une diversité de disciplines qui sont autant de 
canaux d’expression uniques pour se construire, s’émanciper, trouver sa voie et se sentir bien." La Ville prend toute 
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sa place dans la mise en œuvre de cette programmation, en mobilisant les réseaux culturels locaux et en contribuant 
activement à l’attractivité et au rayonnement des valeurs de l’olympisme et du paralympisme. 

Parmi ces événements, je crois que nous sommes nombreux à avoir été particulièrement impressionnés par les 
performances présentées lors de la dernière "Nuit Blanche". Je pense au "Cauchemar de Séville", avec la partition 
de Michel PLATINI dans une demi-finale historique de la Coupe du monde de football à Séville contre la R.F.A. - 
l’Allemagne de l’Ouest - reprise dans une chorégraphie théâtrale au stade Charléty. 

J’aimerais également citer le travail de la coopérative "De Rue et De Cirque" et des "Corps engagés". Les 
artistes ont proposé, l’été dernier, diverses formes courtes de spectacles dans l’espace public parisien, donnant à 
voir et à entendre, par exemple, ce que peut vivre un artiste ou un sportif dans l’instant qui précède l’entrée en scène 
ou sur le terrain. 

L’Olympiade culturelle, ce sont aussi des événements originaux à Nantes, à Marseille, en Seine Saint-Denis, et 
au sein de tous les territoires désireux de s’engager dans cette belle aventure. A l’image des Jeux 2024 et dans la 
droite ligne de notre politique sportive et culturelle, la Ville nous propose, avec cette Olympiade, une programmation 
culturelle exceptionnelle, populaire, inclusive, fédératrice, festive, à quelques mois du grand événement sportif 
international jamais accueilli à Paris. 

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, Dominique KIELEMOËS. 

Je donne la parole à M. Pierre RABADAN pour vous répondre. 

M. Pierre RABADAN , adjoint. - Merci, Monsieur le Maire. 

Merci, chère Dominique KIELEMOËS, d’avoir souligné ce projet d’Olympiade culturelle, qui est l’un des axes 
majeurs des projets olympiques depuis très longtemps, depuis plus d’un siècle maintenant, et a pour but de 
rapprocher le sport et la culture. Vous avez cité Tony ESTANGUET tout à l’heure, qui, habilement, disait que, s’il 
arrive qu’on les oppose, nous essayons - avec Carine ROLLAND, que je salue pour sa coopération et sa 
collaboration, ainsi que l’ensemble des services de la DAC et sa nouvelle directrice, Aurélie FILIPPETTI - de 
rapprocher au maximum le monde de la culture et celui du sport. Peut-être que, demain, il y aura plus de sportifs qui 
s’intéresseront à la culture. Et vice versa. Ce sont sans doute deux viviers qui méritent de se connaître et se 
découvrir mieux. 

Je vois que cela ne marche pas beaucoup mieux que le sport-santé. Mais, bon, on va essayer de continuer 
quand même. 

Il y a 4 actions qui rentrent dans le cadre de cette convention pour l’année 2022 de l’accompagnement de 
l’Olympiade culturelle, qui, évidemment, continuera en 2023. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Chut ! Un peu de silence. 

M. Pierre RABADAN , adjoint. - Merci. 

Cela a été dit, principalement les performances qui ont été faites autour de "Nuit Blanche" à Charléty, le "Cycle 
des veilleurs" qui fonctionne depuis plusieurs années, le projet "Sport engagé", et les artistes et sportifs associés 
dans des futures résidences artistiques dans les équipements sportifs. Autant de projets porteurs qui seront amenés 
à se développer en 2023. Je salue aussi, dans cette année 2022, les appels à projets portés par "le Carreau du 
Temple" pour la Ville de Paris, qui, dans le festival "Formes Olympiques", ont permis de mettre en place un certain 
nombre de projets culturels et sportifs, et de les faire connaître au plus grand nombre. 

Nous avons encore du travail pour rapprocher le sport et la culture, et évidemment, les Jeux avant, dans leur 
programme d’héritage, pendant et après, doivent nous servir d’accélérateur. Je compte sur vous, comme Carine 
ROLLAND et l’ensemble des Conseillers de Paris, pour nous y aider. 

Merci d’y voter favorablement. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, Pierre RABADAN. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération SG 73. 

N’hésitez pas à lever vos bras. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le projet de délibération est adopté à l’unanimité. (2022, SG 73). 
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Vœu déposé par le groupe "Indépendants et Progressi stes" relatif à la stratégie digitale 
de la Ville en vue des J.O.P. de Paris 2024 et à l’ accessibilité numérique du site 
internet de la Ville. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Nous passons à l’examen d’un vœu non rattaché. 

Il s’agit du vœu n° 84 relatif à la stratégie digitale de la Ville en vue des Jeux olympiques et paralympiques de 
Paris 2024 et à l’accessibilité numérique du site Internet de la Ville de Paris. 

La parole est à Mme Catherine IBLED, pour le présenter au nom de son groupe. 

Mme Catherine IBLED . - Merci, Monsieur le Maire. 

Mes chers collègues, le site Internet de la Ville de Paris, qui est "responsive", donc facile d’utilisation sur tout 
type d’écran, est à la fois attractif, complet et plutôt facile d’utilisation. On y trouve les "actus", les aspects pratiques 
et administratifs, les études, et bien d’autres choses utiles pour toute personne qui vit, se rend ou s’intéresse à Paris. 

En 2024, la Ville de Paris accueillera les Jeux olympiques et paralympiques. Le site Internet sera sûrement 
enrichi d’une page dédiée à cet événement sportif majeur. A cette occasion, la France, et singulièrement Paris, sera 
le cœur du monde, et donc, au cœur de l’activité et de l’actualité internationale. Ainsi, nous devons être en capacité 
d’informer le plus grand nombre de nos visiteurs. 

Notre Capitale est également pleinement tournée et engagée dans la construction d’un esprit européen, avec 
un adjoint au Maire chargé de l’Europe, des Relations internationales et de la Francophonie, et également avec un 
Conseil parisien des Européens, constitué de 61 membres de toutes les nationalités de l’Union européenne. 

Paris, c’est aussi une ville monde. Le site "paris.fr" est l’interface privilégiée pour obtenir des renseignements 
sur la vie parisienne. Malheureusement, à ce jour, il n’existe qu’une version française du site. A titre de comparaison, 
de nombreuses villes comme Marseille, Berlin, Bruxelles, Amsterdam, Vienne, New York ou encore Singapour, ont 
des sites traduits en plusieurs langues et, pour la plupart, possèdent également des applications qui sont plus faciles 
à utiliser. 

C’est pourquoi, avec les élus de mon groupe "Indépendants et Progressistes", nous souhaitons que le site de 
Paris soit proposé en plusieurs langues étrangères, ou au moins en anglais, et qu’une application "paris.fr" pour 
téléphone mobile soit créée et puisse participer activement au rayonnement de notre ville par-delà les frontières de la 
langue française. 

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci, Catherine IBLED. 

Je donne la parole à M. Pierre RABADAN pour vous répondre. 

M. Pierre RABADAN , adjoint. - Merci, Monsieur le Maire. 

Merci beaucoup, Madame IBLED, de votre vœu et de sa présentation très constructive, et des propositions que 
vous émettez. 

Pour vous donner quelques éléments de contexte, si je puis dire, la Direction de la Communication étudie 
actuellement la possibilité de mettre à disposition des versions de "paris.fr" en langues étrangères et des nouvelles 
verticales. Il existe quelques traductions en langues étrangères, notamment une page sur les actions de la Ville à 
destination des Ukrainiens. Mais, vous avez sans doute raison, le recours à la langue anglaise, ou à d’autres langues 
d’ailleurs - c’est ce que cette étude nous dira - devra nous conduire à avoir plus de langues, dans un langage que je 
vais nommer "international". 

Je voulais vous dire également que, pour les Jeux, évidemment, nous avons un enjeu tout particulier. Peut-être 
vous donner un chiffre, qui m’a surpris moi-même. Je voulais donc le partager avec cet hémicycle : 70 % des 
visiteurs pendant les Jeux olympiques et paralympiques de 2024 seront Français. C’est une part majeure. Pour les 
30 % qui restent ou voudraient avoir des informations, il faudra que nous soyons capables de leur en donner dans 
d’autres langues. C’est ce que cette étude va nous conduire à faire, et donc, à aller dans le sens de votre demande. 

Le site "paris.fr" est destiné principalement aux Parisiens. Mais nous étudions la nécessité et la pertinence de 
créer une version en langues étrangères du site, ou de certaines parties, parce que peut-être certains onglets n’ont 
pas forcément d’autre destination que celle des gens qui habitent la ville. Ce projet aboutira en 2023, avec un niveau 
de complexité technique important. Des nouvelles verticales notamment, qui existent déjà, avec "que faire à Paris", 
que vous connaissez, et qui sera questionné sur la question de l’anglais. Nous continuerons à essayer de le 
développer. 

Quant à l’application, vous dire que, comme vous l’avez très bien dit, le site est "responsive", c’est-à-dire 
s’adapte à tout type d’écran. Aujourd’hui, vous pouvez créer un raccourci qui convient totalement à une utilisation 
"smartphone". Pour l’heure, lors de Paris 2024, nous allons nous appuyer plutôt sur l’application dédiée à Paris 2024, 
qui fait l’objet d’une étroite collaboration avec la Ville et d’une mutualisation des contenus. Par ailleurs, nous en 
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profiterons aussi pour donner des informations, regrouper l’ensemble des questions-réponses, notamment sur les 
festivités. Ce travail est en cours. 

Je vous remercie de votre vœu, que nous prendrons en considération. Mais, au vu des éléments que j’ai 
apportés, j’espère que vous pourrez retirer votre vœu, sinon, j’émettrai un avis défavorable. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Catherine IBLED, compte tenu de l’accueil que Pierre RABADAN fait 
à vos propositions ? 

Mme Catherine IBLED . - Je vais retirer mon vœu, mais ne pas s’arrêter en si bon chemin. Merci. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Très bien. 

Si vous voyez que l’on s’est arrêté en si bon chemin, il y a des séances pour redéposer le même vœu. 

Parfait. Le vœu n° 84 est donc retiré. 

2022 DJS 22 - Subventions (21.500 euros) et signatu re de 2 conventions pluriannuelles 
d'objectifs et 1 avenant avec quatre associations s portives parisiennes. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Nous passons maintenant à l’examen du projet du délibération DJS 
22 et à l’amendement technique n° 172. 

DJS 22 : subventions de 21.500 euros et signature de 2 conventions pluriannuelles d’objectifs et 1 avenant 
avec 4 associations sportives parisiennes. 

Karim ZIADY, vous me confirmez que c’est un amendement technique ? Parfait. 

Je mets donc aux voix, à main levée, l’amendement technique n° 172. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

L’amendement technique n° 172 est adopté. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DJS 22, ainsi amendé. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le projet de délibération amendé est adopté. (2022, DJS 22). 

2022 DJS 121 - Adhésion de la Ville de Paris à l'as sociation "Vacances Voyages Loisirs" 
(V.V.L.). 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Nous examinons le projet de délibération DJS 121 : adhésion de la 
Ville de Paris à l’association "Vacances Voyages Loisirs", V.V.L. 

Sans surprise, c’est Nicolas BONNET-OULALDJ qui intervient. 

Monsieur le Président, vous avez la parole. 

M. Nicolas BONNET-OULALDJ . - Merci, Monsieur le Maire. 

C’est un projet de délibération qui va énormément vous plaire, cher Patrick BLOCHE, puisque c’est un vœu 
que nous avions présenté en février 2022 et qui a été voté à l’unanimité. C’est relatif à l’accès aux vacances des 
jeunes et aux classes découvertes. Une ligne que nous soutenons chaque année au moment du débat budgétaire et 
que nous amendons, pour qu’il y ait le plus possible de petits Parisiens qui accèdent aux vacances et partent en 
classe découverte. 

Qu’est-ce que "Vacances Voyages Loisirs" ? C’est une association de tourisme social et solidaire et 
d’éducation populaire, créée par nos villes voisines, qui a pour but de mettre en commun notre patrimoine pour une 
meilleure gestion et une gestion partagée de nos lieux de départ en vacances, c’est-à-dire les colonies de vacances 
et les villages de vacances. C’est une association qui repose sur des valeurs de solidarité, de respect, d’accessibilité 
aux vacances pour toutes et tous, et de laïcité. Cette association, qui met en commun les patrimoines des villes, 
permet d’offrir des séjours de qualité à un coût moindre, non seulement des départs en vacances et des classes 
découvertes, mais aussi des séjours seniors pour ceux qui n’ont pas la possibilité de s’offrir des vacances du fait de 
leur pouvoir d’achat. 

Je voudrais rappeler quelques chiffres sur la question des vacances. Selon le "Secours populaire", en 2021, 
62 % des jeunes de moins de 25 ans ne sont partis ni en vacances, ni en week-end. Un tiers des jeunes Parisiens ne 
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part pas en vacances chaque année, et 13 % ne partent jamais. Cela signifie que, sur 500.000 Parisiens âgés de 15 
à 30 ans, 65.000 ne partent jamais en vacances. Notre collectivité a donc un rôle, celui de permettre ce départ en 
vacances. Parce qu’au-delà du repos et du plaisir d’être en vacances, c’est aussi la découverte de nouveaux lieux, 
de nouveaux paysages. C’est la découverte, pour les enfants, de la montagne, de partir pour la première fois faire du 
ski. Pas uniquement du ski de piste, mais aussi du ski de fond, avec des raquettes, pour découvrir la neige. C’est 
aussi la possibilité de découvrir la mer. Certains enfants ne sont jamais allés au bord de la mer. 

Avec "Vacances Voyages Loisirs", nous participons à cette association qui regroupe des communes voisines et 
amies. Je pense à Arcueil, Bagneux, Choisy-le-Roi, Bobigny, Ivry, Malakoff ou Saint-Denis. D’ailleurs, toutes ces 
villes sont membres de la Métropole du Grand Paris. On voit que cette solidarité avec les villes de la Métropole 
permet de développer un nouvel outil - un dispositif que les villes communistes ont développé par le passé - c’est 
cette politique de départ en vacances. 

Nous nous félicitons, mon cher Patrick BLOCHE, de cette volonté de la Ville de Paris d’adhérer à "Vacances 
Voyages Loisirs", et aussi de continuer à augmenter chaque année notre capacité pour plus d’enfants en vacances 
et en classe découverte avec nos écoles. 

Nous voterons ce projet de délibération. 

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, Président. 

Je m’associe à vos propos. 

La parole est à M. Karim ZIADY pour vous répondre. 

M. Karim ZIADY . - Merci, Monsieur le Maire. 

Très rapidement, mon collègue Nicolas BONNET-OULALDJ a tout dit. Je remercie l’ensemble des élus du 
groupe Communiste et Citoyen qui s’impliquent toujours pour le développement des séjours éducatifs, pour 
permettre aux jeunes Parisiennes et Parisiens qui ne partent jamais en vacances de partir gratuitement. Tout a été 
dit. 

Je vous invite à voter favorablement ce projet de délibération. C’est ma collègue Hélène BIDARD qui 
représentera la Ville dans cette instance. 

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, Karim ZIADY. 

Je mets donc aux voix, à main levée, le projet de délibération DJS 121. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le projet de délibération est adopté à l’unanimité. (2022, DJS 121). 

Vœu déposé par le groupe "Indépendants et Progressi stes" relatif à la qualité de l’air et à 
la sécurité des personnels et des usagers des pisci nes municipales. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Le vœu n° 85 est un vœu non rattaché. Il est relatif à la qualité de l’air 
et à la sécurité des personnels et des usagers des piscines municipales. 

M. Pierre-Yves BOURNAZEL est là pour le présenter au nom du groupe "Indépendants et Progressistes". 

M. Pierre-Yves BOURNAZEL . - Merci beaucoup, Monsieur le Maire. 

Mes chers collègues, de nombreuses études scientifiques ont montré qu’une mauvaise qualité de l’air à 
l’intérieur d’un bâtiment peut être à l’origine de maladies et de graves nuisances pour la santé, telles que des maux 
de tête, de la fatigue, une irritation des yeux, du nez, de la gorge et de la peau, des vertiges, des allergies, de 
l’asthme et d’autres problèmes respiratoires, ainsi que des cancers. 

Les derniers résultats de contrôles effectués sur des installations d’aération des piscines municipales 
parisiennes en 2021 sont jugés inquiétants par les représentants du personnel. Sur les 1.764 points de contrôle 
réalisés, 954 présenteraient une anomalie : système de filtration de l’eau obsolète, système de ventilation en dehors 
de tout contrôle et dans un état de délabrement avancé. Un mauvais entretien des installations d’aération des 
piscines municipales parisiennes a des conséquences très néfastes sur la santé des usagers et sur celle des 
personnels qui y travaillent. 

Avec le groupe "Indépendants et Progressistes", je vous demande de rendre publics les rapports de contrôle 
des installations d’aération et d’assainissement des piscines municipales effectués entre l’année 1987 et l’année 
2022, ainsi que les dossiers de maintenance, dates et résultats, des contrôles périodiques, et de communiquer 
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l’ensemble du plan de mise en conformité intégrale des 30 piscines de la Ville de Paris, au regard de la 
réglementation existante votée en 2021 par le Conseil de Paris. 

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci, Monsieur le Président. 

Je donne la parole à M. Karim ZIADY pour vous répondre au nom de l’Exécutif. 

M. Karim ZIADY . - Merci, Monsieur le Maire. 

Monsieur BOURNAZEL, je vous remercie pour la présentation de ce vœu, qui ressemble un peu au vœu 
rattaché déposé par le goupe Changer Paris, mais n’est pas exactement similaire. Je ne vais pas répéter ma 
précédente intervention, rassurez-vous, mais je vais profiter de mon temps de parole pour apporter quelques 
précisions en complément de ce que j’ai dit précédemment. 

La Direction de la Jeunesse et des Sports de la Ville de Paris réalise plusieurs points de surveillance dans 
chaque piscine, chaque année, de la trichloramine dans l’air - le dérivé du chlore que l’on trouve dans l’eau - par un 
laboratoire indépendant qui s’appelle "CARSO", et avec l’appui de l’expertise du Laboratoire d’hygiène de la Ville de 
Paris, devenu le Service parisien de Santé environnementale en 2016. Il est important de noter que l’ensemble des 
rapports font apparaître que les halles bassins, donc les piscines, sont conformes. La qualité de l’air est globalement 
respectée. Les rares non-conformités relevées par le passé se concentraient sur les zones vestiaires et les locaux 
annexes des agents. 

C’est dans les locaux sociaux des agents que se concentrent actuellement nos travaux, notamment pour 
corriger le niveau de CO2 émis par les occupants. En effet, lors de la conception de ces piscines, il y a plusieurs 
dizaines d’années, beaucoup ont été faites avant les années 1960 et à la fin des années 1970, lors du premier 
mandat de Jacques Chirac, les contraintes réglementaires étaient différentes. Aujourd’hui, elles sont renforcées et 
beaucoup plus exigeantes depuis la crise sanitaire. Les travaux pour résorber ces non-conformités sont en cours, 
notamment dans 16 piscines ou bassins écoles. Concernant les piscines en activité, les chantiers sont maintenant 
achevés. Concernant la dizaine de piscines ou bassins écoles actuellement en travaux de maintenance, de 
réhabilitation ou de contrats de performance énergétique, la DJS et la DCPA s’attacheront à ces opérations de 
contrôle et de mise aux normes avant la réouverture au public. La direction de la DCPA dispose d’un tableau de suivi 
des contrôles et des travaux de ventilation dans les piscines. La programmation 2023 est déjà lancée. 

Mon collègue Jacques BAUDRIER et son cabinet sont à votre disposition si vous avez besoin de précisions sur 
le plan technique. Je pense que les attendus de votre vœu, un peu plus constructif que le précédent, sont traités ou 
en cours de traitement. Je vous demande de bien vouloir retirer votre vœu, s’il vous plaît, sinon, j’émettrai un avis 
défavorable. 

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup. 

Vous maintenez votre vœu, j’imagine, ou j’imagine mal ? 

M. Pierre-Yves BOURNAZEL . - Je réfléchis. Ce qui arrive de temps en temps, Monsieur le Maire. 

Je remercie M. l’adjoint de ces réponses. S’il pouvait s’engager à ce que le cabinet de M. BAUDRIER nous 
réponde de manière très précise dans les semaines qui viennent, je pourrais le retirer, à condition de pouvoir le 
représenter une prochaine fois si nous n’avions pas les réponses nécessaires. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup. 

Le vœu n° 85 est donc temporairement retiré. C’est ainsi que l’on va dire les choses. 

2022 DDCT 109 - Subventions (8.500 euros) au titre de l’engagement citoyen et associatif 
à 4 associations. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Nous examinons le projet de délibération DDCT 109 : subventions de 
8.500 euros au titre de l’engagement citoyen et associatif à 4 associations. 

La parole est à Mme Marie-Caroline DOUCERÉ. 

Mme Marie-Caroline DOUCERÉ . - Merci, Monsieur le Maire. 

Mes chers collègues, s’il est bien une partie de notre mandat d’élu dont nous pouvons être fiers, c’est le soutien 
aux structures citoyennes engagées et portant des projets de qualité au service de la vie locale. Je pense 
particulièrement aux 2 associations du 15e arrondissement dont il est question de soutenir l’action : "Mikado Jeunes" 
et "Recycler en s’amusant". 

Créée en 2018 dans le quartier Balard-Saint-Charles, "Mikado Jeunes" accueille des enfants et adolescents du 
quartier ou leur famille, propose de l’aide aux devoirs, des cours de français, ainsi que des séances d’initiation à 
l’informatique. L’encadrement des activités de loisirs et l’organisation de rencontres entre les habitants du quartier 
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participent à un objectif de bien vivre ensemble, qu’il convient de saluer et de soutenir. Leur installation récente 7, rue 
Modigliani, avec l’association "Makabane", leur permettra d’ailleurs d’amplifier leurs missions. 

Quant à l’association "Recycler en s’amusant", qui se situe rue Violet, ses ateliers créatifs visant à sensibiliser, 
informer, inciter au réemploi et au recyclage, s’inscrivent dans une démarche écologique et solidaire auprès de tous 
les publics, notamment ceux du milieu scolaire. 

Vous l’aurez compris, l’action de ces associations est avant tout locale. Est-il donc nécessaire de rappeler que, 
dans leur travail de terrain, les associations sollicitent toujours plus les maires d’arrondissement ? Au regard du 
montant des subventions versées dans le cadre de ce projet de délibération, celles-ci ne devraient-elles pas être 
directement attribuées par les maires d’arrondissement ? Est-il également nécessaire de rappeler, comme notre 
groupe le fait régulièrement, que l’enveloppe allouée au 15e arrondissement au titre du Fonds d’animation locale ne 
s’élève qu’à 20.000 euros par an, soit 6,6 % de l’enveloppe globale, en considérant par ailleurs que le budget annuel 
de la Ville de Paris dédié aux associations atteint chaque année 250 millions d’euros ? 

Je tiens à préciser, pour ceux qui auraient omis ce détail, que le 15e arrondissement est le plus peuplé de la 
Capitale et détient en son sein des quartiers populaires, où le dynamisme associatif est le cœur battant de la vie 
locale. A plusieurs reprises, j’ai tenu à alerter notre Assemblée sur la grande faiblesse des transferts financiers que 
l’Exécutif parisien prévoyait d’accorder aux arrondissements à travers le Fonds d’animation locale, inséré dans le 
"Plan parisien de proximité". Une proximité dont le plan n’en a tristement que le nom. La faiblesse des moyens 
accordés nous montre au contraire la persistance d’un dispositif hypercentralisé. Cette tendance vers les excès de 
verticalité ne trompera personne, et certainement pas nos associations, avec lesquelles nous tenons à entretenir un 
lien précieux. 

Une fois encore sur ce sujet, comme sur d’autres, nous tenons à ce que les mairies d’arrondissement soient 
associées bien plus largement dans le soutien de leurs acteurs locaux, et ce, avec les moyens nécessaires. 

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, Marie-Caroline DOUCERÉ. 

Je donne la parole à Mme Anouch TORANIAN pour vous répondre. 

Mme Anouch TORANIAN , adjointe. - Merci, Monsieur le Maire, mes chers collègues. 

Merci de votre intervention. Ce projet de délibération vous propose en effet de soutenir 4 associations qui 
œuvrent dans le champ de la participation citoyenne. 

Tout d’abord, l’association "Quartier partagé", dans le 10e arrondissement, qui a pour projet de développer et 
renforcer le lien social et promouvoir la solidarité entre les habitants de l’arrondissement et les personnes démunies, 
notamment celles en situation de handicap ou confrontées à la solidarité. Elle vise également à soutenir l’association 
"Les Gens Géniaux", qui vise à mener une étude et une action sociale et artistique sur le territoire de Bagnolet, afin 
de favoriser la mixité de tous les publics de l’arrondissement. L’association souhaite mener une nouvelle 
expérimentation dans une démarche plus large dans le quartier afin d’intégrer la présence d’un tiers lieu, le Sample, 
qui constituera un véritable lieu culturel et un point de rencontre pour les riverains. 

Enfin, ce projet de délibération apporte un soutien à 2 associations du 15e arrondissement, un arrondissement 
qui, vous le savez, m’est particulièrement cher. D’abord, l’association "Recycler en s’amusant", qui anime depuis 4 
ans des ateliers créatifs autour du recyclage auprès des enfants et écoles du 15e arrondissement. Par ces ateliers, 
l’association "Recycler en s’amusant" permet d’informer, sensibiliser, former et agir en faveur de la transition 
écologique et solidaire, et pour la protection de l’environnement. Elle façonne, avec les enfants et à l’aide de 
bouchons en plastique, des œuvres géantes sur diverses thématiques et à l’occasion des grandes fêtes de l’année. 
Par ses activités et ses actions de sensibilisation, elle promeut le recyclage et le réemploi des ressources, tout en 
fédérant l’ensemble de l’arrondissement via les établissements scolaires. 

J’ai eu la chance de rencontrer sa fondatrice, Sandra LEBOISSETIER, ou plutôt devrais-je dire "Madame 
Bouchon", comme l’appellent avec beaucoup d’affection les enfants. Je tiens à la remercier chaleureusement pour 
les missions qu’elle mène. Car, au-delà de la réalisation de magnifiques œuvres, elle permet de sensibiliser les 
enfants aux enjeux du recyclage et ainsi, leur famille et leur entourage. Par son action, elle permet aux enfants du 
15e arrondissement de devenir des citoyens exemplaires, respectueux de leur environnement et conscients des 
enjeux auxquels nous devons faire face. 

Enfin, l’association "Mikado Jeunes", que je souhaite saluer particulièrement, mène un travail indispensable 
pour l’arrondissement où je suis élue, le 15e, et particulièrement pour le quartier Balard qui en a bien besoin. Créée il 
y a plus de 30 ans, cette association avait commencé à offrir des cours de soutien scolaire aux enfants du quartier 
dans la bibliothèque Gutenberg. Peu à peu, l’association grandit et nécessite un local. Elle est lauréate du budget 
participatif en 2018, ce qui lui permet de poser ses valises et d’accueillir davantage d’enfants. L’association "Mikado 
Jeunes" devient incontournable dans le quartier, un soutien essentiel aux écoles et au corps enseignant, en 
particulier à l’école Félix Faure et à l’école Saint-Charles. Les progrès des enfants suivis par l’association sont 
visibles et grandissants, et salués par le corps enseignant. 
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Mais, pour répondre aux besoins du quartier, il est nécessaire de déployer ses missions. Au-delà du soutien 
scolaire, elle offre peu à peu un véritable accompagnement aux familles les plus vulnérables du quartier : demande 
d’alphabétisation, cours de français langue étrangère, accompagnement dans les démarches administratives, 
soutien informatique, et parfois même soutien judiciaire. Pendant la crise sanitaire, l’association ne cesse pas son 
activité. Envers et contre tout, elle poursuit sa mission. Les cours de soutien scolaire ont lieu sur l’espace public, 
dans les parcs du quartier Balard. Tout est fait pour éviter le décrochage des élèves. La liste d’attente des élèves qui 
souhaitent bénéficier de l’accompagnement de "Mikado Jeunes" s’allonge. En 2020, l’association sollicite les élus de 
gauche du 15e arrondissement pour trouver un local plus grand. Je veux saluer ici la mobilisation de notre collègue 
élu du 15e arrondissement, Julien RIPPERT, qui a accompagné "Mikado Jeunes" dans ses démarches et sa mise en 
relation avec les autres associations du quartier. 

Par un long travail de coordination et grâce au soutien de la R.I.V.P., que je souhaite remercier, l’association a 
pu trouver un local plus grand et peut aujourd’hui accueillir davantage de familles et d’enfants. 

En revanche, Madame DOUCERÉ, vous avez la mauvaise adresse, et "Mikado Jeunes" ne partage pas son 
local avec l’association "Makabane". 

Je souhaite rendre hommage à sa fondatrice et présidente, Nicole MAUPETIT, ou plutôt devrais-je dire 
"Madame Mikado". Je souhaite lui rendre hommage parce que, grâce à elle, l’association "Mikado Jeunes" permet à 
plusieurs centaines d’enfants et à plusieurs dizaines de familles par an de bénéficier d’un véritable accompagnement 
dans toutes leurs démarches, permettant ainsi de devenir des citoyens épanouis. Je souhaite aussi remercier 
chaleureusement tous les bénévoles, ces petits artisans de l’ombre qui permettent chaque jour à l’association de 
déployer son action pour le quartier Balard, qui en a tant besoin. 

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, Anouch TORANIAN. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DDCT 109. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DDCT 109). 

Vœu déposé par le groupe Changer Paris relatif à l’ évaluation de l’action des 
associations subventionnées par la Mairie de Paris.  

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Nous passons à l’examen d’un vœu non rattaché, le vœu n° 86, 
relatif à l’évaluation de l’action des associations subventionnées par la Mairie de Paris. 

La parole est à la présidente de la 1ère Commission, Mme Marie-Claire CARRÈRE-GÉE, qui va le présenter au 
nom de son groupe. 

Mme Marie-Claire CARRÈRE-GÉE . - Merci beaucoup, Monsieur le Maire. 

Comme vient de le dire Marie-Caroline DOUCERÉ, et vous aussi, Madame l’adjointe, le rôle essentiel des 
associations est incontestable. Leur présence auprès de nombreuses personnes vulnérables, leurs actions diverses 
et souvent innovantes leur confèrent à juste titre une place centrale à Paris, et plus largement dans notre société. 
Notre rôle d’élu est de soutenir les associations reconnues pour un travail de qualité au service de l’intérêt de Paris et 
des Parisiens, et mobilisant les forces vives de notre ville. 

Cette responsabilité nous impose aussi une gestion saine de l’argent public, et donc une réelle transparence 
dans nos décisions, ainsi qu’une grande vigilance dans la gestion. Or, au sein de notre Conseil de Paris, l’attribution 
de subventions à diverses structures associatives est trop souvent réalisée à l’aveugle. Très souvent, les 
informations présentées dans les dossiers qui sont soumis à notre examen ne nous permettent pas du tout d’exercer 
notre mandat avec la rigueur nécessaire. Les informations sont très souvent lacunaires, les comptes des 
associations concernées ne sont pas présents dans les dossiers, et nous n’avons aucune évaluation sérieuse des 
actions passées des associations. Ce manque de transparence et d’évaluation de l’action des associations 
subventionnées alimente les soupçons de clientélisme et décrédibilise notre travail à tous. Bien évidemment, il n’est 
pas question de mettre un nombre considérable de fonctionnaires derrière chaque association pour en assurer le 
contrôle permanent. Cela n’aurait aucun sens. Mais l’inspection de la Ville de Paris avait formulé d’intéressantes 
propositions, qui n’ont pas été mises en œuvre. 

Enfin, il convient que nous nous dotions d’une méthode qui garantisse toujours le bon emploi des fonds publics. 
C’est avec cet état d’esprit qu’à travers ce vœu, nous demandons non seulement que les comptes des associations 
qui demandent des subventions soient transmis, mais aussi que des évaluations soient entreprises et communiquées 
à tous les Conseillers de Paris, par exemple pour les associations ayant perçu 50.000 euros en une année, pour les 
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associations qui perçoivent des subventions depuis 5 ans, et par sondage, au moins 50 associations ayant reçu des 
subventions quel qu’en soit le montant. 

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, Madame la Présidente. 

Je donne la parole à Mme Anouch TORANIAN pour vous répondre au nom de l’Exécutif. 

Mme Anouch TORANIAN , adjointe. - Merci, Monsieur le Maire. 

Mes chers collègues, s’il vous plaît, un peu de silence, merci. 

Je tenais à vous remercier pour ce vœu qui a le mérite d’ouvrir un débat légitime sur nos dépenses. Permettez-
moi de réitérer et assumer notre soutien au tissu associatif parisien. Les associations jouent un rôle fort en matière 
d’intérêt général, en agissant sur de nombreux enjeux. Leur intervention répond à des besoins essentiels en matière 
d’enjeux sociaux, de transition écologique, de culture, de lien social, et tant d’autres. C’est la raison pour laquelle 
nous avons engagé ce lien fort avec les associations parisiennes, un lien qui repose sur la confiance que nous avons 
envers elles. Néanmoins, la confiance n’exclut pas le contrôle. D’où le fait que nous déployons depuis plusieurs 
années déjà de multiples dispositifs permettant de contrôler l’usage des fonds publics attribués aux associations. 
Avant l’attribution de chaque subvention, l’association doit répondre aux critères de réglementation en vigueur ainsi 
qu’aux principes appliqués par la Ville de Paris. Parmi eux, la nécessité pour l’association de s’inscrire sur "Paris 
Asso" et de joindre de nombreuses pièces, dont les comptes de résultat, les bilans, les statuts, etc. 

"Paris Asso" permet un meilleur accès aux données de l’association, via le numéro SIRET ou RNA, qui permet 
d’être informé d’une éventuelle fermeture et d’invalider automatiquement le compte "Paris Asso". Cette plateforme 
permet de contrôler la fiabilité des données de l’association et l’utilisation des fonds octroyés, par le passage du 
statut "voté" à "voté et justifié". Bref, "Paris Asso" permet d’assurer un contrôle tout au long de la démarche de 
subvention, centralisant les informations du dépôt de la subvention jusqu’à plusieurs années après la fin du projet. 

Un travail est par ailleurs assuré par le bureau de subventions aux associations, qui assure le suivi de la 
demande et obtient des précisions de la structure. Il y a donc un travail de vigilance avant la soumission en Conseil, 
un travail renforcé avec un contrôle de fiabilité des données après chaque Conseil, ainsi que l’établissement d’autres 
documents complémentaires. 

Bref, vous le voyez, nous avons aussi un dialogue de gestion, un compte rendu d’emploi, des examens au cas 
par cas. D’ailleurs, les arrêts des subventions ne concernent que 1 % des associations. Nous avons également un 
contrôle interne et de maîtrise des risques, un plan de contrôle sur les subventions. Nos dispositifs de contrôle font 
l’objet d’une revue par des commissaires aux comptes. Vous le voyez, mes chers collègues, la Ville possède déjà de 
nombreuses procédures de contrôle, loin d’un manque d’évaluation et d’une situation de clientélisme. 

Face à ce contrôle, vous souhaitez, chère collègue, renforcer encore ce dispositif. Mais cela ne fera qu’alourdir 
une situation déjà très contrainte. Vous le savez, pour les petites associations, devoir justifier d’autant de procédures 
et de documents est déjà extrêmement contraignant pour elles. 

Pour toutes ces raisons, chers collègues, j’émets un avis défavorable et vous demande de faire de même. 

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup. 

Mais peut-être le groupe Changer Paris va-t-il retirer son vœu ? 

Mme Marie-Claire CARRÈRE-GÉE . - Je parlais des documents qui sont transmis aux élus. 

On me parle de tout ce qui se passe dans l’administration. "Fine". Peut-être, je n’en sais rien. Les documents 
transmis aux élus sont lacunaires, terriblement lacunaires, et l’on ne peut pas bien faire notre travail. 

Nous maintenons donc notre vœu. Et merci de m’avoir permise de faire une phrase. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Je vous en prie, Madame la Présidente. 

Vous êtes quand même la présidente de la 1ère Commission. Même si c’est une entorse au règlement. J’ai 
plus fort que moi ici pour faire des entorses au règlement. 

Je mets aux voix, à main levée, le vœu n° 86 du groupe Changer Paris, avec un avis défavorable de l’Exécutif. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le vœu n° 86 est rejeté. 

Nous en avons fini avec la 7e Commission. 
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Informations sur le déroulement de la séance. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Je vous propose de commencer, pendant les 10 minutes qu’il reste, 
la 8e Commission. 

Je vais d’abord donner la parole à son président. 

Après consultation des groupes, nous allons passer à l’examen du vœu n° 94 du Conseil Parisien de la 
Jeunesse. Après, nous irons déjeuner. 

Compte rendu de la 8e Commission. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Tout d’abord, la parole est au Président Alexis GOVCIYAN pour nous 
parler des travaux de la 8e Commission, qu’il préside. 

M. Alexis GOVCIYAN . - Merci, Monsieur le Maire. 

Chers collègues, notre 8e Commission s’est réunie le lundi 6 décembre dernier. 

Tout d’abord, à l’initiative de Mme BIDARD et en sa présence, notre Commission a accueilli des représentants 
du Conseil parisien de la Jeunesse, qui souhaitaient nous présenter un projet de vœu fort intéressant relatif à 
l’éducation à l’alimentation et au choix alimentaire durable et solidaire. Les 2 membres qui représentaient le C.P.J. 
pour la présentation du vœu en 8e Commission étaient Mehdi MEHAMI et François LE BOHEC. Ils étaient 
accompagnés en ligne de Clémence DOLES, animatrice du C.P.J. 

Mme PULVAR, en réponse, a marqué son intérêt en intervenant, sur le fond comme sur la forme, sur ce projet 
de vœu. Nous examinerons tout à l’heure le vœu n° 94. Je vous demande, chers collègues, d’y apporter toutes et 
tous une attention particulière. 

S’agissant de l’examen des projets de délibération de l’Exécutif, je ne souhaite pas revenir sur la présentation 
des budgets par les adjointes et adjoints à la Maire de Paris, d’autant que ces questions ont déjà été abordées avant-
hier. 

Mme BROSSEL, que je souhaite remercier pour la clarté de sa présentation budgétaire, est également 
intervenue sur certains projets de délibération : le DPE 45, relatif aux subventions accordées à 3 associations 
œuvrant pour la prévention des déchets et la sensibilisation des Parisiens, ainsi que le DPE 46, relatif à la 
convention avec l’éco-organisme "Refashion". Nous en parlerons tout à l’heure. 

M. LERT est intervenu sur plusieurs projets de délibération, y compris budgétaires. Permettez-moi de signaler 
le DTEC 40 - Bleu Climat 2022, avec le rapport annuel du "Plan Climat Air Energie de Paris", déjà examiné. Et aussi 
le DVD 150, relatif à la convention de financement par l’ADEME pour le réseau de chaleur, le DTEC 52 pour 
l’association "Notre affaire à tous", et aussi et surtout le projet de délibération DVD 154, relatif à l’organisation de la 
fin de la convention de concession entre la Ville et C.P.C.U. Dans ce cadre, des premiers éclairages ont été apportés 
par M. LERT à notre cher collègue René-François BERNARD. Je pense que ce sera encore le cas aujourd’hui. En 
tous les cas, c’est ce qui est prévu normalement. 

Par la suite, les vœux présentés par les groupes politiques, que vous examinerez dans quelques instants, ont 
été abordés. 

Enfin, comme je vous l’avais signalé lors de la séance du Conseil de novembre, notre Commission a pu 
entendre un rapport sur l’état d’avancement des travaux de la M.I.E. "Paris 50 degrés, super-vague de chaleur", qui 
mène un travail de fond. Son président Alexandre FLORENTIN étant empêché, c’est la rapporteure de la Mission 
d’Information et d’Evaluation, notre collègue Maud LELIÈVRE, qui a assuré cette présentation. Merci à elle. 

Merci aussi à toutes et à tous pour leurs interventions. 

Merci aux services administratifs pour leur aide dans l’organisation des travaux. 

En cette fin d’année, permettez-moi aussi de remercier tout particulièrement mes deux chères collègues, 
Véronique BALDINI et Chloé SAGASPE, pour leur vice-présidence, leur attention et leur écoute lors des travaux de 
la Commission. 

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci, cher Président, cher Alexis GOVCIYAN. 

Vœu déposé par l'Exécutif relatif à l’éducation à l 'alimentation et aux choix alimentaires 
durables et solidaires. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Comme je vous l’indiquais à l’instant, et le président GOVCIYAN y a 
fait explicitement référence, nous passons à l’examen du vœu n° 94 déposé par l’Exécutif au nom du Conseil 
parisien de la Jeunesse, relatif à l’éducation à l’alimentation et aux choix alimentaires durables et solidaires. 
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Je vais tout d’abord donner la parole à Mme Hélène BIDARD. 

Mme Hélène BIDARD , adjointe. - Merci, Monsieur le Maire. 

En une minute, pour rappeler que le Conseil parisien de la Jeunesse a la possibilité d’émettre un vœu une fois 
par an sur le sujet de son choix. Ce vœu est ensuite présenté en Conseil de Paris sous la forme d’un vœu de 
l’Exécutif. 

En 2021, c’était le cas sur un travail sur la santé mentale des jeunes. Cette année, en 2022, les membres du 
C.P.J. ont choisi de travailler sur le sujet de l’éducation à l’alimentation et au choix alimentaire durable et solidaire. 

Je ne vais pas empiéter plus sur la présentation du vœu, un membre du C.P.J. va le présenter tout de suite. Je 
me contente de souligner, encore une fois, la très grande qualité du travail effectué par les jeunes du C.P.J. sur ce 
sujet. 

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci, Hélène BIDARD, pour la brièveté de votre propos introductif. 

Je vais suspendre la séance quelques instants, le temps qu’Eddy TIGHILET, qui est assis à côté de moi et 
représente le Conseil parisien de la Jeunesse, puisse donner lecture du vœu que nous propose le Conseil parisien 
de la Jeunesse. Je suspends la séance discrètement et lui donne la parole. 

Suspension et reprise de la séance. 

(La séance, suspendue à douze heures cinquante-cinq minutes, est reprise à douze heures cinquante-sept 
minutes, le temps de prendre connaissance de l'intervention de M. Eddy TIGHILET (voir annexe n° 3)). 

Vœu déposé par l'Exécutif relatif à l’éducation à l 'alimentation et aux choix alimentaires 
durables et solidaires (suite). 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - La séance est reprise. 

Merci beaucoup, Eddy TIGHILET. 

Je donne logiquement, compte tenu de l’objet du vœu, la parole à Mme Audrey PUVAR pour répondre au nom 
de l’Exécutif. 

Mme Audrey PULVAR , adjointe. - Merci beaucoup, Monsieur le Président. 

Chère Hélène BIDARD, 

Cher Monsieur TIGHILET, bonjour à vous et bienvenue, qui représentez aujourd’hui le Conseil parisien de la 
Jeunesse. Je tiens à vous féliciter pour la qualité du travail fourni. Je me réjouis que le C.P.J. se soit saisi du sujet de 
l’alimentation durable et solidaire. Je ne vais hélas pas pouvoir répondre ici, faute de temps, à tous les points que 
soulève votre vœu, mais il est prévu que nous nous revoyions par la suite. Je me permets d’apporter ces quelques 
précisions. 

La Ville de Paris s’engage déjà en faveur de l’éducation à l’alimentation, notamment à travers le programme 
"Paris Santé Nutrition", piloté par ma collègue Anne SOUYRIS, à travers les actions menées par l’Académie du 
Climat, sous la houlette de Patrick BLOCHE. Académie du Climat qui est votre maison et informe, sensibilise, 
mobilise les jeunes. Nous avions organisé une conférence citoyenne au sujet de l’alimentation durable début 2021, 
au sein de laquelle j’avais personnellement veillé à la présence d’un ensemble de jeunes Franciliennes et 
Franciliens. A la suite de cette conférence, un avis citoyen a été rendu qui prévoyait plusieurs dispositions 
spécifiques aux enfants et aux jeunes. 

Le "Plan Alimentation Durable", qui a été adopté à l’unanimité de notre Conseil de Paris en juin dernier, a fixé 
de fortes ambitions pour l’approvisionnement en produits durables et/ou "bio", locaux et de saison, ainsi que le 
développement du fait maison. Les questions de sensibilisation, de pédagogie et de formation sont au cœur de ce 
nouveau P.A.D. 

S’agissant de l’accessibilité du plus grand nombre à une alimentation durable, nous poursuivons nos efforts 
pour le maillage du territoire parisien en commerces et lieux d’alimentation durable. Entre autres, nous organisons 
depuis 2021 un appel à projets "Alimentation durable et solidaire", qui a déjà financé en 2021 et 2022 l’installation de 
nombreuses épiceries durables, cantines à prix libres ou cuisines partagées. La nouvelle édition de cet appel à 
projets sera lancée dès janvier prochain. Dans ce cadre, la Ville de Paris portera une attention particulière à vos 
requêtes concernant l’accès pour les jeunes étudiants et/ou travailleurs à des lieux d’approvisionnement durable, à 
des restaurants et à des espaces partagés de cuisine. 

Concernant votre demande sur l’extension du "pass" Jeunes au secteur de l’alimentation - je fais vite - nous 
allons, avec les services de la Ville, étudier cette possibilité. Je rappelle que notre grille tarifaire est en 10 tranches 
dans la restauration collective et que les subventions, versées par ma collègue Marie-Christine LEMARDELEY aux 
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organisations qui organisent les distributions alimentaires à destination des étudiants ou le soutien aux épiceries 
sociales comme "AGORAé", font également partie de nos dispositifs d’accompagnement des jeunes participants. 

En ce qui concerne la meilleure connaissance des métiers de l’agriculture et de l’alimentation, nous 
renouvelons chaque année notre soutien financier à l’Ecole Du Breuil. Nous renforçons les formations aux métiers de 
l’agriculture et avons créé un appel à projets "Paris Fertile" spécifiquement destiné à la sensibilisation et aux 
formations préqualifiantes, qualifiantes ou certifiantes pour les personnes non issues du monde agricole. 

Le temps me presse, je sais, Monsieur le Président, mais je voudrais encore juste… 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Madame, plus que ça. 3 minutes 16. 

Mme Audrey PULVAR , adjointe. - Proposer d’associer le Conseil parisien de la Jeunesse - et j’en termine - de 
vous associer au suivi de la mise en œuvre de ces différentes actions. Nous aimerions vous compter parmi les 
membres du Conseil Scientifique et Citoyen qui participent à l’évaluation de la mise en œuvre de notre "Plan 
Alimentation Durable". 

Je vous remercie. 

Mes excuses, Monsieur le Président. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, Audrey PULVAR. 

Quatre explications de vote. 

Oui, je sais, je casse le moral. 

La parole est à M. Éric PLIEZ, pour le groupe Paris en commun. 

M. Éric PLIEZ , maire du 20e arrondissement. - Merci, Monsieur le Maire. 

Mes chers collègues, 

Tout d’abord, Monsieur, je voudrais vous remercier ainsi que l’ensemble des membres du Conseil parisien de 
la Jeunesse, pour votre travail et pour le vœu que vous nous proposez aujourd’hui. J’ai eu le plaisir de vous recevoir 
à la mairie du 20e arrondissement il y a quelques jours et c’était un bon moment. 

Le groupe Paris en commun est très attaché à l’alimentation durable et solidaire. D’ailleurs, c’était l’objet de 2 
amendements budgétaires que nous avons déposés, l’un en faveur d’une halle alimentaire dans le 11e 
arrondissement, l’autre sur le dispositif "Paris Fertile". 

Au passage, je voudrais saluer le travail mené par Audrey PULVAR depuis le début de la mandature, 
notamment au bénéfice de la restauration collective et particulièrement des cantines scolaires. 

L’un des points charnières du vœu proposé par le Conseil parisien de la Jeunesse est l’accompagnement des 
jeunes étudiants ou actifs qui quittent le logement de leurs parents et prennent leur autonomie. La décohabitation est 
en effet une période charnière dans la relation des jeunes à l’alimentation. Aussi, vous accompagner est 
particulièrement important, y compris pour démontrer que des produits sains ne sont pas forcément chers ni 
compliqués à cuisiner. 

Ce vœu propose, entre autres, de mettre en valeur les lieux où trouver des produits sains et accessibles, et 
d’organiser des ateliers de cuisine. Il propose également d’encourager les formations directes vers les métiers de 
l’agriculture, telles que le cursus développé par l’Ecole Du Breuil. Audrey le rappelait il y a un instant. Ce sont 
d’excellentes idées et nous voterons très volontiers ce vœu. 

Merci à vous pour votre engagement et merci de mieux nous aider à comprendre les enjeux de demain. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, Éric PLIEZ. 

Je donne la parole à Mme Chloé SAGASPE, pour une explication de vote du groupe "Les Ecologistes". 

Mme Chloé SAGASPE . - Merci, Monsieur le Maire. 

Je m’associe à mes collègues pour remercier chaleureusement les membres du Conseil parisien de la 
Jeunesse. Au nom du groupe "Les Ecologistes", je tiens vraiment à saluer la qualité de votre travail. Effectivement, 
vous avez œuvré à faire germer des propositions très concrètes autour de la question du bien manger, du mieux 
manger. 

Dans les 2 minutes qui me sont imparties, je n’aurai malheureusement pas le temps d’entrer dans le détail point 
par point de ce vœu, qui est très riche, très complet et dense. Force est de constater, à sa lecture, que bon nombre 
des mesures que vous proposez font écho aux propositions qui ont été portées par les écologistes et soutenues par 
la Ville lors de l’adoption du nouveau "Plan Alimentation Durable" de la Ville de Paris. 

Effectivement, bien manger, cela s’apprend. Cela passe par l’éducation et la sensibilisation, notamment des 
jeunes. C’est pourquoi, les écologistes avaient proposé de mettre en place des formations qui soient destinées aux 
restaurateurs et restauratrices, et aux personnes qui composent les menus et les différentes recettes de la Ville, en 
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particulier dans les cantines, pour concevoir des recettes savoureuses, pour sensibiliser à l’importance de manger 
des produits équilibrés et savoureux. 

A partir de janvier prochain, nous sommes ravis que la Ville passe à 2 repas végétariens par semaine dans la 
restauration collective et à une alternative végétarienne quotidienne d’ici à 2025. La Ville et les gestionnaires 
accompagneront et formeront les cuisinières et cuisiniers à la réalisation de ces recettes végétariennes pour qu’elles 
soient équilibrées et savoureuses, comme vous le suggérez et le proposez dans ce vœu. 

Nul doute que les pistes d’action que vous proposez alimenteront, si je puis dire, et je l’espère, nos travaux 
d’élus et que l’on récoltera les fruits de ce travail. Sur lesquels je ne doute pas que notre Ville va s’appuyer pour 
cultiver l’ambition partagée et commune que nous avons toutes et tous ici de donner à chaque Parisienne et Parisien 
la possibilité de se nourrir sainement et de manière abordable, en particulier aux jeunes. Vous l’avez évoqué, c’est 
une question majeure. Je pense plus particulièrement - et merci de cette proposition très intéressante - à l’excellente 
idée de mettre en place, sur le même modèle que le "pass" culture Jeunes, un dispositif semblable aux chèques 
alimentaires que ce Gouvernement avait proposé, qui a été entériné malheureusement, pour donner accès à une 
alimentation saine et abordable pour les jeunes, via un dispositif de réduction tarifaire. 

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci, Chloé SAGASPE. 

Je donne la parole à M. Jean-Philippe GILLET, pour une explication de vote du groupe Communiste et Citoyen. 

M. Jean-Philippe GILLET . - Merci, Monsieur le Maire. 

Chers collègues, notre groupe salue avec enthousiasme le travail mené par le Conseil parisien de la Jeunesse 
et ses propositions en matière d’alimentation durable et solidaire. Dans ce vœu très complet, nous mettons 
notamment en exergue la proposition de créer un "pass" Jeunes de l’alimentation, dont nous soutenons évidemment 
le principe. Nous l’avons rappelé lors des débats sur le budget : pour les communistes, il est essentiel de soutenir le 
tissu associatif qui organise les collectes et les distributions alimentaires, notamment lorsque celles-ci proposent des 
produits sains, locaux et de saison. C’est le sens de ce que nous avons porté à travers l’opération, dite "Les paniers 
solidaires". 

Lors des débats budgétaires, nous avons déposé un amendement à hauteur de 1 million d’euros pour amplifier 
le soutien au dispositif, qui permette la distribution alimentaire de produits sains et durables pour les publics les plus 
fragiles. Nous souhaitons également que des halles alimentaires soient créées dans chaque arrondissement, en 
priorité dans les quartiers populaires. Le développement de ces initiatives est primordial dans ce contexte d’inflation 
qui frappe très largement les Parisiennes et les Parisiens. En plus de faciliter l’accès à une alimentation de qualité 
pour tous, l’amendement que nous proposions permettait de soutenir l’agriculture locale et biologique. Car ce secteur 
traverse une situation si difficile que les exploitations peinent réellement à trouver de jeunes repreneurs face aux 
nombreux départs en retraite. 

C’est pourquoi le vœu du Conseil parisien de la Jeunesse nous paraît extrêmement pertinent. Car il n’oublie 
pas la nécessité de créer des passerelles vers ces métiers afin de garantir la pérennité des exploitations, gage d’une 
production de qualité et, à terme, d’une certaine souveraineté alimentaire. 

Le groupe Communiste et Citoyen votera donc sans aucune réserve le vœu du Conseil parisien de la 
Jeunesse. 

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, Jean-Philippe GILLET. 

Dernière explication de vote, Mme Véronique BALDINI, pour le groupe Changer Paris. 

Mme Véronique BALDINI . - Monsieur le Maire, mes chers collègues, j’interviens - je tiens à le préciser - au 
nom de Delphine MALACHARD DES REYSSIERS. 

Cette explication de vote permet, au nom du groupe Changer Paris, de remercier les jeunes du Conseil parisien 
de la Jeunesse pour leur implication. Il est rassurant de voir que les questions d’alimentation suscitent un intérêt chez 
ces jeunes, car ces questions sont en effet cruciales. Faire ses courses et se nourrir sainement devient toujours plus 
une priorité, non seulement dans un souci de préserver leur santé, mais aussi leur pouvoir d’achat. Ces attentes sont 
exprimées par de nombreuses réflexions présentes dans ce vœu, comme dans les demandes de meilleures 
informations sur les questions nutritionnelles ou d’accès à des méthodes et outils de qualité pour cuisiner. 

Mais je ne peux m’empêcher d’y voir là une solution, certes bienvenue mais de court terme, à un problème plus 
global de notre société qui dépasse le cadre de nos actions parisiennes. Si de jeunes adultes manifestent ce type de 
demande, c’est que la transmission n’est pas à la hauteur de l’enjeu. En effet, si les bonnes habitudes alimentaires, 
et tout ce qui va avec, s’apprennent tôt, en même temps, il n’y a pas d’âge pour apprendre. Il s’agit là de donner dès 
le départ les meilleures clés pour permettre aux plus jeunes d’appréhender ces questions essentielles, arrivés à des 
âges où ils deviennent autonomes, ou censés le devenir, dans une société où les tentations sont grandes et les 
excès en tout genre à portée de main. 
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Les chiffres sont clairs. Le surpoids et l’obésité chez l’enfant et l’adolescent restent malheureusement trop 
élevés. En 2015, 17 % des enfants de 6 à 17 ans étaient en surpoids, dont 3,9 % en situation d’obésité. L’obésité 
dans l’enfance est aussi un élément prédictif de l’obésité à l’âge adulte. La probabilité qu’un enfant obèse le reste à 
l’âge adulte varie, selon les études, de 20 % à 50 % avant la puberté, et de 50 % à 70 % après la puberté. 

Aujourd’hui, être "ado" ou jeune adulte, c’est aussi se prendre par la main tout en étant guidé. Donc, oui, il faut 
vous aider, vous soutenir. Nous voterons pour ce vœu qui est totalement complémentaire du constat que je viens de 
faire et confirme l’importance d’aborder ces questions avec nos enfants dès le plus jeune âge. Mais c’est aussi se 
soucier de cuisiner avec rien, ou plutôt avec tous les restes, éviter le gaspillage, se réinventer, apprendre et ne pas 
attendre que tout vous soit dû. C’est aussi cela, grandir et devenir adulte. 

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, Véronique BALDINI. 

C’était la dernière explication de vote. 

De ce fait, je mets aux voix, à main levée, le vœu n° 94 proposé par le Conseil parisien de la Jeunesse et que 
l’Exécutif a déposé en son nom. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le vœu est adopté. (2022, V. 322). 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Nous finissons sur une belle unanimité. 

Félicitations. 

Je vous propose donc de suspendre la séance. 

Nous commencerons l’examen des dossiers de la 8e Commission, notamment ceux de Colombe BROSSEL, à 
14 heures 30. 

Bon appétit. 

Suspension et reprise de la séance. 

(La séance, suspendue à treize heures quinze minutes, est reprise à quatorze heures trente minutes, sous la 
présidence de M. Ian BROSSAT, adjoint). 

M. Ian BROSSAT , adjoint, président. - Bonjour à toutes et tous. 

Je vous propose de débuter nos travaux. 

2022 DPE 45 - Subventions (93.000 euros) et convent ions avec trois associations 
œuvrant pour la prévention des déchets et la sensib ilisation des Parisiens. 

M. Ian BROSSAT , adjoint, président. - Nous examinons bientôt, si vous en êtes d’accord, le projet de 
délibération DPE 45. 

DPE 45 : subventions de 93.000 euros et conventions avec 3 associations œuvrant pour la prévention des 
déchets et la sensibilisation des Parisiens. 

La parole est en premier lieu à Mme la maire du 10e arrondissement, Alexandra CORDEBARD. 

Mme Alexandra CORDEBARD , maire du 10e arrondissement. - Merci, Monsieur le Maire. 

Un mot rapide pour mettre en lumière un dispositif particulier qui s’est installé à la mairie du 10e 
arrondissement. Cette subvention concerne notamment la résidence du durable, installée au quatrième étage de la 
mairie du 10e arrondissement. C’est la deuxième édition d’une expérience toute particulière que nous avons faite 
dans le 10e arrondissement, qui revient à installer dans un même lieu des associations, des entreprises, des 
citoyens, des collectifs, et les institutions, donc nos propres services, pour les encourager à créer ensemble du projet 
à destination du territoire. Cette résidence, qui s’est lancée il y a quelques mois, a pour objectif de travailler sur la 
réduction des déchets. 

Elle a pour mission, outre la convergence de ces différentes structures qui doivent travailler ensemble, de nous 
proposer des projets à l’échelle du territoire qui doivent pouvoir être mis directement au service des habitants. C’est 
un sujet qui est traité depuis un certain nombre d’années avec le dynamisme et la créativité de Léa VASA - qui 
parlera après moi - et le soutien très fort de Colombe BROSSEL. 

Ce travail, nous en sommes extrêmement fiers. D’abord, il a une capacité à produire un espace de travail 
commun qui n’existe pas ailleurs. On espère beaucoup que cette résidence portera ses fruits et créera des projets 
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intéressants. Au-delà, on promeut, à travers cette expérience, un modèle un peu nouveau de collaboration qui ne 
trouve pas forcément toute sa place ailleurs. On souhaite que cette résidence soit non seulement financée, et elle 
l’est, mais également que l’on regarde avec soin les fruits de ce travail. 

Merci pour votre attention. 

M. Ian BROSSAT , adjoint, président. - Merci, Alexandra CORDEBARD. 

Nous poursuivons avec Mme Léa VASA. 

Mme Léa VASA . - Merci, Monsieur le Maire. 

Je ne vais pas répéter à la foule en délire ce que disait Mme la maire du 10e arrondissement. Simplement, je 
voulais tout de même dire un mot de ce projet. Ce n’est pas le seul projet financé ici, mais il est issu de notre feuille 
de route climat résilience, un travail que nous avions mené à titre un peu pionnier dans le 10e arrondissement dès 
2017. 

Comme tous les arrondissements sont conduits à faire ce même travail, faire une feuille de route, je voulais 
donner comme exemple ce projet. Effectivement, il nous a permis, pendant plusieurs années, de travailler vraiment 
ensemble - la Ville, les citoyens, les structures d’entreprenariat social, les associations - pour répondre à des enjeux 
que nous avons identifiés ensemble et pour monter des projets réalisés ensemble. C’était sur le thème de l’eau 
pendant plusieurs années. C’est ainsi que l’on a réussi à monter la baignade dans le canal, ou encore une douche 
mobile qui va à la rencontre des personnes en situation de rue. Ce sont vraiment des projets intéressants qui en 
sortent. Contre un petit loyer, les entreprises installées là contribuent à ces projets. 

Je ne sais plus du tout où j’en étais. 

C’était bien. Et donc, on continue sur le thème des déchets. 

Nous remercions Colombe BROSSEL et également "Citeo" pour le cofinancement de ce projet. C’est important 
de le dire. 

Je vous remercie. 

M. Ian BROSSAT , adjoint, président. - Merci beaucoup. 

Pour vous répondre à toutes les deux, Mme Colombe BROSSEL. 

Mme Colombe BROSSEL , adjointe. - Merci beaucoup à toutes les deux. 

Quand c’est bien, il faut le dire. Merci à toutes les deux de l’avoir dit et d’avoir mis en lumière cette résidence 
du durable, qui s’est donc installée dans les très beaux locaux rénovés de la mairie du 10e arrondissement. 

C’est un projet qui est porté par "Les Canaux". Nous sommes très contents de travailler sur la question de la 
réduction des déchets, avec l’ensemble des acteurs qui nous y aident. Vous l’avez dit, la thématique de cette 
résidence, cette fois-ci, c’est la réduction des déchets, avec un travail sur la valorisation des déchets alimentaires, 
sur le compostage de proximité, sur la lutte contre le gaspillage alimentaire, sur le réemploi des objets encombrants, 
sur la réparation. 

C’est finalement une belle façon de transformer la société que de mettre ensemble, et dans une alliance de 
coopération, les différents acteurs du service public et toutes celles et tous ceux, organisés ou non - collectifs, 
associations, entreprises - qui travaillent à l’échelle du 10e arrondissement à identifier et proposer des solutions 
locales en matière de réduction des déchets, de tri, de réemploi. Je suis ravie que ce projet existe. 

Permettez-moi juste de mettre en lumière les 2 autres projets qui sont présents dans ce projet de délibération. 

Pour le premier, on a parlé de service civique dans notre Assemblée hier. C’est un projet avec "Unis-Cité", le 
pionnier de la promotion du service civique, avec lequel nous aurons le plaisir de travailler avec des jeunes Parisiens 
en service civique, qui vont avoir pour mission de travailler auprès des jeunes Parisiens sur la question de la 
réduction des déchets. C’est avec enthousiasme que nous vous proposons d’accompagner ce projet de délibération 
sur le tri et la valorisation de l’ensemble des déchets, avec un focus particulier sur la pollution liée aux jets de 
mégots. 

Pour le dernier projet, qui fera plaisir à ma collègue Carine PETIT, maire du 14e arrondissement, nous 
soutenons le projet des "Hyper Voisins", dans le 14e arrondissement, autour de la valorisation des déchets 
alimentaires, avec des bornes installées dans l’espace public qui permettent d’apporter des déchets alimentaires, et 
une extension de ce projet, en lien avec "Les Alchimistes", qui, eux, collectent les déchets alimentaires et les 
transforment en compost. 

Comme vous le voyez, nous avançons sur la thématique des déchets alimentaires résolument vers la date du 
1er janvier 2024, qui verra l’ensemble des villes de notre pays devoir proposer aux habitants des dispositifs 
permettant de collecter les déchets alimentaires, pour qu’ils soient valorisés, transformés, et donc rendus utiles, et 
plus bêtement, envoyés à l’incinération. 

Nous ne le faisons pas seuls, mais avec l’ensemble de la société mobilisée autour de ce sujet. 
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Merci à vous de votre soutien. 

M. Ian BROSSAT , adjoint, président. - Merci beaucoup, Colombe BROSSEL. 

Je vous propose de mettre aux voix, à main levée, le projet de délibération DPE 45. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DPE 45). 

2022 DPE 46 - Convention (recette) avec l’éco-organ isme "Refashion" dans le cadre de la 
responsabilité élargie du producteur Textiles, Ling e de maison et Chaussures. 

M. Ian BROSSAT , adjoint, président. - Nous examinons maintenant le projet de délibération DPE 46. 

DPE 46 : convention - recette - avec l’éco-organisme "Refashion" dans le cadre de la responsabilité élargie du 
producteur "Textiles, Linge de maison et Chaussures". 

La parole est en premier lieu à Mme Dominique KIELEMOËS, qui est devant moi. 

Mme Dominique KIELEMOËS . - Merci, Monsieur le Maire. 

Monsieur le Maire, mes chers collègues, les déchets textiles sont encore bien trop nombreux dans nos 
poubelles. 

Selon le rapport sur le prix et la qualité du service public de prévention et de gestion des déchets ménagers et 
assimilés à Paris de l’année 2021, ils représentaient 4 % des plus de 600.000 tonnes d’ordures ménagères 
collectées sur le territoire parisien. A Paris, de nombreuses solutions de proximité existent afin d’éviter que les 
vêtements ou chaussures partent dans les circuits d’incinération, et qu’ils soient au contraire réemployés grâce à des 
réseaux de réemploi ou des friperies, et ainsi portés en tant que vêtements de seconde main. Ils peuvent aussi être 
transformés et valorisés pour d’autres usages, notamment industriels, pour en refaire d’autres textiles hors 
habillement. 

Se pose aussi le sujet de la qualité des vêtements. La surproduction et le manque d’intérêt de l’industrie textile 
pour des productions plus durables mettent à mal toutes les initiatives de valorisation. Le relais est éco-textile. Les 
opérateurs de collecte des bornes textiles font en effet le constat de la perte de la qualité de ce gisement, rendant 
difficile le réemploi en circuit court. Nous faisons donc face à deux défis majeurs. Il nous faut, d’une part, augmenter 
la part des déchets réemployés et mieux identifier les filières parisiennes de réemploi de ce gisement. Pour cela, 
l’éco-organisme "Refashion", le réseau de ressourceries, le réseau "Emmaüs" et l’ensemble des acteurs de 
l’"upcycling" - de la seconde main - est précieux. 

"Upcycling". Je le répète pour ceux qui n’auraient pas bien entendu. 

"So chic !" Oui. 

L’autre priorité est de poursuivre la sensibilisation des Parisiennes et des Parisiens, et l’accompagnement vers 
d’autres formes de consommation privilégiant la seconde main à la circularité. Cette convention avec "Refashion" 
s’inscrit dans cet objectif, puisqu’elle permettra le soutien à des projets ou à des actions comme des collectes locales 
de vêtements, ou des ateliers de réparation de vêtements. 

Je vous remercie. 

M. Ian BROSSAT , adjoint, président. - Merci. 

La parole est maintenant à Mme Léa VASA. 

Mme Léa VASA . - Merci. 

Je voulais également mettre en valeur ce partenariat et surtout, remercier les services d’avoir travaillé à cette 
convention. C’était important qu’on le fasse avec l’éco-organisme de la filière, qui s’appelle maintenant "Refashion". 
Désolée, ce n’est pas moi qui ai choisi le nom. 

Pour Paris, capitale de la mode, cela engendre ce genre de conséquence. Il y a les produits de luxe, la mode 
durable, mais aussi toute la "fast fashion", la mode rapide, et les victimes de la mode, qui sont les consommateurs, et 
peut-être aussi les collectivités qui doivent gérer ces déchets, et également beaucoup de maillons de la chaîne de 
production. On ne peut pas parler des textiles sans parler de tout l’ensemble et de la façon dont on produit 
principalement ces vêtements, puisqu’ici, c’est ce qui est principalement concerné. 

Aujourd’hui, il y a quelques arrondissements qui ont suffisamment de bornes pour prétendre au soutien de 
l’éco-organisme "Refashion". Je voulais en profiter pour faire un appel à nos chers collègues, parce que les modèles 
de bornes ont évolué. Ils sont moins vandalisés. Leur insertion sur l’espace public est bien meilleure qu’auparavant. 
N’hésitez donc pas à déployer ces bornes. La Ville de Paris pourra bénéficier d’un soutien de cet éco-organisme. 
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Je m’arrêterai là parce que l’on a suffisamment avancé dans ce Conseil. 

M. Ian BROSSAT , adjoint, président. - Merci, Léa VASA. 

Pour vous répondre à toutes les deux, Mme Colombe BROSSEL. 

Mme Colombe BROSSEL , adjointe. - Merci beaucoup. 

Merci à toutes les deux pour vos interventions. La "Semaine européenne de la réduction des déchets", qui avait 
lieu au mois de novembre, a été l’occasion de mettre en lumière et de rappeler que l’industrie textile est la cinquième 
plus émettrice de gaz à effet de serre au monde. L’enjeu de la production, de la consommation, du recyclage et du 
réemploi des textiles et des chaussures, est un enjeu écologique absolument majeur. 

De ce point de vue, merci à Léa de l’avoir souligné. Au début de ce mandat, nous avons retravaillé le maillage 
des implantations des bornes textiles installées dans l’espace public. Au-delà du maillage, nous avons fait en sorte 
que ce dispositif soit piloté par les arrondissements pour que l’on puisse avoir le maillage le plus efficace à l’échelle 
des différents quartiers. Cela a permis, en 2021, de collecter 2.700 tonnes de déchets. Ce n’est pas rien. On sait que 
l’on est encore loin des 100 % des vêtements et chaussures qui pourraient être récupérés. Mais, 2.700 tonnes, ce 
n’est pas rien. 60 % d’entre eux sont réemployés et 37 % ont pu être recyclés ou valorisés. 

Par ailleurs, il y a un déploiement de bornes sur des parcelles privées, parfois chez des bailleurs sociaux, cher 
Monsieur le Maire. 

Evidemment, le lien est fort et important - vous les avez citées, chère Dominique - avec les ressourceries et 
recycleries, qui ont permis de valoriser localement près de 5.000 tonnes de déchets. 

C’est donc un enjeu extrêmement important à l’échelle de notre ville. 

Un nouveau cahier des charges avec "Refashion" est en cours de déploiement pour 2023, avec le souhait 
d’augmenter les tonnages collectés, de valoriser 95 % des textiles, et d’allouer des moyens nécessaires pour la 
recherche et le développement. C’est un sujet sur lequel, avec Florentin LETISSIER, nous essayons de travailler et 
contribuer, parce que la question n’est pas seulement quantitative, même si elle demeure, mais aussi qualitative. 
Nous devons accroître encore notre capacité à organiser un écosystème qui permette d’être plus écologique de bout 
en bout de la chaîne. 

Cette convention - vous le disiez, chère Léa VASA - va financer, parce que quatre arrondissements ont un 
maillage suffisamment important au vu de la population, des projets locaux qui nous permettent de travailler sur la 
valorisation des textiles, que ce soit par le recyclage ou le réemploi. Je m’en félicite. 

Merci à vous de votre soutien. 

M. Ian BROSSAT , adjoint, président. - Merci. 

Je mets donc aux voix, à main levée, le projet de délibération DPE 46. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DPE 46). 

Vœu déposé par le groupe MoDem, Démocrates et Ecolo gistes relatif au recyclage des 
mégots de cigarette. 

M. Ian BROSSAT , adjoint, président. - Nous passons à l’examen d’un vœu non rattaché. 

Il s’agit du vœu n° 87 relatif au recyclage des mégots de cigarette. 

C’est Mme Maud LELIÈVRE qui le présente. 

Mme Maud LELIÈVRE . - Merci, Monsieur le Maire. 

De sa culture, équivalant à la disparition de 200.000 hectares de forêts par an, à sa consommation, le tabac est 
réellement néfaste pour l’environnement. Depuis les années 1980, 30 % à 40 % des déchets collectés lors des 
campagnes de nettoyage des villes sont des mégots de cigarettes. Cela revient, au plan mondial, à 8 millions de 
cigarettes jetées au sol par minute. Selon l’O.M.S., jeter un mégot de cigarette est un comportement polluant 
totalement banalisé. Pourtant, par sa composition, c’est un déchet qui comporte plus de toxines qu’il n’y paraît. Il met 
10 ans à se dégrader et peut contaminer 500 litres d’eau. C’est d’ailleurs le premier déchet plastique qui pollue les 
océans. Il y a donc urgence à agir. 

C’est pourquoi Delphine BÜRKLI avait engagé, il y a 5 ans, une action forte dans le 9e arrondissement en 
installant des cendriers de rues - qui sont ensuite collectés par des entreprises d’insertion, qui les recyclent et les 
transforment en matériaux d’isolation - ainsi qu’une campagne forte. 



S ÉA NC E  D E S  1 3 ,  1 4 ,  1 5  E T  1 6  D É C EMB R E  2 0 2 2  

 

400 

Le sens de ce vœu, auquel j’associe ma collègue Séverine de COMPREIGNAC, est de pouvoir reporter à 
l’intention de notre Conseil le vœu qui avait été adopté en 2019, indiquant qu’il y aurait des créations de rues sans 
mégot dans chaque arrondissement de la Capitale, et rappeler qu’en 2020, la loi anti-gaspillage et pour une 
économie circulaire a étendu la responsabilité élargie du producteur à l’industrie du tabac. C’est pourquoi il est 
important d’agir dans ce domaine. 

Nous souhaitons, à travers ce vœu, que la Mairie de Paris engage davantage d’actions de communication à 
destination des consommateurs, qu’elle accentue sa collecte des mégots et engage de fortes actions en matière de 
recyclage. 

Je vous remercie. 

M. Ian BROSSAT , adjoint, président. - Merci à vous, et merci d’avoir tenu votre temps de parole. 

Pour vous répondre, Mme Colombe BROSSEL. 

Mme Colombe BROSSEL , adjointe. - Merci beaucoup pour votre vœu qui met en lumière le côté obscur des 
mégots de cigarette, qui sont des déchets nombreux - j’y reviendrai - et polluants, c’est une évidence. 

On estime que 350 tonnes de mégots de cigarette sont ramassées chaque année sur les trottoirs de notre ville. 
C’est absolument considérable. Vous le rappeliez à l’instant, Madame LELIÈVRE, un mégot pollue l’équivalent de 
500 litres d’eau. Il est donc absolument nécessaire d’améliorer ce que nous pouvons faire. Nous le faisons avec 
l’installation - et cela a eu lieu dans le mandat précédent - de cendriers avec éteignoir sur l’ensemble des 30.000 
poubelles à Paris. Cela a eu lieu, vous y faisiez allusion, avec l’accompagnement d’initiatives innovantes en matière 
de recyclage des mégots de cigarette. La Ville de Paris le fait également chaque année pendant l’opération "Paris 
Plages". 

La vraie nouveauté, c’est la création, depuis une année, d’une Responsabilité Elargie du Producteur, une 
R.E.P. - pardon pour la novlangue propre au milieu des déchets - sur la question des mégots, qui est une R.E.P. de 
nettoiement. Elle ne s’occupe pas seulement de la question du recyclage, mais aussi de celle du nettoiement. Nous 
avons eu l’occasion, avec les maires des 11e et 10e arrondissements, de lancer un certain nombre d’initiatives qui 
visent à réduire considérablement la part de mégots de cigarette jetés au sol. 

Si j’en parle, c’est parce que la question que vous posez dans votre vœu, est : comment passe-t-on d’une 
expérimentation à un traitement de ces mégots à l’échelle parisienne ? "Alcome", l’organisme agréé par l’Etat pour 
coordonner les travaux de cette R.E.P., va travailler à une étude de nature scientifique permettant de savoir si, à 
l’échelle industrielle, on peut avoir des dispositifs vertueux d’un point de vue climatique sur le recyclage des mégots. 

C’est pourquoi je vous ai proposé quelques amendements à ce vœu. Je crois qu’ils ont été acceptés et vous en 
remercie. Ne doutez pas de mon engagement sur le sujet. 

M. Ian BROSSAT , adjoint, président. - Merci. 

Amendements acceptés, Madame LELIÈVRE ? Très bien. 

Je mets donc aux voix, à main levée, le vœu ainsi amendé, avec un avis favorable de l’Exécutif. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le vœu amendé est adopté à l’unanimité. (2022, V. 320). 

2022 DTEC 52 - Subvention (510.000 euros) à l'assoc iation "Notre affaire à tous". 

M. Ian BROSSAT , adjoint, président. - Nous examinons à présent le projet de délibération DTEC 52. 

DTEC 52 : subvention de 510.000 euros à l’association "Notre affaire à tous". 

La parole est en premier lieu à M. Rudolph GRANIER. 

M. Rudolph GRANIER . - Merci beaucoup, Monsieur le Maire. 

Mes chers collègues, nous avons à délibérer d’une subvention de 10.000 euros pour l’association "Notre affaire 
à tous". Le cas qui se présente à nous, à travers ce projet de délibération, est à la fois symbolique et révélateur des 
nombreuses contradictions entre la politique que vous menez à Paris et l’idéologie qui vous anime. 

Il s’agit ici de subventionner une association qui mènerait une action en justice contre "TotalEnergies" avec un 
collectif de collectivités, dont la Ville de Paris, et d’O.N.G. qui visent l’inaction du groupe "TotalEnergies" pour 
manquement à son devoir de vigilance en matière climatique. La communication par la Ville autour de cette plainte a 
été importante. Deux adjoints à la Maire se sont même engagés par des mots forts dans ce sens. Je citerai Dan 
LERT : "Si demain la Ville de Paris connaît des pics à 50 degrés, ce sera aussi à cause d’entreprises comme 
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"TotalEnergies"". Puis, le premier adjoint, Emmanuel GRÉGOIRE : "Ils font le malheur du monde et le jugement de 
l’histoire sur leur inaction climatique sera très sévère". Rien que cela. 

Dans l’analyse de ce projet de délibération, deux questions doivent nous animer. Qui est "Notre affaire à tous" 
et qui est "TotalEnergies" ? 

"Notre affaire à tous" utilise le droit pour défendre la justice climatique et la justice sociale. Pour ce faire, elle 
initie des recours contentieux en direction de l’Etat ou d’acteurs économiques majeurs. Elle a été fondée par un 
collectif de personnes incluant notamment des élus "Europe Ecologie Les Verts" - vous apprécierez - comme Marie 
TOUSSAINT, députée européenne, ou Julien BAYOU. Si nous respectons le droit de chacun d’avoir des actions 
militantes à côté de ses mandats, il n’en reste pas moins que cette association reste totalement partisane et 
politiquement arrimée à une composante de la majorité qui gère cette Ville. Une nouvelle fois, ce n’est pas aux 
contribuables parisiens de payer vos actions militantes. 

La gestion de cette Ville, justement, venons-en là. Attaquer "TotalEnergies" revient à attaquer l’action de la Ville 
de Paris dans certains domaines, car "TotalEnergies" est un prestataire de la Ville de Paris. Eh oui, nous parlons 
bien de l’entreprise qui a fait les malheurs du monde, selon Emmanuel GRÉGOIRE. 

Dès le début de votre mandat - et vous avez voté en faveur de ces deux délibérations que je vais rappeler à 
votre bonne mémoire - nous avons voté la fourniture et l’exploitation de 2.300 bornes de recharge pour des véhicules 
électriques en novembre 2020. Nous avons voté une concession pour déployer des bornes de recharge au gaz 
naturel pour véhicules, en octobre 2021. Plus loin, en 2019, la Ville de Paris remettait des prix pour des "start-up", 
"data city", avec, parmi les partenaires les plus importants de l’opération, "Total", qui, à ce moment, ne vous 
dérangeait pas. 

A l’occasion du débat d’octobre, un élément de réponse de David BELLIARD était éloquent et illustre bien les 
contradictions que je souhaite souligner ici : "Nous n’avons pas aujourd’hui de prestataire 100 % E.N.R. qui soit en 
capacité de répondre à un appel d’offres du type de celui qui a été proposé par la Ville de Paris". Comprenons donc 
que, oui, la réalité est claire aujourd’hui : si nous voulons accélérer nos efforts pour lutter contre le changement 
climatique, et nous serons vos alliés en la matière, il ne faut pas entraver, mais coopérer avec des acteurs qui 
travaillent et ont la compétence de ce secteur, surtout quand ce sont des acteurs français. C’est ici, finalement, que 
nos visions de l’action en faveur de la planète divergent. 

De manière assez éloignée de votre "greenwashing" militant, notre vision veut promouvoir l’innovation comme 
levier de la transition environnementale. Cela demande de la volonté, mais aussi des moyens technologiques, 
humains, financiers, pour agir. Le monde est tel qu’il est, j’en suis désolé pour vous, et l’action environnementale se 
mène aussi à de très grandes échelles. Pour cela, en France, nous avons la chance de compter sur des groupes 
économiques qui ne font pas le malheur du monde, mais bien la force de notre pays, en développant des politiques 
massives dans le secteur de la recherche et du développement. 

Nous comptons aussi sur des scientifiques et des laboratoires reconnus, dont le travail et la capacité à innover 
font la fierté de notre nation et rendent même jaloux nos concurrents, tant qu’on ne les empêche pas dans leurs 
activités. Ainsi, la bataille du changement climatique, y compris à Paris, ne se fera pas sans ces acteurs majeurs de 
la vie de notre pays et de notre ville, dans laquelle ils ont leur siège ou des antennes importantes. C’est par 
l’innovation et la coopération avec ces spécialistes que nous pourrons, comme pour les bornes de recharge pour 
véhicules électriques et comme pour le gaz naturel, transformer massivement et durablement notre ville vers un 
modèle plus respectueux de notre environnement. 

En tout état de cause, nous voterons, compte tenu des éléments que j’ai évoqués, contre ce projet de 
délibération. 

Je vous remercie. 

M. Ian BROSSAT , adjoint, président. - Merci, Monsieur GRANIER. 

La parole est maintenant à Mme Chloé SAGASPE. 

Mme Chloé SAGASPE . - Merci, Monsieur le Maire. 

Ecoutez, cher Monsieur GRANIER, comme vous êtes coutumier du fait, je me doutais que vous ne "louperiez" 
pas une énième occasion de vous attaquer injustement à une O.N.G. pour le climat, comme vous l’avez fait lors du 
dernier Conseil de Paris sur "Alternatiba". Comme la pédagogie est affaire de répétition, permettez-moi de vous dire 
une nouvelle fois que c’est caricatural et cela vire à l’acharnement grotesque, cher collègue. Vous vous définissez 
vous-même comme un "mousquetaire pugnace". C’est donc visiblement devenu un fonds de commerce. 

Comme vous vouliez retirer une subvention à "Alternatiba", en vous opposant par principe sans réellement 
expliquer pourquoi, dans votre amendement complètement vide, en surfant sur une polémique stérile qui mettait en 
cause injustement l’association à Poitiers, vous vous attaquez une fois de plus à "Notre affaire à tous". Qui est "Notre 
affaire à tous" ? "Notre affaire à tous" utilise le droit pour défendre la justice climatique et sociale. Ne vous en 
déplaise, la majorité de ses membres ne sont pas de dangereux "zadistes", mais bel et bien des juristes engagés, qui 
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ont initié des recours contentieux contre l’Etat. Vous qui avez fait des études de droit, vous devriez, cher collègue, y 
être totalement sensible. 

Dois-je vous rappeler qu’elle est notamment à l’origine de la pétition contre l’Etat pour une action climatique qui 
est la plus populaire et la plus signée de France, qui a dépassé les 2 millions de soutiens ? C’est un succès 
historique pour la justice climatique, qui n’a jamais été égalé jusqu’à présent. 

Bien sûr, les écologistes se réjouissent de l’attribution de cette subvention à l’association "Notre affaire à tous", 
qui va continuer à mener la bataille climatique sur le droit. Quant au fond du projet de délibération, puisque c’est de 
cela dont il s’agit, le géant pétrolier et gazier "Total", vous le savez, est responsable de près de 1 % des émissions de 
gaz à effet de serre dans le monde, soit l’équivalent des émissions de la France. On estime que 90 % de son activité 
est toujours réservée au développement des énergies fossiles, lesquelles sont responsables de 80 % des émissions 
de gaz à effet de serre dans le monde. C’est effectivement le premier émetteur français de gaz à effet de serre. Je ne 
reviendrai pas sur les nombreux projets "climaticides" de "TotalEnergies", notamment en Afrique. 

Vous parliez de "greenwashing" militant. On peut aussi parler du "greenwashing" des multinationales, 
puisqu’une action contre "TotalEnergies" a effectivement été lancée en 2020 par "Notre affaire à tous", ainsi que par 
un collectif d’O.N.G., comme "Sherpa", "Echo-Mer", "France Nature Environnement", rejointes par de nombreuses 
collectivités, comme Grenoble, Nanterre, Sevran, et bien d’autres. Aujourd’hui, c’est Paris, New York et "Amnesty" 
qui rejoignent le mouvement pour faire appliquer la loi sur le devoir de vigilance, et imposer à "Total" le respect de 
ses engagements et son devoir de vigilance. 

En fait, il s’agit ni plus ni moins que d’obliger un acteur essentiel et incontournable de l’énergie à respecter 
l’Accord de Paris, et surtout, que "Total" arrête le "greenwashing" et adopte un véritable plan d’action réel et concret 
de baisse de ses émissions de gaz à effet de serre, qui soit compatible avec les objectifs climatiques internationaux. 
Comment voulez-vous que notre Ville puisse agir si, d’un autre côté, les multinationales manquent à leur devoir de 
vigilance climatique ? 

Nous nous réjouissons donc que Paris rejoigne ce combat pour la justice environnementale, sans doute l’un 
des plus puissants leviers d’action à l’avenir dans la lutte pour le climat. 

Je vous remercie. 

M. Ian BROSSAT , adjoint, président. - Merci, Chloé SAGASPE. 

Pour vous répondre, M. Dan LERT. 

M. Dan LERT , adjoint. - Merci, Monsieur le Maire. 

Merci, chers collègues, pour vos interventions. 

Ce projet de délibération concerne une subvention de 10.000 euros à l’association "Notre affaire à tous", 
association - ne vous en déplaise, Monsieur GRANIER - reconnue et engagée pour mettre en avant le recours au 
droit pour la justice climatique et sociale. 

J’ai déjà eu l’occasion, dans l’enceinte de ce Conseil, de souligner à quel point le territoire parisien est impacté 
par l’accélération du changement climatique. Les conséquences sur la santé et la qualité de vie des Parisiens sont 
majeures. Le changement climatique a un coût important pour notre Ville, non seulement pour mettre en œuvre la 
transition énergétique, isoler les bâtiments, produire de l’énergie renouvelable, mais aussi pour adapter le territoire 
parisien et nos infrastructures à la nouvelle donne climatique. 

Paris, comme toutes les villes, dispose de nombreux leviers pour réduire ses émissions de gaz à effet de serre. 
Nous mettons en œuvre, depuis plus de 15 ans, un "Plan Climat" ambitieux aligné sur les objectifs de l’Accord de 
Paris. Ces objectifs, je le rappelle, sont ceux qui permettront à l’humanité de vivre sur une planète habitable à la fin 
du siècle, en limitant le réchauffement à plus 2 degrés. Malheureusement, à l’échelle internationale comme nationale, 
les objectifs de l’accord de Paris sont très loin d’être atteints. Nous nous dirigeons vers un monde réchauffé de près 
de 3 degrés supplémentaires. Comme scandent les jeunes dans les marches sur le climat, plus 3 degrés, c’est un 
crime contre l’humanité. 

Nous avons évidemment tous foi en l’Etat de droit. Nous sommes convaincus qu’une partie de la solution se 
trouve dans les recours juridiques devant les tribunaux engagés contre les Etats et les entreprises privées. C’est la 
raison pour laquelle nous travaillons depuis plusieurs années avec l’association "Notre affaire à tous". "Notre affaire à 
tous" porte en justice des recours contre l’Etat - je pense à ce qui a été cité par Chloé SAGASPE, à "l’affaire du 
siècle" qui a bénéficié d’un immense soutien populaire, avec plus de 2 millions de signatures de soutien - mais aussi 
contre des entreprises privées. La Ville de Paris, comme indiqué, a rejoint en septembre dernier le recours contre 
l’entreprise "TotalEnergies", coordonné par "Notre affaire à tous", aux côtés de la Ville de New York et de 15 
collectivités engagées. 

Si "Total", le premier pollueur français, continue d’investir dans de nouveaux projets d’énergies fossiles, nos 
efforts pour les politiques d’atténuation et de lutte contre le changement climatique et d’adaptation seront vains. 
"TotalEnergies" est responsable de 1 % des émissions de gaz à effet de serre mondiales chaque année. C’est l’une 
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des 20 entreprises qui contribuent le plus au réchauffement climatique dans le monde. Je maintiens les propos 
rapportés par M. GRANIER. Si elle poursuit ses investissements dans des projets "climaticides", véritable bombe 
climatique visant à exploiter de nouvelles réserves fossiles comme le projet de forage et de pipeline EACOP en 
Tanzanie et en Ouganda, tous nos efforts seront vains. 

"Total", comme toutes les entreprises, comme tous les Etats, doit respecter l’Accord de Paris. A travers cette 
affaire, il s’agit de faire en sorte que, grâce à la justice, "TotalEnergies" prenne en compte l’Accord de Paris dans sa 
stratégie d’entreprise. Ce recours est fondamental en ce qu’il permettra, si le juge nous donne raison, de rendre 
opposable l’Accord de Paris à une entreprise privée. 

Il y a quelques semaines, "Notre affaire à tous" a également lancé un recours similaire contre l’entreprise "BNP 
Paribas", qui investit activement et massivement dans le développement de nouveaux projets fossiles, en tant que 
premier partenaire financier des géants du pétrole et du gaz. Si ce recours aboutissait, il ferait jurisprudence en 
obligeant tout le secteur bancaire à s’aligner sur l’Accord de Paris. 

La Ville de Paris est engagée depuis plusieurs années dans le combat pour faire avancer la justice climatique. 
Cette subvention vise à soutenir l’une des associations qui y contribuent le plus fortement. 

Je vous remercie de votre attention. 

M. Ian BROSSAT , adjoint, président. - Merci beaucoup. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DTEC 52. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DTEC 52). 

2022 DVD 154 - Avenant n° 13 organisant la fin de l a convention de concession de 
service public de distribution de chaleur sur le te rritoire parisien conclue entre la 
Ville de Paris et C.P.C.U.  

M. Ian BROSSAT , adjoint, président. - Nous examinons à présent le projet de délibération DVD 154 et les 
amendements techniques n° 88 et n° 89. 

DVD 154 : avenant n° 13 organisant la fin de la convention de concession de service public de distribution de 
chaleur sur le territoire parisien conclue entre la Ville de Paris et C.P.C.U. 

Je donne la parole en premier lieu à M. René-François BERNARD. 

M. René-François BERNARD . - Monsieur le Président, chers collègues, ce projet de délibération s’inscrit dans 
la continuité d’un débat que nous avons eu à plusieurs reprises au sein de cet hémicycle, sur le devenir et les actions 
qui doivent permettre de transformer et de verdir notre réseau urbain de chaleur, sans pour autant pénaliser l’usager 
par des coûts exorbitants. 

L’actualité et nos débats récurrents n’ont de cesse de montrer à quel point ce sujet est important. Si mon 
collègue Franck MARGAIN reviendra ensuite sur les inquiétudes qui nous animent quant à la gestion administrative 
de ce dossier par votre équipe et vos services - ce qu’a rappelé le président GOVCIYAN dans sa présentation de la 
Commission - je souhaite pour ma part m’inscrire dans la continuité des précédents débats et des interventions 
qu’avaient pu faire ici Rachida DATI et David ALPHAND. 

Ainsi, la conclusion de cet avenant à la convention actuelle, qui doit se conclure en 2024, apparaît curieuse à 
plusieurs titres. Il se fonde déjà sur un schéma directeur, lui-même biaisé dans ses objectifs par votre communication 
obstinée. Nous continuons à le répéter : la notion de renouvelable pour le biogaz prête à de nombreux débats. Or, 
c’est sur cette base que vous agitez vos objectifs de verdissement, base que la RE2020 exclut des énergies 
renouvelables. 

Continuons sur ces objectifs. Le schéma demande une augmentation de la part des énergies renouvelables 
dans le "mix" énergétique, avec 75 % d’énergies renouvelables en 2030, 100 % en 2050. Il faut être réaliste, cet 
objectif est intenable. En effet, nous parlons aujourd’hui des modalités de la fin d’une concession. Ce n’est pas en fin 
de concession qu’un prestataire va engager des travaux importants de transformation de son outil de production. La 
concession sera renouvelée en 2024. Il faudra par conséquent attendre que la SEMOP et son prestataire soient 
clairement aux manettes pour démarrer - je dis bien "démarrer" - ces chantiers. Aucun changement notable dans la 
production ne peut être envisagé avant 2027, 2028, rendant de ce fait votre objectif de 75 % d’E.N.R. affiché pour 
2030, soit irréaliste, soit devant être effectué à marche forcée et potentiellement trop contraignant pour l’exploitant. 

Autrement dit, l’équilibre économique qui découle du schéma directeur pourrait vite devenir la corde du pendu 
que serait la nouvelle SEMOP, dans laquelle, il convient de le rappeler, la Ville sera largement engagée, comme le 
stipulait la délibération DVD 111 de 2021 votée il y a pile un an. Engagée à la hauteur de 34 % au sein du capital de 
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cette nouvelle société, cela veut dire que le risque est de 34 centimes pour 1 euro à la charge de la Ville de Paris, le 
reste étant à la charge du futur exploitant. L’équilibre économique général de ce marché est essentiel. Il doit donc 
primer dans nos choix de gestion. Nous le voyons déjà avec l’avenant actuel. En effet, les projections du marché 
global de l’énergie conduisent à des augmentations importantes des charges supportées par le C.P.C.U., estimées à 
environ 150 millions d’euros en cumulé sur la période 2023-2024. Ces surcoûts n’étant pas couverts par le tarif en 
vigueur actuellement. 

Donc, vous augmentez le tarif usager de 24,2 % sur 2 années - 15 % en 2023, 8 % en 2024 - tandis que le 
renouvellement de la concession sera l’occasion d’une révision complète des conditions tarifaires du réseau de 
chaleur en général. Ce que vous écriviez en juillet dernier. 

Lors de ce débat, il était aussi question de redynamiser le développement du réseau de chaleur et de compter 
sur une augmentation du nombre d’usagers pour mutualiser nombre de coûts, à commencer par ceux du 
raccordement. Même si le carnet de commandes du raccordement semble bien rempli, l’augmentation des coûts sera 
bien évidemment un coup de boutoir à ce développement du réseau. 

Il est donc absolument indispensable d’ériger en priorité n° 1 la maîtrise à long terme des coûts et tarifs 
proposés aux usagers, pour préserver puis développer le dynamisme de notre réseau de chaleur. C’est notre avenir 
pour faire de Paris la capitale résiliente parmi les "100 resilient cities" au monde, et parmi les 100 villes retenues 
dans le cadre de la mission de l’Union européenne visant à faire émerger 100 villes intelligentes et climatiquement 
neutres d’ici à 2030. 

Je vous remercie. 

M. Ian BROSSAT , adjoint, président. - Merci beaucoup. 

La parole est à M. Franck MARGAIN. 

M. Franck MARGAIN . - Merci, Monsieur le Maire. 

Nous en reviendrons, bien sûr, tous. Ce sujet est important, non seulement pour le développement de la Ville et 
de son action climatique, pour son image, mais surtout pour la qualité de service que nous devons aux Parisiens 
dans nos politiques publiques. C’est un sujet on ne peut plus technique - je reconnais que mon ami René-François a 
été très éclairant sur toutes ces difficultés - qui nécessite minutie et réflexion afin de cerner tous les enjeux, et 
comprendre les tenants et les aboutissants des différentes procédures qu’il demande. 

Cet avenant en est le dernier exemple. Ainsi, nous déplorons la façon dont les modalités de cet avenant nous 
ont été présentées ces dernières semaines : à travers trois instances différentes, réunies à la hâte jusqu’en fin de 
semaine dernière, à quelques jours de notre séance du Conseil de Paris, et après l’examen en 8e Commission du 
projet de délibération. Cette méthodologie étonnante, couplée à l’exposé clair que l’administration nous en a fait, 
nous amène tout de même à nous poser quelques questions, toujours au regard de l’importance de ce sujet et des 
investissements qu’il nécessite. 

Les échéances viennent-elles trop vite ? Etes-vous suffisamment prêts et confiants dans votre plan, qui ne 
comporterait pas un peu de méthode Coué sur ses objectifs à court et moyen terme ? Les remarques de mon 
collègue viennent de l’illustrer. 

Dès 2024, le nouveau modèle matérialisé par la création de cette SEMOP présente des avantages, mais aussi 
de grands risques pour la Ville si son action dévie ou est mal gérée. Les enjeux seront d’autant plus importants pour 
ne pas céder à une certaine forme d’oisiveté et bien permettre aux élus de toutes tendances d’étudier ces questions, 
avec les informations et le temps nécessaire à cela. 

Si nous mesurons l’urgence de répondre aux Parisiens, dont les syndics et les bailleurs sociaux ont tardé à 
répercuter les charges de chauffage de cet exercice, c’est dans le droit fil des arguments avancés précédemment et 
des votes précédents que le groupe Changer Paris s’abstiendra. 

Je vous remercie. 

M. Ian BROSSAT , adjoint, président. - Merci à vous. 

Je vous propose de poursuivre avec M. Jean-Noël AQUA. 

M. Jean-Noël AQUA . - Monsieur le Maire, mes chers collègues, la C.P.C.U. s’invite assez naturellement dans 
nos débats en ces temps de crise énergétique. 

Nous l’abordons avec notre fil rouge et vert habituel. Primo, promouvoir un outil industriel qui permette 
concrètement de produire une énergie peu émettrice de gaz à effet de serre. Deuxièmement, promouvoir un modèle 
économique de type public, intéressant tant pour les salariés que pour les usagers, qui voient les tarifs de l’énergie 
peu émetteurs de dividendes, si vous me permettez l’expression. Bref, l’outil de la C.P.C.U. permet donc de coupler 
le social et l’écologie dans le même mouvement. 

Nous soutenons depuis toujours son développement. Ce réseau de chaleur urbaine permet de produire une 
chaleur peu chère et vertueuse. La chaleur produite par la C.P.C.U. émet aujourd’hui 166 grammes de CO2 par 
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kilowattheure, bien inférieur aux 234 grammes du gaz et aux 400 grammes du charbon, même si cela est supérieur 
aux 70 grammes de l’électricité en France. Nous soutenons ce réseau et son élargissement. Un développement que 
nous concevons métropolitain, car cette chaleur urbaine répond à de nombreux enjeux socio-économiques, 
industriels et écologiques. 

Même si nous apprécions l’outil, nous sommes particulièrement exigeants sur le modèle de développement. 
Nous avions notamment proposé, au moment de nos débats sur la création de la SEMOP, il y a un peu plus d’un an, 
trois amendements, portant sur : primo, la limitation des tarifs aux usagers. Quelque part, visiblement, nous avions 
pressenti certaines choses. Deuxièmement, la constitution d’un conseil des territoires associant les communes, avec 
lesquelles nous partageons l’avenir de la chaleur urbaine, notamment pour les implantations et les liens avec le 
SYCTOM. Troisièmement, la préservation du statut des I.E.G. pour les personnels de la production et ceux du 
tertiaire. 

Aujourd’hui, le présent projet de délibération organise la fin de la concession de distribution sur Paris et 
introduit une indexation tarifaire. Nous comprenons que la situation est exceptionnelle du fait de la flambée des tarifs 
de l’énergie, flambée liée initialement à la guerre en Ukraine, mais amplifiée et accentuée par l’absence de régulation 
du secteur de l’énergie. Permettez-moi juste une phrase pour dire que, cette absence de régulation, que nous ne 
cessons de dénoncer depuis de nombreuses années, notamment dans ce Conseil, nous le faisons parfois bien 
seuls. Mais c’est un autre combat. 

La situation est exceptionnelle. Les coûts de production augmentent sensiblement avec la hausse des énergies 
et de l’inflation en général. Le projet de délibération rappelle une augmentation de 150 millions d’euros pour 2023-
2024 des coûts de production sur Paris, avec pour moitié la hausse du coût de fourniture du gaz. Fourniture du gaz 
assurée par "Engie", qui gère la concession. Cette hausse va se répercuter directement sur tous les usagers du 
logement social, notamment les habitants raccordés à la C.P.C.U., et aussi sur les hôpitaux. Certes, plus faible que 
certains autres fournisseurs, mais le but d’un service public n’est certainement pas de s’aligner sur les prix du 
marché. Il est de fournir une énergie au plus juste prix, le prix de production, tant dans l’intérêt des usagers que des 
salariés. 

Nous entendons que les tarifs de la C.P.C.U. avaient été gelés depuis 2016. Certes. Mais rappelons-en la 
raison. La DSP avait été condamnée pour surfacturation abusive. La baisse de la T.V.A., suite au verdissement de la 
production à plus de 51 %, n’avait pas été reportée sur les usagers. Ce gel visait à compenser cette non-baisse. Il 
n’est pas question d’en faire aujourd’hui un argument pour remonter les tarifs. La C.P.C.U. a donc à faire face à une 
hausse de ses coûts de production, qui peuvent être considérés comme exceptionnels. C’est en partie vrai, même si 
les achats du gaz étaient capés par une couverture en gaz norvégien jusqu’à fin 2024. Mais, la hausse du pellet, de 
la chaleur du SYCTOM - qui ne peut d’ailleurs que nous interroger, nous y reviendrons - de la biomasse, n’était pas 
aisément planifiable. 

Bref, nous comprenons qu’il y ait une hausse des tarifs. Si nous n’y sommes pas par principe défavorables, 
c’est le montant de cette hausse qui nous interroge et interpelle. Au vu des difficultés croissantes des familles, avec 
une inflation tous azimuts, nous sommes interrogatifs et aurions préféré faire un travail plus en amont de majorité afin 
d’en limiter les effets. C’est la raison pour laquelle nous avons défendu, lors du débat budgétaire, la création d’une 
enveloppe de 5 millions d’euros pour aider les locataires du parc social parisien. Une aide, certes sous conditions de 
ressources, qui leur permettra de payer les factures d’énergie. 

Enfin, au-delà de ce projet de délibération, qui sera voté aujourd’hui, l’avenir de la future SEMOP reste 
largement à écrire, tant sur la question des coûts aux usagers, que sur celle des salariés - nous y sommes 
particulièrement attentifs - et sur celle des autres territoires associés. Nous serons toujours présents afin de proposer 
concrètement une vision de service public, la seule à même de concilier visée écologique et sociale. 

En attendant, nous retirons notre amendement et nous nous abstiendrons sur ce projet de délibération. 

Je vous remercie. 

M. Ian BROSSAT , adjoint, président. - Merci, Jean-Noël AQUA. 

Je propose de poursuivre avec Mme Johanne KOUASSI. 

Mme Johanne KOUASSI . - Merci, Monsieur le Maire. 

Chers collègues, tout d’abord, je voudrais rappeler en quelques phrases ce qu’est le réseau de chaleur urbaine 
de Paris. Il est le plus important de France et l’un des plus importants au monde. Ce réseau de chaleur, qui 
comprend plus de 500 kilomètres de canalisations enterrées, représente 20 % des réseaux français et la moitié des 
réseaux franciliens. Il est important aussi de noter que ce réseau bénéficie à 16 villes voisines de Paris. 

Le réseau de chaleur urbaine parisien a aussi un rôle essentiel dans la transition écologique énergétique. Il 
fonctionne grâce à 9 centrales de production de vapeur et à 3 usines de valorisation énergétique de déchets. Le 
réseau livre une chaleur composée, pour plus de la moitié, d’énergies renouvelables et de récupération. Cela permet 
d’économiser chaque année, depuis 2016, l’émission de plus de 300.000 tonnes de CO2 par rapport à un mode de 
chauffage individuel au gaz. C’est donc un élément indispensable dans la transition écologique menée par la Ville de 
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Paris. Le réseau existe depuis près de 100 ans et bénéficie à un grand nombre, 6.000 clients. Tous les hôpitaux 
parisiens sont raccordés, comme un grand nombre de bâtiments tertiaires, et environ 2.000 logements sociaux qui 
bénéficient aussi du réseau de chaleur urbain parisien. 

L’objectif de ce projet de délibération est d’accompagner la fin de la convention avec Engie en 2024 pour 
changer le statut de la Compagnie parisienne de chauffage urbain, pour la transformer grâce à un appel à projets en 
société d’économie mixte à opération unique, SEMOP. Cette transformation doit permettre à la Ville d’avoir une place 
plus importante dans la gestion du réseau de chaleur urbaine. Cela est légitime parce que la C.P.C.U. touche 
directement au quotidien des Parisiennes et des Parisiens. 

Certaines interventions sur ce projet de délibération se sont focalisées sur la hausse des tarifs de la chaleur 
urbaine. Il est important d’évoquer précisément le sujet et de remettre cette hausse dans son contexte. 
Contrairement aux organismes en charge du chauffage urbain dans d’autres grandes villes, la C.P.C.U. n’appliquait 
aucune indexation tarifaire jusqu’à présent. C’était une volonté forte de la Ville qui, de fait, appliquait un bouclier 
tarifaire sur les prix de l’énergie, bien avant l’Etat et avant que cela n’existe. Il s’agit donc là, non pas d’une hausse 
qui vient s’ajouter à des pratiques tarifaires habituelles, avec des révisions régulières des tarifs, mais bien d’entrer 
dans un cadre commun en la matière. Enfin, il n’aura échappé à personne que le conflit en Ukraine et la raréfaction 
des matières premières énergétiques ont fait grandement augmenter les prix de l’énergie. 

La hausse qu’il nous est proposé de voter est maîtrisée. Elle est bien moindre que ce qu’elle aurait été si 
l’intégralité de la hausse des coûts avait été répercutée sur les tarifs. Je tiens à ajouter que cette décision est juste, 
car la hausse des tarifs ne touchera pas les plus précaires, comme l’a souligné mon collègue Jean-Noël AQUA. Le 
budget que nous avons voté mardi prévoit une dotation de 5 millions d’euros ciblée pour les ménages les plus 
précaires du parc social. J’espère que les aides qui seront proposées par l’Etat augmenteront aussi à destination des 
ménages qui en auront particulièrement besoin en cette période. 

Le réseau de chaleur urbaine parisien est un atout considérable pour faire face aux crises environnementale et 
énergétique. Il nous faut le préserver. Aujourd’hui, cela passe par le vote de ce projet de délibération, essentiel à son 
bon fonctionnement. 

Je vous remercie. 

M. Ian BROSSAT , adjoint, président. - Merci à vous. 

Danielle SIMONNET était inscrite, mais je ne la vois pas. 

Je propose donc à Dan LERT de répondre. 

M. Dan LERT , adjoint. - Merci, Monsieur le Maire. 

Mes chers collègues, merci à toutes et tous pour vos interventions sur ce sujet essentiel qu’est notre réseau de 
chaleur urbain et son avenir. L’avenant de fin de contrat de concession avec la Compagnie parisienne de chauffage 
urbain que nous soumettons à votre approbation, comporte deux volets distincts et indépendants. Un premier volet 
concerne les modalités de fin de contrat avec la C.P.C.U. Un second volet concerne la mise en place d’un 
mécanisme d’indexation tarifaire pour les années 2023 et 2024. 

Sur le premier volet du projet de délibération, pour mémoire, la concession actuelle prendra fin au 31 décembre 
2024. Elle est quasi centenaire puisqu’elle date de 1927. Cet avenant n° 13 permet de préciser les conditions de fin 
de contrat et de préparer le renouvellement du contrat de concession, et donc, l’avenir du réseau de chaleur. Il fixe 
les conditions de maintien de la continuité du service, définit les biens de reprise, notamment les centrales de 
production que la Ville de Paris va racheter, précise le calcul de l’indemnité de fin de contrat en même temps que les 
pénalités applicables concernant l’état du retour d’eau. 

Je tiens à remercier les équipes de la Ville de Paris pour leur mobilisation et l’immense travail réalisé pour 
aboutir à la rédaction de cet avenant, après le travail qui avait été entamé pour la constitution de la SEMOP et sur le 
schéma directeur de la chaleur. 

Cet avenant de fin de contrat est une nouvelle étape indispensable vers la future SEMOP, dont nous avons 
adopté le principe en décembre 2021. L’avenant prépare concrètement le transfert du service public au prochain 
exploitant du réseau de chaleur, en fixant les données d’entrée du futur dossier de consultation des entreprises qui 
sera publié dans les prochains mois. 

Je voudrais rappeler qu’au-delà du choix de la SEMOP, nous franchissons un cap très important en ayant 
élargi le périmètre de la concession à la production. Cela va considérablement renforcer la maîtrise publique sur le 
service de la chaleur urbaine. 

Vous le savez et cela a été dit, le réseau de chaleur, avec 5.900 abonnés, chauffe l’équivalent de 500.000 
logements et l’ensemble des hôpitaux parisiens. Son verdissement et son développement sont au cœur de la 
stratégie de transition énergétique de la Ville de Paris. De son avenir dépend l’atteinte des objectifs du "Plan Climat" 
de la Ville, que nous avons unanimement adoptés en 2018. Le développement d’une chaleur renouvelable et locale 
est un enjeu majeur pour la Ville de Paris et, plus largement, pour la Métropole du Grand Paris et la Région. 
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Sur le deuxième volet relatif à l’indexation tarifaire, vous connaissez le contexte inflationniste et d’explosion des 
prix de l’énergie. Il est anticipé, en effet, une très forte hausse des charges supportées par la C.P.C.U. sur la période 
2023-2024, de l’ordre de 150 millions d’euros, particulièrement sur les charges d’approvisionnement en gaz, de la 
chaleur achetée au SYCTOM, de la biomasse pour le CO2, malgré une stratégie de couverture performante. Vous le 
savez, un gel tarifaire a été appliqué depuis 2016 sur la chaleur parisienne, alors que sur la même période, entre 
2016 et 2021, le tarif des réseaux de chaleur français a augmenté en moyenne de 19 %. La Ville de Paris a toujours 
défendu les intérêts de la collectivité et des usagers du réseau de chaleur, avec la volonté de renforcer la maîtrise 
publique et de disposer de tarifs soutenables. 

Néanmoins, pour couvrir les surcoûts de production liés à cette explosion des prix de l’énergie, une formule 
d’indexation tarifaire est attachée à ce projet de délibération. L’indexation tarifaire est associée à un mécanisme de 
plafonnement sur 2023 et 2024. Il s’agit d’un véritable bouclier tarifaire pour protéger l’ensemble des abonnés au 
réseau de chaleur. L’évolution du tarif est capée à 15 % en 2023 et à 8 % en 2024. La formule d’indexation prévue 
permettra une baisse des tarifs en cas de baisse des prix du marché. 

Je voudrais attirer l’attention du Conseil sur le fait que le réseau de chaleur restera largement compétitif par 
rapport aux autres énergies, qui ont flambé dans cette période de crise énergétique. Le bouclier que nous mettons 
en place sera véritablement protecteur. Les Parisiens chauffés par le réseau de chaleur seront mieux protégés. C’est 
notre préoccupation et notre objectif au quotidien. Un seul exemple dans le parc social : l’augmentation des charges 
sera trois fois moins forte par rapport au gaz collectif. 

Dans le même temps, la Ville a décidé de renforcer significativement le financement des mesures de lutte 
contre la précarité énergétique et la rénovation : "Eco-rénovons Paris +", rénovation des logements sociaux, "Slime", 
fonds d’aide aux petits travaux. En plus des aides existantes : le F.S.L., le "Paris Energie Famille". L’Exécutif parisien 
est pleinement mobilisé afin de protéger les Parisiens les plus touchés par cette crise énergétique. Plus encore, le 
Conseil de Paris a voté mardi un budget complémentaire de 5 millions d’euros dédiés à la lutte contre la précarité 
énergétique au sens large. 

Voici donc, chers collègues, une réponse aussi complète que possible sur un sujet particulièrement stratégique 
et éminemment important, dans le contexte de crise énergétique et climatique que nous connaissons. Je vous invite 
donc à voter en faveur de ce projet de délibération, essentiel pour l’avenir de notre réseau de chaleur, pour 
l’accélération de la transition énergétique du territoire et pour la protection des Parisiens. 

Je vous remercie de votre attention. 

M. Ian BROSSAT , adjoint, président. - Merci beaucoup. 

Je mets aux voix, à main levée, l’amendement technique n° 88 déposé par l’Exécutif, avec un avis par définition 
favorable. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

L’amendement technique n° 88 est adopté. 

Je mets ensuite aux voix, à main levée, l’amendement technique n° 89 déposé par l’Exécutif, avec un avis 
également favorable. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

L’amendement technique n° 89 est adopté. 

L’amendement n° 171 du groupe Communiste et Citoyen est retiré. 

Je mets donc aux voix, à main levée, le projet de délibération DVD 154 ainsi amendé. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le projet de délibération amendé est adopté. (2022, DVD 154). 

Vœu déposé par le groupe Paris en commun relatif à la maîtrise des charges d’énergie 
pour les locataires du parc social. 

M. Ian BROSSAT , adjoint, président. - Nous pouvons à présent passer à l’examen de vœux non rattachés. 
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Le vœu n° 90 est relatif à la maîtrise des charges d’énergie pour les locataires du parc social. 

La parole est à vous, Monsieur Éric PLIEZ. 

M. Éric PLIEZ , maire du 20e arrondissement. - Merci, Monsieur le Maire. 

Ce vœu intervient dans un contexte très anxiogène pour les bailleurs publics, et surtout pour les locataires, 
lesquels subissent l’explosion des prix du gaz et de l’électricité liés à la situation géopolitique, mais aussi aux 
mouvements de spéculation sur l’énergie et la dérégulation du marché. 

Ce vœu rappelle également le manque d’efficacité du bouclier tarifaire mis en œuvre par le Gouvernement, qui 
n’évitera pas de fortes augmentations de quittances en 2023 pour les locataires du parc social. Il rappelle également 
que ce bouclier ne couvre pas les dépenses d’énergie liées aux parties communes chez les mêmes bailleurs 
sociaux. Un bouclier tarifaire par ailleurs injuste puisqu’il protège mieux les ménages les plus aisés, qui sont les plus 
gros consommateurs d’énergie, que les familles les plus pauvres. 

Ce vœu rappelle également les lacunes du chèque énergie, dont le montant est insuffisant et qui ne peut être 
touché par les ménages du parc social bénéficiant du chauffage collectif. 

Pour ces raisons, et compte tenu de la gravité de la situation, le vœu demande au Gouvernement une 
revalorisation du forfait "charges A.P.L.", une revalorisation du chèque énergie et un versement direct aux bailleurs 
en cas de chauffage collectif, une extension du bouclier tarifaire aux dépenses des parties communes, et, plus 
globalement, une initiative gouvernementale visant à obtenir un blocage du prix de l’énergie, comme l’ont obtenu 
l’Espagne et le Portugal en 2022. 

Je vous remercie. 

M. Ian BROSSAT , adjoint, président. - Merci, Éric PLIEZ. 

Je confirme, avec ma casquette d’adjoint chargé du Logement, tout ce que vous venez de dire sur le caractère 
tout à fait insuffisant des mesures gouvernementales visant à protéger les locataires du parc social confrontés à une 
explosion de leurs charges. 

Mais Dan LERT sera plus complet que moi. 

Dan LERT, la parole est à vous. 

M. Dan LERT , adjoint. - Merci, Monsieur le Maire. 

Merci, cher Éric PLIEZ, pour ce vœu qui concerne un sujet essentiel, la maîtrise des charges d’énergie pour les 
locataires du parc social. Les locataires du parc social, comme l’ensemble des ménages parisiens précaires, sont les 
premières victimes de cette crise énergétique. La Ville de Paris est évidemment particulièrement engagée pour 
assurer une transition écologique et énergétique socialement juste, en aidant et accompagnant tous les foyers en 
situation de précarité. Les dispositifs de la Ville, comme le Fonds de solidarité Logement ou encore l’aide "Paris 
Energie Famille", sont des aides sociales qu’apporte notre Ville à l’ensemble des Parisiens qui sont impactés. 

Nous avons également adopté, avec ma collègue Léa FILOCHE, un plan de lutte contre la précarité 
énergétique au Conseil de Paris de novembre 2021, qui est mis en œuvre dès cet hiver. Ces aides viennent s’ajouter 
aux actions de rénovation énergétique des logements à Paris, que nous portons avec Jacques BAUDRIER et 
l’ensemble des bailleurs sociaux, qui doivent permettre de réduire durablement les consommations énergétiques et 
les factures énergétiques des locataires. 

Mais la Ville et les bailleurs ne peuvent pas tout. Face à une action inadaptée du Gouvernement et de gros 
oublis, de gros trous dans la raquette dans les dispositifs de boucliers tarifaires qui viennent d’être évoqués, les 
acteurs du logement social interpellent le Gouvernement depuis des mois. Je ne peux que souscrire à la démarche 
d’interpellation de l’Etat sur cette question. Des actions massives du Gouvernement doivent être engagées et sont 
attendues pour venir en aide aux locataires modestes, pleinement impactés par cette crise énergétique. Il est donc 
urgent d’agir. 

J’émets donc un avis favorable sur ce vœu et vous remercie de votre attention. 

M. Ian BROSSAT , adjoint, président. - Merci. 

Je mets aux voix, à main levée, le vœu n° 90 du groupe Paris en commun. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le vœu est adopté. (2022, V. 321). 
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Vœu déposé par le groupe Communiste et Citoyen rela tif à l’emploi et la stratégie d’"Eau 
de Paris". 

M. Ian BROSSAT , adjoint, président. - Le vœu n° 91 est relatif à l’emploi et à la stratégie d’"Eau de Paris". 

La parole est à M. Nicolas BONNET-OULALDJ. 

Non, c’est Jean-Noël AQUA qui le présente. 

Monsieur Jean-Noël AQUA. 

M. Jean-Noël AQUA . - Merci, Monsieur le Maire. 

Mes chers collègues, "Eau de Paris" est un exemple de tout l’intérêt, tant pour les citoyens que pour les 
consommateurs, d’une gestion publique des biens communs, avec une amélioration de la qualité de l’eau, une 
maîtrise publique au profit du développement de la gestion publique de l’eau, notamment sur d’autres territoires. 
Seulement, j’en ai déjà parlé ici, la régie planifie désormais un plan social qui ne dit pas son nom, que nous 
n’acceptons pas. 

Les débats se sont concentrés sur la réalisation des objectifs par la régie du schéma directeur de l’eau, que 
nous avons adopté dans les débats de ce Conseil, et les menaces actuelles que l’inflation et la hausse des coûts font 
planer sur la réalisation des objectifs. Pour garder les objectifs du schéma directeur, il y a plusieurs manettes à 
actionner : la hausse des coûts de l’eau, l’actualisation à la marge des investissements, mais aussi et surtout, la 
réduction des effectifs. 

"Eau de Paris" emploie aujourd’hui près de 900 agents, et envisage donc la suppression de 37 à 60 emplois 
dans la production et la distribution, bref, dans le cœur des missions de la régie, enrobé sous le discours, hélas bien 
connu, du : "mesures de productivité pour maîtriser la masse salariale en agissant sur l’effectif". Supprimer des 
postes, puisque c’est de cela dont nous parlons, c’est dégrader les conditions de travail. C’est dégrader le respect 
des règles de protection des salariés vis-à-vis des différents risques professionnels, et notamment - vous savez que 
j’y suis sensible - sur l’amiante. C’est aussi dégrader la qualité du service public. 

Comme les discussions ont eu lieu autour de la tenue réelle du schéma directeur, qui a l’air d’être impossible 
au vu des "charges de la régie", comme nous sommes opposés à la dégradation de l’emploi, il nous semble plus 
légitime de débattre du schéma directeur, désormais au vu des réalités nouvelles plutôt que d’adapter l’emploi aux 
réalités. Il s’agit de replacer au centre du village, non pas l’église - vous me connaissez - mais la mairie. Nous 
parlons de décision politique. Il nous semble important d’avoir une réelle discussion politique sur le sujet. D’où notre 
vœu demandant un débat. 

M. Ian BROSSAT , adjoint, président. - Merci, Jean-Noël AQUA. 

Pour vous répondre, Dan LERT. 

M. Dan LERT , adjoint. - Merci, Monsieur le Maire. 

Merci, cher collègue, cher Jean-Noël AQUA. 

Nous avons déjà eu plusieurs fois ce débat et l’avons eu aussi dans l’enceinte du conseil d’administration de la 
régie "Eau de Paris", auquel vous siégez. Cela va me permettre de parler du formidable travail mené par la régie 
"Eau de Paris". C’est avant tout une fierté. C’est un service d’eau public et engagé, depuis que la Ville de Paris a fait 
le choix de remunicipaliser et d’aller vers la gestion publique et durable de l’eau, il y a de cela 12 ans. Je tiens à 
saluer la mobilisation constante de ces équipes. 

"Eau de Paris", c’est un symbole de la réussite d’une entreprise intégrée, de la source au robinet. Ce modèle 
est à rebours des questions de sous-traitance sur les activités nécessaires au bon fonctionnement du service public 
de l’eau. Je vais vous donner trois exemples : le laboratoire d’"Eau de Paris", le centre de relation client, et la reprise 
en interne en 2023 de la maintenance des compteurs et des systèmes de télérelève. 

En ce qui concerne l’accent que vous avez mis sur la question du plan pluriannuel d’investissement et votre 
souhait d’un débat en Conseil de Paris sur ces questions, je rappellerai que ce débat appartient d’abord et avant tout 
au conseil d’administration, auquel vous siégez, et dans lequel nous avons déjà eu plusieurs débats pour 
l’ajustement du plan pluriannuel d’investissement 2021-2026. Il a été adapté afin de prendre en compte la nouvelle 
donne économique. Il est maintenant prévu à hauteur de 476 millions d’euros, grâce à des priorisations afin de 
maîtriser le prix de l’eau. 

Le conseil d’administration a fait le choix de prioriser les investissements. Les investissements sont tous 
essentiels dans une régie comme l’est "Eau de Paris". Nous avons fait le choix de ne pas sous-investir, y compris 
dans un contexte économique difficile. Prendre le risque d’un sous-investissement dans un patrimoine comme celui 
de la régie, est très dangereux pour l’avenir de ce service public et pour l’ensemble de ses salariés. 

Tous ces éléments ont été soumis au conseil d’administration. Vous avez pu assister, je pense, à tous ces 
débats qui sont compétents pour décider des questions stratégiques sur l’avenir de la régie. Le modèle économique 
d’"Eau de Paris" doit concilier plusieurs objectifs : 
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- La maîtrise du prix de l’eau ; l’eau à Paris est et restera la moins chère à l’échelon métropolitain pour l’accès 
de tous à cette ressource essentielle ; 

- Le maintien d’un haut niveau d’investissement - j’en ai parlé précédemment ; 

- La contribution aux grandes politiques de la Ville en matière de transition écologique ; 

- Enfin, le modèle social avancé que nous souhaitons préserver. 

Le conseil d’administration a décidé d’activer tous les leviers pour consolider son modèle économique et 
garantir le service public de l’eau à Paris. Je ne peux pas vous laisser dire que la maîtrise du prix de l’eau et la 
transition écologique d’"Eau de Paris" se font au détriment des salariés et de l’emploi. Je conteste les termes de 
"plan social" à "Eau de Paris". Je peux témoigner de l’extrême attention de l’ensemble des équipes à la sécurité et à 
la santé des personnels, bien évidemment. Notre volonté est de consolider notre modèle d’entreprise publique 
innovante et sobre, et au service de l’intérêt général. Il est donc erroné d’indiquer qu’un plan social serait en cours à 
la régie. 

Monsieur le Conseiller, cher Jean-Noël AQUA, j’émets un avis défavorable à votre vœu. 

Je vous remercie. 

M. Ian BROSSAT , adjoint, président. - Je mets donc aux voix, à main levée, le vœu n° 91, avec un avis 
défavorable de l’Exécutif. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le vœu n° 91 est rejeté. 

Vœu déposé par le groupe Changer Paris relatif à la  rénovation du système d’éclairage 
public de l’allée centrale de l’avenue Foch (16e). 

M. Ian BROSSAT , adjoint, président. - Nous examinons le vœu n° 92 relatif à la rénovation du système 
d’éclairage public de l’allée centrale de l’avenue Foch, dans le 16e arrondissement. 

La parole est à Mme Véronique BALDINI. 

Mme Véronique BALDINI . - Monsieur le Maire, mes chers collègues, en séance du 17 mai 2021, le conseil du 
16e arrondissement avait adopté à l’unanimité un vœu concernant le système d’éclairage public de l’allée centrale de 
l’avenue Foch, éclairage qui date des années 1950 et n’a fait l’objet d’aucune rénovation d’envergure depuis cette 
date. 

La vétusté de ce système conduit même au remplacement des candélabres historiques par des dispositifs 
provisoires - enfin, plus vraiment provisoires - de poteaux en bois et de piètements en béton. La mairie du 16e 
arrondissement a financé par tranches successives, sur ses programmes d’investissement d’intérêt local, la 
rénovation du système d’éclairage des contre-allées de l’avenue Foch, qui sont d’ailleurs classées. Mais les 
capacités d’investissement d’intérêt local du 16e arrondissement sont trop limitées pour l’ensemble de l’allée 
centrale. 

Le vœu déposé en Conseil de Paris, que j’ai défendu en juin 2021, je l’avais retiré, car les explications de 
l’Exécutif de la Ville s’engageant à prendre en considération l’avenue Foch comme un axe prioritaire dans le cadre 
de la rénovation du système d’éclairage public, m’avaient satisfaite. Sauf que, depuis, aucune rénovation n’a été 
faite. Aucune information n’est parvenue aux élus du 16e arrondissement pour expliquer le retard. Rien. C’est pour 
cette raison que nous réitérons ce vœu, la mairie du 16e arrondissement avec Francis SZPINER. 

La Mairie de Paris doit s’engager, dès 2023, à rénover le système d’éclairage public de l’allée centrale de 
l’avenue Foch, non seulement pour ses habitants, mais aussi pour l’ensemble de Paris. 

Je vous remercie. 

M. Ian BROSSAT , adjoint, président. - Merci à vous. 

Pour vous répondre, M. Dan LERT. 

M. Dan LERT , adjoint. - Merci, chère collègue, Madame BALDINI. 

Comme vous le savez, le marché de l’éclairage public et de la signalisation a été attribué à "Cielis", qui assure 
sa mise en œuvre depuis le 27 octobre 2021. Ce marché prévoit notamment une enveloppe de 46 millions d’euros 
pour réaliser 30 gigawattheures par an de gain énergétique, soit 30 % de la consommation annuelle économisée, et 
une enveloppe de 270 millions d’euros pour lutter contre la vétusté du patrimoine. 

L’avenue Foch est la voie parisienne la plus large, ce qui implique un important patrimoine en termes 
d’éclairage public. Plusieurs opérations de maintenance et de rénovation ont été menées depuis 2019 sur cette 
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avenue pour améliorer l’éclairage public. Malgré cela, des mâts provisoires jalonnent la voie centrale suite à divers 
dysfonctionnements du réseau. Cette situation est connue. Il a été décidé d’y remédier dans le cadre du nouveau 
contrat avec "Cielis". L’opération est inscrite pour l’année 2023. Je peux donc vous confirmer aujourd’hui que les 
équipements pour l’éclairage public de l’avenue Foch seront pris en charge dès l’année prochaine. 

Compte tenu de ces éléments, je vous propose de retirer votre vœu et vous remercie de votre attention. 

M. Ian BROSSAT , adjoint, président. - Madame BALDINI, j’imagine que vous le maintenez ? 

Il est maintenu, avec un avis défavorable par conséquent. 

Je mets donc aux voix, à main levée, le vœu n° 92, avec un avis défavorable de l’Exécutif. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le vœu n° 92 est rejeté. 

Vœu déposé par le groupe Changer Paris relatif à un  état des lieux des nuisances 
générées par le passage d’avions dans l’espace aéri en parisien. 

M. Ian BROSSAT , adjoint, président. - Nous examinons le vœu n° 93 relatif à un état des lieux des nuisances 
générées par le passage d’avions dans l’espace aérien parisien. 

La parole est à M. René-François BERNARD. 

M. René-François BERNARD . - Mes chers collègues, lors de l’examen du "Plan Bruit" en octobre 2021, vous 
aviez expliqué que si la réglementation préservait en bonne partie le territoire parisien du bruit lié au trafic aérien, 
cette préoccupation, partagée par de nombreux riverains, était légitime. Vous proposiez alors l’installation d’un 
capteur "Méduse" dans le Nord du 18e arrondissement pour nous permettre de suivre et d’évaluer d’éventuelles 
nuisances. 

Après quelques années de flou, les perspectives du secteur aérien retrouvent des couleurs, notamment l’Ile-de-
France. La Direction générale de l’Aviation civile table sur un accroissement de 180.000 mouvements par an dans 
les années à venir pour l’aéroport Paris-C.D.G., distant de seulement 23 kilomètres de Paris à vol d’oiseau. 
D’ailleurs, l’aéroport français le plus lent pour la remontée du trafic après la crise sanitaire. Les soubresauts que le 
monde connaît ces derniers mois font du kérosène une denrée d’autant plus coûteuse et précieuse pour l’équilibre 
financier des compagnies. Afin de l’économiser, ces dernières peuvent être aussi tentées de faire voler leurs avions 
plus bas et de réduire la vitesse de leurs vols, engendrant des passages plus longs sans pour autant qu’ils soient 
moins bruyants. 

J’avais attiré l’attention de notre Conseil sur les survols opérés sur notre Capitale et empruntant un trajet bien 
rodé, que je qualifiais d’autoroute aérienne parisienne. Les vols, qu’ils partent ou arrivent à Roissy, survolent 
Montmartre, tournent autour de la tour Eiffel, pour ensuite suivre les berges de la Seine, comme si, en 5 minutes, les 
commandants de bord pouvaient se transformer en tour-opérateurs. Ainsi, dans la nuit du 14 octobre 2021, j’avais 
fait observer à partir de 22 heures un vol toutes les 3 minutes, 10 vols en une demi-heure, sur le 18e arrondissement, 
dont la moitié a continué à survoler le Centre de Paris. 

Or, le même mois pour cette année 2022, le trafic à Paris-C.D.G. a été multiplié par 2,5, tandis qu’à Orly c’est 
un vrai doublement auquel on assiste. Alors, que dire lorsque Paris accueillera tous les visiteurs pour les Jeux 
olympiques et paralympiques de 2024, dont, lorsqu’ils se tenaient à Londres, 75 % arrivaient et partaient en avion ? 
En comparaison, on prévoyait pour la Coupe du monde au Qatar un doublement du trafic. 

Nous attendons que vous montriez la même détermination que les villes riveraines d’aéroport pour lutter contre 
les nuisances. A titre d’information, afin de nous éclairer dans la gestion des effets de ces vols, je demande, au nom 
du groupe Changer Paris, que soit établi, en lien avec Bruitparif et la DGAC, un état des lieux des nuisances 
générées par le passage des avions dans l’espace aérien parisien. 

Je vous remercie. 

M. Ian BROSSAT , adjoint, président. - Merci, Monsieur BERNARD. 

Pour vous répondre, M. Dan LERT. 

M. Dan LERT , adjoint. - Merci pour votre intervention, cher collègue, qui va me permettre de vous parler de 
l’action de la Ville de Paris en lien avec Bruitparif sur le bruit aérien. 

Je vous rejoins, évidemment, sur la vigilance particulière que nous devons porter aux nuisances liées au trafic 
aérien, qui a un impact très important sur la santé des Franciliennes et des Franciliens. 

L’étude du Conseil national du bruit et de l’ADEME, déclinée à l’échelle régionale par Bruitparif, estime le coût 
lié au trafic aérien en Ile-de-France à 4,1 milliards d’euros, ce qui représente 68 % du coût national pour ce type de 
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transport. Cependant, à Paris, le diagnostic réalisé en 2018 par Bruitparif dans le cadre du "Plan Bruit" considère que 
la seule gêne occasionnée sur le territoire de Paris est celle de l’héliport de Paris-Issy-les-Moulineaux, dans les 15e 
et 16e arrondissements. 

En effet, les trajectoires de vol des avions évitent le territoire parisien, qui bénéficie d’une interdiction de vol à 
moins de 2.000 mètres d’altitude. Seules des trajectoires de retour vers l’Est des avions décollant de Roissy face à 
l’Ouest, passent au-dessus de Paris à des altitudes qui atténuent - normalement - fortement le niveau sonore. 
Néanmoins, afin de continuer notre action de veille, Bruitparif a prévu d’installer une nouvelle station spécialisée pour 
la captation des bruits aériens dans le 18e arrondissement au début de l’année 2023. Les premiers résultats nous 
permettront de réaliser, avec Bruitparif, une étude de comparaison des niveaux sonores du trafic aérien. Les 
attendus de votre vœu me semblent satisfaits, aussi je vous propose de le retirer. 

Je vous remercie de votre attention. 

M. Ian BROSSAT , adjoint, président. - Merci, Dan LERT. 

Monsieur BERNARD, maintenu ou retiré ? 

Merci à vous. Le vœu n° 93 est donc retiré. 

Compte rendu de la 1ère Commission. 

M. Ian BROSSAT , adjoint, président. - Conformément au règlement intérieur du Conseil de Paris, je vous 
propose de passer à la 1ère Commission. 

C’est Mme Marie-Claire CARRÈRE-GÉE, présidente de la 1ère Commission, qui va présenter les travaux de la 
1ère Commission. 

Mme Marie-Claire CARRÈRE-GÉE . - Merci beaucoup, Monsieur le Maire. 

De nombreux dossiers étaient inscrits à l’ordre du jour de la 1ère Commission, relevant notamment des 
compétences de Sandrine CHARNOZ, Afaf GABELOTAUD, Frédéric HOCQUARD, Pénélope KOMITÈS, Florent 
LETISSIER, Antoine GUILLOU, que je remercie pour leur présentation des projets de délibération et de leur budget, 
ainsi que pour les réponses qui ont pu être apportées aux membres de la Commission. 

La Commission des finances a discuté de deux questions majeures. D’abord, le projet de budget pour 2023, 
présenté par Paul SIMONDON, qui inclut la hausse de la taxe foncière d’habitation sur les résidences secondaires, 
l’augmentation de la dette, et le volet commercial avec le rapport de la Chambre régionale des comptes sur la 
SEMAEST, et le plan pour le commerce parisien visant à répondre à la fois, je pense, au rapport de la C.R.C. et aux 
enjeux du commerce parisien. 

Vu l’absence d’Olivia POLSKI malheureusement, qui est une habituée de nos réunions mais cette fois-ci n’était 
pas présente, nous n’avons pas pu obtenir de réponses à nos questions sur les sujets concernant ses compétences. 

En préambule, j’ai posé à Paul SIMONDON… 

Je ne le vois plus. Mais il était là ? J’avais un petit message à lui passer. Paul, reviens ! Paul SIMONDON est 
souvent là en séance, lui aussi. Bon, je le dirai à la fin, alors. En espérant qu’il revienne. 

Lors de la discussion du budget, les points qui ont fait l’objet d’échanges plus nourris en réponse aux 
interventions - notamment du vice-président Jérôme GLEIZES, de Geoffroy BOULARD, de David ALPHAND et moi-
même - sont l’amendement déposé à la dernière minute par l’Exécutif au projet de budget de la Préfecture de police, 
avec une diminution de plus de 2 millions d’euros à l’augmentation prévue de la dotation de la Ville. 

Les enjeux autour de l’évaluation du patrimoine global de la Ville. 

L’augmentation de la dette et celle du "spread" entre les taux auquel la Ville emprunte, et celui des O.A.T. 

L’hypothèse d’inflation prise par la Ville dans l’établissement de ses hypothèses de recettes de taxe foncière, 
puisque la Ville a pris 3,5. L’INSEE nous a confirmé hier que ce n’était pas 3,5, mais 7,1. Ce sera le taux de 
revalorisation des valeurs locatives. Il s’ajoute donc à l’augmentation des taux de taxe foncière décidée par la Ville de 
Paris. 

De moins de dépenses dans certains secteurs de la politique de l’emploi et de l’insertion, de l’aide aux 
vacances en famille, "modulo" les amendements qui ont été adoptés. 

Des questions aussi sur les évolutions de postes dans le secteur culturel et sur le plan de la déprécarisation. 

Comme il n’est toujours pas là, vous m’autoriserez à dire un mot sur un sujet quand il reviendra ? Parce que je 
ne veux pas non plus développer à l’excès et faire perdre du temps à l’Assemblée. Il y a peut-être un souci ? 

M. Ian BROSSAT , adjoint, président. - Vous aurez assurément d’autres occasions de l’interpeller, Madame la 
Présidente. 



S ÉA NC E  D E S  1 3 ,  1 4 ,  1 5  E T  1 6  D É C EMB R E  2 0 2 2  

 

413 

Mme Marie-Claire CARRÈRE-GÉE . - Non, je n’ai pas d’intervention sur les projets de délibération de ma 
Commission. 

Ecoutez, je vais dire ce que j’ai à dire et puis, on lui racontera. 

M. Ian BROSSAT , adjoint, président. - Allez-y. 

Mme Marie-Claire CARRÈRE-GÉE . - Au début de la réunion de la 1ère Commission. 

M. Ian BROSSAT , adjoint, président. - Mme CARRÈRE-GÉE toute seule. 

Monsieur ALPHAND, vous permettez tout de même à la présidente de la 1ère Commission de parler sans être 
interrompue par vous. 

Allez-y, Madame CARRÈRE-GÉE. 

Mme Marie-Claire CARRÈRE-GÉE . - Merci beaucoup. 

En préambule à l’examen des projets de délibération, j’ai posé une question à Paul SIMONDON concernant 
une demande que j’ai faite à la Maire de Paris par écrit, concernant la gestion de la trésorerie, puisqu’il appartient à 
la Maire de Paris, au terme du C.G.C.T., à chaque réunion obligatoire du Conseil, de rendre compte de la délégation 
qui lui a été donnée par le Conseil de Paris en matière de gestion de trésorerie. N’ayant pas reçu de réponse au bout 
de deux mois, je n’imaginais pas qu’il puisse y avoir une réponse négative. Paul SIMONDON, non pas en 
Commission mais en séance publique, a indiqué qu’il serait désormais mis à la disposition des élus de la 1ère 
Commission dans le tableau de suivi des données budgétaires, et donc financières, chaque mois, un état de la 
gestion de la trésorerie par la Ville de Paris. 

Je me réjouis que mes démarches, que l’on pourrait qualifier de légitimement obstinées, semblent trouver un 
aboutissement avec cet engagement de l’adjoint chargé des Finances. 

Je me permets également de dire que, comme il n’y aura pas, "a priori", si j’ai bien compris, de Conseil de Paris 
avant le mois de mars, en accord avec le vice-président GLEIZES, nous organiserons des auditions sur la situation 
économique à Paris dans cette période d’incertitude et également sur les Jeux olympiques. 

Je compte sur Paul SIMONDON - j’espère qu’il m’entend - pour que, malgré l’absence de Conseil de Paris, les 
membres de la 1ère Commission puissent disposer au mois de janvier et de février d’un tableau de suivi de 
l’exécution budgétaire. 

Pardonnez-moi, j’ai été longue, ce n’est pas dans mes habitudes, mais j’avais des choses à dire. 

Je vous remercie. 

M. Ian BROSSAT , adjoint, président. - Merci à vous, Madame la Présidente. 

2022 DFA 66 - Garantie à hauteur de 50 % du service  des intérêts et de l’amortissement 
d’un financement à hauteur de 12.000.000 euros à so uscrire par la société 
d’exploitation de "La Chapelle District". 

M. Ian BROSSAT , adjoint, président. - Nous examinons à présent le projet de délibération DFA 66 et 
l’amendement technique n° 95. 

DFA 66 : garantie à hauteur de 50 % du service des intérêts et de l’amortissement d’un financement à hauteur 
de 12.000.000 euros à souscrire par la société d’exploitation de "La Chapelle District". 

La parole est à M. Rudolph GRANIER. 

M. Rudolph GRANIER . - Merci, Monsieur le Maire. 

Mes chers collègues, je suis prêt à partager un peu de mon temps de parole si M. SIMONDON veut répondre à 
la présidente de la Commission des finances. 

M. Ian BROSSAT , adjoint, président. - Monsieur GRANIER, c’est vous qui parlez et c’est moi qui donne la 
parole. 

M. Rudolph GRANIER . - Merci de me laisser la parole, et merci surtout de tenir peut-être un moyen, à travers 
l’interpellation que je vais faire de Mme la maire CHARNOZ, d’obtenir des réponses un peu plus claires sur 
l’esplanade Milliat, l’Aréna Adidas, dans le 18e arrondissement, à la porte de la Chapelle. 

Pour vous repositionner les choses correctement, en février, nous avons déjà passé un premier avenant à la 
convention de délégation de service public, avec deux conséquences : un retard - nous l’avons validé - c’est-à-dire 
une mise en exploitation de juin à septembre 2023, et une durée d’exploitation allongée de deux ans, passant de 10 
à 12 ans. Les causes, ce sont l’ajout de différents aménagements au sein de cette antenne sportive et futur site 
olympique, et donc une augmentation du plan d’investissement. On est passé de 10,1 millions d’euros à 12 millions 
d’euros, dans un contexte d’inflation selon le projet de délibération. 
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Tous, dans cette Assemblée, nous avons l’habitude de siéger dans différentes organisations dépendant de la 
Mairie. En cette fin d’année, nous avons tous eu à valider des budgets, avec pour cause des augmentations de 
budgets, de dépenses, d’investissements, en invoquant l’inflation. En général, ce que j’ai constaté, que ce soit à la 
Brigade de sapeurs-pompiers de Paris ou dans d’autres organismes, on était entre 6 % et 9 % maximum. Ici, vous 
nous feriez valider une augmentation de 20 %. Il va donc falloir essayer de justifier un peu plus en quoi ce 1,9 million 
d’euros porte sur l’inflation, parce que cela n'est pas possible mécaniquement, financièrement, structurellement. Je 
veux bien que l’on invoque sans cesse la guerre en Ukraine, le prix des matières premières, etc., mais 1,9 million 
d’euros, soit près de 20 % d’augmentation sur ces structures, ce n’est pas possible. 

Techniquement, nous avons à délibérer sur une modification du projet de délibération qui a été un peu 
optimiste puisque la Ville de Paris a estimé qu’elle pouvait emprunter à 4 %. Donc, là, effectivement, les taux d’intérêt 
ayant augmenté, le taux était capé à 4 %, techniquement, on va le caper à 5 % pour absorber un taux à 4,42 %. 
Nous ne sommes pas contre. Par contre, c’est l’analyse qui en découle pour laquelle je vous proposerai quelque 
chose de divergent. Pour nous, il y va de la matérialisation de toutes nos inquiétudes sur la dégradation financière, 
puisque les organismes financiers vont proposer nécessairement, eu égard à la situation financière de la Ville de 
Paris, des taux d’intérêt supérieurs. 

Dernier point, c’est le retard que nous avons appris la semaine dernière, dans la presse, sur la livraison de 
cette structure olympique. Nous vous avons prévenu à de multiples reprises que présenter des calendriers ambitieux 
était complètement suranné et ne faisait plus partie des modes de gestion publique corrects. Je vous propose 
aujourd’hui que vous puissiez tout mettre à plat. Vous en avez l’occasion, saisissez-la. Vous nous dites combien cela 
va coûter, quand cela va se terminer, et nous repartirons peut-être amis en cette période de Noël. 

Je vous remercie. 

M. Ian BROSSAT , adjoint, président. - Merci. 

Pour vous répondre, Mme Sandrine CHARNOZ. 

Mme Sandrine CHARNOZ , adjointe. - Je joue l’amitié de Rudolph GRANIER, j’ai la pression sur mes épaules. 

En tout cas, merci, Monsieur le Conseiller, de mettre en lumière nos entreprises publiques locales. Comme 
vous le savez, la SAE P.O.P.B. SEM de la Ville de Paris s’est vue attribuer la délégation de service public 
d’exploitation commerciale de l’Arena porte de la Chapelle et a créé, comme la D.S.P. que nous avons votée 
l’imposait, une filiale dédiée. Cette nouvelle société, la SAE "La Chapelle District", doit maintenant financer des 
travaux d’aménagement du site, dont le montant estimé initialement à 10,1 millions d’euros T.T.C. pourrait finalement 
atteindre 12 millions d’euros dans le contexte inflationniste actuel. Je vais y revenir. C’est donc sur le financement de 
ce programme d’investissement par un emprunt d’un montant maximum de 12 millions d’euros, que la garantie de la 
Ville nous est aujourd’hui demandée. 

Vous m’interrogez sur la mention du montant maximal de 12 millions d’euros de l’emprunt, quand les travaux 
avaient été initialement chiffrés à 10,1 millions d’euros T.T.C. Je vois et comprends votre émoi. Tout d’abord, je peux 
vous indiquer que c’est dans le cadre de la consultation relative à la D.S.P. Aréna 2 que ce montant de 10,1 millions 
d’euros avait été fixé et calculé. C’était en 2019. Par définition, cette enveloppe a été établie dans un contexte 
radicalement différent. Notre SEM a estimé qu’aujourd’hui anticiper l’actualisation de ses investissements était de 
bonne gestion, et je suis sûre que nous nous retrouverons sur ce point. 

Par ailleurs, vous nous faites part de vos inquiétudes sur le supposé lien entre la situation financière de la Ville 
et l’augmentation des taux d’intérêt qui seraient appliqués à nos opérateurs. Monsieur GRANIER, je veux, en la 
matière, totalement vous rassurer. C’est bien parce que la Ville apporte sa garantie que les besoins de financement 
de nos opérateurs rencontrent des propositions bancaires. En effet, le secteur de l’événementiel fait aujourd’hui 
l’objet de primes de risque plus élevées que d’autres secteurs, dans le contexte de crise sanitaire d’une part, de forts 
renchérissements des coûts d’exploitation des fluides d’autre part, éléments auxquels s’ajoutent désormais les 
craintes engendrées par les éventuelles fermetures en cas de délestage électrique. Dès lors, l’appui manifesté par la 
Ville est essentiel pour notre SEM et ses filiales. 

Je voudrais profiter de cet instant pour vous rassurer également sur le suivi des filiales de nos entreprises 
publiques, qui sont soumises à l’approbation du Conseil de Paris en amont des conseils d’administration de nos 
sociétés. En ce qui concerne la SAE P.O.P.B. et la gestion de ses filiales, il me semble particulièrement utile de vous 
indiquer que nous avons choisi, en accord avec nos co-actionnaires, d’organiser la remontée systématique, non 
seulement de l’information, mais également de la décision au conseil d’administration de la SEM société mère. Nous 
avons prévu que c’est précisément la société mère qui préside ses filiales. Tout cela étant soumis et validé par le 
conseil d’administration de la SAE P.O.P.B. en amont. 

J’en profite pour vous en rappeler les membres, qui peuvent suivre au quotidien l’ensemble de ses décisions : 
Valérie MONTANDON, Pénélope KOMITÈS, Emmanuel GRÉGOIRE, Éric LEJOINDRE, Nicolas BONNET-
OULALDJ, Jean-Luc ROMERO-MICHEL et Alice COFFIN. C’est donc le conseil d’administration qui suit l’ensemble 
de ces filiales. 



S ÉA NC E  D E S  1 3 ,  1 4 ,  1 5  E T  1 6  D É C EMB R E  2 0 2 2  

 

415 

Je suis désolée, j’ai été un peu longue, mais nous jouions à la fois la réassurance du suivi de nos entreprises 
publiques et l’amitié de ce groupe. L’enjeu était de taille. 

Je vous remercie. 

M. Ian BROSSAT , adjoint, président. - Merci d’avoir tenu votre temps de parole. 

Je mets donc aux voix, à main levée, l’amendement technique n° 95 de l’Exécutif, qui a par définition un avis 
favorable. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

L’amendement technique n° 95 est adopté. 

Je mets maintenant aux voix, à main levée, le projet de délibération DFA 66 ainsi amendé. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le projet de délibération amendé est adopté. (2022, DFA 66). 

2022 DAE 210 - Subvention (400.000 euros) et avenan t n° 2 à la convention pluriannuelle 
2022-2024 avec l’association "École de la 2e chance  de Paris" (18e). 

M. Ian BROSSAT , adjoint, président. - Nous examinons à présent le projet de délibération DAE 210. 

DAE 210 : subvention de 400.000 euros et avenant n° 2 à la convention pluriannuelle 2022-2024 avec 
l’association "Ecole de la 2e chance de Paris" dans le 18e arrondissement. 

La parole est en premier lieu à Mme Dominique KIELEMOËS. 

Mme Dominique KIELEMOËS . - Merci, Monsieur le Maire. 

Monsieur le Maire, mes chers collègues, notre Ville poursuit et renforce son engagement en faveur de 
l’insertion socioprofessionnelle et citoyenne des jeunes Parisiens et Parisiennes. C’est un combat que nous menons 
à l’aide de plusieurs outils spécifiques et complémentaires, parmi lesquels l’"Ecole de la 2e chance de Paris", qui a 
un rôle particulier à jouer entre apprentissages fondamentaux, connaissances professionnelles pratiques et 
accompagnements aux projets. 

Il s’agit d’un bel outil, souple, efficace, et efficace parce que souple, contrairement à ce qui peut se pratiquer 
dans certains établissements de l’Education nationale. Cette souplesse, on la retrouve par exemple dans le fait que 
les nouveaux entrants peuvent être accueillis tout au long de l’année. Cela est tout à fait en adéquation avec l’un des 
objectifs du dispositif, qui est de donner une deuxième chance à des jeunes quittant en cours d’année le système 
scolaire sans diplôme ni qualification. 

Ce n’est pas le seul intérêt du dispositif. Loin de là. L’"Ecole de la 2e chance de Paris" s’inscrit parfaitement 
dans l’alternance école/entreprise proposée aux centaines de jeunes Parisiens accueillis chaque année. Bien sûr, 
l’engagement premier est de faire de l’éducation initiale ou ordinaire le moteur de l’insertion sociale, professionnelle 
et citoyenne. Nous prenons en tant que Ville toute notre part à cette ambition, qui est un marqueur essentiel et 
permanent de l’action municipale conduite par notre majorité. En complément, la lutte contre la déscolarisation, 
notamment par l’octroi d’une deuxième chance, participe bien de notre ambition d’égalité des chances. Ce n’est pas 
un hasard si l’"Ecole de la 2e chance de Paris" a le meilleur taux de sortie positive de tout le pays. 

Certes, il ne s’agit pas d’entrer dans une compétition, mais constatons son succès. Un succès qui donne une 
raison complémentaire de poursuivre et de confirmer notre soutien à cet établissement situé dans le 18e 
arrondissement, et soutenu, bien sûr, par Mme l’adjointe à la Maire, Afaf GABELOTAUD, que je remercie pour son 
engagement et la persévérance dont elle sait faire preuve en faveur de l’emploi, du développement économique et 
de l’insertion des jeunes. 

Le groupe Paris en commun au Conseil de Paris votera avec enthousiasme en faveur de cette subvention de 
400.000 euros, que nous nous proposons d’attribuer à l’"Ecole de la 2e chance de Paris" pour renforcer son action. 

Je vous remercie. 

M. Ian BROSSAT , adjoint, président. - Merci à vous. 

Pour vous répondre, Mme Afaf GABELOTAUD. 

Mme Afaf GABELOTAUD , adjointe. - Merci, Monsieur le Maire. 
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Mes chers collègues, je m’associe à ma collègue pour vanter les mérites et la grande importance de l’"Ecole de 
la 2e chance de Paris". Merci pour tous ces mots. Je pense qu’ils y sont sensibles. Effectivement, l’"Ecole de la 2e 
chance de Paris", qui présente un taux de sortie vers l’emploi ou une autre formation avoisinant les 80 %, effectue un 
travail remarquable auprès de jeunes Parisiennes et Parisiens sans diplôme et en recherche d’une insertion tant 
professionnelle que sociale. 

Son implantation dans plusieurs locaux situés à la frontière des 19e et 18e arrondissements, lui permet de 
toucher très directement les habitants des quartiers populaires. La direction de l’école porte une grande ambition, 
qu’il est nécessaire de renouveler quotidiennement pour accueillir toujours plus de jeunes et le faire dans les 
meilleures conditions. Cette année encore, la Ville figure parmi les principaux financeurs de cette structure. La 
subvention que nous vous proposons de verser dans ce projet de délibération, reste au montant habituel, malgré le 
contexte financier que vous connaissez. Nous avons en effet souhaité sanctuariser certaines dépenses, dont celles 
de nos principaux partenaires de l’emploi. 

Je me permets d’ajouter que ce soutien de la Ville ne s’arrête pas à cette subvention. L’"Ecole de la 2e chance 
de Paris" a été particulièrement soutenue ces deux dernières années par notre plan "Paris boost emploi", qui nous a 
permis de financer des travaux d’aménagement et de modernisation de ses locaux. Le loyer de l’un des trois sites de 
l’école est pris en charge par la Municipalité, en contrepartie de l’animation du point "Paris Emploi" de la rue du 
Maroc. 

Nous faisons pleinement confiance aux équipes de cette école, qui dispose actuellement des meilleurs 
résultats du réseau national des écoles de la deuxième chance, pour poursuivre leur mission avec dévouement et 
ambition. 

Je vous invite, mes chers collègues, à adopter ce projet de délibération. 

M. Ian BROSSAT , adjoint, président. - Merci, Afaf GABELOTAUD. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DAE 210. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DAE 210). 

2022 DAE 214 - Conventions avec divers organismes p our l’attribution d’acomptes de 
subventions de fonctionnement 2023. 

Vœu déposé par le groupe Changer Paris relatif au s outien de la Ville de Paris à 
l’association "Paris & Co". 

M. Ian BROSSAT , adjoint, président. - Nous poursuivons avec le projet de délibération DAE 214 et le vœu 
n° 96. 

DAE 214 : conventions avec divers organismes pour l’attribution d’acomptes de subventions de fonctionnement 
2023. 

Le vœu n° 96 est relatif au soutien de la Ville de Paris à l’association "Paris & Co". 

La parole est à Mme la Présidente Rachida DATI. 

Sur ma feuille, il est écrit "Rachida DATI". 

Monsieur VÉRON. 

Je vous promets que ce n’est pas toujours écrit sur ma feuille. Mais, là, oui. 

Monsieur VÉRON, allez-y. 

Je vous promets que j’ai scrupuleusement suivi l’ordre du jour. 

Allez-y. 

M. Aurélien VÉRON . - Monsieur le Maire, chers collègues, on parle de "Paris & Co", qui est une agence de 
développement économique. 

Dans l’ordre, j’avoue qu’il y a un saut qui me surprend. 

Je continue sur "Paris & Co". Agence de développement économique de Paris et de la Métropole, qui soutient 
chaque année des centaines de "start-up" tournées vers le développement durable urbain. C’est une priorité pour 
Paris et la Métropole. Comment innover, comment apporter un nouveau savoir, comment apporter de nouvelles 
techniques pour développer de manière durable une ville comme Paris et les villes de la Métropole ? 
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L’année dernière, 500 entreprises ont été mises en contact avec des E.T.I. et des grands groupes pour les 
aider à faire du levier sur leurs découvertes technologiques en faveur de la Ville. Nous constatons, depuis quelques 
années, une baisse tendancielle des subventions de la Ville à cet organisme. "Paris & Co" fait rayonner Paris, elle a 
un rôle important dans le développement économique, et nous ne comprenons pas cette tendance. 

Nous voudrions nous assurer de la pérennité du soutien de la Mairie de Paris à "Paris & Co". Une pérennité qui 
passe par la stabilisation des subventions apportées à cet organisme. Nous votons aujourd’hui un tiers de la 
subvention pour 2023. Nous ne sommes pas sûrs des deux montants qui suivront pour l’année prochaine. Nous 
voudrions avoir la garantie que les montants seront au moins aussi élevés que l’année dernière. 

Je vous remercie. 

M. Ian BROSSAT , adjoint, président. - Merci. 

Pour vous répondre, Mme Afaf GABELOTAUD. 

Mme Afaf GABELOTAUD , adjointe. - Je réponds en lieu et place de ma collègue Pénélope KOMITÈS. Je vais 
essayer de vous rassurer, même si je ne saurais vous donner toute la vérité puisque ce n’est pas moi qui gère ce 
dossier. 

Innover à Paris, c’est d’abord innover au service des Parisiennes et des Parisiens, et être au plus près de leurs 
préoccupations. Innover doit être rendu possible à tous et répondre aux enjeux sociaux, écologiques et économiques 
auxquels fait face notre Ville. Nous soutenons les entrepreneurs et porteurs de projets, au-delà des mètres carrés de 
bureaux occupés. C’est notre adaptabilité en tant que collectivité qui fait notre attractivité. 

L’innovation offre l’une des meilleures protections face aux aléas, ainsi que des perspectives positives d’avenir 
en réponse aux défis du siècle, parce qu’elle permet de s’ajuster rapidement aux bouleversements auxquels notre 
société fait face, de repenser les infrastructures et les services de nos villes, et parce qu’elle mobilise l’intelligence 
collective. 

Association loi 1901, "Paris et Compagnie", plus connue sous le nom de "Paris & Co", est l’agence de 
développement économique et d’innovation de Paris et de la Métropole. La Ville de Paris est membre fondateur de 
l’association. Elle y est représentée par 9 Conseillers de Paris à l’assemblée générale, dont 3 siégeant également au 
conseil d’administration au sein du collège des territoires. "Paris & Co" n’est pas une simple association. Il s’agit d’un 
acteur unique au service des "start-up" parisiennes de l’innovation territoriale, de l’attractivité de Paris et de la 
Métropole du Grand Paris, et qui a intégré ces instances en 2019. 

L’association a pour objet l’accompagnement des entreprises, le développement d’une culture d’innovation sur 
le territoire, l’attractivité et la compétitivité des territoires. La Ville souhaite continuer d’appuyer "Paris & Co" dans la 
réalisation de son objet social, en particulier pour prioriser l’accompagnement des enjeux de transition économique et 
sociale sur son territoire, pour témoigner de notre soutien affirmé au secteur de l’innovation parisien au service de 
cette priorité. 

Ce projet de délibération propose notamment l’attribution d’une subvention municipale à "Paris et Compagnie" 
l’année prochaine et à l’avenir, en 3 temps. En début d’année 2023, sous la forme d’un premier acompte de 510.000 
euros afin de permettre à "Paris & Co" de commencer l’année sereinement. Puis, le solde de la subvention sera 
déterminé par un second projet de délibération soumis au Conseil de Paris en 2023, qui prévoira le versement en 2 
autres acomptes ainsi que le plan d’action annuel. Le montant global de la subvention s’élèvera ainsi, "in fine", à 1,7 
million d’euros. Il ne s’agira plus d’une subvention de fonctionnement sur la globalité de "Paris & Co", mais bien d’une 
subvention ciblée sur certaines actions. Le travail est en cours sur le plan d’action annuel. Dans ce cadre budgétaire, 
si vous souhaitez compléter le financement de cette association, j’invite la Métropole du Grand Paris à augmenter le 
montant de sa subvention. 

Pour toutes ces raisons, l’Exécutif émet un avis défavorable sur le vœu n° 96 que votre groupe a déposé. 

M. Ian BROSSAT , adjoint, président. - Merci, Afaf GABELOTAUD. 

Je suis saisi d’une demande d’explication du groupe "Les Ecologistes". 

C’est M. Jérôme GLEIZES qui doit la faire. 

M. Jérôme GLEIZES . - Merci, Monsieur le Maire. 

Ce vœu illustre tout à fait l’incohérence de la droite. J’avais déjà évoqué, lors du débat budgétaire, le fait que : 
est-ce que la droite allait continuer à voter ces subventions d’une compétence qui revient à la Région ? En 
l’occurrence, la compétence économique. Pourquoi des choses qui devraient être déléguées à la Région, devraient-
elles être votées par le Conseil de Paris ? Néanmoins, "Paris & Co" a été créée par la Ville de Paris. Il faut donc au 
moins en assurer la survie, au cas où il y aurait une décision de l’éliminer. Mais, sur le fait, on peut se poser la 
question : à partir du moment où il y a un désengagement de l’Etat à travers l’annulation de la dotation globale de 
fonctionnement, est-ce que la Ville de Paris doit continuer à financer ces structures dédiées à l’innovation, qui est 
normalement une compétence économique de la Région ? 
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M. Ian BROSSAT , adjoint, président. - Merci, Jérôme GLEIZES. 

Je mets aux voix, à main levée, le vœu n° 96 du groupe Changer Paris, avec un avis défavorable de l’Exécutif. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le vœu n° 96 est rejeté. 

Je mets maintenant aux voix, à main levée, le projet de délibération DAE 214. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DAE 214). 

Vœu déposé par le groupe Communiste et Citoyen rela tif au mouvement social dans la 
société "Arc-en-Ciel". 

M. Ian BROSSAT , adjoint, président. - Nous poursuivons et examinons le projet de vœu n° 97 relatif au 
mouvement social dans la société "Arc-en-Ciel". 

La parole est à Mme Raphaëlle PRIMET, pour le groupe Communiste et Citoyen. 

Mme Raphaëlle PRIMET . - Mes chers collègues, notre groupe avait déjà, en février de l'année dernière, fait 
adopter un vœu en faveur des salariés de cette entreprise de nettoyage, qui étaient alors en grève sur le site de 
l'Université de Jussieu. 

Aujourd'hui, ils sont en grève sur le site de Tolbiac de l'Université Paris I depuis le mois de novembre. Toujours 
le même sujet de conditions de travail et d'autres faits graves dont la société "Arc-en-Ciel" est coutumière : salariés 
sans contrat, salaires payés en retard, heures supplémentaires non payées, temps de repos non respectés, 
licenciements injustifiés, et pour couronner le tout, évidemment, atteinte au droit de grève. 

La société "Arc-en-Ciel" est multirécidiviste. En effet, elle a été condamnée judiciairement au moins 24 fois sur 
la période 2013-2022, pour des manquements au droit du travail. Une motion a été adoptée par le conseil 
d'administration de l'Université de Paris I pour mettre fin à toutes les pratiques contraires au droit du travail et vérifier 
avec la plus grande attention la situation des salariés pour préserver leur emploi et défendre leurs droits. 

La Ville de Paris est directement concernée par le bon fonctionnement des établissements du supérieur sur son 
territoire. Aussi, nous demandons par ce vœu que : 

- nous regardions si nous avons des contrats éventuels avec cette entreprise ; 

- Nous interpellions la société "Arc-en-Ciel" afin que cessent les manquements au droit du travail et que les 
demandes des grévistes soient accordées, les conditions de travail améliorées ; 

- La Ville intervienne aux conseils d'administration des différentes universités dans lesquels elle siège, pour 
mettre fin à la sous-traitance à des sociétés connues pour leur violation du droit du travail et favoriser l'internalisation 
des agents d'entretien. 

Je vous remercie. 

(M. Patrick BLOCHE, adjoint, remplace M. Ian BROSSAT au fauteuil de la présidence). 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, Raphaëlle PRIMET. 

Je donne la parole à Afaf GABELOTAUD pour vous répondre, Madame la Maire. 

Mme Afaf GABELOTAUD , adjointe. - Merci, Monsieur le Maire. 

Mes chers collègues, il est regrettable de devoir encore parler de la société "Arc-en-Ciel", qui emploie des 
agents d'entretien officiant notamment dans les universités parisiennes. Ces personnels sont de nouveau en grève 
depuis le mois dernier et leurs demandes semblent tout à fait légitimes : paiement des salaires et des heures 
supplémentaires, respect des temps de repos, recours contre le licenciement injustifié. Ces situations sont 
révoltantes "a fortiori" lorsqu'on connaît la pénibilité de ces métiers dits de première ligne, bien souvent invisibles, 
mal rémunérés et pourtant indispensables au quotidien des Parisiens. 

La société a été condamnée à de nombreuses reprises pour irrégularités et manquements envers ses 
employés. Il est donc de notre responsabilité d'activer tous les leviers à notre disposition pour que ces abus cessent 
sur le territoire de notre Capitale. 
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Suite au vœu que nous avions adopté en février dernier, j'avais interpellé la direction de l'entreprise sur ses 
méthodes, mais la lettre est restée sans réponse. Nous nous étions également assurés que la Ville n'avait aucun 
contrat en direct avec cette société. 

Nous proposons désormais d'agir autrement et de nous mobiliser au sein des conseils d'administration des 
universités concernées, afin que les collaborations avec cette société cessent, ou tout du moins qu’elles soient 
conduites dans le respect des salariés. N'oublions pas qu'une sous-traitance n'exonère pas les donneurs d'ordre de 
leurs responsabilités, bien au contraire. Il est donc nécessaire que chacun assume son rôle dans cette affaire pour 
que cette entreprise se mette en conformité avec la loi et qu'elle respecte les droits de ses employés. 

Nous émettons donc un avis favorable à votre vœu avec les quelques amendements que nous vous avons 
proposés. Je vous en remercie. J'attends votre réponse. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, Afaf GABELOTAUD. 

Le groupe Communiste et Citoyen, acceptez-vous les amendements de l'Exécutif ? 

C'est un vœu n° 97 amendé que je mets aux voix, à main levée. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s'abstient ? 

Le vœu amendé est adopté. (2022, V. 323). 

Vœu déposé par le groupe "Les Ecologistes" relatif au numérique responsable. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Nous examinons le vœu n° 98 relatif au numérique responsable. 

La parole est à Raphaëlle RÉMY-LELEU pour le présenter. 

Mme Raphaëlle RÉMY-LELEU . - Merci, Monsieur le Maire. 

Chers collègues, qu'entendons-nous par numérique responsable, ce qui est l'objet de ce vœu ? Il s'agit à la fois 
de l'écoresponsabilité des infrastructures et des usages, de l'accessibilité du numérique, notamment dans le cadre 
des démarches dématérialisées, mais aussi d'une culture de la cybersécurité qui s'appuie sur la transparence et les 
apports politiques, voire philosophiques du logiciel libre, soit la libre disposition du code source. 

De nombreuses cyberattaques contre les services publics ont émaillé l'actualité. Le week-end dernier, 
Guillaume POUPARD, le directeur général de l'A.N.S.S.I., l'Agence nationale de la sécurité des systèmes 
d'information, confirmait ainsi que Bercy a recensé plus d'alertes des institutions au premier semestre 2022 que sur 
l'ensemble de l’année 2020. 

En plus de susciter des inquiétudes légitimes, de telles attaques font fleurir des questions de nos concitoyens 
et concitoyennes. Je tiens à saluer l'investissement de trois élus de notre groupe en arrondissement, Frédérique 
DUTREUIL du 9e arrondissement, Stéphanie DEMBAK du 19e, et Thomas WATANABE-VERMOREL du 10e, qui en 
plus d'œuvrer à une meilleure compréhension de ces problématiques ont travaillé à ce vœu. 

Je vous en résume brièvement les propositions. D'abord, renforcer la lutte contre l'illectronisme. Ensuite, 
adapter la communication de la Ville, notamment face à l'instabilité technique et l'instrumentalisation politique de 
Twitter. Nous en avons encore eu un exemple la nuit dernière avec la suspension de journalistes. Nous pourrions 
assurer notre présence sur des plateformes plus respectueuses du débat public et des exigences démocratiques. 

Enfin, nous souhaiterions une information sur les stratégies de continuité du service public et les dispositifs de 
réduction de l'empreinte climatique de nos outils. 

J'en terminerai en vous rassurant. Nous ne mésestimons pas l'importance de l'ingénierie sociale dans la 
sécurisation des systèmes. Cela n'est donc pas une communication exhaustive de nos dispositifs que nous 
demandons, mais bien une présentation stratégique pour que le numérique soit aussi un domaine dans lequel nous 
alliions efficacité et démocratie. 

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci, Raphaëlle RÉMY-LELEU. 

Je donne la parole à Antoine GUILLOU pour vous répondre, Monsieur le Maire. 

M. Antoine GUILLOU , adjoint. - Merci, Monsieur le Maire, merci au groupe "Les Ecologistes" et à Raphaëlle 
RÉMY-LEULEU pour ce vœu qui aborde plusieurs aspects indispensables, structurants de la stratégie numérique de 
la Ville et des enjeux du numérique aujourd'hui dans la sphère publique et pour les collectivités. 

Le vœu formule un certain nombre de propositions sur plusieurs grands domaines sur lesquels je reviendrai 
brièvement dans le temps qui m'est imparti, pour essayer de vous donner des exemples de ce que la Ville a mis en 
place dans ces différentes dimensions. 



S ÉA NC E  D E S  1 3 ,  1 4 ,  1 5  E T  1 6  D É C EMB R E  2 0 2 2  

 

420 

Sur l'impact environnemental, par exemple, la question de l'empreinte carbone et écologique du numérique est 
effectivement un sujet croissant. La Ville s'en est emparée en travaillant sur les questions d'allongement de durée de 
vie des matériels, de limitation du nombre d'équipements, de l’utilisation de clauses environnementales dans les 
marchés. Un ensemble de dispositions qui sont parfaitement intégrées dans la stratégie parisienne pour des achats 
socialement et écologiquement responsables. 

La question de la cybersécurité a été évoquée. Nous avons eu l'occasion d'en débattre lors du précédent 
Conseil, je n'y reviens donc pas en détail. Comme j'avais eu l'occasion de le dire à ce moment-là, vous comprenez 
bien, pour des raisons évidentes, pourquoi il n'est pas possible de présenter le détail de la stratégie de cybersécurité 
de la Ville. Ce serait contradictoire à son objet même. Comme j'ai eu l'occasion de le dire, la Ville travaille avec 
l'A.N.S.S.I. sur ces sujets, car nous sommes dans un environnement de menace croissante. 

La Ville a aussi une politique ambitieuse en ce qui concerne le logiciel libre, les applications "open source", la 
célèbre plateforme Lutece que nous avons développée - je dis "nous", que les services de la Ville ont développée - et 
mise à disposition d'autres collectivités territoriales, que ce soit en France ou à l'étranger et sur laquelle nous 
continuons à développer des applications pour les Parisiennes et les Parisiens. 

La question de l’illectronisme et de l'inclusion numérique, bien sûr, dimension aussi extrêmement importante et 
je ne mentionnerai qu'un exemple récent, c'est le déploiement de conseillers numériques dans les arrondissements 
qui comportent des quartiers "politique de la ville" et permettent d'accompagner les usagers face à la place 
croissante du numérique dans la vie quotidienne. 

L'intégration de cette dimension aussi dans la conception des propres services numériques de la Ville, bien 
entendu. 

Dans le temps qui m'est imparti, je ne pourrai guère aller plus loin. Je l'ai déjà dépassé. J'espère avoir pu vous 
convaincre que la Ville était déjà impliquée sur ces questions. Je demanderai au groupe "Les Ecologistes" de bien 
vouloir retirer son vœu, afin que nous puissions approfondir les sujets qui le nécessitent lors de réunions de travail 
"ad hoc" dès l'année prochaine. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup. 

Vous acceptez de retirer votre vœu compte tenu de la réponse de l'Exécutif ? 

Mme Raphaëlle RÉMY-LELEU . - Choix pour une réunion de travail et, Monsieur le Maire, vous ne m'en 
voudrez pas de faire un remerciement supplémentaire aux équipes techniques de la Ville. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Sans aucun problème. 

J'ai cru comprendre que le vœu était retiré. 

2022 DAE 6 - Subventions (1.204.500 euros), et conv ention avec l’association "Paris 
Initiative Entreprise" (P.I.E.). 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Nous examinons le projet de délibération DAE 6 : subventions et 
convention avec l'association "Paris Initiative Entreprise". 

La parole est à Franck MARGAIN. 

M. Franck MARGAIN . - Merci, Monsieur le Maire. 

Dans ce projet de délibération, il s'agit entre autres de l'association "Paris à l'initiative", qui a proposé à la Ville 
en 2018 de créer un fonds de trésorerie spécifique afin de permettre à des associations et entreprises solidaires de 
faire face à des difficultés de trésorerie à court terme, inférieures à 200.000 euros. Ce fonds a été abondé par la Ville 
depuis sa création à hauteur de 800.000 euros, ce qui a permis de soutenir 27 structures à hauteur de 1,5 million. 

Il est proposé d'accorder en 2022 une dotation supplémentaire de ce fonds pour un montant de 200.000 euros. 
L'association utilise également un fonds de prêt patient, destiné à permettre un renforcement à long terme des fonds 
propres des entreprises parisiennes de l'économie sociale et solidaire agréées "Entreprise solidaire d'utilité sociale 
ou ayant vocation à l'être". 

Créé en 2020, avec une dotation initiale de la Ville de 3 millions d'euros, dont 400.000 euros ont été alloués 
depuis, ce fonds a permis de soutenir 38 structures de l'économie sociale et solidaire et de contribuer à la 
consolidation de 1.000 emplois. Le fonds a été largement mobilisé. Les difficultés dues à la crise ne sont pas 
réservées, au contraire, elles se transforment : poids du prêt garanti par l'Etat, transformation de la demande et de la 
concurrence, inflation, etc. Un outil est précieux et mérite d'être prolongé. Ce fonds permet d'accorder des prêts sans 
intérêts dont la première échéance peut être différée jusqu'à 5 ans et la durée de remboursement peut atteindre 10 
ans. Un nouvel abondement est nécessaire. Il est proposé d'accorder un montant de 500.000 euros. 

Ces deux points méritent quand même de la clarification. Qui a le droit à ces emprunts facilités ? Ces fonds ne 
constituent-ils pas quand même une aide déguisée d'une collectivité publique à une entreprise privée ? N'y a-t-il pas 
rupture d'égalité entre les entreprises qui auraient droit à ces prêts et les autres ? Quels sont les critères sur lesquels 
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on donne ou ne donne pas les accords de prêt ? Soutient-on des entreprises en déficit, c'est-à-dire au-delà des 
problèmes passagers de trésorerie ? 

Peut-on définir ce qu'est une entreprise solidaire et une entreprise ayant vocation à devenir une entreprise 
solidaire d'utilité sociale ? Qui décide de cette terminologie, la Ville, la loi, l'Etat ? Quelle est la différence entre les 
deux fonds ? Quels sont les outils que vous mettez en place ? Vos moyens de mesure ? Les rapports ? Nous avons 
besoin de clarification afin de pouvoir voter ce projet de délibération. 

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci, Franck MARGAIN. 

La parole est à Florentin LETISSIER pour vous répondre au nom de l'Exécutif. 

M. Florentin LETISSIER , adjoint. - Merci, Monsieur le Maire. 

Chers collègues, Monsieur MARGAIN, vous l'avez dit, ce projet de délibération, c'est la subvention annuelle à 
"Paris Initiative Entreprise" pour l'accompagnement au financement d'entreprises de l'économie sociale et solidaire et 
dans leur création et leur montée en échelle. 

Cette association est à but non lucratif, elle est labellisée ESUS, et c'est le premier financeur des entreprises 
engagées à Paris. Je voudrais rappeler quelques chiffres. "P.I.E.", depuis sa création en 2000, a financé plus de 
7.000 entreprises et soutenu près de 42.000 emplois, c'est un bilan fort. C'est une équipe aujourd'hui composée de 
25 personnes relayées par une centaine de bénévoles et de nombreux partenaires, qui font de "P.I.E." aujourd’hui un 
acteur incontournable pour l'entrepreneuriat social à Paris. 

"P.I.E." soutient une économie locale, créatrice d'emploi, de lien social et d'innovation, et donc sa mission est 
de permettre à des projets à impact social et territorial de se lancer et de prospérer. Pour accomplir sa mission de 
soutien à l'entrepreneuriat engagé, "P.I.E." propose plusieurs outils. Monsieur MARGAIN, vous les avez évoqués, 
des outils de prêt, de trésorerie, et de manière générale et ce sur tous les outils, des dispositifs d'accompagnement 
pour les entrepreneurs qui sont accompagnés par les bénévoles et salariés de "P.I.E.", qui sont à l'écoute de tous 
leurs projets, qui leur proposent du sur-mesure. 

Cela leur permet de finaliser le montage de leur projet et de se développer avec beaucoup d'accompagnement. 
C'est cela la force de "P.I.E.", ce réseau professionnel, de chefs d'entreprise ou de cadres dirigeants chevronnés, qui 
se tiennent aux côtés des entrepreneurs engagés pour les accompagner. 

Je voudrais saluer le travail remarquable mené par "P.I.E.", qui a un fort impact en termes d'emploi. Sur l'année 
2021, ce sont 4.641 emplois qui ont été créés ou consolidés, dont 62 % au bénéfice de personnes en situation de 
précarité professionnelle. 

Au-delà des chiffres que je viens de citer, on partage avec "P.I.E." cet objectif d'une finance plus solidaire. Une 
finance relocalisée, parce que si on veut relocaliser la production, si on veut développer le "Fabriqué à Paris" et dans 
le Grand Paris, si on veut développer les circuits courts, il faut que l’on relocalise la finance. Avec "P.I.E.", on a des 
outils de financement à taille humaine, territoriale, qui permettent de remplir cet objectif. Je crois que c'est très 
important. 

Monsieur MARGAIN, vous avez posé beaucoup de questions. Je n’ai que peu de temps pour répondre à toutes 
vos questions, mais je le ferai avec grand plaisir. Je voudrais simplement vous rassurer pour vous dire une chose 
simple, "P.I.E." a des partenaires historiques, la Ville de Paris, et aussi la Région Ile-de-France qui est un des gros 
financeurs de "Paris Initiative Entreprise". 

Je me ferai un plaisir, si vous le souhaitez, de faire une réunion avec vous où l'on pourra expliquer dans le 
détail tous ces financements. Je vous rassure, c'est très cadré juridiquement. Je ne doute pas que la présidente de la 
Région Ile-de-France s’en est elle-même assurée, puisqu'elle soutient fortement "P.I.E.", et c'est évidemment ce que 
l'on fait aussi du côté de la Ville de Paris. 

Soyez rassuré, tout cela est cadré, juridiquement, économiquement. Tout cela est fait de manière très 
professionnelle et les chiffres sont là pour en témoigner. 

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, Florentin LETISSIER. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DAE 6. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s'abstient ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DAE 6). 
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2022 DAE 114 - Dérogations à la règle du repos domi nical pour 2023 : avis du Conseil de 
Paris.  

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Nous examinons le projet de délibération DAE 114 et l'amendement 
n° 122. Il s'agit de dérogations à la règle du repos dominical pour 2023. C'est un avis que donne le Conseil de Paris. 

C'est Nicolas BONNET-OULALDJ qui va présenter l'amendement n° 122. 

M. Nicolas BONNET-OULALDJ . - Merci, Monsieur le Maire. 

Comme vous le savez, depuis 2015 nous avions eu une Mission d'Information et d'Evaluation du Conseil de 
Paris sur la question du travail dominical, du travail de nuit. Nous en avons longuement débattu et le groupe 
Communiste et Citoyen s'est toujours opposé à l'extension du travail dominical. 

Ce projet de délibération est un projet de délibération annuel, c'est un marronnier sur ce que l'on appelle les 
dimanches de la Maire. Chaque année, nous vous disons que 12 dimanches de la Maire, c'est trop, et nous 
souhaitons et c'est l'objet de cet amendement, être sur simplement 7 dimanches. 

Le Code du travail énonce clairement que dans l'intérêt des salariés, le repos hebdomadaire est donné le 
dimanche. Pourtant, sous couvert de créer de l'emploi et d'accroître les chiffres d'affaires des commerces, le 
Gouvernement tente continuellement de généraliser le travail du dimanche. 

Nous savons pourtant que le fait d'ouvrir le dimanche n'augure pas le chiffre d'affaires des commerçants et ne 
l'augmente pas non plus, dans la mesure où le pouvoir d'achat des consommateurs n'augmente pas et que le chiffre 
d'affaires réalisé correspond en réalité au chiffre d’affaires d'un autre jour de la semaine. 

L'ouverture dominicale pèse aussi sur le petit commerce, qui subit la pression de la concurrence. Les artisans, 
les petits commerçants doivent ouvrir pour s'aligner sur les grandes enseignes, en déployant des moyens humains et 
financiers qui ne seront finalement pas rentables. 

J'ajouterai que la question de l'ouverture des commerces le dimanche n'est pas seulement une question 
économique, mais bien une question culturelle, sociétale, qui recouvre les modes de vie et l'équilibre entre la vie 
professionnelle, la vie familiale, la vie personnelle et la possibilité de se cultiver ou de faire du sport. Les personnes 
ne sont pas réductibles à la seule valeur économique et productive, et ne sont pas simplement des consommateurs. 

Nous ne voulons pas que cette politique libérale se généralise pour Paris et nous souhaitons que les 
Parisiennes et les Parisiens puissent s'épanouir pour les loisirs, les activités culturelles, sportives et même pour 
certains les activités cultuelles, car le dimanche pour certains, c'est aussi un moment de partage autour de la prière, 
et pourquoi pas. 

En tout cas, le problème du travail du dimanche, c'est qu'en général et cela a été vérifié par les chiffres, ce sont 
souvent les femmes qui sont les premières impactées, et ce sont souvent des femmes qui ne peuvent pas partager 
leurs week-ends avec leur famille ou avec leurs enfants. 

Pour toutes ces raisons, nous pensons que notre Capitale ne doit pas être une ville tournée vers le tourisme 
commercial, et chacun doit pouvoir bien vivre, bien se sentir à travers des moments conviviaux, de famille, entre 
amis. Je le dis aussi, le dimanche, c'est jour de compétition, les matches de foot, de rugby, la natation. Donc, 
certaines femmes ne peuvent pas pratiquer le sport en compétition parce qu'elles sont obligées de travailler le 
dimanche. 

Quand on vote des subventions sur la féminisation des pratiques du sport, pensons aussi à cela. Si on souhaite 
que tout le monde puisse participer aux compétitions qui ont lieu le dimanche, réduisons le travail du dimanche. La 
loi de 2015 n'impose aucun plancher aux maires pour les ouvertures dérogatoires. 

Notre groupe souhaite rappeler, cette année encore, que la décision d'autoriser l'ouverture de 12 dimanches 
par an, soit le maximum porté par la loi, ne va pas dans le sens de la protection des salariés et des familles et que 
les organisations syndicales qui représentent les salariés dans ces secteurs demandent que ce soient 7 dimanches. 

Nous restons donc sur ce nombre de 7 dimanches. C'est le sens de notre amendement à ce projet de 
délibération. 

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Même si la messe est dite, je vais laisser la parole à Olivia POLSKI 
qui a ressorti son intervention de 2021. 

Mme Olivia POLSKI , adjointe. - Oui, voire peut-être celles de tous les Conseils. C'est, je crois, le sujet qui 
revient à tous les Conseils. 

Monsieur le Maire, mes chers collègues, comme vous le savez d'ailleurs, cela a été dit par Nicolas BONNET-
OULALDJ, la Maire de Paris est compétente et on l'avait réclamé, pour fixer le calendrier des fameux dimanches des 
maires, ce qu'elle n'avait pas jusqu'à il n'y a pas si longtemps et pour lequel on s'était battu. 
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Dimanches durant lesquels les commerces de détail peuvent être autorisés à employer des salariés dans des 
conditions meilleures que le travail du dimanche classique, qui sont encadrées par le Code du travail, qui prévoit un 
accord exprès des salariés et des modalités compensatoires telles que le doublement de la rémunération, un jour de 
repos compensateur dans la quinzaine qui suit la suppression du repos dominical. 

Nous avons d'ailleurs voté aussi, hier, un vœu du groupe Communiste et Citoyen visant à bien veiller à 
l'application rigoureuse du droit du travail en la matière, face à certaines dérives qui ont été constatées et sur 
lesquelles je n'ai pas pu m'exprimer, parce qu'on a eu un grand débat. Je tenais à en parler maintenant. 

C'est la Maire de Paris qui arrête la liste des dimanches pour l'année suivante, après avis des organisations 
d'employeurs, des syndicats de salariés, et du Conseil de Paris. Sur les 30 branches sollicitées, 24 ont fait part de 
leur souhait de bénéficier des 12 dimanches dérogatoires. D'autres ont formulé des demandes inférieures, et 3 n'en 
ont pas formulé du tout. 

Les dates d'ouverture proposées par les branches correspondent essentiellement, c'est ce que l'on explique 
chaque année, à des pics d'activité, comme les soldes ou les fêtes de fin d'année. L'activité commerciale est aussi 
importante pendant la fameuse fête des mères et fête des pères, à Pâques ou pendant la rentrée scolaire. 

Nous nous sommes aussi prononcés, cela fait partie des vœux qui reviennent régulièrement de la part des 
bancs de la droite, contre une généralisation du travail dominical à Paris. C'est pourquoi le cadre actuel des 12 
dimanches de la Maire nous semble être un point d'équilibre à préserver, y compris qui permet aux petits 
commerçants, aux petits artisans, de pouvoir répondre à leurs besoins ponctuels, et non pas d'être face à une 
généralisation qu'ils ne pourront pas eux-mêmes assumer. 

Je vous demanderai donc de bien vouloir retirer votre amendement ou je serai contrainte d'y émettre un avis 
défavorable. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, Olivia POLSKI. 

Vous maintenez votre amendement, j'imagine ? 

Je mets donc aux voix, à main levée, l'amendement n° 122 avec un avis défavorable de l'Exécutif. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s'abstient ? 

L'amendement n° 122 est rejeté. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DAE 114. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s'abstient ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DAE 114). 

2022 DAE 207 - Subvention (220.000 euros) au comité  Champs-Élysées pour les 
illuminations de fêtes de fin d’année 2022 (8e). 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Nous examinons le projet de délibération DAE 207 : subvention au 
comité Champs-Elysées pour les illuminations de fêtes de fin d'année. 

La parole est à Frédéric BADINA-SERPETTE. 

M. Frédéric BADINA-SERPETTE . - Merci, Monsieur le Maire. 

Notre intervention annuelle sur ce projet de délibération et ses subventions, et on repose la question ici. Le 
comité des Champs-Elysées a-t-il besoin autant de l'argent des Parisiennes et Parisiens pour financer les 
illuminations de fin d'année sur les Champs-Elysées ? 

Cette question, nous la posons désormais chaque année dans cet hémicycle, chaque fois que ce projet de 
délibération nous est présenté. Soyons honnêtes, il y a quand même une petite nouveauté cette année, c'est la 
disparition de "Ferrero" du "sponsoring" climaticide avec le comité des Champs-Elysées. Une disparition sur laquelle 
l'association des commerçants n'a pas beaucoup communiqué, c'est bien dommage, c'est une occasion ratée de 
clarifier le rapport de nombreuses enseignes qui composent le collectif avec la protection du vivant, du climat et la 
lutte contre l'obésité. 

L'autre nouveauté, c'est l'apparition officielle et il faut le dire, pas très discrète d'un sponsor, nos chers amis, de 
"LVMH". Vous imaginez bien que les écologistes n'allaient pas laisser passer cela. 
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Sur les Champs, "LVMH", ce sont déjà 9 enseignes différentes du groupe qui sont présentes sur la plus belle 
avenue du monde. Je vous conseille la lecture d'un article de "Politis" daté du 30 novembre 2022, qui s’intitule : 
"LVMH : Paris sous emprise". Je cite quand même quelques éléments : "De l'Arc de Triomphe jusqu'à l'Hôtel de Ville, 
en passant par la Cour carrée du Louvre que la firme a l'habitude de privatiser, le milliardaire est chez lui". On parle 
bien sûr de Bernard ARNAULT. 

"L'homme concentre son pouvoir sur cet axe stratégique, idéal d'une capitale carte postale pour touristes 
privilégiés, avec ses 170 boutiques, des distributeurs comme "Sephora", "le Bon Marché", "la Samaritaine", ou "la 
Grande épicerie", mais aussi des médias tels que "Radio classique", "le Parisien" ou "Les Echos", "LVMH" occupe 
plus de 350.000 mètres carrés dans la Capitale, l'équivalent de 70 terrains de foot". 

A cela, il faut ajouter de nouvelles dépendances acquises cet été, 3 immeubles dont la valeur totale dépasse 
les 900 millions d'euros. Et de dire dans l'article : "LVMH a une stratégie offensive tous azimuts". 

Jusqu'où va le pouvoir de l'argent ? Sommes-nous résignés à ce point ? Sommes-nous résignés au point de 
laisser faire la prédation du patrimoine parisien et de nos linéaires commerciaux au profit des ultrariches ? 

Comme pour le Qatar avec le Parc des Princes, nous nous y opposons et nous continuerons de le faire en 
cohérence avec nos votes précédents et parce que nous ne voulons plus que Paris soit un Monopoly géant pour les 
plus grandes fortunes de France, nous voterons en cohérence contre ce projet de délibération. 

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup. 

Olivia POLSKI pour vous répondre. 

C'est une série de "bis repetita", c'est cela ? 

Mme Olivia POLSKI , adjointe. - Effectivement. Je rappellerai seulement, Monsieur le Maire, mes chers 
collègues, à notre Assemblée comment cela fonctionne aujourd'hui à Paris, les illuminations de nos rues. Ce sont les 
associations de commerçants qui les illuminent, sur leur budget, et qui sollicitent la Ville pour des subventions. 

Ce sont eux qui restent maîtres de l'organisation de tout cela, y compris, vous imaginez bien que cela a un 
coût, d'animer et d'illuminer les Champs-Elysées. Ils doivent pouvoir trouver en l'occurrence un "sponsoring". Cela ne 
va jamais tous les ans. Là, c'est une entreprise française qui ne vous convient pas non plus. Pourtant, il faut bien 
qu’ils trouvent de l'argent pour pouvoir le faire. Nous participons, parce que c'est aussi l'image de Paris, au moment 
des fêtes de fin d'année, cela fait partie de cet esprit de fête de la période. 

Je veux juste vous rappeler, cela me donne l'occasion de le dire, qu'un effort a été fait depuis déjà plusieurs 
années, quand il y avait eu le passage à la LED. En termes de dépenses énergétiques aussi, puisqu'ils ont, dans 
l'effort national qui était demandé, participé avec une extinction à 23 heures 45 au lieu de 2 heures du matin avant, et 
la réduction de la durée des illuminations à 6 semaines, ce qui leur permet au global, d'ailleurs avec une nouvelle 
installation, de réduire la consommation énergétique par rapport à celle de l'année dernière de 44 %. 

Je salue aussi le travail qui est fait en la matière, puisqu'à la demande de la Maire de Paris, on avait réuni 
l'ensemble des associations de commerçants pour travailler avec eux à cette réduction de la dépense énergétique. 
Je veux remercier effectivement le comité des Champs, d'avoir participé à cet effort. 

J'entends ce qui est dit sur les bancs d'à côté, mais l'idée est de pouvoir à la fois travailler dans certains lieux 
sur des animations qui seront différentes potentiellement. On a d'ailleurs, dans le 11e, lancé une expérimentation 
avec un "designer" pour travailler sur des animations dans la rue, un peu différentes. 

En l'occurrence, nous avons les Champs-Elysées qui ne pourront pas probablement être dans cette dynamique 
tout de suite. Ils ont besoin d'illuminer. Je salue d'ailleurs le travail qui a été fait, ce sont des illuminations un peu plus 
classiques. Mais ce sont eux qui sont maîtres de l'organisation, même si on discute, mais ce sont eux qui choisissent 
aussi. C'est le principe même du fait que nous les subventionnons. 

Merci. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, chère Olivia POLSKI. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DAE 207. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s'abstient ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DAE 207). 
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2022 DAE 211 - Écoles d’arts appliqués. - Dotation de fonctionnement exceptionnelle de 
388.000 euros. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Nous examinons le projet de délibération DAE 211. 

Ecoles d'arts appliqués, dotation de fonctionnement exceptionnelle de 388.000 euros. 

La parole est à Ariel WEIL, Monsieur le Maire de Paris Centre. 

M. Ariel WEIL , maire de Paris Centre. - Merci, Monsieur le Président. 

Comme certaines et certains, je suis à la fois le Conseil de la Métropole et le Conseil de Paris. Ce n'est pas 
simple, mais heureusement on a deux oreilles. 

Je profite de ce projet de délibération pour rappeler la fierté que nous ressentons, nous les élus de Paris 
Centre, et moi le maire, d'avoir sur notre territoire et à portée de pas, l'école publique Duperré. C'est une institution 
d'excellence qui intervient dans la formation des jeunes créateurs dans les secteurs de la mode, de la création textile, 
de la céramique, du "design" d'environnement et du "design" graphique. 

C'est une école créée en 1864, rue Duperré dont elle a gardé le nom dans le 9e arrondissement initialement, 
installée actuellement depuis 1969 ou 1968 dans la rue Dupetit-Thouars dans le 3e, sur le site des écoles d'arts 
appliqués, dites les arts-app, que beaucoup ont connues, et aussi également dans une annexe de l’une de nos 
écoles municipales, rue Dussoubs dans le 2e arrondissement. 

L'école est placée sous la triple tutelle de la Ville de Paris et des Ministères de l'Education nationale d'une part, 
et de l'Enseignement supérieur d'autre part. 

Vous le savez, des élèves sont actuellement mobilisés, avec des enseignants. D'ailleurs, ils étaient il y a un 
instant devant l'Hôtel de Ville, peut-être les avez-vous croisés. Je les vois régulièrement devant la mairie. Ils 
revendiquent une restauration et un agrandissement de leurs locaux. 

Ces revendications me paraissent évidemment légitimes. Pour avoir moi-même visité l'école de la rue Dupetit-
Thouars, je comprends l'aspiration des élèves et du corps enseignant, à bénéficier d'espaces rénovés et agrandis. 
C'est vrai que c'est une école qui est victime, pour la bonne cause, de sa grande popularité. Elle est très 
prestigieuse. De plus en plus d’élèves postulent pour un faible nombre d'élus. 

J'ai reçu d'ailleurs, immédiatement après leur mobilisation, les étudiants avec un de leurs enseignants, qui 
étaient mobilisés devant la mairie de Paris Centre. J'ai reçu une délégation. 

Par ailleurs, nous avons accueilli dans la mairie de Paris Centre, lundi matin, une réunion de travail entre la 
délégation et les services de la Ville compétents, c'est-à-dire les bureaux et les cabinets des adjointes de la Maire de 
Paris, Olivia POLSKI, en charge des métiers d'art, et Marie-Christine LEMARDELEY, de l'enseignement supérieur, 
pour que l'on puisse engager un dialogue et trouver des solutions foncières et financières. 

Les étudiants demandaient aussi l'annexion de l'école maternelle Paul Dubois voisine, avec des slogans 
plaisants, il faut le reconnaitre : "Pour Noël, on ne veut pas de buches, on veut Dubois". Il faut saluer leur ingéniosité 
et l'excellence de leur formation. 

Comme je l'ai expliqué aux étudiants, et comme Patrick BLOCHE à cette tribune le sait très bien, nous avons 
un très beau projet en construction depuis déjà plusieurs années sur ce site. Je ne voudrais pas et je le leur ai dit, 
qu'un projet au bénéfice des étudiants vienne s'opposer à celui pas moins légitime mais surtout antérieur, qui fait 
l'objet d'une construction consensuelle au bénéfice des écoliers des trois arrondissements de Paris Centre, au sein 
de l'école Paul Dubois. 

J'aurais dû intervenir hier dans le cadre du rapport sur la restauration scolaire à Paris, pour acter le projet de 
création d'une cuisine centrale destinée à permettre à trois des quatre arrondissements de Paris Centre qui n'en 
bénéficient pas aujourd'hui, d'avoir une liaison dite chaude, en réalité une nourriture fabriquée sur place ou à 
proximité immédiate, projet qui est d'abord un engagement de mandature, un engagement financé par la Ville, que je 
remercie à ce titre. 

Celui aussi qui a été voté à l'unanimité du Conseil de Paris Centre, puis du Conseil de Paris, opposition 
comprise, il faut le saluer d'ailleurs. Avec l'adhésion également de toute la communauté scolaire, et c'est un projet qui 
est d'abord essentiellement et principalement motivé par la qualité de la restauration scolaire pour nos jeunes élèves, 
mais il s'avère, avec l'explosion des coûts de nos prestataires en liaison dite froide, que c'est aussi un investissement 
judicieux. Il devrait connaître un retour sur investissement, comme on dit en finance, très rapide puisque l'économie 
qu'il nous permettra, en achetant nos propres denrées, devrait largement couvrir en très peu de temps 
l'investissement pour ces travaux. 

Comme je l'ai indiqué aux étudiants, le projet retenu pour l'école Paul Dubois doit laisser 575 mètres carrés 
vacants au sein de l'établissement. Je suis très favorable à ce qu'une coexploitation du site, avec d'autres projets 
d'intérêt général, du logement par exemple, et l'école Duperré comprise, soit étudiée si c'est faisable sur le plan 
technique. 
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Parmi les autres pistes à exploiter pour l'école, je voudrais évoquer celle de la création d'une foncière de la Ville 
de Paris, votée dans ce Conseil même, qui doit être l'opportunité d'une prospection de locaux supplémentaires, à 
proximité de préférence de l'école en ce qui nous concerne. 

Le site de l'école primaire Dussoubs devra faire l'objet d'une réflexion. Il doit être soit modernisé, soit il faut en 
chercher un autre. Nous avons aussi proposé des locaux rue d'Uzès qui ont paru trop chers, je crois. 

Je souhaite et je conclus que le vote par notre Conseil, de la création d'une foncière de la Ville de Paris, que je 
salue, c'est un très beau développement, soit mis à profit dès le 1er janvier 2023, pour poursuivre avec de nouveaux 
moyens une prospection foncière et immobilière qui pourra doter l'école Duperré, j'espère, d'implantations de qualité 
supplémentaires, et je le souhaite, de préférence à Paris Centre. 

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci, Monsieur le Maire de Paris Centre. 

La parole est à Olivia POLSKI pour vous répondre. 

Mme Olivia POLSKI , adjointe. - Messieurs les Maires, mes chers collègues, nous avons déjà dit dans cet 
hémicycle, je veux le rappeler, à quel point nous sommes fiers de compter ces trois écoles d'art, de mode et de 
"design" prestigieuses que sont les écoles Boulle, Estienne et Duperré. Ces écoles, on les soutient toute l'année par 
un accompagnement humain, et j'en profite pour remercier le travail effectué par la directrice et les équipes du 
bureau de la mode des métiers d'art et du "design". 

Et puis, nous les soutenons aussi en aide, en investissement et en fonctionnement. On les soutient aussi 
d'ailleurs beaucoup face à une concurrence des écoles privées très onéreuses, parce que nos écoles à nous sont 
municipales et gratuites, et évidemment c'est important. 

La réforme de la collecte de la taxe d'apprentissage mise en œuvre dans le précédent quinquennat a eu des 
conséquences désastreuses pour les budgets de nos écoles publiques. Elles ont perdu deux tiers de leurs recettes. 

Je ne sais pas si vous vous souvenez, mais on a approuvé unanimement le moins dernier un vœu pour 
demander au Gouvernement, à qui j'ai écrit, de revoir cette réforme. D'ailleurs, j'y travaille aussi personnellement 
pour essayer de les aider. Je lance de nouveau un appel auprès de vous pour que la taxe d'apprentissage, qui peut 
leur être versée le soit, plutôt qu'elle aille dans des écoles justement privées. C'est un point. 

En ce qui concerne le point soulevé par M. le Maire Ariel WEIL, il a évoqué la situation de l'école Duperré, qui 
du fait de la réforme, c'est essentiellement cela le problème, de la réforme du diplôme national des métiers d'art et du 
"design", entrée en vigueur il y a 3 ans, doit accueillir plus d'étudiants et pour une durée plus longue, car le diplôme 
ne se fait plus en deux ans mais en trois ans. Cela nécessite plus de place et plus de salles conséquemment. 

Cette hausse du nombre d'étudiants nous amène à rechercher des solutions d'agrandissement. Cela avait déjà 
été le cas par le passé, puisqu'ils ont aujourd'hui une annexe. 

Evidemment, une deuxième annexe, c'est très compliqué pour eux en termes de fonctionnement. Il faut que 
l'on arrive à trouver une solution plus globale. Le Secrétariat général étudie plusieurs hypothèses. D'ailleurs, on 
échange nous aussi très régulièrement avec le directeur, les professeurs et les étudiants pour répondre à leurs 
attentes. 

Comme vous le savez, Paris Centre est un peu limité en termes de foncier. On élargit nos recherches au-delà 
de Paris Centre, pour trouver une solution à leur problème d'espace. 

En tout cas, ce projet de délibération consiste, pour nous plus spécifiquement, à donner une dotation 
exceptionnelle pour compenser une charge supplémentaire pour les écoles, liée à la hausse du prix de l'énergie. 

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, Olivia POLSKI. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DAE 211. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s'abstient ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022; DAE 211). 

Vœu déposé par le groupe "Indépendants et Progressi stes" relatif à la participation 
financière de la Ville pour les illuminations des f êtes de fin d’année. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Je vous informe que le vœu n° 99 a été retiré de l'ordre du jour. 
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Vœu déposé par le groupe Changer Paris relatif aux autorisations de contre-terrasses 
délivrées à l’établissement "La Placette". 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Nous examinons le vœu n° 100 relatif aux autorisations de contre-
terrasses délivrées à l'établissement "La Placette". 

La parole est à Catherine DUMAS pour le présenter au nom de son groupe. 

Mme Catherine DUMAS . - Merci, Monsieur le Maire. 

Chers collègues, l'établissement la brasserie "La Placette" a bénéficié du dispositif dit "des terrasses 
éphémères" mis en œuvre par la Mairie de Paris pour soutenir les restaurateurs à la suite du confinement en 2020. 

La Mairie de Paris lui a par la suite délivré des autorisations en dépit de l'avis défavorable de la mairie du 17e, 
pour l'installation de contre-terrasses annuelles sur la place de stationnement 16, avenue Mac-Mahon et le terre-plein 
côté rue Brey, ainsi que pour l'installation de deux contre-terrasses estivales sur le terre-plein côté rue Brey. 

Pour la deuxième fois en moins d'un an et après vous en avoir saisie par courrier, Madame l'adjointe à la Maire, 
nous sommes contraints de déposer un autre vœu sur le non-respect du règlement des terrasses par cet 
établissement et sur l'insuffisance des contrôles opérés par la Mairie de Paris, et de demander les sanctions 
correspondantes. 

Pourtant, vous aviez pris l'engagement, en mars dernier, en indiquant en Conseil de Paris que l'établissement 
continuerait d'être verbalisé jusqu'à ce qu’il se conforme à la règle, et que dans la négative la Mairie procéderait au 
démontage des installations illégales et au retrait de la terrasse. 

Nous vous demandons donc de retirer les autorisations délivrées à cet établissement pour l'exploitation des 
deux contre-terrasses estivales sur le terre-plein côté rue Brey, et aussi de renforcer vos contrôles pour le respect du 
règlement des terrasses pour l'exploitation des contre-terrasses annuelles, et le cas échéant, des sanctions. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, Catherine DUMAS. 

Je donne la parole à Olivia POLSKI pour vous répondre. 

Mme Olivia POLSKI , adjointe. - Monsieur le Maire, Madame la Présidente par intérim, je ne sais pas, du 
groupe, chers collègues, le cas particulier que vous portez à notre connaissance est l'occasion de rappeler quelques 
fondamentaux. 

Je tiens d'abord à préciser qu'il y a quelques cas isolés comme celui que vous évoquez, qui ne reflètent pas du 
tout la philosophie de l'ensemble des commerçants et restaurateurs de Paris, qui font vivre nos rues dans le respect 
de leur voisinage, qu'ils soient leurs clients ou non. 

Ces restaurateurs sont d'ailleurs les premiers, ceux qui sont exemplaires, à regretter les comportements de 
certains qui viennent entacher leur profession. Comme indiqué dans le titre IV du règlement des étalages et des 
terrasses, les autorisations de terrasses estivales constituent des occupations du domaine public accordées à titre 
temporaire, précaire et révocable. Elles peuvent être en conséquence supprimées dans le cadre de leur non-respect 
par leurs bénéficiaires ou pour des motifs d'intérêt général. 

J'attire toutefois votre attention sur la nécessité de respecter les procédures, et notamment les procédures 
contradictoires. L'examen de ce dossier doit donc se faire d'abord sur la base de constats réalisés par des agents 
assermentés. Si les signalements constituent des signaux importants pour attirer notre attention, ils ne constituent 
pas des preuves à part entière. 

Ces signalements d'ailleurs, nous ont amenés à solliciter à plusieurs reprises les agents de la Police 
municipale, qui se sont rendus sur place, contrairement à ce qui est indiqué. Au cours de l'année 2022, ils ont dressé 
20 procès-verbaux à cet établissement, donc nous avons agi. 

Je vous propose de modifier les attendus de votre vœu par les suivants, pour les rendre davantage conformes 
à la procédure :  

- que la Ville de Paris procède, sur la base d'éléments objectivés par ses services, en lien avec la mairie 
d'arrondissement, à la réinstruction de l'autorisation actuelle d'exploitation de deux contre-terrasses annuelles sur le 
terre-plein de la rue de Brey ; 

- Que la Ville de Paris poursuive ses contrôles sur le respect, par l'établissement, des règles d'exploitation des 
contre-terrasses annuelles et continue d'appliquer les sanctions correspondantes lorsque la réglementation n'est pas 
respectée. 

Je profite de mon intervention en cette fin d'année pour adresser tous mes remerciements à la Direction de 
l'Urbanisme, pour l'énorme travail qu'elle a fourni, ainsi qu'à la Police municipale pour son action. 

Je vous propose de voter votre vœu avec les amendements que je vous ai soumis, sinon j'émettrai un avis 
défavorable. Je crois, pour avoir échangé avec M. le Maire du 17e, qu'il en était d'accord. 



S ÉA NC E  D E S  1 3 ,  1 4 ,  1 5  E T  1 6  D É C EMB R E  2 0 2 2  

 

428 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci, Olivia POLSKI. 

Est-ce que le groupe Changer Paris accepte les amendements de l'Exécutif ? 

Mme Catherine DUMAS . - Je voudrais remercier Olivia POLSKI et dire que nous acceptons l'amendement 
qu'elle propose. Simplement, faire remarquer qu'il y a le programme "Embellir votre quartier" qui va réaménager cette 
place lors du premier semestre 2023. Il faudrait vraiment que la réinstruction du dossier se fasse rapidement. Mais je 
retire ce vœu...  

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Non, vous acceptez l'amendement. 

Mme Catherine DUMAS . - On accepte l'amendement proposé, tout à fait. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - C'est un vœu n° 100 amendé que je mets aux voix, à main levée, 
avec un avis favorable de l'Exécutif. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s'abstient ? 

Le vœu amendé est adopté à l'unanimité. (2022, V. 324). 

2022 DFA 50 - Signature d’un contrat de concession de services relative à l’exploitation, 
l'entretien et la valorisation des établissements " Le Bosquet" et "Les Magnolias" 
situés dans le Parc Floral (12e). 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Nous examinons le projet de délibération DFA 50 : signature d'un 
contrat de concession de services relative à l'exploitation, l'entretien et la valorisation des établissements "Le 
Bosquet" et "Les Magnolias", situés dans le Parc Floral. 

La parole est à Franck MARGAIN. 

M. Franck MARGAIN . - Monsieur le Maire, pour le renouvellement de cette concession, la Ville a publié, le 16 
novembre 2021, un avis de concession pour cette attribution, pour une durée de 17 ans, pour les locaux dans le bois 
de Vincennes des restaurants "Le Bosquet" et "Les Magnolias". 

L'offre a été jugée satisfaisante sur la qualité du projet, la redevance et la viabilité économique de l'offre, et sur 
la partie architecturale du projet, tout va bien. Le seul problème, c'est que nous n'avons ici qu'un seul candidat qui ait 
répondu. 

Soit les exigences de la Ville sont en dehors de tout rationnel, soit un travail non suffisamment préparé et 
détaillé a été mené par la Ville. C'est tout à fait regrettable que la Ville de Paris ne soit pas capable d'attirer plusieurs 
offres quand on connaît la qualité et l'exclusivité des lieux. Un seul candidat, c'est peu. En plus, c'est le candidat 
sortant. Ce n'est pas acceptable au regard de la protection que nous, élus, devons à l'emploi de l'argent des 
contribuables. 

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci, Franck MARGAIN. 

La parole est à Paul SIMONDON pour vous répondre, Monsieur le Maire. 

M. Paul SIMONDON , adjoint. - Merci. 

Votre intervention permet de parler de ces deux restaurants, "Le Bosquet" et "Les Magnolias" au sein du Parc 
Floral dans le bois de Vincennes. Ils faisaient jusqu'à présent l'objet de deux conventions d'occupation du domaine 
public séparées. 

A la faveur de l'échéance des deux contrats, nous avons pris la décision de regrouper les deux, justement 
parce que leur exploitation n'était pas tout à fait satisfaisante, pour donner plus d'attractivité à ce contrat sur les deux 
établissements, et pour que la proximité puisse engendrer, finalement, des opportunités économiques et d'activité 
plus importantes. 

Nous avons tenu à ce que le cahier des charges soit de très grande qualité, que l'on soit tout à fait en lien avec 
les acteurs locaux du Parc Floral, et la nouvelle concession va pouvoir, sur une durée de 17 ans, avoir un projet 
vraiment de qualité, très ouvert aux visiteurs du Parc Floral, avec un niveau de redevance légèrement relevé, vous le 
savez. 

Ensuite, vous m'interrogez sur le manque de concurrence. Comme vous le savez parce qu'on en a déjà parlé, il 
y a eu un "sourcing", d'autres candidats qui avaient été approchés. Certains se sont renseignés. A la fin, un seul a 
souhaité déposer une candidature, c'est vrai. Il y a de très fortes contraintes sur ce lieu, en particulier les contraintes 
liées aux horaires du Parc Floral. Ce n'est pas comme n'importe quel pavillon dans le bois de Vincennes ou dans le 
bois de Boulogne. 
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A partir de là, on peut le déplorer, certes, mais nous avons eu souvent l'occasion, Monsieur MARGAIN, de 
parler ensemble des stratégies en termes de commande publique, ou en termes globalement de mise en place de 
concessions. La stratégie de "sourcing", sur ce point, comme vous le savez, cela a été fait avec un grand sérieux. 

Nous avons, de fait, un nouveau contrat qui va permettre une amélioration nette de ces deux établissements, 
au plus grand bonheur des visiteurs du Parc Floral. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, Paul SIMONDON. 

Je mets donc aux voix, à main levée, le projet de délibération DFA 50. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s'abstient ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DFA 50). 

2022 DFA 69 - Admissions en non-valeur.  

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Nous examinons le projet de délibération DFA 69 : admissions en 
non-valeur et l'amendement technique n° 101. 

C'est un amendement technique, Paul SIMONDON, merci. 

Je mets donc aux voix, à main levée, l'amendement technique n° 101 déposé par l'Exécutif. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s'abstient ? 

L'amendement technique n° 101 est adopté. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DFA 69 ainsi amendé. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s'abstient ? 

Le projet de délibération amendé est adopté. (2022, DFA 69). 

Compte rendu de la 2e Commission. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Conformément au règlement intérieur du Conseil de Paris, je donne 
la parole à Raphaëlle PRIMET, présidente de la 2e Commission, puisque nous allons terminer par les dossiers de la 
2e Commission. 

Madame la Présidente, c'est à vous. 

Mme Raphaëlle PRIMET . - Avant toute chose, au nom de la 2e Commission, je veux souhaiter la bienvenue à 
Mme FILIPPETTI, au sein de la Direction des Affaires culturelles. 

En amont de notre Commission, les membres de celle-ci ont pu visiter, sur proposition de Carine ROLLAND, 
l'exposition "Capitale(s), 60 ans d'art urbain", dont on avait déjà parlé ici, qui a suscité l'enthousiasme de ceux qui ont 
pu se libérer. J’enjoins ceux qui n'y sont pas allés, d'y aller. 

Je remercie les adjointes Laurence PATRICE, Carine ROLLAND et Karen TAÏEB pour leur présentation des 
budgets 2023, culture, mémoire et patrimoine. Budgets en baisse comme nous avons été quelques-uns à le 
regretter. Mais nous sommes en fin d'un Conseil bien chargé, aussi je ne m'étendrai pas sur le sujet, d'autant que 
chacun a pu s'exprimer lors de la discussion budgétaire de ce mardi. 

Parmi les différentes questions posées par les membres de la Commission, deux sont ressorties et pourront 
faire l'objet de sessions de notre Commission hors du Conseil de Paris. 

La question des Olympiades culturelles avec la volonté de faire un bilan et d'avoir une vision partagée des 
événements à venir pour la dernière ligne droite. 

La question du manque patent d'espaces de création, ateliers-logements et ateliers pour les artistes parisiens, 
qui nous appelle à faire un point avec l'aide de Ian BROSSAT. 

En ce qui concerne les projets de délibération et vœux, Laurence PATRICE nous présentait une subvention et 
convention avec le Mémorial de la Shoah, qui permettra l'apposition de QR codes sur les plaques des victimes de la 
Shoah, afin d'apporter au public des contenus et des informations supplémentaires. 
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Pas moins de huit vœux ont été déposés pour différents hommages, dénominations et plaques. 

En ce qui concerne les projets de délibération portés par Carine ROLLAND, à noter ceux concernant une 
subvention d'investissement pour la très attendue réinstallation du théâtre de la Ville en septembre 2023 ; le 
renouvellement des conventions d'occupation du domaine public pour "La Place", centre culturel hip-hop et avec le 
théâtre Paris Villette au Grand Parquet, qui dans des domaines différents œuvrent pour la vitalité, la création 
artistique de notre ville. 

Nous étudierons aussi les subventions de fonctionnement et d'investissement de la Philharmonie de Paris. 

En ce qui concerne le patrimoine, Karen TAÏEB nous présentait trois projets de délibération. J'attire votre 
attention sur celui concernant la convention de mécénat avec la fondation "Avenir du patrimoine à Paris", pour la 
restauration de la Chapelle axiale de Saint-Sulpice, dite également chapelle de la Vierge. En effet, à noter le don de 
M. François PINAULT, de 1.440.000 euros, don en mémoire de sa fille. Ce don couvrira la quasi-intégralité de 
l'opération. La restauration de la Chapelle devrait s'échelonner sur 18 mois à compter de la phase d'étude qui 
débutera ce mois-ci. 

Je vous remercie. Bons travaux. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, Madame la Présidente de la 2e Commission. 

2022 DAC 392 - Apposition d’une plaque commémorativ e en hommage à Louise Pikovsky 
au 18, boulevard de la Villette (19e). 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Nous examinons le projet de délibération DAC 392 : apposition d'une 
plaque commémorative en hommage à Louise Pikovsky, au 18, boulevard de la Villette dans le 19e arrondissement. 

La parole est à Jack-Yves BOHBOT. 

M. Jack-Yves BOHBOT . - "Nous sommes tous arrêtés. Je vous laisse les livres qui ne sont pas à moi, et aussi 
quelques lettres que je voudrais retrouver si je reviens un jour. Je pense à vous, au Père, à mademoiselle Arnold et 
je vous embrasse. Louise". 

Monsieur le Maire, mes chers collègues, ces mots griffonnés à la hâte sur une page de cahier d'écolier sont 
ceux d'une jeune lycéenne parisienne de 17 ans, Louise Pikovsky. 

Cette jeune Parisienne est arrêtée avec toute sa famille le 22 janvier 1944, conduite à Drancy et déportée par 
le convoi n° 67 à Auschwitz Birkenau, le 3 février 1944. Elle est assassinée avec sa famille, dès son arrivée. 

60 ans après, la correspondance que Louise Pikovsky entretenait avec son professeur, Mme Malingrey, a été 
retrouvée en 2010, dans une vieille armoire du lycée Jean de La Fontaine à Paris dans le 16e arrondissement, où 
elle était scolarisée. Dans ses lettres, elle lui fait part des détails parfois anodins de la vie quotidienne, mais se confie 
également plus personnellement. Ces lettres constituent en quelque sorte le journal intime d'une adolescente. Elles 
parlent à tous ceux qui sont émus par cette rencontre d'une adolescente avec le désespoir et le tragique de l'histoire 
et ne sont pas sans rappeler le journal d'Anne Frank. 

Grâce au remarquable travail mené par le professeur de l'établissement qui a retrouvé les lettres de Louise, 
Khalida HATCHI, et de Stéphanie TROUILLARD, journaliste à France 24, spécialiste de la mémoire combattante, on 
en sait aujourd'hui un peu plus sur la famille de Louise. La famille de Louise était très modeste. 

Son père Abraham, originaire de l'actuelle Ukraine, c'était l'ancienne Russie à l'époque, émigre à Paris en 1905 
pour fuir les pogroms. Il épouse en secondes noces Brunette Kohn, employée de banque née à Paris, et ils auront 
quatre enfants, Annette, Louise, Jean et Lucie. Tour à tour employé de commerce, horloger, puis chauffeur de taxi, 
Abraham obtiendra la nationalité française en 1937 avant d'en être privé en 1941, vous le savez, mes chers 
collègues, en raison des lois antisémites et scélérates du régime de Vichy. 

Grâce à une enquête minutieuse menée auprès de témoins, de rares parents, d'anciens camarades d'école, un 
film et une bande dessinée ont pu être réalisés. L'ensemble constitue un formidable outil pédagogique au service de 
nos enseignants. Ces initiatives nous permettent de rappeler l'importance d'offrir aux plus jeunes la possibilité de 
comprendre ce qu'était la vie d'une victime du nazisme ayant leur âge, leurs rêves et leur envie d'épouser les joies 
d'une vie. 

Notre groupe tient à saluer l'initiative d'apposer une plaque en mémoire de la famille Pikovsky au 18, boulevard 
de la Villette dans le 19e arrondissement, où elle a résidé. Apposer une plaque, c'est matérialiser la mémoire de 
Louise Pikovsky et de sa famille, c'est permettre aux élèves de découvrir l'histoire de cette famille française, une 
famille trahie par ceux qui avaient la charge de diriger leur pays et qui ont préféré corrompre, avec les desseins 
génocidaires de l'occupant, ce pays auquel ils vouaient une admiration et un amour total, dont il n'aurait jamais 
imaginé la capitulation, "a fortiori" morale devant le nazisme. 

Ces plaques portent la mémoire de nos arrondissements et de nos villes. Elles permettent aux Parisiens et aux 
passants de s'arrêter quelques instants peut-être pour découvrir le destin tragique de la famille Pikovsky et de se 
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recueillir. Ces plaques offrent un peu de la sépulture que les victimes, humiliées, exterminées, gazées, brûlées, n'ont 
pas eue. 

Le groupe Changer Paris soutiendra bien évidemment ce projet de délibération. 

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, Jack-Yves BOHBOT. 

La parole est à Laurence PATRICE pour vous répondre. 

Mme Laurence PATRICE , adjointe. - Merci, Monsieur le Maire, et merci, Jack-Yves BOHBOT, pour cette 
présentation et cet hommage. Effectivement, vous nous permettez de rendre ainsi hommage dans cette enceinte à la 
jeune Louise Pikovsky, enfant du 19e arrondissement et victime de la barbarie nazie. 

Vous avez tout à fait bien présenté cette histoire méconnue qui, à travers le destin de cette jeune fille, 
symbolise tout ce qui a été fait à de très jeunes enfants et à l'ensemble de leurs familles, toutes ces victimes de la 
Shoah qui sont nombreuses dans certains de nos quartiers de Paris. Assassinée à Auschwitz avec ses parents, 
Abraham et Barbe Brunette, et ses frères et sœurs, Annette, Jean et Lucie. 

Ce projet a été initié, vous l'avez signalé, par la journaliste Stéphanie TROUILLARD, que j'ai pu rencontrer et 
dont le travail a permis de faire mieux connaître l'histoire de cette jeune fille. Elle a consacré à Louise un "web" 
documentaire qui a été conçu en partenariat avec la "Fondation pour la mémoire de la Shoah" après avoir été 
l'auteure d'une bande dessinée consacrée à Louise "Si je reviens un jour", qui a permis de toucher déjà un large 
jeune public. 

Je vous propose, chers collègues, de voter à l'unanimité pour ce beau projet auquel je suis particulièrement 
attachée. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, Laurence PATRICE. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DAC 392. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s'abstient ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DAC 392). 

2022 DAC 394 - Apposition d'une plaque commémorativ e en hommage à Paul Vergara, 
Marcelle Vergara, Marcelle Guillemot et Suzanne Spa ak, Justes parmi les Nations, à 
l'Oratoire du Louvre, 145, rue Saint-Honoré (1er). 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Nous examinons le projet de délibération DAC 394. Il s'agit de 
l'apposition d'une plaque commémorative en hommage à Paul Vergara, Marcelle Vergara, Marcelle Guillemot et 
Suzanne Spaak, Justes parmi les Nations, à l'oratoire du Louvre, 145, rue Saint-Honoré dans le 1er arrondissement. 

La parole est assez logiquement à Ariel WEIL, maire de Paris Centre. 

M. Ariel WEIL , maire de Paris Centre. - Merci, Monsieur le Maire. 

Mes chers collègues, le 16 septembre dernier, nous avions dévoilé la plaque qui inaugurait le Jardin mémorial 
de la Saint-Barthélemy devant l’église Saint-Germain-l’Auxerrois pour rendre hommage aux milliers de victimes 
protestantes dont la plupart des noms ont été oubliés. 

La mémoire de l’histoire protestante dans le Centre de Paris ne doit pas s’arrêter aux souvenirs de la 
persécution effroyable dont son peuple a été la victime, elle doit aussi honorer le courage et la dignité exceptionnelle 
de ceux qui ont su combattre la persécution sous toutes ses formes, même lorsqu’elle ne les visait pas, ceux par qui 
les valeurs fondamentales de l’humanité ont su être préservées à un moment où elles étaient reniées, pourfendues 
et renversées par un régime de l’horreur. 

Sous l’Occupation, les pasteurs de l’Oratoire du Louvre ont pris rapidement position, dans le cadre de leurs 
prédications mais aussi par le biais d’une lettre adressée au maréchal Pétain, contre la politique discriminatoire et 
répressive menée à l’égard de la population juive. Le pasteur, Paul Vergara, directeur de la Clairière - l’œuvre sociale 
de l’Oratoire avec laquelle nous travaillons encore aujourd’hui au quotidien - avec l’aide de l’assistante sociale 
Marcelle Guillemot et de sa femme Marcelle Vergara hébergent des enfants juifs et leur fournissent de faux papiers 
avant de les envoyer en lieu sûr. 

Répondant à un appel de Suzanne Spaak, membre du Mouvement national contre le racisme et du réseau de 
renseignement de l’Orchestre rouge, que vous connaissez sans doute par le très bel ouvrage de Gilles PERRAULT, 
ils réussissent en février 1943, grâce à la complicité des paroissiens de l’Oratoire, à sauver des rafles 63 enfants 
juifs, âgés de 3 à 18 ans. Suzanne Spaak est arrêtée par la Gestapo quelques mois plus tard. Suzanne Spaak est 
torturée puis fusillée quelques semaines seulement avant la Libération de Paris. 
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Paul et Marcelle Vergara, Marcelle Guillemot et Suzanne Spaak sont reconnus par Yad Vashem Justes parmi 
les Nations dans les années 1980. 

A quelques siècles d’intervalle, un massacre et une extermination meurtrissent à jamais la France depuis le 
cœur de notre Capitale. Mais peut-être faut-il trouver un réconfort à ce que les héritiers des victimes du premier 
œuvrent pour sauver celles du second. Face à une histoire qui bégaye, certains se dressent contre son cours 
sanguinaire. Et il est, je crois, crucial que le cœur de notre Capitale inscrive en son sein la marque de ces héritages 
croisés, rappelant d’une part l’ignominie des persécutions subies, et d’autre part la valeur héroïque et morale des 
persécutions déjouées. 

Cette place du Louvre, à laquelle je souhaite par ailleurs redonner une dimension centrale dans la ville - nous 
aurons sûrement l’occasion d’en reparler - doit être le relais actif pour chaque visiteur qui la traverse, Parisien, 
Français ou étranger, de la complexité de l’histoire et des histoires dont elle a été témoin. Nous souhaitons que 
l’action remarquable de ces quatre Justes soit ravivée par elle et par la plaque qui sera apposée au 145, rue Saint-
Honoré sur le temple de l’Oratoire. 

Dans un futur proche, je souhaite dédier un lieu de Paris Centre au couple Vergara et que nous puissions 
baptiser deux écoles des noms de Suzanne Spaak et de Marcelle Guillemot. 

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci, Monsieur le Maire. 

La parole est à Laurence PATRICE pour vous répondre. 

Mme Laurence PATRICE , adjointe. - Merci, Monsieur le Maire. 

Merci, Monsieur le Maire de Paris Centre, cher Ariel, qui avez si bien parlé de ces Justes parmi les Nations. 

Vous rappeliez que nous avions déjà effectivement beaucoup travaillé avec l’Oratoire du Louvre lors de 
l’inauguration du Jardin du mémorial de la Saint-Barthélemy en septembre. Ce nouveau projet s’inscrit également 
dans le cadre de notre partenariat constant avec le comité français Yad Vashem. 

Vous avez rappelé combien ces quatre personnes, et notamment le pasteur, son épouse, l’assistante sociale 
de l’œuvre sociale de la Clairière, et évidemment Suzanne Spaak, membre du réseau de renseignement l’Orchestre 
rouge, avaient par leur action permis de sauver de la mort 63 enfants juifs en les mettant en sécurité. Mais signalons-
le aussi, c’était avec l’aide d’une trentaine de paroissiens, de jeunes éclaireuses de l’Oratoire du Louvre et d’autres 
anonymes mobilisés à partir de février 1943 pendant l’Occupation sous ce régime abominable de Vichy. 

A travers eux, les reconnaissant Justes parmi les Nations, Yad Vashem a ainsi honoré le formidable élan de 
solidarité de la communauté protestante à ce moment précis et dans le drame qui était vécu en France et 
particulièrement à Paris. Par leur courage, ces femmes et ces hommes ont agi dans le respect des valeurs 
humanistes de liberté, d’égalité, de fraternité, de justice et de paix. 

Je vous propose donc de voter à l’unanimité pour ce beau projet, dont je souhaite l’inauguration avec 
l’ensemble de la communauté de l’Oratoire du Louvre le 12 février 2023. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, Laurence PATRICE. 

Je mets donc aux voix, à main levée, le projet de délibération DAC 394. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le projet de délibération est adopté à l’unanimité. (2022, DAC 394). 

Explications sur les vœux déposés. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Nous rentrons dans une série de vœux, notamment de dénomination, 
et je voudrais vous rappeler les règles que nous avons mises en place avec Laurence PATRICE. 

Elles amènent que les vœux pour les dénominations soient d’abord adoptés par les conseils d’arrondissement. 
Une fois qu’ils sont adoptés par les conseils d’arrondissement, ils sont directement transmis à Laurence PATRICE 
pour qu’elle saisisse la Commission de dénomination et, après avis de la Commission de dénomination, pour passer 
dans les tuyaux des projets de délibération de dénomination. 

Je dis cela et on va gagner du temps durant les séances du Conseil de Paris, puisqu’il n’y aura pas besoin de 
reprendre en Conseil de Paris un vœu voté en conseil d’arrondissement. Le vœu voté en conseil d’arrondissement 
ira directement en Commission de dénomination. Jusqu’à présent, on votait un vœu en conseil d’arrondissement, on 
le revotait en Conseil de Paris, on saisissait la Commission de dénomination et après avis de celle-ci, Laurence 
PATRICE rédigeait un projet de délibération. 
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Je vous dis tout cela pour que l’on puisse le mettre en œuvre dès la prochaine séance. Donc faites 
obligatoirement voter vos vœux de dénomination en conseil d’arrondissement et transmettez-les à Laurence 
PATRICE. Il n’y a pas besoin de faire des vœux en Conseil de Paris. 

Vœu déposé par le groupe Paris en commun relatif à un hommage à Idir. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Nous examinons maintenant le vœu n° 102 relatif à un hommage à 
Idir. 

La parole est à Éric PLIEZ, maire du 20e arrondissement. 

M. Éric PLIEZ, maire du 20e arrondissement. - Merci, Monsieur le Maire. 

C’est un vœu qui a été voté en conseil du 20e arrondissement. 

Brièvement, Idir, de son nom El Hamid Cheriet, né le 25 octobre 1945 à Aït Yenni en Kabylie - Algérie - village 
perché sur les monts du Djurdjura, meurt le 2 mai 2020 à Paris et il repose au Père-Lachaise. 

En mai 2020, la crise sanitaire n’avait pas permis à sa famille, aux amis et aux amoureux de son art de pouvoir 
lui rendre hommage. En mai 2021 et mai 2022, la Municipalité du 20e a participé aux moments de retrouvailles et 
d’évocation d’Idir, chanteur, auteur, compositeur et interprète. 

Fils de berger, rien ne prédisait qu’il deviendrait le musicien connu et reconnu. "A vava inouva", dont le succès 
ne s’est jamais démenti, un succès planétaire diffusé dans 77 pays et traduit en 15 langues, portait haut la culture 
berbère à travers le monde. 

C’est pourquoi je vous propose, pour être bref, que le nom d’Idir puisse résonner dans nos rues sous la forme 
la plus appropriée d’une plaque, d’une évocation, d’une rue dont la dénomination est encore disponible ou une place 
dans les mêmes conditions ou un équipement public du 20e arrondissement, et que la Commission de dénomination 
des voies, espaces verts et équipements publics municipaux soit saisie en ce sens. 

Merci. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, Éric PLIEZ. 

Je donne la parole à Laurence PATRICE, pour répondre au nom de l’Exécutif. 

Mme Laurence PATRICE , adjointe. - Merci beaucoup, Monsieur le Maire. 

Merci beaucoup à Éric PLIEZ, maire du 20e arrondissement, ainsi qu’aux élus du 20e arrondissement, d’avoir 
fait cette très belle proposition d’hommage. 

Comme vous l’avez rappelé, la crise sanitaire ne nous a pas permis d’honorer la mémoire d’Idir, comme il 
aurait fallu en mai 2020, alors que la pandémie connaissait son pic. Il est pourtant inhumé dans notre Capitale au 
cimetière du Père-Lachaise. 

Votre vœu propose de lui dédier un lieu de votre arrondissement. Nous travaillerons donc ensemble pour ce 
faire, pour que ce soit, par exemple, dans le quartier qu’il chérissait tant, vers la rue du Liban, la rue des Maronites, la 
rue Boyer, l’allée Chantal-Akerman et la rue Sorbier, dans ce quartier-ci. 

J’émets donc bien évidemment un avis favorable pour que cette proposition soit inscrite à l’ordre du jour de la 
prochaine Commission de dénomination et d’hommages qui se tiendra en tout début d’année. 

Merci beaucoup. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, Madame la Maire. 

Je mets aux voix, à main levée, le vœu n° 102 du groupe Paris en commun avec un avis favorable de 
l’Exécutif. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le vœu est adopté. (2022, V. 325). 

Vœu déposé par les groupes Paris en commun et Commu niste et Citoyen relatif à 
l’attribution du nom de Milena Salvini à une place du 13e. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Nous examinons le vœu n° 103 relatif à l’attribution du nom de Milena 
Salvini à une place du 13e arrondissement. 

La parole est au maire du 13e arrondissement, Jérôme COUMET, pour le présenter. 

M. Jérôme COUMET , maire du 13e arrondissement. - Merci, Monsieur le Maire. 
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S’il est normal que la Capitale rende hommage aux principales personnalités qui ont marqué l’histoire de notre 
pays, la Ville se doit aussi de distinguer des acteurs, certes plus modestes, dont les noms ne figureront peut-être pas 
dans annales ou les encyclopédies, mais qui ont pourtant apporté une contribution originale et ont concouru à la vie 
et l’animation de nos quartiers. C’est le cas de Milena Salvini. 

C’est d’abord une musicienne accomplie, qui a mené une carrière classique de musicienne et, cela est plus 
original, qui s’intéressa très tôt aux arts dansés de l’Asie. Elle obtint une bourse du Gouvernement indien pour 
étudier la musique et la danse en Inde. Première femme européenne initiée à la discipline du kathakali, elle a 
collaboré avec le théâtre de l’Odéon et le théâtre du Soleil. 

Mais pour ce qui nous concerne plus directement, c’est en 1975 qu’elle crée avec son mari le centre Mandapa 
dans le 13e, rue Wurtz, qui deviendra un lieu de référence des arts indiens de la scène avant de s’ouvrir à toutes les 
cultures du monde. Depuis maintenant quarante ans, le centre Mandapa est devenu un grand centre culturel de 
proximité, dont la notoriété s’étend bien au-delà des limites de l’arrondissement, sur le théâtre, le conte, la poésie, les 
marionnettes et tous les arts de spectable vivant. 

L’action de Milena Salvini fut d’abord saluée de son vivant par de nombreuses distinctions indiennes, 
françaises, médaille des Arts et Lettres, de la Ville de Paris également. Pour rendre hommage à ce parcours, nous 
proposons aujourd’hui que son nom soit donné à une placette située juste en face du centre Mandapa. C’est 
d’ailleurs une proposition à l’origine du conseil de quartier où Milena Salvini était très active. 

Je vous remercie évidemment de bien vouloir adopter ce vœu. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, Monsieur le Maire du 13e arrondissement. 

La parole est à Laurence PATRICE, pour vous répondre. 

Madame la Maire. 

Mme Laurence PATRICE , adjointe. - Merci, Monsieur le Maire. 

Merci, Monsieur le Maire du 13e arrondissement. 

Je vous félicite, cher Jérôme COUMET, d’avoir proposé une dénomination pour une personnalité féminine car 
je note, en cette séance, que les hommages aux femmes sont rares. J’en profite pour rappeler que cela compte 
pourtant dans mes priorités. 

Il s’agit de surcroît d’une très belle personnalité, effectivement peut-être pas connue du très grand public, mais 
Milena Salvini, vous l’avez rappelé, est cette danseuse française d’origine italienne et spécialiste des arts indiens. 

Vous avez tout à fait bien identifié une emprise, à proximité immédiate du centre Mandapa, donc une institution 
que Milena Salvini a fondée en 1975 et qui est destinée à faire connaître notamment la danse classique indienne. 

Cette proposition sera à étudier précisément avec la Direction de l’Urbanisme et semble faire sens avec le 
parcours de cette artiste. Elle s’inscrit aussi tout à fait dans ces femmes que nous mettrons à l’honneur dans le 
parcours des femmes pionnières, en cours d’élaboration et pour lequel j’ai entamé ce mois-ci les auditions des 
associations intéressées par ce projet. Milena Salvini pourra donc, je n’en doute pas, y trouver place. 

Nous allons évidemment travailler à cela avec la Commission de dénomination. 

Merci beaucoup. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, Laurence PATRICE. 

Je mets aux voix, à main levée, le vœu n° 103 des groupes Paris en commun et Communiste et Citoyen avec 
un avis favorable de l’Exécutif. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le vœu est adopté. (2022, V. 326). 

Vœu déposé par le groupe Changer Paris relatif à l' apposition d'une plaque en hommage 
à Jeanne Barret (5e). 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Nous examinons le vœu n° 104 relatif à l’apposition d’une plaque en 
hommage à Jeanne Barret dans le 5e arrondissement. 

La parole est à Anne BIRABEN puisque ce vœu est passé en conseil du 5e arrondissement, si j’ai bien suivi. 

Mme Anne BIRABEN . - Merci, Monsieur le Maire. 
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Nous avons déjà évoqué Jeanne Barret dans cette Assemblée. C’est pour cela que je vais faire assez court, 
bien que ce soit toujours un bonheur pour moi d’évoquer cette femme assez incroyable qui est la première femme à 
avoir fait le tour du monde au sein d’une expédition, celle de Bougainville, de 1766 à 1769. 

Vous savez qu’elle brave tous les interdits, tous les dangers et que c’est travestie en homme qu’elle a réussi à 
monter sur le bateau pour suivre son compagnon, le naturaliste Philibert Commerson. Elle est infatigable, elle 
parcourt des lieux et des lieux, de l’Atlantique à l’océan Indien et, à la mort de son compagnon Commerson, trente-
quatre caisses contenant cinq mille espèces de plantes sont expédiées par Jeanne Barret au Jardin royal des 
plantes. De ces caisses, il reste encore aujourd’hui au moins trois mille espèces dans l’herbier général du Muséum 
d’Histoire Naturelle, dont la fleur du bougainvillier, baptisée en l’hommage du capitaine de l’expédition. 

Elle sera nommée femme extraordinaire par Louis XVI qui lui accorde une récompense pour tous ses services. 
Je suis sûre, chers collègues, que vous allez approuver l’apposition d’une plaque au 13, rue des Boulangers dans le 
5e arrondissement, là où elle a vécu avec son compagnon et où elle vécut après la mort de celui-ci après l’expédition 
de Bougainville. 

Je vous remercie beaucoup. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci. 

Vous êtes sûre que, mais on va d’abord écouter Laurence PATRICE et le suspense est total. 

Mme Laurence PATRICE , adjointe. - Laurence PATRICE, comme cela fait juste la quatrième fois que l’on 
nous parle de Jeanne Barret, donne un avis favorable pour examen de la Commission de dénomination. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup. 

Pour ceux qui suivent et j’en fais partie, ce n’est pas la première fois que nous parlons de Jeanne Barret. 

Je mets donc aux voix, à main levée, le vœu n° 104 du groupe Changer Paris avec un avis favorable de 
l’Exécutif. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le vœu est adopté. (2022, V. 327). 

Vœu déposé par le groupe Changer Paris relatif à un e dénomination en hommage à 
Eugène Bullard. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Nous examinons le vœu n° 105 relatif à une dénomination en 
hommage à Eugène Bullard et c’est François-Marie DIDIER qui le présente. 

M. François-Marie DIDIER . - Merci, Monsieur le Maire. 

En effet, j’ai souhaité mettre à l’honneur un véritable héros français, selon les mots du Général de Gaulle. 
J’associerai à ce vœu Claude Ribbe, biographe d’Eugène Bullard et adjoint de mon ami Jean-Pierre LECOQ dans le 
6e arrondissement. 

Eugène Bullard est né en 1895 en Géorgie, aux Etats-Unis. Il rejoint la France peu avant la Première Guerre 
mondiale et, selon les mots de son père, ancien esclave en Géorgie, la France est un pays où "un homme y est jugé 
par son mérite et non par la couleur de sa peau". 

Il s’engage dans la Légion étrangère en 1914, à 19 ans, dans le premier régiment étranger. Il combat lors de la 
bataille de la Somme. Il fut compagnon d’armes de Blaise Cendrars. Il a été Croix de guerre, blessé en 1916 et 
réaffecté dans l’armée de l’air après avoir été remis de sa blessure. L’armée de l’air française évidemment, puisque 
l’armée américaine avait refusé qu’il soit incorporé au Lafayette Flying Corps en raison de la couleur de sa peau. 

Batteur de jazz après la guerre, il reprend à Pigalle plusieurs cabarets. Tout d’abord, "Le Grand-Duc", puis le 
bar "L’Escadrille" durant la Seconde Guerre mondiale, où il sera agent du contre-espionnage pour espionner les 
soldats allemands qui se rendaient dans ce bar. 

Après la guerre, il retourne aux Etats-Unis où il mourra malheureusement dans l’anonymat et la pauvreté en 
1961. Il est enterré à New York dans le carré des anciens combattants français au cimetière de Flushing dans le 
Queens à New York. Il fut enterré avec son uniforme de légionnaire avec tous les honneurs militaires par des officiers 
français. 

J’espère que vous voterez ce vœu qui est aussi le symbole de l’armée française comme modèle d’intégration 
évidemment. 

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, François-Marie DIDIER. 
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Je donne la parole à Laurence PATRICE. 

Mme Laurence PATRICE , adjointe. - Merci, Monsieur le Maire. 

Je vous remercie, François-Marie DIDIER, pour cette belle idée d’hommage au pilote américain Eugène Bullard 
qui s’est illustré dans l’armée française durant la Grande Guerre. 

On peut noter qu’en plus de ses faits d’armes, il s'est aussi illustré comme batteur de jazz dans des clubs 
parisiens, puis il a rejoint la Résistance. Il a un parcours fait de beaucoup de récompenses : chevalier de la Légion 
d’honneur, Croix de guerre 1914-1918, médaille commémorative de la bataille de la Somme, de la bataille de Verdun 
et de la guerre 1939-1945. Comme l’a dit le Général de Gaulle, il s’agit d’un véritable héros français. 

Il est tout de même reconnu désormais aux Etats-Unis. Par contre, il reste fort méconnu en France et un lieu à 
Paris lui rendant hommage ne serait que justice, à l’image de ses compatriotes résistants d’origine américaine, telle 
Joséphine Becker qu’il admirait tant. 

J’incite évidemment tout le monde à voter cet hommage et ce sera mis à l’ordre du jour de la Commission de 
dénomination. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, Laurence PATRICE. 

Je mets donc aux voix, à main levée, le vœu n° 105 du groupe Changer Paris avec un avis favorable de 
l'Exécutif. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le vœu est adopté. (2022, V. 328). 

Un avis favorable veut dire qu’il part à la Commission de dénomination. 

Vœu déposé par le groupe Changer Paris relatif à un e dénomination en hommage à 
Georges de Beauregard. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Nous examinons le vœu n° 106 relatif à une dénomination en 
hommage à Georges de Beauregard. 

La parole est à nouveau à François-Marie DIDIER, très productif pour cette séance. 

M. François-Marie DIDIER . - Oui. Merci, Monsieur le Maire. 

Là encore, un grand personnage, malheureusement méconnu mais vous aurez tous au moins vu un de ses 
films. 

Georges de Beauregard, disparu il y a quarante ans, qui a vécu longuement à Paris, était l’un des producteurs 
les plus fameux du cinéma français, puisqu’il a produit un certain nombre de chefs-d’œuvre : des films de la Nouvelle 
vague, ceux de Jean-Luc Godard comme "A bout de souffle", "Le mépris" ou encore "Pierrot le Fou", mais également 
d’Agnès Varda avec "Cléo de 5 à 7". Il a aussi été le producteur des films de Pierre Schoendoerffer que nous avions 
célébré dans le cadre d’un vœu que j’avais déjà porté il y a quelques mois. Que ce soit ses premiers films, comme 
"La passe du diable", "Pêcheur d’Islande", mais évidemment la "317e Section", "L’honneur d’un capitaine", qui fut 
son dernier film, ou encore "Le Crabe-Tambour". 

Comme je le disais, Georges de Beauregard est assez méconnu. Il avait obtenu un César d’honneur en 1984 
après sa mort. Il existe également un prix Georges de Beauregard, qui a été créé par sa fille dans le cadre du 
Festival international de cinéma de Marseille qui récompense la meilleure réalisation, la plus intéressante découverte 
ou le producteur le plus ambitieux. 

Je vous invite donc également à voter ce vœu en hommage à Georges de Beauregard. 

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, François-Marie DIDIER. 

La parole est à Laurence PATRICE. 

Mme Laurence PATRICE , adjointe. - Merci, Monsieur le Maire. 

Merci, François-Marie DIDIER. 

Je dois dire à l’assistance peu nombreuse, mais quand même à tous ceux qui sont là, que M. François-Marie 
DIDIER est venu me voir déjà précédemment pour s’excuser de présenter trois vœux concernant des personnalités 
masculines, et qu'il s’est engagé à ne pas récidiver et à mettre en lumière des femmes dans d’autres circonstances 
dans l’année qui vient. Ce sera donc mon vœu pour vos vœux, cher Conseiller de Paris. 
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En attendant, vous proposez à chaque Conseil de vibrants hommages aux personnalités qui ont fait le cinéma 
français et je vous en remercie. Ce vœu s’inscrit d’ailleurs tout à fait en écho d’un partenariat que je débute avec la 
Cinémathèque française qui amènera un certain nombre d’hommages. J’aurais l’occasion de développer au cours de 
nos prochaines Commissions de dénomination. 

C’est donc un avis tout à fait favorable pour M. de Beauregard qui n’a produit que de bons films. C’est donc un 
avis positif pour la Commission de dénomination. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Et on sait que vous êtes une cinéphile avertie, chère Laurence. 

Je mets donc aux voix, à main levée, ce vœu n° 106 du groupe Changer Paris avec un avis favorable de 
l’Exécutif. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le vœu est adopté. (2022, V. 329). 

Vœu déposé par le groupe Changer Paris relatif à un e dénomination en hommage à 
Maurice Ronet. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Jamais deux sans trois, mais cela avait été annoncé. 

La parole est de nouveau à François-Marie DIDIER pour présenter le vœu n° 107 relatif à une dénomination en 
hommage à Maurice Ronet, plus connu. 

M. François-Marie DIDIER . - Merci, Monsieur le Maire. 

Effectivement, trois hommes cette fois-ci lors de ce Conseil, mais j’ai déjà trouvé d’autres idées pour le Conseil 
de mars prochain et ce seront pour la plupart des vœux pour célébrer des femmes qui ont marqué l’histoire de Paris 
et de notre pays. 

Ce vœu est pour Maurice Ronet, qui est évidemment un monument du cinéma français, avec plus de 100 films 
à son actif. Elève de l’école de la rue Blanche, qui a eu comme professeur Bernard Blier notamment, élève aussi du 
Conservatoire, Maurice Ronet a travaillé avec les plus grands. Il est passé à côté de la Nouvelle vague, même s’il a 
travaillé avec Claude Chabrol dans "La ligne de démarcation" mais surtout dans un grand film qui est "La femme 
infidèle", avec un moment historique du cinéma français en face de Michel Bouquet. Si vous n’avez pas vu ce film, je 
vous invite évidemment à le voir. 

Il a surtout travaillé avec Louis Malle dans "Ascenseur pour l’échafaud" avec des dialogues de Roger Nimier et 
surtout la musique de Miles Davis dans ce magnifique film. Il a incarné et il sera l’incarnation éternelle du "Feu follet" 
dans l’adaptation du roman de Pierre Drieu La Rochelle qui évoque le Paris du début des années 1960. Il a travaillé 
avec Jacques Deray dans "La Piscine", avec Alain Delon et Romy Schneider, mais aussi dans "Plein soleil", où là 
encore Alain Delon le tuait ; il a souvent été tué par Alain Delon dans ses films. 

Maurice Ronet a marqué toute une génération par sa voix, par son regard qui intriguait. Il aurait pu être un 
personnage de roman, parce qu’il a eu une vie assez romanesque et il reste une énigme, mais il aura illuminé 
chacun de ses films par ses interprétations. 

Là encore je vous invite à voter ce vœu. 

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, François-Marie DIDIER. 

Laurence PATRICE, Maurice Ronet ? 

Mme Laurence PATRICE , adjointe. - Merci, Monsieur le Maire. 

Maurice Ronet est très connu mais pour ceux qui ont notre âge. Comme vous le savez, c’est une question de 
génération. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Le mien plus que le vôtre, Madame la Maire, vous êtes trop jeune. 

Mme Laurence PATRICE , adjointe. - Mais je le connais bien. 

Merci, cher François-Marie DIDIER, pour cette même veine faisant vivre la mémoire de notre cinéma. 

Il s’agit effectivement de l’un des acteurs les plus remarquables des années 1950-1970, un comédien qui reste, 
à mon sens, au-delà de ses performances dans des films comme "La Piscine" ou "Plein soleil", à jamais attaché à 
l’œuvre de Louis Malle, auquel j’envisage que nous rendions bientôt hommage. 
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Je pense évidemment aux films que vous avez cités, à l’incarnation désenchantée d’Alain Leroy dans "Le Feu 
follet" et dans cet autre film de Louis Malle, "Ascenseur pour l’échafaud", que la musique de Miles Davis a tout à fait 
consacré. 

C’est bien entendu un avis favorable pour examen par la Commission de dénomination. 

Je profite de votre initiative pour vous confirmer que les dossiers en hommage à d’autres acteurs, comme 
Jean-Paul Belmondo, Jean Rochefort, Michel Picolli sont en cours d’instruction et feront l’objet de projets de 
délibération que je présenterai en début de l’année 2023. 

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, Laurence PATRICE. 

Excusez-nous pour cette "private joke" entre Laurence et moi-même. 

Je mets aux voix, à main levée, le vœu n° 107 du groupe Changer Paris avec un avis favorable de l’Exécutif. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le vœu est adopté. (2022, V. 330). 

Vœu déposé par le groupe Changer Paris relatif à l' apposition d'une plaque en hommage 
à Rosa Bonheur (5e). 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Je vais demander gentiment à Carine ROLLAND de ne pas me 
mettre sa petite lumière en plein dans les yeux, je n’ai rien à avouer, surtout à cette heure tardive, merci. Que je 
discerne Laurence PATRICE. 

Nous passons au vœu n° 108, qui est un vœu déjà présenté, relatif à l’apposition d’une plaque en hommage à 
Rosa Bonheur dans le 5e arrondissement. 

La parole est à Anne BIRABEN. 

Mme Anne BIRABEN . - Merci, Monsieur le Maire. 

Je vais être rapide aussi sur ce vœu puisqu’il a déjà été évoqué. Il s’agit de Rosa Bonheur, cette peintre 
animalière du XIXe siècle, qui aujourd’hui est mise à l’honneur au musée d’Orsay et dont certains d’entre vous ont 
certainement admiré la puissance de sa peinture et de l’évocation des animaux, puisque c’est une femme très 
ambitieuse pour la défense animale. 

Je serais heureuse qu’on puisse lui porter hommage. Cette femme a reçu la Légion d’honneur et c’est la 
première femme artiste à avoir reçu la Légion d’honneur des mains de l’impératrice Eugénie qui a eu ces mots 
magnifiques : "Le génie n’a pas de sexe". 

Je propose qu’elle puisse avoir un hommage dans le 5e arrondissement, au 7, rue Gay-Lussac, parce qu’elle a 
toute sa vie possédé un appartement à cette adresse et qu’elle y a passé tous ses séjours parisiens. 

Voilà, au-delà de sa demeure, qui est à By dans la forêt de Fontainebleau. 

Je vous remercie de bien vouloir approuver ce vœu. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci, Anne BIRABEN. 

Laurence PATRICE a la parole. 

Mme Laurence PATRICE , adjointe. - Merci, Monsieur le Maire. 

Merci, Madame BIRABEN. On en a effectivement déjà parlé et nous ne pouvons qu’inviter chacun en cette fin 
d’année à se rendre au musée d’Orsay pour la belle exposition consacrée à Rosa Bonheur. 

Je donnerai un avis favorable pour examen par la Commission de dénomination et des hommages. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, Madame la Maire. 

Je mets aux voix, à main levée, le vœu n° 108 du groupe Changer Paris avec un avis favorable de l’Exécutif. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le vœu est adopté. (2022, V. 331). 
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Vœu déposé par le groupe "Indépendants et Progressi stes" relatif à l’apposition d’une 
plaque en mémoire à Charles-Edouard Lévy (9e). 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Nous examinons le vœu n° 109 relatif à l’apposition d’une plaque en 
mémoire de Charles-Edouard Lévy dans le 9e arrondissement. 

J’imagine que c’est Alexis GOVCIYAN qui le présente. 

M. Alexis GOVCIYAN . - Monsieur le Maire, vous imaginez bien. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Je cherchais... 

M. Alexis GOVCIYAN . - Monsieur le Maire, mes chers collègues, avec ce vœu, il s’agit de la mise en valeur de 
la mémoire d’un homme dans la grande mémoire de la Shoah. 

Charles-Edouard Lévy, né à Colmar le 4 juillet 1871 et décédé le 13 novembre 1953 à Menton, était un 
médecin, un humaniste, un poète. Il était très attaché au 9e arrondissement. Il a notamment vécu au 11, square 
Moncey jusqu’à ce qu’il soit contraint de fuir Paris pour rejoindre la zone libre au début de la Seconde Guerre 
mondiale. 

Parce que Juif, Charles-Edouard Lévy et son épouse Alice Blum, épouse Lévy, ont été arrêtés par la milice et 
transférés à Drancy pendant la Seconde Guerre mondiale, pendant cette période affreuse dont on parle souvent. 
Mais ils ont été sauvés, grâce à une ancienne cliente qui est intervenue en leur faveur. Et Charles-Édouard Lévy a 
œuvré jusqu’à sa mort en faveur de la paix en assurant de nombreuses conférences. Une "Société des amis du Dr 
Charles-Édouard Lévy" a été créée en hommage à son engagement. 

Le 70e anniversaire de son décès sera célébré le 13 novembre 2023, donc l’année prochaine. Par conséquent, 
avec Delphine BÜRKLI et les élus du 9e arrondissement, et aussi les élus du groupe "Indépendants et 
Progressistes", nous émettons le vœu qu’il y ait une plaque en mémoire de Charles-Edouard Lévy et d’Alice Lévy au 
11, square Moncey, là où ils habitaient. 

Je souhaite associer à ce vœu également Paul-Olivier SELIGMAN, dont Charles-Edouard Lévy était le grand-
oncle, et avec lequel nous avons préparé ce texte. 

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci, Président. 

Je donne la parole à Laurence PATRICE pour répondre à l’héroïque Alexis GOVCIYAN. Je dis cela parce que, 
sans lui, il n’y aurait pas eu de présentation de ce vœu. 

Mme Laurence PATRICE , adjointe. - Merci, Monsieur le Maire. 

Merci, cher Alexis GOVCIYAN. Effectivement, je vous remercie de mettre en lumière ce couple méconnu, 
formé par le médecin, l’humaniste et le poète, Charles-Edouard Lévy et son épouse Alice, que vous associez fort 
justement à cet hommage. Vous avez d’ailleurs présenté leur parcours, leur arrestation sous l’Occupation, leur 
transfert à Drancy. 

Charles-Edouard Lévy fut après-guerre un grand humaniste et un grand défenseur de la paix. Nous saluons 
d’ailleurs la "Société des amis du Dr Charles-Edouard Lévy" qui célèbre sa mémoire. Il me semble, juste à l’occasion 
du 70e anniversaire de son décès qui sera célébré en novembre 2023, que nous puissions lui rendre hommage avec 
l’apposition de cette plaque dans ce joli quartier et ce joli square Moncey. 

Nous y étions, il y a quelques mois, si je me souviens bien, pour rendre hommage à Mme Klein. C’était bien 
square Moncey, il me semble. 

J’émettrais donc un avis tout à fait favorable pour examen par la Commission de dénomination, et c’est la 
dernière fois que je le dis cette année. 

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci, Madame PATRICE. 

Je mets aux voix, à main levée, le vœu n° 109 du groupe "Indépendants et Progressistes" avec un avis 
favorable de l’Exécutif. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le vœu est adopté. (2022, V. 332). 

Merci beaucoup, Laurence PATRICE. 



S ÉA NC E  D E S  1 3 ,  1 4 ,  1 5  E T  1 6  D É C EMB R E  2 0 2 2  

 

440 

2022 DAC 58 - Subvention d’investissement (850.000 euros) et avenant avec l’association 
"Théâtre de la Ville" (Paris Centre, 8e, 18e).  

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Nous examinons maintenant le projet de délibération DAC 58 et 
l’amendement technique n° 110. Il s’agit d’une subvention d’investissement de 850.000 euros et un avenant avec 
l’association "Théâtre de la Ville". 

De ce fait, je donne la parole au maire de Paris Centre, Ariel WEIL. 

M. Ariel WEIL , Maire de Paris Centre. - Merci, Monsieur le Maire. 

J’interviens à l’occasion de ce projet de délibération sur le Théâtre de la Ville, qui est relativement courant, mais 
la réouverture imminente du Théâtre de la Ville est l’occasion de rappeler qu’il a porté plusieurs noms : d’abord 
Théâtre du Châtelet, puis Théâtre lyrique en 1860, Théâtre Sarah-Bernhardt à partir de 1899 et à d’autres époques, 
ou encore Théâtre du peuple. Il accueille aujourd’hui les grands noms de la danse, de la musique, du théâtre, même 
pendant la fermeture de son vaisseau amiral sur la place du Châtelet, mais nous avons bon espoir de le voir rouvrir 
dans quelques mois. 

Je voudrais simplement prendre la parole aujourd’hui pour ne pas simplement saluer son ouverture très 
attendue, donc en septembre 2023, mais aussi pour attirer l’attention de notre hémicycle sur le vœu que nous avons 
voté ici même - enfin que vous avez voté pour un certain nombre d’entre vous en septembre 2018 - pour que le 
Théâtre de la Ville puisse être renommé Théâtre de la Ville-Sarah Bernhardt, comme cela avait été le cas au XIXe 
siècle et encore au XXe siècle. Je trouve d’ailleurs assez incongru qu’aujourd’hui le seul lieu à porter le nom de 
Sarah Bernhardt sur cette place soit l’excellent café qui est dans le bâtiment du Théâtre de la Ville. Je crois que 
Karen TAÏEB avait d’ailleurs rapporté cette délibération devant le Conseil de Paris. 

Sans revenir sur son histoire, la direction qu’avait prise le Théâtre Sarah-Bernhardt en 1898, en lui donnant son 
nom avant de l’administrer pendant vingt-cinq ans, en respect du vœu, nous aurons bien sûr à cœur, à l’inauguration 
prochaine du théâtre qui est entièrement rénové, d’inscrire en toutes lettres ce nom glorieux. Mais je voudrais 
formuler ici le souhait que désormais, y compris dans nos projets de délibération, lorsque nous votons et intervenons 
sur le Théâtre de la Ville, il soit toujours cité et écrit son nom complet : Théâtre de la Ville Sarah-Bernhardt. 

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, Monsieur le Maire de Paris Centre. Avec des 
applaudissements nourris sur les bancs de l’Exécutif ! 

La parole est à Carine ROLLAND et évidemment pour répondre, Madame la Maire. 

Mme Carine ROLLAND , adjointe. - Merci, Monsieur le Maire. 

Merci, Monsieur le Maire, cher Ariel. 

J’entends tout à fait votre requête. Effectivement, un vœu de septembre 2018, porté par le groupe 
"Indépendants et Progressistes" à l’époque, avait fait cette même demande. 

Il en va de la même logique que celle qu’a évoquée Laurence PATRICE tout à l’heure, à savoir lorsque des 
femmes se sont illustrées et sont donc devenues illustres à Paris, il revient de leur faire place dans l’espace public, 
dans les lieux dans lesquels elles ont œuvré. 

Oui, le Théâtre de la Ville s’est appelé Théâtre Sarah Bernhardt. Rappelons qu’il a aussi été débaptisé de 
manière assez dramatique pendant la Seconde Guerre mondiale du fait des origines juives de Sarah Bernhardt. 
Raison pour laquelle il importait, après la Seconde Guerre mondiale, que l’établissement porte à nouveau son nom. 

Tout cela a évolué pour, à partir des années 1970, donner au lieu le nom de Théâtre municipal populaire dit 
Théâtre de la Ville. Cela n’empêche absolument pas que nous puissions travailler à une forme de visibilité du nom de 
Sarah Bernhardt accolé au Théâtre de la Ville. 

Je sais combien Emmanuel DEMARCY-MOTA, directeur du lieu, est attaché à la figure de Sarah Bernhardt. 
Nous avons eu l’occasion d’en échanger très récemment sur d’autres sujets. Nous porterons donc à nouveau cette 
demande, cette discussion auprès du conseil d’administration. 

Je vous indique aussi que celle que l’on appelait "La divine" fera l’objet d’une très belle exposition au Petit 
Palais début 2023. 

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, Carine ROLLAND. 

Je mets aux voix, à main levée, l’amendement technique n° 110 déposé par l’Exécutif. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 
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L’amendement technique n° 110 est adopté. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DAC 58 ainsi amendé. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le projet de délibération amendé est adopté. (2022, DAC 58). 

2022 DAC 64 - Avenant à la C.O.D.P. Ville. - E.P.P. G.H.V. et convention d’occupation du 
domaine public avec l’association "Le Théâtre Paris -Villette", 211, avenue Jean-
Jaurès (19e).  

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Nous examinons le projet de délibération DAC 64 et l’amendement 
technique n° 111 : avenant à la C.O.D.P. Ville. E.P.P.G.H.V. et convention d’occupation du domaine public avec 
l’association "Le Théâtre Paris-Villette", 211, avenue Jean-Jaurès dans le 19e arrondissement. Il s’agit d’un 
amendement technique et je vous propose de passer directement au vote. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

L'amendement technique n° 111 est adopté. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DAC 64 ainsi amendé. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le projet de délibération amendé est adopté. (2022, DAC 64). 

2022 DAC 157 - Subvention de fonctionnement (6.793. 200 euros) et avenant à la 
convention avec l'établissement public "Cité de la Musique - Philharmonie de Paris" 
(19e). 

2022 DAC 158 - Subventions de fonctionnement et d’é quipement (15.295.751,69 euros) et 
convention avec l'établissement public "Cité de la musique - Philharmonie de Paris 
"(19e). 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Nous examinons le projet de délibération DAC 158 : subventions de 
fonctionnement et d’équipement, et convention avec l’établissement public "Cité de la Musique - Philharmonie de 
Paris". 

La parole est à Farida KERBOUA. 

Mme Farida KERBOUA . - Je vous remercie, Monsieur le Maire. 

Mes chers collègues, j’interviendrai également sur le précédent projet de délibération DAC 157. 

Depuis 2015, la Philharmonie occupe le paysage de la porte de Pantin et séduit le public par sa programmation 
riche et exigeante, ainsi que ses différentes actions en direction de la jeunesse et en faveur d’un plus grand accès à 
toutes et à tous à l’éducation musicale. 

Depuis la crise sanitaire, elle traverse des difficultés comme bon nombre d’institutions culturelles, avec une 
fréquentation inférieure aux attentes et plusieurs annulations d’artistes et formations symphoniques européennes. 

Le projet de délibération qui nous intéresse aujourd’hui s’inscrit dans le cadre du remboursement par la Ville de 
Paris des annuités de l’emprunt obligataire contracté par la "Cité de la Musique - Philharmonie de Paris" et porté par 
l’association "Philharmonie de Paris" avec un coût supplémentaire de 25 millions d’euros. 

Pour rappel, le coût total du projet de la Philharmonie de Paris était passé de 118 millions d’euros au moment 
du concours à 328 millions d’euros à la livraison, avec des dépenses supplémentaires à la suite du procès opposant 
l’architecte de la Philharmonie, Jean NOUVEL, et l’établissement public. Ce procès s’était soldé par une enveloppe 
de 15 millions de travaux supplémentaires et un accord dont on ne connaît pas le montant. 

Le projet de délibération précédent proposait de voter une subvention de fonctionnement pour l’année 2022 
bien inférieure aux années précédentes, en raison, je cite, d’un contexte budgétaire très contraint. Il est difficile de ne 
pas y voir le résultat direct de la gestion désastreuse par la Ville de nombreux dossiers culturels, tels que la 
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Philharmonie de Paris, comme je l’ai évoqué et comme l’a indiqué ma collègue Anne BIRABEN lors des discussions 
budgétaires mardi dernier. 

Ainsi, l’Exécutif a décidé de faire peser les effets de cette mauvaise gestion sur des institutions parisiennes 
majeures déjà fragilisées comme la Philharmonie, et in fine sur les Parisiens qui verront la qualité de leur offre 
culturelle baisser. Nous ne pouvons pas nous y résoudre. 

Aussi, nous nous questionnons au sujet de la nomination d’Aurélie FILIPPETTI à la tête de la Direction des 
Affaires culturelles de la Ville, au vu de son bilan relativement faible en tant que Ministre de la Culture et des avis 
contraires émis par les trois adjointes concernées. 

Alors que le secteur culturel à Paris fait face à de nombreux défis, nous espérons que le choix politique fait par 
la Maire de Paris portera ses fruits. Cependant, malgré les nombreuses réserves évoquées, notre groupe est attaché 
à ce joyau culturel parisien et votera donc ces deux projets de délibération. 

Merci. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Très sincèrement, chère collègue, je m’étonne que vous puissiez 
mettre en cause une directrice de la Ville de Paris, qui a été récemment nommée, de prétendre connaître l’avis des 
adjoints concernés, de vous baser sur le bilan que vous tirez de son action comme Ministre. Je trouve cela 
extrêmement désagréable, ce n’est pas courant et je crois même que c’est la première fois que l’on met en cause 
ainsi une directrice de la Ville de Paris. Je voulais vous le dire. 

Je donne la parole à Carine ROLLAND pour répondre à Farida KERBOUA, s’il vous plaît. 

Mme Carine ROLLAND , adjointe. - Merci, Monsieur le Maire. 

Merci, Madame KERBOUA. Je ne peux que plussoyer aux propos de M. le Maire, de Patrick BLOCHE. Si vous 
aviez souhaité absolument avoir l’avis des trois adjointes, vous pouviez leur demander, nous le demander à 
Laurence PATRICE, Karen TAÏEB et moi-même. Mais il vous a certainement semblé plus utile de lire des propos 
rapportés par la presse alors que nous n’avions pas été interrogées sur le sujet. 

Et j’adresse ici mes salutations les plus sincères à Aurélie FILIPPETTI, nouvelle directrice des Affaires 
culturelles de la Ville de Paris, dont le parcours et la compétence en matière culturelle, je crois, peuvent difficilement 
être mis en cause. En tout cas, ce n’est ni le lieu ni le moment. 

Mais parlons de ce bel établissement qu'est la Philharmonie. 

Oui, la Philharmonie est un joyau. Oui, c’est une excellente chose que cet établissement à rayonnement 
international, national et à ancrage local très fort soit situé dans le 19e arrondissement de Paris. C’était même un 
choix conjoint de la Ville et de l’Etat au moment où l’établissement a été pensé. Oui, nous continuons de soutenir la 
Philharmonie de Paris ardemment et financièrement. 

En 2022, un petit rappel, ce ne sont pas moins de 29 millions d’euros qui sont versés, à la suite de notre 
Conseil de Paris, par la Ville à l’établissement public, si l’on compte les intérêts d’emprunt et vous l’avez fait, mais il 
ne faut pas oublier évidemment le remboursement du capital, donc l’investissement, et le fonctionnement, donc 29 
millions d’euros. Considérer que le soutien de la Ville n’est plus là pour la Philharmonie, il me semble que c’est une 
vue de l’esprit pour le coup tout à fait contestable. 

Tant que j’y suis, je vous invite à reprendre avec précision les propos effectivement de Mme BIRABEN qui s’est 
trompée de quelques millions dans les évocations des montants des subventions qui seraient versées aux 
établissements publics, et qui faisait fi par ailleurs de la lettre rectificative que nous avons votée communément 
ensuite. 

Non, la Ville n’abandonne pas la Philharmonie. Oui, la Ville ajuste le montant de son soutien à la Philharmonie 
cette année, à la situation budgétaire dans laquelle nous sommes et en discussion avec l’autre soutien de cet 
établissement qui est l’Etat. Je ne vais pas vous refaire, parce qu’il le ferait beaucoup mieux que moi, les explications 
budgétaires portées par Paul SIMONDON ici à bien des reprises, mais l’Etat a une capacité de financement que la 
Ville n’a pas. Nous avons voté un budget en équilibre et cela amène à des décisions. 

En l’occurrence, pour la Philharmonie, nous continuons de la soutenir. Nous orientons notre soutien vers ce qui 
fait la spécificité de la Philharmonie à Paris, à savoir l’action culturelle, la médiation et l’éducation artistique. Et je 
salue le fait qu’au moment où nous nous parlons, cet établissement ouvre un nouvel institut qui permettra de 
renforcer les parcours artistiques des plus jeunes de 0 à 28 ans. 

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, Carine ROLLAND. 

Le projet de délibération DAC 157 ayant été évoqué dans l’intervention de Farida KERBOUA, concernant 
également "la Cité de la Musique et la Philharmonie", je propose de mettre aux voix les deux projets de délibération 
pour ne pas qu’il y ait d’ambiguïté. 

Je mets donc aux voix, à main levée, le projet de délibération DAC 157. 
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Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DAC 157). 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DAC 158. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DAC 158). 

2022 DAC 314 - Renouvellement de la convention de p artenariat entre les conservatoires 
de la Ville de Paris et le Groupement d’intérêt pub lic pour la réussite éducative à 
Paris.  

Vœu déposé par le groupe Changer Paris relatif à la  politique de la Ville de Paris à l'égard 
des conservatoires municipaux. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Nous examinons le projet de délibération DAC 314 et le vœu n° 112. 
Il s’agit du renouvellement de la convention de partenariat entre les conservatoires de la Ville de Paris et le 
Groupement d’intérêt public pour la réussite éducative à Paris. 

La parole est à Franck MARGAIN. 

M. Franck MARGAIN . - Merci, Monsieur le Maire. 

J’interviendrai sur ce projet de délibération en même temps que la présentation de mon vœu, si vous le 
souhaitez. 

Madame la Maire, Monsieur le Maire, mes chers collègues, ce projet de délibération nous propose de 
renouveler la convention de partenariat entre les conservatoires de la Ville de Paris et le Groupement d’intérêt public 
pour la réussite éducative à Paris. Cette convention a permis l’accueil facilité de plus de 30 enfants et adolescents 
entre 2021 et 2022 au sein des conservatoires parisiens. 

Si ce genre de mesures qui se veulent en faveur d’un plus grand accès à toutes et à tous à l’éducation 
musicale et artistique sont louables, nous nous questionnons sur leur réelle portée. Tout d’abord parce qu’il s’agit 
d’une goutte d’eau et que l’Exécutif semble concentrer l’ensemble de ses efforts sur ce dispositif, au lieu d’augmenter 
les places dans les conservatoires qui permettraient d’accueillir des jeunes Parisiens motivés de tous horizons. 

Ensuite, parce que le manque d’ambition affiché par la Ville de Paris dans ce domaine est flagrant, alors que 
son importance a été rappelée par la Mission d’Information et d’Evaluation "Education artistique et culturelle à Paris", 
présentée en juin 2022. En effet, malgré ces enjeux, le budget pour les 17 conservatoires parisiens est quasiment 
l’équivalent au seul budget de la Nuit Blanche, autour de 1 million d’euros, alors qu’ils sont des établissements 
majeurs de la politique culturelle de la Ville en direction de la jeunesse. 

Ce n’est pas un problème d’argent a priori, puisque beaucoup de subventions sont accordées à des 
associations, dont l’impact culturel est tout à fait relatif, et qui pourraient être aiguillées vers le budget consacré aux 
conservatoires municipaux. 

A cet égard, les 12.268 heures de vacations ouvertes pour l’année 2023 vont de pair avec ce faible budget et 
participent à fragiliser l’enseignement qui est dispensé et qui est pourtant connu pour son excellence. De fait, ce n’est 
pas de vacataires précaires dont les conservatoires ont besoin mais de professeurs. Dans le même temps, la Ville 
annonce créer 15 postes pour permettre d’offrir des contrats pérennes aux personnes recrutées pour effectuer des 
remplacements au sein des réseaux. On ne comprend pas grand-chose. 

Il est regrettable que la Ville soutienne davantage le spectacle vivant destiné majoritairement à des publics 
adultes plutôt que l’éducation artistique des jeunes Parisiens qui sont pourtant les futurs acteurs et spectateurs de la 
vie culturelle. 

C’est donc pour remettre du sens dans la politique menée par la Ville que nous vous présentons aujourd’hui un 
vœu sur les conservatoires municipaux. Vous allez nous dire : encore un sur le tirage au sort. C’est en effet la 
quatrième fois que le groupe Changer Paris vous demande de mettre fin à ce dispositif pour les primo-inscriptions et 
continuera de le faire tant qu’il sera maintenu. 

Ce système de sélection, annoncé comme transitoire à sa mise en place, est devenu permanent. En 2016, 
Bruno JULLIARD adjoint à la Culture, déclarait : "Mon rêve est qu’en 2020, on puisse abolir le tirage au sort pour 
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l’entrée dans les conservatoires municipaux". En 2018, son successeur, Christophe GIRARD, exprimait également le 
souhait d’y mettre fin. Depuis, rien. 

Contrairement à ce qui est défendu par l’Exécutif, favoriser cet accès ne passe pas par le tirage au sort des 
nouveaux inscrits qui sert en réalité à pallier le manque de places dans les conservatoires à Paris, mais par un travail 
de sensibilisation devant être mené en amont de l’inscription. Alors certes, c’est un travail de longue haleine, qui met 
du temps à porter ses fruits et ne se règle pas à l’échelle d’une mandature, mais il vaut la peine que l’on s’y attelle. 

Ainsi, pourquoi la Ville a-t-elle renoncé à mener une véritable politique volontariste en direction de la jeunesse ? 
L’Exécutif se désintéresse-t-il donc à ce point des familles parisiennes dont les enfants se voient refuser, par le 
hasard, parfois à plusieurs reprises, l’entrée au conservatoire ? Il est difficile de ne pas y voir des raisons 
idéologiques. 

Pour remédier à cette situation, le groupe Changer Paris vous appelle donc à mettre fin au tirage au sort, dès la 
rentrée 2023 dans un premier temps. 

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci, Franck MARGAIN. 

Je donne la parole à Carine ROLLAND pour vous répondre. 

Mme Carine ROLLAND , adjointe. - Merci, Monsieur le Maire. 

Merci, cher Monsieur MARGAIN. 

Permettez-moi une petite pirouette, et n’y voyez pas d’ironie, j’entends que le spectacle vivant à Paris serait 
dédié aux adultes. Il me semble que vous êtes, et je vous en remercie, un membre assidu du conseil d’administration 
du Centquatre. Je vous propose donc que nous ayons cette discussion autour de ce lieu de création, de diffusion et 
que nous voyons ensemble si vraiment les lieux parisiens ne sont pas ouverts à la jeunesse et aux familles. Mais je 
clos cette parenthèse introductive. 

Une petite rectification quand même. A nouveau, comme évoqué précédemment par Mme BIRABEN, pour ce 
qui est du budget, vous prenez une ligne qui concerne finalement le matériel que nous allons pouvoir acquérir et dont 
nous allons pourvoir les conservatoires, sans parler des ressources humaines qui sont bien la valeur ajoutée des 
conservatoires parisiens, sans parler non plus des dépenses des arrondissements, puisque ce sont bien les 
arrondissements sur leurs états spéciaux qui permettent de faire fonctionner les conservatoires au quotidien, 
notamment pour ce qui concerne les fluides. C’est donc une vue un peu parcellaire en termes budgétaires. 

Pour ce qui est des vacataires dans les conservatoires, ce ne sont pas des vacataires précaires, ce sont des 
professeurs qui peuvent avoir des activités à différents endroits et qui, pour ce faire, constituent leurs emplois du 
temps avec des interventions dans différents endroits. Au-delà d’être des professeurs, nombre d’entre eux sont aussi 
des artistes et c’est bien souvent ce qui justifie le recours à la vacation pour leur permettre justement de continuer 
d’exercer artistiquement. 

Autant d’éléments qui me permettent de continuer à dire que notre niveau d’exigence est élevé pour les 
conservatoires, et pas tant pour les conservatoires en tant que tels que pour les élèves qui les fréquentent. 

Pour ce qui est des effectifs de ces établissements, nous en somme à près de 22.000 élèves sur l’ensemble du 
territoire parisien cette année. Avec un objectif, qui a été fixé à plus 3.000 places sous la mandature, nous en 
sommes à plus 2.150 et quelques. Donc je vous assure que tout cela progresse. 

Je n’entrerai pas dans le débat sur le tirage au sort parce que je me souviens d’une époque où certaines 
familles payaient des gens pour faire la queue, afin d’être certains de garder leur place dans la file d’attente au 
conservatoire. Cela ne me paraît pas plus inique qu’un tirage au sort sous contrôle d’huissier mais nous pourrions en 
deviser longuement. 

Enfin, sur les conservatoires, nous travaillons de deux manières : améliorer le nombre d’élèves accueillis, mais 
aussi les conditions d’accueil et l’inscription des conservatoires dans l’ensemble de la vie culturelle parisienne avec la 
création de classes à horaires aménagés ; quatre ont ouvert à cette rentrée et plus d’une douzaine ouvriront à la 
rentrée prochaine en 2023-2024. 

Le plan de sensibilisation musicale devient un plan de sensibilisation théâtre et danse dès la maternelle et 
l’élémentaire. Puis les passerelles sont de plus en plus nombreuses avec un certain nombre d’autres établissements 
d’enseignement associatif, parce que tout le monde n’a pas vocation à aller au conservatoire, comme tout le monde 
n’a pas vocation à aller dans une école associative. En revanche, ce qui fait la richesse du tissu culturel parisien, 
c’est la possibilité de ces échanges et de ces passerelles. 

J’en ai terminé et vous l’aurez compris, si vous mainteniez votre vœu, j’y émettrais un avis défavorable. 

Je vous remercie. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, Carine ROLLAND. 
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Je mets tout d’abord aux voix le vœu n° 112 du groupe Changer Paris… 

Pardon ? Excusez-moi, ce n’était pas noté sur ma feuille. Vous me l’avez dit ? Ah bon ! Vous me l’avez glissé ? 
Votre discrétion est trop grande en ce quatrième jour. 

Je donne la parole évidemment à Nathalie MAQUOI. 

Mme Nathalie MAQUOI . - Merci. 

Les écologistes ne peuvent pas laisser dire qu’il n’y a pas de politique des conservatoires ambitieuse et pas de 
politique de la jeunesse. On ne peut pas vous laisser dire comme cela que l’on sacrifie les jeunes à Paris dans la 
culture. Je suis très étonnée, Monsieur MARGAIN, parce que vous avez suivi la M.I.E. consacrée à l’éducation 
artistique et culturelle. Du coup, vous avez vu. Je reprends un exemple - je suis désolée, celui que je connais le 
mieux -, c’est le conservatoire du 20e que l’on était allé visiter. 

Avant les réformes ambitieuses mises en place par cette majorité, il y avait 1.000 enfants qui fréquentaient le 
conservatoire. Aujourd’hui il y en a 3.000. Je crois qu’à un moment donné, il faut reconnaître et éviter de simplifier. 
On avait aussi bien distingué tout ce que porte le plan de sensibilisation et qui est une éducation artistique offerte, 
par exemple dans le 20e, à tous les enfants qui sont scolarisés en primaire, avec des cycles et, comme le disait 
Carine ROLLAND des cohérences en danse, en théâtre, en enseignement musical, en chorale et donc accessibles à 
tous. Et il y a aussi un travail d’explication sur ce que signifie l’enseignement spécialisé dans les conservatoires qui 
demande de venir fréquenter à plusieurs reprises et d’avoir un vrai enseignement, d’où le fait aussi que ce soit des 
artistes qui le transmettent et qui le mettent. 

Par rapport à votre vœu, on va bien évidemment voter contre, mais faites attention...  

Je vous écoute, Monsieur MARGAIN, sans vous interrompre. Je remarque qu’à chaque fois sur vos bancs, 
notamment quand une femme parle, vous l’interrompez. 

Donc, nous voterons contre et nous vous encourageons à aller dans la direction d’une culture populaire, 
diverse, qui assume la diversité culturelle. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci. 

Quand on interrompt une oratrice ou un orateur, on prend des risques. Je veux dire par là que vous demandez 
un droit de réponse et je ne sais pas par rapport à quoi… 

Vous avez été mentionné personnellement, oui, parce que vous êtes intervenu avant, que vous avez fait partie 
de la mission que présidait... 

Mis en cause ? C’est excessif. Il n’y a pas de protection fonctionnelle entre élus. Allez-y, Monsieur MARGAIN. 

M. Franck MARGAIN . - Non, ce n’est pas excessif. Je voulais simplement vous dire, ce n’est pas parce que 
vous avez fait de bonnes choses, cela fait vingt ans que vous êtes au pouvoir, que nous, l’opposition, nous n’avons 
pas le droit de vous challenger pour que ce soit meilleur. Alors arrêtez de toujours vous draper dans : on a fait ça, on 
a fait ça ! C’est notre "job" de vous dire ce qu’il faut faire mieux, c’est tout. Alors pas de problème de féminisme, de 
populaire, d’"écolo", c’est simplement notre "job" de dire : faites mieux. Merci. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Parfait. 

Florian ne remet pas 100 balles dans le bastringue, je t’en prie. Non, non, on est à la quatrième journée, il est 
18 heures 07. 

Je vous indique, de façon très accessoire pour vous et moins accessoire pour moi, que je ne participerai pas au 
vote en tant que président du G.I.P. Réussite éducative. 

Je mets tout d’abord aux voix, à main levée, le vœu n° 112 du groupe Changer Paris avec un avis défavorable 
de l’Exécutif. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le vœu n° 112 est rejeté. 

Je mets aux voix, à main levée, le projet de délibération DAC 314. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DAC 314). 
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2022 DAC 562 - Subventions à 6 associations œuvrant  dans le domaine du cinéma, et 
avenant à convention. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Nous examinons le projet de délibération DAC 562 : subventions à 
six associations œuvrant dans le domaine du cinéma et avenant à convention. 

La parole est à Alice COFFIN. 

Mme Alice COFFIN . - Merci, Monsieur le Maire. 

C’est, je crois, la dernière intervention sur un projet de délibération avant l’examen d’un ultime vœu du dernier 
Conseil de cette année 2022 et je me réjouis de ce caractère symbolique… 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Votre intervention est historique effectivement. C’est le dernier projet 
de délibération de l’année 2022 que nous allons examiner. Mais vous ne serez pas la dernière intervenante parce 
que Carine ROLLAND vous répondra. Mais allez-y, Alice COFFIN. 

Mme Alice COFFIN . - Absolument. 

Je me réjouis justement de ce caractère symbolique, car ce projet de délibération vise à aider des structures - il 
y a en a six effectivement - qui travaillent à des sujets qui, en matière culturelle et plus généralement sociétale, ont 
été précisément cruciaux cette année. 

Il s’agit de voter pour un financement pour ces six structures qui, chacune à leur manière, tente d’infléchir le 
prisme très patriarcal, très sexiste, très raciste, capitaliste de l’industrie cinématographique et de l’art de manière plus 
générale. Nous avons, hélas, chaque jour de nouveaux exemples de la marque pérenne de ces biais oppressifs sur 
les œuvres et surtout des discours qui entourent les œuvres culturelles. 

Les six structures sont le "Collectif 50/50", le "Centre audiovisuel Simone de Beauvoir", "Courts Devant", 
"PIAFF", "Indigènes films", "Cinémas indépendants parisiens". Ces six travaillent à ce que le public parisien bénéficie 
d’œuvres culturelles au caractère plus sensible à l’intérêt général que celles auxquelles le milieu du cinéma et de la 
culture nous ont souvent habitués. 

Je disais que ces sujets avaient agité l’année 2023 et il n’y a qu’à prendre quelques exemples ces dernières 
semaines, et même ces derniers jours avec les enquêtes parues dans les journaux "Le Parisien" et "Libération" au 
sujet du tournage du film "Les amandiers" et des accusations de viol portées par plusieurs femmes contre son acteur 
principal. Enquêtes qui ont rencontré, comme à chaque fois, que cela soit d’ailleurs dans le secteur culturel ou le 
secteur politique, beaucoup de protestations et de résistance. 

Pour citer un texte de l’essayiste féministe Mona CHOLLET à ce sujet, il y a un raisonnement déconcertant 
selon lequel si on refusait les abus de pouvoir, la vie deviendrait sinistre. Naïvement, on a envie de demander 
pourquoi ne pourrait-on pas garder la liberté, l’exubérance, la fantaisie, tout en s’assurant que cette liberté est bien la 
liberté de tout le monde, tout en refusant d’infliger ou de tolérer des violences sexuelles physiques et 
psychologiques ? Le tri n’est pas si difficile à faire et, même s’il l’était, cela vaudrait la peine de s’y atteler. 

Des phrases qui font écho à une discussion encore plus récente en matière d’éducation à l’image, puisque 
c’est d’éducation à l’image dont il est question dans ce projet de délibération comme nous le rappelle son exposé des 
motifs. Je parle du choix si problématique et si emblématique du fonctionnement des institutions culturelles, du 
Festival international de la bande dessinée d’Angoulême, de consacrer une exposition à l’auteur Bastien VIVES. 
Exposition annulée face aux multiples alertes et au travail notamment d’autrices et de militantes qui ont dénoncé les 
ravages de certaines œuvres et propos de l’auteur en matière d’inceste et de pédocriminalité. 

Je cite ici le juge Édouard DURAND, interviewé par "Mediapart" : "La marge de création est extrêmement 
grande sans qu’il soit besoin de représenter des enfants comme objets sexuels". Il poursuit et je pense que c’est une 
phrase qui est de bonne clôture pour une année et qui reflète bien le travail des six structures pour lesquelles nous 
sommes amenés à voter : "Il y a des choses merveilleuses à écrire, peindre, composer, l’espace de création est 
infini". 

Merci, bonne fin de Conseil et bonne fin d’année à toutes et tous. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci, Alice COFFIN. 

Je donne la parole à Carine ROLLAND, pour vous répondre. 

Mme Carine ROLLAND , adjointe. - Merci, Monsieur le Maire. 

Merci, chère Alice COFFIN. 

Je suis fière, j’assume de le dire ainsi, que la Ville de Paris soutienne ces six associations qui agissent. Non 
seulement elles combattent mais elles agissent au quotidien pour une meilleure représentation des femmes, pour 
une meilleure représentation des composantes de la société dans le milieu artistique et singulièrement dans le milieu 
cinématographique. 



S ÉA NC E  D E S  1 3 ,  1 4 ,  1 5  E T  1 6  D É C EMB R E  2 0 2 2  

 

447 

Vous voyez que je porte au revers de ma veste l’emblème du "Collectif 50/50" qui est à la fois fier, je le disais à 
l’instant, élégant et, je l’espère, utile et efficace. 

Ces associations montent des programmes de mentorat, fournissent des outils sous forme d’annuaires, 
proposent des ateliers - parfois d’éducation à l’image et vous en parliez, chère Alice COFFIN -, les manières de faire 
pour que, dans ces métiers, dans ces activités qui ont une telle visibilité justement, la place de chacune et chacun 
soit dûment respectée. 

C’est extrêmement important. C’est tout l’objet de ce projet de délibération. Je me réjouis aussi que cela soit 
l’ultime de notre ordre du jour avant le vœu suivant. 

Je vous remercie et je ne serai pas plus longue sur le sujet. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, Carine ROLLAND. 

Je suis saisi, si j’ai tout compris, d’une demande de vote dissocié de la part du groupe Changer Paris sur les 
articles 1 et 2. C’est cela ? Oui ? Merci de me répondre. 

L’article 1 est une subvention de 5.000 euros au "Collectif 50/50". 

Je mets donc aux voix, à main levée, l'article 1 du projet de délibération DAC 562. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? Abstention du groupe Changer Paris. 

L'article 1 du projet de délibération DAC 562 est adopté. 

L’article 2 est une subvention de 5.000 euros également au "Centre audiovisuel Simone de Beauvoir". 

Je mets aux voix, à main levée, l'article 2 du projet de délibération DAC 562. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? Abstention du groupe Changer Paris sur les articles 1 et 2. 

L'article 2 du projet de délibération DAC 562 est adopté. 

Je mets aux voix, à main levée, globalement, le projet de délibération DAC 562. 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Le projet de délibération est adopté. (2022, DAC 562). 

Vœu déposé par le groupe Changer Paris relatif à la  situation des enseignants du 
conservatoire Erik Satie (7e). 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Nous examinons le vœu n° 113 relatif à la situation des enseignants 
du conservatoire Erik Satie. 

Dernier vœu, donc vœu historique qui sera présenté par Jean LAUSSUCQ… 

Très bien. J’avais Rachida DATI, j’avais Jean LAUSSUCQ et ce sera René-François BERNARD. Tout me va. 

M. René-François BERNARD . - Monsieur le Maire, je ne sais pas si cette intervention historique sur un vœu 
est un honneur, mais en fait, Monsieur le Maire, elle concerne les personnels des conservatoires, les professeurs des 
conservatoires. 

En effet, de nombreux professeurs des conservatoires parisiens n’ont pas été rémunérés durant les mois de 
septembre, octobre, novembre 2022. Pour certains d’entre eux, la situation a pu être débloquée il y a quelques jours, 
nous vous en remercions. Mais pour d’autres, ces salaires ne sont toujours pas versés. 

Ces dysfonctionnements ont des conséquences particulièrement lourdes pour les professeurs en cette période 
de difficultés économiques. Ils sont malheureusement causés par la politique de gestion du personnel de la Direction 
des Affaires culturelles. En effet, de nombreux agents de gestion ne sont pas remplacés et leurs tâches 
administratives ne sont pas assurées. 

Dans cette gestion, il faut également noter qu’il a été indiqué aux directeurs des conservatoires parisiens que 
les enseignants absents en 2023 ne seraient vraisemblablement pas remplacés. Cela a déjà été le cas aux mois de 
novembre et décembre derniers, et nous en avons tous mesuré les conséquences dans nos conservatoires. Nous ne 
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pouvons que regretter cette décision. Elle met en péril la continuité pédagogique au sein des établissements et la 
qualité des enseignements artistiques reçus au détriment des élèves. 

Madame la Maire, la culture ne peut pas être la victime collatérale de cette gestion des finances de la Ville de 
Paris. Malheureusement, la politique culturelle de Paris souffre d’une instabilité majeure, trois directrices se sont 
succédé en cinq ans aux affaires culturelles. Il est malheureusement logique que dans ces circonstances, la situation 
continue d’empirer et que nos élèves en pâtissent au quotidien. 

Avec les élus du 7e arrondissement et le groupe Changer Paris, nous souhaitons que la Ville s’engage à 
verser, avant la fin du mois de décembre, l’ensemble des salaires manquants sur l’année 2022 aux professeurs des 
conservatoires. Par ailleurs, nous souhaitons également que vous garantissiez le remplacement des enseignants 
absents sur l’année 2023. 

Alors un beau geste pour ce dernier vœu de l’année, avant que nous échangions les nôtres pour 2023, et un 
cadeau de Noël très attendu pour ceux qui nous font entendre la douce musique de Noël. 

Bonne fin d’année à tous et toutes. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci, René-François BERNARD. 

Je donne la parole à Carine ROLLAND qui sera historiquement la dernière membre de l’Exécutif à s’exprimer 
sur un projet de délibération ou un vœu. 

Mme Carine ROLLAND , adjointe. - Merci, Monsieur le Maire. 

Merci, Monsieur le Conseiller. 

Le sujet est effectivement important et il revêt un caractère de gravité puisque nous avons été informés, il y a 
de cela quelques semaines, des difficultés importantes que vous mentionnez et qui sont, je le redis, problématiques. 
La Direction des Affaires culturelles que j’ai immédiatement saisie - ma collègue Karen TAÏEB avait fait de même en 
tant que Présidente du C.H.S.C.T. - s’est immédiatement mobilisée, n’ayez aucun doute sur le sujet, pour que le 
problème soit résolu et je l’en remercie vivement. 

Le service des ressources humaines sera bien en capacité de verser les salaires, y compris de manière 
rétroactive bien sûr, ce mois-ci. Vous mentionnez le fait qu’un certain nombre de professeurs ont été rémunérés et ils 
le seront tous d’ici la fin du mois, soyez en assurés, et puissent-ils ici être rassurés. 

Ensuite, sur les raisons qui ont amené à cette situation, les unités de gestion directe sont des services 
spécifiquement en charge du suivi de ressources humaines de proximité et de la paie, à la Direction des Affaires 
culturelles comme dans d’autres directions. Ils sont aussi chargés de démarches administratives concernant le 
remplacement des professeurs, ce qui crée effectivement beaucoup de travail ; on a parlé tout à l’heure de 
l’importance des vacataires dans les conservatoires et ces unités de gestion directe sont soumises à une charge de 
travail extrêmement importante. Nous avons commencé à en échanger avec mon collègue Antoine GUILLOU. Les 
besoins de renfort sont pris en compte. Des réponses vont y être apportées pour que ces personnes puissent mieux 
répondre aux besoins spécifiques des conservatoires. 

Ce qui m’amène à parler du remplacement des professeurs. Là aussi, la Direction des Affaires culturelles a été 
en dialogue étroit avec la Direction des Affaires scolaires, lorsque les professeurs de conservatoire étaient absents 
pour assurer en priorité la continuité des cours dans le cadre scolaire. Nous en parlions tout à l’heure, les 
conservatoires n’interviennent pas que dans les conservatoires à Paris mais aussi, cher collègue, cher Patrick 
BLOCHE, dans les écoles et les collèges parisiens. 

L’an prochain, le service des ressources humaines prévoit un retour à la normale pour la gestion des 
remplacements des professeurs, en demandant aux conservatoires d’anticiper au maximum les absences. Souvent 
les professeurs de conservatoire sont des artistes, ils peuvent avoir à s’absenter pour des raisons liées à cette 
activité artistique. C’est un gage de la valeur de leur enseignement, c’est pour cela qu’ils sont dans les 
conservatoires parisiens et il faut pouvoir maintenir les deux. 

Nous ferons donc les ajustements nécessaires en anticipant, en voyant comment nous pouvons gérer au mieux 
les remplacements. Il y a aussi des remplacements pour raisons de maladie et cela peut arriver. C’est tout cela qu’il 
convient de gérer pour l’année prochaine. 

J’en viens vraiment à la fin. 

Que ce dernier projet de délibération soit… 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - C’est un vœu. 

Mme Carine ROLLAND , adjointe. - Pardon, c’est un vœu. 

Juste un remerciement, bien sûr, aux personnels des conservatoires, les enseignants, tous les autres et un 
salut appuyé à tout ce qu’ils font pour la politique culturelle de la vie parisienne et pour la vie culturelle des 
Parisiennes et des Parisiens. 
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Je vous remercie et vous prie d’excuser la longueur de mon intervention. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Comme il s’agit d’un vœu, je suis vraiment désolé, je vais vous 
demander quel est l’avis de l’Exécutif sur ce vœu ? 

Mme Carine ROLLAND , adjointe. - Avis défavorable. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Avis défavorable, à moins qu’il y ait retrait du vœu, compte tenu des 
longues explications données par Carine ROLLAND qui croyait avoir les cinq minutes d’un projet de délibération. 

M. René-François BERNARD . - Je veux bien en accepter l’augure et retire mon voeu. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, René-François BERNARD, de retirer le vœu n° 113. 

Désignation de représentants du Conseil de Paris da ns divers organismes. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Mes chers collègues, je vous demande de procéder à la désignation 
de représentants du Conseil de Paris dans les organismes suivants : 

Association Vacances Voyages Loisirs (VVL) (R. 42) :  

- Mme Hélène BIDARD. 

Coopérative Carbone Paris & Métropole du Grand Paris (société coopérative d'intérêt collectif) (R. 43) :  

- Mme Alice TIMSIT, présidente ; 

- M. Pierre RABADAN. 

Atelier parisien d'urbanisme (conseil d'administrat ion) (APUR) (R. 44)  : 

- Mme Alexandra CORDEBARD, en remplacement de Mme Dominique VERSINI, démissionnaire, désignée 
lors de la séance des 23 et 24 juillet 2020. 

Établissement public de coopération culturelle à car actère industriel et commercial "Maison des 
pratiques artistiques amateurs" (MPAA) (conseil d'ad ministration) (R. 45) :  

- Mme Mélody TONOLLI, en remplacement de Mme Carine PETIT, démissionnaire, désignée lors de la séance 
des 23 et 24 juillet 2020. 

Régie personnalisée École du Breuil (conseil d'admin istration) (R. 46) :  

- M. Franck MARGAIN, en remplacement de Mme Valérie MONTANDON, démissionnaire, désignée lors de la 
séance des 23 et 24 juillet 2020. 

Les candidatures proposées sont adoptées. (2022, R. 42 à R. 46). 

Adoption, par un vote global d'approbation de l'Ass emblée, des projets de délibération 
n'ayant pas fait l'objet d'une inscription. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Mes chers collègues, je vous propose maintenant de vous prononcer, 
à main levée, par un vote global d'approbation, sur les projets de délibération n'ayant pas fait l'objet d'une inscription. 

Ces projets de délibération sont adoptés et leur liste sera, selon l'usage, annexée au procès-verbal de la 
présente séance. 

Informations sur le déroulement de la prochaine séa nce du Conseil de Paris. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Je vous informe, notez-le dès maintenant, que la séance du mois de 
mars qui avait été annoncé pour la semaine du 21 mars sera avancée au 14 mars. 

Donc prochaine séance du Conseil de Paris non pas dans la semaine du 21 mars mais dans la semaine du 14 
mars. Je voulais vous faire cette annonce en exclusivité et bien sûr un mail de confirmation sera adressé aux 
secrétaires généraux des groupes. Vous êtes tous en train de regarder ce que vous avez prévu de faire dans la 
semaine du 14 mars, annulez tout pour que nous puissions passer peut-être trois jours, peut-être quatre jours 
ensemble. 

Clôture de la séance. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - En tout cas, vous l’avez compris, chers collègues, la séance du 
Conseil de Paris, séance historique puisque c’est la dernière séance de l’année 2022, est maintenant terminée. 

En votre nom, qu’il me soit permis de remercier chaleureusement tous les agents du Service du Conseil de 
Paris, de remercier en votre nom évidemment les collaboratrices et collaborateurs des cabinets d’adjoints et des 
groupes composant le Conseil de Paris, de remercier les Parisiennes et les Parisiens qui nous ont suivis via Paris.fr, 
et bien sûr, chers collègues, je vous souhaite de très belles fêtes de fin d’année et un très bon début d’année 2023. 
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La séance est levée. 

(La séance est levée à dix-huit heures vingt-cinq minutes). 

Liste des questions écrites posées à Mme la Maire d e Paris. 

Questions du groupe Changer Paris. 

QE 2022-22 Question écrite de Mme Marie-Claire CARR ÈRE-GÉE et des élus du groupe 
Changer Paris à Mme la Maire de Paris relative à la  Place de Catalogne. 

Libellé de la question : 

"Considérant l’adoption par le Conseil de Paris de novembre 2018, du vœu déposé par Marie-Claire 
CARRÈRE-GÉE demandant à la Mairie de Paris d’embellir la Place de Catalogne et, à cette fin, d’engager d’abord 
des études techniques sur la remise en eau de la fontaine de Shamaï Haber. 

Mme Marie-Claire CARRÈRE-GÉE demande à Mme la Maire de Paris : 

- d’avoir communication des études qui auront été entreprises et qui auraient démontré l’impossibilité de 
remettre en eau ladite fontaine. 

- d’avoir également communication des études qui auront été entreprises pour : 

1 - envisager la faisabilité et la durabilité d’une "forêt urbaine" Place de Catalogne ; 

2 - établir un nouveau plan de circulation (avec étude des reports de circulation et de l’engorgement lié, à partir 
de la rue du Commandant-René-Mouchotte, au nombre de poids lourds assurant les livraisons du nouveau centre 
commercial Gaité et de l’hôtel) ; 

3 - apprécier l’impact sur la vie des riverains (embellissement, sécurité, mobilités)." 

Réponse  (M. Christophe NAJDOVSKI, adjoint) : 

"Le Conseil de Paris s’est de nombreuses fois exprimé en faveur d’un réaménagement de la place de 
Catalogne, et de la plantation d’une forêt urbaine sur ce site. Après des travaux préparatoires commencés à la fin de 
l’année 2021, le chantier a démarré en 2022. La plantation des arbres et végétaux sera réalisée à l’hiver 2023-2024, 
et l’aménagement complet sera livré au premier semestre 2024.  

La fontaine centrale, baptisée le "Creuset du Temps", œuvre de l’artiste Shamaï Haber, a été déconstruite en 
2022 afin de permettre le démarrage des travaux. Son fonctionnement n’a jamais pu être assuré de façon durable : 
Inaugurée et mise en service en 1988, des problèmes d’étanchéité en 1993 ont nécessité de mettre en suspens son 
fonctionnement. De même la répétition de proliférations d’algues a conduit à l’interrompre pendant plusieurs années. 
En 1998, une expertise a conclu la nécessité de revoir la conception des installations de la fontainerie. Malgré une 
rénovation complète en 1999, la fontaine a de nouveau été mise à l’arrêt au début des années 2000. Les rénovations 
ponctuelles qui ont suivi n’ont pas permis sa remise en eau définitive. En outre il faut souligner que le fonctionnement 
de la fontaine était très énergivore et consommateur d’eau, loin des enjeux actuels en matière de sobriété 
énergétique et de transition écologique. 

La remise en eau et le fonctionnement durables de la fontaine nécessitant une reconfiguration complète, le 
Conseil de Paris, en cohérence avec le vœu adopté en novembre 2018, s’est depuis exprimé favorablement au 
réaménagement de la place de Catalogne.  

Les résultats des études de faisabilité pour l’aménagement d’une forêt urbaine ont été présentés dans le cadre 
de la concertation sur ce projet, dès l’automne 2021. La composition et les sols peu encombrés de la place offrent 
une opportunité de plantation en pleine terre. La Ville de Paris a ainsi proposé l’aménagement d’un objet nouveau : 
une forêt urbaine.  

Une forêt urbaine est un aménagement constitué d’une plantation dense d’arbres et d’arbustes de différentes 
hauteurs dans un sol continu. Un écosystème complet vivant est créé en pleine ville, et amené à se développer par 
lui-même avec un entretien limité. La végétation contribuera non seulement à faire baisser la température et purifier 
l’air ambiant, mais offrira surtout un espace de nature supplémentaire, propice à l’épanouissement d’une grande 
variété d’espèces végétales et animales.  

Sur la place de Catalogne, un total de 470 arbres de tailles différentes seront plantés sur une surface de plus 
de 4.000 mètres carrés, dont la moitié de cet espace sera mise en défens. 

Les nouvelles circulations sont aujourd’hui préfigurées sur la place. La circulation automobile en fer à cheval 
est une proposition directe du conseil de quartier. Le plan de circulation a été réfléchi en conséquence à la fois dans 
le cadre du dispositif Embellir votre quartier et du projet urbain Maine-Montparnasse, qui sont tous les deux l’objet de 
plusieurs phases de concertations. La piétonisation de la bordure de la forêt, entre la rue Alain et la rue 
Vercingétorix, offrira de nouveaux espaces de vie pour les piétons. 
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Ainsi nous transformons actuellement un vaste rond-point minéral et automobile, chaud et pollué, en un îlot de 
fraîcheur, accessible à toutes et tous les Parisiens dès 2024." 

QE 2022-23 Question écrite de Mme Anne BIRABEN et d es élus du groupe Changer Paris 
à Mme la Maire de Paris relative à l’inventaire des  plaques commémoratives de 
Paris. 

Libellé de la question : 

"Lors du Conseil de Paris des 16, 17, 18 et 19 novembre 2021, le recensement des plaques commémoratives 
avait fait l’objet d’un vœu déposé par les élus du groupe Changer Paris.  

En effet, estimées à plus de 2.700, ces plaques commémoratives d’un évènement historique, de personnalités 
connues ou moins connues sont des outils du travail mémoriel des élus, des historiens, des associations mémorielles 
et des simples curieux. Leur recensement, leur inventaire et leur cartographie permettrait de faciliter ce travail et de 
mettre en valeur ce patrimoine de proximité peu connu des Parisiens.  

Une liste et une cartographie des plaques de 1939-1945 étant disponible sur le site d’"open data" de la Ville de 
Paris, il était demandé à l’Exécutif dans ce vœu d’élargir ce dispositif à toutes les plaques parisiennes. Il avait alors 
été répondu que ce recensement était en cours, en lien avec le Comité Histoire de la Ville de Paris, et que des 
nouvelles seraient données. Un an après, aucun état d’avancement de ces travaux n’a été présenté.  

À ce titre, Mme Anne BIRABEN et les élus du groupe Changer Paris vous demandent :  

Quel est l’état d’avancement de ce recensement ?  

Combien de plaques ont été recensées et documentées ?  

Quand et sous quelle forme ce recensement sera-t-il rendu accessible aux Parisiens ?" 

Réponse  (Mme Laurence PATRICE, adjointe) : 

Le travail dont il avait été question lors du Conseil de Paris des 16, 17 et 18 novembre 2021 s’est poursuivi et 
pourra être mis à disposition du public au cours de l’année 2023. 

En préalable, il convient de rappeler que la Ville de Paris n’instruit qu’une partie des demandes de plaques 
commémoratives. L’autre partie, relevant d’initiatives privées de particulier ou d’associations, est instruite par la 
Préfecture de Paris. 

Un recensement des plaques commémoratives dans l’espace public parisien, visant à obtenir une vision 
d’ensemble des hommages de ce type a été entrepris dès 2017 en collaboration avec les services de la Direction 
des Affaires culturelles par une équipe de chercheurs et d’étudiants de l’Université Paris Est-Créteil sous la direction 
de Mme Florence BOURILLON, membre du comité d’histoire de la Ville de Paris.  

Le premier recensement établi par cette équipe grâce à un recensement systématique de terrain (prise de 
photographies in situ puis géolocalisation dans un tableur informatique) a été complété par des recherches en 
archives (fichiers de la Préfecture de Paris et archives de la Commission du Vieux Paris), ce qui a exigé une nouvelle 
enquête de terrain.  

En effet, jusqu’en 2001, les plaques parisiennes ne faisaient pas l’objet d’un recensement systématique, la Ville 
de Paris ne conservant dans les archives de ses services que les dossiers d’hommage des plaques posées à son 
initiative, dont elle prenait en charge le financement et l’entretien. Depuis 2001, la Préfecture transmet également aux 
services de la Ville les dossiers des plaques qu’elle instruit de son côté, posées à l’initiative d’associations ou de 
particuliers. 

A ce jour, 2.760 plaques ont été recensées. Ce chiffre n’est pas définitif, certains doublons dans les dossiers 
ont été repérés et sont en cours de vérification sur le terrain. 

Après ce travail de recensement et l’indexation des plaques en fonction de leur libellé, un travail de mise en 
ligne peut être désormais entrepris. La mise à disposition du public à l’été 2023 prendra deux formes : 

- une base de donnée géolocalisée recensant l’ensemble des plaques ; 

- des parcours thématiques éditorialisés en fonction de l’agenda commémoratif et des projets menées par 
l’adjointe de Paris chargée de la Mémoire et du Monde combattant." 

Votes spécifiés. 

M. Geoffroy BOULARD  ne prend pas part au vote sur le vœu n° 96. 

M. Daniel-Georges COURTOIS  ne prend pas part au vote sur les projets de délibération DVD 133, DSP 82, 
DAE 202, DASCO 137, DASCO 213 et DVD 146. 
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Mme Nelly GARNIER  ne prend pas part au vote sur les projets de délibération DVD 133, DAE 202, DASCO 
137, DAE 213 et DVD 146. 

Mme Mélody TONOLLI  ne prend pas part au vote sur les projets de délibération DLH 368 et DLH 369. 

Mme Carline LUBIN-NOËL  ne prend pas part au vote sur les projets de délibération DPE 29, DPE 30, DPE 45 
et le vœu n° 91. 

Mme Colombe BROSSEL  ne prend pas part au vote sur les projets de délibération SG 89, DAE 196, DAE 93 
et DAE 228. 

M. Frédéric PÉCHENARD  ne prend pas part au vote sur les projets de délibération DVD 133, DAE 202, 
DASCO 137, DAE 213, DVD 146 et DSP 82. 

M. Jacques BAUDRIER  ne prend pas part au vote sur les projets de délibération DGCP 14 et DASCO 131. 

M. François-Marie DIDIER  ne prend pas part au vote sur les projets de délibération DLH 290, DVD 150, DVD 
154, ainsi que les amendements nos 88 et 89 et le vœu n° 92. 

Mme Raphaëlle RÉMY-LELEU  ne prend pas part au vote sur le projet de délibération DAJ 26 et n'était pas 
présente en séance lors de son examen. Elle précise qu'elle vote pour tous les articles du projet de délibération 
DDCT 106. 

M. David BELLIARD  ne prend pas part au vote sur le projet de délibération DAJ 28 et n'était pas présent en 
séance lors de son examen. 

M. Frédéric BADINA-SERPETTE  ne prend pas part au vote sur les projets de délibération DAE 196, DSOL 
145, DSP 105 ainsi que le vœu n° 18. 

Mme Pénélope KOMITÈS  ne prend pas part au vote sur les projets de délibération DAE 202, DU 141, DTEC 
51, DAE 220, DEVE 94, DJS 150, DAE 214, DEVE 99, ainsi que sur les vœux nos 8 et 96. 

Mme Marie-Claire CARRÈRE-GÉE  ne prend pas part au vote sur les projets de délibération DVD 133, DAE 
202, DASCO 137, DAE 213, DVD 146, SG 91, ainsi que sur les vœux nos 18, 19, 66 et 67. 

Mme Carine ROLLAND  ne prend pas part au vote sur les projets de délibération DSP 72, DLH 320, DLH 159, 
DLH 161, DLH 212, DLH 213, DLH 214, DLH 215, DLH 303, DLH 304, DLH 305, DLH 307, DLH 12, DLH 296, DLH 
302, DLH 314, DLH 327, DLH 389, DLH 257, DFPE 178, DAC 157, DAC 158 et DAC 64. 

M. Patrick VIRY  ne prend pas part au vote sur les projets de délibération SG 89 et DAE 318. 

M. Nicolas BONNET-OULALDJ  ne prend pas part au vote sur les projets de délibération DLH 159, DLH 161, 
DLH 212, DLH 213, DLH 214, DLH 215, DLH 303, DLH 304, DLH 305, DLH 307, DLH 296, DLH 302, DLH 324, DLH 
327, DLH 389 et DLH 257. 

M. Christophe NAJDOVSKI  ne prend pas part au vote sur les projets de délibération DU 141, DTEC 51, DEVE 
94 et n'était pas présent en séance lors des débats. 

M. Antoine GUILLOU  ne prend pas part au vote sur le projet de délibération DLH 12. 

M. Jean-Philippe DAVIAUD, Mmes Dominique KIELEMOËS, Pénél ope KOMITÈS, Nathalie LAVILLE, 
Marie-Caroline DOUCERÉ , MM. Hamidou SAMAKÉ, Mahor CHICHE et François-Marie D IDIER ne prennent pas 
part au vote sur le projet de délibération DEVE 99. 

M. Jean-Baptiste OLIVIER  ne prend pas part au vote sur le projet de délibération DU 103. 

M. Jean-Luc ROMERO-MICHEL  a voté contre l'article 1 du projet de délibération DDCT 106. 

Mme Marie-Christine LEMARDELEY  ne prend pas part au vote sur les projets de délibération DAE 219 et 
DAE 220. 

M. Rémi FÉRAUD  ne prend pas part au vote sur le projet de délibération DGRI 23. 

Mme Maya AKKARI  ne prend pas part au vote sur le vœu n° 73. 

Mme Alice TIMSIT  ne prend pas part au vote sur les désignations. 

Mme Valérie MONTANDON  ne prend pas part au vote sur le projet de délibération DFA 66. 

M. Florian SITBON  ne prend pas part au vote sur les projets de délibération DAC 53, DAC 58, DAC 64, DAC 
67, DAC 203 et DAC 562. 

M. Patrick BLOCHE  ne prend pas part au vote sur le projet de délibération DAC 314. 

Le groupe Changer Paris  vote contre les projets de délibération DLH 156, DLH 159, DLH 161, DLH 164, DLH 
212, DLH 213, DLH 214, DLH 215, DLH 216, DLH 221, DLH 222, DLH 223, DLH 224, DLH 225, DLH 227, DLH 229, 
DLH 230, DLH 231, DLH 233, DLH 234, DLH 236, DLH 237, DLH 238, DLH 303, DLH 304, DLH 305, DLH 306, DLH 
307, DLH 385, DLH 388, DLH 392, DLH 394 et l'amendement n° 51, DLH 402 et l'amendement n° 52, DLH 411 et 
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l'amendement n° 54, DLH 413 et l'amendement n° 55, DLH 219, DLH 245, DLH 256, DLH 289, DLH 290, DLH 291, 
DLH 298, DLH 302, DLH 324, DLH 327, DLH 330, DLH 331, DLH 342, DLH 344, DLH 347, DLH 351, DLH 374, DLH 
383, DLH 398, DLH 404, DLH 405, DLH 257 et DLH 416. 

Projets de délibération adoptés par un vote d'ensem ble de l'Assemblée. 

Les projets de délibération adoptés par un vote d'ensemble de l'Assemblée sont les suivants : 

2022 DVD 153 Protocole transactionnel GRDF.  

2022 DLH 370 Réalisation, 43 avenue du Général Michel Bizot (12e), d’un programme d’îlot de fraîcheur par 
Paris Habitat - Subvention (35.200 euros).  

2022 DLH 371 Réalisation, 2-6 avenue de la Porte des Lilas et 1-5 rue Charles Cros (20e), d’un programme 
d’îlot de fraîcheur par Paris Habitat - Subvention (741.307 euros).  

2022 DLH 372 Réalisation, 15/17 ter, rue Saint-Fargeau (20e) d’un programme d’îlot de fraîcheur par Paris 
Habitat - Subvention (290.400 euros).  

2022 DLH 390 Réalisation, 26, 28, 30-32, 42-44 rue Paul Barruel (15e), d’un programme d’îlot de fraîcheur par 
Paris Habitat - Subvention (79.868 euros).  

2022 DLH 339 Réalisation, 47 ter, boulevard Saint Germain, 1, rue des Carmes et 2, rue de la Montagne Sainte 
Geneviève (5e) d’un programme d’îlot de fraîcheur par Paris Habitat - Subvention (22.826 euros).  

2022 DLH 336 Réalisation, au sein du groupe « Porte Dorée » (12e), d’un programme d’îlot de fraîcheur par 
Paris Habitat - Subvention (759 698 euros).  

2022 DLH 335 Réalisation, au sein du groupe "Courcelles" (17e) d’un programme d’îlot de fraîcheur par Paris 
Habitat - Subvention (1.295.782 euros).  

2022 DLH 281 Réalisation, 163-165 boulevard Sérurier et 16 à 28 bis allée Arthur Honegger (19e) d'un 
programme de rénovation de 52 logements sociaux par Elogie-SIEMP - Subvention (1.145.739 euros).  

2022 DLH 262 Réalisation, 36 à 42 rue Duris (20e) d'un programme de rénovation de 81 logements sociaux par 
Elogie-SIEMP - Subvention (1.396.170 euros).  

2022 DLH 401 Réalisation, 53, rue de la Folie Méricourt (11e) d'un programme de rénovation de 9 logements 
par HSF - Subvention (56.046 euros).  

2022 DLH 264 Réalisation, 15 rue Bichat (10e) d'un programme de rénovation de 74 logements sociaux par 
Immobilière 3F - Subvention (580.810 euros).  

2022 DLH 60 Réalisation, 47 rue de Nantes (19e), d'un programme de rénovation de 26 logements sociaux par 
Immobilière 3F - Subvention (190.167 euros).  

2022 DLH 205 Réalisation 109-111, rue de Patay (13e) d'un programme de rénovation de 20 logements par la 
RIVP - Subvention (175.136 euros).  

2022 DLH 201 Réalisation, 20-24 et 22, rue Dautancourt (17e) d'un programme de rénovation de 51 logements 
par la RIVP - Subvention (435.740 euros).  

2022 DLH 334 Réalisation, 4, rue de Louvois (Paris Centre) d'un programme de rénovation de 26 logements 
par la RIVP - Subvention (252.473 euros).  

2022 DLH 203 Réalisation, 77-81, rue Petit, 2, rue du Hainaut et 83-83 bis, rue Petit (19e) d'un programme de 
rénovation de 113 logements sociaux par la RIVP - Subvention (1.484.639 euros).  

2022 DLH 171 Réalisation, 84 rue Mouffetard (5e) d'un programme de rénovation de 23 logements sociaux par 
la RIVP - Subvention (134.300 euros).  

2022 DLH 199 Réalisation, 45-47 rue Lacépède (5e) d'un programme de rénovation de 32 logements par 
Elogie-SIEMP - Subvention (229.616 euros).  

2022 DLH 209 Réalisation 35, rue du Petit Musc (Paris Centre) d'un programme de rénovation de 7 logements 
par la RIVP - Subvention (69.525 euros).  

2022 DLH 210 Réalisation, 124 avenue de la République (11e) d'un programme de rénovation de 12 logements 
sociaux par la RIVP - Subvention (66.000 euros).  

2022 DLH 211 Réalisation 54, avenue de Wagram (17e) d'un programme de rénovation de 16 logements 
sociaux par la RIVP - Subvention (116.903 euros).  

2022 DLH 260 Réalisation, 124, rue Falguière (15e) d'un programme de rénovation d’une résidence sociale de 
154 logements par 3F Résidences - Subvention (599.718 euros).  
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2022 DLH 293 Réalisation, 20-22 rue de Toul (12e), d'un programme de rénovation de 42 logements sociaux 
par Elogie-SIEMP - Subvention (536.163 euros).  

2022 DLH 300 Réalisation, 12 rue de la Folie Méricourt (11e) d'un programme de rénovation de 13 logements 
sociaux par HSF - Habitat Social Français - Subvention (64.160 euros).  

2022 DLH 310 Réalisation, 11 rue de Rouen (19e), d'un programme de rénovation de 11 logements sociaux 
par Immobilière 3F - Subvention (105.201 euros).  

2022 DLH 321 Réalisation, 9-11, square de la Porte de Vanves (14e) d'un programme de rénovation de 85 
logements sociaux par la RIVP - Subvention (688.500 euros).  

2022 DLH 322 Réalisation, 13 bis rue Labois Rouillon et 13 ter rue Labois Rouillon (19e) d'un programme de 
rénovation de 14 logements sociaux par RIVP - Subvention (91.590 euros).  

2022 DLH 323 Réalisation, 6-8, boulevard Soult / 1-3, rue de l'Amiral la Roncière le Noury (12e) d'un 
programme de rénovation de 40 logements sociaux par la RIVP - Subvention (274.200 euros).  

2022 DLH 340 Réalisation, 186 à 192 bis rue de la Roquette (11e) d'un programme de rénovation de 28 
logements sociaux par 1001 Vies Habitat - Subvention (165.000 euros).  

2022 DLH 352 Réalisation, 156 rue Raymond Losserand et 179 rue Vercingétorix (14e) d'un programme de 
rénovation de 314 logements sociaux par Paris Habitat - Subvention (6.675.240 euros).  

2022 DLH 354 Réalisation, 41, rue de Flandre (19e) d'un programme de rénovation de 262 logements sociaux 
par Paris Habitat - Subvention (5 200 885 euros).  

2022 DLH 357 Réalisation, 36-40, rue Olivier Métra (20e) d'un programme d’Amélioration de la Qualité de 
Service par Paris Habitat - Subvention (230.334 euros).  

2022 DLH 365 Réalisation, 169 rue du Château (14e) d'un programme de rénovation de 12 logements sociaux 
par Elogie-SIEMP - Subvention (131.910 euros).  

2022 DLH 367 Réalisation, 50 rue de Bagnolet (20e) d'un programme de rénovation d'une résidence sociale 
comportant 13 logements par Heneo - Subvention (119.160 euros).  

2022 DLH 368 Réalisation, 58 et 60, rue Petit (19e) d'un programme de rénovation de 81 logements sociaux 
par Toit et Joie - Subvention (438.300 euros).  

2022 DLH 369 Réalisation, 7 rue Marcadet (18e) d'un programme de rénovation d’une résidence de 23 
logements par Toit et Joie - Subvention (186.300 euros).  

2022 DLH 386 Réalisation dans l’arrondissement Paris Centre de divers programmes de rénovation portant sur 
122 logements sociaux répartis sur 10 immeubles par Elogie-SIEMP - Subvention (1.207.010 euros).  

2022 DLH 387 Réalisation 20 à 28 rue des Panoyaux (20e) d'un programme de rénovation de 48 logements 
sociaux par Elogie-SIEMP - Subvention (722.400 euros).  

2022 DLH 393 Réalisation, 14, rue des Poissonniers (18e), d'un programme de rénovation de 36 logements 
sociaux par la RIVP - Subvention (162.000 euros).  

2022 DLH 403 Réalisation, 17-17 bis rue Jean Poulmarch (10e) d'un programme de rénovation de 34 
logements sociaux par Elogie-SIEMP - Subvention (562.833 euros).  

2022 DLH 391 Mise à disposition d’un terrain 1-7 rue Léon Frapié (20e) au Ministère des Armées (État) - 
Convention d’occupation temporaire du domaine public.  

M. Jacques BAUDRIER , rapporteur.  

2022 DVD 133 TZ en 5 de Paris avenue de France à Choisy-le-Roi : convention de financement relative à la 
REA1 et aux dernières acquisitions foncières.  

2022 DVD 138 Parcs de stationnement Porte d’Orléans et Didot (14e) - Convention de DSP avec la Société 
Anonyme d’Économie Mixte du Stationnement pour leur exploitation et leur mise en conformité.  

M. David BELLIARD , rapporteur.  

2022 DJS 153 Mise en œuvre du dispositif Quartiers Libres pour l'année 2023.  

Mme Hélène BIDARD , rapporteure.  

2022 DAJ 27 Octroi de la protection fonctionnelle à Mme Anne HIDALGO, maire de la Ville de Paris.  

2022 DAJ 29 Octroi de la protection fonctionnelle à Mme Anne HIDALGO, Maire de Paris  

2022 DASCO 73 Collèges publics parisiens - Dotations complémentaires de fonctionnement (508.160 euros) et 
subventions travaux (76.074 euros).  
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2022 DASCO 113 CDE (5e) - Subvention 2023 (2.874.000 euros) pour la restauration scolaire, périscolaire et 
extrascolaire et avenant à la COF 2022-2024.  

2022 DASCO 114 CDE (6e) - Subvention 2023 (900.000 euros) pour la restauration scolaire, périscolaire et 
extrascolaire et avenant à la COF 2022-2024.  

2022 DASCO 115 CDE (7e) - Subvention 2023 (1.420.000 euros) pour la restauration scolaire, périscolaire et 
extrascolaire et avenant à la COF 2022-2024.  

2022 DASCO 116 CDE (8e) - Subvention 2023 (1.460.000 euros) pour la restauration scolaire, périscolaire et 
extrascolaire et avenant à la COF 2022-2024.  

2022 DASCO 117 CDE (9e) - Subvention 2023 (2.733.000 euros) pour la restauration scolaire, périscolaire et 
extrascolaire et avenant à la COF 2022-2024.  

2022 DASCO 118 CDE (10e) - Subvention 2023 (5.443.800 euros) pour la restauration scolaire, périscolaire et 
extrascolaire et avenant à la COF 2022-2024.  

2022 DASCO 121 CDE (13e) - Subvention 2023 (8.872.500 euros) pour la restauration scolaire, périscolaire et 
extrascolaire et avenant à la COF 2022-2024.  

2022 DASCO 122 CDE (14e) - Subvention 2023 (7.350.000 euros) pour la restauration scolaire, périscolaire et 
extrascolaire et avenant à la COF 2022-2024.  

2022 DASCO 123 CDE (15e) - Subvention 2023 (8.718.000 euros) pour la restauration scolaire, périscolaire et 
extrascolaire et avenant à la COF 2022-2024.  

2022 DASCO 125 CDE (17e) - Subvention 2023 (7.231.000 euros) pour la restauration scolaire, périscolaire et 
extrascolaire et avenant à la COF 2022-2024.  

2022 DASCO 126 CDE (18e) - Subvention 2023 (9.613.600 euros) pour la restauration scolaire, périscolaire et 
extrascolaire et avenant à la COF 2022-2024.  

2022 DASCO 127 CDE (19e) - Subvention 2023 (11.519.000 euros) pour la restauration scolaire, périscolaire 
et extrascolaire et avenant à la COF 2022-2024.  

2022 DASCO 128 CDE (20e) - Subvention 2023 (12.262.000 euros) pour la restauration scolaire, périscolaire 
et extrascolaire et avenant à la COF 2022-2024.  

2022 DASCO 130 Classes à Projets Artistiques et Culturels - Contribution municipale (49.846 euros) et 
convention annuelle avec l'Académie de Paris.  

2022 DASCO 132 Subvention (99.680 euros) et convention avec l’association Eloquentia pour des projets 
d’ateliers de formation à la prise de parole.  

2022 DASCO 133 Subvention (40.000 euros) et convention annuelle avec l’association Office Central de 
Coopération à l’Ecole (OCCE) de Paris (15e).  

2022 DASCO 135 Subventions d’investissement (34.517 euros) à 5 collèges au titre du budget participatif des 
collèges édition 2021/2022.  

2022 DASCO 136 Collèges publics - Contribution (1.643.555 euros) de la Ville de Paris aux services de 
restauration et d’internat des collèges dotés d’un service de restauration autonome pour 2023.  

2022 DASCO 137 Collèges publics en cité scolaire - Subventions d’équilibre (91.206 euros) au titre des 
services de restauration pour 2023.  

2022 DASCO 139 Subvention de fonctionnement (130.000 euros) et avenant à convention avec l’association 
Forum des images (1er) dans le cadre du projet École du Climat TUMO Paris 4 - Académie du Climat.  

2022 DASCO 142 Subvention (5.000 euros) avec convention pour l'implantation d'une résidence artistique de 
l'ensemble Les Talens Lyriques.  

2022 DFPE 174 Subvention (42.570 euros) à une association pour le fonctionnement d'un Lieu d’accueil 
enfants-parents (5e).  

2022 DFPE 182 Subvention (115.000 euros) à une association pour le fonctionnement d'une ludothèque dans 
le 11e.  

2022 DDCT 105 État annuel des indemnités des conseillères et conseillers de Paris.  

M. Patrick BLOCHE , rapporteur.  

2022 DLH 133 Location de l’immeuble 18A, rue Keller (11e) à 1001 Vies Habitat - Avenant à bail 
emphytéotique.  

2022 DLH 164 Location par bail emphytéotique à la RIVP de l’immeuble situé 30, allée Vivaldi (12e) et 
réalisation d’un programme de conventionnement de 65 logements sociaux (20 PLA-I, 26 PLUS, 19 PLS).  
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2022 DLH 213 Location par bail emphytéotique à la RIVP de l’immeuble situé 20 rue Cauchy (15e) et 
réalisation d’un programme de conventionnement de 88 logements sociaux (26 PLA-I, 35 PLUS, 27 PLS).  

2022 DLH 215 Location par bail emphytéotique à la RIVP de l’immeuble situé 11 passage Josseaume (20e) et 
réalisation d’un programme de conventionnement de 52 logements sociaux (16 PLA-I, 21 PLUS, 15 PLS).  

2022 DLH 216 Location par bail emphytéotique à la RIVP de l’immeuble situé 2 rue Gobert (11e) et réalisation 
d’un programme de conventionnement de 57 logements sociaux (34 PLA-I, 23 PLUS).  

2022 DLH 222 Location par bail emphytéotique à Elogie-SIEMP de l’immeuble situé 10 rue Burq (18e) et 
réalisation d’un programme de conventionnement de 11 logements sociaux (7 PLA-I, 4 PLUS).  

2022 DLH 223 Location par bail emphytéotique à Elogie-SIEMP du groupe Mont Tonnerre (15e) et réalisation 
d’un programme de conventionnement de 18 logements sociaux (7 PLA-I, 5 PLUS, 6 PLS).  

2022 DLH 224 Location par bail emphytéotique à Elogie-SIEMP de l’immeuble situé 53 à 63 boulevard Ney 
(18e) et réalisation d’un programme de conventionnement de 9 logements sociaux (2 PLA-I, 4 PLUS, 3 PLS).  

2022 DLH 225 Location par bail emphytéotique à Elogie-SIEMP de l’immeuble situé 40 rue des Cévennes 
(15e) et réalisation d’un programme de conventionnement de 28 logements sociaux (8 PLA-I, 11 PLUS, 9 PLS).  

2022 DLH 227 Location par bail emphytéotique à Elogie-SIEMP de l’immeuble situé 18 rue Hégésippe Moreau 
(18e) et réalisation d’un programme de conventionnement de 5 logements sociaux (3 PLA-I et 2 PLUS).  

2022 DLH 230 Location par bail emphytéotique à Elogie-SIEMP de l’immeuble situé 38, rue Leblanc (15e) et 
réalisation d’un programme de conventionnement de 51 logements sociaux (15 PLA-I, 20 PLUS et 16 PLS).  

2022 DLH 231 Location par bail emphytéotique à Elogie-SIEMP de l’immeuble situé 2 à 6 rue Angélique 
Compoint et réalisation d’un programme de conventionnement de 62 logements sociaux (7 PLA-I, 8 PLUS, 47 PLS).  

2022 DLH 233 Location par bail emphytéotique à Elogie-SIEMP de l’immeuble situé 9 impasse Daunay (11e) et 
réalisation d’un programme de conventionnement de 9 logements sociaux (5 PLA-I, 4 PLUS).  

2022 DLH 236 Location par bail emphytéotique à Elogie-SIEMP de l’immeuble situé 64-66 rue de l'amiral 
Mouchez (14e) et réalisation d’un programme de conventionnement de 69 logements sociaux.  

2022 DLH 237 Location par bail emphytéotique à Elogie-SIEMP de l'immeuble 13 rue Ernestine (18e) et 
réalisation d'un programme de conventionnement de 11 logements sociaux (2 PLA-I, 3 PLUS, 6 PLS).  

2022 DLH 238 Location par bail emphytéotique à Elogie-SIEMP de l’immeuble situé 77, rue d'Avron (20e) et 
réalisation d’un programme de conventionnement de 15 logements PLS.  

2022 DLH 303 Location par bail emphytéotique à la RIVP de l’immeuble situé 131 rue de Bagnolet (20e) et 
réalisation d’un programme de conventionnement de 20 logements sociaux (6 PLA-I, 8 PLUS et 6 PLS).  

2022 DLH 304 Location par bail emphytéotique à la RIVP de l’immeuble situé 48 rue Boinod (18e) et réalisation 
d’un programme de conventionnement de 23 logements sociaux (7 PLUS et 16 PLS).  

2022 DLH 305 Location par bail emphytéotique à la RIVP de l’immeuble situé 107, rue Marcadet (18e) et 
réalisation d’un programme de conventionnement de 46 logements sociaux (28 PLA-I et 18 PLUS).  

2022 DLH 306 Location par bail emphytéotique à la RIVP de l’immeuble situé 13, rue Popincourt (11e) et 
réalisation d’un programme de conventionnement de 100 logements sociaux (30 PLA-I, 40 PLUS et 30 PLS).  

2022 DLH 385 Location par bail emphytéotique à Elogie-SIEMP de l'immeuble situé 131 à 135 rue Léon 
Maurice Nordmann (13e) et réalisation d'un programme de conventionnement de 202 logements sociaux (81 PLUS, 
121 PLS).  

2022 DLH 388 Location par bail emphytéotique à Elogie-SIEMP de l’immeuble situé 129-131-133 rue Pelleport 
15-17, rue des Pavillons (20e) et réalisation d’un programme de conventionnement de 9 logements sociaux.  

2022 DLH 392 Location de l'immeuble 43, rue Catherine de la Rochefoucauld (9e) à la RIVP - Bail 
emphytéotique.  

2022 DLH 117 Réalisation, lot 11, ZAC Python Duvernois (20e) d'un programme de construction de 17 
logements sociaux (6 PLA-I, 5 PLUS, 6 PLS) par la RIVP - Subvention (1.340.021 euros).  

2022 DLH 177 Réalisation, 31, rue Louis Blanc (10e) d’un programme d'acquisition-amélioration de 31 
logements sociaux (10 PLA-I, 12 PLUS, 9 PLS) par HSF - Subvention (1.932.022 euros).  

2022 DLH 217 Réalisation 4 rue Mercoeur (11e) d'un programme de création d'une résidence étudiante 
comportant 41 logements PLUS par Elogie-SIEMP - Subvention (1.034.100 euros).  

2022 DLH 219 Réalisation, 55 rue du Théâtre (15e) d'un programme d'acquisition-amélioration d'un logement 
PLA-I par Elogie-SIEMP.  
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2022 DLH 240 Réalisation, 169 quai de Valmy (10e) d'un programme d'acquisition-amélioration et de création 
de 14 logements sociaux (9 PLA-I, 5 PLUS) par Elogie-SIEMP - Subvention (1.310.623 euros).  

2022 DLH 255 Réalisation, 32-36 rue de Nantes (19e) d’un programme de construction de 44 logements 
sociaux PLS et 17 logements intermédiaires par Immobilière 3F - Subvention (1.867.600 euros).  

2022 DLH 256 Réalisation, 6, passage Lisa (11e) d’un programme d'acquisition-amélioration de 12 logements 
sociaux (6 PLA-I, 4 PLUS, 2 PLS) par Paris Habitat - Subvention (377.604 euros).  

2022 DLH 265 Réalisation rue du colonel Pierre Avia (15e) d'un programme de construction d'une résidence 
étudiante comportant 140 PLUS par la RIVP - Subvention (2.800.000 euros).  

2022 DLH 270 Réalisation 61, avenue de la Porte Chaumont et 8-10, rue Noyer Durand (19e) d'une résidence 
sociale de 27 logements PLA-I et de 48 logements intermédiaires par la RIVP - Subvention (108.000 euros).  

2022 DLH 280 Réalisation 7, impasse de la Chapelle (18e) d'un programme de construction neuve d'une 
résidence étudiants comportant 23 logements PLUS par ICF Habitat la Sablière - Subvention (531.760 euros).  

2022 DLH 282 Réalisation dans divers ardts d'un programme de réhabilitation de logements ex-loi 1948 
permettant la création de 18 logements sociaux par Elogie-SIEMP - Subvention (357.096 euros).  

2022 DLH 288 Réalisation, 42, avenue Jean Jaurès (19e) d’un programme d'acquisition-amélioration de 6 
logements PLS et de 10 logements en Bail Réel Solidaire par Paris Habitat - Subvention (856.543 euros).  

2022 DLH 289 Réalisation, 9-11 rue d'Alleray (15e) d’un programme de construction de 23 logements sociaux 
(7 PLA-I, 9 PLUS, 7 PLS) par Paris Habitat - Subvention (2.264.596 euros).  

2022 DLH 290 Réalisation, 6 rue d'Aboukir (Paris Centre) d'un programme d'acquisition-amélioration de 40 
logements sociaux (24 PLA-I, 16 PLUS) par Elogie-SIEMP - Subvention (6.857.973 euros).  

2022 DLH 291 Réalisation, 135, boulevard de Ménilmontant (11e), d'un programme d'acquisition-amélioration 
de 16 logements sociaux (5 PLA-I, 6 PLUS, 5 PLS) par la RIVP - Subvention (808.775 euros).  

2022 DLH 292 Réalisation, 125, boulevard de Ménilmontant (11e) d’un programme d'acquisition-
conventionnement de 7 logements sociaux (2 PLA-I, 3 PLUS, 2 PLS) et 5 abordables par la RIVP - Subvention 
(791.418 euros).  

2022 DLH 298 Réalisation, 203 bis, rue Ordener (18e) d'un programme d'acquisition-amélioration de 17 
logements sociaux (5 PLA-I, 7 PLUS, 5 PLS) par Paris Habitat - Subvention (1.345.661 euros).  

2022 DLH 315 Réalisation 100, boulevard Ney (18e) d'un programme de construction neuve d'une résidence 
étudiants comportant 39 logements PLUS par La RIVP - Subvention (919.889 euros).  

2022 DLH 317 Réalisation 87 rue de Turenne (Paris Centre) d'un programme d'acquisition-amélioration de 8 
logements dont 3 sociaux en PLA-I et 5 logements à loyer abordable par la RIVP - Subvention (257.890 euros).  

2022 DLH 324 Réalisation, 24, rue Gerbert (15e) d'un programme d'acquisition-amélioration de 16 logements 
sociaux (5 PLA-I, 6 PLUS, 5 PLS) par la RIVP - Subvention (1.131.752 euros).  

2022 DLH 327 Réalisation, lot C, ZAC Chapelle Charbon (18e) d'un programme de construction de 56 
logements sociaux (17 PLA-I, 22 PLUS, 17 PLS) et 22 logements intermédiaires par la RIVP - Subvention (5.493.661 
euros).  

2022 DLH 329 Réalisation 52 avenue de Flandre (19e) d'un programme d'acquisition-amélioration de 7 
logements sociaux (7 PLS) par la RIVP.  

2022 DLH 330 Réalisation, 17, rue Dautancourt (17e) d'un programme d'acquisition-amélioration de 19 
logements sociaux (11 PLA-I, 8 PLUS) par la RIVP - Subvention (1.960.907 euros).  

2022 DLH 337 Réalisation, 14, villa d'Este (13e) d’un programme de création de 6 logements PLS par 1001 
Vies Habitat - Subvention (8.120 euros).  

2022 DLH 342 Réalisation dans divers arrondissements d'un programme d'acquisition-amélioration de 10 
logements sociaux (5 PLA-I, 4 PLUS, 1 PLS) par Aximo - Subvention (111.842 euros).  

2022 DLH 344 Réalisation, 22, rue Lucien Sampaix (10e) d’un programme d’acquisition-amélioration de 16 
logements sociaux (6 PLA-I, 5 PLUS, 5 PLS) par Paris Habitat - Subvention (1.693.400 euros).  

2022 DLH 346 Réalisation, 46, rue Beaunier (14e) d’un programme de construction de 14 logements sociaux (4 
PLA-I, 5 PLUS, 5 PLS) par Paris Habitat - Subvention (1.587.380 euros).  

2022 DLH 347 Réalisation, lot D, ZAC Chapelle Charbon (18e) d’un programme de construction de 77 
logements sociaux (23 PLA-I, 31 PLUS, 23 PLS) et 28 logements intermédiaires par Paris Habitat - Subvention 
(5.301.780 euros).  

2022 DLH 348 Réalisation, 88 et 88 bis, avenue de Saint-Mandé (12e) d’un programme d'acquisition-
amélioration de 12 logements sociaux (4 PLA-I, 5 PLUS, 3 PLS) par Paris Habitat - Subvention (632.980 euros).  
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2022 DLH 351 Réalisation, 58, impasse Marty et 1-3-5, passage Châtelet (17e) d’un programme d'acquisition-
amélioration de 37 logements sociaux (22 PLA-I, 15 PLUS) par Paris Habitat - Subvention (683.877 euros).  

2022 DLH 360 Réalisation, 112, rue de Meaux (19e) d’un programme d'acquisition-amélioration de 16 
logements (16 PLS) par la RIVP - Subvention (1.373.570 euros).  

2022 DLH 374 Réalisation, 11 rue de Jussienne, 43 rue Montmartre (Paris Centre) d’un programme 
d'acquisition-amélioration de 5 logements sociaux (2 PLA-I, 3 PLUS) par la RIVP - Subvention (1.979.835 euros).  

2022 DLH 376 Réalisation, 21 rue de Suez (18e), d’un programme d'acquisition-amélioration de 11 logements 
sociaux (5 PLUS, 6 PLS) et 17 logements intermédiaires par Immobilière 3F - Subvention (806.928 euros).  

2022 DLH 381 Réalisation 41, rue Legendre / 46, rue Saussure (17e) d'un programme d'acquisition-
amélioration de 5 logements sociaux (3 PLA-I, 2 PLUS) et 4 logements abordables par la RIVP - Subvention 
(474.161 euros).  

2022 DLH 383 Réalisation, 96 rue d'Alleray (15e), d'un programme d'acquisition-amélioration de 10 logements 
sociaux (6 PLA-I et 4 PLUS) par Elogie-SIEMP - Subvention (515.534 euros).  

2022 DLH 389 Réalisation 122-124, rue d'Avron (20e) d'un programme d'acquisition en VEFA de 8 logements 
dont 3 logements sociaux en PLS et 5 logements intermédiaires par la RIVP - Subvention (117.330 euros).  

2022 DLH 396 Réalisation 10 rue Montauban (15e) d'un programme d'acquisition-amélioration de 8 logements 
sociaux (3 PLA-I, 4 PLUS, 1 PLS) et 11 logements intermédiaires par Immobilière 3F - Subvention (677.762 euros).  

2022 DLH 397 Réalisation 105-109 boulevard Macdonald (19e) d'un programme de construction de 41 
logements sociaux (12 PLA-I, 17 PLUS, 12 PLS) et 47 logements intermédiaires par Immobilière 3F - Subvention 
(2.863.265 euros).  

2022 DLH 398 Réalisation, 6-10, rue Pierre Bayle (20e) d’un programme d'acquisition-amélioration de 14 
logements sociaux (8 PLA-I, 6 PLUS) par Paris Habitat - Subvention (1.759.800 euros).  

2022 DLH 404 Réalisation, secteur d'aménagement Ordener Poissonniers Lot 6 (18e) d’un programme de 
construction de 69 logements sociaux (20 PLA-I, 28 PLUS, 21 PLS) par Paris Habitat - Subvention (4.142.153 
euros).  

2022 DLH 405 Réalisation, lot B1, ZAC Chapelle Charbon (18e) d'un programme de construction neuve de 53 
logements sociaux (16 PLA-I, 21 PLUS, 16 PLS) par Immobilière 3F - Subvention (2.771.480 euros).  

2022 DLH 68 Modification des garanties d'emprunts finançant des programmes de création ou rénovation de 
logements sociaux demandée par Elogie-SIEMP (31.357.857 euros).  

2022 DLH 116 Octroi d'une subvention complémentaire finançant la réalisation, 6-10 passage Dubail (10e), 
d'un programme de pension de famille et de centre d’hébergement par Vilogia - Subvention (2.535.000 euros).  

2022 DLH 186 Réaménagement d’une partie de la dette financière d’Elogie-SIEMP auprès de la Caisse des 
Dépôts et Consignations et de la banque Arkéa - Maintien des garanties d'emprunts par la Ville de Paris.  

2022 DLH 406 Avenant n° 2022-13 à la convention conclue le 1er juin 2017 avec l’Etat relative à la délégation 
de compétences à la Ville de Paris en matière d’aides au logement et à l’habitat privé.  

2022 DLH 412 Avenants aux conventions relatives au plan de soutien aux bailleurs des groupes Paris Habitat, 
RIVP et Elogie-SIEMP en réponse aux impacts de la crise sanitaire.  

2022 DLH 257 Garantie du service des montants dûs à 50 % d’un emprunt de droit allemand à zéro coupon de 
21.300.000 euros souscrit par la RIVP pour le financement de diverses opérations.  

2022 DLH 408 Garantie d'un prêt PAM finançant la réalisation d’un programme de rénovation de logements 
sociaux par la RIVP.  

2022 DSOL 136 Subventions de fonctionnement (81.500 euros) convention et avenant avec quatre 
associations pour des actions favorisant l'accès aux droits et l'apprentissage du français des exilés à Paris.  

M. Ian BROSSAT , rapporteur.  

2022 DSOL 143 Subventions de fonctionnement (430.404 euros) à quatre associations et au CASVP et 
subvention d'investissement (35.000 euros) à une association pour diverses actions de lutte contre l'exclusion - 
Convention - Avenant.  

2022 DSOL 153 Convention 2022 prévoyant le co-financement de l’État dans le cadre de la stratégie nationale 
de prévention et de lutte contre la pauvreté.  

2022 DSP 82 Subvention (40.000 euros) et avenant n° 2 à la CPO avec le CRIPS IdF (93500 Pantin).  

Mme Léa FILOCHE , rapporteure.  
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2022 DAE 87 Réorientation des travaux de lauréats dans le cadre de l'AAP Relancer Mon Entreprise Autrement 
2020.  

2022 DAE 174 Subventions (317.000 euros) et conventions annuelles d'objectifs avec 5 organismes dans le 
cadre de la mise en œuvre de l'AAP Paris Réactiv Emploi.  

2022 DAE 190 Subvention (250.000 euros) et avenant n° 2 à la convention pluriannuelle 2021-2023 avec 
l'association Carrefours pour l'emploi, Armées/Collectivités/Entreprises (7e).  

2022 DAE 216 Subvention (3.270.000 euros) et avenant n°1 à la convention pluriannuelle d’objectifs 2022-2024 
avec la Mission Locale de Paris (19e).  

2022 DAE 221 Adhésion à l'Association Alliance Ville Emploi (14.205 euros).  

2022 DAE 224 Unions Départementales Syndicales - Subvention (111.294 euros) et avenant à la convention 
pluriannuelle 2022-2025 avec l’Union des syndicats de la CGT de Paris.  

2022 DAE 226 Mise en œuvre pour l’année 2022 de la convention quadriennale avec la CCIP : participation au 
financement du plan d’action 2022.  

2022 DAE 229 Unions Départementales Syndicales - Subvention (851.174 euros) et avenant à la convention 
pluriannuelle 2022-2025 avec l’Union départementale de la CFDT.  

2022 DAE 233 Unions Départementales Syndicales - Subvention (336.792 euros) et avenant à la convention 
pluriannuelle 2022-2025 avec l’union départementale des syndicats CGT FO.  

2022 DAE 234 Unions Départementales Syndicales - Subvention (219.317 euros) et avenant à la convention 
pluriannuelle 2022-2025 avec l’union départementale des syndicats de la CFTC de Paris.  

2022 DAE 235 Unions Départementales Syndicales - Subvention (473.529 euros) et avenant à la convention 
pluriannuelle 2022-2025 avec l’union départementale de la CFE-CGC de Paris.  

2022 DAE 236 Unions Départementales Syndicales - Subvention (340.228 euros) et avenant à la convention 
pluriannuelle 2022-2025 avec l’union départementale UNSA de Paris.  

2022 DAE 237 Unions Départementales Syndicales - Subvention (196.622 euros) et avenant à la convention 
pluriannuelle 2022-2025 avec l’union syndicale Solidaires de Paris.  

2022 DAE 239 Convention annuelle passée l'Établissement public Bourse du travail de Paris et contributions 
financières de la Ville de Paris (370.000 euros).  

2022 DFA 51 Programmation du Fonds social européen 2014-2020 - Crédits React Eu.  

Mme Afaf GABELOTAUD , rapporteure.  

2022 DILT 8 Concession de services cabine photographiques, autorisation de signature.  

2022 DGGP 10 Mise à disposition de l'aire de lavage et de la station GNV du garage à bennes de Romainville 
à l'EPT Est Ensemble.  

2022 DU 141 Convention et subvention (5.519.700 euros) avec l'APUR.  

2022 DU 146 Secteur Place de Vénétie (13e) - Subvention de fonctionnement - Copropriété Masséna Choisy.  

2022 DU 147 Acquisition auprès de la SCPI Elysées Pierre de son droit sur une servitude 4-6 rue Cler (7e).  

M. Emmanuel GRÉGOIRE , rapporteur.  

2022 DGGP 9 Avenant n° 2 à la convention de mise à disposition de services du 26 mars 2019 pour l’exercice 
des compétences Gemapi et lutte contre les nuisances sonores.  

2022 DRH 2 Régime indemnitaire des agents de la Ville de Paris relevant de la fonction publique hospitalière et 
modification de la délibération 2017 DRH 58 du 6 juillet 2017 modifiée fixant le régime indemnitaire tenant compte 
des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel en faveur des personnels de la Ville de 
Paris.  

2022 DRH 79 Attribution d’une indemnité compensatrice de logement aux directeurs des Établissements 
parisiens de l’aide sociale à l’enfance (EPASE).  

2022 DRH 87 Plafonds d’emplois par corps, modalités de recrutement, rémunération et nature des fonctions 
pour les agents contractuels recrutés sur les emplois non permanents (articles L.332-13, 14 et 23 du CGFP).  

2022 DRH 90 Modification de délibérations relatives à la nouvelle bonification indiciaire des personnels de la 
ville de Paris.  

M. Antoine GUILLOU , rapporteur.  

2022 DFPE 179 Fonds de rééquilibrage territorial de l'offre d'accueil petite enfance - Avenant à une convention 
de subventionnement signée avec la Caisse d’Allocations Familiales de Paris (328.300 euros).  
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2022 DFPE 183 Equipements d’accueil de petite enfance engagés dans la démarche "à vocation d’insertion 
professionnelle" - Conclusion de 3 conventions de subventionnement avec la CAF de Paris.  

2022 DFPE 184 Subvention exceptionnelle (400.000 euros) et avenant n° 2 avec l'association La Maison des 
Bout'Chou (6e) pour ses quinze établissements d’accueil de la petite enfance.  

Mme Céline HERVIEU , rapporteure.  

2022 DAE 97 Adhésion au comité d'itinéraire La Seine à Vélo et convention de partenariat.  

2022 DAE 230 Cotisation (10.000 euros) pour le comité d'itinéraire de la Scandibérique.  

2022 DAE 231 Cotisation (5.000 euros) pour le comité d'itinéraire Vélo & Territoires.  

2022 DDCT 108 Subventions de fonctionnement aux associations Consentis (8.000 euros), le Syndicat des 
Organisateurs Culturels Libres et Engagés (8.000 euros) et le Kiosque Infos Sida et Toxicomanie (12.000 euros) et 
deux conventions d’objectifs.  

2022 DICOM 43 Concession des droits de diffusion à l’occasion du spectacle pyrotechnique du 31 décembre 
2022.  

M. Frédéric HOCQUARD , rapporteur.  

2022 DTEC 51 Subvention (50.000 euros) à l’APUR pour la réalisation du projet d’étude "Capital social et 
résilience dans la Métropole du Grand Paris".  

2022 DTEC 54 Subvention (5.000 euros) au Comptoir Prospectiviste pour la réalisation du projet "Festival des 
Mondes Anticipés".  

2022 DAE 212 Subvention de fonctionnement (10.000 euros) avec l'incubateur 104 Factory pour le projet "104 
VR vous" (19e).  

2022 DAE 238 Subvention de fonctionnement (15.000 euros) et convention avec le Mouvement Impact France 
(19e).  

2022 DAE 315 Subvention de fonctionnement (10.000 euros) avec l’association Révélations Culturelles (11e).  

Mme Pénélope KOMITÈS , rapporteure.  

2022 DVD 150 Convention de financement par l’ADEME pour l’extension et la densification du réseau de 
chaleur parisien sur la période 2021-2024.  

2022 DVD 155 Avenant n° 2 à la convention d’occupation du domaine public fluvial avec l’Association la 
Caserne Éphémère pour l’exploitation des locaux situés 200 à 206, quai de Valmy, sur le canal Saint Martin.  

M. Dan LERT , rapporteur.  

2022 DAE 180 Subvention (900.000 euros) à l’Association pour le Droit à l’Initiative Économique (ADIE) et 
avenant.  

M. Florentin LETISSIER , rapporteur.  

2022 DSOL 124 Intégration des Maisons des Aînés et des Aidants au titre des CLIC au Dispositif d'Appui à la 
Coordination (DAC) et signature du contrat pluri-annuel d'objectifs et de moyens des M2A/DAC.  

2022 DSOL 139 Subvention (5.000 euros) à l’association Silver Valley pour son action visant à favoriser 
l’émergence de projets innovants répondant aux besoins des seniors.  

Mme Véronique LEVIEUX , rapporteure.  

2022 DGRI 24 Convention de co-organisation entre la Ville de Paris et les associations organisatrices du 
Nouvel an chinois le 1er février 2023.  

2022 DGRI 26 Convention de co-organisation entre la Ville de Paris et l’Ambassade du Vietnam pour 
l’organisation du Nouvel an vietnamien le 6 février 2023.  

2022 DGRI 57 Subvention (5.000 euros) à Enlarge Your Paris pour le projet de Umuganda francophone 
parisien.  

M. Arnaud NGATCHA , rapporteur.  

2022 DPMP 8 Subvention à l'association Aster RC IDF.  

2022 DPMP 12 Subventions (30.000 euros) et conventions avec 2 structures dans le cadre de la politique 
parisienne d’aide aux victimes.  

2022 PP 131 Modification des dispositions relatives à la délibération portant création des emplois relevant du 
statut des administrations parisiennes rémunérés sur le budget spécial de la Préfecture de police.  
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2022 PP 132 Modification des délibérations statutaires de certains corps des administrations parisiennes de la 
Préfecture de police.  

2022 PP 133 Modification des délibérations indiciaires de certains corps de catégorie B des administrations 
parisiennes de la Préfecture de police.  

2022 PP 134 Modification des délibérations relatives aux dispositions statutaire et indiciaire du corps des 
auxiliaires de puériculture de la Préfecture de police.  

2022 PP 135 Modification de contrat - CS Neuilly sur Marne - MOE - ROPA.  

2022 PP 136 Modification de contrat n° 5 - LVV Instruction - Lot 3 (Titulaire : Résolution).  

2022 PP 138 Modification de contrat n° 5 au marché de maîtrise d’œuvre pour la reconstruction de la caserne 
de la brigade de sapeurs-pompiers de Paris à Bourg-la-Reine (92330).  

2022 PP 139 Protocole transactionnel.  

2022 PP 140 Protocole transactionnel.  

2022 PP 141 Maintenance d’une plateforme de gestion intégrée de traitement d’information et prestations 
associées pour le BOTS de la DTPP de la Préfecture de police.  

2022 PP 142 Service d’abonnements à des journaux d’informations générales ou spécialisées français ou 
étrangers, diffusés sur support imprimé ou électronique au profit de la BSPP.  

2022 PP 143 Acquisition de batteries pour véhicules automobiles, motocyclettes, matériels et engins spéciaux 
de lutte contre l’incendie et de secours pour la brigade de sapeurs-pompiers de Paris.  

2022 PP 144 Fourniture de sur-blouses de soin et combinaisons de protection.  

2022 PP 145 Autorisation de signer les marchés publics à conclure avec les attributaires désignés par la 
commission d’appel d’offres de la Ville de Paris et/ou les marchés publics lancés suivant la procédure prévue aux 
articles R.2122-1 à R.2122-10 du Code de la commande publique.  

2022 PP 146 Acquisition par le LCPP de deux chaînes d’analyse constituées d’un passeur d’échantillons, d’un 
chromatographe ionique, d’un détecteur conductimétrie et d’un spectromètre de masse.  

2022 PP 148 Avenant forfait SGAMI.  

2022 PP 149 Convention de subvention du ministère de l’intérieur en vue du raccordement de la BSPP à la 
plateforme plat’AU.  

2022 PP 150 Avenant n° 1 à la convention de transfert de maîtrise d'ouvrage à la Solideo pour la construction 
d'une base avancée mutualisée.  

2022 PP 151 Convention de groupement de commandes avec le ministère de l’intérieur relatif à l’acquisition, la 
location/maintenance de solutions d’impression et l'exécution de prestations associées (SOLIMP 4).  

2022 PP 152 Subvention de la Ville de Villemomble au profit de la BSPP.  

2022 PP 153 Subvention de la Ville de Rosny-sous-Bois au profit de la BSPP.  

2022 PP 154 Protocole transactionnel.  

M. Nicolas NORDMAN , rapporteur.  

2022 DAC 389 Subvention (19.500 euros) et convention avec le Mémorial de la Shoah (Paris Centre).  

2022 DAC 391 Accord de coédition entre la Ville de Paris et les Presses universitaires de Rennes pour l'édition 
de l'ouvrage L'Est parisien. Genèse d'une reconquête. 1919-1975.  

2022 DAC 393 Apposition d'une plaque commémorative en hommage à Raoul Dufy, Georges Braque, Suzanne 
Valadon, André Utter, Maurice Utrillo et Gino Severini au 5 villa de Guelma (18e).  

2022 DAC 505 Apposition d'une plaque commémorative en hommage à André Zirnheld au 6 rue Bosio (16e).  

2022 DAC 506 Apposition d'une plaque commémorative en hommage à Manu Dibango au 176 boulevard de 
Charonne (20e).  

2022 DAC 510 Apposition d'une plaque commémorative en hommage à Marcel Peck au 27 rue Fresnel (16e).  

Mme Laurence PATRICE , rapporteure.  

2022 DAE 208 Indemnisation amiable d’une entreprise en raison des préjudices subis du fait des travaux 
d’extension du tramway T3 (2.000 euros).  

2022 DAE 209 Indemnisation amiable d’une entreprise en raison des préjudices subis du fait des travaux 
d’extension du tramway T3 (1.000 euros).  



S ÉA NC E  D E S  1 3 ,  1 4 ,  1 5  E T  1 6  D É C EMB R E  2 0 2 2  

 

462 

2022 DAE 241 Subvention (24.900 euros) et convention avec le groupement des exploitants du forum des 
Halles pour les illuminations de fêtes de fin d’année 2022 (Paris Centre).  

2022 DAE 242 Subvention (2.000 euros) à l’association de la Galerie Vivienne pour les illuminations de fêtes 
de fin d’année 2022 (Paris Centre).  

2022 DAE 243 Subvention (10.600 euros) à l’association pour la défense des intérêts des commerçants et 
artisans des grands boulevards pour les illuminations de fêtes de fin d’année 2022 (Paris Centre, 9e).  

2022 DAE 244 Subvention (6.200 euros) à l’association pour la défense et l'animation des commerces et 
entreprises du quartier Montorgueil pour les illuminations de fêtes de fin d’année 2022 (Paris Centre).  

2022 DAE 245 Subvention (4.000 euros) à l’association des commerçants Bretagne Enfant Rouge pour les 
illuminations de fêtes de fin d’année 2022 (Paris Centre).  

2022 DAE 246 Subvention (4.100 euros) à l’association au fil de l'eau pour les illuminations de fêtes de fin 
d’année 2022 (Paris Centre).  

2022 DAE 247 Subvention (2.400 euros) à l’association des commerçants de l'Ilot de la rue du Pont Louis 
Philippe pour les illuminations de fêtes de fin d’année 2022 (Paris Centre).  

2022 DAE 248 Subvention (1.000 euros) à l’association des commerçants du quartier jardin des plantes pour 
les illuminations de fêtes de fin d’année 2022 (5e).  

2022 DAE 249 Subvention (6.000 euros) à l’association des commerçants cinq sur cinq pour les illuminations 
de fêtes de fin d’année 2022 (5e).  

2022 DAE 250 Subvention (2.700 euros) au Comité Soufflot pour les illuminations de fêtes de fin d’année 2022 
(5e).  

2022 DAE 251 Subvention (5.000 euros) à l’association Heureux comme le 5 pour les illuminations de fêtes de 
fin d’année 2022 (5e).  

2022 DAE 252 Subvention (4.200 euros) à l’association les villages de Mouffetard pour les illuminations de 
fêtes de fin d’année 2022 (5e).  

2022 DAE 253 Subvention (7.900 euros) à l’association Vie Mouffetard pour les illuminations de fêtes de fin 
d’année 2022 (5e).  

2022 DAE 254 Subvention (3.800 euros) à l’association des commerçants rues Bréa et Vavin pour les 
illuminations de fêtes de fin d’année 2022 (6e).  

2022 DAE 255 Subvention (2.700 euros) à l’association Saint-Placide Cherche-Midi pour les illuminations de 
fêtes de fin d’année 2022 (6e).  

2022 DAE 256 Subvention (3.900 euros) à l’association Avenir Quartier Latin pour les illuminations de fêtes de 
fin d’année 2022 (6e).  

2022 DAE 257 Subvention (11.800 euros) au Comité de Saint-Germain des Prés, Saint-Germain des Prés 
d'hier, d'aujourd'hui et de demain pour les illuminations de fêtes de fin d’année 2022 (6e).  

2022 DAE 258 Subvention (900 euros) à l’association des commerçants des rues du Bac, Varenne et des rues 
adjacentes pour les illuminations de fêtes de fin d’année 2022 (7e).  

2022 DAE 259 Subvention (4.800 euros) à l’association des commerçants du Gros Caillou pour les 
illuminations de fêtes de fin d’année 2022 (7e).  

2022 DAE 260 Subvention (3.400 euros) au comité Bourgogne Paris pour les illuminations de fêtes de fin 
d’année 2022 (7e).  

2022 DAE 261 Subvention (7.400 euros) au Comité Saints-Pères Grenelle pour les illuminations de fêtes de fin 
d’année 2022 (7e).  

2022 DAE 262 Subvention (6.600 euros) au Comité Sèvres Croix-Rouge 6e/7e pour les illuminations de fêtes 
de fin d’année 2022 (7e).  

2022 DAE 263 Subvention (7.300 euros) à l’association des commerçants le faubourg Saint-Germain pour les 
illuminations de fêtes de fin d’année 2022 (7e).  

2022 DAE 264 Subvention (7.100 euros) à l’association des commerçants les riverains du quartier Saint-
Thomas d'Aquin pour les illuminations de fêtes de fin d’année 2022 (7e).  

2022 DAE 265 Subvention (2.800 euros) à l’union des commerçants, industriels, artisans et prestataires de 
services du VIIème arrondissement - UCIAP 7ème pour les illuminations de fêtes de fin d’année 2022 (7e).  

2022 DAE 266 Subvention (7.700 euros) à l’union interprofessionnelle de la rue Cler, rue de Grenelle, rue du 
Champ de Mars pour les illuminations de fêtes de fin d’année 2022 (7e).  
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2022 DAE 267 Subvention (3.000 euros) à l’association des commerçants de la rue Marbeuf-Sud pour les 
illuminations de fêtes de fin d’année 2022 (8e).  

2022 DAE 268 Subvention (4.000 euros) à l’association des commerçants de la rue Vignon pour les 
illuminations de fêtes de fin d’année 2022 (8e/9e).  

2022 DAE 269 Subvention (4.000 euros) à l’association Champs de l'Europe pour les illuminations de fêtes de 
fin d’année 2022 (8e).  

2022 DAE 270 Subvention (20.000 euros) au Comité du Faubourg Saint-Honoré pour les illuminations de fêtes 
de fin d’année 2022 (8e).  

2022 DAE 271 Subvention (7.000 euros) au Comité Montaigne pour les illuminations de fêtes de fin d’année 
2022 (8e).  

2022 DAE 272 Subvention (5.000 euros) à l’association le carré de la Madeleine pour les illuminations de fêtes 
de fin d’année 2022 (8e).  

2022 DAE 273 Subvention (3.900 euros) à l’association des commerçants, artisans, prestataires de services et 
professionnels libéraux des rues Caumartin et annexes pour les illuminations de fin d’année 2022 (9e).  

2022 DAE 274 Subvention (3.500 euros) à l’association des commerçants de l'avenue Trudaine et des rues 
adjacentes pour les illuminations de fêtes de fin d’année 2022 (9e).  

2022 DAE 275 Subvention (1.000 euros) à l’association des commerçants de la nouvelle rue Cadet pour les 
illuminations de fêtes de fin d’année 2022 (9e).  

2022 DAE 276 Subvention (6.700 euros) à l’association des commerçants rue des Martyrs pour les 
illuminations de fêtes de fin d’année 2022 (9e).  

2022 DAE 277 Subvention (2.000 euros) à l’association des commerçants et des riverains de la rue 
Beaurepaire et des rues adjacentes pour les illuminations de fêtes de fin d’année 2022 (10e).  

2022 DAE 278 Subvention (1.500 euros) à l’association des commerçants Lancry pour les illuminations de 
fêtes de fin d’année 2022 (10e).  

2022 DAE 279 Subvention (2.500 euros) à l’association des commerçants de la rue du Château d'Eau pour les 
illuminations de fêtes de fin d’année 2022 (10e).  

2022 DAE 280 Subvention (3.100 euros) à l’association des commerçants du haut du Faubourg Saint-Martin à 
Paris 10ème pour les illuminations de fêtes de fin d’année 2022 (10e).  

2022 DAE 281 Subvention (2.800 euros) au village Faidherbe pour les illuminations de fêtes de fin d’année 
2022 (11e).  

2022 DAE 282 Subvention (4.300 euros) à l’association des commerçants du faubourg Saint-Antoine pour les 
illuminations de fêtes de fin d’année 2022 (12e).  

2022 DAE 283 Subvention (1.700 euros) à l’association Happy Courteline pour les illuminations de fêtes de fin 
d’année 2022 (12e).  

2022 DAE 284 Subvention (4.900 euros) à la nouvelle association Rendez-Vous Marsoulan pour les 
illuminations de fêtes de fin d’année 2022 (12e).  

2022 DAE 285 Subvention (9.600 euros) à l’association la FélixCité pour les illuminations de fêtes de fin 
d’année 2022 (12e).  

2022 DAE 286 Subvention (6.200 euros) à l’association des commerçants et artisans de l'avenue du Général 
Leclerc pour les illuminations de fêtes de fin d’année 2022 (14e).  

2022 DAE 287 Subvention (8.300 euros) à l’association des Plaisanciers pour les illuminations de fêtes de fin 
d’année 2022 (14e).  

2022 DAE 288 Subvention (6.000 euros) à l’association des commerçants de la rue du Commerce et des rues 
adjacentes pour les illuminations de fêtes de fin d’année 2022 (15e).  

2022 DAE 289 Subvention (1.100 euros) à l’association des commerçants de la rue Vouillé pour les 
illuminations de fêtes de fin d’année 2022 (15e).  

2022 DAE 290 Subvention (1.600 euros) à l’association des commerçants et artisans Olivier de Serres-
Morillons pour les illuminations de fêtes de fin d’année 2022 (15e).  

2022 DAE 291 Subvention (6.600 euros) à l’association des commerçants Félix Faure Convention pour les 
illuminations de fêtes de fin d’année 2022 (15e).  

2022 DAE 292 Subvention (8.300 euros) à l’association des commerçants le village Saint-Charles pour les 
illuminations de fêtes de fin d’année 2022 (15e).  
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2022 DAE 293 Subvention (32.100 euros) et convention avec l’association des commerçants Lecourbe 
Cambronne pour les illuminations de fêtes de fin d’année 2022 (15e).  

2022 DAE 294 Subvention (2.200 euros) à l’association les commerçants de Breteuil pour les illuminations de 
fêtes de fin d’année 2022 (15e).  

2022 DAE 295 Subvention (4.600 euros) à l’association village Pasteur Vaugirard Montparnasse pour les 
illuminations de fêtes de fin d’année 2022 (15e).  

2022 DAE 296 Subvention (4.600 euros) au village Brancion-Morillons - association de vos commerçants pour 
les illuminations de fêtes de fin d’année 2022 (15e).  

2022 DAE 297 Subvention (13.600 euros) à l’association des commerçants du village d'Auteuil pour les 
illuminations de fêtes de fin d’année 2022 (16e).  

2022 DAE 298 Subvention (4.500 euros) à l’association des commerçants Versailles-Exelmans 16e pour les 
illuminations de fêtes de fin d’année 2022 (16e).  

2022 DAE 299 Subvention (9.000 euros) à l’association des commerçants Victor Hugo Paris 16 pour les 
illuminations de fêtes de fin d’année 2022 (16e).  

2022 DAE 300 Subvention (10.300 euros) au village Passy pour les illuminations de fêtes de fin d’année 2022 
(16e).  

2022 DAE 301 Subvention (8.500 euros) à l’association des commerçants de la rue de Courcelles pour les 
illuminations de fêtes de fin d’année 2022 (17e).  

2022 DAE 302 Subvention (3.700 euros) à l’association des commerçants du village Saint Ferdinand pour les 
illuminations de fêtes de fin d’année 2022 (17e).  

2022 DAE 303 Subvention (2.900 euros) à l’association marché Poncelet Bayen pour les illuminations de fêtes 
de fin d’année 2022 (17e).  

2022 DAE 304 Subvention (6.200 euros) à l’association de l'avenue des Ternes - les Ternes Paris XVII pour les 
illuminations de fêtes de fin d’année 2022 (17e).  

2022 DAE 305 Subvention (3.300 euros) à l’association les Bati-Nettes pour les illuminations de fêtes de fin 
d’année 2022 (17e).  

2022 DAE 306 Subvention (1.400 euros) à l’association des commerçants le village Niel pour les illuminations 
de fêtes de fin d’année 2022 (17e).  

2022 DAE 307 Subvention (1.100 euros) à l’association des commerçants de la rue Dejean pour les 
illuminations de fêtes de fin d’année 2022 (18e).  

2022 DAE 308 Subvention (5.300 euros) à l’association des commerçants du Haut-Montmartre pour les 
illuminations de fêtes de fin d’année 2022 (18e).  

2022 DAE 309 Subvention (10.200 euros) à l’association des commerçants du quartier Ordener pour les 
illuminations de fêtes de fin d’année 2022 (18e).  

2022 DAE 310 Subvention (6.000 euros) à l’association des commerçants Lepic-Abbesses pour les 
illuminations de fêtes de fin d’année 2022 (18e).  

2022 DAE 311 Subvention (4.800 euros) à l’association des commerçants Initiative Damrémont pour les 
illuminations de fêtes de fin d’année 2022 (18e).  

2022 DAE 312 Subvention (8.800 euros) à l’union des commerçants de l'avenue de Saint-Ouen pour les 
illuminations de fêtes de fin d’année 2022 (18e).  

2022 DAE 313 Subvention (2.300 euros) à l’association des commerçants de l'avenue Secrétan pour les 
illuminations de fêtes de fin d’année 2022 (19e).  

2022 DAE 314 Subvention (2.900 euros) à l’association des commerçants de la rue de la Villette pour les 
illuminations de fêtes de fin d’année 2022 (19e).  

Mme Olivia POLSKI , rapporteure.  

2022 SG 63 Transformations Olympiques - Subvention (60.000 euros) et convention d’exécution pour les 
années 2022 et 2023 entre la Ville de Paris et le Comité National Olympique et Sportif Français (CNOSF).  

2022 SG 80 Transformations Olympiques - Subvention (42.420 euros) et conventions entre la Ville de Paris, le 
FDD Paris 2024 et trois associations dans le cadre du projet "Bouge et Partage".  

2022 SG 81 Transformations Olympiques - Subvention (36.700 euros) et conventions entre la Ville de Paris, le 
FDD Paris 2024 et deux associations dans le cadre du projet "Tous en piste".  
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2022 DJS 145 Convention d’indemnisation Agilis pour la création de deux terrains de football en gazon 
synthétique au Centre sportif Bobigny.  

2022 DJS 155 Subvention (5.000 euros) et avenant à la convention d’objectifs avec l’Amicale Judo Association 
au titre de l’accompagnement des sportifs de haut niveau pour 2022.  

2022 DJS 166 Subvention de fonctionnement (9.400 euros) pour la Fédération Française de Badminton à 
l’occasion de l’organisation des Yonex internationaux de badminton 2022.  

2022 SG 88 Convention de prêt de 31 affiches de l’Exposition "Histoire, Sport & Citoyenneté" par la CASDEN 
Banque populaire à la Ville de Paris pour la soirée du mouvement sportif à l’Hôtel de Ville.  

M. Pierre RABADAN , rapporteur.  

2022 DAC 35 Subventions (350.000 euros) à 42 associations et organismes et 4 avenants à conventions dans 
le cadre d’aides aux projets de spectacle vivant.  

2022 DAC 53 Avenants à conventions d’équipement avec 4 structures de spectacle vivant (9e, 11e, 14e, 15e).  

2022 DAC 61 Convention d’occupation du domaine public avec l’association La Place - Centre culturel hip hop 
(Paris Centre).  

2022 DAC 62 Convention d’occupation du domaine public avec l’association Le Théâtre Paris-Villette pour le 
Grand Parquet (18e).  

2022 DAC 63 Convention d’occupation du domaine public avec la SARL Théâtre du Rond-Point (8e).  

2022 DAC 66 Subvention d’investissement (150.000 euros) et convention avec Paris Habitat - OPH pour 
l’aménagement de deux studios de danse à la Cité Bonnier (20e).  

2022 DAC 67 Subventions (195.393 euros) et avenants à conventions avec l’association Théâtre de la Ville 
(Paris Centre, 8e, 18e) et l’association Théâtre musical de Paris (Théâtre du Châtelet, Paris centre).  

2022 DAC 170 Subventions (154.500 euros) à 18 structures au titre des aides aux projets musicaux et à la 
résidence artistique.  

2022 DAC 174 Subvention (15.000 euros) à la Fondation Henri Cartier-Bresson (3e).  

2022 DAC 199 Subvention (24.000 euros) à l’association Jeune Création et signature de convention.  

2022 DAC 203 Subventions (59.500 euros) à 10 associations au titre des aides aux projets arts visuels, 
convention et avenant à convention.  

2022 DAC 210 Subvention (20.000 euros) à l’association Art Azoï (20e).  

2022 DAC 211 Présentation des œuvres d’art acquises en 2022 par le Fonds d'art contemporain - Paris 
Collections et inscrites à l’inventaire. Cession des droits d’auteur afférents à certaines de ces œuvres.  

2022 DAC 235 Mise en œuvre du versement de bourses par la Ville de Paris aux artistes étrangers résidents à 
la Cité Internationale des Arts.  

2022 DAC 243 Subvention (5.000 euros) et avenant à convention pour l’implantation d’une résidence artistique 
de Bétonsalon avec le dispositif Action collégiens, dans le cadre de l'Art pour Grandir.  

2022 DAC 558 Approbation du règlement 2022 du fonds de soutien aux courts métrages et signature d’une 
convention avec chaque société de production bénéficiant d'une aide à la production aux films courts.  

2022 DAC 559 Approbation du règlement 2022 du fonds de soutien aux projets pour les nouveaux médias et 
signature d’une convention avec chaque société de production bénéficiant d'une aide.  

2022 DAC 560 Convention d’application financière au titre de l’année 2022 de la convention de coopération 
cinématographique avec le Centre National du Cinéma et de l’image animée (CNC).  

2022 DAC 561 Convention de co-organisation entre la Ville de Paris et les association Unifrance et Les 
Lumières pour l’organisation de l’événement "Soirée des Lumières" le 16 janvier 2023.  

2022 DAC 681 Conventions avec divers organismes pour l’attribution d’acomptes de subventions au titre de 
2023.  

2022 DAC 684 Convention d’occupation du domaine public avec l’association "Théâtre de la Ville" pour le 
Théâtre des Abbesses 18ème : délibération rectificative.  

Mme Carine ROLLAND , rapporteure.  

2022 DAC 101 Attribution d'un contrat de concession de service portant sur la gestion et l’exploitation de 
l’établissement culturel La Gaîté Lyrique.  

2022 DEVE 99 Délégation de service public du Service Extérieur des Pompes Funèbres - Avenant n° 1 : 
revalorisation tarifaire exceptionnelle.  
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2022 DFA 43 Maintien de la garantie de la Ville de Paris à 50% pour le réaménagement du prêt de la CDC 
souscrit par la SAS 32 PPM. Modification du dispositif de calcul de rémunération de la garantie.  

2022 DFA 75 Avenants d'adhésion au groupement de commande pour l'achat de fournitures, services, travaux 
relatifs aux fonctionnement des services de ses membres.  

2022 DFA 77 Budget Ville de Paris - Régisseuses et régisseurs - Demandes en décharge de responsabilité ou 
en remise gracieuse.  

2022 DICOM 40 Avenant et conventions de partenariat en faveur de la valorisation des activités et des sites de 
la Ville de Paris.  

2022 DICOM 42 Tarification de la mise à disposition des espaces de la Salle Saint-Jean en configuration 
d’expositions.  

M. Paul SIMONDON , rapporteur.  

2022 DSP 17 Subvention (5.000 euros) à l’association Rose UP (1er).  

2022 DSP 25 Subvention (4.700 euros) à l'Association pour la restructuration du sein par DIEP (11e).  

2022 DSP 69 Subventions (25.500 euros) à 6 associations menant des actions de soutien aux malades.  

2022 DSP 70 Subvention (300.000 euros) et convention avec le Groupement de Coopération Sociale et 
Médico-sociale (GCSMS) - Maison des Adolescents de l’Hôpital Robert Debré.  

2022 DSP 77 Subvention (3.000 euros) à l’association "Société Francophone de Santé et Environnement" 
(SFSE) (13e).  

2022 DSP 79 Subvention (15.000 euros) à l’association Fédération des Maisons et Pôles de Santé d’Île-de-
France (FémasIF) (19e).  

2022 DSP 81 Subvention (25.000 euros) et avenant n° 2 à la convention pluriannuelle d’objectifs avec 
l'association Tibériade (19e).  

2022 DSP 84 Subvention (110.000 euros) et conventions (fonctionnement et investissement) avec l'association 
"Croix Rouge Française" (14e).  

2022 DSP 85 Subvention (110.000 euros) et conventions (fonctionnement et investissement) avec l'association 
"Protection Civile Paris Seine" (15e).  

2022 DSP 86 Subventions (265.400 euros) et conventions avec la Protection Civile Paris Seine et la Croix-
Rouge Française dans le cadre du plan Paris qui sauve.  

2022 DSP 87 Subventions (300.000 euros) et conventions avec l’Assistance publique - Hôpitaux de Paris (4e) 
au profit du SAMU-SMUR de Paris.  

2022 DSP 91 Subvention (3.000 euros) à l'association Comité de Paris contre les Maladies Respiratoires (6e).  

2022 DSP 92 Subvention (5.000 euros) à l'association Groupe d’Entraide Mutuelle l’étoile Polaire (20e).  

2022 DSP 98 Subvention (5.000 euros) à l'association Schizo ? ... Oui ! Faire face à la schizophrénie (13e).  

2022 DSP 102 Subventions (140.000 euros) et conventions avec l’Association de Santé Mentale du 13e 
arrondissement de Paris (13e) et GHU Paris Psychiatrie et Neurosciences (18e, 19e, 20e).  

2022 DSP 104 Subvention (80.000 euros) et convention avec le Centre de ressources pour mini-réseaux de 
proximité (93).  

2022 DSP 106 Avenant à la convention relative à la mise en œuvre d’enquêtes environnementales suite à des 
signalements de cas de saturnisme infantile à Paris - Recette maximale de 42.000 euros.  

2022 DSP 107 Subvention (3.000 euros) à l'association Guy Renard (14e).  

Mme Anne SOUYRIS , rapporteure.  

2022 DAC 680 Convention de partenariat entre la Ville de Paris et la société d’Offard pour l’édition de tirages et 
objets décoratifs à partir des collections de Papiers Peints de la Bibliothèque Forney.  

2022 DAC 682 Convention de mécénat avec la Fondation Avenir du Patrimoine à Paris, sous l'égide de la 
Fondation Notre Dame, pour la restauration de la chapelle axiale de Saint-Sulpice (6e).  

2022 DAC 683 Classement au titre des monuments historiques, en tant qu’ensemble mobilier historique, de six 
reliefs en albâtre conservés dans l’église Saint-Louis-en-l’Île (Paris Centre).  

Mme Karen TAÏEB , rapporteure.  

2022 DSOL 144 Approbation de la contractualisation Préfet/ARS/Département en prévention et protection de 
l’enfance.  
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2022 DSOL 146 Subvention d'investissement (1.200.000 euros) et convention avec l’association Docteurs Bru 
(3e).  

2022 DSOL 149 Convention avec la mutuelle la Mayotte pour le financement de 6 places d’internat d’ITEP.  

Mme Dominique VERSINI , rapporteure.  

2022 DJS 24 Subvention (10.000 euros) et avenant à la convention pluriannuelle d’objectifs avec l’association 
Groupement d’Employeurs Profession Sport et Loisirs Paris.  

2022 DJS 26 Subventions (35.000 euros) à 2 clubs sportifs Ville de Paris et 2 avenants aux conventions 
pluriannuelles d’objectifs.  

2022 DJS 30 Subventions (112.000 euros) et convention pluriannuelle d’objectif avec l’OMS 9 et d'avenants 
avec 12 OMS.  

2022 DJS 128 Convention avec les 17 caisses des écoles en vue de la restauration des stages Paris Sport 
Vacances.  

2022 DJS 150 Subvention (20.000 euros) et avenant à la convention pluriannuelle d’objectifs pour l’association 
Paris & Compagnie au titre de l’année 2022.  

2022 DJS 164 Subvention d’investissement (16.446 euros) à l’association Tennis Club du 16ème pour le 
déplacement des panneaux publicitaires dans le périmètre du centre sportif.  

M. Karim ZIADY , rapporteur.  

En outre, l'Assemblée a pris connaissance des communications suivantes : 

2022 DAJ 24 Communication de la liste des marchés conclus du 19 août 2022 au 27 octobre 2022 au titre de la 
délégation donnée à la Maire de Paris pour la durée de son mandat, en matière de préparation, passation, exécution 
et règlement des marchés publics.  

2022 DFA 76 Communication sur les rapports d’activité des titulaires de délégations de service public ou de 
concessions de services/travaux remis au titre de l’exercice 2021.  

2022 DFA 82 Communication sur le bilan des conventions et autres titres d'occupation du domaine public de la 
Ville de Paris pour l'exercice 2021.  

M. Paul SIMONDON , rapporteur. 

Comptes rendus des Commissions. 

1ère  COMMISSION 

Réunion du mardi 6 décembre 2022 

Présents  : 

Mmes Florence BERTHOUT, Marie-Claire CARRÈRE-GÉE, Sandrine CHARNOZ, Afaf GABELOTAUD, 
Barbara GOMES, Pénélope KOMITÈS, Alice TIMSIT, MM. David ALPHAND, Jack-Yves BOHBOT, Geoffroy 
BOULARD, Jérôme GLEIZES, Antoine GUILLOU, Frédéric HOCQUARD, Florentin LETISSIER, Jean-François 
MARTINS et Paul SIMONDON. 

Excusés au sens du règlement intérieur  : 

Mme Rachida DATI et M. Francis SZPINER. 

Absents  : 

Mmes Johanne KOUASSI, Olivia POLSKI, Danièle SIMONNET et M. Pierre CASANOVA. 

****** 

Mme CARRÈRE-GÉE, présidente, ouvre la séance à 15 heures 34. 

Projets de délibération ayant fait l’objet d’une discussion parmi les 148 à l’ordre du jour : 

Innovation, attractivité, prospective Paris 2030 et résilience - Mme KOMITÈS, rapporteure. 

Mme KOMITÈS présente les projets de délibération relatifs à sa délégation. 

Pas d’intervention. 

Mme KOMITÈS présente le budget dédié à sa délégation. 

Intervention de Mme CARRÈRE-GÉE. 

Commerce, artisanat, professions libérales et métiers d’art et de mode - Mme POLSKI, rapporteure. 
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En l’absence de Mme POLSKI, Mme KOMITÈS présente l’ensemble des projets de délibération relatifs à sa 
délégation. 

Intervention de M. ALPHAND regrettant l’absence de Mme POLSKI pour la présentation du Rapport de la 
C.R.C. relatif à la gestion de la société d'économie mixte d'animation économique au services des territoires 
(SEMAEST) concernant les exercices 2014 et suivants (2022 SG 89) et les deux communications sur le commerce :  

- 2022 DAE 318 "La nouvelle stratégie parisienne en faveur du commerce et de l’artisanat". 

- 2022 DAE 93 "Nouveau plan parisien pour le commerce et programme d’actions en faveur de la diversité et 
de l’animation de l’offre commerciale et artisanale". 

Réponse de Mme KOMITÈS. 

Intervention de Mme CARRÈRE-GÉE relative à la trésorerie de la Ville de Paris. 

Réponse de M. SIMONDON. 

Finances, budget, finance verte et affaires funéraires - M. SIMONDON, rapporteur. 

M. SIMONDON présente le budget primitif pour l’année 2023. 

Intervention de Mme CARRÈRE-GÉE. 

Réponse de M. SIMONDON. 

Intervention de M. GLEIZES sur un amendement technique et sur dispositif SLIME. 

Réponse de M. SIMONDON. 

Intervention de M. ALPHAND sur la hausse de la fiscalité et l’augmentation de la taxe foncière, la trésorerie, le 
patrimoine et la méthode de calcul, les annonces d’économies et notamment l’estimation de -30% sur les dépenses 
de gestion courantes, l’interprétation de l’évolution du taux et du montant de l’enveloppe dédiée aux préemptions. 

Intervention de Mme CARRÈRE-GÉE sur l’accès à l’inventaire. 

Réponse de M. SIMONDON : un important travail d’inventaire a été présenté devant le Conseil de l’immobilier 
de la Ville de Paris (CIVP). Une ventilation plus fine sera transmise. Au moment de la certification des comptes, des 
réserves ont été émises et notamment une concernant la sous-évaluation du patrimoine de la Ville. 

Intervention de M. BOULARD et de Mme CARRÈRE-GÉE sur l’autofinancement, les charges financières, les 
surcoûts de l’énergie, la dette et les intérêts de la dette. 

Réponse de M. SIMONDON. 

Intervention de M. GLEIZES sur la baisse des charges invisibilisées par la hausse du coût de l’énergie, les 
baisses de budget, la ligne environnement de l’éditique (p75) qui baisse (changement de périmètre ?), sur les 
contrats d’échange de taux d’intérêt (Swap), le détail des AP additionnées et le dialogue de gestion avec les 
établissements publics (annexe IV). 

Réponse de M. SIMONDON. 

Intervention de Mme CARRÈRE-GÉE concernant le budget spécial de la Préfecture de police et sur 
l’assurance prise par la Ville de Paris auprès de l’État d’une prise de relais sur les éléments sur lesquels elle se 
désengage. 

Réponse de M. SIMONDON : l’effort de la Ville est maintenu s’agissant du budget spécial de la Préfecture de 
police. 

Intervention de M. ALPHAND sur les AP, la gestion à moyen et long terme de la Ville et sur le PIM. 

Réponse de M. SIMONDON. 

Intervention de Mme CARRÈRE-GÉE sur la hausse des tarifs. 

Réponse de M. SIMONDON. 

Présentation du budget spécial primitif 2023 de la Préfecture de police par M. Mathieu LEFEVBRE, directeur 
des finances, de la commande publique et de la performance (2022 PP 147). 

Intervention de Mme CARRÈRE-GÉE sur le contenu de l’amendement déposé. 

Intervention de M. ALPHAND sur les dépenses de police active, le vieillissement du parc automobile et les 
indicateurs de performance concernant les chantiers immobiliers en matière de délais et de coûts. 

Réponse de M. LEFEBVRE : les dépenses de la police active sont supportées par le programme de l’État 
n° 176 "Police nationale", pas sur le budget spécial. La Préfecture de police a des directions supports qui travaillent 
pour l’État et la Ville : pour ces dépenses, l’État opère un remboursement chaque année au budget spécial (28 
millions d'euros pour le BP 2023). 
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S’agissant des véhicules, le problème majeur rencontré aujourd’hui réside dans le retard des livraisons de 
commandes.  

Il n’existe pas d’indicateurs pour les surcoûts en immobilier mais chaque réévaluation du budget concernant 
une opération immobilière fait automatiquement l’objet d’un avenant voté au Conseil de Paris. 

Sociétés d’économie mixte et sociétés publiques locales - Mme CHARNOZ, rapporteure. 

Mme CHARNOZ présente le budget de sa délégation ainsi qu’un projet de délibération : 

2022 DFA 66 "Garantie à hauteur de 50 % du service des intérêts et de l’amortissement d’un financement à 
hauteur de 12.000.000 euros à souscrire par la Société d’Exploitation de La Chapelle District". 

Pas d’intervention. 

Économie sociale et solidaire, économie circulaire et contribution à la stratégie zéro déchet - M. LETISSIER, 
rapporteur. 

M. LETISSIER présente le budget et deux projets de délibération relevant de sa délégation.  

Pas d’intervention. 

Entreprises, emploi et développement économique - Mme GABELOTAUD, rapporteure. 

Mme GABELOTAUD présente le budget dédié à sa délégation. 

Intervention de M. ALPHAND sur les sources d’économies de ce budget, les formations dispensées et si cela 
correspond au bouclier social. 

Réponse de Mme GABELOTAUD.  

Tourisme et vie nocturne - M. HOCQUARD, rapporteur. 

M. HOCQUARD présente le budget et l’ensemble des projets de délibération relatifs à sa délégation. 

Intervention de M. ALPHAND sur les économies d’aides aux séjours. 

Réponse de M. HOCQUARD. 

Ressources humaines, dialogue social et qualité du service public - M. GUILLOU, rapporteur. 

M. GUILLOU présente le budget dédié à sa délégation. 

Intervention de M. ALPHAND sur les pistes d’économies, les créations de postes et le taux d’absentéisme des 
agents de la Ville de Paris. 

Réponse de M. GUILLOU. 

Intervention de M. ALPHAND sur les économies des fonctions supports. 

Réponse de M. GUILLOU : le budget des fonctions support n’est pas uniquement celui de la DRH, c’est donc 
un effort global puisqu’il y a beaucoup d’autres directions. La DRH participe à l’effort de bonne gestion dans laquelle 
la Ville est engagée. 

Intervention de Mme CARRÈRE-GÉE sur le plan de déprécarisation de la culture. 

Réponse de M. GUILLOU. 

Intervention de M. GLEIZES sur l’augmentation de la masse salariale et sur l’internalisation des fonctions plutôt 
que de faire appel à un cabinet extérieur. 

Réponse de M. GUILLOU. 

Intervention de Mme CARRÈRE-GÉE concernant la trésorerie de la Ville de Paris. 

Réponse de M. SIMONDON. 

Vœux et amendements :  

3 vœux rattachés, 11 vœux non rattachés et 3 amendements ont été déposés. 

Séance levée à 18 heures 19. 

------ 

2e COMMISSION 

Réunion du lundi 5 décembre 2022 

Présents  : 

Mmes Anne BIRABEN, Alice COFFIN, Corine FAUGERON, Nelly GARNIER, Catherine IBLED, Dominique 
KIELEMOËS, Brigitte KUSTER, Béatrice LECOUTURIER, Laurence PATRICE, Raphaëlle PRIMET, Carine 
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ROLLAND, Karen TAÏEB, Mélody TONOLLI, MM. Jacques BAUDRIER, Stéphane CAPLIEZ, Mahor CHICHE, 
Jérôme COUMET, Christophe GIRARD, Paul HATTE, Franck MARGAIN, Jacques MARTIAL et Aurélien VÉRON. 

Absente  : 

Mme Emmanuelle PIERRE-MARIE. 

****** 

Sous la présidence de Mme PRIMET, la séance est ouverte à 10 heures 37. 

En préambule, les budgets des délégations sont présentés par les adjointes concernées : 

Mme PATRICE, Mémoire et monde combattant. 

Mme PATRICE présente le budget de sa délégation. 

Intervention de M. GIRARD relative à l’importance de la vigilance sur la mémoire et l’histoire. 

Réponse de Mme PATRICE. 

Intervention de Mme LECOUTURIER sur la baisse du budget de la mémoire. 

Réponse de Mme PATRICE. 

Complément de réponse de Mme Estelle SICARD, directrice adjointe de la DAC. 

M. GIRARD salue la présence de Mme Aurélie FILIPPETTI, nouvelle directrice des Affaires culturelles (DAC). 

Mme ROLLAND, Culture et ville du quart d’heure. 

Mme ROLLAND salue l’arrivée de Mme FILIPPETTI à la tête de la DAC puis présente le budget de sa 
délégation. 

Intervention de Mme LECOUTURIER relative aux fins d’opérations et à un éventuel projet d’investissement qui 
serait en train de se dessiner ainsi que sur les ateliers beaux-arts. 

Réponse de Mme ROLLAND. 

Intervention de M. GIRARD relative aux J.O.P. 2024. 

Réponse de Mme ROLLAND. Un point sera fait prochainement sur les manifestations qui sont organisées et 
qui mèneront jusqu’à l’été 2024. La culture sera partie prenante de ce grand moment. Mme ROLLAND propose soit 
un point spécial lors d’une prochaine Commission, soit une réunion dédiée. 

Intervention de Mme TONOLLI relative à la baisse du budget de la Culture (-12,4 millions d'euros sur 4 ans), la 
masse salariale, le budget des bibliothèques, l’EAC notamment "Art pour grandir" et sur les établissements 
concernés par les baisses.  

Mme TONOLLI souhaite également savoir comment sont associés les arrondissements afin qu’ils ne 
découvrent pas les baisses de budget lors de la publication des projets de délibération. 

Réponse de Mme ROLLAND. 

Intervention de M. GIRARD relatif aux ateliers logements et leurs perspectives et à ligne budgétaire du MAHJ. 

Réponse de Mme ROLLAND : concernant les ateliers logements, une inspection générale est en cours depuis 
1 mois (diagnostic). Pour le MAHJ, le montant est inchangé mais le périmètre budgétaire a changé depuis quelques 
années. 

Intervention de Mme COFFIN relative au document qui sera envoyé aux membres de la Commission. 

Réponse de Mme ROLLAND. 

Mme TAÏEB, Patrimoine, histoire de Paris et relations avec les cultes. 

Mme TAÏEB salue l’arrivée de Mme FILIPPETTI et présente le budget de sa délégation. 

Intervention de Mme BIRABEN relative aux baisses de recettes et aux fontaines. 

Réponse de Mme TAÏEB. 

Intervention de Mme LECOUTURIER relative à la baisse du budget. 

Réponse de Mme TAÏEB. 

****** 

Projets de délibération ayant fait l’objet d’une discussion parmi les 45 à l’ordre du jour : 

Mémoire et monde combattant - Mme PATRICE, rapporteure. 

Mme PATRICE expose l’actualité mémorielle de son secteur avec un retour sur les deux dernières semaines 
s’agissant des inaugurations :  
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21/11 : inauguration du Pont Maria Casarès (10e arrondissement), 

14/11 : apposition d’une plaque en hommage à Marcel Proust (8e arrondissement) à l’occasion du 100e 
anniversaire de sa mort, 

30/11 : apposition d’une plaque en hommage au décorateur français Jean-Michel Frank (7e arrondissement), 

02/12 : dévoilement de la plaque en hommage à l’écrivain René Crevel dans le jardin Yılmaz Güney (10e 
arrondissement), 

Inauguration d’une plaque en hommage aux marins de l’Ile-de-Sein (14e arrondissement), 

06/12 : dévoilement de la plaque en hommage à Malik Oussekine, rue Monsieur-le-Prince (5e arrondissement), 

08/12 : inauguration de l’exposition "Arrachez-moi le cœur vous y verrez Paris" en hommage à Louis Aragon 
(40e anniversaire de sa mort). Le Paris d'Aragon se décline en mots à travers la vie et l'œuvre de l'écrivain, et en 
photographies, avec la complicité de Claude GASPARI sur les murs de la caserne Napoléon, face à l'Hôtel de Ville. 

Le Square Boucicaut (7e arrondissement) accueillera en 2023 un monument commémoratif pour la mémoire 
des animaux tués pendant la Grande Guerre. L'artiste Gérard COLLIN-THIEBAUT travaille sur ce projet de 
monument avec la Mairie de Paris. 

Mme PATRICE présente les projets de délibération relatifs à sa délégation. 

Pas d’intervention. 

Mme PATRICE présente l’ensemble des vœux relatifs à sa délégation. 

Intervention de M. GIRARD relative à Pierre Simon. 

Réponse de Mme PATRICE : souhait que les vœux soient posés en Conseil d’arrondissement afin de donner 
plus de fluidité aux débats. 

Intervention de Mme LECOUTURIER. 

Culture et la Ville du quart d’heure - Mme ROLLAND, rapporteure. 

Mme ROLLAND présente l’ensemble des projets de délibération relatifs à sa délégation.  

Interventions de Mme TONOLLI et de M. GIRARD relatives à la Fondation Cartier et à leur départ du 14e 
arrondissement. 

Réponse Mme ROLLAND. 

Patrimoine, histoire de Paris et relations avec les cultes - Mme TAÏEB, rapporteure. 

Mme TAÏEB expose l’actualité de son secteur :  

02/12 : Cérémonie de remise du PRIX DU BRIGADIER organisée par l’Association de la Régie Théâtrale 
(A.R.T). Ce prix célèbre deux artistes ayant dans l'année contribué au rayonnement du théâtre et du répertoire et un 
artiste qui se voit honorer pour l'ensemble de sa carrière : cette année, Catherine FROT et Franck DESMEDT se 
sont vus attribués ce prix et Béatrice AGENIN a reçu un BRIGADIER d'honneur. 

05/12 : réouverture de l’église Saint-Martin-des-Champs (10e arrondissement) après 18 mois de travaux de 
restauration. Elle constitue aujourd’hui l’une des rares églises en bois à Paris. 

Mme TAÏEB présente l’ensemble des projets de délibération relatifs à sa délégation. 

Intervention de M. GIRARD. 

Intervention de Mme PRIMET sur l’organisation d’une rencontre avec l’équipe de la Gaîté lyrique. 

Vœux et amendements : 

10 vœux non rattachés, 1 vœu rattaché et 1 amendement ont été déposés. 

Séance levée à 12 heures 41. 

------ 

3e COMMISSION 

Réunion du lundi 5 décembre 2022 

Présents  : 

Mmes Jeanne d’HAUTESERRE, Corine FAUGERON, Maud GATEL, Halima JEMNI, Marie TOUBIANA, MM. 
Frédéric BADINA-SERPETTE, Jacques BAUDRIER, David BELLIARD, Jean-Philippe DAVIAUD, Philippe GOUJON, 
Rudolph GRANIER, Nicolas JEANNETÉ, Franck LEFEVRE, Nicolas NORDMAN, Frédéric PÉCHENARD, Florian 
SITBON et Ariel WEIL. 
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Absentes  : 

Mmes Béatrice PATRIE et Hanna SEBBAH. 

****** 

Sous la présidence de M. JEANNETÉ, la séance est ouverte à 9 heures 05.  

Election du Président de la Commission : 

Suite à l’élection de Mme EL AARAJE en qualité d’adjointe à la Maire de Paris au dernier Conseil de Paris et 
conformément à l’article 20 du règlement intérieur du Conseil de Paris, la Commission doit élire son président afin 
d’en compléter le bureau.  

Mme Raphaëlle RÉMY-LELEU se porte candidate.  

Il n’y a pas d’autres candidatures.  

La Commission procède au vote, à main levée. 

Résultat du vote :  

- 8 pour 

- 0 contre 

- 7 abstentions : (Mmes Jeanne d’HAUTESERRE, Marie TOUBIANA, MM. Philippe GOUJON, Rudolph 
GRANIER, Nicolas JEANNETÉ, Franck LEFEVRE et Frédéric PÉCHENARD). 

- 2 NNPV : (Mmes Corine FAUGERON et Maud GATEL). 

Mme Raphaëlle RÉMY-LELEU est élue Présidente de la 3e Commission. 

Reprise de la présidence par Mme Raphaëlle RÉMY-LELEU. 

Présentation, par chaque adjoint, du budget relevant de sa délégation (art. 19 du Règlement intérieur) : 

Prévention, sécurité, police municipale :  

Présentation par M. NORDMAN. 

Pas d’intervention. 

Présentation du budget primitif 2022 du budget spécial de la Préfecture de police par M. LEFEBVRE (Directeur 
des Finances, de la Commande publique et de la Performance). 

Intervention de Mme RÉMY-LELEU, de M. GRANIER, de M. GOUJON et de M. JEANNETÉ. 

Réponse de Mme LAVIELLE, de M. LEFEBVRE et de M. NORDMAN. 

Transformation de l’espace public, des transports, des mobilités, du code de la rue et de la voirie :  

Présentation par M. BELLIARD. 

Pas d’intervention. 

Projets de délibération ayant fait l’objet d’une discussion parmi les 44 à l’ordre du jour : 

Construction publique, suivi des chantiers, coordination des travaux dans l’espace public et transition 
écologique du bâti - M. BAUDRIER, rapporteur. 

M. BAUDRIER présente le projet de délibération relatif à sa délégation. 

Pas d’intervention.  

Transformation de l’espace public, des transports, des mobilités, du code de la rue et de la voirie - M. 
BELLIARD, rapporteur. 

M. BELLIARD présente les principaux projets de délibération relatifs à sa délégation notamment les projets de 
délibération DVD 91, DVD 133 et DVD 119. 

Intervention de M. GOUJON, de M. SITBON et de M. JEANNETÉ sur le projet de délibération DGGP 14 relatif 
à deux conventions de financement au titre du Plan Vélo Métropolitain avec la Métropole du Grand Paris (Vaugirard 
(15e) : 1.299.563 euros / Grands Boulevards (Paris Centre, 9e, 10e) : 261.250 euros). 

Réponse de M. BELLIARD. 

Prévention, sécurité, police municipale - M. NORDMAN, rapporteur. 

M. NORDMAN présente les principaux projets de délibération relatifs à sa délégation notamment les projets de 
délibération DPMP 8 et SG 86. 

Intervention de M. GOUJON sur le projet de délibération DPMP 8 relatif à la subvention à l'association Aster 
RC IDF. 
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Réponse de M. NORDMAN. 

Intervention de M. GOUJON et de M. JEANNETÉ sur le projet de délibération SG 86 concernant l’avenant n° 3 
à la convention relative à l'occupation du domaine public par l'Etat et aux modalités de participation financière de la 
Ville dans le cadre du Plan de vidéo-protection de Paris (P.V.P.P.). 

Réponse de Mme LAVIELLE et de M. NORDMAN.  

Vœux et amendements : 

3 amendements, 5 vœux rattachés et 12 vœux non rattachés ont été déposés. 

Pas d’intervention. 

Séance levée à 11 heures 20. 

------ 

4e COMMISSION 

Réunion du mardi 6 décembre 2022 

Présents  : 

Mmes Véronique BUCAILLE, Alexandra CORDEBARD, Lamia EL AARAJE, Léa FILOCHE, Hélène 
JACQUEMONT, Anessa LAHOUASSA, Véronique LEVIEUX, Camille NAGET, Anne SOUYRIS, MM. Vincent 
BALADI, Gauthier CARON-THIBAULT, Maxime COCHARD, Nour DURAND-RAUCHER, Jérôme LORIAU, 
Emmanuel MESSAS, Jean-Luc ROMERO-MICHEL et Hamidou SAMAKÉ. 

Excusée au sens du règlement intérieur  : 

Mme Emmanuelle RIVIER. 

Absent  : 

M. Jacques GALVANI. 

****** 

Sous la présidence de M. CARON-THIBAULT, la séance est ouverte à 9 heures 06. 

Dans le cadre d’une audition sur le thème du "Chemsex", introduction et présentation par M. CARON-
THIBAULT de M. Fred BLADOU de la Direction innovation programmes HSH "Chemsex" de Aides, administrateur de 
"GAIA" et membre du comité scientifique de "SOS Addictions". 

Le "Chemsex" recouvre l’ensemble des pratiques relativement nouvelles apparues mêlant sexe, le plus souvent 
en groupe, et la consommation de produits psychoactifs de synthèse. 

M. ROMERO-MICHEL remercie M. BLADOU pour son travail et son engagement et salue également les autres 
associations engagées sur ce thème. Il indique que le 12/12/2022 sera lancé "des paroles de" première réunion des 
travailleurs et travailleuses du sexe, des séropositifs dont l’objectif est de parler de leur vie. 

M. ROMERO-MICHEL et Mme SOUYRIS présentent le plan parisien de réduction des risques liés à cette 
pratique.  

Intervention de Mme NAGET sur les actions mises en place par la Ville de Paris. 

Réponse de M. BLADOU, de M. ROMERO-MICHEL et de Mme SOUYRIS. 

Projets de délibération ayant fait l’objet d’une discussion parmi les 48 à son ordre du jour : 

Droits humains, intégration et lutte contre les discriminations - M. ROMERO-MICHEL, rapporteur. 

M. ROMERO-MICHEL présente le Bleu budgétaire Intégration 2022 - Communication sur l'effort de la 
collectivité parisienne en faveur de l'intégration des parisien.ne.s immigré.e.s (2022 DDCT 82) et le projet de 
délibération 2022 DDCT 104 "Favoriser l'accès à l’emploi public dans les quartiers populaires parisiens" qui sera 
présenté en séance du Conseil de Paris par Mme BOUX. 

Intervention de Mme NAGET sur les dispositifs emploi et l’accès à la fonction publique pour tous. 

Réponse de M. ROMERO-MICHEL. 

Santé publique et relations avec l’Assistance publique - Hôpitaux de Paris, de la santé environnementale et de 
la lutte contre les pollutions, de la réduction des risques - Mme SOUYRIS, rapporteure. 

Mme SOUYRIS présente l’ensemble des projets de délibération relatifs à sa délégation. 

Pas d’intervention. 

M. CARON-THIBAULT souhaite la bienvenue à la nouvelle adjointe à la Maire de Paris, Mme Lamia EL 
AARAJE. 
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Accessibilité universelle et personnes en situation de handicap - Mme EL AARAJE, rapporteure. 

Mme EL AARAJE présente le budget relatif à sa délégation. 

Pas d’intervention. 

Mme EL AARAJE présente les 2 projets de délibération relatifs à sa délégation : 

2022 DAE 116 "Appel à projets "Commerces handi-accueillants dans les quartiers à accessibilité augmentée 
(QAA)" : subventions (32.192 euros) et conventions avec des commerçants parisiens".  

2022 DSOL 78 "Participation (3.529.600 euros) et convention pluriannuelle 2022-2024 avec le groupement 
d’intérêt public de la Maison départementale des personnes handicapées (MDPH) de Paris".  

Pas d’intervention. 

Solidarités, lutte contre les inégalités et l’exclusion - Mme FILOCHE, rapporteure. 

Mme FILOCHE présente le budget relatif à sa délégation. 

Pas d’intervention. 

Mme FILOCHE présente l’ensemble des projets de délibération relatifs à sa délégation. 

Intervention de Mme JACQUEMONT relative au projet de délibération 2022 DSOL 141 "Subventions (151.730 
euros) relatives au fonctionnement de sept bagageries parisiennes au titre de 2023". 

Réponse de Mme FILOCHE. 

Séniors et solidarités entre les générations - Mme LEVIEUX, rapporteure. 

Mme LEVIEUX présente le budget dédié à sa délégation. 

Pas d’intervention. 

Mme LEVIEUX présente l’ensemble des projets de délibération relatifs à sa délégation  

Pas d’intervention. 

Vœux et amendements :  

1 vœu rattaché, 12 vœux non rattachés et 1 amendement ont été déposés. 

Séance levée à 11 heures 07. 

------ 

5e COMMISSION 

Réunion du lundi 5 décembre 2022 

Présents  : 

Mmes Anne-Claire BOUX, Claire de CLERMONT-TONNERRE, Séverine de COMPREIGNAC, Fatoumata 
KONÉ, Carine PETIT, Aurélie PIRILLO, Marie-José RAYMOND-ROSSI, Léa VASA, MM. Jacques BAUDRIER, 
Pierre-Yves BOURNAZEL, Ian BROSSAT, Thomas CHEVANDIER, Daniel-Georges COURTOIS, Emmanuel 
GRÉGOIRE, Jean LAUSSUCQ, Eric LEJOINDRE, Roger MADEC, Emile MEUNIER, Jean-Baptiste OLIVIER et 
Pierre RABADAN. 

Absents : 

Mmes Célia BLAUEL, Valérie MONTANDON, MM. Eric PLIEZ et Patrick VIRY. 

****** 

Sous la présidence de M. MEUNIER, la séance débute à 15 heures 02. 

Présentation, par chaque adjoint, du budget relevant de sa délégation (art. 19 du Règlement intérieur) : 

Construction publique, suivi des chantiers, coordination des travaux sur l’espace public, transition écologique 
du bâti : 

Présentation par M. BAUDRIER. 

Intervention de M. MEUNIER. 

Réponse de M. BAUDRIER. 

Urbanisme, architecture du grand Paris, relations avec les arrondissements et transformation des politiques 
publiques : 

Présentation par M. GRÉGOIRE. 

Pas d’intervention  
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Logement, hébergement d’urgence, protection des réfugiés : 

Présentation par M. BROSSAT. 

Intervention de M. MEUNIER. 

Réponse de M. BROSSAT. 

Politique de la ville : 

Présentation par Mme BOUX. 

Intervention de M. MEUNIER. 

Réponse de Mme BOUX. 

Projets de délibération ayant fait l’objet d’une discussion parmi les 170 à l’ordre du jour :  

Innovation, attractivité, prospective Paris 2030 et résilience - Mme KOMITÈS, rapporteure. 

Mme KOMITÈS présente tous les projets de délibération relatifs à sa délégation. 

Pas d’intervention. 

Sport, Jeux Olympiques et Paralympiques et Seine - M. RABADAN, rapporteur. 

M. RABADAN présente tous les projets de délibération relatifs à sa délégation.  

Intervention de M. MEUNIER sur le projet de délibération 2022 DTEC 17 relatif à l’approbation de la 
convention-cadre d’objectifs et d’actions entre Haropa Port Paris et la Ville de Paris 2022-2026. 

Réponse de M. RABADAN. 

Construction publique, suivi des chantiers, coordination des travaux sur l’espace public, transition écologique 
du bâti - M. BAUDRIER, rapporteur.  

M. BAUDRIER présente tous les projets de délibération relatifs à sa délégation.  

Pas d’intervention.  

Urbanisme, architecture du Grand Paris, relations avec les arrondissements et transformation des politiques 
publiques - M. GRÉGOIRE, rapporteur. 

M. GRÉGOIRE présente tous les projets de délibération relatifs à cette délégation. 

Intervention de M. MEUNIER sur le projet de délibération 2022 DU 90 relatif au projet de réaménagement de 
l'Aquaboulevard (15e) - Déclassements de régularisation et par anticipation - Protocole foncier, EDDV modificatifs, 
ventes, avenants au BAC - Adhésion à une ASL ou AFUL. 

Réponse de M. GRÉGOIRE. 

Logement, hébergement d’urgence, protection des réfugiés - M. BROSSAT, rapporteur. 

M. BROSSAT présente les principaux projets de délibération relatifs à sa délégation notamment les projets de 
délibération 2022 DLH 12, 2022 DLH 177, 2022 DLH 290, 2022 DLH 330, 2022 DLH 394, 2022 DLH 398 et 2022 
DLH 416. 

Pas d’intervention. 

Politique de la ville - Mme BOUX, rapporteure. 

Mme BOUX présente tous les projets de délibération relatifs à sa délégation.  

Pas d’intervention. 

Vœux et amendements : 

2 vœux rattachés et 12 vœux non-rattachés ont été déposés. 

Présentation des vœux par les différents dépositaires.  

Réponse des adjoints à la Maire de Paris en charge des secteurs.  

Séance levée à 16 heures 38. 

------ 

6e COMMISSION 

Réunion du mardi 6 décembre 2022 

Présents  : 

Mmes Maya AKKARI, Hélène BIDARD, Sandra BOËLLE, Alix BOUGERET, Delphine BÜRKLI, 
Emmanuelle DAUVERGNE, Inès de RAGUENEL, Céline HERVIEU, Marie-Christine LEMARDELEY, Delphine 
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MALACHARD DES REYSSIERS, Nathalie MAQUOI, Raphaëlle RÉMY-LELEU, Dominique VERSINI, MM. Jean-
Noël AQUA, Patrick BLOCHE, Emmanuel COBLENCE, François CONNAULT et Jean-Pierre LECOQ. 

Absente  :  

Mme Douchka MARKOVIC. 

****** 

Sous la présidence de M. COBLENCE, la séance est ouverte à 10 heures 35.  

Présentation, par chaque adjoint, du budget relevant de sa délégation (art. 19 du Règlement intérieur) : 

Égalité femmes/hommes, Jeunesse : 

Présentation par Mme BIDARD. 

Intervention de Mme MAQUOI. 

Réponse de Mme BIDARD. 

Enseignement supérieur, recherche, vie étudiante :  

Présentation par Mme LEMARDELEY. 

Intervention de Mme MAQUOI, de M. LECOQ et de M. AQUA. 

Réponse de Mme LEMARDELEY. 

Droits de l’enfant et protection de l’enfance :  

Présentation de Mme VERSINI. 

Pas d’intervention. 

Éducation, enfance, familles et nouveaux apprentissages, organisation du conseil de Paris :  

Présentation par M. BLOCHE. 

Intervention de Mme MAQUOI. 

Réponses de Mme HERVIEU et de M. BLOCHE. 

Projets de délibération ayant fait l’objet d’une discussion parmi les 76 à l’ordre du jour :  

Égalité femmes/hommes, Jeunesse - Mme BIDARD, rapporteure. 

Mme BIDARD présente tous les projets de délibération relatifs à sa délégation. 

Pas d’intervention. 

Éducation, enfance, familles et nouveaux apprentissages, organisation du conseil de Paris - M. BLOCHE, 
rapporteur. 

M. BLOCHE présente les principaux projets de délibération relatifs à sa délégation notamment les projets de 
délibération 2022 DASCO 104, 2022 DASCO 112 à 2022 DASCO 130 et 2022 DFPE 177.  

Intervention de Mme MAQUOI sur le projet de délibération 2022 DASCO 140 relatif à une réalisation d’une 
étude sur les passerelles éducatives - Convention de partenariat et de financement (15.000 euros) avec l’Institut 
d’Études Politiques de Paris.  

Réponse de M. BLOCHE. 

Petite enfance - Mme HERVIEU, rapporteure.  

Mme HERVIEU a présenté tous les projets de délibération relatifs à sa délégation. 

Pas d’intervention. 

Enseignement supérieur, recherche, vie étudiante - Mme LEMARDELEY, rapporteure. 

Mme LEMARDELEY présente tous les projets de délibération relatifs à sa délégation. 

Pas d’intervention. 

Droits de l’enfant et protection de l’enfance - Mme VERSINI, rapporteure. 

Mme VERSINI présente le projet de délibération relatif à sa délégation. 

Pas d’intervention. 

Vœux et amendements : 

1 amendement et 6 vœux non rattachés ont été déposés. 

Présentation des vœux par les différents dépositaires.  
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Réponse des adjoints à la Maire de Paris en charge des secteurs.  

Séance levée à 12 heures 20. 

------ 

7e COMMISSION 

Réunion du mardi 6 décembre 2022 

Présents  : 

Mmes Samia BADAT-KARAM, Marie-Caroline DOUCERÉ, Catherine DUMAS, Geneviève GARRIGOS, 
Antoinette GUHL, Farida KERBOUA, Anouch TORANIAN, MM. Nicolas BONNET-OULALDJ, Boris JAMET-FOURNIER, 
Arnaud NGATCHA, Pierre RABADAN, Sylvain RAIFAUD, Jérémy REDLER, Hermano SANCHES RUIVO et Karim 
ZIADY. 

Absents  :  

Mmes Nathalie LAVILLE, Aminata NIAKATÉ, Elisabeth STIBBE et M. Antoine BEAUQUIER.  

****** 

Sous la présidence de Mme GARRIGOS, la séance est ouverte à 14 heures 02.  

Présentation, par chaque adjoint, du budget relevant de sa délégation (art. 19 du Règlement intérieur) : 

Sports, Jeux olympiques et paralympiques, Seine : 

Présentation par M. RABADAN. 

Intervention de M. BONNET-OULALDJ. 

Réponse de M. RABADAN. 

Vie associative, participation citoyenne, débat public : 

Présentation par Mme TORANIAN. 

Intervention de M. RAIFAUD. 

Réponse de Mme TORANIAN. 

Relations Internationales, Francophonie :  

Présentation par M. NGATCHA. 

Pas d’intervention  

Projets de délibérations ayant fait l’objet d’une discussion parmi les 33 à l’ordre du jour :  

Sports, Jeux olympiques et paralympiques, Seine - M. RABADAN, rapporteur. 

M. RABADAN présente l’ensemble des projets de délibération relatifs à sa délégation.  

Intervention de Mme GUHL sur le projet de délibération 2022 DJS 145 relatif à une convention d’indemnisation 
Agilis pour la création de deux terrains de football en gazon synthétique au Centre sportif Bobigny ; sur le projet de 
délibération 2022 DJS 164 relatif à une subvention d’investissement (16.446 euros) à l’association Tennis Club du 
16e pour le déplacement des panneaux publicitaires dans le périmètre du centre sportif et sur le projet de 
délibération 2022 DU 90 relatif au projet de réaménagement de l'Aquaboulevard (15e) - Déclassements de 
régularisation et par anticipation - Protocole foncier, EDDV modificatifs, ventes, avenants au BAC - Adhésion à une 
ASL ou AFUL.  

Réponses de M. RABADAN et de M. ZIADY. 

Sports de proximité - M. ZIADY, rapporteur.  

M. ZIADY présente tous les projets de délibération relatifs à sa délégation. 

Pas d’intervention. 

Vie associative, participation citoyenne, débat public - Mme TORANIAN, rapporteure. 

Mme TORANIAN présente tous les projets de délibération relatifs à sa délégation. 

Pas d’intervention. 

Relations Internationales, Francophonie - M. NGATCHA, rapporteur. 

M. NGATCHA présente tous les projets de délibération relatifs à sa délégation. 

Intervention de Mme GUHL sur le projet de délibération 2022 DGRI 57 relatif à une subvention (5.000 euros) à 
Enlarge Your Paris pour le projet de Umuganda francophone parisien. 
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Réponse de M. NGATCHA. 

Présentation sur le dispositif "Nager à Paris" par M. ZIADY. 

Intervention de Mme BADAT-KARAM et de M. BONNET OULALDJ. 

Réponse de M. ZIADY. 

Vœux et amendements : 

3 vœux rattachés et 9 vœux non-rattachés ont été déposés. 

Présentation des vœux par les différents dépositaires.  

Réponse des adjoints à la Maire de Paris en charge des secteurs.  

Séance levée à 16 heures 02.  

------ 

8e COMMISSION 

Réunion du lundi 5 décembre 2022 

Présents  : 

Mmes Véronique BALDINI, Hélène BIDARD, Colombe BROSSEL, Corine FAUGERON, Maud LELIÈVRE, 
Carline LUBIN-NOËL, Audrey PULVAR, Chloé SAGASPE, Delphine TERLIZZI, Anne-Claire TYSSANDIER, MM. 
René-François BERNARD, Jean-Didier BERTHAULT, François DAGNAUD, François-Marie DIDIER, Alexandre 
FLORENTIN, Alexis GOVCIYAN, Florentin LETISSIER, Dan LERT, Christophe NAJDOVSKI et François VAUGLIN. 

Absents  : 

Mme Agnès EVREN, MM. Rémi FÉRAUD et Jean-Philippe GILLET. 

****** 

Sous la présidence de M. GOVCIYAN, la séance est ouverte à 14 heures 30.  

Mme Hélène BIDARD introduit le vœu relatif à l’éducation à l’alimentation et aux choix alimentaires durables et 
solidaires proposé par les membres du Conseil Parisien de la Jeunesse (CPJ).  

La présentation du vœu est faite par MM. Medhi MEHAMI et François LE BOHEC, membres du CPJ. 

Intervention de Mme PULVAR. 

Pas de question. 

Projets de délibération ayant fait l’objet d’une discussion parmi les 14 à son ordre du jour : 

Propreté de l’espace public, du tri et de la réduction des déchets, de l’assainissement, du recyclage et du 
réemploi - Mme BROSSEL, rapporteure. 

Mme BROSSEL présente le budget relatif à sa délégation. 

Pas d’intervention. 

Mme BROSSEL présente les projets de délibération relatifs à sa délégation et notamment les projets de 
délibération 2022 DPE 45 "Subventions (93.000 euros) et conventions avec trois associations œuvrant pour la 
prévention des déchets et la sensibilisation des Parisiens" et 2022 DPE 46 "Convention (recette) avec l’éco-
organisme Refashion dans le cadre de la responsabilité élargie du producteur Textiles, Linge de maison et 
Chaussures".  

Intervention de Mme BALDINI sur le projet de délibération DPE 46. 

Réponse de Mme BROSSEL. 

Transition écologique, plan climat, eau et énergie - M. LERT, rapporteur. 

M. LERT présente une sélection de projets de délibération relatifs à sa délégation : 

2022 DTEC 52 "Subvention (510.000 euros) à l'association Notre affaire à tous".  

2022 DVD 150 "Convention de financement par l’ADEME pour l’extension et la densification du réseau de 
chaleur parisien sur la période 2021-2024".  

2022 DTEC 40 Bleu Climat 2022 - Rapport annuel du Plan Climat Air Énergie de Paris.  

2022 DPE 29 Budget Annexe de l'Eau - Budget primitif 2023. 

2022 DVD 154 "Avenant n° 13 organisant la fin de la convention de concession de service public de distribution 
de chaleur sur le territoire parisien conclue entre la Ville de Paris et CPCU".  

Intervention de Mme LELIÈVRE sur le projet de délibération DTEC 52.  
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Réponse de M. LERT. 

Intervention de M. BERNARD. 

Réponse de M. LERT. 

Végétalisation de l’espace publique, espaces verts, biodiversité et condition animale - M. NAJDOVSKI, 
rapporteur. 

M. NAJDOVSKI évoque le projet de délibération co-rapporté avec Mme BROSSEL : 2022 DU 146 "Secteur 
Place de Vénétie (13e) - Subvention de fonctionnement - Copropriété Masséna Choisy".  

Pas d’intervention. 

Vœux et amendements : 

5 vœux non rattachés ont été déposés dont celui du CPJ. 

Mme LELIÈVRE, rapporteure, présente le rapport d’étape de la M.I.E. Paris 50°. 

De nombreuses auditions ont été effectuées. Plusieurs lieux sensibles ont fait l’objet d’une visite. 

Intervention de M. GOVCIYAN. 

Séance levée à 15 heures 27. 

------ 
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Listes des membres présents. 

Mardi 13 décembre 2022 - Matin 

Mme Maya AKKARI, M. David ALPHAND, M. Jean-Noël AQUA, Mme Samia BADAT-KARAM, M. Frédéric 
BADINA-SERPETTE, M. Vincent BALADI, Mme Véronique BALDINI, M. Jacques BAUDRIER, M. Antoine 
BEAUQUIER, M. David BELLIARD, M. René-François BERNARD, M. Jean-Didier BERTHAULT, Mme Florence 
BERTHOUT, Mme Hélène BIDARD, Mme Anne BIRABEN, M. Patrick BLOCHE, Mme Sandra BOËLLE, M. Jack-
Yves BOHBOT, M. Nicolas BONNET-OULALDJ, Mme Alix BOUGERET, M. Geoffroy BOULARD, M. Pierre-Yves 
BOURNAZEL, Mme Anne-Claire BOUX, M. Ian BROSSAT, Mme Colombe BROSSEL, Mme Véronique BUCAILLE, 
Mme Delphine BÜRKLI, M. Stéphane CAPLIEZ, M. Gauthier CARON-THIBAULT, Mme Marie-Claire CARRÈRE-
GÉE, M. Pierre CASANOVA, Mme Sandrine CHARNOZ, M. Thomas CHEVANDIER, M. Mahor CHICHE, M. 
Emmanuel COBLENCE, M. Maxime COCHARD, Mme Alice COFFIN, M. François CONNAULT, Mme Alexandra 
CORDEBARD, M. Jérôme COUMET, M. Daniel-Georges COURTOIS, Mme Jeanne d'HAUTESERRE, M. François 
DAGNAUD, Mme Rachida DATI, Mme Emmanuelle DAUVERGNE, M. Jean-Philippe DAVIAUD, Mme Claire de 
CLERMONT-TONNERRE, Mme Inès DE RAGUENEL, M. François-Marie DIDIER, Mme Marie-Caroline DOUCERÉ, 
Mme Catherine DUMAS, M. Nour DURAND-RAUCHER, Mme Lamia EL AARAJE, Mme Corine FAUGERON, M. 
Rémi FÉRAUD, Mme Léa FILOCHE, M. Alexandre FLORENTIN, Mme Afaf GABELOTAUD, M. Jacques GALVANI, 
Mme Nelly GARNIER, Mme Geneviève GARRIGOS, Mme Maud GATEL, M. Jean-Philippe GILLET, M. Christophe 
GIRARD, M. Jérôme GLEIZES, Mme Barbara GOMES, M. Philippe GOUJON, M. Alexis GOVCIYAN, M. Rudolph 
GRANIER, M. Emmanuel GRÉGOIRE, Mme Antoinette GUHL, M. Antoine GUILLOU, M. Paul HATTE, Mme Céline 
HERVIEU, Mme Anne HIDALGO, M. Frédéric HOCQUARD, Mme Catherine IBLED, Mme Hélène JACQUEMONT, 
M. Boris JAMET-FOURNIER, M. Nicolas JEANNETÉ, Mme Halima JEMNI, Mme Farida KERBOUA, Mme Dominique 
KIELEMOËS, Mme Pénélope KOMITÈS, Mme Fatoumata KONÉ, Mme Johanne KOUASSI, Mme Brigitte KUSTER, 
Mme Anessa LAHOUASSA, M. Jean LAUSSUCQ, Mme Nathalie  LAVILLE, M. Jean-Pierre LECOQ, Mme Béatrice 
LECOUTURIER, Mme Catherine LECUYER, M. Franck LEFEVRE, M. Eric LEJOINDRE, Mme Maud LELIÈVRE, 
Mme Marie-Christine LEMARDELEY, M. Dan LERT, M. Florentin LETISSIER, Mme Véronique LEVIEUX, M. Jérôme 
LORIAU, Mme Carline LUBIN-NOËL, M. Roger MADEC, Mme Delphine MALACHARD DES REYSSIERS, Mme 
Nathalie MAQUOI, M. Franck MARGAIN, Mme Douchka MARKOVIC, M. Jacques MARTIAL, M. Jean-François 
MARTINS, M. Emile MEUNIER, Mme Valérie MONTANDON, Mme Camille NAGET, M. Arnaud NGATCHA, Mme 
Aminata NIAKATÉ, M. Nicolas NORDMAN, M. Jean-Baptiste OLIVIER, Mme Laurence PATRICE, Mme Béatrice 
PATRIE, M. Frédéric PÉCHENARD, Mme Carine PETIT, Mme Emmanuelle PIERRE-MARIE, Mme Aurélie PIRILLO, 
M. Eric PLIEZ, Mme Olivia POLSKI, Mme Raphaëlle PRIMET, Mme Audrey PULVAR, M. Pierre RABADAN, M. 
Sylvain RAIFAUD, Mme Marie-José RAYMOND-ROSSI, M. Jérémy REDLER, Mme Raphaëlle RÉMY-LELEU, Mme 
Carine ROLLAND, M. Jean-Luc ROMERO-MICHEL, Mme Chloé SAGASPE, M. Hamidou SAMAKÉ, M. Hermano 
SANCHES RUIVO, Mme Hanna SEBBAH, M. Paul SIMONDON, M. Florian SITBON, Mme Anne SOUYRIS, Mme 
Elisabeth STIBBE, Mme Karen TAÏEB, Mme Alice TIMSIT, Mme Mélody TONOLLI, Mme Anouch TORANIAN, Mme 
Marie TOUBIANA, Mme Anne-Claire TYSSANDIER, Mme Léa VASA, M. François VAUGLIN, M. Aurélien VÉRON, 
Mme Dominique VERSINI, M. Patrick VIRY, M. Ariel WEIL, M. Karim ZIADY. 

Excusés au sens du règlement  : 

Mme Célia BLAUEL, M. Christophe NAJDOVSKI, Mme Emmanuelle RIVIER, Mme Delphine TERLIZZI. 

Excusée  : 

Mme Agnès EVREN. 

Absents  : 

M. Grégory CANAL, Mme Séverine DE COMPREIGNAC, M. Emmanuel MESSAS, Mme Danielle SIMONNET, 
M. Francis SZPINER. 
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Mardi 13 décembre 2022 - Après-midi 

Mme Maya AKKARI, M. David ALPHAND, M. Jean-Noël AQUA, Mme Samia BADAT-KARAM, M. Frédéric 
BADINA-SERPETTE, M. Vincent BALADI, Mme Véronique BALDINI, M. Jacques BAUDRIER, M. Antoine 
BEAUQUIER, M. David BELLIARD, M. René-François BERNARD, M. Jean-Didier BERTHAULT, Mme Florence 
BERTHOUT, Mme Hélène BIDARD, Mme Anne BIRABEN, M. Patrick BLOCHE, Mme Sandra BOËLLE, M. Jack-
Yves BOHBOT, M. Nicolas BONNET-OULALDJ, Mme Alix BOUGERET, M. Geoffroy BOULARD, M. Pierre-Yves 
BOURNAZEL, Mme Anne-Claire BOUX, M. Ian BROSSAT, Mme Colombe BROSSEL, Mme Véronique BUCAILLE, 
Mme Delphine BÜRKLI, M. Stéphane CAPLIEZ, M. Gauthier CARON-THIBAULT, Mme Marie-Claire CARRÈRE-
GÉE, M. Pierre CASANOVA, Mme Sandrine CHARNOZ, M. Thomas CHEVANDIER, M. Mahor CHICHE, M. 
Emmanuel COBLENCE, M. Maxime COCHARD, Mme Alice COFFIN, M. François CONNAULT, Mme Alexandra 
CORDEBARD, M. Jérôme COUMET, M. Daniel-Georges COURTOIS, Mme Jeanne d'HAUTESERRE, M. François 
DAGNAUD, Mme Rachida DATI, Mme Emmanuelle DAUVERGNE, M. Jean-Philippe DAVIAUD, Mme Claire de 
CLERMONT-TONNERRE, Mme Séverine DE COMPREIGNAC, Mme Inès DE RAGUENEL, M. François-Marie 
DIDIER, Mme Marie-Caroline DOUCERÉ, Mme Catherine DUMAS, M. Nour DURAND-RAUCHER, Mme Lamia EL 
AARAJE, Mme Agnès EVREN, Mme Corine FAUGERON, M. Rémi FÉRAUD, Mme Léa FILOCHE, M. Alexandre 
FLORENTIN, Mme Afaf GABELOTAUD, M. Jacques GALVANI, Mme Nelly GARNIER, Mme Geneviève GARRIGOS, 
Mme Maud GATEL, M. Jean-Philippe GILLET, M. Christophe GIRARD, M. Jérôme GLEIZES, Mme Barbara GOMES, 
M. Philippe GOUJON, M. Alexis GOVCIYAN, M. Rudolph GRANIER, M. Emmanuel GRÉGOIRE, Mme Antoinette 
GUHL, M. Antoine GUILLOU, M. Paul HATTE, Mme Céline HERVIEU, Mme Anne HIDALGO, M. Frédéric 
HOCQUARD, Mme Catherine IBLED, Mme Hélène JACQUEMONT, M. Boris JAMET-FOURNIER, M. Nicolas 
JEANNETÉ, Mme Halima JEMNI, Mme Farida KERBOUA, Mme Dominique KIELEMOËS, Mme Pénélope KOMITÈS, 
Mme Fatoumata KONÉ, Mme Johanne KOUASSI, Mme Brigitte KUSTER, Mme Anessa LAHOUASSA, M. Jean 
LAUSSUCQ, Mme Nathalie LAVILLE, M. Jean-Pierre LECOQ, Mme Béatrice LECOUTURIER, Mme Catherine 
LECUYER, M. Franck LEFEVRE, M. Eric LEJOINDRE, Mme Maud LELIÈVRE, Mme Marie-Christine LEMARDELEY, 
M. Dan LERT, M. Florentin LETISSIER, Mme Véronique LEVIEUX, M. Jérôme LORIAU, Mme Carline LUBIN-NOËL, 
M. Roger MADEC, Mme Delphine MALACHARD DES REYSSIERS, Mme Nathalie MAQUOI, M. Franck MARGAIN, 
M. Jacques MARTIAL, M. Jean-François MARTINS, M. Emile MEUNIER, Mme Valérie MONTANDON, Mme Camille 
NAGET, M. Christophe NAJDOVSKI, M. Arnaud NGATCHA, M. Nicolas NORDMAN, M. Jean-Baptiste OLIVIER, 
Mme Laurence PATRICE, Mme Béatrice PATRIE, M. Frédéric PÉCHENARD, Mme Carine PETIT, Mme Emmanuelle 
PIERRE-MARIE, Mme Aurélie PIRILLO, M. Eric PLIEZ, Mme Olivia POLSKI, Mme Raphaëlle PRIMET, Mme Audrey 
PULVAR, M. Pierre RABADAN, M. Sylvain RAIFAUD, Mme Marie-José RAYMOND-ROSSI, M. Jérémy REDLER, 
Mme Raphaëlle RÉMY-LELEU, Mme Carine ROLLAND, M. Jean-Luc ROMERO-MICHEL, Mme Chloé SAGASPE, 
M. Hamidou SAMAKÉ, M. Hermano SANCHES RUIVO, Mme Hanna SEBBAH, M. Paul SIMONDON, M. Florian 
SITBON, Mme Anne SOUYRIS, Mme Elisabeth STIBBE, Mme Karen TAÏEB, Mme Alice TIMSIT, Mme Mélody 
TONOLLI, Mme Anouch TORANIAN, Mme Marie TOUBIANA, Mme Anne-Claire TYSSANDIER, Mme Léa VASA, M. 
François VAUGLIN, M. Aurélien VÉRON, Mme Dominique VERSINI, M. Patrick VIRY, M. Ariel WEIL, M. Karim 
ZIADY. 

Excusées au sens du règlement  : 

Mme Célia BLAUEL, Mme Emmanuelle RIVIER, Mme Delphine TERLIZZI. 

Excusée  : 

Mme Douchka MARKOVIC. 

Absents  : 

M. Grégory CANAL, M. Emmanuel MESSAS, Mme Aminata NIAKATÉ, Mme Danielle SIMONNET, M. Francis 
SZPINER. 
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Mercredi 14 décembre 2022 - Matin 

Mme Maya AKKARI, M. David ALPHAND, M. Jean-Noël AQUA, Mme Samia BADAT-KARAM, M. Frédéric 
BADINA-SERPETTE, M. Vincent BALADI, Mme Véronique BALDINI, M. Jacques BAUDRIER, M. Antoine 
BEAUQUIER, M. David BELLIARD, M. René-François BERNARD, M. Jean-Didier BERTHAULT, Mme Florence 
BERTHOUT, Mme Hélène BIDARD, Mme Anne BIRABEN, Mme Célia BLAUEL, M. Patrick BLOCHE, Mme Sandra 
BOËLLE, M. Jack-Yves BOHBOT, M. Nicolas BONNET-OULALDJ, Mme Alix BOUGERET, M. Geoffroy BOULARD, 
M. Pierre-Yves BOURNAZEL, Mme Anne-Claire BOUX, M. Ian BROSSAT, Mme Colombe BROSSEL, Mme 
Véronique BUCAILLE, Mme Delphine BÜRKLI, M. Grégory CANAL, M. Stéphane CAPLIEZ, M. Gauthier CARON-
THIBAULT, Mme Marie-Claire CARRÈRE-GÉE, M. Pierre CASANOVA, Mme Sandrine CHARNOZ, M. Thomas 
CHEVANDIER, M. Mahor CHICHE, M. Emmanuel COBLENCE, M. Maxime COCHARD, Mme Alice COFFIN, M. 
François CONNAULT, M. Jérôme COUMET, M. Daniel-Georges COURTOIS, Mme Jeanne d'HAUTESERRE, M. 
François DAGNAUD, Mme Rachida DATI, Mme Emmanuelle DAUVERGNE, M. Jean-Philippe DAVIAUD, Mme 
Claire de CLERMONT-TONNERRE, Mme Séverine DE COMPREIGNAC, Mme Inès DE RAGUENEL, M. François-
Marie DIDIER, Mme Marie-Caroline DOUCERÉ, Mme Catherine DUMAS, M. Nour DURAND-RAUCHER, Mme 
Lamia EL AARAJE, Mme Corine FAUGERON, Mme Léa FILOCHE, M. Alexandre FLORENTIN, M. Jacques 
GALVANI, Mme Nelly GARNIER, Mme Geneviève GARRIGOS, Mme Maud GATEL, M. Jean-Philippe GILLET, M. 
Christophe GIRARD, M. Jérôme GLEIZES, Mme Barbara GOMES, M. Philippe GOUJON, M. Alexis GOVCIYAN, M. 
Rudolph GRANIER, M. Emmanuel GRÉGOIRE, Mme Antoinette GUHL, M. Antoine GUILLOU, M. Paul HATTE, Mme 
Céline HERVIEU, Mme Anne HIDALGO, M. Frédéric HOCQUARD, Mme Catherine IBLED, Mme Hélène 
JACQUEMONT, M. Boris JAMET-FOURNIER, M. Nicolas JEANNETÉ, Mme Halima JEMNI, Mme Farida KERBOUA, 
Mme Dominique KIELEMOËS, Mme Pénélope KOMITÈS, Mme Johanne KOUASSI, Mme Brigitte KUSTER, Mme 
Anessa LAHOUASSA, M. Jean LAUSSUCQ, Mme Nathalie LAVILLE, M. Jean-Pierre LECOQ, Mme Béatrice 
LECOUTURIER, Mme Catherine LECUYER, M. Eric LEJOINDRE, Mme Maud LELIÈVRE, Mme Marie-Christine 
LEMARDELEY, M. Dan LERT, M. Florentin LETISSIER, Mme Véronique LEVIEUX, M. Jérôme LORIAU, Mme 
Carline LUBIN-NOËL, M. Roger MADEC, Mme Delphine MALACHARD DES REYSSIERS, Mme Nathalie MAQUOI, 
M. Franck MARGAIN, M. Jacques MARTIAL, M. Jean-François MARTINS, M. Emile MEUNIER, Mme Valérie 
MONTANDON, Mme Camille NAGET, M. Christophe NAJDOVSKI, M. Arnaud NGATCHA, Mme Aminata NIAKATÉ, 
M. Nicolas NORDMAN, M. Jean-Baptiste OLIVIER, Mme Laurence PATRICE, Mme Béatrice PATRIE, M. Frédéric 
PÉCHENARD, Mme Carine PETIT, Mme Emmanuelle PIERRE-MARIE, Mme Aurélie PIRILLO, M. Eric PLIEZ, Mme 
Olivia POLSKI, Mme Raphaëlle PRIMET, Mme Audrey PULVAR, M. Pierre RABADAN, M. Sylvain RAIFAUD, Mme 
Marie-José RAYMOND-ROSSI, M. Jérémy REDLER, Mme Raphaëlle RÉMY-LELEU, Mme Carine ROLLAND, M. 
Jean-Luc ROMERO-MICHEL, Mme Chloé SAGASPE, M. Hamidou SAMAKÉ, M. Hermano SANCHES RUIVO, Mme 
Hanna SEBBAH, M. Paul SIMONDON, M. Florian SITBON, Mme Anne SOUYRIS, Mme Elisabeth STIBBE, Mme 
Karen TAÏEB, Mme Alice TIMSIT, Mme Mélody TONOLLI, Mme Anouch TORANIAN, Mme Marie TOUBIANA, Mme 
Anne-Claire TYSSANDIER, Mme Léa VASA, M. François VAUGLIN, M. Aurélien VÉRON, Mme Dominique VERSINI, 
M. Patrick VIRY, M. Karim ZIADY. 

Excusés au sens du règlement  : 

Mme Alexandra CORDEBARD, M. Rémi FÉRAUD, Mme Afaf GABELOTAUD, Mme Fatoumata KONÉ, M. 
Franck LEFEVRE, Mme Emmanuelle RIVIER, M. Francis SZPINER, Mme Delphine TERLIZZI. 

Excusées  : 

Mme Agnès EVREN, Mme Douchka MARKOVIC. 

Absents  : 

M. Emmanuel MESSAS, Mme Danielle SIMONNET, M. Ariel WEIL. 
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Mercredi 14 décembre 2022 - Après-midi 

Mme Maya AKKARI, M. David ALPHAND, M. Jean-Noël AQUA, Mme Samia BADAT-KARAM, M. Frédéric 
BADINA-SERPETTE, M. Vincent BALADI, Mme Véronique BALDINI, M. Jacques BAUDRIER, M. Antoine 
BEAUQUIER, M. David BELLIARD, M. René-François BERNARD, M. Jean-Didier BERTHAULT, Mme Florence 
BERTHOUT, Mme Hélène BIDARD, Mme Anne BIRABEN, Mme Célia BLAUEL, M. Patrick BLOCHE, Mme Sandra 
BOËLLE, M. Jack-Yves BOHBOT, M. Nicolas BONNET-OULALDJ, Mme Alix BOUGERET, M. Geoffroy BOULARD, 
M. Pierre-Yves BOURNAZEL, Mme Anne-Claire BOUX, M. Ian BROSSAT, Mme Colombe BROSSEL, Mme 
Véronique BUCAILLE, Mme Delphine BÜRKLI, M. Stéphane CAPLIEZ, M. Gauthier CARON-THIBAULT, Mme Marie-
Claire CARRÈRE-GÉE, M. Pierre CASANOVA, Mme Sandrine CHARNOZ, M. Thomas CHEVANDIER, M. Mahor 
CHICHE, M. Emmanuel COBLENCE, M. Maxime COCHARD, Mme Alice COFFIN, M. François CONNAULT, Mme 
Alexandra CORDEBARD, M. Jérôme COUMET, M. Daniel-Georges COURTOIS, Mme Jeanne d'HAUTESERRE, M. 
François DAGNAUD, Mme Rachida DATI, Mme Emmanuelle DAUVERGNE, M. Jean-Philippe DAVIAUD, Mme 
Claire de CLERMONT-TONNERRE, Mme Séverine DE COMPREIGNAC, Mme Inès DE RAGUENEL, M. François-
Marie DIDIER, Mme Marie-Caroline DOUCERÉ, Mme Catherine DUMAS, M. Nour DURAND-RAUCHER, Mme 
Lamia EL AARAJE, Mme Corine FAUGERON, M. Rémi FÉRAUD, Mme Léa FILOCHE, M. Alexandre FLORENTIN, 
M. Jacques GALVANI, Mme Nelly GARNIER, Mme Geneviève GARRIGOS, Mme Maud GATEL, M. Jean-Philippe 
GILLET, M. Christophe GIRARD, M. Jérôme GLEIZES, Mme Barbara GOMES, M. Philippe GOUJON, M. Alexis 
GOVCIYAN, M. Rudolph GRANIER, M. Emmanuel GRÉGOIRE, Mme Antoinette GUHL, M. Antoine GUILLOU, M. 
Paul HATTE, Mme Céline HERVIEU, Mme Anne HIDALGO, M. Frédéric HOCQUARD, Mme Catherine IBLED, Mme 
Hélène JACQUEMONT, M. Boris JAMET-FOURNIER, M. Nicolas JEANNETÉ, Mme Halima JEMNI, Mme Farida 
KERBOUA, Mme Dominique KIELEMOËS, Mme Pénélope KOMITÈS, Mme Johanne KOUASSI, Mme Brigitte 
KUSTER, Mme Anessa LAHOUASSA, M. Jean LAUSSUCQ, Mme Nathalie LAVILLE, M. Jean-Pierre LECOQ, Mme 
Béatrice LECOUTURIER, Mme Catherine LECUYER, M. Franck LEFEVRE, Mme Maud LELIÈVRE, Mme Marie-
Christine LEMARDELEY, M. Dan LERT, Mme Véronique LEVIEUX, M. Jérôme LORIAU, Mme Carline LUBIN-NOËL, 
M. Roger MADEC, Mme Delphine MALACHARD DES REYSSIERS, Mme Nathalie MAQUOI, M. Franck MARGAIN, 
M. Jacques MARTIAL, M. Jean-François MARTINS, M. Emile MEUNIER, Mme Valérie MONTANDON, Mme Camille 
NAGET, M. Christophe NAJDOVSKI, M. Arnaud NGATCHA, Mme Aminata NIAKATÉ, M. Nicolas NORDMAN, M. 
Jean-Baptiste OLIVIER, Mme Laurence PATRICE, Mme Béatrice PATRIE, M. Frédéric PÉCHENARD, Mme Carine 
PETIT, Mme Emmanuelle PIERRE-MARIE, Mme Aurélie PIRILLO, M. Eric PLIEZ, Mme Olivia POLSKI, Mme 
Raphaëlle PRIMET, Mme Audrey PULVAR, M. Pierre RABADAN, M. Sylvain RAIFAUD, Mme Marie-José 
RAYMOND-ROSSI, M. Jérémy REDLER, Mme Raphaëlle RÉMY-LELEU, Mme Carine ROLLAND, M. Jean-Luc 
ROMERO-MICHEL, Mme Chloé SAGASPE, M. Hamidou SAMAKÉ, M. Hermano SANCHES RUIVO, Mme Hanna 
SEBBAH, M. Paul SIMONDON, M. Florian SITBON, Mme Anne SOUYRIS, Mme Elisabeth STIBBE, M. Francis 
SZPINER, Mme Karen TAÏEB, Mme Alice TIMSIT, Mme Mélody TONOLLI, Mme Anouch TORANIAN, Mme Marie 
TOUBIANA, Mme Léa VASA, M. Aurélien VÉRON, Mme Dominique VERSINI, M. Patrick VIRY, M. Ariel WEIL, M. 
Karim ZIADY. 

Excusés au sens du règlement  : 

Mme Afaf GABELOTAUD, Mme Fatoumata KONÉ, M. Eric LEJOINDRE, M. Florentin LETISSIER, Mme 
Emmanuelle RIVIER, Mme Delphine TERLIZZI, Mme Anne-Claire TYSSANDIER. 

Excusées  : 

Mme Agnès EVREN, Mme Douchka MARKOVIC. 

Absents  : 

M. Grégory CANAL, M. Emmanuel MESSAS, Mme Danielle SIMONNET, M. François VAUGLIN. 
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Jeudi 15 décembre 2022 - Matin 

Mme Maya AKKARI, M. David ALPHAND, M. Jean-Noël AQUA, Mme Samia BADAT-KARAM, M. Frédéric 
BADINA-SERPETTE, M. Vincent BALADI, Mme Véronique BALDINI, M. Jacques BAUDRIER, M. Antoine 
BEAUQUIER, M. René-François BERNARD, M. Jean-Didier BERTHAULT, Mme Florence BERTHOUT, Mme Hélène 
BIDARD, Mme Anne BIRABEN, Mme Célia BLAUEL, M. Patrick BLOCHE, Mme Sandra BOËLLE, M. Jack-Yves 
BOHBOT, M. Nicolas BONNET-OULALDJ, Mme Alix BOUGERET, M. Geoffroy BOULARD, M. Pierre-Yves 
BOURNAZEL, Mme Anne-Claire BOUX, M. Ian BROSSAT, Mme Colombe BROSSEL, Mme Véronique BUCAILLE, 
Mme Delphine BÜRKLI, M. Stéphane CAPLIEZ, M. Gauthier CARON-THIBAULT, Mme Marie-Claire CARRÈRE-
GÉE, M. Pierre CASANOVA, Mme Sandrine CHARNOZ, M. Thomas CHEVANDIER, M. Mahor CHICHE, M. 
Emmanuel COBLENCE, M. Maxime COCHARD, Mme Alice COFFIN, M. François CONNAULT, M. Jérôme 
COUMET, M. Daniel-Georges COURTOIS, Mme Jeanne d'HAUTESERRE, M. François DAGNAUD, Mme Rachida 
DATI, Mme Emmanuelle DAUVERGNE, M. Jean-Philippe DAVIAUD, Mme Claire de CLERMONT-TONNERRE, Mme 
Séverine DE COMPREIGNAC, Mme Inès DE RAGUENEL, M. François-Marie DIDIER, Mme Marie-Caroline 
DOUCERÉ, Mme Catherine DUMAS, M. Nour DURAND-RAUCHER, Mme Lamia EL AARAJE, Mme Corine 
FAUGERON, M. Rémi FÉRAUD, Mme Léa FILOCHE, M. Alexandre FLORENTIN, Mme Afaf GABELOTAUD, Mme 
Nelly GARNIER, Mme Geneviève GARRIGOS, Mme Maud GATEL, M. Jean-Philippe GILLET, M. Christophe 
GIRARD, M. Jérôme GLEIZES, Mme Barbara GOMES, M. Philippe GOUJON, M. Alexis GOVCIYAN, M. Rudolph 
GRANIER, M. Emmanuel GRÉGOIRE, Mme Antoinette GUHL, M. Antoine GUILLOU, M. Paul HATTE, Mme Céline 
HERVIEU, Mme Anne HIDALGO, M. Frédéric HOCQUARD, Mme Catherine IBLED, Mme Hélène JACQUEMONT, 
M. Boris JAMET-FOURNIER, M. Nicolas JEANNETÉ, Mme Halima JEMNI, Mme Farida KERBOUA, Mme Dominique 
KIELEMOËS, Mme Pénélope KOMITÈS, Mme Johanne KOUASSI, Mme Brigitte KUSTER, Mme Anessa 
LAHOUASSA, M. Jean LAUSSUCQ, Mme Nathalie LAVILLE, M. Jean-Pierre LECOQ, Mme Béatrice 
LECOUTURIER, Mme Catherine LECUYER, M. Franck LEFEVRE, M. Eric LEJOINDRE, Mme Maud LELIÈVRE, 
Mme Marie-Christine LEMARDELEY, M. Dan LERT, M. Florentin LETISSIER, Mme Véronique LEVIEUX, M. Jérôme 
LORIAU, Mme Carline LUBIN-NOËL, M. Roger MADEC, Mme Delphine MALACHARD DES REYSSIERS, Mme 
Nathalie MAQUOI, M. Franck MARGAIN, M. Jacques MARTIAL, M. Jean-François MARTINS, M. Emile MEUNIER, 
Mme Valérie MONTANDON, M. Christophe NAJDOVSKI, M. Arnaud NGATCHA, Mme Aminata NIAKATÉ, M. 
Nicolas NORDMAN, M. Jean-Baptiste OLIVIER, Mme Laurence PATRICE, Mme Béatrice PATRIE, M. Frédéric 
PÉCHENARD, Mme Carine PETIT, Mme Emmanuelle PIERRE-MARIE, Mme Aurélie PIRILLO, M. Eric PLIEZ, Mme 
Olivia POLSKI, Mme Raphaëlle PRIMET, Mme Audrey PULVAR, M. Pierre RABADAN, M. Sylvain RAIFAUD, Mme 
Marie-José RAYMOND-ROSSI, M. Jérémy REDLER, Mme Raphaëlle RÉMY-LELEU, Mme Carine ROLLAND, M. 
Jean-Luc ROMERO-MICHEL, Mme Chloé SAGASPE, M. Hamidou SAMAKÉ, M. Hermano SANCHES RUIVO, M. 
Paul SIMONDON, M. Florian SITBON, Mme Anne SOUYRIS, Mme Elisabeth STIBBE, M. Francis SZPINER, Mme 
Karen TAÏEB, Mme Alice TIMSIT, Mme Mélody TONOLLI, Mme Anouch TORANIAN, Mme Marie TOUBIANA, Mme 
Anne-Claire TYSSANDIER, Mme Léa VASA, M. François VAUGLIN, M. Aurélien VÉRON, Mme Dominique VERSINI, 
M. Patrick VIRY, M. Karim ZIADY. 

Excusées au sens du règlement  : 

M. David BELLIARD, Mme Alexandra CORDEBARD, Mme Fatoumata KONÉ, Mme Emmanuelle RIVIER, Mme 
Hanna SEBBAH, Mme Delphine TERLIZZI. 

Excusées  : 

Mme Agnès EVREN, Mme Douchka MARKOVIC. 

Absents  : 

M. Grégory CANAL, M. Jacques GALVANI, M. Emmanuel MESSAS, Mme Camille NAGET, Mme Danielle 
SIMONNET, M. Ariel WEIL. 
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Jeudi 15 décembre 2022 - Après-midi 

Mme Maya AKKARI, M. David ALPHAND, M. Jean-Noël AQUA, Mme Samia BADAT-KARAM, M. Frédéric 
BADINA-SERPETTE, M. Vincent BALADI, Mme Véronique BALDINI, M. Jacques BAUDRIER, M. Antoine 
BEAUQUIER, M. David BELLIARD, M. René-François BERNARD, M. Jean-Didier BERTHAULT, Mme Florence 
BERTHOUT, Mme Hélène BIDARD, Mme Anne BIRABEN, Mme Célia BLAUEL, M. Patrick BLOCHE, Mme Sandra 
BOËLLE, M. Jack-Yves BOHBOT, M. Nicolas BONNET-OULALDJ, Mme Alix BOUGERET, M. Geoffroy BOULARD, 
M. Pierre-Yves BOURNAZEL, Mme Anne-Claire BOUX, M. Ian BROSSAT, Mme Colombe BROSSEL, Mme 
Véronique BUCAILLE, Mme Delphine BÜRKLI, M. Stéphane CAPLIEZ, M. Gauthier CARON-THIBAULT, Mme Marie-
Claire CARRÈRE-GÉE, M. Pierre CASANOVA, Mme Sandrine CHARNOZ, M. Thomas CHEVANDIER, M. Mahor 
CHICHE, M. Emmanuel COBLENCE, M. Maxime COCHARD, Mme Alice COFFIN, M. François CONNAULT, Mme 
Alexandra CORDEBARD, M. Jérôme COUMET, M. Daniel-Georges COURTOIS, Mme Jeanne d'HAUTESERRE, M. 
François DAGNAUD, Mme Rachida DATI, Mme Emmanuelle DAUVERGNE, M. Jean-Philippe DAVIAUD, Mme 
Claire de CLERMONT-TONNERRE, Mme Inès DE RAGUENEL, M. François-Marie DIDIER, Mme Marie-Caroline 
DOUCERÉ, Mme Catherine DUMAS, M. Nour DURAND-RAUCHER, Mme Lamia EL AARAJE, Mme Corine 
FAUGERON, M. Rémi FÉRAUD, Mme Léa FILOCHE, M. Alexandre FLORENTIN, Mme Afaf GABELOTAUD, Mme 
Nelly GARNIER, Mme Geneviève GARRIGOS, Mme Maud GATEL, M. Jean-Philippe GILLET, M. Christophe 
GIRARD, M. Jérôme GLEIZES, M. Philippe GOUJON, M. Alexis GOVCIYAN, M. Rudolph GRANIER, M. Emmanuel 
GRÉGOIRE, Mme Antoinette GUHL, M. Antoine GUILLOU, M. Paul HATTE, Mme Céline HERVIEU, M. Frédéric 
HOCQUARD, Mme Catherine IBLED, Mme Hélène JACQUEMONT, M. Boris JAMET-FOURNIER, M. Nicolas 
JEANNETÉ, Mme Halima JEMNI, Mme Farida KERBOUA, Mme Dominique KIELEMOËS, Mme Pénélope KOMITÈS, 
Mme Johanne KOUASSI, Mme Brigitte KUSTER, M. Jean LAUSSUCQ, Mme Nathalie LAVILLE, Mme Béatrice 
LECOUTURIER, Mme Catherine LECUYER, M. Franck LEFEVRE, M. Eric LEJOINDRE, Mme Maud LELIÈVRE, 
Mme Marie-Christine LEMARDELEY, M. Dan LERT, M. Florentin LETISSIER, Mme Véronique LEVIEUX, M. Jérôme 
LORIAU, Mme Carline LUBIN-NOËL, M. Roger MADEC, Mme Delphine MALACHARD DES REYSSIERS, Mme 
Nathalie MAQUOI, M. Franck MARGAIN, M. Jacques MARTIAL, M. Jean-François MARTINS, M. Emile MEUNIER, 
Mme Valérie MONTANDON, M. Christophe NAJDOVSKI, M. Arnaud NGATCHA, Mme Aminata NIAKATÉ, M. 
Nicolas NORDMAN, M. Jean-Baptiste OLIVIER, Mme Laurence PATRICE, Mme Béatrice PATRIE, M. Frédéric 
PÉCHENARD, Mme Carine PETIT, Mme Emmanuelle PIERRE-MARIE, Mme Aurélie PIRILLO, M. Eric PLIEZ, Mme 
Olivia POLSKI, Mme Raphaëlle PRIMET, Mme Audrey PULVAR, M. Pierre RABADAN, M. Sylvain RAIFAUD, Mme 
Marie-José RAYMOND-ROSSI, M. Jérémy REDLER, Mme Raphaëlle RÉMY-LELEU, Mme Carine ROLLAND, M. 
Jean-Luc ROMERO-MICHEL, Mme Chloé SAGASPE, M. Hamidou SAMAKÉ, M. Paul SIMONDON, M. Florian 
SITBON, Mme Anne SOUYRIS, Mme Elisabeth STIBBE, M. Francis SZPINER, Mme Karen TAÏEB, Mme Alice 
TIMSIT, Mme Anouch TORANIAN, Mme Marie TOUBIANA, Mme Anne-Claire TYSSANDIER, Mme Léa VASA, M. 
François VAUGLIN, M. Aurélien VÉRON, Mme Dominique VERSINI, M. Patrick VIRY, M. Ariel WEIL, M. Karim 
ZIADY. 

Excusés au sens du règlement  : 

Mme Anne HIDALGO, Mme Fatoumata KONÉ, M. Jean-Pierre LECOQ, Mme Emmanuelle RIVIER, Mme 
Hanna SEBBAH, Mme Delphine TERLIZZI. 

Excusées  : 

Mme Agnès EVREN, Mme Douchka MARKOVIC. 

Absents  : 

M. Grégory CANAL, Mme Séverine DE COMPREIGNAC, M. Jacques GALVANI, Mme Barbara GOMES, Mme 
Anessa LAHOUASSA, M. Emmanuel MESSAS, Mme Camille NAGET, M. Hermano SANCHES RUIVO, Mme 
Danielle SIMONNET, Mme Mélody TONOLLI. 
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Vendredi 16 décembre 2022 - Matin 

Mme Maya AKKARI, M. David ALPHAND, M. Jean-Noël AQUA, Mme Samia BADAT-KARAM, M. Frédéric 
BADINA-SERPETTE, M. Vincent BALADI, Mme Véronique BALDINI, M. Jacques BAUDRIER, M. Antoine 
BEAUQUIER, M. David BELLIARD, M. René-François BERNARD, M. Jean-Didier BERTHAULT, Mme Florence 
BERTHOUT, Mme Hélène BIDARD, Mme Anne BIRABEN, M. Patrick BLOCHE, Mme Sandra BOËLLE, M. Jack-
Yves BOHBOT, M. Nicolas BONNET-OULALDJ, Mme Alix BOUGERET, M. Geoffroy BOULARD, M. Pierre-Yves 
BOURNAZEL, Mme Anne-Claire BOUX, M. Ian BROSSAT, Mme Colombe BROSSEL, Mme Véronique BUCAILLE, 
Mme Delphine BÜRKLI, M. Stéphane CAPLIEZ, M. Gauthier CARON-THIBAULT, Mme Marie-Claire CARRÈRE-
GÉE, M. Pierre CASANOVA, Mme Sandrine CHARNOZ, M. Thomas CHEVANDIER, M. Emmanuel COBLENCE, M. 
Maxime COCHARD, Mme Alice COFFIN, M. François CONNAULT, Mme Alexandra CORDEBARD, M. Jérôme 
COUMET, M. Daniel-Georges COURTOIS, Mme Jeanne d'HAUTESERRE, M. François DAGNAUD, Mme Rachida 
DATI, Mme Emmanuelle DAUVERGNE, M. Jean-Philippe DAVIAUD, Mme Claire de CLERMONT-TONNERRE, Mme 
Séverine DE COMPREIGNAC, Mme Inès DE RAGUENEL, M. François-Marie DIDIER, Mme Marie-Caroline 
DOUCERÉ, Mme Catherine DUMAS, M. Nour DURAND-RAUCHER, Mme Agnès EVREN, Mme Corine 
FAUGERON, M. Rémi FÉRAUD, M. Alexandre FLORENTIN, Mme Afaf GABELOTAUD, Mme Nelly GARNIER, Mme 
Geneviève GARRIGOS, Mme Maud GATEL, M. Jean-Philippe GILLET, M. Christophe GIRARD, M. Jérôme 
GLEIZES, Mme Barbara GOMES, M. Philippe GOUJON, M. Alexis GOVCIYAN, M. Rudolph GRANIER, M. 
Emmanuel GRÉGOIRE, Mme Antoinette GUHL, M. Antoine GUILLOU, M. Paul HATTE, Mme Céline HERVIEU, M. 
Frédéric HOCQUARD, Mme Catherine IBLED, Mme Hélène JACQUEMONT, M. Boris JAMET-FOURNIER, Mme 
Halima JEMNI, Mme Farida KERBOUA, Mme Dominique KIELEMOËS, Mme Pénélope KOMITÈS, Mme Fatoumata 
KONÉ, Mme Johanne KOUASSI, Mme Brigitte KUSTER, M. Jean LAUSSUCQ, Mme Nathalie LAVILLE, M. Jean-
Pierre LECOQ, Mme Béatrice LECOUTURIER, Mme Catherine LECUYER, M. Franck LEFEVRE, Mme Maud 
LELIÈVRE, Mme Marie-Christine LEMARDELEY, M. Dan LERT, M. Florentin LETISSIER, Mme Véronique LEVIEUX, 
Mme Carline LUBIN-NOËL, M. Roger MADEC, Mme Delphine MALACHARD DES REYSSIERS, Mme Nathalie 
MAQUOI, M. Franck MARGAIN, M. Jacques MARTIAL, M. Jean-François MARTINS, M. Emile MEUNIER, Mme 
Valérie MONTANDON, Mme Camille NAGET, M. Christophe NAJDOVSKI, M. Arnaud NGATCHA, Mme Aminata 
NIAKATÉ, M. Nicolas NORDMAN, M. Jean-Baptiste OLIVIER, Mme Laurence PATRICE, Mme Béatrice PATRIE, M. 
Frédéric PÉCHENARD, Mme Carine PETIT, Mme Emmanuelle PIERRE-MARIE, Mme Aurélie PIRILLO, M. Eric 
PLIEZ, Mme Olivia POLSKI, Mme Raphaëlle PRIMET, Mme Audrey PULVAR, M. Pierre RABADAN, M. Sylvain 
RAIFAUD, Mme Marie-José RAYMOND-ROSSI, M. Jérémy REDLER, Mme Raphaëlle RÉMY-LELEU, Mme Carine 
ROLLAND, M. Jean-Luc ROMERO-MICHEL, Mme Chloé SAGASPE, M. Hamidou SAMAKÉ, Mme Hanna SEBBAH, 
M. Paul SIMONDON, M. Florian SITBON, Mme Elisabeth STIBBE, M. Francis SZPINER, Mme Karen TAÏEB, Mme 
Alice TIMSIT, Mme Anouch TORANIAN, Mme Marie TOUBIANA, Mme Anne-Claire TYSSANDIER, Mme Léa VASA, 
M. François VAUGLIN, M. Aurélien VÉRON, Mme Dominique VERSINI, M. Patrick VIRY, M. Ariel WEIL, M. Karim 
ZIADY. 

Excusés au sens du règlement  : 

Mme Célia BLAUEL, M. Mahor CHICHE, Mme Lamia EL AARAJE, Mme Léa FILOCHE, Mme Anne HIDALGO, 
M. Eric LEJOINDRE, Mme Emmanuelle RIVIER, Mme Anne SOUYRIS, Mme Delphine TERLIZZI. 

Excusée  : 

Mme Douchka MARKOVIC. 

Absents  : 

M. Grégory CANAL, M. Jacques GALVANI, M. Nicolas JEANNETÉ, Mme Anessa LAHOUASSA, M. Jérôme 
LORIAU, M. Emmanuel MESSAS, M. Hermano SANCHES RUIVO, Mme Danielle SIMONNET, Mme Mélody 
TONOLLI. 
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Vendredi 16 décembre 2022 - Après-midi 

Mme Maya AKKARI, M. David ALPHAND, M. Jean-Noël AQUA, Mme Samia BADAT-KARAM, M. Frédéric 
BADINA-SERPETTE, M. Vincent BALADI, Mme Véronique BALDINI, M. Jacques BAUDRIER, M. Antoine 
BEAUQUIER, M. David BELLIARD, M. René-François BERNARD, M. Jean-Didier BERTHAULT, Mme Hélène 
BIDARD, Mme Anne BIRABEN, M. Patrick BLOCHE, Mme Sandra BOËLLE, M. Jack-Yves BOHBOT, M. Nicolas 
BONNET-OULALDJ, Mme Alix BOUGERET, M. Pierre-Yves BOURNAZEL, Mme Anne-Claire BOUX, M. Ian 
BROSSAT, Mme Colombe BROSSEL, Mme Véronique BUCAILLE, Mme Delphine BÜRKLI, M. Stéphane CAPLIEZ, 
M. Gauthier CARON-THIBAULT, Mme Marie-Claire CARRÈRE-GÉE, M. Pierre CASANOVA, Mme Sandrine 
CHARNOZ, M. Thomas CHEVANDIER, M. Mahor CHICHE, M. Emmanuel COBLENCE, M. Maxime COCHARD, 
Mme Alice COFFIN, M. François CONNAULT, Mme Alexandra CORDEBARD, M. Jérôme COUMET, Mme Rachida 
DATI, Mme Emmanuelle DAUVERGNE, M. Jean-Philippe DAVIAUD, Mme Claire de CLERMONT-TONNERRE, Mme 
Inès DE RAGUENEL, M. François-Marie DIDIER, Mme Marie-Caroline DOUCERÉ, Mme Catherine DUMAS, M. Nour 
DURAND-RAUCHER, Mme Corine FAUGERON, M. Rémi FÉRAUD, Mme Léa FILOCHE, M. Alexandre 
FLORENTIN, Mme Afaf GABELOTAUD, Mme Geneviève GARRIGOS, Mme Maud GATEL, M. Jean-Philippe 
GILLET, M. Christophe GIRARD, M. Jérôme GLEIZES, Mme Barbara GOMES, M. Alexis GOVCIYAN, M. Rudolph 
GRANIER, M. Antoine GUILLOU, M. Paul HATTE, Mme Céline HERVIEU, M. Frédéric HOCQUARD, Mme Catherine 
IBLED, Mme Hélène JACQUEMONT, M. Boris JAMET-FOURNIER, Mme Halima JEMNI, Mme Farida KERBOUA, 
Mme Dominique KIELEMOËS, Mme Pénélope KOMITÈS, Mme Fatoumata KONÉ, Mme Johanne KOUASSI, Mme 
Brigitte KUSTER, M. Jean LAUSSUCQ, Mme Nathalie LAVILLE, Mme Béatrice LECOUTURIER, Mme Catherine 
LECUYER, M. Franck LEFEVRE, M. Eric LEJOINDRE, Mme Maud LELIÈVRE, Mme Marie-Christine LEMARDELEY, 
M. Dan LERT, M. Florentin LETISSIER, Mme Véronique LEVIEUX, Mme Carline LUBIN-NOËL, M. Roger MADEC, 
Mme Delphine MALACHARD DES REYSSIERS, Mme Nathalie MAQUOI, M. Franck MARGAIN, M. Jacques 
MARTIAL, M. Jean-François MARTINS, Mme Valérie MONTANDON, Mme Camille NAGET, M. Christophe 
NAJDOVSKI, M. Arnaud NGATCHA, Mme Aminata NIAKATÉ, M. Nicolas NORDMAN, M. Jean-Baptiste OLIVIER, 
Mme Laurence PATRICE, Mme Béatrice PATRIE, M. Frédéric PÉCHENARD, Mme Emmanuelle PIERRE-MARIE, 
Mme Aurélie PIRILLO, M. Eric PLIEZ, Mme Olivia POLSKI, Mme Raphaëlle PRIMET, M. Pierre RABADAN, Mme 
Marie-José RAYMOND-ROSSI, M. Jérémy REDLER, Mme Raphaëlle RÉMY-LELEU, Mme Carine ROLLAND, M. 
Jean-Luc ROMERO-MICHEL, Mme Chloé SAGASPE, M. Hamidou SAMAKÉ, M. Paul SIMONDON, M. Florian 
SITBON, Mme Elisabeth STIBBE, Mme Karen TAÏEB, Mme Alice TIMSIT, Mme Marie TOUBIANA, Mme Anne-Claire 
TYSSANDIER, Mme Léa VASA, M. François VAUGLIN, M. Aurélien VÉRON, Mme Dominique VERSINI, M. Patrick 
VIRY, M. Ariel WEIL, M. Karim ZIADY. 

Excusés au sens du règlement  : 

Mme Florence BERTHOUT, Mme Célia BLAUEL, M. Geoffroy BOULARD, M. Daniel-Georges COURTOIS, 
Mme Jeanne d'HAUTESERRE, M. François DAGNAUD, Mme Lamia EL AARAJE, Mme Nelly GARNIER, M. Philippe 
GOUJON, M. Emmanuel GRÉGOIRE, Mme Antoinette GUHL, Mme Anne HIDALGO, M. Jean-Pierre LECOQ, M. 
Jérôme LORIAU, M. Emmanuel MESSAS, M. Emile MEUNIER, Mme Carine PETIT, M. Sylvain RAIFAUD, Mme 
Emmanuelle RIVIER, Mme Hanna SEBBAH, Mme Anne SOUYRIS, M. Francis SZPINER, Mme Delphine TERLIZZI, 
Mme Anouch TORANIAN. 

Excusées  : 

Mme Agnès EVREN, Mme Douchka MARKOVIC. 

Absents  : 

M. Grégory CANAL, Mme Séverine DE COMPREIGNAC, M. Jacques GALVANI, M. Nicolas JEANNETÉ, Mme 
Anessa LAHOUASSA, Mme Audrey PULVAR, M. Hermano SANCHES RUIVO, Mme Danielle SIMONNET, Mme 
Mélody TONOLLI. 
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Annexe n° 1 - Budget primitif d'investissement pour  2023. 

 



S ÉA NC E  D E S  1 3 ,  1 4 ,  1 5  E T  1 6  D É C EMB R E  2 0 2 2  

 

489 



S ÉA NC E  D E S  1 3 ,  1 4 ,  1 5  E T  1 6  D É C EMB R E  2 0 2 2  

 

490 



S ÉA NC E  D E S  1 3 ,  1 4 ,  1 5  E T  1 6  D É C EMB R E  2 0 2 2  

 

491 

 
 

 



S ÉA NC E  D E S  1 3 ,  1 4 ,  1 5  E T  1 6  D É C EMB R E  2 0 2 2  

 

492 

Annexe n° 2 - Budget primitif de fonctionnement pou r 2023. 
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Annexe n° 3 - Intervention de M. TIGHILET, membre d u Conseil parisien de la Jeunesse. 

M. Eddy TIGHILET . - Madame BIDARD, je vous remercie. 

Monsieur le Maire de Paris, 

Mesdames et Messieurs les Conseillères et Conseillers de Paris, 

Le Conseil parisien de la Jeunesse est ravi de pouvoir s’exprimer à nouveau devant votre Assemblée. Dans le 
cadre de nos travaux, nous, membres du C.P.J., avons décidé de nous saisir du sujet de l’alimentation durable. Le 
vœu que nous vous présentons est le fruit de plusieurs motivations. 

L’alimentation durable est un enjeu central, notamment pour la jeunesse, que l’on a vu et voit encore 
malheureusement en grand nombre dans des distributions alimentaires. Mais aussi, le contexte d’inflation actuelle 
montre la pertinence pour la Ville de Paris de soutenir l’accès à une alimentation de qualité pour toutes et tous. L’art 
de savoir bien manger, des produits de qualité, de saison, et surtout à un prix maîtrisé, doit être l’une des 
préoccupations de la Ville de Paris. 

Le public ciblé par les préconisations que nous formulons est principalement les jeunes accédant à leur 
indépendance. Les membres du Conseil Parisien de la Jeunesse proposent ainsi que la Ville de Paris renforce son 
engagement pour l’éducation par la formation et la sensibilisation des jeunes aux bienfaits d’une alimentation saine 
et responsable. Qu’elle poursuive ses efforts de soutien aux actions de solidarité, en permettant à toutes et tous 
d’accéder à une alimentation variée. Mais aussi, qu’elle donne les moyens aux jeunes d’accéder à une alimentation 
saine, durable, de saison, grâce à un dispositif à l’image du "pass" Jeunes, qui permettrait de faire découvrir aux 
jeunes des lieux où se procurer des denrées alimentaires locales et à prix réduit. Et enfin, que la Ville de Paris rende 
accessibles les cuisines partagées des équipements de la Ville pour faciliter leur accès aux jeunes Parisiennes et 
Parisiens, afin de favoriser l’apprentissage du mieux manger. 

Nous espérons que nos propositions, par l’action de la collectivité parisienne et votre engagement, pourront se 
concrétiser pour les habitantes et habitants de Paris. Nous restons à votre disposition pour participer à la mise en 
œuvre et à l’évaluation de ces différentes mesures. 

Nous vous remercions pour votre attention. 

M. Patrick BLOCHE , adjoint, président. - Merci beaucoup, Eddy TIGHILET. 
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Tableau des voeux et amendements déposés en Commiss ion. 
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Tableau des votes des groupes politiques. 
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